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DE LA RÉVISION DES LOIS SUR LÀ PRESSE. 

INTRODUCTION. 

§ I . — N É C E S S I T É D E I.A R É V I S I O N . 

Tout a été dit sur l'utilité et la nécessité de la révision 
et de la codification de nos lois, qui forment aujourd'hui 
une collection de 6 6 volumes in-8° ! I l y aurait de la témé
rité à revenir sur un sujet qui a été traité avec tant de 
science par feu M . D E L E B E C Q U E (1), M . le procureur général 
L E C L E R C Q (2) et par M . T E M P E L S (3). Aussi nous bornerons-
nous dans cette étude à appliquer à notre législation pé
nale, et spécialement a celle sur la presse, les idées qui 
ont été émises par ces honorables magistrats ; personne 
n'en discute plus la justesse, malheureusement on ne se 
hâte guère de les mettre en pratique, et il est à craindre 
que l'édifice de nos lois ne devienne bientôt un dédale 
inextricable. 

La publication de notre nouveau code pénal permettra 
de remédier, partiellement du moins, à ce mal, car elle 
rendra indispensable la refonte de toutes nos lois pénales 
particulières. Cette vérité ne nous paraît pas susceptible 
d'une contestation sérieuse ; la commission extra-parle
mentaire avait déjà exprimé le désir de voir entreprendre 
ce travail. Voici eu quels termes s'exprimait le rappor
teur, M. Haus : « Le nombre des lois pénales particu
lières est fort grand; il ne faut pas laisser le ministère 
public fouiller, sans règle certaine, dans cet arsenal qui 
fournit des armes à toutes les opinions et à tous les par
tis. I l serait beaucoup à désirer, qu'après la publication 
du nouveau code, une commission fût chargée de réviser 
toutes les lois pénales particulières, et de décider les
quelles doivent être considérées comme étant encore en 
vigueur. Nous avons la conviction que nos législateurs 
apprécieront toute l'importance de ce travail (4). » E n 
s'associant à ce vœu, la commission de la Chambre 
ajoutait : « Qu'il serait à désirer que le travail de cette 
commission fût consacré par une loi spéciale (5) . » 

Ce vœu restera-t-il stérile? Nous aimons à penser qui; 
non, mais nous avons cru devoir le rappeler, parce que 
certains faits nous démontrent que les Chambres ne se 
soucient guère de classer et de simplifier les lois qui nous 
régissent; en voici deux preuves prises au hasard. Le 
chapitre VII (6), tit. IV, liv. I I du projet soumis en ce 
moment à la Chambre des représentants, traite des délits 
relatifs à la tenue des actes de l'état civil. Les dispositions 
qui régissent cette matière sont disséminées dans le code 

( 1 ) Revue des revues de droit, année 1 8 4 8 , p. 3 6 3 . 
( 2 ) Discours prononcé le 2 5 mars 1858 , dont l'impression a 

été ordonnée par la cour. ( P A S I C K . , 1 8 5 8 , Ve partie, p. 7 sqq.) 
( 3 ) La loi nationale, son enseignement et sa révision. Bruxel

les, 1 8 6 1 . 

( 4 ) Rapport sur le livre I e r , chap. I à III . 
(5) Annales parlementaires, 1 8 5 0 - 1 8 5 1 , p. '2138. 

civil et dans le code pénal; la révision de celui-ci four
nissait une occasion toute naturelle de les réunir et d'en 
former un ensemble homogène. L a commission extra-par
lementaire n'en a pas jugé ainsi ; elle a émis l'opinion, 
que l'on ne pouvait pas, a. propos de la révision du code 
pénal, réviser le code civil (7). Singulier motif, que l'on 
pourra tout aussi bien invoquer quand il s'agira de ce der
nier code, de sorte que les dispositions en question sem
blent destinées à demeurer éternellement dans nos lois. 
I l est évident cependant que les articles du code civil 
relatifs à cette matière (art. 5 0 , 6 8 , 1 5 6 , 1 5 7 , 1 7 6 , 1 9 2 
et 1 9 3 ) exigent une révision immédiate. D'abord ces dis
positions, exclusivement pénales, ne sont certainement pas 
à leur place dans ce code ; puis elles édictent des peines 
arbitraires, inconnues dans notre législation criminelle. 
C'est ainsi que l'art. 5 0 du code civil commine une amende 
fixe de 1 0 0 fr., sans déterminer de minimum; il en est de 
même des art. 6 8 , 1 9 2 , l r e partie, et 1 9 3 du code civil. 
L'art. 1 9 2 , 2"'" partie, prévoit une peine qui est probable
ment unique dans nos lois : une amende proportionnée à 
la fortune des délinquants l et l'art. 176 punit l'officier de 
l'état civil de l'interdiction sans fixer ni la nature, ni la 
durée de cette peine. On comprend aisément que ces arti
cles, adoptés longtemps avant le code de 1 8 1 0 , présentent 
des anomalies, mais c'était le moment ou jamais de les 
faire disparaître. 

La commission de la Chambre sentit que la raison 
donnée par la commission de révision n'était pas décisive, 
et elle fit entrer dans le projet les art. 1 5 6 et 1 5 7 du code 
civil en établissant une gradation équitable entre les peines. 
Elle donna pour motif que ces deux articles étaient relatifs 
aux actes de mariage dont s'occupe exclusivement le cha
pitre V I I I (8). C'est une erreur, car l'article i ; 58 du 
projet ( 9 ) contient une disposition générale punissant 
l'inscription des actes de l'état civil sur une feuille volante. 

Du reste, si ce motif était suffisant, pourquoi la com
mission n'a-t-elle pas introduit dans le môme chapitre les 
art. 6 8 , 1 9 2 et 1 9 3 du code civil, concernant également les 
actes de mariage? Nous ne pouvons nous expliquer cette 
omission que par un oubli. L a commission du Sénat (10) 
se borne a « exprimer le regret que l'on n'ait pas consigné 
dans le chapitre V I I toutes les dispositions pénales rela
tives à la tenue des actes de l'état civil. » L a commission 
eût pu facilement s'éviter ces regrets en comblant la lacune 
signalée, en plaçant dans le code pénal les art. 5 0 , 6 8 , 1 7 6 , 
1 9 2 et 1 9 3 du code civil, ainsi que l'art. 7 9 additionnel de 
la loi du 1 6 décembre 1 8 5 1 , et en y ajoutant les disposi
tions dont l'expérience a démontré l'utilité. 

Autre preuve. Les délits ruraux sont prévus par le 

(6 ) Ancien chap. VIII . 

( 7 ) Rapport sur le livre I I , lit. IV, cliap. VIII . 

(8) Rapport de M. Pirmez, liv. I I , til. IV, chap. VIII. 

(9) Nous suivons les numéros du projet adopié par le Sénat, 
soumis en ce moment à la Chambre des Représentants. 

( 1 0 ) Annales du Sénat, 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , documents, p. LXXX1X. 



titre I I de la loi du 6 octobre 1791. L a commission extra-
parlementaire en a extrait les art. 24, 34 et 42 pour les 
insérer clans le projet (livre I I , titre X , des Contraventions). 
On se demande en vain le motif de ce choix. De deux 
choses l'une : ou les délits ruraux doivent faire l'objet 
d'une loi spéciale, ou bien ils doivent être tous compris dans 
le code pénal ordinaire; mais, dans l'un comme dans 
l'autre cas, la logique exige qu'ils soient réunis dans la 
même loi. M. L O N H I E X X E en a fait très-justement la re
marque dans son rapport au Sénat (11) : « Pourquoi, dit-il, 
n'en fait-on pas autant des autres dispositions que l'on veut 
maintenir? Et si l'on ne Vent pas les maintenir, il faudrait 
renoncer. » Mais le rapporteur s'est contenté de signaler 
l'inconséquence dans laquelle était tombée la commission 
de révision, et, lors de la discussion du livre I I , titre X , 
personne ne s'est souvenu de son observation (12). 

Il est temps encore*3e réparer ces oublis ou ces incon
séquences, et nous ne désespérons pas qui' nos législateurs 
le fassent, avant qu'ils ne consacrent définitivement par 
leur vote le code qui est destiné à nous régir. 

Nous pourrions multiplier les citations qui prouveraient 
que l'on s'est rarement souvenu des avantages immenses 
que présentent l'unité et la simplicité de la législation; 
mais ceux-là nous suffisent. 

Aux avantages signalés par la commission d'avoir un 
nombre restreint de lois, qui facilite les recherches, des 
règles certaines, qui épargnent les lenteurs aux plaideurs 
et mettent les magistrats à l'abri des soupçons, viennent se 
joindre des considérations qui démontrent la nécessité delà 
révision et de la codification. I l eût été illogique d'englo
ber toutes nos lois pénales particulières dans un code, qui 
ne doit comprendre que des infractions du droit commun, 
des dispositions d'une application journalière; les infrac
tions prévues par les lois spéciales, à raison de leur nature 
même et des principes particuliers qui les régissent, de
vaient être exclues d'un travail de codification générale. 
Mais il n'a pas toujours été possible de suivre cette règle 
dans toute sa rigueur; certaines lois ont été partiellement 
insérées dans le projet, de sorte que la même matière se 
trouvera régie par des dispositions éparses dans le code 
pénal ordinaire et dans des débris de lois spéciales : il en 
résultera naturellement des anomalies, des incohérences, 
des redites, qu'il est indispensable de faire disparaître. 

De plus, et cette observation est capitale, le code nou
veau établit en matière de tentative, de récidive, de con
cours de plusieurs infractions, des principes nouveaux 
dont l'application a été étendue par l'art. 96 du projet aux 
lois et règlements particuliers ; ceux-ci devront donc être 
revus avec soin, pour être mis en harmonie avec ces prin
cipes nouveaux, peut-être même certaines lois spéciales 
devront-elles déroger auxdits principes pour ne pas tomber 
dans une sévérité excessive. 

Parmi les lois dont la révision nous paraît la plus ur
gente, figurent en première ligne celles sur la presse. I l est 
inutile, pensons-nous, d'insister sur l'importance de cette 
matière, elle n'est contestée par personne. 

Notre code de la presse, si l'on peut donner ce titre as
sez ambitieux aux lois incohérentes sur la matière, se 
compose du décret de 1831, des lois de 1847, 1852 et 
1858. Promulguées à des époques différentes et éloignées 
les unes des autres, parfois sous l'impression de faits ré
cents contre lesquels on voulait sévir, leur moindre dé
faut est le manque d'unité. 

Coordonner et classer leurs différentes dispositions, 
élaguer celles qui sont inutiles, en généraliser d'autres, 
trancher certaines questions controversées, telle sera la 
tache du législateur futur. 

La nécessité de ce travail était déjà signalée en ces ter
mes dans l'exposé des motifs de la loi du 6 juillet 1833, 
qui remet en vigueur le décret du 20 juillet 1831 : « Jus
qu'ici les circonstances n'ont pas permis de préparer sur 

( H ) Annales du Sénat, 1868-1866, documents, p. LXXV. 
( 1 2 ) Voir sur la révision de la législation rurale, B E I . G . J I D I C , 

t. XVI, p. 897. 

cette matière importante une loi complète, qui doit être 
mûrie avec calme et dégagée de toute influence irri
tante » (13). 

Ce qui était vrai alors ne l'est certes plus aujourd'hui : 
les influences irritantes ne sont plus à craindre; le temps 
et une expérience de trente-cinq années ont fait connaître 
suffisamment les vices et les lacunes de notre législation 
actuelle. 

Les rédacteurs du projet de code pénal nouveau crurent 
que le moment était venu, sinon de faire une loi complète, 
du moins de codifier dans leur œuvre les dispositions pé
nales du décret de 1831 et des lois qui, depuis l'établisse
ment de notre nationalité, se sont occupées de la presse. 
E n conséquence, les art. 1 à 5, 10 et 14 du décret du 
20 juillet 1831, les art. 1, 2, 3 de la loi du 6 avril 1847 
et les deux premiers articles de celle du 20 décembre 
1852 furent insérés dans le projet. Ces articles durent na
turellement subir certains changements, pour être mis en 
harmonie avec l'ensemble de l'œuvre; la commission en 
général abaissa le minimum, mais elle éleva le maximum 
des peines. 

De là des orages et des tempêtes épouvantables ; la l i 
berté de la presse était immolée, les malheureux journa
listes, traités comme des forçats libérés, étaient mis au 
ban de la société : pour achever le lugubre tableau des 
maux incalculables qui devaient fondre sur eux, on alla 
jusqu'à invoquer le souvenir de Van Maanen ! 

Cette émotion ne nous a pas étonné: nous dirons môme 
que nous l'avons vue avec satisfaction ; elle prouve une 
fois de plus l'inaltérable attachement du peuple belge à 
ses institutions constitutionnelles et à la liberté de la 
presse, la plus précieuse de toutes nos libertés, parce 
qu'elle est la garantie des autres. 

Heureusement les craintes que l'on avait manifestées 
étaient dénuées de tout fondement. Le ministre de la jus
tice, MM. L E L I Ë V R E et D E V A U X n'eurent pas de peine à 
l'établir (14), et M. P I R M E Z put dire, sans crainte d'être 
contredit, que « notre législation, même avec les inno-
« vations proposées, serait encore, de toutes celles du 
« monde peut-être, la plus modérée à l'égard des délits 
« de presse (18). » Néanmoins, la commission examina 
s'il y avait utilité à comprendre dans le code les lois con
cernant la presse; elle donna une solution négative à cette 
question, et, par suite, les art. 2, 3 et 10 du décret de 
1831, les art. 1 à 3 de. la loi du 6 avril 1847 et les art. 1 
et 2 de celle du 20 décembre 1852 furent retranchés du 
projet. 

Passons en revue les arguments qu'elle a invoqués. E n 
théorie, la commission veut bien reconnaître qu'il y aurait 
quelque avantage à réunir les nombreux faits délictueux 
dans nue loi unique; mais, dit-elle, cette unité de la loi 
pénale est une utopie, ainsi les lois sur la chasse, la pèche, 
les délits forestiers et d'autres, demeurent exclues de la 
codification. Cet argument est plus spécieux que fondé; 
il est incontestable qu'un code répressif doit être aussi 
complet que possible, mais de l'impossibilité d'y com
prendre toutes nos lois pénales spéciales, on ne peut pas 
conclure à l'exclusion des lois sur la presse. Il est très-vrai 
que les lois sur la chasse, etc., ne peuvent figurer dans le 
code pénal et cela pour un double motif. D'abord les in
fractions qu'elles prévoient ont un caractère tout à fait 
spécial sans aucun rapport avec les dispositions du code 
pénal ordinaire. De plus, ces lois contiennent un grand 
nombre de dispositions réglementaires applicables à cha
cune d'elles en particulier et qui en sont inséparables. 

Les mômes raisons n'existent pas pour exclure de la 
codification les lois sur la presse. Les délits de presse ne 
sont en définitive que des délits ordinaires commis par la 
voie de la presse, et à ce titre, on pouvait les ranger natu
rellement parmi les infractions ordinaires, tout en leur 
conservant les privilèges dont ils jouissent. Quant aux 

(13) PASINOMIE, 4833, p. 1 7 4 , note 2 . 
I ( 1 4 ) Séances des 2 0 et 21 décembre 1858. 

( 1 3 ) Rapport sur le livre 11, lit. VI, chap. 11. 



dispositions réglementaires que renferment nos lois sur la 
presse, elles sont applicables à tous les délits de presse; 
mais, comme nous le verrons, elles devaient, à raison de 
leur nature, rester en dehors du travail de codification. 

E n pratique, dit le rapporteur, la codification des lois 
sur la presse n'a aucune utilité, parce que le but d'un code, 
c'est de procurer la facilité des recherches; or, cette faci
lité existe pour les lois sur la presse, qui sont fort peu 
nombreuses; de plus « ces lois ne sont pas exclusivement 
« pénales : le décret du 20 juillet 1831 renferme des dis-
<( positions civiles et des dispositions de procédure; l'a
ie doption des articles, que reproduit le projet du code 
« pénal, ne rendrait donc pas ces lois sans objet : or, 
« pour les conserver partiellement, mieux vaut les con
te server entières; le nombre de nos lois restera le môme 
ii et l'on évitera l'inconvénient d'avoir des lois mi-partie 
« en vigueur, mi-partie abrogées (16). » En émettant cette 
dernière considération, le rapporteur ne s'est pas souvenu 
que cet inconvénient existait déjà. E n effet, l'art. l o r du 
décret de 1831 est devenu l'art. 64 du projet, et les art. 441 
et 446 reproduisent les art. o et 10 du elécret légèrement 
modifiés. Nous nous trouvons donc dès maintenant en 
présence d'une loi partiellement en vigueur et partielle
ment abrogée : ce motif suffirait pour justifier la néces
sité d'une révision. 

Si l'on remarque en outre que la plupart des délits de 
presse sont nominativement prévus par le nouveau code 
pénal, par exemple les imputations calomnieuses ou diffa
matoires et les injures taite;s par des écrits imprimés 
(art. 438 et 444 du projet), la distribution de brochures, 
chansons, pamphlets ou autres écrits imprimés, contraires 
aux bonnes mœurs (art. 378 du projet), et que le même 
code l'enferme de nombreuses infractions susceptibles 
d'être commises par la voie de la presse, on restera con
vaincu qu'il fallait les y insérer toutes; on atteignait ainsi 
un double but, l'unité de l'œuvre et la gradation équitable 
des peines. 

M. D F X A M es partage l'opinion de la commission de la 
Chambre, qui proposait de ne pas codifier les délits de 
presse, ii 11 serait à désirer, dit-il, dans l'intérêt de la 
presse, que toutes les infractions qui la concernent, à com
mencer par l'art. 80, § 8 (provocations), pour aller aux 
art. l o i (offenses envers les Chambres), 335 à 337 (publi
cation d'écrits sans nom d'auteur ou d'imprimeur), 302, 
508 et 509 (injures), fussent laissées en dehors du code 
pour former plus tard, lorsi|u'arriveront di's temps meil
leurs pour le progrès et la liberté, une loi spéciale, un 
véritable Code de la presse (17). » Nous ne pouvons adopter 
eu aucune façon cette1 manière de voir; les temps sont loin 
de nous paraître si malheureux; nous croyons au contraire 
que le progrès et la liberté ont rarement vu , élans notre 
pays du moins, des jours plus prospères. Si nous contes
tons l'utilité d'une loi pénale particulière pour les elélits 
de presse, c'est pour des raisons tout autres. 

Une loi spéciale sur cette matière'se concevait en France : 
le législateur ele 1819 mettait tous les moyens ele publica
tion sur la même ligne, il enumeran touti'S les infractions 
susceptibles d'être commises par ces moyens, et accordait 
à toutes les mêmes garanties. La loi française était donc 
empreinte d'un caractère de généralité que ne saurait revê
tir une loi sur la presse en Belgique'. Eu effet la presse 
iouit seule, de par la Constitution, de certains privilèges; 
le sorte e[ue si l'on réunissait dans une seule' loi les iufrac-
ions qui peuvent être commises au moyeu de la presse, 
i même matière se trouverait régie par deux lois diffé-
mtes ; par exemple la calomnie imprimée, par la loi sur 

presse, la calomnie orale', par le code' pénal ordinaire; 
; la ce manque d'unité, qui est un vice? radical dans nue 
gislation répressive. 
L a difficulté de classer dans des lois différentes les 
ranes infractions, suivant le moyen employé pour les 
•cymiettre est si grande, que M. DF.CA.MPS lui-même ne l'a 

6) Rapport sur le livre 11, lit. VI, o.liap. I I . 
7) Contre-projet décode pénal, lii'iixclles, lSUi , p. 1U, 

pas fait; on rencontre, en effet, plusieurs délits de presse 
dans son contre-projet de code pénal. 

On objectera peut-être que l'introduction des délits de 
presse dans le code pénal aurait le grand inconvénient de 
leur rendre applicables les principes généraux de e'e code ; 
on oublie que cela est impossible : la Constitution, qui est 
supérieure à la loi, a dérogé elle-même à ces principes en 
ce qui concerne la complicité et la compétence, et les pri
vilèges accordés à ces infractions par les art. 9, 11, 12 
et 18 du décret de 1831 ne peuvent leur être enlevés sous 
aucun prétexte. 

Restent les dispositions de procédure, et ici nous ré
pondrons à la dernière objection de la commission. On ne 
s'est pas assez pénétré de l'importance de ces disposi
tions, qui constituent, en définitive, les garanties essen
tielles de la liberté de la presse ; que deviendrait celle-ci 
sans la compétence du jury, la liberté provisoire, la ques
tion d'auteur, la courte prescription de l'action publique'.' 
Mais quelle, que soit l'importance des dispositions d'in
struction, elles ne peuvent évidemment pas être, classées 
dans un code des délits et di's peines, leur nature spéciale 
leur assigne une place spéciale; aussi, la commission de 
révision avait-elle proposé de n'insérer dans le nouveau 
code que; les dispositions exclusivement pénales des lois 
sur la presse, en laissant les autres e'n dehors de la codi
fication. Celles-ci sont éparpillées dans quatre lois diffé
rentes, qui tantôt renvoient, tantôt dérogent les unes aux 
autres, tantôt enfin se répètent l'une l'autre. I l serait donc 
éminemment utile de les réunir en une loi unique, non-
seulement pour faciliter les recherches, mais surtout pour 
formuler, en ce qui concerne la compétence, l'instruction 
et la prescription, des principes généraux applicables à 
toutes les infractions de la presse : c'est le seul moyen 
d'éviter des redites et d'atteindre a l'uniformité de termi
nologie qui est une des qualités les plus essentielles de 

1 la loi. 
Des considérations qui précèdent, nous concluons : 

; 1° que c'est avec raison que la commission extra-parle-
! mentaire avait proposé d'insérer dans le nouveau code les 

dispositions pénales des lois sur la presse; 2" que la com
mission de la Chambre, en proposant li-ur suppression, 
et la Chambre, en la votant, ont cédé à îles scrupules exa
gérés; 3" que la réunion en une seule loi des différents 
articles relatifs à la procédure en matière de délits de 
presse, offrirait de grands avantages tant au point de vue 
théorique qu'au point de vue pratique. 

C H . L A L H K N T , 

juge d'instruction à Jlalines. 
(La suite, à un prochain n"). 

JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de 1». I l e r m a n s . 

FF.HMK MARIÉE. AUTORISATION D* E S T E R EN J U S T I C E . — R E F U S 

DU MAKI. — PROCÉDURE. — C H A M B R E DU C O N S E I L . — P R O 

NONCIATION DU JCOEMKNT. — AUDIENCE P U B L I Q U E . 

La procédure relative à ta demande formée par une. femme ma
riée pour obtenir, en cas de. refus du mari, l'autorisation de 
poursuivre ses droits, doit se passer entièrement en ta chambre 
du conseil. La prononciation dn jitijemcnt a lieu à l'audience 
publique du tribunal. 

De ce que le mari, qui a été. cité d'abord en la chambre du conseil 
pour déduire, les motifs de sou nias a, pur le même exploit, 
été assigné à comparaître ensuite à l'audience publique pour 
entendre prononcer le juaeincnt à intervenir, // n'est pas rece-
vable, alors qu'il n'a pas compara en lu chambre du conseil, à 
demander à l'audience, ipte la cause soit mise au rôle pour y 
être conclu en sou nom par un avoué constitué à cet effet. 

I EPOUSE VANHAESENDONCK C . SON MAKI.) 

JLOEME.NT. — « Alii'iulu que le défendeur Vanliaeseiieloiiek ;i 
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été régulièrement assigné par exploit du 21 novembre courant : 

« 1° A comparaître, le 29 de ce mois, en la chambre du con
seil, pour déduire l'es motifs de son refus d'accorder a son 
épouse l'autorisation d'ester en justice, demandée par la somma
tion du 9 novembre dernier; 

« 2° A se trouver ensuite a l'audience publique pour voir sta
tuer sur l'autorisation demandée; 

« 3° S'entendre condamner aux dépens ; 
« Attendu que l'action ainsi caractérisée est limitée dans son 

objet; qu'il n'appartient pas plus au défendeur de la modifier 
qu'au tribunal de l'étendre; que, par suite, la chambre du con
seil du tribunal de ce siège est uniquement et exclusivement 
saisie de la demande introduite par la dame Stappaerts, épouse 
Vanhaesendonck et tendant à obtenir de la justice, en cas de re
fus de son mari, l'autorisation d'ester en jugement et de pour
suivre ses droits contre son beau-père; 

« Attendu que la seule mission attribuée a la chambre du 
conseil est de statuer sur le mérite de cette demande ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas comparu ; 

« Attendu que si le mari ne se présente pas, le tribunal doit, 
aux termes de l'art. 862 du code de procédure civile, sur les con
clusions du ministère public, accorder ou rejeter, selon les cir
constances, l'autorisation sollicitée ; 

« Attendu que ces sortes de décisions, prises en chambre du 
conseil, sont cependant prononcées à l'audience publique, comme 
tout autre jugement qui dispose ou condamne; 

« Que c'est précisément ce que demande la partie Hekkcrs, 
dans la deuxième partie de son assignation ; 

« Attendu que le défendeur n'a pas été cité à d'autres fins 
comme il sera démontré ci-après ; 

« Attendu néanmoins qu'avant que le tribunal n'ait rendu à 
l'audience publique dudit jour, son jugement, délibéré en cham
bre du conseil, le défendeur, quoique défaillant, a conclu par 
l'organe de M e Berré, à ce que la cause pendante entre l'épouse 
Vanhaesendonck et son mari fût mise au rôle pour y être fait 
droit ultérieurement comme il appartiendra; 

« Attendu que la partie Hckkers a déclaré s'opposer à l'accueil 
de cette demande ; 

« Attendu qu'il s'agit de savoir si le défendeur est recevable 
dans cette conclusion incidentelle ; 

« Attendu qu'une telle demande ne tend, en réalité, qu'à faire 
statuer, d'une manière détournée, en même temps sur l'incident 
et sur le fond ; 

« Attendu que c'est là une demande distincte et indépendante 
de celle qui est soumise actuellement à la chambre du conseil; 
que dès qu'elle aura prononcé sur l'autorisation réclamée, 
celle-ci, en effet, aura épuisé sa juridiction ; que, dès lors aussi, 
se trouvant dessaisie, elle n'a plus compétence pour connaître 
dos suites et des incidents qui se rattachent à cette action ; 

« Que, du reste, c'est le tribunal qui est saisi de l'incident 
porté à son audience, tandis que la procédure relative à l'autori
sation de la femme mariée doit se passer en chambre du conseil; 

« Que celte demande ainsi formée donne ouverture à une in
stance nouvelle et séparée, mais ne peut être jointe à l'instance 
qui s'agite; 

« Vainement le défendeur prétend-il qu'il a également été 
assigné pour débattre aux mêmes jour et heure la recevabilité el 
le fondement de l'action en pension alimentaire que la deman
deresse, suivant son exploit de sommation, se dispose à intenter 
à son beau-père ; 

« Attendu qu'il suffit de lire l'exploit d'assignation pour se 
convaincre qu'il n'est pas cité à cette fin ; 

<> Que fût-il vrai que l'assignation pût laisser quelque doute à 
cet égard , ce doute devient évidemment impossible en présence 
des termes de la requête dont copie a été notifiée en tête dudit 
exploit et qui énonce expressément que l'exposante réclame per
mission d'assigner son mari, d'abord pour obtenir son consente
ment d'ester en justice, ensuite à fin de voir accorder par le tri
bunal ladite autorisation ; 

« Attendu d'ailleurs que la femme mariée une fois autorisée à 
ester en jugement, le mari reste étranger à l'instance engagée 
entre elle et les tiers; que le défendeur n'a donc pas qualité pour 
y défendre ; 

« Attendu, d'autre part, que la mise au rôle est un acte extra
judiciaire qui n'est pas du ministère du juge, mais exclusivement 
du ministère des parties et du greffier; 

« Qu'il suit de là qu'en l'état de la procédure, la chambre du 
conseil, saisie d'une demande spéciale et limitée, doit se renfer
mer dans le cercle de l'assignation introductive et ne pas aller 
au-delà ; ensuite que l'avoué qui se présente devant le tribunal 
pour le défendeur défaillant, faute de comparaître en chambre 

du conseil, n'est pas habile à se constituer pour lui à l'audience 
et à conclure en son nom, comme il l'a fait; 

« Par ces motifs, entendu en son avis conforme M. T E R L I N D E N , 
substitut du procureur du roi, statuant par défaut contre le dé
fendeur et déboutant, en tant que de besoin, l'avoué Berré de ses 
moyens, fins et conclusions , le Tribunal dit qu'il n'y a pas lieu 
de mettre l'affaire dont s'agit au rôle, ainsi que le requiert la par
tie Berré; et faisant droit sur la demande de l'épouse Vanhaesen
donck, dit qu'elle est bien et justement motivée; l'autorise, en 
conséquence, à ester en justice et à intenter une action en pen
sion alimentaire contre son beau-père; condamne le défendeur 
aux dépens; ordonne que le présent jugement est exécutoire non
obstant appel ou opposition et sans caution... » (Du 3 0 novem
bre 1866). 

O B S E R V A T I O N S . — La question de savoir si le jugement 
sur la demande de la femme, à fin d'être autorisée à pour
suivre ses droits, doit ôtre rendu à l'audience publique, a 
été controversée. 

Voir dans ce sens : Nîmes, 9 janvier 1828 ( J U R I S P R . , 

28, 2, 222 et P A S I C R I S I E , chron. ; — Cassation française, 
5 juin 1850 (JURISPR. etPASiCR., 50, 1, 616); — Poitiers, 
18 avril 1850 ( I B I D . , 50, 2, 455) ;—Orléans, 19 mai 1849 
( I B I D . , 49, 2, 715); — B E R R I A T , p. 667. 

Mais elle est aujourd'hui fixée en sens contraire : Voir 
Gand, 8 juin 1838 (JURVSPR. , 1838, 2, 382); — Riom, 
29 janvier 1829 ( J U R I S P R . , 29,2, 342 et P A S I C R I S I E , chron.); 
—Bordeaux, 27 février 1834 ( J U R I S P R . , 34, 2, 283 et P A 
S I C R I S I E , chron.) ; — T H O M I N E D E S M A S U R E S , sur l'art. 862 
du code de procédure civile ; — C A R R É , Lois de la procé
dure, n° 2923; — D E M O L O M B E , t. IV, n°256; — D A L L O Z , 

Rép., V° Mariage; n° 894; — M E R L I N , Rép., V° Autorisa
tion maritale, sect. 8, n° 2BIS ; — L E P R A T I C I E N , t. V , 
n° 575; — B E R L I E R , dans son exposé des motifs du 
livre I e r , 2 e partie, du code de procédure civile (voir L O C R É , 

Lég. civ., t. X X I I I , p. 152); — M O U R I C A U L T s'est prononcé 
dans le même sens. 

D'après M . F O U Q U E T , dans l'encyclopédie du droit, 
V" Autorisation de femme mariée, n° 82, toute la procédure 
se passe au tribunal de la Seine, en chambre du conseil. 
M . D E B E L L E Y M E , dans ses Ordonnances sur requête et ré
férés, t. 1er, p. 217, dit cependant que ce tribunal, après 
avoir entendu les parties, donne les autorisations par juge
ment rendu à l'audience sur les conclusions du ministère 
public. 

I l a même été décidé que l'obligation déjuger en cham
bre du conseil et non à l'audience était imposée aux juges 
d'appel aussi bien qu'aux juges de première instance : Pa
ris, 5 décembre 1840 ( J U R I S P R . et P A S I C R I S I E , 41, 2, 473); 
Cassation française, 21 juin 1846 (Inin., 46, 1, 263); — 
Lyon, 18 juin Ï847 ( I B I D . , 48, 2, 98); — C U B A I N , n° 176; 
D E M O L O M B E , n° 261. 

Mais ce svstèmc n'est pas admis par F O U Q U E T , Encyclop. 
du droit, V° Autorisation, n° 4 ; — Cassation française, 
23 août 1826 et Nîmes, 18 janvier 1830. 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e cr imine l l e . — Présidence de ni . n e Sauvage . 

C O U R D A S S I S E S . D É P O S I T I O N É C R I T E . — L E C T U R E . I " 

F E N S E . É C R I T S I N C R I M I N É S . P R E S S E . P R E S C R I P T H . 

É D I T E U R . — A U T E U R . — O F F E N S E E N V E R S D E S S O U V E R A I S 

É T R A N G E R S . Q U E S T I O N C O M P L E X E . J U R Y . 

Le fait par le ministère public de citer d'après ses notes, en Ri
dant, tes parûtes prononcées par un témoin lors d'une con?n-
tation avec l'accusé opérée durant l'instruction écriune 
constitue pas la lecture d'une déposition écrite , que itoi 
interdit devant le jury. 

En matière de délit de presse, le président de la cour d'assiseieut 
ordonner la remise aux jurés d'un exemplaire de t'écrit cri-



miné, cl ceux-ci peuvent emporter ces exemplaires clics eux, i 
durant les suspensions d'audiences. 

La décision du jury qu'un écrit a été publié depuis moins de trois 
mois ne peut être combattue devant la cour de cassation. 

On peut poser au jury la question de savoir si le prévenu pour
suivi comme éditeur d'un écrit, incriminé en est l'auteur, si l'in
struction à l'audience en démontre la nécessité. 

En matière d'offense envers les souverains étrangers, la loi punit 
l'auteur de la publication. 

Lorsque deux écrits sont incriminés comme constituant des offen 
ses envers un souverain étranger et que le jury déclare que l'ac
cusé n'est pas l'auteur de l'un d'eux, il n'est pas nécessaire que 
la cour d'assises prononce sa mise hors de cause. 

Il n'y a pas contradiction entre les réponses du jury sur la ques
tion d'auteur et la question de culpabilité, parce que le millé
sime de la publication incriminée aurait été, à la suite d'une 
erreur matérielle manifeste, indiqué différemment dans ces 
questions. 

Il est permis de demander au jury en une seule question si le délit 
a été commis par l'un des quatre modes de le commettre, que la 
loi énumère. 

(VÉSINIER E T ROZEZ.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen pris de la violation de 
l'art. 317 du code d'instruction criminelle: 

« Attendu qu'il a été donné acte, par l'arrêt attaqué-, de ce que 
l'avocat général, au cours de son premier réquisitoire, sur des 
notes prises par lui et non sur les pièces de l'instruction qui se 
trouvaient dans ce moment devant Monsieur le président, a 
donné connaissance de certaines parties de l'interrogatoire du 
prévenu Vésinier, en date du 19 juillet 1866, et delà confronta
tion qui a eu lieu, lors de cet interrogatoire avec le témoin Lan
ciers ; 

« Attendu que, si l'on peut conclure de là que certaines pa
roles dites par le témoin, au moment de la confrontation, ont 
été rappelées par le magistrat, il n'en résulte point qu'il aurait été 
donné lecture de sa déposition écrite; 

« Que le premier moyen manque par conséquent de base ; 
« Sur le second moyen, tiré de la violation des droits substan

tiels de la défense et notamment des art. 341 et 342 du code 
d'instruction criminelle: 

« Attendu que la remise, a chacun des jurés, d'un exemplaire 
des écrits incriminés, faite par le président en vertu de son pou- • 
voir discrétionnaire, échappe au contrôle de la cour de cassation, 
en l'absence d'un texte de loi ou d'un principe général qui le 
défende; 

« Que cette remise a eu lieu, dans l'espèce, pour mettre le jury 
à même par une lecture attentive, d'apprécier mûrement tous les 
éléments de l'accusation, puisqu'aux termes de l'arrêt de renvoi 
les deux écrits en leur entier, et non certains passages seulement 
en formaient l'objet ; 

« Attendu que le fait que les jurés auraient emporté ces écrits 
avec eux, sans autre articulation, ne présentant par lui même rien 
qui soit incompatible avec les devoirs que la loi leur impose, le 
président a pu s'abstenir pour cause d'irrelevance, de les inter
peller à ce sujet ; 

« En ce qui concerne spécialement le demandeur Rozez : 
« Sur le premier moyen, pris de la violation de l'art. 5 de la 

loi du 20 décembre 1852, en ce que l'écrit qui a donné lieu a la 
condamnation de Rozez, aurait été publié le 30 mars 1866, et que 
les poursuites y relatives, n'ayant pris cours que le S juillet même 
année, auraient ainsi été prescrites par le laps de trois mois: 

« Attendu qu'il a été décidé, en fait, par le jury que l'imprimé, 
dont Rozez a dû répondre, a été affiché, distribué, mis en vente 
ou vendu à Bruxelles au mois de juillet 1866, ou antérieurement 
depuis moins de trois mois ; 

« Qu'il ne peut appartenir, dès lors, a la cour do cassation de 
vérifier, pour résoudre la question de prescription soulevée devant 
elle, si ladite publication aurait eu lieu a une époque plus 
reculée ; 

« Que ce moyen manque par conséquent de base ; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation et de la fausse 

application de l'article 18 de la constitution et de l'art. 41 du 
décret du 20 juillet 1831, combinés, en ce que la cour d'assises a 
posé au jury, à la charge personnelle de Rozez, simple éditeur des 
deux imprimés inculpés, la question d'auteur y relative: 

« Attendu que Rozez renvoyé aux assises du chef d'offense par 
deux imprimés envers la personne de sa Magosté l'Empereur des 
Français, ne se trouvait point en cause, spécialement comme édi
teur de ces écrits, mais comme prévenu de s'être rendu coupable 
du délit prévu par l'art. I " de la loi du 20 décembre 1852 ; 

« Que si donc les jurés ont été appelé à décider s'il était l'au
teur des publications incriminées, c'est parce que l'instruction 
contradictoire qui a précédé la position des questions, en est venue 
démontrer la nécessité ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation et do la fausse 
application des mêmes articles de la Constitution et du décret sur 
la presse, en ce que la question d'auteur a été posée au jury en 
ce sens qu'il lui a été demandé si les inculpés étaient auteurs de 
la publication des imprimés en question: 

« Attendu que la publication de l'imprimé, qui renferme l'of
fense, est constitutive du délit que la loi de 1852 a pour objet de 
réprimer, et qu'aux termes de l'art. 11 du décret sur la presse, 
c'est l'auteur du délit qui doit être judiciairement reconnu avant 
tout débat au fond sur la culpabilité ; 

« D'où il suit que la question d'auteur a été posée comme elle 
devait l'être au vœu de la loi ; 

« Sur le quatrième moyen, fondé sur la violation et fausse 
application de l'art. 11 du décret du 20 juillet 1831 sur la presse, 
combiné avec les a i l . 358, 364 et 36S du code d'instruction cr i 
minelle, en ce que le jury, ayant déclaré sur la question d'auteur 
que Ro/.cz n'était pas l'auteur de la publication de l'un des impri
més « le Mariage d'une Espagnole, » il n'a pas été rendu par la 
cour d'assises un arrêt ou par le président une ordonnance, pro
nonçant la mise hors de cause de Rozez, du chef de cet imprimé : 

« Attendu que, si par l'arrêt rendu par la cour d'assises, en 
conséquence du verdict sur la question d'auteur, l'imprimeur seul 
a été mis hors de cause, c'est parce que Rozez s'y trouvait for
mellement maintenu comme auteur de l'une des publications, et 
qu'il était, par suite, sans intérêt à obtenir, quant à la seconde 
publication dont il n'était point déclaré l'auteur, une décision qui 
forcément serait restée sans effet ; 

« Sur le cinquième moyen, basé sur la nullité des réponses du 
jury résultant de la contradiction qui existe entre la réponse à la 
question d'auteur et celle qui a été faite à la question de culpabi
l i té: 

« Attendu que, si la question d'auteur telle qu'elle a été posée 
au jury, relativement a l'imprimé intitulé : « La Femme de César » 
porte à la fin la mention : édition nouvelle 1855, au lieu de 1865, 
qui est le millésime qui aurait dû s'y trouver, comme dans la 
question de culpabilité conforme sur ce point à l'arrêt de renvoi, 
cette différence de date, résultat d'une erreur matérielle, n'a pu 
égarer le jury sur l'identité de l'écrit, laquelle était constatée à la 
fois par ledit arrêt, l'acte d'accusation et l'exemplaire de l'imprimé 
que chacun des jurés avait reçu ; 

« D'où il suit que l'on ne saurait découvrir aucune contradic
tion entre les deux verdicts ; 

« Sur le sixième moyen, pris de la violation des art. 337 et 
suivants du code d'instruction criminelle, art; 20 delà loi du 15 mai 
1838, de la violation de formalités substantielles, en ce que le 
président de la cour d'assises a compris dans une seule question 
les quatre délits ou les quatre modes de commettre le délit imputé 
à Rozez : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 15 mai 4838 
et des art. 337 et suivants du code d'instruction criminelle, le jury 
répond séparément et distinctement sur les questions qui lui sont 
soumises, lorsque le fait principal forme l'objet d'une question 
spéciale ainsi que chacune des circonstances aggravantes et atté
nuantes qui se présentent au procès ; 

« Attendu que l'offense envers la personne des souverains ou 
chefs des gouvernements étrangers ne devient un fait punissable 
que lorsqu'elle est commise par des écrits qui ont été affichés, 
distribués, mis en vente ou vendus; 

« Attendu que l'affiche, la distribution, la mise en vente ou la 
vente des écrits ne sont que les divers modes de la publication 
qui vient imprimer à ces écrits quand ils sont offensants, le 
caractère de délit ; 

« D'où il suit que l'offense se combine avec les modes de pu
blicité qui servent à la commettre et doit, dans ses rapports avec 
eux, être soumise à l'appréciation du jury, par une question uni
que'qui, ne présentant rien de complexe, peut être résolue sans 
équivoque par l'un des mots consacrés oui ou non ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède qu'aucun des moyens de 
cassation présentés par les demandeurs n'est fondé; 

« Et attendu d'ailleurs que la procédure est régulière ; que les 
formalités soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité 
ont été observées et qu'il a été fait une juste application de la 
loi aux faits légalement constatés ; 

« Par ces motifs, la Cour, oui le rapport de M . le conseiller 
VAN CAMP et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux 
dépens... » (Du 24 octobre 4866. — Plaid. M M E S SPLINGARD, D E 
L I N G E , S A N C K E . ) 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième c h a m b r e . — l 'rs lderice de M . 1.5 on . 

"PROGRAMME DE C O U R S E S DE C H E W U X . CONTREFAÇON. 

DÉLIT. 

Se tombe pan -sous l'application de la loi du 25 janvier 1817 le 
fait de celui qui reproduit, par la voie de Timpression, un pro
gramme de courses de chevaux. 

(PARENT C. SAXNKS E T COMPAGNIE.) 

La Société d'encouragement pour l'amélioration de la 
race chevaline ayant organisé des courses de chevaux à 
Bruxelles, au printemps de 1866, avait traité avec le sieur 
Parent pour l'impression du programme. 

Celui-ci remplit les formalités prescrites par la loi pour 
s'assurer la propriété de cette œuvre, et il fit paraître son 
programme' le 28 avril, veille des courses. Mais le lende
main, dans la matinée, on distribua en ville un programme 
identique, qui avait été imprimé par les sieurs Saunes 
et compagnie. 

Croyant voir dans ce fait le délit de contrefaçon, le sieur 
Parent fit assigner les sieurs Sannes et compagnie devant 
le tribunal correctionnel de Bruxelles pour y voir et 
entendre, prononcer la confiscation, au profit du requérant, 
de tous les exemplaires non vendus de la contrefaçon, qui 
seront trouvés dans le royaume ; se voir condamner à payer 
au requérant la valeur de 2,000 exemplaires, calculés 
suivant le prix de soumission de l'édition légale, soit la 
somme de 400 francs; se voir, sur les réquisitions du 
ministère public, condamner à l'amende comminée par 
l'art. 4 de la loi du 25 janvier 1817, et en outre aux frais 
et dépens. 

Les prévenus prirent les conclusions suivantes : 

« Attendu que le droit de copier, au moyen de l'impression, 
en d'autres termes le droit exclusif de rendre public un écrit par 
la voie de l'impression, el de le vendre ou faire vendre, ne peut 
être invoqué, à titre de privilège, au profit de l'auteur ou de ses 
ayants-cause, que dans les limites des dispositions légales qui le 
constituent et le définissent; 

Attendu, en conséquence, que la reproduction d'un écrit im
primé et publié, ne doit être considérée comme une contrefaçon 
et par suite comme un délit, que pour autant qu'elle ait lieu au 
mépris des lois et règlements relatifs à la propriété des auteurs 
(code de procédure, art. 425); 

Attendu que la loi du 25 janvier 1817, qui régit en Belgique 
la propriélé littéraire, n'a voulu protéger parmi les écrits, que 
ceux qu'elle qualifie de productions littéraires (art. 1er) et d'ou
vrages de littérature (art. 4), et qu'on ne peut évidemment qua
lifier de productions littéraires ou d'ouvrages de littérature, que 
les écrits dont lu composition exige un travail intellectuel auquel 
puisse se rallaciier le privilège ou le droit exclusif, en d'autres 
termes la propriélé toute spéciale que le législateur a entendu 
garantir aux ailleurs et à leurs avants-droit (Bruxelles, 22 dé
cembre 1859, P A S . , 18(30-2-151.) ;" 

Attendu qu'il s'agil au procès du programme de la première 
journée des courses, qui ont eu lieu à Bruxelles, au printemps de 
l'année 1866, le dimanche 29 avril ; 

Que ce programme, qui annonçait un spectacle public, se 
bornait à mentionner la date des courses, l'ordre dans lequel elles 
se feraient, la dénomination, en langage hippique, de chacune 
d'elles, avec les prix y affectés, les noms des propriétaires des 
chevaux engagés, ainsi que les noms et l'origine de ces derniers, 
les couleurs du costume des différents jockeys, el enfin quelques 
prescriptions relatives à l'entrée et a la circulation sur le terrain; 

Que ce programme ne relatait donc que des faits, parmi les
quels il n'en est certes aucun qui puisse être considéré comme 
étant le produit d'un travail intellectuel de la part de celui qui 
ena rédigé le manuscrit; qu'on ne saurait sérieusement prétendre 
que la simple réunion de ces faits dans l'écrit formant le pro
gramme dont il s'agit, puisse recevoir la qualification de produc
tion littéraire ou celle d'ouvrage de littérature; 

Que les faits et les particularités insérées dans ce programme 
à l'effet d'engager le public à se rendre aux courses qu'il annon
çait, étaient, par leur nature môme, destinés a la plus grande 
publicité; 

Qu'en supposant qu'ils ne soient arrivés à la connaissance 
de l'éditeur plaignant que par la confidence que le premier il en 
a reçu de la société qui présidait aux courses, il n'en reste pas 
moins certain qu'aussitôt publiés, ils appartenaient à tous et s 

qu'ils tombaient, par leur publication même, dans le domaine i 
public; 

Que d'ailleurs il ne peut dépendre de tel ou tel éditeur, à 
| raison des arrangements dont il serait convenu, dans son intérêt 

privé, avec l'administration delà société des courses, de convertir 
en une production littéraire un simple programme qui, de la 
façon dont il est formulé, ne mérite sous aucun rapport et à 
aucun degré pareille qualification, et pour la protection duquel 
dès lors, on ne peut prétendre raisonnablement à l'application 
des dispositions légales qui ne protègent que le travail intellectuel 
en matière littéraire, en d'autres termes l'invention et la compo
sition d'un écrit ou d'un ouvrage de littérature ; 

Attendu que si parfois certains prospectus ou avis au public 
ont paru dignes, dans certaines circonstances spéciales, du pri
vilège qui protège les travaux intellectuels, c'est qu'en réalité il 
avait été reconnu que leur composition avait nécessité un travail 
intellectuel, dont l'auteur el ses représentants avaient eu le droit 
de conserver la propriété; mais que certes il ne saurait en être 
ainsi d'un programme ne renfermant que renonciation pure et 
simple de faits que la publicité qu'il leur donne fait immédiate
ment et irrévocablement tomber dans le domaine de tous ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la copie ou la 
reproduction au moyen de l'impression, la publication et la dis
tribution du programme originairement imprimé et édité par le 
plaignant, alors même que cette copie ainsi faite eût été des plus 
complètes et des plus serviles, ne tomberait évidemment pas 
sous l'application des art. 425 et 427 du code de procédure rap
prochés des dispositions des art. 1 el 4 de la loi du 25 janvier 
1817 ; 

Qu'une copie au moyen de l'impression, effectuée de telle 
sorte qu'elle serait de nature à faire naître, par le papier, le for
mat et le texte, une véritable confusion entre le programme imi
tateur et le programme originaire, pourrait tout au plus, selon 
les circonstances, donner ouverture à une action en concurrence 
déloyale, dont la juridiction répressive n'a pas mission de con
naître ; 

Mais attendu que, dans l'espèce, le prévenu s'est principa
lement appliqué, dans l'écrit inculpé, à publier certaines annonces 
commerciales auxquelles le programme des courses du 29 avril 
ne sert que d'enveloppe ; que même dans ce programme, il n'a 
reproduit que quelques-unes des énonciations du programme du 
plaignant, et qu'il n'est pas même établi que ce soit dans le pro
gramme du plaignant qu'il les ait puisées ; que d'ailleurs la pu
blication du prévenu, bien loin d'avoir eu pour but de créer une 
concurrence au plaignant, n'était destinée en réalité qu'à la pro
pagation des annonces commerciales au profit des industriels 

. qu'elles concernaient; 

Qu'ainsi, ni par le papier, ni par le format, ni par le texte, 
elle ne ressemble pas même au programme de la partie civile, 
bien loin de pouvoir être confondue avec cet imprimé ; 

Qu'au surplus, la publication du prévenu n'a été par lui ni 
par d'autres vendue ou offerte en vente, mais distribuée à titre 
gratuit parmi la clientèle des industriels dont elle renfermait les 
annonces ; 

Que dès lors, non-seulement on ne peut imputer au prévenu 
j aucune intention méchante, aucun projet de nuire, ni par suile 

aucune contrefaçon, mais qu'on ne peut pas même lui reprocher 
d'avoir fait ou tenté de faire une concurrence quelconque au dé-

i triment de la partie civile; 
Par ces motifs, plaise au Tribunal renvoyer l'inculpé de la 

prévention de contrefaçon, déclarer la partie civile ni rccevable 
ni fondée dans son action... » 

! Le Tribunal rendit le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que la loi du 25 janvier 1817 ne 
réputé contrefaçon délictueuse que l'infraction du droit de copie 
des productions littéraires on ouvrages de littérature, c'est-à-dire 
d'écrits qui exigent de la part de leurs auteurs un travail intel
lectuel ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun travail semblable de la part de 
Parent dans le t'ait d'avoir édité le programme dont il s'agit ; que 
ce programme, en effet, n'a pu être composé que sur les rensei
gnements qui ont été fournis à Parent par la direction de la 
société d'encouragement de Bruxelles, renseignemeuts qui ont 
pu également être communiqués au défendeur par l'un ou l'autre 
membre de celte société, et qu'on ne peut admettre, faute de 
preuve fournie à cet égard par le demandeur, que ce soil lui 

: qui ail pour mission de composer ce programme, de recueillir 
i toutes les indications qu'il renferme et de fixer l'ordre des courses; 

« Par ces motifs, M. G I R O N , substitut du procureur du roi, 
entendu en son avis, le Tribunal déclare le demandeur non fondé 
en son action et le condamne aux dépens... » (Du 8 août 1866.) 

Appel par Parent. 

Il prit devant la cour les conclusions suivantes : 

c. Attendu que la loi, en protégeant la propriété littéraire, pro-



tége toutes les productions qui exigent un travail de l'esprit, de j 
quelque importance et de quelque nature qu'il soit; que la pro
tection légale ne s'étend pas seulement aux œuvres d'imagination, 
qui appartiennent à la littérature proprement dite, mais qu'elle 
couvre également le fruit de toutes les facultés de l'intelligence, 
de la mémoire, du jugement, du goût, du discernement; 

Qu'ainsi, la doctrine et la jurisprudence ont déclaré suscep
tibles de contrefaçon: les recueils composés d'extraits d'autres 
ouvrages, comme les leçons de littérature de Noël cl Caplaee, les 
tableaux chronologiques et synoptiques, les dictionnaires des 
rimes, les catalogues des expositions publiques; 

Qu'en ce qui concerne les écrits auxquels tout le monde 
peut arriver en se livrant aux mêmes recherches que l'auteur, 
ceux qui sont produits par une combinaison d'éléments ou de 
matériaux qui sont dans le domaine public, il y a encore contre
façon dans le chef de celui qui, s'abstenanl lui-même de tout 
travail, se borne à copier le fruit des perquisitions d'autrui ; 

Attendu que l'appelant offre de prouver et qu'il prouvera à la 
cour : 

1" Que la composition du programme des courses exige un 
travail d'esprit, des recherches et des études qui demandent des 
connaissances spéciales ; I 

2" Que M. Parent supplée, par son propre travail, aux indi
cations nécessairement incomplètes qui lui sont fournies par la 
société ; 

3" Qu'il est d'ailleurs cessionnaire des droits de la société, 
de telle sorte qu'il importe peu de savoir si le programme est 
composé par lui ou par la société; 

4 ° Que le sieur Sannes s'est borné à copier le programme 
édité par M. Parent ; 

Attendu, en effet, que, d'après le règlement des courses de 
chevaux en Belgique, les propriétaires qui veulent faire courir 
leurs chevaux, doivent joindre à leur lettre d'engagement un cer
tificat signé par eux et constatant l'âge et l'origine de leurs che
vaux; que, de plus, un cheval, qui a déjà couru dans la même 
localité, peut être engagé sans certificat; que les seuls rensei
gnements fournis et inscrits sur les listes originales d'engagement 
sont donc : le nom du cheval, son âge et son origine, et que ces 
dernières indications font même souvent défaut; que l'auteur du 
programme doit donc suppléer : 1° les couleurs de l'écurie et du 
jockey, 2 ° le nom de celui-ci, 3" le poids,4" la robe du cheval, etc.; 

Attendu que ces informations supplémentaires ne peuvent 
être obtenues qu'à l'aide de connaissances spéciales, en suivant 
assidûment toutes les courses du continent et de l'Angleterre, en 
s'initiant aux lois et usages du sport; 

Qu'il y a tout au moins un travail de recherches qu'il n'ap
partient pas au premier venu de s'approprier; 

Attendu, cependant, que le sieur Sannes s'est borné à copier 
textuellement tous les éléments essentiels du programme de 
M. Parent; 

Que ce fait résulte à l'évidence des deux circonstances sui
vantes : 

•1° L'ordre d'inscription des chevaux pour chaque course est 
identique sur les deux programmes. Or, à l'exception d'une seule 
épreuve de la journée du 2 9 avril, cet ordre diffère entièrement 
de celui qui figure sur les registres ou listes de la société, et il 
est abandonné à l'arbitraire de l'auteur du programme ; 

2 ° Par suite d'une erreur de M. Parent, le cheval Barbe-
rousse (course n° 4 ) est inscrit sur son programme comme appar
tenant à M. de Dorlodot, alors qu'il a M. de Mesnil pour proprié
taire et qu'il ligure sous le nom de ce dernier dans les listes de la 
société ; qu'il en est de même de Lucette, attribuée à M. de Buis-
seret, au lieu de M. Cardon. Or, ces deux erreurs de M. Paren 
sont reproduites par le programme de Sannes ; 

Attendu, dès lors , que M. Sannes n'a pu se procurer lest 
renseignements dans les bureaux de la société, qu'aucun membre 
n'a pu les lui l ivrer; que d'ailleurs, à cause de la cession faite a 
Parent, ce que la société n'aurait pu faire directement, n'a pu être 
fait indirectement par une prétendue indiscrétion, qui n'est nulle
ment prouvée, qui est même formellement déniée et démontrée \ 
impossible par ce qui précède ; i 

Attendu enfin que la bonne foi de M. Sannes ne pourrait le 
soustraire aux conséquences de l'usurpation qu'il a commise, et 
que, du reste, les documents du procès établissent qu'il a agi 
sciemment de mauvaise foi ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour, recevant l'appel et y faisant 
droit, mettre à néant le jugement dont est appel, entendant et j 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, dire pour droit 
qu'il y a eu contrefaçon dans le fait du sieur Sannes et C e d'avoir 
publié, édité, vendu ou distribué un programme des courses du 
2 9 avril, copié sur le programme dont M. Parent s'est réservé la 
propriété ; en conséquence, plaise à la cour ordonner la confisca- i 
lion, au profit de la partie civile, de tous les exemplaires de l'édi- i 
tion contrefaite, qui seront trouvés dans le royaume et non encore ! 

vendus, condamner ledit Sannes et (>' à payer à la partie civile 
la valeur de 2 , 0 0 0 exemplaires, calculée suivant le prix de com
mission de l'édition légale, soit la somme de 4 0 0 fr.; condamner 
Satines et C'" à tous les dépens. » 

I l a été établi, par l'instruction faite devant la cour, que 
le plaignant ne s'était pas bonté a insérer dans son pro
gramme les renseignements qui lui avaient été communi
qués par la société d'encouragement, mais qu'il y avait fait 
plusieurs adjonctions qui avaient nécessité de sa part un 
certain travail de recherche. 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 2 5 janvier 1 8 1 7 ne répute 
contrefaçon délictueuse que l'infraction du droit de copie des 
productions littéraires ou ouvrages de littérature, c'est-à-dire 
d'écrits qui exigent de la pari de leurs auteurs un travail intel
lectuel ; 

« Attendu qu'il n'existe aucun travail semblable de la part de 
Parent dans le l'ait d'avoir édité le programme dont il s'agit; 

« Attendu que les corrections que Parent a pu ajouter aux 
renseignements fournis par la société pour la confection du pro
gramme ne constituent pas le travail intellectuel que la loi du 
25janvier 1817 a voulu protéger; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant, e t c . . » (Du 
2 9 novembre 1 8 6 6 . — Plaid. MM- O L I N et C O E N A E S . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E L I È G E . 

C O L L E C T E S . — P O U R S U I T E A C H A R G E DU V I C A I R E D E 

S T . - H E M A C L E , A L I È G E . 

Le tribunal correctionnel de Liège a prononcé le 8 dé
cembre son jugement dans l'affaire à charge de M. Victor 
Piette, vicaire à St-Remacle, prévenu de rébellion et 
d'outrages par paroles envers des agents de police dans 
l'exercice de leurs fonctions. 

Les considérants du jugement qui exposent les faits et 
rendent hommage à la modération déployée par la police 
dans l'affaire des collectes, sont conçus en ces termes : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est prouvé que le dimanche 
2 6 août 1 8 6 6 , vers dix heures du matin et un peu avant que ne 
commençât une messe, le sieur Remy se trouvait dans le porche 
de l'église de St-Kemacle, auprès de la porte donnant dans l'église, 
et faisant la collecte pour les pauvres sans y être autorisé et sans 
mandat du bureau de bienfaisance, dont le collecteur se tenait 
dans la rue à l'entrée du porche; que les agents de police Dela-
cloche et Pirsche, abordant alors Remy, le premier lui dit : 
« Vous savez que vous ne pouvez collecter; dimanche dernier, 
« j'ai déjà dressé contre vous un procès-verbal de ce chef, et je 
« suis obligé d'en dresser encore un aujourd'hui ; » 

« Qu'à cette déclaration, faite à demi-voix et du ton le plus 
modéré, Rcmy se borna à répondre : « C'est bien ! » sans quitter 
la place où il se trouvait et en continuant la collecte ; 

« Qu'à cet instant le prévenu, accouru du dehors de l'église, 
adressa la parole à haute voix et avec vivacité aux agents de 
police; leur dit qu'ils étaient des impertinents, qu'ils n'avaient 
rien à faire là, et, saisissant Delacloche par l'épaule et Pirsche par 
le collet, les expulsa du porche ; 

« Attendu qu'en se livrant à ces violences, le prévenu a com
mis le délit de rébellion prévu par l'art. 2 0 9 du code pénal ; qu'en 
effet, Delacloche et Pirsche sont des agents de la police adminis-
rative qui avaient été chargés de constater les collectes non 
autorisées et d'en dresser procès-verbal ; que cette mission leur 
avait été donnée par M. le commissaire de police Clerbois, en 
conséquence d'instructions du commissaire de police en chef et 
d'ordres de M. le bourgmestre de l.iége; que Delacloche et Pirsche 
agissaient donc pour l'exécution des ordres de l'autorité publique 
lorsqu'ils ont déclaré à Remy qu'il ne pouvait l'aire la collecte et 
qu'ils lui dressaient procès-verbal; que, les empoignant alors et 
les poussant hors du porche dans la rue, le prévenu leur a évi
demment résisté avec violences et voies de fait et s'est rendu 
coupable de rébellion ; 

« Attendu qu'il se prévaut en vain de ce que, scion lui, la 
défense de faire la collecte était illégale ; 

« Qu'en supposant même que la présomption de légalité, qui 
existe en faveur des agents de l'autorité dans l'exercice de leurs 
fonctions, puisse ne plus les proléger quand il y a, de leur part, 
violation manifeste d'un droit et illégalité flagrante, ce principe 
ne saurait être invoqué par le prévenu, alors qu'on pouvait, au 
contraire, sérieusement contester la légalité de la collecte faite 
par Remy sans autorisation ; 



« Attendu d'ailleurs que, quand même des agents agiraient 
d'une manière manifestement illégale, l'injustice de leurs actes 
n'excuseraient pas les violences qui n'auraient pas été commandées 
par la nécessité de se défendre contre celles que les agents se 
seraient permises; queDelaeloehe et Pirsche n'avaient usé d'aucune 
violence envers Remy, se contentant de lui rappeler la défense 
de faire des collectes non autorisées et de lui dire qu'ils allaient 
dresser procès-verbal ; qu'il n'y avait pas même un prétexte à des 
voies de fait envers eux, alors qu'un simple refus de tenir compte 
de l'avertissement, une résistance passive suffisait pour défendre 
le prétendu droit de collecte; que Remy lui-même, à qui s'adres
saient les agents, ne se crut autorisé ni à leur dire des injures, 
ni à se livrer envers eux à des voies de fait; que la prohi
bition de faire des collectes eut-elle donc été illégale, la conduite 
du prévenu n'en serait pas moins punissable, puisque, loin 
d'employer la violence, les agents de police avaient exécuté les 
ordres de leurs chefs avec un calme et une modération dont il 
est à regretter que l'exemple n'ait pas été suivi par le prévenu; 

« Attendu, enfin, que sa conduite envers les agents ne peut se 
justifier en alléguant que, s'il les a expulsés, il n'a fait en cela 
qu'exercer un droit de police dans l'église ; 

« Que les dispositions des lois invoquées par le prévenu, et 
notamment l'art. 75 du décret du 30 décembre 1809, ne donnent 
nullement au clergé le droit de s'opposer à ce que, même dans 
l'intérieur des églises, qui ne sont plus des lieux d'asile, on con
state un délit ou l'on opère une arrestation, et l'autorisent bien 
moins encore à s'y livrer à des voies de l'ail contre les agents de 
l'autorité, sous prétexte de faire la police du temple; 

« Attendu, quant à la prévention d'injures, que l'épithôtc 
d'impertinent, adressée par le prévenu à Delacloche et Pirsche, 
doit être regardée comme une expression outrageante; mais que 
les agents de police ne se trouvant pas compris dans le nombre 
des fonctionnaires protégés par l'art. 224 du code pénal, l'injure 
est punissable seulement de la peine comminée par l'art. 471 
n° H , du même code ; 

« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes; 
« Ouï le réquisitoire de M. D U B O I S , substitut du procureur du 

roi ; 
« Vu les art. 209, 212 et 471 n» 11 du code pénal; l'art. 6 de 

la loi du 15 mai 1849; l'art. 194 du code d'instruction criminelle; 
l'art. 41, §§ 51 et 58 de la loi du 21 mars 1859 ; 

« Le Tribunal condamne le prévenu, du'chef de rébellion, à 
une amende de 50 fr., et du chef d'injures, à une amende de 5 t'r. 
Ordonne qu'à défaut de paiement, l'amende de rébellion sera rem
placée par un emprisonnement de quinze jours et l'amende pour 
injures à un emprisonnement de un jour; 

« Condamne le prévenu aux frais ; fixe à huit jours la durée de 
la contrainte par corps pour le paiement des frais... » (Du 8 dé
cembre 1860.) 

D E L ' A D M I S S I O N DES A V O C A T S A U X A S S E M B L E E S D E S SOCIÉTÉS 

A N O N Y M E S . 

Nous lisons dans l'Union Financiïre du 18 novembre 

1866 : 

« Monsieur le Directeur, 

« Vous avez publié récemment un article fort remarquable sur 
l'admission des représentants de la presse aux assemblées géné
rales des sociétés anonymes. Comprenant l'utilité d'attirer autant 
que possible l'attention et l'esprit de contrôle sur des entreprises 
qui intéressent presque toujours un grand nombre de particu
liers, vous avez conclu à l'adoption des mesures les plus favora
bles à la publicité. 

« Voulez-vous me permettre de vous signaler une question qui 
ne me paraît pas moins importante et que j'eusse soulevée, lors 
de la dernière assemblée de la Compagnie générale du matériel 
de chemins de fer, si certaines circonstances ne m'en avaient 
dispensé? 

« Voici cette question dans toute sa simplicité : un action-

Ci) Qu'il me soit permis de dire que le conseil de discipline du 
barreau de Paris, fort rigoureux, comme on le sait, pour tout ce 
qui touche aux règles de l'ordre, a dans une circonstance ana
logue prononcé la peine de l'avertissement, par arrêté du 2 0 juin 
1843 (MOLLOT, éd. 1866, t. 2", p. 265) . En voici les termes :« E n 
ce qui touche la présence de M... aux assemblées des action
naires du chemin de fer de...: Considérant.... qu'il faut recon-

i naire peut-il se faire assister d'un avocat aux assemblées géné-
I raies ? 
| « Pour en bien saisir la portée, il faut se rappeler que les sta-
I tuts de la plupart des sociétés anonymes stipulent qu'on n'ad

mettra aux assemblées que les actionnaires ayant déposé leurs 
: litres quelques jours avant la réunion, et que si l'un d'entre eux 

veut se faire représenter par un mandataire, celui-ci devra être 
également actionnaire, et avoir effectué le dépôt de ses titres 
dans le délai fixé. Ainsi donc, à ne s'en tenir qu'à la rigueur des 

| termes, nul moyen d'assister, comme avocat, un actionnaire dans 
une assemblée générale, sans être actionnaire soi-même. Si l'on 
lient compte du nombre des sociétés anonymes et du prix de 
leurs actions (car toutes heureusement n'ont pas subi les infor
tunes de la Compagnie du matériel), c'est là une obligation fort 
au-dessus des ressources modestes du plus grand nombre d'entre 
IiOUS. 

« Voilà les difficultés juridiques de la question; en voici main
tenant l'intérêt pratique. 

« Les actionnaires ne sont pas toujours capables de bien ap
précier ce qui se fait aux assemblées générales. On y entend lire 
des rapports, formuler des objections, donner des explications 
parfois difficiles à suivre pour qui n'est pas fort au courant de 
la loi et des affaires. On y éprouve aussi, dans certains cas, le 
désir de prendre la parole, de présenter des observations, de de
mander des éclaircisscmenls. Pour tout cela, à qui recourir de 
préférence, si ce n'est à l'avocat? 

« 1,'iiiierpréiaiinn rigoureuse qu'inspirent à première vue les 
dispositions statutaires que je rappelais tantôt, est-elle bien celle 
qu'il faut admettre? A pareille demande, je crois qu'on peut ré
pondre : de deux choses l'une : ou bien cette interprétation est la 
vraie, et dans ce cas il importe de modifier les statuts à venir, 
en y inscrivant le pouvoir exprès de se faire accompagner d'un 
conseil, seul moyen de replacer l'actionnaire dans le droit com
mun, qui veut qu'on puisse se faire défendre par un homme ca
pable, ce qui, du train dont vont les choses, paraîtra sans doute 
fort opportun dans les sociéiés anonymes. Ou bien il faut dire 
que la prescription qui frappe à l'entrée ceux qui ne sont pas ré
gulièrement porteurs d'actions, n'est pas applicable aux membres 
du barreau qui se présentent avec un intéressé. 

« J'incline à préférer celte dernière solution, tant elle me pa
raît conforme à l'équité et à ce qui se passe partout ailleurs. 
L'avocat et son client ne sont pas en effet deux personnes. L'avo
cat n'est que l'organe de l'homme au nom duquel il agit ou prend 
la parole. Il supplée à l'imperfection des moyens de celui-ci. A 
eux deux ils ne font qu'une individualité plus complète, plus 
intelligente, plus expérimentée. 

« Qu'on ne dise pas que cela peut produire des inconvénients. 
En vain certains préjugés injustes confondent la chicane avec la 
poursuite sincère du droit et de la vérité, il n'en restera pas 
moins certain que la présence, dans des affaires trop souvent 
embrouillées, d'esprits rompus aux difficultés, habitués à recher
cher le nœud des contestations, y jettera un ordre et une lumière 
qu'on trouverait rarement sans eux. 

« Ce n'esi pas qu'en fait on ne parvienne à tromper la rigueur 
de la règle. 11 est aisé de confier à son avocat le nombre d'actions 
nécessaires pour qu'il puisse se présenter aux assemblées en nom 
personnel. Mais c'est là un détour qui ne laisse pas que d'être 
pénible à une conscience scrupuleuse cl auquel se résignent à re
gret les traditions d'entière loyauté, de parfaite sincérité dont le 
barreau fait profession (1). L'avocat, du reste, éprouve de la gêne 
à paraître défendre ses intérêts propres, avec la même parole 
habituée à défendre les intérêts d'autrui. Enfin que deviendrait 
cette petite ruse, s'il venait à l'esprit de lui demander : Etes-vous 
porteur sérieux des titres que vous annoncez en votre nom? 
Cette conjoncture où sa dignité serait compromise est cependant 
toujours possible. 

« Je ne prolongerai pas ces observations. Nul mieux que vous, 
Monsieur, ne peut les corriger et les compléter. J'espère que vous 
voudrez bien donner voire avis éclairé sur cette matière délicate, 
et c'est dans l'attente de vous voir trancher le débat avec l'auto
rité qu'on vous attribue à si juste titre, que je vous offre l'assu
rance de ma considération très-distinguée, 

« EDMOND P I C A R D , 

« Avocat à la cour d'appel. » 
Bruxelles, 16 novembre 1866. 

naître que M...,qui n'était pas personnellement actionnaire, n'au
rait dû à aucun titre assister à une réunion, aux délibérations 
de laquelle les actionnaires sérieux pouvaient seuls participer. » 

Alliance Typographique.—Jl.-J. POOT et Comp., rue aux Choux, 37. 
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DE LA RÉVISION DES LOIS SUR LA PRESSE. 
(Suite ('). 

INTRODUCTION. 

§ I I . 

N A T U R E E T C A R A C T È R E S G É N É R A U X D E S D É L I T S DR P R E S S E . 

Avant d'entrer dans l'examen des questions que soulève 
notre législation sur la presse, il est indispensable d'éta
blir clairement le sens des mots délits de presse. 

Nous avons déjà exposé notre théorie (1) ; mais nous 
croyons devoir la reproduire en la développant; nous 
répondrons en même temps aux critiques dont elle a été 
l'objet, et nous réfuterons une thèse à laquelle on ne peut 
pas contester le mérite de l'originalité (2). 

Nous n'avons pas donné de définition des délits de 
presse, nous autorisant en quelque sorte des paroles de 
M . R A I K E M : « Les délits de presse sont souvent difficiles 
« à caractériser, on doit donc s'en rapporter à la conscience 
des jurés » (3) . 

On nous en a fait un grief ; on prétend que nous avons 
vu dans cette phrase « une définition limitative du délit de 
« presse. » C'est une grave erreur; cette interprétation 
a été loin de notre esprit. 

Nous le déclarons franchement, nous sommes partisan 
convaincu de la liberté de la presse; nous la voulons 

• large, sérieuse; nous ne lui reconnaissons d'autres limites 
que celles qui ont été tracées par le Congrès lui-même. C'est 
la pensée de nos constituants qui nous servira de guide 
dans notre étude; tous nos efforts tendront à en faire une 
saine interprétation et une juste application. Mais nous ne 
voulons pas aller au-delà; quelque grande que soit notre 
sympathie pour des théories généreuses, nous repoussons 
énergiquement celles qui se lancent dans le domaine de la 
fantaisie, pour tomber dans l'absurde. 

Quelle a donc été notre pensée? Nous avons d'abord 
voulu constater que le délit de presse était difficile à défi
nir ; et nous ne voulons d'autre preuve de cette difficulté, 
que l'absence de toute définition, non-seulement dans les 
lois française, hollandaise et belge, mais môme dans la 
thèse de M. D U C H A I X E ( 4 ) . Dire, en effet, qu'il faut entendre 
par délit de presse, tout délit commis par l'emploi de la 
presse, ce n'est certes pas définir ce délit, c'est énoncer 
une vérité qui n'a pas même le mérite de la nouveauté, 
puisqu'elle a été formellement consacrée par notre cour 
suprême, qui a décidé que les expressions délits de presse 
et délits commis par la voie de la presse sont synonymes(S). 
Nous avons voulu en second lieu indiquer qu'il était dan-

(') V. ci-dessus, p. 1. 
( 1 ) B E L G . JiiD., t. XXII , p. 18 et 260. 
(2) Du délit de presse, parG. DUCHAINE, avocat. Bruxelles, 1 8 6 6 . 
(5) Rapport sur le chapitre 111 de la Constitution. 
(4) V. sur ces difficultés CHASSAN , Traité des délits et contra

ventions de la parole, de l'écriture et de la presse, 2 e édil . , 1.I, n°24. 
(,ï) Cassation, 22 lévrier 1864 ( B E L G . J U D . , t. XXII , p. 268, et 

gereux de définir le délit de presse, parce que toute défi
nition, qui ne serait pas d'une exactitude mathématique, 
aurait le grave inconvénient de ne pas embrasser dans ses 
termes tous les délits de presse qui doivent jouir des pri
vilèges constitutionnels. Bien loin donc de voir dans les 
paroles de M . R A I K E M une définition limitative du délit de 
presse, nous avons dit qu'elles expliquaient, et justi
fiaient en quelque sorte, l'absence de toute définition, et 
nous en avons conclu que les tribunaux étaient apprécia
teurs souverains en cette matière ; que c'était à eux à 
décider si l'infraction qu'ils ont à juger réunit ou non les 
caractères du délit de presse. 

I 

Cela dit passons en revue les éléments constitutifs du 
délit de presse. Le premier c'est la manifestation d'une 
pensée, d'une idée ou d'une opinion,quelle que soit la forme 
qu'elle puisse revêtir : pampnlet, chanson, journal, livre, 
brochure, etc. ,etquelque soit l'objet auquel elle s'applique: 
la morale, la science, la politique, les actes des individus 
et des corps constitués, les récits de pure imagination, etc. 

M . SCHUEH.MANS (6) enseigne une théorie bien plus 
étroite : il ne voit de délit de presse que dans la manifes
tation abusive d'une opinion, par la voie de la presse. I l est 
facile de s'apercevoir que c'est la corrélation des art. 14 et 
1 8 de la Constitution qui a entraîné l'auteur; pour lui la 
liberté de la presse n'est autre chose qu'une conséquence 
de la liberté de manifester ses opinions, dans le sens le 
plus restreint de ce mot. Nous avons déjà réfuté (7) ce 
système entaché d'un vice originel : M . S C I I L E I U I A N S l'af
firme, mais il ne le démontre pas, il oublie également de 
dire quelle différence il y a entre une opinion et une 
pensée, probablement parce que cette différence est insai
sissable. 

Appliquée par un arrêt de la cour de Bruxelles du 1 9 sep
tembre 1 8 6 3 (8), cette doctrine vague et arbitraire fut re
poussée quelques mois plus tard par la même cour (9), et 
définitivement condamnée par la cour de cassation dans 
son remarquable arrêt du 2 2 février 1864 (10) . Ces déci
sions sont trop importantes pour que nous n'en donnions 
pas le résumé. 

« L a liberté garantie par l'art. 1 4 de la Constitution, 
dit la cour de Bruxelles, est générale, absolue, illimitée et 
par suite s'applique à tous les produits de la pensée et de 
l'intelligence, manifestés par le moyen de la presse. L a 
communication de la pensée ou du sentiment peut revêtir 
une forme quelconque, selon la fantaisie de l'écrivain, 
soit celle d'un livre scientifique, d'un roman, d'un récit, 
d'une simple relation, soit toute autre forme. » 

« E n admettant, dit la cour de cassation, que les dispo-

P A S . , 1 8 6 4 , p. 1 0 2 . ) 

( 6 ) Code de la presse, p. 2 3 0 et 3 9 4 . 
(7) B E L G . J U D . , t. XXII , p. 1 9 . 

(8 ) Cassé d'office par la cour de cassation, le 2 4 mai 1 8 6 4 
( P A S . , 1 8 6 4 , p. 3 6 5 . ) 

( 9 ) Arrêt du 2 4 décembre 1 8 6 3 . 
( 1 0 ) B E L G . J U D . , t. XXII , p. 2 6 8 . — P A S . , 1 8 6 4 , p. 1 0 2 . 



sitions des art. 14 et 18 de la Constitution, aient pour but 
principal de garantir la libre discussion des actes du pou
voir, elles s'appliquent cependant, par la généralité de 
leurs termes, à tous les écrits publiés par la voie de la 
presse, quelle que soit la matière dont ils traitent. » « I l 
suffit de lire le décret de 1831 pour se convaincre que le 
Congrès n'a point entendu faire une énumération limitative 
des délits de la presse, mais qu'il s'est borné à appliquer 
les principes de la constitution à quelques uns de ces 
délits, à l'égard desquels il était nécessaire d'introduire 
des modifications dans le code pénal et dans le code d'in
struction criminelle. » 

Ces décisions, qui établissent la liberté de la presse sur 
une base si large, qui, comme le dit M. D U C H A I N E , 

« assurent à la liberté de la presse tout le domaine de la 
« pensée, sous quelque forme littéraire qu'elle se publie, 
« et quelles que soient les matières dont elle s'occupe, » 
semblaient de nature à satisfaire les esprits les plus exi
geants et les plus avancés. I l n'en a pas été ainsi; l'auteur 
de la thèse déclare que ce nouveau système n'est que 
« libéral en apparence; la protection qu'il accorde à la 
liberté de la presse est illusoire, il ne ferme la porte ni 
aux distinctions subtiles, ni aux mesures arbitraires, qui 
ont permis aux gouvernements passés d'entraver les moyens 
de publication et d'étouffer le principe de la libre manifes
tation des idées, en confisquant l'instrument qui seul per
met de le réaliser dans toute son extension (11). » Voilà 
un acte d'accusation en règle; mais les preuves à l'appui 
manquent. Quelles sont ces distinctions subtiles, ces me
sures arbitraires, ces confiscations, auxquelles on fait allu
sion ? Nous les avons vainement cherchées dans l'étude 
de M. D U C H A I N E , et nous sommes tenté de ne voir dans 
cette phrase, qu'une précaution oratoire destinée à préve
nir le lecteur en faveur de son système, qui consiste à 
déférer au jury toutes les infractions commises par la voie 
de la presse, même les simples contraventions. 

Nous verrons que cette doctrine est contraire au texte 
comme à l'esprit de la Constitution. 

Examinons d'abord les arguments que l'on fait valoir 
contre les arrêts de 1863 et de 1864. « Le vice radical du 
système consacré par ces arrêts, c'est, dit l'auteur, de con
fondre, la liberté de la presse avec la liberté d'opinion. » 
M. D U C H A I N E veut bien reconnaître que la première est 
principalement le corollaire de la seconde; mais, dit-il, 
« i l n'en résulte pas que la liberté de la presse soit telle
ment identique à la liberté d'opinion, que les délits de la 
presse se confondent avec les délits de la pensée. » 
Pour se convaincre cependant que la liberté de la presse 
n'est que la conséquence nécessaire et immédiate de la li
berté de manifester sa pensée, il suffit de relire les discus
sions qui ont précédé l'adoption de l'art. 18 de la Consti
tution. Cela est si vrai que certains orateurs, notamment 
M. V I L A I N X I I 1 I et l'abbé V K I U I U Y N , en voulant justifier la 
liberté de la presse, ont fait l'apologie de la liberté de la 
pensée ! 

On peut invoquer encore à l'appui de celte proposition 
le discours de M. NOTIIOMB : « Vous avez pensé, disait-il, 
qu'il était nécessaire d'organiser le principe (de la libre 
manifestation des opinions) dans ses rapports avec les dif-
rents modes d'après lesquels les opinions peuvent se mani
fester. Vous avez donc consacré des articles particuliers au 
culte, à la presse, à renseignement, au droit d'association. » 
Certes, nous ne conclurons pas de là que la liberté de 
la presse ne peut profiter qu'à ceux qui ont des opinions à 
émettre, mais nous sommes en droit d'en tirer cette consé
quence, que pour M. N O T I I O M B , comme pour les autres mem
bres du Congrès, la liberté de la presse n'est que le coro
llaire, la mise en pratique de la liberté d'opinion, en enten
dant ce dernier mot dans son acceptation la plus large (12). 

E n tenant ce langage, tes orateurs du Congrès pro
clamaient du reste une vérité évidente par elle-même. A 
quoi servirait la liberté de la presse sans la liberté de 

(11) P . 39. 
(12) V. dans ce sens, cassât., 28 mars 1839, P A S I C , p. 55. 
(13) P . 48. 

manifester ses pensées? Que deviendrait cette dernière, 
si elle était privée de la première? Il y a entre ces deux 
libertés une corrélation telle, que l'une ne se conçoit 
pas sans l'autre; aussi, ne comprenons-nous vraiment pas 
comment M. D U C H A I N E , après avoir reconnu que la liberté 
de la presse est principalement le corollaire de la liberté 
d'opinion, ait pu dire que la première était complète
ment indépendante de la seconde (13). 

Cependant, dira-t-on, la presse ne sert pas seulement 
à publier sa pensée; on peut l'employer à annoncer des 
spectacles, des loteries, des emprunts, des remèdes et 
d'autres choses encore que l'on trouve d'habitude à la 
quatrième page de nos journaux. Evidemment. Mais on 
ne pourrait soutenir sérieusement que le Congrès ait 
étendu sa sollicitude à ce rôle tout à fait secondaire, infime, 
de la presse. Certes, tous les constituants voulaient, 
comme l'abbé V E K D U Y X , la liberté de la presse la plus large 
et la plus étendue; néanmoins on chercherait en vain 
dans leurs discours un mot qui puisse faire supposer 
qu'ils aient voulu soumettre les simples contraventions 
au jury. 

31. D U C H A I N E a perdu de vue les circonstances dans les
quelles la liberté de la presse a été inscrite dans notre pacte 
fondamental. Le Congrès a témoigné une si grande sym
pathie pour la pressé, il lui a accordé tant de privilèges, 
uniquement parce qu'il avait présentes à la mémoire les 
mesures de rigueur et les condamnations draconiennes qui 
l'avaient successivement frappée sous le régime hollandais. 
I l voulait à la fois, dit M. S C H U E K M A N S , « réagir contre 
tous les abus auxquels les poursuites pour délits de presse 
avaient donné lieu, et garantir la libre manifestation des 
opinions contre les excès du pouvoir. » 

Ces abus, ces excès, que M. S C H U E R M A N S a longuement 
énumérés (14), n'ont absolument rien de commun avec les 
infractions relatives à la police de la presse. 

Quand B. C O N S T A N T , à la tète de cette brillante phalange 
de publicistes et d'orateurs, dont les doctrines ont servi de 
guide au Congrès, demandait la liberté de la presse et la 
garantie du jury, a-t-il songé à les réclamer pour les con
traventions de presse? On ne citera pas une phrase qui 
puisse autoriser une pareille supposition; bien au contraire, 

auelques lignes de son Cours de politique constitutionnelle 
émontrent à la dernière évidence que cette idée n'est ja

mais entrée dans son esprit. « Le sens d'un livre, dit-il, 
dépend d'une foule de nuances. Mille circonstances aggra
vent ou atténuent ce qu'il peut avoir de repréhensible. L a 
loi écrite ne saurait prévoir toutes ces circonstances, se 
glisser à travers ces nuances diverses. Les jurés décident 
d'après leur conscience, d'après le bon sens naturel à tous 
les hommes, ils sont les représentants de l'opinion pu
blique, parce qu'ils la connaissent ; ils évaluent ce qui peut 
agir sur elle (15). » Aucune de ces paroles ne s'applique 
aux contraventions de presse'; elles ne sont susceptibles 
d'aucune nuance, elles ne blessent en rien l'opinion pu
blique; elles consistent dans de simples faits matériels que 
la loi punit sans se préoccuper de l'intention de celui qui 
les a posés. 

M. D U C H A I N E est obligé de reconnaître que tous les ar
guments donnés par les auteurs français pour expliquer 
l'intervention du jury en matière de presse tournent autour 
de l'idée exprimée par B. C O N S T A N T . Cette unanimité aurait 
dû le convaincre de la fausseté de sa thèse, d'autant plus 
que les raisons invoquées en Belgique ne sont, en défini
tive, que la reproduction, de celles que l'on avait fait valoir 
en France. 

Pour échapper à l'argument que nous venons de présen
ter, l'auteur avance cette proposition étrange : « que l'arti
cle 18 de la Constitution, dans ses deux paragraphes, est 
essentiellement protecteur de la machine, et rien que de 
la machine, » et « que la liberté de la presse, c'est essen
tiellement et avant tout la liberté de l'instrument (16;. » 

Nous avons toujours eu une plus haute idée de la liberté 

(14) Code de la presse, p. 36, seq. 
(15) 3 e édition. Bruxelles, 1837, p. 209. 
(16) P. 48 et 49. 



de la presse; l'auteur la rapetisse singulièrement en la 
matérialisant en quelque sorte, en la réduisant à la liberté 
de l'instrument; et nous ne concevons pas l'intervention du 
jury s'il doit se borner à juger les écarts d'une machine. 
Nous avouons, du reste, ne pas comprendre cette tendre 
sollicitude du Congrès pour une machine ; il est à supposer 
que l'auteur s'est servi d'une métaphore pour dire que le 
Congrès a entendu accorder une protection spéciale aux 
imprimeurs, éditeurs et distributeurs. C'est uni; erreur 
manifeste. Une des plus précieuses immunités de la presse 
est sans contredit la présomption d'innocence dont sont 
couverts les imprimeurs, etc. Relisons le rapport de 
M. D E B R O U C K E R E , sur le titre I I de la Constitution; il 
nous fora parfaitement connaître les motifs de l'exception 
introduite aux principes généraux du droit: « La minorité, 
disait-il, — et l'on sait que c'est l'opinion de la minorité 
qui a triomphé au Congrès, — a prétendu qu'admettre la 
complicité, c'est, en d'autres termes, établir la censure des 
imprimeurs. » Et pourquoi ne voulait-elle pas de cette 
censure, « cent fois plus nuisible à la liberté que celle du 
pouvoir? » Précisément parce qu'elle eût entravé la libre 
manifestation des idées, et parce que « déférer au juge 
l'appréciation, l'estimation des facultés intellectuelles des 
éditeurs et des imprimeurs, c'est créer un arbitraire 
effrayant dans la loi. » Si donc ceux-ci sont toujours répu
tés innocents, ce n'est pas le moins du monde parce qu'on 
a eu l'intention de leur accorder une protection spéciale, à 
raison de leur qualité, — à quel titre l'eussent-ils méritée 
plutôt que toute autre classe de citoyens? — c'est parce 
que le Congrès a voulu supprimer toute espèce de cen
sure, empêcher qu'ils n'entravent la liberté de la pensée en 
se constituant les censeurs des publicistes, ou en leur 
refusant leurs presses ou leur industrie. 

L a liberté de la presse en deux mots, c'est la liberté de 
la pensée imprimée, et si des agents auxiliaires jouissent 
d'une position privilégiée, c'est uniquement parce que 
sans cette espèce de protection la liberté d'opinion n'eût 
pas été complète. 

Le système français, — nous parlons des lois de 1 8 1 9 , 
— qui, à bien des égards, a servi de modèle au nôtre, ren
ferme la condamnation formelle de la théorie de M. D U 
C H A I N E . En effet, la loi du 2 6 mai 1 8 1 9 défère aux cours 
d'assisesles crimes etdélits commis par la voie de la presse, 
ou par toute autre moyen de publication, et réserve à la 
connaissance des tribunaux ordinaires, correctionnels ou 
de police, les délits de diffamation ou d'injure par une 
voie de publication quelconque contre des particuliers; 
elle ne dit rien des contraventions de presse, qui, par con
séquent, rentrent dans la compétence des tribunaux 
ordinaires. 

L'auteur, sentant combien ce précédent énerve son opi
nion, prétend pour l'écarter que « le système français n'est 
pas le système belge » ; il ajoute « qu'on ne reconnaissait 
pas en France l'existence de délits de presse proprement 
dits, » et la preuve, dit-il, c'est que tous les délits d opinion 
y sont déférés au jury, indépendamment de la manière 
dont ils ont été commis. 

La première observation est fondée ; il existe effective
ment de notables différences entre la loi française et la loi 
belge; la première est plus large, plus logique que la 
seconde, en ce qu'elle met sur la môme ligne tous les 
moyens de publication, et attribue au j u r y — sauf deux 
exceptions — les délits commis par ces moyens. Nous 
nous bornons ici à cette remarque sur laquelle nous revien
drons en traitant de la compétence. Mais on n'est pas fondé 
à conclure de cette assimilation que les délits de presse 
soient inconnus en France. I l est vrai que certains juris
consultes ont soutenu que ces derniers n'étaient que des 
délits ordinaires auxquels la presse sert d'instrument; mais 
le législateur n'a pas méconnu l'importance de cet instru
ment, puisqu'il a soumis à une procédure et à une juridic
tion spéciales les infractions commises par son aide. I l y a 

plus, cette opinion, qui du reste est celle de M. D U C H A I N E (17) 

et la nôtre, a été combattue plus tard et l'on a soutenu que 
le délit de presse était un délit suigeneris : la loi de 1 8 2 2 
paraît avoir consacré cette théorie (18) . 

Quoi qu'il en soit les lois françaises qui, à moins d'une 
exception formelle, déféraient au jury la connaissance 
exclusive des crimes et délits commis par la voie de la 
presse, sont muettes sur l'attribution à cette juridiction des 
contraventions de presse, prévues soit par le code pénal, 
soit par des lois spéciales, elles restent par conséquent 
soumises à la juridiction que leur assignent les peines dont 
elles sont frappées. 

M. D U C H A I N E revient encore sur les paroles de M. R A I K E M , 

auxquelles il attache réellement une trop grande impor
tance : si nous n'avions que cette phrase à opposer à notre 
contradicteur, notre réfutation ne serait pas complète. 
« Les délits de la presse, disait-il, sont souvent assez 
difficiles à caractériser, » donc, dit-on, ils ne le sont pas 
toujours; or les contraventions de presse sont précisément 
de la nature des infractions faciles à caractériser, donc 
elles peuvent être soumises au jury comme les délits de 
presse faciles à caractériser. Telle est, pensons nous, l'in
duction que M. D U C H A I N E tire des paroles du rapporteur. 

Mais qui ne voit qu'elle repose sur une erreur évidente? 
M. R A I K E M a énoncé une vérité palpable : il y a en effet des 
provocations.tellement franches, des calomnies si odieuses 
que leur caractère de culpabilité saute aux yeux : mais il 
existe d'autres délits de presse qui sont susceptibles d'une 
foule de nuances, dont la criminalité dépend des circon
stances de temps, de lieu, de personnes, dont l'influence 
sur l'opinion publique est excessivement variable (19) ,qui 
peut mieux juger ces écarts que les jurés qui représentent 
l'opinion publique? Telle est l'idée de M. R A I K E M , mais 
conclure de ses paroles que les contraventions de la 
presse sont de la compétence du jury, alors que pas une 
phrase, pas un mot ne justifie une pareille supposition, 
c'est évidemment dénaturer la pensée du rapporteur et 
tomber dans l'arbitraire le plus absolu. 

C H . L A U R E N T , 

Juge d'instruction à Malines. 

(La suite à un prochain numéro). 

» T 9 T — n g — 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C b a u i b r e civi le . — ( ' ré s idence de i l . n e u e r l a c b e , p r . p r é s . 

F A I L L I T E . — A N C I E N N É G O C I A N T . — C O N T R A I N T E PAR C O R P S , 

C E S S I O N D E B I E N S . 

L'ancien négociant qui a quitté les affaires depuis plus de six 
mois ne peut être mis en faillite. 

L'ancien négociant qui ne peut plus être mis en faillite demeure 
passible de la contrainte par corps pour ses dettes commerciales 
anciennes. 

L'ancien commerçant qui ne peut plus être mis en faillite est ad
missible au bénéfice de la cession de biens. 

( D E L V A U X C . H A N E S S E . ) 

L a cour a rejeté le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la 
cour de Bruxelles, du 9 mai 1 8 6 6 , que nous avons rapporté 
t. X X I V , p. 6 8 9 . 

A R H É T . — « Sur le moyen de cassation, tiré de la violation de 
l'art. 535 de la loi du 18 avril 1851 et de l'art. 1270 du code 
civil, ainsi que de la fausse application de l'art. 1268 du même 
code ; de la violation de l'art. 437, § 2, de la loi du 18 avril 1851 
et de la fausse application de l'art. 442 de la même loi : 

« Attendu que d'après les art. 437 et 535 de la loi du 18 avril 
1851 le débiteur commerçant peut être déclaré en état de faillite 
et est exclu du bénéfice de la cession de biens ; 

(16) P. 23. 
(17) CHASSAN, t. I , n o s 11, seq. 

(19) Ces délits, dit C H A S S A N , sont essentiellement inconstants 
et mobiles. T. 1, n° 26. 



« Que la loi assimile au débiteur commerçant celui qui a cessé 
d'exercer le commerce et qui peut être déclaré en faillite, pourvu 
que l'état de faillite puisse être reporté à l'époque où il exerçait 
le commerce ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 4 4 2 de la même loi, l'état de 
faillite ou l'époque à laquelle a eu lieu la cessation des paiements, 
ne peut être reportée à une date de plus de six mois antérieure 
au jugement déclaratif de la faillite; qu'il en résulte que la faillite 
ne peut plus être déclarée lorsque le débiteur est décédé ou a 
complètement cessé le commerce depuis plus de six mois; 

« Qu'on objecte vainement que l'ait. 4 4 2 , en statuant que 
l'époque de la cessation des paiements ne peut être fixée à une 
date de plus de six mois antérieure au jugement déclaratif de la 
faillite, n'aurait point eu en vue le délai dans lequel la faillite 
peut être déclarée, mais uniquement l'effet rétroactif du jugement 
en ce qui concerne le dessaisissement du failli; 

« Qu'en effet le texte de cet article ne comporte aucune dis
tinction entre les effets du jugement quant aux tiers et l'état de 
faillite lui-même, qui ne peut être reporté à une date antérieure 
au délai déterminé par cet article, et que c'est précisément parce 
que l'époque de la cessation des paiements ou de l'état de com
merçant failli ne peut être fixé à une date antérieure à ce délai, 
que le législateur a cru inutile, ainsi que cela résulte des travaux 
préparatoires de la loi, de fixer spécialement un délai endéans 
lequel pourrait être déclarée la faillite du commerçant décédé; 

« Attendu qu'il résulte de toute l'économie de la loi du 1 8 avril 
1851 et de l'art. 5 3 5 lui-même, que le législateur n'a entendu 
exclure du bénéfice de la cession de biens que le débiteur com
merçant, c'est-à-dire celui qui exerce actuellement le commerce 
ou celui qui, nonobstant la cessation de son commerce, est assi
milé au débiteur commerçant et peut être déclaré en faillite; 

« Que c'est donc avec raison que l'arrêt attaqué a refusé de 
faire application de cet article au défendeur qui, quoique soumis 
à la juridiction consulaire et à la contrainte par corps à raison 
des engagements qu'il peut avoir contractés comme commerçant, 
n'est plus débiteur commerçant dans le sens de la loi du 
•18 avril 1 8 5 1 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E C U Y P E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 3 janvier 1 8 6 7 . — P l a i d . 
M E O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur la première question les notes 
sous l'arrêt d'appel. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

p r é s i d e n c e de M . I l e r m a n s . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — É T R A N G E R . — É L E C T I O N D E D O M I C I L E . 

L'étranger ne peut se prévaloir de l'élection spéciale de domicile 
faite en Belgique par un autre étranger, dans un contrat au
quel le premier, qui n'y a pas été nominativement désigné, pré
tend avoir été partie par suite d'une convention verbale inter
venue préalablement entre eux, et ce, pour fixer la compétence 
des tribunaux belges, à l'effet de juger les difficultés résultant 
de l'inexécution de cette convention préalable. 

(SAI'HY E T MINGAUD C . Y B R Y . ) 

Les demandeurs, français de naissance, soutenaient que, 
par une convention verbale intervenue entre eux et le dé
fendeur, également français, celui-ci s'était engagé à leur 
donner à faire des travaux de démolition de l'ancienne en
ceinte et de transformation de la ville d'Anvers, à certaines 
conditions déterminées et suivant les prix que les deman
deurs, qui devaient figurer en nom dans le contrat, arrê
teraient avec le collège échcvinal ; que les prix avaient été 
débattus et définitivement arrêtés, mais que pour éviter 
des objections de nature à empêcher l'approbation de l'opé
ration par l'autorité supérieure, il avait été convenu que 
le défendeur, qui avait élection de domicile à Anvers, se 
rendrait seul acquéreur des terrains militaires et entrepre
neur des travaux à exécuter, en se réservant la faculté de 
se substituer une société d'entreprise, faculté dont il était 
convenu d'avance de ne faire usage qu'au profit des de
mandeurs. Le défendeur refusant d'exécuter cet engage
ment, fut assigné devant le tribunal d'Anvers. I l souleva 
une exception d'incompétence. 

J U G E M E N T . — « Attendu que le débat s'agite entre étrangers, 

! qui ne sont ni domiciliés, ni même résidents en Belgique, mais 
ont tous en France le siège de leur fortune et de leurs affaires, et 
que le défendeur oppose le déclinatoire d'incompétence ; 

« Attendu qu'en termes de réponse, sans méconnaître que leur 
action est purement personnelle et mobilière, et que, par appli
cation des règles générales, elle échapperait à la juridiction des 
tribunaux belges, les demandeurs soutiennent qu'au cas actuel il 
y a lieu de faire exception au principe général : 1° parce qu'ils 
peuvent se prévaloir, en exécution des art. 1 1 2 1 et 1 1 1 du code 
civil, de l'élection spéciale de domicile faite par Ybry dans une 
convention avec la ville d'Anvers à laquelle ils soutiennent avoir 
été parties; 2 U parce qu'indépendamment même de cette circon
stance il y a, en leur faveur, des considérations d'équité et de 
convenance résultant : a. De ce que leur convention avec Ybry 
a été conclue et violée en Belgique; b. De ce que le jugement à 
intervenir ne peut recevoir son exécution qu'en Belgique; c. De 
ce que le juge étranger devrait recourir aux tribunaux belges 
pour les devoirs de preuve et que l'action se rattache à d'autres 
affaires dont nos tribunaux sont saisis; 

« Attendu qu'en admettant, contre toute vraisemblance, comme 
établies toutes les allégations de l'exploit introductif d'instance, 
encore ne pourraient-elles justifier les conséquences qu'en dédui
sent les demandeurs ; 

« Attendu, en effet, que, de l'aveu des demandeurs, dans des 
contrats, écrits et approuvés par les autorités compétentes avenus 
entre Ybry et la ville d'Anvers, Y'bry n'a stipulé que pour lui et 
pour la société à laquelle il se réservait de céder ses droits; que 
cette société, loin d'être un tiers dans le sens de l'art. 1121 invo
qué, n'est au contraire que l'ayant cause d'Ybry ; que la ville 
d'Anvers et Ybry sont donc seuls parties à ces contrats ; que les 
demandeurs n'y étant pas même nommés, ne peuvent se préva
loir de l'élection de domicile qui y est faite ; 

« Attendu que les demandeurs le sentent bien,mais qu'ils cher
chent à éluder cette conséquence en se rejetant sur des conven
tions verbales, non obligatoires pour la ville d'Anvers, en exécution 
desquelles ils seraient, eux, la société mentionnée comme future 
ayant cause d'Ybry ; 

« Attendu que ces conventions verbales par cela même qu'elles 
seraient nulles à l'égard du contractant d'une part, ne sauraient 
produire aucun effet; qu'il n'y a donc, en dehors des contrats offi
ciels, dont les stipulations sont sans influence au débat actuel, 
d'autres obligations possibles que celles qui résulteraient de con
ventions purement personnelles aux parties en cause ; 

« Attendu que l'exploit introductif d'instance ne dit point où 
ces conventions ont été faites; qu'il semble même résulter de 
son contexte qu'elles auraient pris naissance à Paris avant la 
lettre du 1 3 juin 1 8 6 5 , mentionnée audit exploit ; qu'eussent-elles 
été complétées ou même entièrement formées à Anvers, cette cir
constance ne suffirait point pour attribuer à ce tribunal une com
pétence exceptionnelle, puisqu'elle n'aurait, pas même entre 
Belges, pour résultat de distraire le défendeur du juge de son 
domicile; 

« Attendu que ces conventions supposées établies auraient im
posé à Ybry une obligation de faire; que leur inexécution, simple 
abstention, n'a donc pas lieu en Belgique plutôt qu'en France; 
que leur exécution, si elle ne savait avoir effet qu'à Anvers, ne 
pourrait jamais être contrainte (art. 1 1 4 2 du code civil); que les 
demandeurs le reconnaissent en coucluantà des dommages-inté
rêts qui ne sont recouvrables qu'au siège de la fortune du défen
deur; que c'est donc bien au juge français que reviendrait forcé
ment la connaissance du jugement définitif et de son exécution, 
lors même que le juge belge ne se reconnaîtrait pas incompétent; 

« Attendu que sans le libellé de l'action, rien n'annonce que 
l'intervention du juge belge sera forcément requise; qu'il n'y a 
sous ce rapport qu'une simple éventualité à laquelle les règles du 
droit international permettaient de pourvoir par voie de commis
sion rogatoire; 

« Attendu enfin que la demande ne se rattache à aucune autre 
actuellement pendante devant ce tribunal ; 

« Attendu qu'il suit de là qu'il ne se présente au procès actuel 
aucune considération de droit, d'équité ou de convenance qui, soit 
d'après la jurisprudence belge, soit d'après la jurisprudence fran
çaise, autorise le tribunal à retenir la connaissance d'un débat 
entre Français ; 

« Par ces motifs, et de l'avis conforme de M . HAUS, substitut 
du procureur du roi, le Tribunal se déclare incompétent et con
damne la partie Geenrits aux dépens. » (Du 2 4 mai 1 8 6 6 . — 
Plaid. M M " VAN H U M B É E C K , du barreau de Bruxelles, et VANDER 

M E E R S C H . 



T R I B U N A L C I V I L D E N I O N S . 

P r e m i è r e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e de M . l .ulsne, juge . 

A M E N D E . — E M P R I S O N N E M E N T S U B S I D I A I R E . COMMANDEMENT. 

O P P O S I T I O N . 

L'art. 51 du nouveau code pénal, mis en vigueur par la loi du 21 
mars 1859, en prononçant l'emprisonnement subsidiaire, à 
défaut de paiement de l'amende, ne crée pas une alternative dont 
puisse user le condamné; ce dernier n'est en conséquence pas 
fondé à former opposition an commandement préalable à la 
saisie de ses biens, en déclarant qu'il entend subir l'empri
sonnement subsidiaire et ne pas payer l'amende. 

(DESAINT-SVMPHORIEN C . I . E MINISTRE DES FINANCES. ) 

Les conclusions prises parle ministère public font con
naître; les faits de la cause et les deux systèmes qui étaient 
en présence; M . B A H U T , substitut du procureur du roi, a 
donné son avis dans les termes suivants : 

« Pur jugement du 7 mai 1866, le tribunal correctionnel de 
Mous a condamné pour distillation clandestine, le sieur de Saint-
Symphorieii à une année d'emprisonnement, à une amende de 
444,8'(9 francs 80 centimes et aux frais de l'instance. 

Faisant application de l'art. 41 de la loi du 21 mars 1859, le 
jugement porte qu'à défaut de paiement de l'amende, le con
damné subira un emprisonnement subsidiaire d'une année. 

Le 18 août 1866, a la requête de M. le ministre des finances, 
ce jugement fut notifié au condamné avec commandement de 
payer le montant de l'amende et des frais, à péril d'y être con
traint par toutes voies de droit, et notamment par la saisie de ses 
meubles et immeubles. Le sieur de Saint-Sympborien fit, le 23 
du même mois, opposition à ce commandement ; en ce qui con
cerne les frais, il faisait des offres réelles; quant à l'amende, il 
soutenait qu'à défaut de paiement elle devait être remplacée par 
la peine subsidiaire, mais que la loi ne donne pas au gouverne
ment la faculté de saisir les biens du condamné. 

En droit, cette opposition est-elle fondée? Telle est la question 
que nous avons a examiner. 

Ecartons tout d'abord l'argumentation de l'administration dé
fenderesse relative à l'art. 225, § 2, de la loi du 26 août 1822. 
La question de l'abrogation de ce texte par la loi du 21 mars 1859 
nous paraît définitivement jugée. ( V . cassât. B . chambres réunies 
14 juin 1860, B E L G . J U D . , XVIII , 1075; cassât., 22 juillet 1861; 
B E L G . J U D . t. XIX, 1215). 

Il suffit de lire ces arrêts et les conclusions qui les précèdent, 
pour être convaincu de l'abrogation de l'article invoqué, abroga
tion qui résulte d'ailleurs du texte formel de l'art. 48 de la loi du 
21 mars 1859. Si la peine d'emprisonnement comminéc par 
l'art. 225, § 2, n'est pas une véritable contrainte par corps, il 
n'en est pas moins vrai, comme le disait M. l'avocat général Clo-
quette avant l'arrêt de 1861, qu'elle tend, comme la contrainte 
par corps, au recouvrement des sommes dues au trésor. Il en est 
de même de la peine subsidiaire d'emprisonnement prononcée 
par l'art. 16 de la loi du 26 février 1846 sur la chasse, et par 
d'autres lois spéciales qui, antérieures à celle du 21 mars 1859, 
se sont vues abrogées sous ce rapport, quoique ne s'occupant pas 
de contrainte par corps proprement dite. 

Mais, dit la défenderesse, l'amende en matière fiscale, bien que 
constituant une peine, constitue aussi une sorte de réparation ou 
de dédommagement et a ainsi un caractère tout spécial qui s'op
pose à ce qu'elle soit commuée en un emprisonnement subsi
diaire lorsqu'elle pourrait être recouvrée en tout ou en partie. Si 
cette objection était fondée, ce serait au législateur à en tenir 
compte; mais les textes de la loi du 21 mais 1859 sont conçus 
dans des termes généraux qui n'admettent pas la distinction que 
l'on voudrait faire au sujet de l'amende en matière fiscale. Du 
reste, la cour de cassation a décidé que cette amende a si bien 
le caractère de peine qu'elle ne peut pas être réclamée contre les 
héritiers du condamné qui vient à mourir avant qu'il ait été statué 
sur son pourvoi. ( V . arr. cass. 3 janvier 1827, pas. 1827, 
page 7). 

Ce même arrêt dislingue entre l'amende du décuple droit qui 
est une peine et la condamnation au paiement du simple droit 
qui, n'étant qu'une réparation, est dû à l'administration si la dé
cision du juge n'est pas cassée. ( V . dans le même sens, cass. 
France, 9 décembre 1813, DAULOZ, V ° Impôts indirects, n° 513). 

De ce que le gouvernement donne une destination particulière 
à l'amende prononcée en matière d'accises, il n'en résulte aucun 
argument contraire à la thèse de l'opposant. ( V . cass. France, 
7 juillet 1818, D A L L O Z , V ° Loterie, n° 28). En tous cas, répétons-
le, si la nature spéciale de l'amende en matière fiscale peut faire 
désirer qu'une distinction soit établie en ce qui la concerne relati-

I vement à l'emprisonnement subsidiaire, cette distinction qui ne 
peut être que l'œuvre du législateur, n'existe pas dans la loi du 
21 mars 1859. 

Enfin une raison décisive nous paraît écarter dans l'espèce 
tout argument tiré de l'art. 225 de la loi générale de 1822, ou de 
la nature spéciale de l'amende dont nous nous occupons, c'est 
que le jugement du 7 niai 1866, passé en force de chose jugée, a-
condamné le sieur de Saint-Symphorien à l'emprisonnement sub
sidiaire d'un an, par application de l'art. 51 de la loi du 21 mars 

: 1859, sans faire mention d'aucun autre texte pour cette partie du 
dispositif. L'administration des finances, qui était partie poursui
vante devant le tribunal correctionnel, avait elle-même requis 
l'application de cet article; elle n'a d'ailleurs pas interjeté appel 
et il en résulte qu'elle doit aujourd'hui accepter le jugement tel 
qu'il est. 

Elle n'est donc pas rcccvable à argumenter de textes que ce 
jugement n'a pas appliqués, et la solution de la difficulté gît tout 
entière dans l'interprétation de l'art. 51 du nouveau code pénal, 
rendu exécutoire par l'art. 41 de la loi du 21 mars 1859. 

Toute la question est de savoir si cet art. 51 permet au gou
vernement l'exécution sur les biens du condamné ou si ce dernier 
au contraire, a le choix entre l'amende et l'emprisonnement, si 
ce sont là deux peines alternatives entre lesquelles il peut opter. 

Et d'aboi'd, ce système qui donnerait l'option au condamné, 
scrail-il, comme nous l'avons entendu soutenir, irrationnel et en 
opposition avec l'économie générale de la loi pénale qui commine 
des peines, mais qui n'a pas l'habitude de mettre le coupable 
dans l'alternative de choisir entre deux pénalités? 

Le législateur a introduit dans la loi de 1859 un moyen nou
veau pour remplacer la contrainte par corps qui, d'après le code 
pénal de 1810, devait obliger le condamné à payer l'amende; la 
question est de savoir s'il a voulu innover jusqu'à laisser le choix 
au condamné et nous pensons qu'il n'y aurait eu rien d'irrationnel 
à le vouloir ainsi, rien de contraire aux principes du droit crimi
nel. L'amende est, dans la hiérarchie des peines, placé;- en des
sous de l'emprisonnement. Celui-ci est une peine plus sévère que 
l'amende. Ce point est incontestable en théorie et il importe peu 
qu'en fait un emprisonnement d'un an puisse, dans certains cas, 
paraître une peine moins sévère qu'une amende de 400,000 IV., 
car il suffirait cfaugmenter le maximum de l'emprisonnement 
subsidiaire pour qu'une proportion plus exacte pût être observée. 

Partant de là, la loi ne peut-elle pas, en abolissant la contrainte 
\ par corps, dire à celui qui est condamné à une amende : je vous 
! condamne, pour le cas où vous ne payerez pas, à une peine plus 
! sévère, à l'emprisonnement? 

I Ce serait là un moyen nouveau, remplaçant et adoucissant la 
| contrainte par corps du code pénal de 1810, une sorte de sanc-
i lion pénale, différant toutefois de ce qu'on entend par ces termes 

en droit civil en ce que le débiteur (condamné) aurait le droit 
de s'en prévaloir pour se soustraire à l'obligation de payer 
l'amende. 

Si ce système déroge à la législation antérieure, il nous paraît 
néanmoins rationnel et il offre ce précieux avantage qu'ayant 
l'option entre l'amende ou la prison, le condamné ne se trouvera 
jamais dans l'obligation de payer une partie de l'amende et de 
subir cependant la totalité de l'emprisonnement, tout comme s'il 
n'avait rien payé. 

S'il est solvable, il payera sans doute, pour éviter la prison, et 
le but de la loi sera atteint; 

Si , étant solvable, il refuse de payer, il subira une peine plus 
dure que l'amende, et la vindicte publique sera satisfaite ; il en 

| sera de même si le condamné est complètement insolvable ; mais 
la circonstance dans laquelle le système dont nous parlons offrira 
surtout des avantages au point de vue de la justice et de l'huma
nité, c'est lorsque, ce qui se présente fréquemment, le condamné 
ne sera solvable que pour une partie de l'amende. 

S'il est frappé d'une peine pécuniaire de 1,000 fr. par exemple, 
et s'il ne possède que 7 ou 800 fr., il pourra s'il a le choix, subir 
la prison pour se libérer de l'amende. 

Au contraire, si le choix entre les deux peines ne lui appartient 
pas, si le gouvernement peut se payer sur les biens du condamné, 

| celui-ci sera dépouillé de tout son avoir et comme cet avoir ne 
suffit pas pour solder intégralement l'amende, l'emprisonnement 

1 devra être subi pendant toute la durée du temps fixé par le 
juge. 

\ Or, si l'on a dit avec raison que l'amende est une peine qui 
• frappe inégalement les condamnés selon que leur fortune est plus 
\ ou moins considérable, nous arriverions ici à des conséquences 

qui accroîtraient encore cette inégalité : le condamné solvable 
payera l'amende ; le condamné insolvable subira l'emprisonne-

: ment ; mais celui qui est en partie solvable sera ruiné et devra 
I ou tout au moins pourra être emprisonné. 

Ces considérations nous paraissent de nature à établir que le 



législateur a pu avoir de bonnes raisons pour introduire dans la ! 
loi du 21 mars 18S9 un principe nouveau en vertu duquel le con- ; 
damné à l'amende pourrait, à son choix, se libérer par un em- i 
prisonnement. j 

Voyons maintenant si telle a été sa volonté. 
L'art. 41 rend exécutoires certains articles du projet du code 

pénal (notamment l'art. 51) qui avaient été antérieurement adop
tés par les deux Chambres. 

C'est donc aux discussions relatives au premier livre du code 
pénal qu'il nous faut recourir d'abord, pour fixer le sens de 
l'art. 51. 

Le projet de loi portant révision de la première partie du code 
pénal, sons le titre des peines, a été déposé sur le bureau de la 
Chambre des représentants le 14 décembre 1849, par M. le mi
nistre de la justice. L'art. 58 de ce projet portait : 

« Les cours et tribunaux, en condamnant à l'amende, ordon-
« neront qu'à défaut de paiement, elle sera remplacée par un 
« emprisonnement qui ne pourra excéder le terme d'un an pour 
« les individus condamnés pour crime ou délit, ni le terme de 
« 7 jours pour ceux qui sont condamnés à une amende de simple 
« police. » 

L'exposé des motifs (Annales parlementaires 1849-50, Chambre 
des représentants, page 301], après avoir parlé du projet présenté 
le 1 e r août 1834 par le ministre de la justice, M. Lebcau, porte : 

« Le gouvernement a chargé une commission de signaler les 
« lacunes que l'expérience des dernières années avait pu faire 
« découvrir dans le projet de M. Lebcau, et de proposer les 
« moyens de compléter ce projet. La première partie du travail, 
« comprenant les principes généraux sur les infractions et les 
« peines, est terminée, elle correspond au livre I e r du code pénal 
« de 1810. 

« Le gouvernement adopte toutes les propositions de la com-
<c mission, excepté cependant celle qui est relative à la suppres-
« sion de la réclusion perpétuelle. » 

Or, dans le rapport adressé à M. le ministre de la justice par 
la commission chargée de la révision du code pénal (Annales 
parlementaires. Chambre des représentants, 1849-50, page 325), 
nous trouvons les passages suivants relatifs à la question qui nous 
occupe ; au § 163, il est dit : , 

« La commission instituée en 1846, pour réviser la législation 
« sur le moyen d'exécution des condamnations à l'amende, avait 
« proposé l'abolition de la contrainte par corps pour le recou-
« vrement des peines pécuniaires, et la substitution de l'empri-
« sonnementà l'amende, à l'égard des condamnés insolvables. 

« Les considérations qu'elle avait fait valoir à l'appui de cette 
« innovation sont d'une haute importance et ne donnent lieu à 
« aucune objection sérieuse. » 

Plus loin, au § 171, nous lisons : 
« Les considérations suivantes feront connaître le système que 

« nous jugeons le plus convenable en celte matière. 
« Les condamnations aux restitutions, aux dommages-intérêts 

« et aux frais pourront être poursuivies par la voie de la con-
« trainle par corps.... 

« Quant aux amendes, elles seront remplacées, en cas 
« d'insolvabilité du condamné, par la peine de l'emprisonne-
« ment. » 

La théorie adoptée par la commission paraît donc avoir été de 
remplacer la contrainte par corps pour le recouvrement de 
l'amende par un emprisonnement dont la durée serait fixée par 
le juge et qui, une fois subi, libérerait de l'amende, mais de lais
ser cependant subsister l'exécution sur les biens lorsque le con
damné est solvable et de n'appliquer l'emprisonnement subsi
diaire que dans le cas d'insolvabilité. 

Et cependant, le texte de l'art. 58 du projet est loin d'énoncer 
avec clarté cette doctrine, les mots à défaut de paiement n'ayant 
pas absolument le même sens que les expressions dont se sert, 
par exemple, l'an. 225, § 2, de la loi générale de 1822 : lorsque 
le condamné sera hors d'état d'acquitter l'amende. 

Les termes : à défaut de paiement, elle sera remplacée donnent 
à penser que par le seul fait que l'amende n'est pas payée, elle 
disparaît pour faire place à l'emprisonnement. 

Voy. sur ce point, les explications données au Sénat par M. le 
ministre de la justice, sur un changement de rédaction proposé, 
après le vote de la loi de 1859, dans la discussion du projet du 
code pénal. (Annales parlementaires 1863-1866, Sénat, pages 157 
et 158); les mots « l'amende sera remplacée » signifieraient que 
cette mutation s'opérerait de plein droit, et c'est pour cela que le 
texte modifié porte : pourra être remplacée. 

Quoiqu'il en soit, l'art. 58 du projet fut discuté à la Chambre 
(1851-1852, pages 78 et 103) et adopté au Sénat, sous le n" 51, 
avec le lexle qu'il a conservé dans la loi de 1859 (Sénat 1852-
1853, page 44). 

Dans ces discussions, nous ne trouvons aucun éclaircissement 
sur le point qui nous occupe. L'article est-il adopté avec le sens 
qu'y avait attaché la commission primitive? 

Nous croyons qu'il n'est pas indispensable de résoudre celte 
question, par la raison que l'introduction des art. 50 à 60 du 
nouveau code pénal, dans la loi du 21 mars 1859, donne lieu à 
de nouvelles discussions qui nous feront connaître d'une manière 
certaine le sens que doit avoir, dans cette d.rnière loi, l'art. 51. 

Le litre VI de la loi portail la rubrique suivante : 
« De la contrainte par corps en matière criminelle, correction-

« nelle et de simple police et des amendes. » 
M. Pirmez proposa l'intitulé actuel : 
« De la contrainte par corps en matière répressive, et des 

« peines subsidiaires, pour le cas de non-paiement des amendes;» 
et parlant de la peine subsidiaire d'emprisonnement, il s'exprima 
comme suit : 

K 11 y a intérêt à savoir si le détenu est en prison pour subir 
« une peine ou en vertu de la contrainte par corps. La question 
« peut avoir de l'importance au point de vue de la compétence, 
« elle en a surtout quant à la manière dont le détenu devra être 
« traité en prison. 11 est si vrai que l'emprisonnement dont nous 
« parlons est une véritable peine, qu'il remplace l'amende dont 
« il entraîne libération, de telle sorte qu'aujourd'hui l'amende 
« peut toujours être acquiltée par le condamné par une privation 
c< de liberté plus ou moins longue. 

« Il importe de ne pas soulever de doute à cet égard. » 
M. le ministre de la justice accueillil l'amendement proposé 

sans faire d'objection à la théorie qui venait de s'énoncer d'une 
manière si nette. 

La Chambre immédiatement adopta la nouvelle rédaction du 
libellé du tilre V I , puis l'art. 40, qui rend exécutoire les art. 50 
à 60 du nouveau code pénal fut adopté à son tour, sans qu'aucune 
observation eût été présentée sur le point qui fait l'objet de notre 
examen. (Annales. Chambre des représentants, séance du 20 no
vembre 1858, session 1858-1859, page 61). 

11 est donc certain que la Chambre a voté d'après l'opinion non 
contredite de l'orateur que nous avons cité. 

Or, si l'emprisonnement remplace l'amende dont il entraîne 
libération, de telle sorte que l'amende peut toujours être acquittée 
par le condamné par une privation de liberté, il en résulte né
cessairement que le condamné a le choix entre l'amende et la 
prison. 

L'article est voté au Sénat sans discussion, et il doit donc être 
bien entendu pour tout le monde que le condamné a l'option. 

En effet, nous voyons, quelques jours après la promulgation 
de la loi, les auteurs mêmes de cette loi lui reconnaître formelle
ment cette portée. Le 30 mars 1859, une circulaire de M. le mi
nistre des finances (PASINOMIE, page 270) explique aux agents 
de l'administration comment il faut entendre les mots : à défaut 
de paiement; si le condamné laisse passer deux mois sans effec
tuer le paiement : « le receveur le fait connaître au parquet, afin 
« de le mettre à même de requérir la peine corporelle subsidiaire 
« devenue obligatoire. » 

Les circulaires du ministre de la justice des 18 novembre et 
28 décembre 1859 versent dans le même ordre d'idées, le con
damné peut même se faire emprisonner avant l'expiration du dé
lai de deux mois et avant la notification du commandement de 
payer l'amende « rien ne peut faire obstacle à ce que les con-
« damnés renoncent au bénéfice du délai qui leur a été accordé, 
« à une mesure qui a été prise uniquement en leur faveur. » 
(V. Pasinomie, 1859, pages 863 et 410). 

Remarquons aussi, dans les conclusions de l'opposant, les in
structions données le 13 février 1862 par le ministre des finances, 
instructions qui n'ont point été déniées par le défendeur et dans 
lesquelles nous lisons qu'on ne doit pas voir dans l'emprisonne
ment dont parle l'art. 51, un mode d'exécution, « mais une véri-
« table peine prononcée subsidiairement pour le cas de refus de 
» paiement Aujourd'hui, le délinquant pouvant toujours s'exo-
« nérer de l'amende par la prison, il est inutile de se préoccuper 
« de la solvabilité; par le seul fait du refus de paiement, il y a 
« lieu de recourir à l'incarcération » 

Cette interprétation émanant de hauts fonctionnaires si bien 
placés pour connaître le sens d'un vote qui venait d'être émis et 
auquel ils avaient pris part, empêche de conserver le moindre 
doute sur la signification qu'il faut attribuer au texte dont nous 
nous occupons, signification qui paraît être conforme d'ailleurs 
au sens littéral du texte, ainsi que nous l'avons vu précédem
ment. 

Si même la question restait douteuse, encore devrait-elle se ré
soudre en faveur du condamné et nous ferons observer ici qu'en 
présence de l'interprétation donnée à la loi dans une pratique 
constante et unanime, il est certain que le tribunal correctionnel, 
par son jugement du 7 mai, a voulu condamner le prévenu à 



l'amende ou à l'emprisonnement subsidiaire, et qu'il serait con- ! 
traire à la volonté du juge de saisir d'une part la fortune du con
damné et d'autre part, cette fortune étant insuffisante pour solder 
toute l'amende, de lui faire subir l'emprisonnement subsidiaire. 
L a peine qu'il subirait serait en réalité plus forte que celle dont 
le juge a voulu le frapper. 

Est-il nécessaire après cela de rencontrer un dernier argument 
tiré par l'administration défenderesse du texte de l'art. (10 du 
nouveau code pénal ! Cet article, qui reproduit presque littérale
ment l'art. 54 du code pénal de 1810, établit, dit-on, un ordre 
ou une préférence entre les frais, les restitutions et l'amende, ce 
qui suppose nécessairement une exécution foicée des biens du ! 
condamné; et dans le système qui laisse le choix au condamné, 
il n'y aurait plus de préférence à établir, puisque nous supposons 
que le condamné refuse de payer l'amende. 

La réponse à cette argumentation est fort simple. S'il y avait 
contradiction entre les ait. 51 et GO du nouveau code pénal in
scrits dans la loi de 1859, ce ne serait pas une raison pour enle
ver à l'art. 51 le sens dans lequel le législateur l'a voté; il en 
résulterait simplement que, quant à l'amende, l'art. 00 resterait 
sans application. — Mais celte contradiction n'est qu'apparente. 
L'art. t>0 suppose le concours de condamnations a l'amende, aux 
restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais ; pour ces trois 
dernières l'exécution sur 1rs biens est maintenue, ainsi que la 
contrainte par corps; il peut donc y avoir lieu à saisie, à expro-1 

priation. 
Dans ce cas, de même que si le condamné s'exécute volontai

rement ou si au contraire il est fugitif, la loi veut empêcher qu'il 
puisse imputer le montant insuffisant de ses biens sur l'amende. 
L a loi veut assurer le paiement des restitutions, des dommages-
intérêts et des frais avant le paiement de l'amende et, si celle-ci 
n'est pas payée, elle est remplacée par l'emprisonnement. 

Faut-il encore chercher, avec l'administration défenderesse, le 
sens de notre article dans les discussions qui ont eu lieu au Sénat 
le 10 février 1866 ? 

Après le vote de la loi de 1859, en 1861, des amendements 
furent introduits par le gouvernement et la commission législative 
de la Chambre des représentants; le texte de notre art. 51, de
venu art. 52, fut modifié de manière à enlever au condamné la 
faculté d'opter et a donner au contraire, dans tous les cas, au 
gouvernement la faculté de faire subir la peine d'emprisonnement 
au condamné qui ne paye pas, ou de faire saisir et vendre ses 
biens. 

De plus, l'art. 52 devenu 53, est rédigé comme suit dans le 
nouveau projet : 

« Dans tous les cas, le condamné peut se libérer de cet empri-
« sonnement en payant l'amende; il ne peut se soustraire aux 
« poursuites sur ses biens, enoffranldesubirremprisonnement.» 
Certes, si ces textes nouveaux sont maintenus dans la loi défini
tive, aucun doute ne pourra plus exister sur la question qui fait 
l'objet de notre examen. Mais peut-on interpréter la loi du 
21 mars 1859 par des amendements qui ont été introduits et par 
des discussions qui ont eu lieu longtemps après sa promulgation? 

Cela ne serait possible que si, dans ces discussions, nous trou
vions la preuve que le législateur de 4859 a en l'intention, en 
adoptant le texte ancien, de lui donner le sens qu'on a attaché 
depuis au texte nouveau. Or, les observations échangées dans la 
séance du Sénat du 10 février 1866, sont bien loin, nous l'avons 
vu précédemment, de fournir cette preuve. Nous avons cru un 
instant la trouver dans le rapport déposé sur le bureau de la 
Chambre en 1861, relativement aux amendements qu'on venait 
d'introduire à cette époque. (Voy. Annales parlementaires, session 
de 4860-1861, documents, p. 4802). Ce rapport pose la question 
de savoir si la loi crée une obligation alternative pour le con
damné et la résout formellement par la négative. Mais il suffira 
de faire observer que le rapporteur de la commission est préci
sément le même membre de la Chambre qui, lors de la discussion 
de la loi sur la contrainte par corps, prononça ces paroles signi
ficatives que nous avons citées plus haut (séance du 20 novem
bre 1858); il suffira, disons-nous, de cette observation pour qu'on 
soit convaincu que l'honorable rapporteur n'a pas voulu, dans 
son rapport, indiquer le sens du texte ancien, mais qu'il a en- i 
tendu l'aire comprendre celui de la loi amendée et justifier les 
amendements proposés. 

Enfin, cette nécessité même d'amender les textes pour leur 
faire exprimer la pensée énoncée dans le rapport, est une preuve 
nouvelle de ce que, tels qu'ils existaient en 1859, ils avaient un 
cens différent. 

Nous croyons avoir démontré le bien fondé de l'opposition 
formée par le demandeur... » 

Le tribunal a statué dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Parties ouïes, vu les pièces, spécialement le 
jugement correctionnel rendu par ce tribunal, le 7 mai 4866, le 

commandement du 47 août suivant et l'opposition dont ce com
mandement a été frappé le 23 du même mois, le tout dûment 
enregistré ; 

« Attendu cpie la recevabilité de cette opposition n'a été l'objet 
d'aucune critique ; 

« Attendu, au fond, qu'il n'est pas méconnu par l'administra
tion poursuivante que les offres de paiement faites par l'opposant 
étaient suffisantes pour ce qui a trait aux frais dont elle réclame 
le refournissement; 

« Qu'il n'existe de contestation entre parties que relativement 
à l'amende dont le sieur de Saint-Symphorien prétend pouvoir se 
libérer en subissant l'emprisonnement subsidiaire auquel il a 
été condamné pour le cas de non-paiement de cette amende; 

« Attendu, ¡1 cet égard, qu'il est d'abord à remarquer que le 
jugement du 7 mai précité ne confère expressément aucun droit 
à l'opposant, puisqu'il se borne à lui infliger des condamnations; 

« Attendu, d'autre part, que ce jugement étant passé en force 
de chose jugée, constituerait évidemment, d'après le droit com
mun, un litre suffisant pour autoriser l'administration des finances 
à poursuivre, sur les biens de l'opposant, le recouvrement de 
l'amende à laquelle il a été condamné, si ledit jugement ne pro
nonçait, en même temps, l'emprisonnaient subsidiaire prémen
tionné; 

« Attendu, qu'en thèse générale, une condamnation subsidi
aire n'altère pas par elle-même la force de la condamnation prin
cipale, qu'elle' est même, ainsi que le mot subsidiaire, l'indique, 
destinée à lui venir en aide ; 

« Attendu qu'elle n'est pas davantage en concours avec son 
aînée, puisqu'elle ne doit avoir d'effet qu'au défaut de celle-ci; 
qu'elle ne saurait, dès lors, être assimilée à une condamnation 
alternative impliquant le choix de la peine en laveur du con
damné ; 

« Qu'il en résulte que le système de l'opposant ne pourrait être 
fondé qu'autant que le législateur aurait clairement manifesté la 
volonté d'attribuer à l'art. 54 de la loi du 21 mars 1859, et par 
suite au jugement précité qui s'est exactement conformé à son 
prescrit, une portée différente de celle que comporte leur texte ; 

« Attendu que ladite loi n'a pas créé cette disposition, qu'elle 
l'a empruntée au nouveau code pénal alors voté, se bornant, ainsi 
que le porte son article 44, à lui donner force exécutoire sans la 
modifier dans sa rédaction ; 

« Que c'est donc à la discussion de ce code que l'on doit recou
vrir pour connaître l'esprit qui a dicté la prescription dudit arti
cle relativement à l'emprisonnement subsidiaire ; 

« Qu'à la vérité un amendement a été introduit dans la rubri
que du chapitre dans lequel il se trouve rangé, mais qu'il ressort 
bien clairement des développements donnés à l'appui de cet 
amendement qu'il n'avait pas pour objet d'attribuer au condamné 
le choix des peines, mais uniquement de ne laisser subsister au
cun doute à l'égard du caractère pénal que l'on voulait attribuer 
a l'emprisonnement subsidiaire; 

« Attendu qui si, dans le discours prononcé à cette occasion 
par le député qui l'a présenté, l'on rencontre une phrase de 
laquelle l'opposant induit que dans la pensée de l'orateur ce choix 
appartient au condamné sous le régime de la loi du 24 mars 4859, 
l'on ne doit pas perdre de vue, pour la saine interprétation de 
cette phrase, qu'elle tendait uniquement à prouver que l'empri
sonnement subsidiaire a le même caractère pénal que l'amende : 

« Qu'en admettant, au surplus, que ladite phrase ait réelle
ment la portée que lui attribue le sieur de Saint-Symphorien, 
elle n'exprimerait qu'une opinion individuelle sur le sens d'un 
texte antérieurement voté, opinion dont le poids serait d'autant 
moindre que le même orateur, examinant cette fois spécialement 
le point actuellement en litige, a émis, en 4864, au nom de la 
commission dont il était l'organe, un avis diamétralement opposé. 

« Attendu que ce qui a fait donner à ladite phrase une impor
tance qu'elle ne comporte pas, c'est qu'elle est immédiatement 
suivie dans le discours des mots ; il imparte de ne pas soulever 
de doute à cet égard, mais qu'il suffit de lircattentivemeut la suite 
de ce discours pour se convaincre qu'ils n'ont trait qu'au soutène
ment de l'orateur relativement au caractère pénal de l'empri
sonnement subsidiaire, soutènement qui se concilie aussi bien 
avec le système de l'administration qu'avec celui de l'opposant 
(Annales parlementaires, 4858-4859, p. 60.); 

« Qu'il reste donc vrai de dire que l'adoption de l'amende
ment dont s'agit n'a nullement préjugé la solution du débat actuel 
et que l'esprit dudit article 51 doit être cherché dans les travaux 
préparatoires du nouveau code pénal ; 

« Attendu qu'il ressort bien clairement tant de l'exposé des 
motifs de ce code, Annales parlementaires, 1849-1850, p. 226, 
§ 463 et 174, que du rapport de la commission de la Chambre 
des représentants, ibidem, 4850-4851, p. 2443, que l'intention 
de leurs auteurs était do substituer l'emprisonnement à l'amende, 
à l'égard des condamnés insolvables seulement et de laisser sub-



sister les moyens d'exécution sur les biens des condamnés solva- I 
bles pour le recouvrement des amendes ; 

« Attendu qu'aucune objection n'a été produite contre ce sys
tème, soit à la Chambre des représentants, soit au Sénat, qu'il 
doit donc être censé avoir été admis par les deux assemblées; 

« Qu'il y a d'autant plus lieu de le considérer ainsi, que déjà 
lors de la discussion de l'art. 1 6 de la loi du 2 6 février 1 8 4 6 
sur la chasse, qui consacre des dispositions analogues à celles 
dont s'agit, le ministre qui l'avait présenté et le rapporteur de la 
section centrale de la Chambre des représentants s'étaient accor
dés à motiver la substitution de l'emprisonnement subsidiaire à 
la contrainte par corps sur la nécessité d'éviter que beaucoup 
de délinquants, en produisant la preuve souvent réelle de leur 
insolvabilité ne jouissent de l'impunité sur laquelle ils avaient 
compté jusqu'alors, Annales parlementaires, 1 8 4 4 - 1 8 4 5 , p. 1 2 2 8 
et 1 6 1 3 , et que c'est sous l'influence de ces commentaires, que 
ledit article a été voté par les deux Chambres ; 

« Attendu que si, à la demande du ministre de la justice, des 
modifications ont été introduites en 1 8 6 1 , au texte primitif dudit 
article 5 1 , ce n'est pas pouren changer le sens, mais uniquement 
pour mieux préciser sa portée, que la commission de la Chambre 
qui les a proposées, a môj|ic, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, émis 
l'avis qu'elles n'étaient pas nécessaires, ibid., 1 8 6 0 - 1 8 6 1 , 
p. 1 8 0 2 et le rapport au Sénat, 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , document X I ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que l'esprit de la loi s'accorde 
avec son texte pour repousser la prétention du sieur de Saint-
Symphorien ; 

« Attendu qu'en présence d'une volonté aussi clairement ma
nifestée et aussi persistante, il serait superflu de rencontrer les 
circulaires ministérielles invoquées par ce dernier; 

« Attendu que l'adoption de son système aurait pour résultat 
d'attribuer au condamné le pouvoir de substituer sa volonté à 
celle du législateur dans les cas où la loi commine une amende, 
ce qui serait contraire à tous les principes; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B A B U T , substitut du pro
cureur du roi, en ses conclusions, recevant l'opposition du sieur 
de Saint-Symphorien et y faisant droit, déclare ses offres suffi
santes pour ce qui concerne les frais réclamés ; dit que, moyen
nant le paiement de la somme de 1 2 8 fr. 1 8 c m e s qui en est l'objet 
ou son versement à la caisse des consignations, l'opposant sera 
libéré desdils frais, le déboute de son opposition pour le sur
plus; ordonne, en conséquence, que le commandement du 
18août 1 8 6 6 sortira ses effets pour ce qui a trait à l'amende; dé
clare le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 
appel et sans caution; condamne le sieur de Saint-Symphorien 
aux dépens... » (Du 1 4 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. M M « H A L -
BRECQ fils et BOURLARD père c. D O L E Z père et J U L E S D O L E Z . ) 

L I B E R T É D E L A P R E S S E . — C O M P L I C I T É . 

On lit clans le Journal <k Liège, du 5 décembre 1866 : 

« Assurément, quand nous demandons l'abolition de la peine 
de mort ce n'est pas par sympathie pour les assassins. 

« De même, si certaine affaire qui vient de se présenter devant 
la cour d'assises de Gand a pu nous ('•mouvoir, ce n'est pas le 
moins du monde a raison de la personnalité de l'individu pour
suivi ; mais, quelque odieuses que puissent être les circonstances 
d'une affaire, elle devient importante dès qu'un principe y est 
engagé et permet de faire abstraction de Vanima vilis sur laquelle 
l'expérience en discussion a été faite. 

« L'occasion de ces observations est une poursuite —• qua
trième du même genre à nous connue — intentée contre un 
imprimeur de journal comme complice de délit de presse, pour
suite qui a abouti, le 2 6 novembre dernier, à une condamnation j 
de ce complice du chef d'avoir donné des instructions pour coin- j 
mettre le délit et d'avoir prêté aide et assistance à l'auteur dans : 
les faits qui avaient préparé, facilité ou consommé l'action. 
(Affaire du Catlwlyke Rclg.) 

« 11 est bien entendu que nous ne voulons pas invoquer ici 
l'art. 1 8 de la constitution pour soutenir que l'imprimeur ne peut 
être poursuivi quand l'auteur est connu. Cela va de soi. 

« Mais on a fait une distinction, et on a dit que l'art. 1 8 est 
applicable à l'imprimeur seulement en tant qu'imprimeur, et que 
s'il a, comme individu, posé des actes de complicité étrangers à 
sa profession, il ne jouit plus de l'immunité constitutionnelle. 

« A nos yeux, la constitution en interdisant, en matière de 
délits de presse, la recherche de la complicité des éditeurs, 
imprimeurs et distributeurs, a fait une énumération purement 
énonciative, et l'impunité des complices est générale. Irait-on, 
par exemple, jusqu'à poursuivre les directeurs, les censeurs de la j 

rédaction, les correcteurs, les plieurs, les fournisseurs, les 
crieurs, les afficheurs, etc., parce qu'ils ne sont pas compris 
dans l'énumération?... 

« A ce principe énoncé d'une manière peut-être un peu abso
lue en apparence, nous ajoutons immédiatement un correctif 
puisé dans les délibérations du Congrès : si l'imprimeur a été 
lui-même auteur (ou co-auteur) du délit, il pourra être atteint à 
ce titre. 

« Ainsi l'éditeur ou imprimeur d'un journal qui, dans le but 
de satisfaire un sentiment de vengeance personnelle, aura chargé 
spécialement, moyennant salaire, un écrivain de rédiger un arti
cle calomnieux, pourra à bon droit être déclaré cô-auleur du 
délit. Ici sa qualité d'éditeur ou d'imprimeur s'efface : il est 
auteur ou co-auleur ; il a conçu l'idée du délit, il en a voulu l'exé
cution; il y a pris une part si active et si principale que, sans 
lui, le délit ne se serait pas commis. 

« Voilà, d'après nous, les véritables principes tels qu'ils 
résultent d'une mémorable discussion agitée en 1 8 6 1 au sein de 
notre Parlement à propos du nouveau code pénal. 

« Cette distinction entre les actes posés par l'éditeur ou l'im
primeur, comme auteur ou comme complice, sauvegarde à la fois 
les intérêts de la presse et ceux de la société. Si l'imprimeur est 
en outre auteur, il sera atteint comme tel ; s'il n'est que complice, 
si sa coopération, même avec la plus grande part possible de com
plicité morale, peut être retranchée sans faire disparaître le délit, 
il est inutile de le frapper. 

« Remontons aux principes. 

« Toute entrave à la manifestation des idées a disparu à jamais 
(décrets du 1 6 et du 21 octobre 1 8 3 0 ) ; les dispositions gênant la 
libre manifestation des opinions ont été abolies ( ibid.); les 
citoyens peuvent répandre leurs opinions sur les institutions et 
les hommes par tous les moyens possibles (ibid.); la crainte d'être 
poursuivi ne doit pas tendre indirectement à rétablir une sorte de 
censure préalable de la part des agents de la publicité (argument 
des discussions du Congrès); en un mot, le but de l'art. 1 8 de la 
Constitution a été d'aller au devant des agents quelconques de 
publicité en leur disant : la liberté de la presse est si précieuse 
que, dès l'instaut où un citoyen veut s'adresser au public, vous 
devez être à sa disposition, et sans arrière-pensée, car lui seul 
subira les conséquences du délit, s'il vient à en commettre un. 
Préparez, facilitez, consommez par ions les moyens possibles la 
manifestation des idées d'autrui, soit comme éditeurs, impri
meurs, distributeurs, soit à tout autre titre, vous n'avez rien à 
craindre : la Constitution vous garantit l'impunité. 

« Ce n'est pas ainsi, malheureusement, que la jurisprudence 
a interprété l'art. 1 8 de la Constitution. 

« On est allé jusqu'à faire résulter la complicité de l'imprimeur 
du fait « d'avoir corrigé l'écrit poursuivi, d'en avoir changé la 
« rédaction pour y donner une forme littéraire convenable, de 
« s'être ainsi associé au travail intellectuel de l'auteur!... » 

« Une autre fois, on a voulu transformer l'imprimeur en com
plice parce qu'il avait commis une contravention aux devoirs de 
sa profession en omettant d'insérer son nom et son domicile sur 
le pamphlet poursuivi, et cela sous prétexte que l'anonyme avait 
rendu plus difficile la recherche de l'auteur... 

« Une troisième fois, un compatriote du prévenu (celui-ci était 
le comte d'Haussonville dans l'affaire du Bulletin français) était 
poursuivi comme complice pour avoir, par complaisance, fait des 
corrections grammaticales sur les épreuves d'imprimerie, et avoir 
osé (voyez le crime !) faire une correction de style en substituant 
un mot à un autre ! 

« Est-ce assez de rigueur? A-t-on réellement voulu intimider 
les imprimeurs et les éditeurs et créer une entrave à la liberté ! 
Loin de nous cette pensée... 

« Puis, à quoi bon? 
« Si l'imprimeur, l'éditeur, le correcteur, etc., etc., voire 

même le distributeur, est en même temps auteur principal du 
délit de presse, il sera atteint comme auteur : pas n'est besoin de 
l'incriminer en qualité de complice. 

« Si , au contraire, il n'a été absolument que complice, c'est-à-
dire si, tout en facilitant le délit, ce délit est pleinement impu
table à un tiers, deux hypothèses peuvent se présenter : ou ce 
tiers est connu, et, comme le disait très-bien M. Devaux au Con
grès, la loi ne demande qu'une victime; ou ce tiers est inconnu, 
et l'imprimeur est nécessairement puni comme tel ; encore une 
fois, pas n'est besoin de l'incriminer comme complice. 

« Le système actuel est donc aussi inutile qu'il est dangereux ; 
aussi avons-nous pensé qu'il y avait lieu d'appeler sur ce point 
l'attention sérieuse de nos magistrats et au besoin de nos législa
teurs. » 

V . B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , X V I I , 1 1 6 9 ; X V I I I , 4 1 7 , 4 4 9 , 

1 3 6 1 ; X I X , 4 0 1 , 6 0 9 . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . D e e e r l a c n e , p r . prés. 

V E N T E . D É F A U T D E D É L I V R A N C E . I N E X É C U T I O N D E S O B L I 

G A T I O N S D E L A C H E T E U R . — R É S I L I A T I O N . — D O M M A G E S . 

P R I X . — C A S S A T I O N C I V I L E . — A P P R É C I A T I O N D E F A I T S . 

M O T I F S . 

Le juge du fond décide souverainement le point de savoir si des 
faits articulés sont concluants. 

Le vendeur, en demeure de faire délivrance des litres de propriété 
d'un immeuble, ne peut demander la résiliation de la vente 
comme exposé à perdre la chose et le prix, par suite de l'insol
vabilité fbslérieuremenl survenue de l'acheteur et de la détério
ration de l'objet vendu. 

La résolution doit être, en ce cas, prononcée au profit de l'ache
teur. 

Le rejet d'une ofjre de preuve est suffisamment motivé par l'ad
mission d'un système absolument incompatible avec celui dont 
se prévalait la partie de qui l'offre émane. 

La preuve testimoniale de modifications apportées à une conven
tion verbale reconnue, ne peut, au cas de dénégation de leur 
existence, être faite par témoins, s'il s'agit d'une valeur supé
rieure à 150 francs (rés. en appel). 

Le paiement de quelques acomptes d'un prix d'achat, fait après 
une mise en demeure du vendeur de compléter la délivrance, ne 
purge pas la demeure (id.). 

Au cas de résolution de vente pour inexécution des obligations du 
vendeur, celui-ci doit restitution du prix et l'acheteur une in
demnité pour la jouissance qu'il a eue de l'objet vendu et pour les 
dégradations qu'il y a causées par son fait (id.). 

Les obligations respectives, au cas de résolution d'un contrat bila
téral par la faute de l'une des parties, doivent être réglées si
multanément en se balançant à due concurrence (id.). 

( M A R L I E R C . MINEUR E T UÉMAN). 

Le 2 juin 1 8 8 4 , Marlier vend à Réman et Mineur le 
haut-fourneau de Saint-Lambert sis à Yves-Gomezée, pour 
un prix payable en dix annuités, prenant cours à dater de 
l'entrée en jouissance. 

L a prise de possession de fait eut lieu; une annuilé fut 
payécàla première échéance, suivie de quelques acomptes. 

Le 9 décembre 1 8 6 4 , Marlier assigne les acquéreurs 
devant le tribunal de Dinant, en résiliation de la vente, se 
fondant spécialement sur ce que les acheteurs étaient 
tombés en déconfiture notoire et avaient laissé l'immeuble 
se détériorer complètement. 

Le tribunal de Dinant rejette la demande de Marlier et 
faisant droit sur la conclusion reconventioniielle des dé
fendeurs, il déclare le contrat résilié contre le vendeur et 
par la faute de celui-ci, avec dommages-intérêts. Quant 
au prix, le tribunal ordonne à Marlier de libeller ce qui 
peut lui être dû pour l'occupation et la détérioration de 
l'usine. 

Les moyens opposés par les acquéreurs consistaient à 

soutenir que Marlier était lui-même en demeure de leur 
fournir, comme il l'avait promis, la preuve de son droit 
de propriété complet du bien vendu et un acte authentique 
de vente passé devant un notaire convenu. 

Sur l'appel principal de Marlier et l'appel incident di
rigé par ses adversaires contre la partie du jugement qui 
lui reconnaissait le droit de libeller certaines réclamations, 
la cour de Liège rendit, le 14 avril 1 8 6 6 , un arrêt 
ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu que, par convention verbale du 2 juin 
1854, l'appelant a vendu aux intimés l'usine de Saint-Lambert 
en leur garantissant son droit de propriété qu'il disait établi 
pour un tiers sur un litre enregistré, s'engageant à produire 
pour les deux autres tiers des titres valables et s'obligeant à 
faire régulariser la vente, dans le délai d'un an, par acte authen
tique à passer, autant que possible, devant le notaire Lefèvre de 
Morialmé; que l'exécution de cette obligation, qui devait com
pléter la délivrance de l'usine en opérant son transport en la 
puissance des intimés, n'a pas eu lieu jusqu'à ce jour, malgré 
une mise en demeure, signifiée à l'appelant, le 11 août 1856, 
tandis que les intimés ont exécuté leurs engagements et payé 
les annuités stipulées jusqu'à concurrence de 29,379 IV. 93 c ; 
qu'il résulte môme des actes de la procédure que l'appelant n'a
vait pas la libre disposition de l'entièrcté de l'usine, puisqu'une 
part en appartenait à un enfant mineur et qu'il a fallu l'interven
tion du tribunal pour autoriser l'aliénation, suivant les formalités 
de la loi du 12 juin 1816; qu'il n'en demande pas moins la ré
solution de la vente contre les intimés, demande que ceux-ci 
forment, de leur côté, reconventionnellement contre lui, en se 
fondant sur l'inexécution de ses engagements; 

« Attendu que, pour écarter cette prétention reconventionnclle, 
l'appelant allègue , avec offre de preuve, qu'en suite d'un accord 
avec les intimés, l'adjudication publique de l'usine par autorité 
de justice a été sollicitée comme moyen de régulariser leur ac
quisition, mais qu'ils se sont opposés à cette adjudication dont 
le jour avait été fixé et que c'est par leur faute que le titre authen
tique promis n'a pas été passé ; 

« Attendu que pareil accord, dont la preuve testimoniale n'est 
pas admissible, ne ressort d'aucun écrit et que l'offre subsidiaire 
de preuve porte sur des faits qui n'ont rien de concluant, puis
qu'on admettant même que les intimés auraient refusé, en 1856, 
de se rendre à la vente publique de l'usine, annoncée par le mi
nistère du notaire Haverland commis à cette fin, et auraient fait 
annoncer dans les journaux, par le notaire Lefèvre, que cette 
vente ne se ferait pas, il n'en résulterait aucunement que l'appe
lant qui avait garanti son droit de propriété et promis de régula
riser la vente par acte authentique, se serait trouvé délié de cet 
engagement et, par suite, dispensé de prendre des mesures né
cessaires pour passer directement avec les intimés l'acte authen
tique promis ; qu'en supposant même qu'il eût encore été en 
droit, en 1830, de contraindre les intimés à passer cet acte avec 
ses vendeurs, il dépendait de lui de les constituer en demeure, ce 
qu'il eût eu d'autant plus de motifs de faire que lui-même fut mis 
en demeure par eux de leur fournir le titre promis ; qu'il est 
d'ailleurs avéré par les pièces versées au procès par l'appelant, 
que c'est lui qui, contrairement à son engagement et sans aucune 
nécessité, a fait commettre pour la vente un notaire autre que le 
sieur Lefèvre, désignation qui, à raison de circonstances particu
lières de lui bien connues, exposait les intimés à des conséquen
ces préjudiciables pour eux et assez graves pour justifier de leur 
part une opposition qui n'était pas, du reste, de nature à rendre 
impossible l'exécution des obligations de l'appelant; que c'est 



vainement aussi que celui-ci prétend que la mise en demeure lui 
signifiée par les intimés a été purgée par les paiements qu'ils 
ont encore faits en 1857 et 1858 ; qu'en effet, le paiement de ces 
simples acomptes n'implique aucunement une renonciation de 
leur part au bénéfice de cet acte et que l'appelant l'a sans doute 
bien compris lui-même, puisqu'il s'est abstenu de réclamer les 
annuités échues depuis ; 

« Que dans ces circonstances, c'est avec raison que les pre
miers juges ont prononcé la résolution contre lui, sans égard à 
la preuve offerte et en admettant les intimés à libeller par état les 
indemnités qui peuvent leur être dues; 

« Attendu que les conséquences de cette décision sont de placer 
les choses dans les conditions où elles étaient avant la vente; 
que l'appelant doit restituer le prix avec les intérêts et que les 
intimés doivent rendre l'usine, en indemnisant l'appelant des 
dégradations qui leur sont imputables, et en tenant compte de 
leur jouissance; que ce sont là des obligations essentiellement 
réciproques, analogues à celles qui résultent d'un contrat synal-
lagmalique et qui supposent une exécution simultanée; qu'il est 
allégué et non contesté qu'en 1860, les intimés ont abandonné 
l'usine, fait qui n'a pu être que préjudiciable à cet établissement 
et qu'ils ont posé à leurs risques et périls, les résolutions n'opé
rant pas de plein droit; que l'appelant est par conséquent fondé 
à retenir le prix jusqu'au règlement de l'indemnité lui due pour 
la réparation de tout dommage imputable aux intimés, sans que 
ceux-ci puissent toutefois être obligés à l'indemniser du chef de 
la dépréciation industrielle de l'usine, la circonstance que les 
hauts-fournaux au bois sont tombés en discrédit, leur étant étran
gère et pouvant d'autant moins être invoquée par l'appelant que 
la résolution est prononcée contre lui; 

« Attendu que rien ne s'oppose à ce que les divers chefs 
d'obligations, dérivant pour les deux parties de la résolution du 
contrat, soient conformément à la demande qui en est faite par 
l'appelant, réglées comme de droit en se balançant jusqu'à due 
concurrence; 

« Attendu que l'appel incidemment formé par les intimés est 
dénué de fondement, la réparation ordonnée n'étant que la con
séquence et une condition nécessaire de la résolution demandée 
et admise ; qu'il résulte d'ailleurs du septième fait articulé dans 
les conclusions de première instance, que l'appelant a implicite
ment demandé à être indemnisé du chef des détériorations subies 
par l'établissement qui doit être remis en sa possession ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme le jugement en ce qui con
cerne la résolution prononcée, la condamnation de l'appelant 
aux dommages-intérêts à libeller par état, et l'obligation imposée 
aux parties de se rendre respectivement compte des intérêts 
d'une part et de l'indemnité due pour jouissance, ou occupation 
à libeller par état, d'antre part; émendant pour le surplus, dit 
que l'appelant est en droit de retenir le prix lui payé jusqu'au 
règlement des indemnités respectivement dues, et notamment 
de' celle à laquelle il a droit pour réparation de tout dommage 
occasionné à l'usine et imputable aux intimés, indemnité qui 
devra également être libellée par état, le tout devant les premiers 
juges; dit l'appelant mal fondé à réclamer des dommages-intérêts 
du chef de la dépréciation subie par l'établissement à raison de 
sa nature industrielle; dit que les obligations respectives des 
parties seront réglées comme de droit en se balançant jusqu'à 
due concurrence; dit mal fondé l'appel incident. «(Du 14 avril 1866. 
Pl . MMM Bunv c. CI.OSON.) 

Marlicr s'est pourvu en cassation, pour défaut de motifs, 
violation de Fart. 1655 et 1134 du code civil et de la foi 
duc aux exploits et conclusions. 

Le demandeur faisait observer à l'appui, qu'il réclamait 
déjà en première instance et par conclusions, la résiliation 
de la vente fondée sur l'insolvabilité, la déconfiture des 
défendeurs et la détérioration de l'objet vendu. Le tribunal 
passe ce moyeu sous silence. Le demandeur offre de prouver 
ces faits en appel *la cour écarte cette offre sans expliquer 
pourquoi elle se refuse à appliquer l'art. 1655. Elle admet 
même comme constante la détérioration, c'est-à-dire l'une 
des conditions exigées par l'art. 1655 pour autoriser sa 
demande, puisqu'elle condamne les défendeurs à indem
niser de ce chef. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation de l'ar
ticle 97 de la Constitution, ainsi que des art. 1134, 1655, 1317, 
1319 et 1320 du code civil : 

« Attendu qu'il est souverainement constaté par l'arrêt atta
qué : 

1° Que la vente de l'usine dont il s'agit a été conclue le 2 juin 
1854, avec la stipulation que le demandeur garantissait son droit 

! de propriété et s'obligeait à faire régulariser la vente par acte au
thentique, dans le délai d'un an ; 

« 2° Que l'exécution de cette obligation, qui devait compléter 
la délivrance de l'usine, n'a pas eu lieu, malgré une mise en de
meure signifiée au demandeur le 11 août 1856, tandis que les dé
fendeurs ont exécuté leurs engagements et payé, jusqu'à concur
rence de 29,379 francs 93 centimes, les annuités stipulées; 

« Attendu que, dans cet état des faits, la résolution de la vente 
a été légalement prononcée contre le demandeur en vertu des 
art. 1610, 1658 et 1184 du code civil; 

« Attendu que la question de savoir si les faits qu'une partie 
articule sont concluants est laissée à l'appréciation du juge du 
fond ; 

« Que l'arrêt attaqué, en écartant la preuve offerte par le de
mandeur, n'a donc pu contrevenir, ni à la règle de l'art. 1134 du 
code civil, ni à celle des art. 1317, 1319 et 1320 du code civil; 

« Attendu que c'est également à tort que le demandeur indique 
comme violé l'art. 1655 du code civil ; 

« Que cet article est étranger au cas de l'espèce où, d'une part, 
le vendeur n'était pas recevable à réclamer le restant du prix, et 
où, de l'autre, par l'effet d'une mise en demeure qui remonte 
à 1856, et que le juge du fond reconnaît n'avoir pas été purgée, 
les acheteurs avaient acquis le droit de demander la résolution à 
leur profil; 

« Attendu, enfin, que le rejet des conclusions du demandeur est 
dûment motivé, tant par la décision que l'offre de preuve porte 
sur des faits non concluants que par l'admission d'un système 
absolument incompatible avec celui dont se prévalait le deman
deur; 

« D'où il suit que le pourvoi manque de base en tanl qu'il s'ap
puie sur l'art. 97 de la Constitution; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avo
cat général, rejette... » (Du 27 décembre 1866. — Plaid. MMCS L E 
J E U N E C . D O L E Z . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première c h a m b r e . — présidence de M . D e t i c r l a c h e , p r . prés. 

C H O S E J U G É E . —- IDENTITÉ D ' O B J E T . — INDEMNITÉ. — R E C O N 

S T R U C T I O N . DÉMOLITION. — S O L . MUR. 

La chose jugée n'existe qu'autant qu'il y a entre les décisions dont 
oh veut la (aire résulter identité d'objet. 

Le jugementqui, à propos de la demande en acquisition de mitoyen
neté de deux murs séparant des héritages, statue quant à l'un 
concernant la propriété du sol sur lequel il repose, n'emporte 
pas chose jugée quant à la propriété du sol sur lequel repose le 
second. 

Les règles du code civil concernant la construction d'un mur de 
clôture entre deux héritages sont inapplicables à la reconstruc
tion d'un mur existant cl menaçant ruine, que la justice con
damne, sur la plainte d'un voisin, l'autre voisin à démolir et 
à réédificr. 

(MESTDAGIl C . 1>E PÉLICHY.) 

Mestdagh s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la 
cour d'appel de Gand, rendu le 21 décembre 1865, que 
nous avons rapporté t. X X I V , p. 788. 

Un jugement du 17 juin 1863 condamnait de Pélichy à 
acquérir suivant son offre la mitoyenneté de deux portions 
du mur de la maison habitée par le demandeur et ordon
nait des devoirs de preuve afin de vérifier si le mur du 
jardin attenant à cette habitation menaçait ruine et devait 
être reconstruit. 

De Pélichy offrait d'acquérir également la mitoyenneté de 
ce mur après sa reconstruction. 

Un jugement du 16 février 1864, que nous avons textuel
lement reproduit loco citato, déclare qu'il y a lieu à recon-
slruire une partie de ce mur et non les autres, décrète 
l'offre de de Pélichy d'acquérir la mitoyenneté des parties 
conservées et celle d'acquérir, après reconstruction, la mi
toyenneté du mur à remplacer, pour un prix déterminé. 

Ce jugement fut confirmé par l'arrêt attaqué. 

Pourvoi. 

Comme premier moyen, le demandeur invoquait la vio
lation de la chose jugée par le jugement du 17 juin 1863, 
avec lequel, disait-il, le jugement de 1864 et l'arrêt cou-



firmatif étaient en contradiction manifeste. L e s dispositions 
de ces jugements que l'on soutenait contradictoires entre 
elles, sont suffisamment indiquées dans l'arrêt de la cour 
suprême. 

L e deuxième moyen accusait la violation des art. 844, 
548, 655, 661 et 663 du code c iv i l , en ce que l'arrêt atta
qué aurait c o n d a m n é Mestdagh à céder à de Pél ichy la moi
tié du sol du m u r litigieux sans condamner ce dernier à 
payer la moitié de la valeur du mur lu i -même, et con
damné, en outre, Mestdagh à construire un mur de c lôture 
sans obliger de Pél ichy à fournir la moitié du sol sur lequel 
ce mur devait être établi. 

M . l'avocat général C L O Q U E T T E a conclu au rejet. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, pris de la violation des 
art. 1350, 1351 et 1352 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué 
en confirmant le jugement du 16 février 1864, a violé la chose 
jugée résultant du jugement du 17 juin 1863: 

« Attendu qu'il n'existe pas de contradiction entre ce jugement 
et le jugement du 16 février 1864, confirmé par l'arrêt attaqué, 
par la raison que ces deux jugements n'ont pas statué sur le même 
objet; en effet, le jugement du 17 juin constate que le défendeur 
en cassation a consenti a payer au demandeur la somme fixée 
par les experts, pour la moitié de sol du mur de la maison, et l'a 
même condamné à faire ce paiement, et le jugement du 16 fé
vrier 1864, de même que l'arrêt qui le confirme, décide que le sol 
sur lequel les deux parties du mur du jardin A M et N B se trou
vent, a une longueur de 16 mètres 60 centimètres et une largeur 
de 30 centimètres ou une contenance de 4 mètres 98 centimètres; 
qu'à raison de 22 francs le mètre carré, prix assigné par les 
experts, la valeur de ce sol doit être portée à 109 fr. 56 c , et que 
le défendeur est propriétaire de tout ce qui excède la largeur de 
30 centimètres ; 

« Attendu que ce sont là deux décisions différentes sur des 
objets différents; 

« Que si, suivant le rapport des experts, le mur du jardin oc
cupe en longueur 43 mètres 2 centimètres sur 50 centimètres de 
largeur, et le mur de la maison 13 mètres 60 centimètres sur 
75 centimètres de largeur, il est certain que le défendeur en cas
sation, dans ses conclusions, sur lesquelles a statué le jugement 
du 17 juin 1862, a déclaré qu'en ce qui concerne la propriété de 
la moitié du sol du mur de la maison, il était prêt à en bonifier 
la valeur, telle qu'elle avait été fixée par les experts, et que le ju 
gement précité l'a même condamné à payer au demandeur en cas
sation cette valeur sur le pied de l'expertise; 

« Mais que, ni dans ce jugement, ni dans ses conclusions, le 
défendeur n'a fait aucune offre semblable pour ce qui concerne le 
mur du jardin ; 

« Que le jugement du 17 juin 1863 a donc laissé intact ce qui 
concernait la longueur et la largeur du mur du jardin, ainsi que 
la somme à payer pour la moitié du sol sur lequel il est bâti; 
qu'ainsi, le jugement du 16 février 1864 et l'arrêt contirmatif qui 
est dénoncé à la cour, ont pu, sans contrevenir à la chose jugée, 
assigner une longueur de 16 mètres 60 centimètres et une largeur 
de 30 centimètres, aux deux parties de ce mur non comprises 
entre les lettres M et N du plan dressé et condamner le défendeur 
en cassation à ne payer pour la moitié du sol do ces deux parties 
du mur du jardin qu'une somme dont le chiffre est en rapport 
avec ces dimensions ; 

« Que si le tribunal de Gand avait précédemment pris pour 
base de sa décision, quant au mur de la maison, les dimensions 
rapportées par les experts, il n'en résulte pas qu'il était tenu de 
se conformer à leur rapport pour fixer la longueur et la largeur 
du mur du jardin, et qu'en supposant même les dimensions qu'il 
a admises erronées, ce n'en serait pas moins et dans son jugement 
du 16 février et dans l'arrêt attaqué, une décision souveraine en 
fait qui n'est pas soumise au contrôle de la cour de cassation ; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
le premier moyen à l'appui du pourvoi n'est pas fondé ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'art. 544 et de 
la fausse application et de la fausse interprétation des art. 545, 
655, 661 et 663 du code civil, en ce que l'arrêt attaqué a con
damné le demandeur en cassation, contrairement à l'art. 661 du 
code civil, à céder au défendeur la moitié du sol d'un mur, sans 
avoir condamné ce dernier à lui bonifier la moitié de la valeur de 
ce mur, et l'a, d'un autre côté, condamné, contrairement à l'ar
ticle 603 du code civil, à construire un mur de clôture, sans que 
le défendeur en cassation ait été tenu de lui fournir la moitié du 
sol sur lequel ce mur doit être construit: 

« Attendu que le demandeur, en présentant ce moyen, ne tient 
pas compte des faits, tels qu'ils sont irrévocablement établis par 
l'arrêt attaqué; qu'en effet, loin qu'il s'agisse, comme il le sup

pose, de murs distincts dont l'un serait désigné par les lettres M N, 
il est, au contraire, souverainement constaté en fait qu'il n'existe 
entre les propriétés des deux parties en cause qu'un seul mur, 
marqué A B, et que la distinction indiquée parles lettres M etN, 
pour une fraction de ce mur, n'a été faite que pour en désigner 
la partie à l'égard de laquelle est imposée au demandeur l'obli
gation de le démolir à ses frais exclusifs et de le reconstruire à 
frais communs ; que ce qui résulte de l'arrêt attaqué pour le défen
deur, c'est qu'il est tenu, conformément à l'art. 661 précité, de 
payer au demandeur la moitié do la valeur du sol et la moitié de 
îa valeur du mur, avec celte restriction que, pour la partie do cette 
clôture comprise entre les lettres M et N, cette obligation se com
bine avec l'obligation spéciale imposée au demandeur de démolir 
lui-même cette fraction qui, menaçant ruine, est sans valeur pour 
le défendeur, et que le demandeur est obligé de reconstruire 
moitié à ses frais, moitié aux frais du défendeur ; que c'est là tout 
ce que l'arrêt attaqué décide, d'après les faits qu'il constate, et 
par cette décision, il n'a ni contrevenu à l'art. 544 du code civil, 
ni faussement interprété et appliqué aucun des textes de loi invo
qués par le pourvoi ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué ayant donc décidé souveraine
ment en fait qu'il n'est pas question d'un mur nouveau, mais de 
la reconstruction partielle d'un mur existant, il y avait lieu de 
repousser, comme il l'a fait, la prétention du demandeur en cas
sation tendant à faire déclarer que la partie du mur A B , com
prise entre les lettres M et N, devait être établie, moitié sur le sol 
de chacun des voisins, puisque, après tout, il ne s'agissait que de 
l'application de l'art. 661 du code civil, c'est-à-dire de deux héri
tages clôturés par un mur existant que l'on veut rendre mitoyen, 
sauf qu'une partie de cette clôture doit être démolie et recon
struite, et qu'ainsi le sol sur lequel doit être rétablie et non pas 
établie la partie de cette clôture existante déjà, se trouve forcé
ment indiquée par la direction ou l'alignement des deux autres 
parties A M et N B , conservées du même mur', tel que celui-ci a 
été placé par le demandeur lui-même ; 

« Attendu qu'il suit des considérations qui précèdent que le 
second moyen est dénué de tout fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , avocat 
général, rejette le pourvoi... » (Du 14 décembre 1866. — Plaid. 
MM e s L E J E U N E c. L . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civi le . — Présidence de I H . D e «er lacbe , p r . prés. 

COMMUNAUTÉ C O N J U G A L E . M A R I . R E P R I S E S . U S U F R U I T . 

F E M M E S U R V I V A N T E . 

Le mari, créancier de reprises, a, comme la femme commune, 
le droit d'exercer ses prélèvements en nature, à la dissolution 
de la communauté conjugale. 

Seulement, il ne peut les exercer qu'après que la femme a opéré 
les siens. 

La femme commune survivante, usufruitière des biens de son 
mari, ne peut exiger, malgré les héritiers de ce dernier, le paie
ment en argent des reprises auxquelles l'époux prédécédé avait 
droit. 

( V E U V E TAZIAUX C . TAZIAUX.) 

L a veuve Taziaux s'est pourvue en cassation contre 
l'arrêt de la cour d'appel de Liège que nous avons rap
porté, tom. X X I V , p. 5. 

Elle présentait deux moyens à l'appui de son pourvoi. 
Le premier était fondé sur ce que l'arrêt attaqué admettait 
les héritiers de son mari à opérer leurs reprises du chef 
des propres aliénés durant la communauté, après prélève
ment des reprises de la femme, dans l'ordre tracé par 
l'art. 1471 du code civil et sur les Jjions eux-mêmes en 
nature, tandis que la demanderesse voulait se libérer par 
argent, même en vendant des immeubles de la commu
nauté de la part qui lui incombait à titre de femme com
mune dans ces reprises. 

Le second moyen reproduisait la même prétention en 
l'appuyant sur le fait que feu Taziaux avait légué à sa femme 
l'usufruit de tous ses biens et les dispositions du code ré
glant le mode de contribution aux dettes entre l'usufruitier 
et le nu-propriétaire. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moven de cassation, tiré de la 
violation des art. 1401, n° 3, 1433,"1436, 1470 et 1582 du code 
civil : 



« Attendu qu'aux termes des art. 1436 et 1472 du code civil, j 
les époux, à la dissolution de la communauté, exercent leurs 
reprises, du chef des propres aliénés pendant le mariage et dont ! 
il n'a pas été t'ait remploi, savoir le mari, sur les biens de la com
munauté, et la femme sur les biens de la communauté et sur ceux 
du mari ; 

« Attendu, en ce qui concerne l'exercice de ces reprises sur 
les biens de la communauté, que les art. i470.et 4471 en déter
minent spécialement le mode, en statuant que les reprises, en 
cas d'acceptation de la communauté, s'exercent non pas sur l'ar
gent comptant existant dans la communauté ou à provenir de la 
vente des biens, mais par voie de prélèvement du prix sur ces 
biens eux-mêmes, d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le 
mobilier et subsidiaircment sur les immeubles, c'est-à-dire, ainsi 
que le disait P O T H I E R , en prélevant sur estimation dans les effets 
de la masse la somme à laquelle se montent les reprises ; 

« Qu'il peut y avoir d'autant moins de doute sur le sens de ces 
articles, qu'ils défèrent à la femme le choix des immeubles sur 
lesquels s'exerce le prélèvement, et que ce choix attribué à la 
femme d'une manière absolue, avant que le mari lui-même puisse 
à son tour exercer ses prélèvements sur d'autres immeubles, 
écarte toute idée qu'il s'agirait simplement d'une vente des im
meubles de la communauté pour faire deniers, à l'effet de payer 
les reprises respectives des époux, et celles de la femme par pré
férence, et suppose nécessairement le droit de la femme de s'ap
proprier au prorata de sa créance, un immeuble à sa convenance; 

« Attendu que le mode de paiement des reprises des époux, 
dans le partage de la communauté, par voie de prélèvement ou 
de délibation sur les biens qui doivent faire l'objet du partage, 
est conforme à ce qui se pratiquait sous la coutume de Paris, 
ainsi que l'attestent L E B R U N , dans son Traité des successions, 
liv. 4, chap. H , sect. 3, n° 21, BOURJON, Droit commun de la 
France, seconde partie. De la communauté, chap. I I , n° 4, S et 6, 
et P I G E A U , Procédure du Chatelet, tome I I , page 454, note a; 

« Que c'est même ce droit de délibation qui faisait naître la 
question de savoir si ces reprises ne constituaient pas une charge 
exclusive de la communauté, à laquelle les héritiers des propres 
n'étaient pas tenus de contribuer, et si la créance des reprises 
était mobilière ou immobilière; 

« Que si les meilleurs auteurs s'accordaient à considérer cette 
créance comme mobilière, c'est parce que l'époux ne pouvait être 
contraint à recevoir des immeubles en paiement d'une créance 
qui était mobilière dans son principe, quelque fût le mode d'y 
satisfaire ; 

« Attendu, au surplus, que ce mode exceptionnel de paiement 
ne dépend nullement d'un accommodement entre les-époux, mais 
ne peut être considéré que comme un droit établi par la loi en 
faveur de l'époux créancier, à qui elle accorde formellement le 
choix des immeubles à prélever, à défaut d'argent comptant et 
de mobilier; 

« Que ce droit est fondé en équité et n'est en définitive que 
l'exécution de l'obligation résultant du fait même de l'aliénation 
d'un propre, dont le prix a été versé dans la communauté, et en 
vertu de laquelle l'époux, dont le propre a été aliéné, ou ses 
héritiers, ont le droit d'exiger de la communauté elle-même, avant 
son partage, la restitution intégrale du prix qu'elle a reçu ou le 
prélèvement, comme remploi, des biens qui la composent; 

« Que, dès lors, il ne peut être au pouvoir de l'autre époux, 
de paralyser l'exercice de ce droit, en offrant de payer lui-même 
la moitié des reprises et de provoquer pour la payer, la vente 
des biens de la communauté; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'en décidant que, 
du chef des aliénations des propres effectuées par Laurent Ta-
ziaux, durant la communauté, les héritiers de celui-ci ont le droit 
d'opérer leurs reprises ou prélèvements après celles de la deman
deresse, d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier 
et subsidiaircment sur les immeubles de la communauté, suivant 
le taux auquel ils seront estimés, et en déclarant que la deman
deresse n'est pas fondée à vouloir se libérer par argent, même en 
vendant des immeubles do la communauté de la part qui lui in- I 
combe, à titre de femme commune, dans lesdites reprises, l'arrêt 
attaqué a fait juste application des art. 1470 et 1471 du code 
civil et n'a violé aucune des dispositions invoquées à l'appui du 
premier moyen de cassation ; 

« Sur le second moyen de cassation, tiré de la violation des 
mêmes art. 1433, 1436, 1470,1471 du code civil et des art. 382, 
o78, 000 et SS9 du même code : \ 

« Attendu qu'en léguant à sa veuve l'usufruit de tous ses biens, 
Laurent Taziaux n'a point enlevé à ses héritiers le droit qu'ils 
tiennent de la loi, d'exiger en nature, dans le partage de la com
munauté, le remploi de ses propres aliénés ; 

« Attendu que si l'usufruitier, en vertu de son droit de jouis
sance, a le droit de recevoir et d'exiger le remboursement des 

créances soumises à son usufruit, lorsqu'elles consistent en capi
taux exigibles, on ne saurait en induire pour lui le droit de s'op
poser à ce que le nu-propriétaire qui a la faculté de se faire payer' 
en deniers ou en immeubles, reçoive en immeubles le paiement 
d'une créance qui n'a pas cessé de lui appartenir; que la deman
deresse ne peut donc exercer son usufruit que sur les biens qui, 
par suite de ce partage et après les prélèvements effectués, appar
tiendront à la succession de son défunt mari, et qu'en le déci
dant ainsi, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des articles du code 
invoqués à l'appui du second moyen de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E C U Y P E R en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C L O Q U E T T E , 
avocat général, rejette... »(Du 23 novembre 1866. — Pl . M M E 5 L . 
L E C L E R C Q c. B E E R N A E R T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. sur ces questions les conclusions 
développées de M. l'avocat général B E L T J E X S que nous 
avons publiées avec l'arrêt de la cour de Liège. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième ebambre . — Présidence de M . ï ieleman». 

S O C I É T É E N C O M M A N D I T E . — G É R A N T . — R É V O C A T I O N . 

R É F É R É . 

Le juge de référé peut en cas d'urgence ordonner le remplacement 
provisoire du gérant, seul associé en nom d'une commandite, 
par un gérant étranger à la société. 

( C L E P K E N S C . DECHAMPS E T CONSOnTS.) 

Clepkens, seul associé en nom et gérant de la société en 
commandite Clepkens et compagnie, dite la Presse con
servatrice, était en discussion avec les commanditaires. 

Ceux de ces derniers qui exerçaient les fonctions de 
membres du conseil de surveillance, institué par les statuts, 
ont assigné le gérant en référé pour voir désigner un gérant 
provisoire en son remplacement. 

Clepkens soutint la mesure illégale en présence des 
dispositions du code de commerce, qui ne permettent pas 
à un autre qu'à l'associé en nom de gérer. Libre aux com
manditaires, disait-il, d'agir en dissolution de société s'ils 
ont à se plaindre du gérant. 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'il est avéré que le défendeur a 
de son autorité privée suspendu la publication du Messager du 
Dimanche ; 

« Attendu que les dissentiments existant entre parties ont 
motivé la convocation pour samedi prochain, 8 du courant mois, 
d'une assemblée générale qui aura à statuer sur le maintien on la 
révocation du détendeur comme directeur-gérant; 

« Attendu que le Messager du Dimanche était publié sous la 
même direction politique que les autres journaux énumérés dans 
les statuts de la société ; 

« Attendu que la suspension de la publication de ce journal 
est postérieure à la convocation de rassemblée générale ; 

« Attendu, quels que puissent être les droits respectifs des par
ties, qu'il importe que le statu quo soit provisoirement maintenu 
et que le défendeur ne puisse par d'autres actes de la nature de 
ceux qu'il a posés, compromettre plus gravement encore et peut-
être d'une manière irréparable, l'œuvre en vue de laquelle la 
société dont il s'agit a été formée, et le défendenr investi de ses 
fonctions ; 

« Attendu qu'il y a urgence et que la mesure réclamée par les 
demandeurs est pleinement justifiée par les circonstances ; que 
d'ailleurs, ordonnée seulement au provisoire, elle ne peut porter 
de préjudice au défendeur ; 

« Par ces motifs, tous droits saufs au principal, désignons 
comme administrateur gérant provisoire pour gérer et administrer 
la société jusqu'à la réunion de l'assemblée générale, convoquée 
pour le 8 décembre courant, le sieur Devaux, libraire, rue Saint-
Jean, à Bruxelles. Ordonnons au défendeur de remettre la gestion 
entre les mains dudit administrateur gérant provisoire, et vu 
l'extrême urgence, disons que la présente ordonnance, exécutoire 
par provision et sans caution, pourra être exécutée sur minute et 
avant l'enregistrement... » (Du 4 décembre 1866. — Plaid. 
M M M Q U A I R I Ë R et D E V O L D E R C . O R T S . ) 

Clepkens ayant appelé, la cour a confirmé, le 13 décem
bre 1 8 6 6 , par les motifs du premier juge. 

O B S E R V A T I O N S . — V. D A L L O Z , V° Référé, n° 228. 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — Présidence de M . T l e l e m a n s . 

P R E S S E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — D É F E N S E . — C O N C L U S I O N . 

A P P E L . 

En matière de dommages-intérêts pour injures par la voie de la 
presse, le juge peut modérer la réparation à raison de ce que 
l'action méchante ressort de l'écrit lui-même. 

Il y a lieu d'accorder en appel des dommages plus amples si le 
défendeur reproduit ses calomnies devant la cour, sans néces
sité. Les conclusions en ce cas peuvent être supprimées. 

( D E MÀHIEU C . JOOSSENS.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le sieur Joossens, négociant à 
Anvers, s'est reconnu l'auteur de l'écrit imprimé, enregistré a 
Anvers ; 

« Attendu que le sieur Joossens ne méconnaît pas non plus 
qu'il a, le 8 et le 9 mars dernier, répandu cet imprimé à pro
fusion par la voie de la poste et par colportage tant à la Bourse 
d'Anvers qu'ailleurs ; 

« Attendu que le tribunal de commerce de cette ville a, le 
11 décembre dernier, débouté le défendeur de sa demande ten
dant à faire résilier la vente d'une obligation belge à quatre et 
demi pour cent, laquelle lui avait été livrée par le demandeur de 
Mahieu ; 

« Attendu que, nonobstant ce jugement qui a rejeté sos moyens 
de procédure, le demandeur a, par l'imprimé dont il s'agit, repré
senté le demandeur comme un homme privé de ressources et qui 
l'a indignement trompé ; 

« Que par les mots d'avis salutaire et de fripons, mis en tête 
de cet écrit et celui de brigands placé à la fin, il a évidemment 
eu pour but en faisant ces allusions et insinuations d'assimiler 
la personne du demandeur à des gens de cette espèce ; 

« Attendu que ces assimilations et l'ensemble du libelle répan
du dans toute la ville sont de nature à porter atteinte au crédit, 
à l'honneur et à la réputation du demandeur; mais que si l'on 
•considère que l'action méchante ressort clairement de l'écrit lui-
même, l'effet produit ne peut pas être bien grand et le préjudice 
causé considérable ; que dès lors, la condamnation du défendeur 
à une somme de 600 francs et l'insertion des motifs et du dispo
sitif du présent jugement a trois reprises dans cinq journaux de 
cette ville aux frais du condamné paraît être une réparation suf
fisante; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'écrit imprimé relaté 
injurieux et diffamatoire; en conséquence, condamne le défendeur 
Joossens à payer au demandeur à titre de dommages-intérêts la 
somme de 600 francs, avec les intérêts commerciaux et moratoi
res depuis la demande en justice. Autorise le demandeur à faire 
insérer, aux frais du condamné, les motifs et le dispositif du pré
sent jugement à trois reprises dans cinq journaux d'Anvers à 
son choix, e tc . . » (Du 13 juillet 1866.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que l'intimé Joossens, loin de rétracter 
devant la cour les imputations dont l'appelant se'plaint il juste 
titre, les a aggravées encore par la persistance qu'il met à les 
reproduire jusque dans ses conclusions d'appel ; 

« Attendu que vainement il allègue pour sa justification la 
nécessité où il se serait trouvé de défendre sa propre réputation, 
puisque l'appelant ne lui avait imputé aucun fait injurieux ; 

« Attendu que pour apprécier le dommage causé à l'appelant, 
il faut avoir égard au caractère très-diffamatoire des attaques diri
gées contre lui, à la nature de sa profession et à la ville où il l'exer
ce, et que, d'après toutes ces circonstances réunies, les domma
ges-intérêts peuvent être équitablement fixés à 1,500 francs; 

« Attendu, toutefois, qu'il n'échoit pas de donner à cette répa
ration une publicité aussi étendue que celle demandée par l'ap
pelant ; 

« Qu'il suffit de rendre commune au présent arrêt la mesure 
ordonnée pour l'impression du jugement; 

« En ce qui touche les conclusions de l'appelant tendant à la 
suppression des motifs repris dans les conclusions de son adver
saire : 

« Attendu qu'y a lieu d'ordonner cette suppression en vertu 
de l'art. 1036 du code de procédure civile ; 

« En ce qui louche l'appel incident: 
« Attendu que ce qui précède en démontre le non-fondement; 
« Par ces motifs, la Cour met l'appel incident à néant, et sta

tuant sur l'appel principal, met le jugement dont appel à néant, 
en ce qu'il n'a condamné l'intimé qu'à 600 francs de dommages-

intérêts. Emendani, le condamne à payer à l'appelant la somme 
de 1,500 francs ; autorise ce dernier à faire insérer, à trois repri
ses, aux frais de l'intimé, les motifs et le dispositif du présent 
arrêt dans cinq journaux d'Anvers à la suite du jugement de pre
mière instance, ordonne la suppression de tous les motifs des 
conclusions, e t c . . » (Du l 6 r décembre 1866. — Plaid. M e DEMOT 
c le sieur JOOSSENS en personne.) 

—-s lr.<a><ao «anr- . • 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de n i . H e n n i n s . 

S A I S I E - A R R Ê T . — P E R M I S S I O N D U J U G E . — C R É A N C E C O N T E S T É E . 

N U L L I T É . — V E N T E . — A C T I O N . — R É S I L I A T I O N . 

Est nulle la saisie-arrêt pratiquée en vertu de la permission du 
juge, pour une créance contestée, lorsque la contestation n'est 
pas susceptible d'une prompte solution. 

Spécialement, la créance fondée sur une action en résiliation de 
vente, pour cause de viotatioti de contrat, ne peut servir de base 
à une saisie-arrêt, à l'effet d'obtenir la restitution ou la valeur 
de traites acceptées en paiement du prix de cette convention. 

Semblable saisie-arrêt ne peut être validée, alors surtout qu'il 
n'existe pas d'éléments suffisants d'appréciations ou de présomp
tions suffisantes pour permettre de préjuger, sans connaître du 
fond, du mérite de la créance contestée. 

( B U N G E - B U U L A Y E E T C C . DUBOIS E T W O U T E R S . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les défendeurs Dubois et Wouters 
reconnaissent avoir acheté par l'intermédiaire deJ.-B. Lambrechts, 
dans le courant du mois de septembre dernier, de MM. Bunge-
Burlaye et O , négociants à New-York, une quantité de 1,069 ba
rils d'huile de pétrole raffinée « licht straw to white »; 

« Qu'ils reconnaissent également qu'ayant reçu avis que les-
diles huiles étaient chargées à leur destination sur le navire 
Ouward, capitaine Andrews, ils ont, à la date du 10 novembre, 
en vue de payer leur valeur, accepté à soixante jours de date et à 
l'échéance du 9 janvier prochain, diverses traites s'élevant à la 
somme de 67,573 francs ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'ils prétendent que ce marché 
n'a été conclu et arrêté que sous certaines conditions déniées par 
les demandeurs ; que notamment il avait été stipulé expressément 
que ces huiles devraient avoir au moins 112 degrés teste améri
cain, tandis que d'après renonciation du certificat du teste et les 
échantillons que leur ont fait remettre plus tard les demandeurs, 
le pétrole qui leur a été livré et expédié ne posséderait que 110 de
grés contrairement à la clause prérappelée ; 

« Attendu qu'il est établi, en fait, que Dubois et Wouters ont, 
dans ces circonstances, à la date du 1 e r décembre et en vertu de 
la permission du juge, pratiqué entre les mains de Bunge et O e l 
J.-A. Hckkers, négociants à Anvers, une saisie-arrêt sur toutes 
sommes et valeurs appartenant à Bunge-Burlaye et spécialement 
sur des connaissements relatifs à des traites <le pélrole par navire 
Bigelow ; 

« Qu'ensuite, ils ont assigné à bref délai et à la même date 
leurs vendeurs devant le tribunal de commerce d'Anvers aux fins 
d'obtenir la résiliation de la vente-achat intervenue et 1,000 fr. 
de dommages-intérêts à raison de la violation du contrat; en outre, 
pour voir déclarer que les traites acceptées sont dépourvues de 
cause; par suite, à s'entendre condamner à les restituer, sinon à 
leur en payer la valeur; 

« Attendu qu'en présence de conclusions ainsi formulées, des 
termes de l'exploit de protestation signifié par les défendeurs et 
des motifs consignés dans leur requête d'opposition, il est con
stant et d'ailleurs avoué que le but véritable de la saisie-arrêt 
interposée conservaloirement sur les effets et deniers appartenant 
à Bunge-Burlaye, avec lesquels ils ont contracté, est de récupérer 
le montant des traites qu'ils soutiennent avoir acceptées prématu
rément et par surprise, comme aussi de garantir le recouvrement 
des dommages-intérêts qu'ils réclament à leur charge ; qu'il suit 
de là que la créance qui sert de base à la prédite saisie-arrêt est 
fondée sur l'interprétation qu'ils donnent au contrat litigieux et 

I sur celte prétention que par le fait de ce paiement indu, ils sont 
devenus, ainsi qu'ils le disent dans leur requête, créanciers de 
Bunge-Burlaye ; 

« Attendu qu'il importe d'observer que cette prétention forme 
précisément l'objet du débat qu'ils ont porté eux-mêmes devant la 
juridiction commerciale ; 

« Attendu que pour obtenir la validité d'une saisie-arrêt, il ne 
suffit pas d'avoir intérêt à la pratiquer et la voir maintenir ; qu'il 
faut encore pouvoir justifier d'une créance juridiquement cer
taine; 



a Attendu que Dubois et Won tors ne produisent aucune preuve 
légale de la convention qu'ils allèguent; 

« Attendu que les parties ne sont pas d'accord non plus sur la 
réalité des faits articulés, ni sur l'époque de l'envoi et de la récep
tion des documents dont ils argumentent; 

« Que, par ce qui précède, il reste démontré que la créance en 
vertu de laquelle ils agissent, loin d'être certaine, liquide et ac
tuelle, est, au contraire, douteuse et ne constitue pas même en 
leur faveur un titre apparent; d'autre part, que la saisie-arrêt n'a 
été exercée en réalité que pour assurer l'exécution de condamna
tions futures et que son sort est subordonné au résultat éventuel 
d'une décision judiciaire ; 

« Qu'il faut donc reconnaître que la demande des défendeurs 
en résiliation du contrat pour inexécution des conditions allé
guées et déniées, de même que les droits respectifs des parties, 
sont sérieusement contestés; 

« Attendu que la nature de ces contestations dont est saisi ac
tuellement le tribunal de commerce, est telle qu'elles ne sont pas 
susceptibles d'une prompte solution et doivent inévitablement 
nécessiter des devoirs de preuve et d'investigations que peut seul 
ordonner le juge compétent ; 

« Attendu que les huiles de pétrole dont s'agit, ne sont pas 
débarquées, mais se trouvent en mer, et que cette circonstance, 
indépendante de la volonté des parties, retardera encore le juge
ment à intervenir; 

« Attendu que si la jurisprudence tend à admettre que la saisie-
arrêt peut être maintenue provisoirement en vertu d'une créance 
contestée, ce n'est cependant qu'à condition que cette créance 
existe réellement, soit évidente ou puisse facilement être justifiée 
dans un bref délai, lors de l'instance en validité; 

« Attendu que, dans l'espèce, les droits de Dubois et Wouters 
comme créanciers de Bunge-Burlaye de New-York ne sont pas 
seulement méconnus, mais dépendent de l'issue d'une action en
gagée devant une autre juridiction ; 

« Attendu qu'il n'existe pas au procès, en l'état de la cause, 
des éléments suffisants d'appréciation ou de présomption suffi
sante pour permettre au tribunal de préjuger sans connaître du 
fond, mais exclusivement en vue de statuer sur la demande en 
validité, laquelle des deux parties est ou demeurera, en défini
tif, créancière l'une de l'autre; 

« Attendu que la condamnation aux dépens qui sera prononcée 
contre les défendeurs tiendra lieu de dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute les parties de toutes fins 
et conclusions contraires; déclare nulle et de nul effet la saisie-
arrêt pratiquée à Anvers, le 1 e r décembre dernier, à la requête 
des défendeurs, entre les mains de Bunge et C e et Hekkers; leur 
ordonne d'en donner mainlevée pure et simple dans les vingt-
quatre heures de la signification du présent jugement ; sinon dit 
que ce jugement en tiendra lieu. Condamne la partie Hekkers aux 
d é p e n s . . . » (Du 15 décembre 1866. — Plaid. MM e s A L G E R et 
V I C T O R W O U T E R S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — A rapprocher de : Bruxelles, 26 ju i l 
let 1866 ( B K L G . J U T J I C , X X I V , p. 12SS), et la note; tribu
nal civil d'Anvers, 14 septembre 1866 ( I B I D . , X X I V , 
p. 4290 , et la note. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de i n . uerutan». 

J U G E M E N T . E X É C U T I O N P R O V I S O I R E . I N S C R I P T I O N S H Y 

P O T H É C A I R E S . R A D I A T I O N . 

Les tribunaux ne sont pas autorisés à accorder l'exécution provi
soire des jugements qui ordonnent la radiation d'une inscrip
tion hypothécaire. 

(BANQUE NATIONALE C VANDEN BROEC.K). 

« JUGEMENT. — Attendu que 

« En ce qui concerne la demande d'exécution provisoire ré
clamée par la partie Bcrré : 

« Attendu que l'art. 2157 du code civil dispose en termes 
exprès qu'aucune inscription ne sera rayée qu'en vertu d'un juge
ment en dernier ressort ou passé en force de chose jugée; 

« Attendu que l'art. 548 du code de procédure civile n'est 
pas moins formel à cet égard ; qu'il porte que les jugements qui 
prononcent une radiation d'inscription hypothécaire, ne pourront 
être misa exécution par les tiers ou contre eux que lorsqu'ils ne 
seront plus susceptibles d'appel ou d'opposition ; 

« Attendu que ce dernier article qui se trouve placé parmi les 

dispositions relatives à l'exécution forcée des jugements, ne fait 
pas de distinction entre les jugements exécutoires par provision 
et les autres jugements; 

« Attendu qu'aucune loi postérieure, ni la loi du 25 mars 
1841, ni la nouvelle loi sur le régime hypothécaire du 16 décem
bre 1851, ne déroge à la règle générale ; 

« Attendu que le but de la loi est précisément de donner aux 
intéressés le moyen certain, comme le disait Real, dans l'exposé 
des motifs, d'empêcher que les jugements ne soient exécutés par 
un tiers à leur préjudice et ne leur causent ainsi un dommage 
irréparable ; 

« Que, par suite et par identité de motifs, cette défense est 
également applicable au cas où le jugement a été déclaré exécu
toire nonobstant appel ou opposition ; 

« Que s'il en était autrement, il serait facile, en effet, aux 
parties ou aux tiers, de rendre vaines les garanties et les précau
tions que prend la loi dans un intérêt d'ordre public ; 

« Attendu qu'il n'y avait aucune nécessité de mettre en cause 
le conservateur des hypothèques, ce fonctionnaire, bien qu'il n'ait 
pas été appelé comme partie au procès, ne devant pas moins, à 
titre de son office, opérer les radiations dès qu'elles sont ordon
nées par justice ; 

« Attendu cependant que son premier devoir est d'obéir aux 
prescriptions de la loi et qu'il ne peut les enfreindre sans exposer 
sa responsabilité; qu'il s'en suit que le conservateur des hypo
thèques n'est autorisé à effectuer la radiation requise qu'autant 
qu'on justifie d'une décision devenue irrévocable, conformément 
aux dispositions des art. 2157 du code civil et 548 du code de 
procédure; que par une conséquence ultérieure, il n'est pas per
mis aux tribunaux, qui sont tenus de respecter les prohibitions 
de la loi, de rendre en pareils cas leurs sentences exécutoires par 
provision, nonobstant appel ou opposition; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. B O C Q U E T , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, déclare qu'il n'y a 
pas lieu d'accorder par provision et nonobstant appel l'exécution 
du présent jugement... » (Du 14 août 1866.—Plaid. MM e s A U G E R 
et H A G H E . ) 

O B S E R V A T I O N . — I l est à remarquer que l'art. 2157 du 
code civil, invoqué dans ce jugement, a été remplacé par 
l'art. 92 de la loi du 16 décembre 1881, qui est conçu 
d'ailleurs dans les mêmes termes. 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E D E L A F L A N D R E 

O C C I D E N T A L E . 

présidence de M . v r a m o o u t , gouverneur . 

É L E C T E U R . — P A R T A G E . — E F F E T R É T R O A C T I F . 

En matière électorale, le partage est rétroactif comme en droit 
civil, en ce sens que tout partage ou acte assitnilé à partage 
a pour effet que celui qui a acquis les parts de ses copartageants 
dans un immeuble commun, profite, pour le temps où a duré 
l'indivision, de l'impôt foncier dû et acquitté par ces coparta
geants vis-à-vis de l'État pour leurs parts indivises, comme 
si l'indivision n'avait point existé. (Art. 883 du code civil et 
2 et 3 de la loi électorale.) 

H importe peu que l'acte assimilé à partage ait constitué en droit 
fiscal une mutation à titre onéreux enregistrée au droit pro
portionnel qui atteint les soultes. 

Décidé encore que la rétroactivité du partage produit effet même 
pour les contributions personnelles payées, du chef de l'occupa
tion de l'immeuble dont s'agit, soit par l'auteur commun des 
copartageants, soit par ceux-ci pour le temps de l'indivision, 
lesquelles contributions peuvent, à partir du jour de l'acquisi
tion par un des communistes des paris indivises des autres, être 
rétroactivement attribuées pour le tout à ce communiste pour 
la formation ds son cens électoral. 

Toute personne jouissant de ses droits civils et politiques, peut 
intervenir par requête dans l'instance poursuivie en appel de
vant la députation par des personnes sollicitant leur inscrip
tion sur les listes électorales et que le collège échevinal a 
écartées. 

(CAMBIER G. GOOSSAERT.) 

Sur la demande des frères Goossaert tendant à être 
inscrits sur les listes électorales, le collège échevinal de 
Gand avait décidé que l'art. 883 du code civil n'a pas 
d'effet rétroactif en matière électorale; que si un des 
copartageants, soit par l'attribution d'effets mobiliers à 



ses copartagc-ants, soit par le paiement d'une soult<' à ses 
«•partageants, obtient pour son lot des immeubles dont la 
valeur dépasse celle de sa part dans la partie immobilière 
de la masse à partager, il doit être considéré comme n'é
tant qu'un acheteur pour tout ce qu'il a acquis soit au 
moyen de soulte, soit au moyen d'abandon de sa part dans 
les meubles; c'est-à-dire que l'impôt foncier ne lui profi
tera que du jour de l'acte ; le collège faisait découler cette 
proposition : 1° de la nécessité d'attribuer pendant l'indi
vision, une part des contributions à chacun des commu
nistes proportionnellement à sa part; 2° sur l'impossibilité 
où l'on est de retirer ensuite à ce communiste le bénéfice 
attaché au paiement de cette part, pour le reporter ensuite 
au communiste auquel l'immeuble a été attribué par le 
partage; d'où résulte que les contributions ne peuvent 
profiter qu'à celui qui les a payées, sans que le partage 
ait jamais aucun effet sur le passé. 

E n conséquence, le collège avait rejeté la demande des 
frères Goossaert. 

Appel par ceux-ci, et intervention devant la députation, 
de M. Eug. Cambier (secrétaire de l'association libérale) 
par requête signifiée aux appelants. L'intervenant conclut 
au maintien de la décision dont appel. 

L a députation ne s'arrête pas à l'intervention et inscrit 
les frères Goossaert qui prennent part à l'élection parle
mentaire. 

Pourvoi en cassation de Cambier. L a cour de cassation 
casse, par arrêt du 30 juillet 1866, rapporté B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , X X I V , page 964, et renvoie l'affaire à la dépu
tation permanente de la Flandre occidentale. 

Celle-ci statue en ces termes, en se ralliant à l'opinion 
consacrée par l'arrêt de la députation permanente de la 
Flandre orientale. 

A R R Ê T É . — « Vu l'arrêt en date du 30 juillet 4866, par lequel 
la cour de cassation casse et annule l'arrêté de la députation per
manente du conseil provincial de la Flandre orientale, en date 
du 28 mai précédent, prononçant l'inscription sur la liste des 
électeurs pour les chambres et pour le conseil provincial, des 
noms des sieurs Adolphe Goossaert et Benoit Goossaert, a Garni, 
rue du Bas Poldre, n° 48; ledit arrêt renvoyant la cause devant la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale; 

« Vu l'appel interjeté le 15 mai 1866 par les susdits sieurs 
Goossaert, de la décision du collège des bourgmestre et échevins 
de la ville de Gand, en date du 7 mai 1866, notifiée aux parties 
intéressées le 10 du même mois ; 

« Vu la requête en date du 47 mai 4866, notifiée aux inté
ressés, le lendemain 48, parle sieur Napoléon Droesbcke, huis
sier près le tribunal do première instance, à Gand, par laquelle 
le sieur Eugène Cambier, agriculteur, domicilié à Moerbeke, s'est 
porté intervenant dans l'instance devant la députation perma
nente et a pris des conclusions formelles contre l'inscription 
réclamée par les sieurs Goossaert prémentionnés ; 

« Vu l'arrêté précité de la députation permanente de la Flandre 
orientale, en date du 48 mai 4866, ordonnant l'inscription sur 
la liste électorale générale de la ville de Gand, des sieurs Goos
saert susdits ; 

« Vu l'acte en date du 27 juin 4866, par lequel le sieur Eugène 
Cambier, intervenant dans l'instance devant la députation perma
nente de la Flandre orientale, déclare se pourvoir en cassation 
contre l'arrêté ci-dessus visé du 28 mai 1866, pourvoi notifié aux 
parties intéressées, le 28juinsuivant, par exploit du sieur Edmond 
Claus, huissier près la cour d'appel et la justice de paix du 
deuxième canton, séant à Gand; 

« Vu les pièces du dossier; 
« Vu les lois électorale ef provinciale ; 
« En ce qui concerne l'intervention : 
« Considérant que l'intervention en cause du sieur Eugène 

Cambier advient régulière dans la forme et qu'il y a lieu d'y faire 
droit; 

« Statuant au fond : 
« Considérant que, d'après l'arrêté du collège des bourgmestre 

et échevins de la ville de Gand, en date du 7 mai 1866, et sus-
visé, les appelants ne pourraient pas s'attribuer, à titre successif, 
dans les contributions diverses acquittées par feu leur père, dé
cédé au mois d'avril 4864, et qui s'élèvent à fr. 248-08, au-delà 
d'un sixième, soit fr. 44-34, et ce nonobstant l'acte de partage 
de la succession dudit père, par le motif que le principe de l'ar- 1 

ticle 883 du code civil ne serait pas applicable en cette matière; 
« Considérant qu'il n'est pas contesté qu'avant tout partage, 

les impôts perçus sur la masse commune se montaient à fr. 248-08, 
qu'il y avait à la mort de l'auteur des appelants décédé le 42 
avril 4864, six héritiers, et que par acte de partage en date du 
9 novembre 1865, les appelants ont acquis de leurs co-proprié-
taires, les quatre sixièmes de l'immeuble faisant partie de la 
succession ; 

« Considérant en droit qu'il s'agit d'examiner si, dans l'espèce, 
les appelants peuvent s'attribuer, à titre successif, les contribu
tions foncières, soit fr. 82-90, et la contribution personnelle, 
soit fr. 68-38 due par le défunt pour l'année 4864, et ce, indé
pendamment de leur part dans la patente qu'ils prétendent avoir 
également le droit de compter; 

« Considérant qu'en vertu de l'art. 883, chaque cohéritier est 
censé avoir succédé seul et immédiatement à tous les effets com
pris dans son lot ou à lui échus sur licitation, et n'avoir jamais 
eu la propriété des autres effets de la succession; 

« Considérant qu'il en résulte que les appelants ont eu le droit, 
pour le temps écoulé depuis la mort de leur père jusqu'au jour 
du partage, de s'attribuer les contributions foncière et person
nelle assises sur rinmieuble<qui leur a été adjugé par l'acte qui a 
fait cesser l'indivision, et non pas seulement la partie des contri
butions payées par la masse de la succession proportionnelle à 
leur part indivise dans cette masse; qu'il en résulte que les appe
lants sont en droit do compter, pour former leur cens électoral, 
une somme supérieure à celle requise pour figurer sur les listes 
électorales pour les Chambres et le conseil provincial ; 

« Par ces motifs, déclare l'intervention du sieur Eugène Cam
bier précité non fondée; en conséquence, décide que l'appel inter
jeté par les sieurs Adolphe Goossaert et Benoit Goossaert, men
tionnés ci-dessus, est recevable et fondé et qu'il y a lieu de les 
inscrire tous deux sur la liste électorale générale de la ville de 
Gand pour 1866. » (Du 29 novembre 4866.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la dernière question, voir l'arrêt 
en cause deVandenberghec. dePaliccyn. Cass. belge, '^dé
cembre 1864 ( B E L G . J U D . , X X I I I , p. 1) et l'arrêt en cause 
de Cambier c. Vandermccrsch, 9 juillet 1866 ( B E L G . J U D . , 

X X I V , p. 923). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
—p>oog<i—— 

C O U R D ' A S S I S E S D E L A F L A N D R E O R I E N T A L E . 

Présidence de M . n e I . ccourt . 

DÉLIT DE P R E S S E . POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE DU PRÉSIDENT. 

Dans les poursuites pour délit de presse, le président de la cour 
d'assises a le pouvoir discrétionnaire de l'art. 268 du code d'in
struction criminelle, comme en matière criminelle. 

Eu cas de contestation sur l'existence du pouvoir discrétionnaire 
du président, à qui, de la cour ou du président, appartient-il 
d'y statuer'! 

(GROOTJANS, ÉDITEUR DU KATHOLYKE BEJ.u). 

Par jugement du 29 juin 1866, le tribunal de Termonde 
condamna le sieur Auguste Grootjans, éditeur du journal 
de Katlwtyke belg, imprimé en cette ville, à 500 francs de 
dommages-intérêts, du chef de calomnie envers Adrien 
Verbaere, imprimeur-éditeur du journal cle Iknderyalm. 

Dans son n° 32 du S août 1866, le journal de Katlwlyke 
belg publia sur le procès en question un article de cinq co
lonnes, intitulé : Un procès et un jugement politiques, dans 
lequel on imputait au tribunal de première instance de 
Termonde, dans le langage le plus injurieux, d'avoir eu 
recours à un grossier mensonge, violé les règles de la 
justice et écouté les basses suggestions de l'esprit de parti, 
pour prononcer une condamnation civile contre ledit Au
guste Grootjans, etc.. etc. 

Devant la cour d'assises où Grootjans comparaît sous la 
prévention de calomnie par la voie de la presse, il produit 
comme témoin M. l'avocat Linipens, aux fins de prouver 
la vérité de certaines imputations; puis, après prestation 
de serment, il renonce à l'audition de celui-ci, mais solli-



cite du président cependant qu'il lui plaise poser quelques 
questions, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, aux 
fins de prouver que le prévenu n'est pas l'auteur de l'ar
ticle incriminé. Le ministère public s'oppose à l'audition 
de ce témoin, soutenant qu'il ne peut être entendu que sur 
le seul point indiqué dans la notification faite par le pré
venu (art. 5 du décret du 20 juillet 1831) et que d'ailleurs 
le président de la cour d'assises n'a point, en cas de pour
suite devant la cour d'assises pour délit de presse, le pou
voir discrétionnaire que le code d'instruction criminelle 
lui attribue pour les affaires criminelles. 

A R R Ê T . — « Attendu que le conseil du sieur Grootjans a dé
claré ne pas insister pour faire entendre comme témoin M. Lim-
pens, avocat à Termonde; 

« Attendu que le décret sur la presse invoqué par le ministère 
public ne s'occupant pas du pouvoir discrétionnaire du président 
de la cour, ce pouvoir, créé par l'art. 268 du code d'instruction 
criminelle, existe en matière de délit de presse aussi bien qu'en 
toute autre matière dont s'occupent les cours d'assises ; 

« La Cour déclare que le sieur Limpens ne sera pas entendu 
comme témoin sous serment, sauf au président de la cour à faire 
usage de son pouvoir discrétionnaire, s'il le trouve convenable, 
pour ainsi entendre M. Limpens à titre de simples renseigne
ments... » (Du 26 novembre 1866). 

A la suite de cet arrêt, M. le président a entendu le té
moin, en vertu de son pouvoir discrétionnaire. 

L'article incriminé ayant été déclaré calomnieux, Groot
jans a été condamné à quatre mois de prison et 200 francs 
d'amende. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

présidence de 1M. T l m m e r m a n s , vice-président. 

T É M O I N . — S E R M E N T . — D I V I N I T É . — R E F U S . — CONDAMNA

T I O N . — V O I E D E R E C O U R S . 

Le jugement qui condamne à l'amende Un témoin présent à l'au
dience, qui refuse de prêter le serment, est contradictoire et ne 
peut conséquemmenl être attaqué par la voie de l'opposition. 

Les articles 81 et 158 du code d'instruction criminelle qui per
mettent au juge d'instruction et au tribunal de décharger de 
l'amende prononcée, le témoin qui présente des excuses légiti
mes, ne sont pas applicables à cette espèce. 

(MALFAISON C . L E MINISTÈRE P U B L I C . ) 

M. Malfaison, condamné par jugement du 20 novem
bre 18G6( 1), a une amende de 100 francs, pour avoir refusé 
de prêter serment en invoquant la divinité, a dirigé, con
tre ce jugement deux recours différents : un acte d'opposi
tion devant le tribunal correctionnel et subsidiairement 
un acte d'appel. A l'audience de ce tribunal où la cause 
était appelée pour examiner le mérite de l'opposition, l'un 
des conseils de M. Malfaison, M° Ait.\oui.n avait commencé 
à développer ses moyens pour obtenir la réformation de 
ce jugement, quand M. le président l'interrompit pour lui 
faire remarquer qu'il était inutile de développer les prin
cipes qui régissent la matière. 

M. le président donna immédiatement la parole à M. le 
substitut du procureur du roi B O U Q U E T qui, sans aborder 
le fond, soutint que le tribunal était incompétent, et que 
c'était à la cour d'appel à connaître du jugement rendu. 

M'' D E L V A I X , tout en le suivant sur ce terrain, et en dé
veloppant les raisons légales qui militent pour la forme de 
l'opposition au jugement du 21 novembre, a, répondant à 
l'observation de M. le président, établi que M. Malfaison 
avait refusé, non pas de prêter le serment civil que pres
crit le code d'instruction criminelle, mais uniquement 
d'ajouter a celte formule sacramentelle, l'invocation à la 
divinité, qui n'est requise que par le décret du 4 novem
bre 1814 ; que cela était si vrai, que le jugement, s'il 
devait être entendu dans le sens de M. le président, n'au
rait aucune signification et que d'ailleurs le même témoin 
avait déjà précédemment, il y a quelques mois, devant le 

même tribunal, prêté un serment purement civil, qui fut 
reçu sans opposition. 

M E D E L V A I x a montré que loin de se livrer à une tâche 
inutile, il croyait accomplir un devoir en venant défendre 
la liberté de conscience et les principes de notre Constitu
tion, violés par le jugement rendu par le tribunal. 

J U G E M E N T . — « Sur le mérite de la fin de non-recevoir soule
vée par M. B O C Q U E T , substitut du procureur du roi, et tirée de ce 
que le jugement dont opposition a été rendu contradictoirement: 

« Considérant que le jugement attaqué constate exactement les 
faits tels qu'ils se sont passés à l'audience du 20 novembre der
nier; que l'opposant n'a pas songé alors à présenter les atténua-
lions et les distinctions qu'il allègue dans son exploit d'opposition ; 
qu'au surplus ces distinctions eussent-elles été faites et fussent-
elles légitimées par la loi, il n'en resterait pas moins certain 
que le jugement du 20 novembre a été rendu contradictoirement; 

« Attendu qu'en effet l'opposant n'a pas été condamné pour 
défaut de comparaître, mais pour défaut de satisfaire à l'obliga
tion de donner son témoignage assermenté ; qu'il a discuté cette 
obligation et a persisté a la nier, malgré toutes les observations 
qui lui ont été faites par le président qui a prononcé le jugement 
eu présence du témoin et lui en a même expliqué la teneur ; 

« Attendu que vainement on s'efforce d'assimiler le jugement 
attaqué à une sentence par défaut rendue en matière civile, non 
faute de comparaître, mais faute de conclure ; qu'en effet l'oppo
sant ne s'est point borné à simplement comparaître, mais a réel
lement conclu autant qu'il pouvait y avoir lieu à conclusion ; que 
dès lors les règles de la procédure civile fussent-elles applicables 
en matière d'instruction criminelle, il ne saurait être question de 
les invoquer au cas actuel ; 

« Attendu que l'opposant ne se trouve du reste dans aucune 
des hypothèses où les articles 81 et 158 du code d'instruction 
criminelle permettent au juge de répression de décharger un 
témoin de l'amende prononcée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'opposition non receva-
ble, et condamne l'opposant par corps aux dépens... » (Du 7 
janvier 1867. — Plaid. MM e s D E L V A U X et ARNOULD) . 

ACTES O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E PAIX. — J U G E S . — NOMINATION. Par arrêté royal 

du 24 novembre 1866, sont nommés : Juge de paix du canton de 
Fexhe-Slins, en remplacement de M. Kaibel, décédé, M. Laval-
leye, juge de paix à Stavelot. Juge de paix du canton de Stavelot, 
M. Jamar, avocat à Liège. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par arrêté royal du 6 décembre 1866, 

la démission de M. Sterpin, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Spy, est acceptée. 

J U S T I C E CONSULAIRE. — INSTITUTION. Par arrêté royal du 

10 décembre 1866, sont institués: 1° Juge au tribunal de com
merce de Gand, M. Störy, fabricant en cette ville; 2° juge sup
pléant au même tribunal, M. Schucrs, négociant à Gand. 

J U S T I C E DE PAIX. — JUCF. SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par arrêté 

royal du 10 décembre I8G6, la démission de M. Brun de ses 
fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton d'An-
denne est acceptée. 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Pararrêté royal du 15décembre 1866, 
M. Sterpin, docteur en droit et candidat notaire à Namur, est 
nommé notaire à la résidence de Spy. 

J U S T I C E DE PAIX. — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par arrêté 

royal du 25 décembre 1866, M. Middels, docteur en médecine et 
bourgmestre à Keerbergen, est nommé juge suppléant a la justice 
de paix du canton de Haccht. 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — A V O U É . — D É M I S S I O N . Par 

arrêté royal du 15 décembre 1866, la démission de M. Van Meen-
sel, de ses fonctions d'avoué près le tribunal de première instance 
séant à Louvain, est acceptée. 

J U S T I C E CONSULAIRE. — INSTITUTION. Par arrêtés royaux du 

27 décembre 1866, sont institués : Président du tribunal de com
merce de Gand, M. Soinne, fabricant à Ledeberg. 

Juges au tribunal de commerce de Liège : MM. Nagelmackers, 
fabricant à Vaux-sous-Chèvremont ; Capitaine fils, fabricant à 
Liège ; Braconier de Macar, industriel à Liège. Juges suppléants 
au même tribunal : MM. Deliége-Rcquilé, fabricant a Liège ; Baar-
Lecharlier, négociant, id.; Marchot, id. 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par arrêté royal du 28 décembre 1866, 
M. Bouckacrt, candidat notaire à Ecname, est nommé notaire à 
la résidence dL'rsel, en remplacement de M. Tollicrs. 

(1) B E L G . J U D . , XXIV, 1 4 8 7 . lii-ux. Allumi c Ty¡io¡:r¡!|ili¡c|uc, .M.-i. PHOT cl C<\ rue ;iu\ Clioux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E D ' A N V E R S . 

Présidence de iM. u e r n i a n s . 

DÉLIT DE P R E S S E . DIFFAMATION. I N J U R E S . PROVOCATION. 

RÉTRACTATION. 

L'insimiation qui se produit à mots couverts est d'autant plus cou
pable et odieuse quelle est moins avouable. 

La liberté de la presse, quelque large et étendue que la proclame 
la Constitution, a pour limites les droits légitimes d'autrui et 
ne saurait impunément servir d'arme à la diffamation et aux 
ressentiments de parti. 

Si la provocation et l'existence de torts réciproques peuvent atté
nuer parfois les injures nées d'une polémique excessive, elles 
ne peuvent jamais excuser la diffamation. 

(LOUIS DE FRÉ C. GRESSIN-DUMOULIN.) 

M. De Roe, ancien membre de la Chambre des repré
sentants, avait été élu rapporteur de la commission chargée 
de décerner le prix quinquennal des sciences morales et 
politiques. Lorsque la commission ont fini ses travaux, la 
presse publia le rapport de M. De Boe (1). Cet écrit fut 
l'objet des critiques du journal l'Escaut, d'Anvers. 

Dans son numéro du 20 octobre 1866 parut, à la pre
mière page, l'article suivant : 

M. De Boe, notre ancien député, est l'un des savants que le 
gouvernement a chargés de décerner le prix quinquennal des 
sciences morales et politiques; ses collègues l'ont choisi pour 
rapporteur. Accepter la mission de juger les autres écrivains, 
c'est contracter l'obligation de rédiger le jugement de main de 
maître. M. De Boe n'a pas l'ait preuve de témérité en se confiant 
dans ses forces. 

Nous nous faisons un vrai plaisir de publier la lettre de félici-
lation que vient de lui adresser M. Joseph Boniface : 

« Monsieur, 

« J'admire le talent, j'estime le travail, rarement ils se sont 
réunis pour créer une œuvre plus remarquable que le rapport du 
jury chargé de décerner le prix quinquennal des sciences morales 
et politiques. 

« La plume exercée et brillante de son rapporteur, ces mots 
que vous appliquez à votre prédécesseur, pourront dans cinq ans 
à plus juste titre servira votre successeur pour rendre hommage 
au rapport de 1 8 6 6 . 

« Je me réjouis d'y lire que « le niveau scientifique s'est con
sidérablement élevé dans les cinq années qui viennent de s'écou
ler ; le style a gagné et l'art si difficile de taire un livre, c'est-à-
dire de grouper les idées et les faits sous une forme à la fois 
concise et attrayante, l'art de composer, en un mot, a grandi.» 

« Vous en êtes la preuve vivante, monsieur; on n'écrivait pas 
en Belgique, il y a cinq ans, comme vous le faites aujourd'hui, et 
l'art si difficile de faire un rapport a grandi depuis le temps où la 
plume exercée et brillante de 1861 rendait compte des efforts 

( 1 ) B E L G . J U D . , 1 8 6 6 , t. XXIV, p. 1192 . 

¡ d'une génération qui ne savait pas que, pour faire un livre, il 
! suffit de grouper les idées et les faits sous une forme à la fois 

concise et attrayante. 
« Votre îapport sent l'huile, monsieur, comme les discours de 

Démoslhène; chaque phrase en est mesurée, découpée, cadencée, 
de façon a satisfaire la vue et l'oreille. Les incidentes délcrmina-
tives, explicatives et niodiliualives sont agencées avec plus de 
soin que les pièces d'un jeu de patience. Et puis, quelle sonorité, 
quelle ampleur! quelle majesté dans vos prémices dogmatiques 
et vos conclusions magistrales ! 

« Plus l'humanité avance dans la voie du progrès, plus elle 
cherche use rendre compte des lois qui la dirigent. De ce besoin 
sont nées les sciences morales et politiques. 

« Soit qu'elles interprètent le droit ou aspirent à le modifier en 
l'éclairant des principes de l'économie politique et des législations 
comparées, soit qu'elles s'occupent de la nature de l'homme et étu
dient le problème de la destinée dans l'avenir ou à travers les 
révolutions du passé, elles convergent toutes vers un même but, 
qui est le perfectionnement des institutions, le développement des 
facultés intellectuelles, morales et sociales de l'humanité. 

« Quel but, Monsieur, et qu'il me rappelle Montesquieu. Votre 
rapport tient à la fois de L'Esprit des lois ci des considérations sur 
la grandeur et la décadence des Romains. 

« Et quelle péroraison ! 
« Gardons-nous, sous prétexte de liberté, de compromettre les 

conquêtes qui sont le point de départ de la civilisation moderne. » 
« Et cette autre: 

« Tant il est vrai de dire que la politique, si elle obscurcit par
fois les choses les plus simples, transporte du moins avec elle l'in
térêt partout où elle pénètre. » 

« j'ai beau ne pas saisir toutes les beautés d'un style acces
sible aux seuls esprits d'élite, je n'hésite pas à placer cette phrase 
à coté du vers de Virgile : 

« 'i'untac molis erat Romamnit coudera gentem. » 

« Le croiriez-vous, Monsieur? Non, vous ne le croire/, pas. Il 
s'est trouvé des esprits assez mal doués pour critiquer le chef-
d'œuvre qui vous ouvrira les portes de l'Académie de Belgique. 

« 11 s'est trouvé des curieux, des jaloux, qui, dans leur dépit, 
nouveaux Zoïles, se sont permis de le critiquer. Et quelles cri
tiques ! 

« 11 leur déplaît que vous ayez parlé « d'un pouvoir ombrageux 
de la liberté, » ils auraient dit : « un pouvoir auquel la liberté 
porte ombrage, » comme l'aurait fait le premier venu ; les mal
heureux ! à quoi bon la littérature officielle, s'il lui faut parler le 
langage du vulgaire. 

« Le droit public voué à l'instabilité, » « les têtes des chapitres 
fixées, » « les ouvrages consacrés au droit, » « l'autorité que don
nent de hautes fonctions politiques remplies, » « l'opinion publi
que permanente dans ses appréciations, » « les notions passées 
au creuset et élevées à la hauteur des principes, » « les sciences 
étudiées dans l'objet qu'elles envisagent, » toutes ces formes du 
haut et beau langage qui se pressent sous votre plume, ne sont 
pas appréciées par ces gens de peu. 

i « Vous parlez de « dispositions très-élastiques dans leur inler-
• prétalion en faveur des prérogatives du pouvoir; » ils prétendent 

qu'elles sont élastiques ou qu'elles ne le sont pas, mais qu'elles 
ne peuvent l'être en faveur de l'un sans l'être en faveur de tous; 
vous parlez du « respect de la part des magistrats, » « des légis
lations fécondes pour le progrès, » ils soutiennent qu'il faut dire 
respect des et fécondes en. 

« Est-il question de « faire rentrer au domaine social des pré-



rogatives trop longtemps distraites? » Ce domaine, transformé en ' 
bercail, ne réunit pas leurs suffrages ; et s'il vous arrive de dire 
que « l'ignorance des masses persiste, comme jadis persistai la 
lèpre antique, » ce pléonasme harmonieux ne parvient pas à les 
séduire. 

« Le sens musical leur fait complètement défaut. 
« Ecrivez-vous que « la lecture d'un livre est bonne pour un i 

homme d'Etat, instructive pour un homme d'affaires, » ils criti
queront l'épilhète bonne, la trouveront dénuée de sens, et l'attri
bueront exclusivement a ce sentiment de l'harmonie qui leur 
manque. 

« Parlez-vous du « laboureur des champs »i!s demandent s'il y 
a des laboureurs de ville; de la « sélection artificielle des races » 
ils demandent s'il y a deux sortes de sélections; parlez-vous des 
villageois retournés « aux champs et aux plaines, » ils demandent 
pourquoi vous n'avez pas opposé champs à prairies ou plaines à 
montagnes? Vous écrivez « ce seraitse faire une idée bien incom
plète si l'on se bornait, » que de se borner, corrigent-ils. 

« Je n'en finirais pas, Monsieur, s'il fallait vous répéter toutes 
les misérables chicanes de ces grammairiens de bas étage, qui 
ne comprennent ni les licences poétiques ni les privilèges du 
génie. | 

« Votre rapport n'en restera pas moins un monument impéris
sable du style belge au X I X e siècle; on n'y peut comparer que 
celui de M. Cronibez sur les fraudes électorales dans le présent, 
les oraisons funèbres de Rossuet, dans le passé. Laissez-moi vous 
le dire, Monsieur, dans l'effusion de mon enthousiasme, la place 
de l'aigle d'Anvers est marquée dans le ciel littéraire entre l'aigle 
de Tournai et l'aigle de Meaux. 

« Votre très-humble admirateur, 

•' J O S E P H B O M F A C E . » 

M. Louis De Fré, désigné comme auteur de cette lettre, 
répond au rédacteur en chef du journal l'Escaut : 

« Monsieur, 

« Je viens de lire, dans votre journal une lettre que Joseph 
Boniface adresse à M. De Boe, votre ancien député, au sujet de 
son rapport sur le prix quinquennal des sciences morales cl poli
tiques. Comme la rancune politique est ingénieuse et féconde! 
M. De Boe est mon ami, et dans la lettre que vous m'attribuez, 
M. De Boe est l'objet de mes arriéres railleries. Quand on fait par
ler les gens, ne faut-il pas leur faire exprimer les sentiments 
qu'ils éprouvent? Vous me faites dire que son rapport est un mo
nument impérissable du style belge. C'est un reproche qu'on ne 
peut vous faire, monsieur. Vous n'avez du Belge ni le style, ni le 
cœur. 

« Vous m'avez quelquefois attaqué pour avoir témoigné de la 
vive sympathie à M. De Boe le lendemain de sa chute électorale. 
J'aime ceux qui tombent, lorsqu'ils sont restés honnêtes. Que 
vous attaquiez M. De Boe, qui est un esprit élevé, je le conçois : ' 
le contraire serait impossible ; mais que vous le fassiez attaquer 
par moi, coupable à vos yeux de l'avoir glorifié, c'est peu logique, j 
La lettre que vous avez fabriquée, permettez-moi, monsieur, de [ 
vous le dire, n'est pas l'œuvre d'un homme d'esprit, mais l'œuvre ! 
d'un esprit troublé. Serait-ce l'effet produit par cette affreuse ci- i 
tadelle du Nord ? hélas ! ! 

« Agréez, monsieur, l'expression de ma considération distin
guée. 

« Lotis D E F R É . 
« Bruxelles, 22 octobre 1800. » 

M. Gressin-Dumoulin publie cette lettre dans le numéro 
du 24 octobre, et la fait suivre de la réponse suivante : 

« A M. Louis De Fré, membre de la Chambre des Heprésentants. j 

« Monsieur, , 

« Quelque plaisir que nous ayons à recevoir des autographes ' 
de vous, nous trouvons que vous vous êtes donné, en nous écri
vant, uni; peine bien inutile. La lettre que nous avons publiée, 
sous le pseudonyme de Joseph Boniface, était écrite en français, ' 
c'est assez dire qu'il n'a pu venir à la pensée de personne de vous ; 
l'attribuer. De plus, vous avez fait à M. De Boe, en pleine Chambre 
des Représentants, une telle déclaration d'amour, vous avez si 
bien célébré les « formes charmantes » de notre ancien député, I 
qu'il était impossible, sauf à un idiot, de voir autre chose qu'une \ 
plaisanterie dans cette signature de Joseph Boniface, dont vous j 
revendiquez la propriété absolue comme si l'on était disposé à ' 
vous la disputer. '•• 

« Cette question de droit d'auteur étant vidée, permettez-nous, J 
monsieur, d'en aborder une autre. ! 

« Vous nous dites que nous n'avons du Belge ni le style, ni le 1 

cœur. Si vous entendez par là le cœur d'un De Fré, vous avez 

mille fois raison. Nous n'aurions jamais eu le cœur, après avoir 
juré de suivre Mazzini, pieds nus, jusqu'au bout du monde, de le 
quitter avant la première étape pour suivre un ministre doctri
naire et nous faire son très-humble valet. Nous n'aurions jamais 
eu le cœur non plus, monsieur, nous l'avouons en toute humilité, 
après avoir combattu le militarisme comme vous l'avez fait, de 
nous ranger parmi les embastilleurs et de faire du caporalisme à 
outrance. Nous n'aurions jamais eu le cœur enfin, nous radical, 
de nous laisser inscrire sur la liste, éminemment civile, des écri
vains qui se laissent prendre à la glu du pouvoir. 

« Nous espérons, monsieur, que ces déclarations vous satisfe
ront, et nous vous prions d'agréer nos salutations. 

« E . GRESSIN-DUMOULIN. » 

« P.-S. Nous croyons inutile de dire que la lettre publiée par 
nous, sous le pseudonyme de Joseph Boniface, n'émane pas de la 
rédaction de l'Escaut; nous ajouterons même que ce pscudonvmc 
eût été le dernier que nous eussions emprunté. Il n'est pas déjà 
si agréable de passer pour Joseph Boniface. 

« Un mot encore en ce qui concerne M. De Boe. L'Escaut n'a 
jamais attaqué cet ancien représentant que sur le terrain politique 
et encore étions-nous eu état de légitime défense, car de tous les 
députés que le mouvement anversois a éliminés, il a été, et de 
beaucoup, le plus violent et le plus agressif. Quant à M. De Fré, 
il est inexact de dire que nous l'ayons attaqué, pour emplover son 
langage, parce qu'il avait témoigné « de la vive sympathie » à 
M. De Boe le lendemain de sa chute électorale. Nous nous sommes 
borné à constater que M. De Fré avait une manière profondément 
ridicule de marquer sa sympathie aux gens et que ses éloges sont 
plus redoutables cent fois que ses injures. » 

M. De Fré demande a Gressin-Dumoulin une première 
explication au sujet d'une phrase contenue dans cette 
lettre. Voici en quels termes : 

« Monsieur, 

« En réponse à ma lettre, vous imprimez dans votre journal : 
« Nous n'aurions jamais eu le cœur, enfin, nous radical, de nous 
« laisser inscrire sur la liste, éminemment civile, des écrivains 
« qui se laissent prendre à la glu du pouvoir. » 

« Je viens vous demander, monsieur, de vous expliquer caté
goriquement sur le sens de cette phrase. Que voulez-vous dire? 
Expliquez-vous? 

« J'attends votre réponse, et je vous prie d'agréer mes saluta
tions. 

« Louis D E F R É . 
« Bruxelles, 25 octobre 1866. » 

M. Gressin-Dumoulin répond (Escaut, numéro du 26 oc
tobre 1866) : 

« Nous trouvons M. De Fré bien hardi d'oser nous demander 
des explications. C'est à lui d'en donner au public et de lui ap
prendre pour quel motif de Maz/.inien, de démocrate, de propa
gandiste révolutionnaire qu'il était, il est devenu ce qu'il est. 
Lorsqu'il aura fait l'histoire de ses apostasies, i! aura précisément 
l'explication qu'il nous demande. 

« E . GRESSIN-DUMOULIN. » 

M. De Fré demande une seconde fois une explication à 
M . Gressin-Dumoulin. I l lui écrit : 

« Monsieur, 

« Vous ne répondez pas à ma mise en demeure. Il ne s'agit pas 
de savoir si j'ai été un « propagandiste révolutionnaire, » mais 
de vous expliquer catégoriquement sur le sens que vous attachez 
à celte phrase : « Nous n'aurions jamais eu le courage enfin, nous 
« radical, de nous laisser inscrire' sur la liste, éminemment ci-
« vile, des écrivains qui se laissent prendre à la glu du pouvoir.» 

« Ayez le courage de préciser votre insinuation calomnieuse. 
c< Louis D E F R É . 

« Bruxelles, 27 octobre 1866. » 

A cette nouvelle mise en demeure, M. Gressin-Dumoulin, 
dans le numéro de l'Escaut du 28 octobre, répond encore : 

« Nous avons dit à M. De Fré que lorsqu'il aura fait l'histoire 
de ses apostasies, il aura précisément l'explication qu'il nous de
mande. Nous n'avons pas d'autre réponse à faire à sa plaisante 
mise en demeure. M. De Fré, qui fait bon marché de ses palino
dies et qui semble se soucier fort peu de ce que ses anciens amis 
politiques pensent de lui, nous parle d'insinuation calomnieuse! 
Nous ne comprenons pas. Aurions-nous, par hasard, le plus in
nocemment du monde et sans nous en douter, mis le doigt sur 
quelque plaie secrète? Que M. De Fré s'explique à son tour. A 



quoi fait-il allusion et quel est ce mystère? Nous attendons avec 
une certaine curiosité la réponse de cet cx-sans-culottc. 

« E . G U E S S I N - D L ' M O I J M N . » 

A la suite de cette polémique, M . De Fré présenta une 
requête à M . le président du tribunal d'Anvers, dans la
quelle il expose : 

« Que dans le r.° du 24 octobre 1866, du journal l'Escaut 
d'Anvers, M. E. Gressin-Dumoulin, rédacteur en chef dudit journal, 
a publié une lettre qui porte sa signature et dans laquelle, après 
avoir attaqué l'exposant sous le prétexte d'avoir varié dans sa con
duite publique, il le dénonce comme touchant de l'argent du pou
voir, u Nous n'aurions jamais eu le cœur enfin, dit-il, nous, radical, 
« de nous laisser inscrire sur la liste éminemment civile des 
« écrivains qui se laissent prendre à la glu du pouvoir ; >> 

Que l'exposant a, à deux reprises différentes, mis le susdil 
Gressin-Dumoulin en demeure, afin de lui laisser le moyen de se 
rétracter, et qu'a chaque mise en demeure, le sieur Dumoulin 
n'a répondu que par des phrases injurieuses (voir n o s des 26 et 
28 octobre 1866); 

Attendu que le fait imputé à l'exposant est de nature, s'il 
existait, à exposer celui-ci au mépris ou à la haine de ses conci
toyens; car, dire d'un membre de la Chambre qu'il est inscrit sur 
la liste civile pour agir dans un sens déterminé, c'esl lui ùter 
toute dignité, toute indépendance ; c'est le déshonorer et l'avilir 
aux yeux du pays ; 

Que cette imputation calomnieuse produite et reproduite dans 
l'intention évidente de nuire à l'exposant, lui cause un pré
judice ; qu'aux ternies de l'art. 13 et 2 du code civil, celui qui 
s'en est rendu coupable, est tenu de le réparer; 

Et attendu qu'en présence du relus du sieur Gressin-Du
moulin île se rétracter, et de la nécessité pour l'exposant qui ne 
peut rester sous le coup de cette calomnie, d'obtenir une prompte 
réparation, il y a lieu d'assigner le défendeur à bref délai ; 

L'exposant vous prie, M. le président, de lui permettre 
d'assigner à bref délai devant le tribunal de ce siège, le sieur 
Gressin-Dumoulin, rédacteur en chef du journal l'Escaut pour s'v 
voir et entendre condamner par corps à payer à l'exposant, à tilre 
de dommages-intérêts, 1° la somme de o,000 IV.; 2" a reproduire 
dans le journal l'Escaut, à la première colonne de la première 
page, le jugement à intervenir et ce a trois reprises différentes, 
sous le titre de Hëparation judiciaire en caractères dits : petit 
romain ; entendre autoriser l'exposant à le faire insérer dans cinq 
autres journaux à son choix et aux frais du défendeur, avec con
damnation aux dépens. » 

M . De Fré ayant été autorisé à assigner à bref délai, 
M . Gressin-Dumoulin, fit, dans son exploit introductif, 
en date du 9 novembre, la déclaration suivante : 

« Et le soussigné, huissier, pour et au nom de son 
« requérant déclare que la présente cause ne sera pas 
« introduite ni appelé au jour indiquée par M . le président, 
« si dans les deux fois vingt-quatre heures de la date des 
« présentes, M . E . Gressin-Dumoulin déclare rétracter 
« l'imputation calomnieuse dont il est l'auteur; et, dans le 
« cas contraire, le susdit E . Gressin-Dumoulin est libre 
« d'établir, par toute voie de droit, la preuve de son impu
te tation. » 

M . Gressin-Dumoulin publia, dans le journal l'Escaut 
du 11 novembre, la réponse suivante : 

A M. De Fré, avocat à la cour d'appel de Bruxelles, 
bourgmestre d'Uccle et membre de la Chambre des 
représentants. 

« Monsieur, 

« Le public connaît notre polémique et notamment la lettre 
que nous avons écrite en réponse à une épîlre grotesquement 
insolente que vous nous avez adressée. 

« Lorsque vous nous écrivîtes pour nous prier, puis pour nous 
sommer d'expliquer nos paroles, nous avouons que notre em
barras fut grand. On n'explique pas comme quoi il fait jour en 
plein midi; on ne démontre pas que deux et deux l'ont quatre. 
Nos paroles nous paraissaient si claires, si précises, que nous cher
chions vainement en quoi elles pouvaient avoir besoin d'expli
cation. 

« Aujourd'hui nous comprenons votre insistance; mais fran
chement, monsieur, l'exploit que vous venez de commettre n'a
joutera rien U voire gloire. L'interprétation que vous donnez à 
nos paroles est lellemenl monstrueuse que nous en avons rougi 
pour vous. Comment a-t-ellc pu vous entrer dans l'esprit? Com

ment avez-vous pu croire, vous représentant de la nation, qu'un 
député pût être accusé d'avoir touché de l'argent du pouvoir"! 
Mais si vous étiez capable de vous vendre pour de l'argent, mon
sieur, le pouvoir serait incapable de vous acheter. 

« Vous avez donc dénaturé, nous ne savons dans quelle inten
tion ni dans quel intérêt, le sens de notre lettre, niais en revanche 
vous avez glissé avec un sans-façon superbe sur ce qu'elle conte
nait de réellement grave pour un homme d'honneur, c'esl-à-dire 
sur l'accusation de trahison et d'apostasie que nous vous jetions à 
la face. Avez-vous, oui ou non, juré de suivre Mazzini, nu-pieds, 
jusqu'au bout du monde, puis l'avez-vous renié? Avez-vous été 
républicain, puis royaliste renforcé? Avez-vous combattu énergi-
quemenl le budget de la guerre, puis l'avez-vous soutenu? Avez-
vous été anti-doclrinaire, puis, le jour où vous vous êtes aperçu 
qu'il fallait l'être pour entrera la Chambre, vous êtes-vous laissé 
prendre à la glu du pouvoir. Vous êtes-vous converti? Avez-vous 
rompu eu visière à vos anciens amis? EsUce bien vous, ex-démo
crate, ex-Mazzinien, ex-sans culotte qui avez dit en pleine Chambre 
que les Anversois devaient être réduits à néant ? Avez-vous enfin 
passé par toutes les opinions, arboré et trahi tous les drapeaux 
et figurez-vous, oui ou non, sur la liste de ces écrivains dont la 
plus grande élude est de se montrer éminemment civils envers le 
pouvoir? 

« Nous ne trouvons aucune réponse à ces questions dans le 
morceau de littérature que nous adresse M1' Lavaut, voire avoué. 
Aussi, monsieur, nous garderons-nous bien, jusqu'à ce que vous 
vous soyez expliqué et disculpé, de vous offrir l'expression de 
notre considération. 

« E . G R E S S I N - D U M O U L I N . » 

La cause ayant été introduite, M . Gressin-Dumoulin fit 
notifier, à la date du 1 6 novembre, la conclusion suivante : 

u Le défendeur répond à la citation introductive d'instance 
qu'il n'a jamais dénoncé le demandeur comme touchant de l'ar
gent du pouvoir, ainsi qu'il est faussement allégué dans la re
quête qui précède ladite citation ; 

Qu'il résulte, au contraire, des pièces versées au procès que le 
défendeur a énergiquement protesté contre une telle interpréta
tion de sa lettre ; 

Qu'il réitère ici cette protestation et que conséquemmenl le 
défendeur ne s'est par rendu coupable de calomnie envers le de
mandeur ; 

Par ces motifs; plaise au tribunal déclarer le demandeur ni 
recevable ni fondé en son action et le condamner aux frais du 
procès. « 

Par acte d'avoué à avoué, en date du 2 0 novembre, 
M . D E F H É fit notifier la conclusion suivante : 

« Attendu que dans sa lettre publiée dans le numéro du 24 oc
tobre, du journal l'Escaut, que le défendeur adresse au deman-

j deur, on lit : « Nous n'aurions jamais le cœur, nous radical, de 
« nous laisser inscrire sur la liste éminemment civile des écri-

| » vains qui se laissent prendre à la glu du pouvoir; » 
I Attendu que ce passage, qui contient une imputation calom-
j nicuse, sert de base à l'action pendante devant ce tribunal; 
j Attendu que pour repousser celte action et se soustraire aux con

séquences de sou imputation calomnieuse, le défendeur soutient 
\ dans sa conclusion notifiée, qu'il a protesté contre l'interpréta-
; lion que le demandeur avait donnée au passage transcrit ci-dessus ; 
i que cela résulte, dit-il, des pièces versées au procès ; 

Attendu que dans son exploit d'assignation du 9 novembre der
nier, le demandeur disait « que la présente cause ne sera pas 
« introduite au jour indiqué par M. le président, si dans les deux 
« fois vingt-quatre heures, le défendeur déclare rétracter, à la 

! « première page de son journal, l'imputation calomnieuse dont 
i a il est l'auteur ; » 

Attendu que le défondeur n'a pas rétracté l'imputation calom
nieuse, niais qu'il a produit, à la première page du numéro du 
11 novembre du journal l'Escaut, une lettre qu'il adresse au de
mandeur, lettre pleine d'injures et de mépris; qu'au lieu de dé
clarer purement et simplement qu'il relirait le passage incriminé, 
le défendeur traite le demandeur, qui a eu la générosité de lui 

\ indiquer un moyen d'échapper a une condamnation, comnle un 
1 misérable qui a arboré cl trahi tous les drapeaux; 

Que celte lettre ne constitue point une rétractation, mais un 
outrage de plus, qu'un homme d'honneur doit repousser, car il 
ne saurait l'accepter sans se déshonorer; après avoir, avant l'in
stance, donné au défendeur, et à deux. reprises différentes, le 

| moyen de déclarer qu'il s'était trompé sur le compte du deman
deur ; celui-ci, lorsqu'il est déjà muni de l'ordonnance de M. le 

; président, déclare à quelle condition il retirera son action; le 
demandeur, qui est l'offensé, avait bien le droit de déterminer 



cette condition qui était pour le défendeur le moyen le plus facile 
de se débarrasser d'un procès; que cette rétractation qu'il deman
dait constituait dans sa pensée, une réparation de l'outrage qu'il 
avait subi et comme l'équivalent d'une condamnation judiciaire ; 
qu'une lettre injurieuse ne pouvait constituer une réparation 
d'honneur mais une aggravation des torts du défendeur à l'égard 
du demandeur; 

Attendu que le défendeur reconnaît qu'il n'y a pas eu de sa 
part rétractation ; qu'il y a eu seulement protestation ; il a protesté 
contre l'idée qu!un député pût recevoir de l'argent du pouvoir; 
qu'il n'y avait pas à protester cpnlre l'interprétation d'une phrase 
dont le sens est clair, mais à déclarer qu'on la retirait; or, mal
gré sa protestation, le défendeur n'a rien retiré; 

Attendu d'ailleurs, que par les injures dont il a fait suivre sa 
protestalion, le défendeur a lui-même, par son propre fait, mis 
le demandeur dans l'impossibilité d'accepter cette protestation 
comme l'équivalent d'une rétractation : actui prolcslatio contra
ria non valet; 

Et au fond : 
Attendu que le défendeur ne dit rien ; 
Plaise au Tribunal, rejeter la fin de nun-recevoir proposée, et 

condamner le défendeur à payer au demandeur, à titre de dom
mages-intérêts, la somme de 5,000 francs, et à reproduire dans 
le journal l'Escaut, à la première colonne de la première page, 
sous peine de 20 francs pour chaque jour de relard, le jugement 
à intervenir, et à trois reprises différentes, en caractères dits : 
petit romain, sous le titre : « Héparation judiciaire » , autoriser 
le demandeur à faire iusérer ledit jugement dans cinq autres 
journaux, à son choix, et aux frais du défendeur, avec condam
nation de ce dernier aux dépens du procès et nomination d'un 
huissier pour la signification préalable à la contrainte par 
corps. » 

Le Tribunal a statué dans les ternies suivants : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le défendeur a signé de son nom 
el publié dans le numéro du 2 4 octobre dernier du journal l'Es
caut, dont il est le rédacteur en chef, une lettre adressée à 
M. De Fré, membre de la Chambre des représentants, où se ren
contre le passage suivant : « Nous n'aurions jamais eu le cœur, 
« enfin, nous radical, de nous laisser inscrire sur la liste émi-
« nomment civile des écrivains qui se laissent prendre à la glu 
« du pouvoir ; » 

« Attendu que ces lignes renferment une imputation de faits 
déterminés, de nature à porter atteinte à l'honneur el à la con
sidération du demandeur, el qui, dans la pensée de leur auteur, 
étaient destinées à lui enlever l'estime des citoyens et à l'exposer 
au mépris public ; 

« Attendu que cette imputation, ainsi caractérisée, est évi
demment calomnieuse à son égard ; 

« Qu'il est représenté, en effet, comme s'étant vendu au pou
voir, servilement et à prix d'argent; — homme politique, d'avoir 
arboré cl trahi tous les drapeaux; d'avoir tour à tour passé par 
tontes les opinions; publirislc, de s'être laissé corrompre; 

« Attendu que personne n'a pu se méprendre sur le sens et la 
portée de la phrase incriminée et de l'insinuation blessante 
qu'elle contient ; 

« Attendu (pie l'insinuation qui se produit à mots couverts est 
d'autant plus coupable et odieuse qu'elle est moins avouable ; 

« Attendu que ce n'est pas l'écrivain connu sous le pseudo
nyme de Joseph Bonifacc dont on a discuté les actes el les œu
vres, mais bien réellement l'homme public qu'on a voulu dé
signer, contre lequel sont dirigées ces accusations de vénalité et 
d'apostasies; 

« Que cette intention et celle volonté ressortait clairement de 
l'ensemble et du rapprochement de divers lettres et articles qui 
ont été publiés clans le même journal, à l'occasion de la polémi
que engagée entre parties; 

« Attendu que la liberté de la presse, quelque large et étendue 
que la proclame la Constitution, a néanmoins pour limites les 
droits légitimes d'autrui et ne saurait impunément servir d'arme 
à la diffamation et aux ressentiments de parti; 

« Que, s'il est vrai que certain passage de la lettre du deman
deur, en date du 22 octobre, renferme quelques mots regretta
bles, celle phrase, un peu vive sans doute dans la forme, n'a rien 
cependant d'injurieux dans son expression, ni dans le sentiment 
qui l'a inspirée, et ne pouvait, en aucun cas, autoriser le défen
deur à recourir à la calomnie ; 

« Que si la provocation et l'existence de torts réciproques peu
vent, en matière de presse, atténuer parfois les injures nées d'une 
polémique excessive, elles ne peuvent jamais excuser la diffa
mation ; 

<c Attendu qu'il reste prouvé par les faits de la cause que la 
provocation émane du défendeur ; que c'est mensongèrement qu'il 

1 a attribué à Joseph Bonifacc une lettre adressée a M. de Boe, 
mordante et ironique, et que cette agression, il l'a aggravée par 
les commentaires de plus en plus incisifs et offensants qui ont 
précédé, accompagné ou suivi, au cours de la correspondance 
échangée, chacune de ses réponses; 

« Que, d'autre part, il faut reconnaître que le demandeur atta
qué dans son honneur, a incontestablement usé de son droit en 
demandant des explications à son adversaire, et qu'il l'a fait avec 
convenance et en termes mesurés; 

« Attendu que, au lieu de donner au demandeur la juste et 
légitime satisfaction qu'il réclamait, en faisant appel à sa loyauté 
et en lui offrant un moyen honorable de se rétracter, Gressin-
Dumoulin a renouvelé, sous une autre forme, la même calomnie, 
manifestant ainsi, d'une manière irrécusable, le système de dé
nigrement et do malveillance qu'il poursuivait contre lui : 

« Attendu que l'action du plaignant tend moins à obtenir une 
somme d'argent en réparation du préjudice que le défendeur a 
porté méchamment à sa considération qu'une condamnation judi
ciaire qui proclame diffamatoires et calomnieuses les allégations 
produites à sa charge; 

« Attendu que la position élevée qu'il occupe, et son honora-
bibilé reconnue, à laquelle le défendeur lui-même s'est plu à 
rendre publiquement hommage, permettent au tribunal d'envi
sager el d'apprécier principalement par son coté moral le dédom
magement qui lui est dû ; 

« Attendu qu'il convient néanmoins de prendre en considéra
tion que c'est forcément qu'il a dû saisir la justice et faire des 
frais pour se défendre ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en son avis conforme 
M. T E R I . I N D E N , substitut du procureur du roi, déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions contraires, déclare calomnieuses les 
imputations contenues dans le passage de la lettre dont s'agit; 
condamne, en conséquence, le défendeur Gressin-Dumoulin à 
payer au demandeur, et par corps, la somme de 1 , 0 0 0 fr. à titre 
de dommages-intérêts; le condamne en outre, à faire insérer dans 
le journal l'Escaut, à la première page et dans trois numéros diffé
rents, les motifs et le dispositif du présent jugement, sous peine 
de 1 0 fr. pour chaque jour de relard; autorise de son côté le de
mandeur à faire publier le même jugement dans cinq autres jour
naux à son choix, aux frais du défendeur et jusqu'à concurrence 
de 5 0 0 fr.; commet l'huissier Deconinck pour faire, au besoin, le 
commandement préalable à l'exécution de la contrainte; condamne 
la partie Carpentier aux frais de l'instance, ordonne que le pré
sent jugement sera exécutoire par provision nonobstant appel et 
sans caution... » (Du 2 1 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. M e Louis D E 
F R É C . H A G H E . ) 

(2" espèce). 

( D E L A E T C . VAN R Y S W Y C K ) . 

M. Delaet, membre de la Chambre des représentants, 
avait fait assigner M. Van Ryswyck, conseiller communal 
à Anvers, en paiement de dommages-intérêts pour un ar-

| tiele calomnieux publié par celui-ci et signé de son nom 
; dans le journal de Koophandel. L'ali'aire appelée devant la 
I chambre des vacations, 31. Van Ryswyck souleva une ex-
I cepliou d'incompétence qui fut écartée, par jugement du 

21 septembre, par le motif (pie la position respective des 
'• parties commandait qu'en matière de calomnie il intervint 
: une décision aussi prompte que possible, seule condition 

exigée par l'art. 51 de la loi du 4 août 1832 sur l'orgaiti-
| sation judiciaire, pour que la chambre des vacations soit 

compétente. 
• 31. Van Ryswyck s'étant relire ainsi que son avoué, le 

tribunal, après avoir entendu le demandeur, donna dé-
! faut et à l'audience du 24 septembre 1866, il condamna le 
' défendeur à insérer, dans les mêmes caractères que l'ai'-
1 ticle incriminé, les motifs et le dispositif du jugement de 
! condamnation, dans trois numéros différents du journal 

De Koophandel, et faute de ce faire, à payer au demandeur 
\ une somme de 500 francs, et autorisa, de sou côté, le dc-
• mandeur, à faire publier le même jugement dans dix jour-
I naux du pays, à son choix, aux frais du défendeur et jus

qu'à concurrence de 2,000 francs; le défendeur fut en 
outre condamné à payer au demandeur 10,000 francs, à 
titre de dommages-intérêts, recouvrables par corps, ainsi 
que les dépens. 

Le défendeur ayant formé opposition à ce jugement, est 
intervenue la décision suivante : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le jugement du 2 1 septembre 



dernier étant contradictoire n'est pas susceptible d'être attaqué 
par la voie de l'opposition ; 

« En ce qui concerne le jugement par défaut du 24 septembre 
dernier : 

« Attendu que si la liberté de la presse est garantie par nos 
institutions et nos lois, ces mêmes lois en répriment les abus et 
la licence : 

« Attendu que, quelque ardentes et passionnées que soient les 
discussions politiques, l'intempérance de langage de l'écrivain 
qui a le respect de sa profession, ne peut jamais aller jusqu'à 
l'injure ni dégénérer en calomnie; 

« Attendu que les attaques dont Dclarl a été l'objet dans les 
passages incriminés excèdent les limites d'une polémique autori
sée et loyale ; que les imputations qu'ils renferment présentent 
le caractère de la diffamation et sont de nature à porter atteinte 
à l'iionneur et à la considération du plaignant; 

« Attendu que la conduite du demandeur sur opposition est 
d'autant plus reprehensible que c'est au mépris du jugement du 
4 août, qu'ont obtenu les 21 membres du conseil communal qui 
l'avaient poursuivi comme calomniateur, que. dès le 30 sui
vant, il reprend, à l'adresse de Delaet, les mêmes imputations 
de vénalité et d'hnprobité, en l'accusant d'avoir tramé dans l'om
bre, au prix de gros pots de vin et de complicité avec les prédits 
conseillers communaux, les honteux tripotages que, sans respect 
pour la chose jugée;, Van Ryswyek ne craint pas de répéter de 
nouveau à leur charge, alors qu'il est avéré, ainsi que le constate 
le jugement prérappelé du 4 août, qu'au lieu de rapporter la 
preuve qu'il avait le droit et le devoir de faire contre eux, il n'a 
su recourir, en termes de défense, qu'à une rétractation tardive; 

« Que c'est donc, méchamment et avec le parti pris de braver 
la décision de la justice que Van Ryswyek a reproduit cette diffa
mation dans son journal et est venu la maintenir lui-même à l'au
dience des plaidoiries, dans les termes les plus inconvenants, 
ajoutant ainsi publiquement le scandale à la gravité de l'outrage ; 

« Attendu que le défendeur sur opposition a signifié à l'assigné 
par ses conclusions du 25 octobre dernier que, renonçant aux 
immunités de la loi, il lui laissait la faculté de prouver par tous 
moyens les actes indignes et odieux qu'il lui imputait d'avoir 
commis comme homme privé et comme représentant; que, de 
plus, il le mettait en demeure de préciser les faits auxquels il 
faisait allusion ; 

« Attendu que Van Ryswyek n'a pas même répondu à cette 
offre et n'a libellé aucun fait à l'appui de ses allégations; qu'ainsi 
il est de nouveau réduit à faire lui-même l'aveu le plus complet 
de sa mauvaise foi et de son impuissance ; 

« Attendu que cet aveu et cette impuissance proclamés par la 
justice peuvent être pris en considération comme élément d'ap
préciation dans la mesure des dommages-intérêts auxquels a 
droit la partie lésée; que c'est là , en effet, une réparation mo
rale qui, indépendamment de la publicité qui sera ordonnée, est 
destinée à conserver devant l'opinion publique au défendeur 
Delaet la considération qu'on a cherché à lui enlever ; 

« (lue s'il est incontestable que la nécessité de sa défense a 
été pour 1 ni une cause de préjudice, l'on peut admettre cepen
dant qu'une juste et suffisante réparation pécuniaire lui sera ac
cordée en lui allouant, à litre de dédommagement, une somme 
de 3,000 francs ; 

« Par ces motifs, le Tribunal reçoit Jean Van Ryswyek oppo
sant an jugement par défaut rendu contre lui le 24 septembre 
dernier, et y faisant droit, sans s'arrêter aux moyens et à la fin 
de non-recevoir dont il est débouté, rejette ladite opposition ; 
statuant à nouveau, déclare itérativement injurieuses, calomnieu
ses et diffamatoires les imputations contenues dans l'arlicle dont 
s'agit; le condamne, en conséquence, à faire insérer, en carac
tères de même dimension et de même forme que ceux de l'article 
incriminé, dans les huit jouis de la signification du présent juge
ment, les motifs et le dispositif du jugeaient dans trois numéros 
différents du journal De Koophandel^ul ce, à peine de 10 francs 
pour chaque jour de retard: autorise, de son coté, le défendeur 
Delaet à faire publier le même jugement dans dix journaux du 
pays, à son choix, aux frais de l'opposant, jusqu'à concurrence de 
1,000 francs; condamne, en outre, Jean Van Ryswyek à payer 
au sieur Delaet la somme de 5,000 francs ; dil que tontes les 
condamnations qui précèdent sont prononcées à litre de dom
mages-intérêts et par corps ; commet l'huissier De Coninck pour 
faire au besoin le commandement préalable à l'exécution de la 
contrainte par corps ; le condamne aux frais; ordonne que le pré
sent jugement sera exécutoire par provision, nonobstant appel 
et sans caution... » (Du -17 novembre 1806. — Plaid. M. D E L A E T 
en personne et M L 'J. JACOBS C . M. VAN R V S W Y C K , en personne). 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

pres ldeuce de M . D e D e c k e r . 
I 
I C O M P É T E N C E C O M M E R C I A L E . C A U T I O N . A C T I O N S . V E N T E . 

D É L I V R A N C E . T R A N S F E R T . S O C I É T É S É T R A N G È R E S . — L O I 

B E L G E . C O M P É T E N C E T E R R I T O R I A L E . I N T E R V E N T I O N 

F O R C É E . C O N T R A I N T E PAR C O R P S . — P R È T E - N O M . 

Le tribunal de commerce est compétent pour connaître de l'action 
dirigée contre la caution d'une obligation commerciale, s'il re
connaît par les débats que cette caution prétendue est le débi
teur véritable et le débiteur apparent ou simple prête-nom. 

Le vendeur d'actions sociales, trunsmissibles par transfert, n'est 
tenu vis-à-vis de l'acheteur que de lui remettre les pièces néces
saires pour obtenir le transfert des actions vendues. 

Il n'est pas responsable d'un refus mal fondé d'opérer ce transfert, 
émané de la société dont, les actions ont été vendues. 

D'après la législation anglaise, le caractère dislinclif des sociétés 
• commerciales à responsabilité limitée est la faculté de posséder 

des immeubles en Angleterre. 
Le caractère commercial ou civil d'une société étrangère admise 

à ester en justice en Belgique doit être apprécié d'après la loi 
j belge. 

Une société étrangère qui a établi des bureaux et un siège urlmi-
! nistratif en llelgique peut être assignée à ce siège devant les 
I tribunaux belges. 
j Le demandeur peut assigner en intervention forcée le tiers vis-
I à-vis duquel il a intérêt à obtenir jugement commun avec le rté-
I fende ur. 

Les administrateurs d'une société par actions trunsmissibles par 
la voie du transfert ne peuvent se refuser, sans motifs légi
times, à opérer un transfert régulièrement demandé. 

Le transfert? des actions, même non libérées, doit être accompli 
i dans le silence des statuts sociaux, sauf le cas où la solvabilité 
I de l'acquéreur serait sérieusement contestée. 

Une société ne peut refuser d'opérer le transfert de ses actions 
vendues par te motif qu'elle aurait droit à des dommages-inté
rêts incertains et éventuels contre le vendeur, à raison d'un fait 
étranqer aux rapports sociaux. 

Le prête-nom d'un débiteur commercial ne peut être condamné 
par corps s'il n'est pas lui-même commerçant. 

(SOCIÉTÉ G É N É R A L E D'AMSTERDAM C . CAI 1.1.ET, LANGRAND-DL'MONCEAU 

E T COMPAGNIE E T T H E INTERNATIONAL LAND C R E D I T COMPANY.) 

Les uiolifs du jugement précisent suffisamment les faits 
: de la cause nécessaires à l'intelligence du dispositif. 

JUGEMENT. — « Quant à Caillei, la Société en commandite Lan-
grand-Dumonceau el C" et André Langrand, gérant responsable 

i de cette commandite : 
« Attendu (pie le 7 décembre 1864, la Société demanderesse a 

vendu au sieui Prosper Oabbc, agent de change, à Bruxelles, 
25,000 actions de la Compagnie « The international land Credit 
Company (limiled) » à 15 francs de perte (nel 135 ir . ) , soil poul
ie prix de 3,375,000 fr., lesdites actions se trouvant eu syndicat 
avec d'autres, propriété de la Société Langraud-Dumonceau et C°, 
chargée de gérer le syndical; 

« Que le prix devait être payé en deux termes : le premier quart 
au comptant, les trois autres quarts fin lévrier 1865, avec boni
fication d'un intérêt à raison de 6 p. c. par an, au profit de la 
société venderesse ; 

« Que M. Crabbe, acheteur, avertissait, le 9 décembre 1864, la 
demanderesse qu'il lui ferait connaître ultérieurement les person
nes au nom desquelles il y aurait lieu de taire opérer le transfert 
du premier quart des 23,000 actions, puvubic le 23 décembre 
1864; 

« Attendu que le 12 décembre 1864, la demanderesse fut avisée 
par une lettre de !a société en commandite Lungrand-Dumonceau 
et C" que le premier quartdes actions, soil 6,250, serait transféré 
au nom de M. Louis Caillot; 

« Que pour terminer la lettre du 12 décembre 1864, la société 
Langraud-Dumonceau et C1' ajoutait : « Nous attendrons les de
mandes de transfert et d'agréation pour nous y conformer ; » 

; « Attendu que le 14 décembre -1864, M. Landauer de Paris, 
se prétendant créancier de la demanderesse, notifia à la compa
gnie « The international land Credit Company (limited) » défense 
d'opérer le transfert des actions appartenant à la demanderesse; 



« Que par suite, des difficultés furent soulevées à propos de la ! 
demande de transfert des 6,250 actions; 

« Que la société en commandite Langrand-Dumonceau et C e 

offrit alors à la demanderesse de lui prêter 6,250 actions pour 
qu'elle pût en faire le transfert sans autre difficulté au nom du 
sieur Louis Caillet ; i 

« Attendu que cette offre futacceplée, que la société Langrand- , 
Dunionceau et C'' remit à Prosper Crabbe, pour compte de la de
manderesse, 6,250 actions; 

c< Attendu que ces actions furent remises à Caillet pour Crabbe, 
que le transfert fut fait au nom de Caillet et que Crabbe versa, en 
outre, à Langrand-Dumonceau et C1', pour compte de la deman
deresse, les prix des 6,250 actions, soit 843,750 francs; 

« Attendu que postérieurement et vers le commencement du 
mois de février 1865, il intervint entre la demanderesse et la 
société en commandite Langrand-Dumonceau et C", un arrange
ment nouveau, qui est établi au procès, notamment : 

« a. Par la lettre du 24 février 1865, écrite à la demanderesse 
par Langrand-Dumonceau et C" ; 

« b. Par ce que disait, le 28 février 1865, la demanderesse à 
Langrand-Dumonceau et C' ; 

« c. Par la lettre du 1" mars 1865, écrite par Langrand-
Dumonceau et C" à la demanderesse ; 

« Que d'après cet arrangement : 
c< 1° La société Langrand-Dumonceau et C e , représentée par 

le sieur Coumont, reprenait le marché de M. Prosper Crabbe, 
qui recevait décharge complète; 

« 2° Le sieur Langrand-Dumonceau demandait que l'opération 
fût faite au nom du sieur Louis Caillet, son employé, et sous la 
garantie solidaire tant de lui personnellement que de la société en 
commandite dont il était le gérant ; 

« 3° Une somme de 531,250 fr. avait été versée par Langrand-
Dumonceau et C e pour prix de 3,900 actions de l'Internationale 
entre les mains de M. Bischoffsheim et De Hirsch, pour compte 
de la demanderesse ; — pour ces 3,900 actions, la demanderesse 
devait remettre à Caillet les pièces nécessaires aux fins d'en faire 
opérer le transfert; < 

« 4° Pour les 6,250 actions prêtées par Langrand-Dumonceau et 
C e à la demanderesse, celle-ci devait lui en remettre le transfert 
à sa première demande; 

« 5° Le solde du prix était payable, 1,000,000 de fr. le 25 mars 
1865 et le solde en capital et intérêts le 31 du même mois ; 

« 6° La demanderesse devait remettre à M. Caillet le transfert 
des actions restant à livrer, dès que le prix en aurait été payé; 

« Attendu qu'il est établi dès à présent, par les documents 
ci-dessus visés et les constatations faites : 

« 1° Que Caillet n'est que le prêle-nom de la société en com
mandite Langrand-Dumonceau et C udont il est l'employé salarié ; 

« Que par suite la société en commandite Langrand-Dumonceau 
et le sieur André Langrand, en sa qualité de gérant responsable 
de celte commandite, sont débiteurs principaux du prix de vente 
des actions ; 

a Que dès lors, si la société en commandite Langrand-Dumon
ceau et C e et le sieur Langrand ont été cités par la demanderesse, 
en qualité de cautions solidaires de Caillet, en paiement des ; 
sommes qu'elle réclame, c'est par une erreur de cause; i 

& Que la cause véritable de l'action de la demanderesse existe, j 
qu'elle dérive de la qualité d'acheteurs réels qui réside dans le 
chef de la société Langrand-Dumonceau et C e et du sieur André 
Langrand ; ! 

« Que malgré la causation inscrite dans l'assignation, le tribu- | 
nal de commerce est donc compétent pour connaître de l'action 
dirigée par la demanderesse contre la société Langrand et son 
gérant ; 

« 2° Que la société demanderesse n'a contracté qu'une seule 
obligation, c'est de remettre à la société Langrand-Dumonceau 
et C1' le transfert des 6,250 actions prêtées, et au sieur Louis 
Caillet le transfert des actions restant à livrer, mais seulement 
après que le prix de vente lui en aurait été payé; 

ce 3° Que toutes ces stipulations ont été arrêtées par la société j 
Langrand-Dumonceau et C"1; ; 

ce Que par suite Caillet, qui n'était que le prête-nom et l'em
ployé salarié de cette société, en acceptant que l'affaire fût traitée 
en son nom, devait accepter aussi sans discussion possible de sa 
part les stipulations arrêtées par la société Langrand-Dumon
ceau et C e ; 

ce Attendu que cette dernière conséquence est encore confirmée 
au procès : 

ce A. Par la lettre du 9 mars 1866, écrite par la demanderesse 
à la société Langrand-Dumonceau et C e ; 

ce Que dans cette lettre, en effet, la demanderesse déclare à 

Langrand-Dumonceau et C e , qu'elle est prête à remettre au sieur 
Caillet le transfert de 3,900 actions pour lesquelles elle a reçu 
531,250 fr. et que ce transfert suivra en ce qui concerne l'oppo
sition Landauer, la condition des autres ; 

ce B. Par la lettre du 11 mars 1865, écrite par la société Lan
grand-Dumonceau et C° à la demanderesse ; 

« Que dans cette lettre la société Langrand-Dumonceau et C e 

déclare qu'elle a reçu la lettre du 9 mars 1865 et qu'elle a pris 
note de son contenu ; 

ce Attendu que le 25 mars 1865 la société Langrand-Dumon
ceau et C1' a versé pour l'échéance de ce jour, pour compte de la 
demanderesse, à MM. Bischoffsheim et De Hirsch, la somme de 
1,000,000 de francs; 

ce Que les expressions : Par ordre du sieur Cailict, dont elle se 
sert pour annoncer le versement à la demanderesse, n'ont aucune 
portée, ainsi qn'il a été démontré ci-dessus, Caillet n'étant que 
le prête-nom de la société Langrand-Dumonceau ; 

ce Attendu que le 30 mars 1865, la demanderesse envoya a la 
société Langrand-Dumonceau le transfert de 7,425 actions en 
échange de la somme ci-dessus versée ; 

« Attendu qu'à la suite de ces faits une discussion eut lieu entre 
la demanderesse, Caillet et la société Langrand-Dumonceau con
cernant le refus de la société internationale d'opérer le transfert 
à cause de l'opposition Landauer ; 

« Qu'après un certain nombre de lettres dans lesquelles Caillet 
seul se plaignait du refus de la compagnie anglaise d'opérer le 
transfert, la correspondance cessa pendant plus d'un an, toutes 
choses demeurant en état ; 

ce Attendu que par arrêt de la cour impériale de Paris , du 
12 juin 1866, le sieur Landauer, loin d'être reconnu créancier 
de la demanderesse, fut, au contraire, condamné à lui payer 
1,686,050 fr. 7 cent. ; 

ce Que dès lors l'opposition de Landauer sur les actions de 
l'Internationale appartenant à la société demanderesse, était levée; 

ce Attendu qu'à la suite de cette décision, la demanderesse 
offrit de nouveau, tant à Caillet qu'à Langrand et consorts, les 
transferts des actions vendues, et réclama d'eux le solde du prix 
de vente ; 

ce Que Caillet seul répondit par lettre du 28 juillet 1866, que 
la société anglaise l'avait averti qu'elle refusait encore le transfert 
et que dans tous les cas (et c'était là le véritable motif), la baisse 
énorme des actions de l'Internationale lui causait une perte beau
coup plus grande que la somme que la demanderesse lui récla
mait ; 

ce Attendu que c'est dans ces circonstances que la demanderesse 
somma Caillet, par exploit de l'huissier André, du 14 août 1866, 
enregistré, d'avoir à payer le solde dû par lui contre remise des 
documents nécessaires pour faire le transfert de toutes les actions 
vendues ; 

ce Que par un autre exploit de la même date, également enre
gistré, elle a fait sommation à ['Internationale, dans ses bureaux 
do Bruxelles, d'avoir à accepter les pièces qu'elle lui offrait et à 
effectuer, au nom de Caillet, le transfert des actions vendues ; 

« Qu'à la suite du silence gardé par les divers signifiés, elle 
introduisit, par les exploits du 4 septembre 1866, enregistrés, 
l'instance actuelle, réitérant aux sieurs Caillet, Langrand et C ' e 

les offres déjà faites le 14 août précédent; 

ce Attendu que, pendant le cours de cette instance, les défen
deurs Cailict, la société Langrand-Dumonceau et André Langrand, 
ont, le 21 septembre 1866, sommé la société demanderesse, en 
Hollande, d'avoir à leur livrer dans les vingt-quatre heures un 
transfert des actions satisfaisant sous tous les rapports à la loi 
anglaise et aux statuts de la société Internationale, les défendeurs 
se réservant à défaut de cette livraison le droit d'exiger la résilia
tion de la vente et le remboursement des sommes déjà payées ; 

ce Qu'ils soutiennent pour leur défense que la demanderesse 
ne leur a pas fourni les actions, et que, par suite, ils concluent 
à la résiliation de la vente ; 

ce Attendu à cet égard, que la seule obligation de la demande
resse était, ainsi qu'il a été établi ci-dessus, de remettre à Cail
lot ou à Langrand et C i e des feuilles de transfert régulières ; 

ce Attendu que les réclamations des 24, 25, 30 et 31 mars, 
faites par Caillet, prête-nom de Langrand, sont contraires aux con
ventions avenues en février 1864 entre la société Langrand-Du
monceau et C'1', elle-même véritable acquéreur des actions, et la 
société demanderesse ; 

ce Que, du reste, les réclamations portent sur le désir qu'a 
Caillet de recevoir des transferts réguliers, mais n'ont aucun ca
ractère d'une mise en demeure au point de vue d'une demande en 
résolution de la vente ; 

ce Que cela est si vrai que le 21 septembre 1866, Caillet et 



consorts demandent encore la livraison des transferts, ce qui ! 
serait impossible s'ils avaient déjà demandé la résiliation; 

« Attendu que Caillot et consorts devaient préalablemnnt offrir 
le solde du prix, avant de pouvoir constituer la demanderesse en 
demeure, ce qu'il n'ont pas fait le 21 septembre 1866 ; 

« Attendu, au surplus, qu'avant la mise en demeure du 21 sep
tembre 1800, la demanderesse avait, à deux reprises, le 14 août 
et le 4 septembre 1866, offert à Caillot et à la société Langrand-
Dumonceau et C'", les pièces nécessaires au transfert contre paie
ment du solde dû, en conformité des stipulations verbales avenues 
entre parties en février 1864; 

« Attendu qu'il importe donc d'examiner si, à l'aide des pièces 
offertes à Caillot et à Langrand et C i e , ceux-ci pouvaient faire 
opérer le transfert des actions vendues par la demanderesse, 
puisqu'on loi d'affirmation, la demanderesse aurait rempli toutes 
ses obligations et serait, par conséquent, fondée à réclamer le 
solde du prix de vente des 25 mille actions ; 

« Attendu que la compagnie anglaise « The international land 
« Crédit Company (limited) » refuse le transfert des actions; 

« Que la demanderesse a fait assigner celte compagnie pour 
qu'elle intervienne dans la cause pendante entre elle et Caillot et 
consorts, afin qu'il soit décidé entre toutes les parties : 

« 1° (jtie les pièces offertes à Caillot et à Langrand et C' e étaient 
les seules que Ceux-ci pussent exiger; 

« 2" Que sur le vu de ces pièces, la Compagnie du Crédit fon
cier international, à défaut do raisons valables qu'elle no donne 
pas, (lovait opérer le transfert; 

K Quant à la Compagnie « The international land Crédit Coin
ce pany (limited) : » 

« Attendu qu'avant de répondre aux conclusions do la partie 
demanderesse, la compagnie anglaise oppose certaines exceptions 
dont il y a lieu d'examiner d'abord le mérite; 

« a. Attendu que la défenderesse « the International land Crédit 
« company (limited) » décline la compétence du tribunal en 
soutenant qu'elle est une société civile; 

« Attendu que cette exception n'est pas fondée ; 
« Que les lois anglaises mornes reconnaissent à cette com

pagnie le caractère commercial ; 
« Qu'en effet, aux termes de l'acte du 7 août 1862, relatif à 

l'incorporation des compagnies commerciales et autres associa
tions, le caractère distinctif de toute compagnie commerciale est 
de pouvoir acquérir des immeubles sans aucune limite (art. 21) ; 
que ce droit se trouve inscrit formellement dans le mémorandum 
d'association de la société défenderesse ; 

« Attendu, en outre, que la défenderesse a personnification en 
Belgique, aux termes du traité du 13 novembre 1862, avenu 
entre la Belgique et l'Angleterre, sous la condition de se confor
mer aux lois belges ; 

« Attendu que d'après la loi belge, la Compagnie Internationale 
est également une société commerciale; 

« Qu'il suffit de lire le mémorandum, art. 3 ; 
« Que la plupart dos opérations reprises dans cet article sont 

commerciales, notamment colles inscrites sub. litt. A, B, G, H, 1, 
K, L et M ; 

« Que toutes ces opérations constituent des opérations de Ban
que et d'agence d'affaires ; 

ce Qu'il suit de là que la contestation entre parties est de la 
compétence du tribunal do commerce à raison morne de leur qua
lité de commerçants ; 

« b. Attendu que l'exception d'incompétence opposée par la 
défenderesse à raison de son domicile, n'est pas sérieuse; 

» Attendu en effet, que si la société défenderesse a son siège 
enregistré à Londres, il n'en est pas moins vrai qu'elle a établi 
des bureaux et son siège administratif à Bruxelles ; 

« Que c'est à Bruxelles qu'il faut s'adresser pour toutes les 
affaires traitées sur le continent, même pour les demandes de 
transfert (art. 1, 3, 4, 33, 39 et 40, du règlement d'ordre inté
rieur); 

M Que c'est donc à Bruxelles qu'est le véritable domicile de la 
société défenderesse ; 

« Attendu, du reste, qu'il est de notoriété publique que le siège 
enregistré n'existe à Londres que pour permettre à la défenderesse 
d'avoir son existence légale en venu de la loi anglaise; 

« Attendu qu'il suit de là que c'est à bon droit que la deman
deresse a fait assigner la Compagnie de crédit foncier interna
tional devant le tribunal do commerce du Bruxelles, qui est son 
véritable juge naturel ; j 

« c. Attendu que ce n'est pas avec plus de fondement que la i 
Compagnie défenderesse oppose une fin de non-recevoir à l'ac- ' 
tion do la demanderesse, en soutenant que celte action n'a rien de | 
commun avec celle dirigée contre Caillot et consorts ; 

« Attendu, en effet, que la question du procès pendant entre 
la demanderesse et Caillot et consorts est celle de savoir si les 
pièces offertes par la demanderesse sont suffisantes pour forcer 
the International à faire le transfert des actions vendues ; 

« Que la demanderesse a le plus grand intérêt à faire décider 
cette question contradictoirement avec Caillot, Langrand et the In
ternational cl à obtenir un jugement commun à toutes les parties, 
qui condamne the International à opérer le transfert; 

« Attendu, au surplus, que the International a été assignée en 
garantie pour répondre vis-à-vis de la demanderesse des conclu
sions reconvonlionnelles que Caillot et Langrand-Dumonceau 
et Compagnie auraient pu prendre contre elle et qu'ils ont prises 
en effet; 

« Que colle fin de non-recevoir doit donc être écartée; 
« d. Attendu que la compagnie défenderesse prétend justifier 

son refus d'opérer le transfert qui lui est demandé,par un pouvoir 
discrétionnaire qu'elle veut tirer des articles 21 à 24 des statuts ; 

c< Attendu que généralement dans les sociétés où des actions 
sont inscrites en nom, les statuts désignent les formalités après 
l'accomplissement desquelles le transfert doit être opéré; 

« Que le conseil d'administration a le pouvoir de vérifier si 
ces formalités sont remplies, mais qu'il ne peut pas forcer, par 
un refus arbitraire, un actionnaire à conserver indéfiniment ses 
actions ; 

ce Que dans ces cas la contestation doil être portée devant les 
tribunaux qui seuls ont le droit de décider si les motifs donnés 
par le conseil d'administration sont fondés; 

ce Attendu que ce sont là les règles générales de droit commun, 
que ces règles sont nécessitées par le crédit et par la liberté des 
opérations commerciales ; 

« Attendu que si les parties,en constituant une société, peuvent 
déroger .à ces règles et donner au conseil d'administration un 
pouvoir discrétionnaire d'accepter ou de refuser le transfert sans 
donner de motifs de sa décision, ce qui n'est nullement démontré, 
cette dérogation doit être inscrite dans des termes tellement for
mels qu'aucun doute ne soit possible; 

ce Attendu que dans l'espèce aucun texte des statuts ne dispense 
la défenderesse de déduire les motifs de son refus ; 

ce Que les art. 17 à 25 déterminent quelles sont les formalités 
à remplir par le cédant et le cossionnaire ; 

e< Que le conseil d'administration a donc, conformément aux 
principes généraux, pour mission do vérifier si ces formalités ont 
été remplies, et d'approuver le transfert ou do le refuser en moti
vant son refus ; 

ce Attendu (pic la Société demanderesse n'admet pas les motifs 
de refus déduits par le conseil d'administration de l'Internationale; 

ce Attendu qu'il y a donc lieu pour le tribunal d'examiner quels 
motifs la société défenderesse donne à son refus d'opérer le trans
fert des actions vendues à Caillot et à Langrand ; 

ce I. Quant au premier motif consistant à soutenir qu'il n'appar
tient pas au (lél)ileii'- de forcer son créancier à le dégager de ses 
engagements ou à consentir à une délégation d'un autre débiteur : 

ce Attendu qu'aucune disposition des statuts n'empêche le 
transfert des actions qui no sont pas libérées; 

ce Qu'en principe, l'objection de la société défenderesse n'est 
donc pas un obstacle au transfert; 

ce Attendu que cette objection ne pourrait être sérieusement 
soulevée que si la société défenderesse contestait la solvabilité 
du cessionnairc ; 

ce Attendu que, dans l'espèce, la Compagnie défenderesse ne 
conteste pas la solvabilité do Caillot et de la Société en comman
dite Langrand-IJumonccau et C p ; 

ee Attendu qu'elle ne pourrait, du reste, pas le faire, puisque 
c'est la Société en commandite Langrand-Duinonceau et C" qui a 
en sa possession et fait valoir tout le capital versé de l'Interna
tionale, c'est-à-dire 130 millions; 

ce Que'co premier motif de refus de transfert ne peut donc être 
admis ; 

ce 2° Quant au 2 e motif : affaire Esterhazy : 
ce Attendu que la demanderesse a contracté on 1863 avec le 

prince Paul Esterhazy un emprunt de 6,600,000 florins des 
Pays-Bas, soit 13,968,240 francs ; 

ce Attendu qu'entre autres conditions de cet emprunt, lo prince 
Esterhazy avait donné une garantie hypothécaire sur dos fidéi-
commis de ses biens, garantie dont la demanderesse devait con
server la grosso jusqu'au parfait paiement dos sommes emprun
tées ; 

ce Attendu que cet emprunt fut divisé en actions au porteur de 
1,000 florins des Pays-Bas, soit fr. 2,116-40; 

ce Qu'une partie do ces obligations était remboursable tous les 
ans par un tirage au sort et que l'hypothèque donnée pour sûreté 



vestige de l'intervention immédiate de la justice popu
laire (204). 

Quant à la peine capitale indirecte, dont nous avons 
parlé à la fin de l'analyse du système pénal de la Mishnah, 
elle constitue à i'évidence une violation flagrante des lois 
de Moïse. Le pain de la misère et Veau de la détresse étaient 
la suppression de l'une des garanties essentielles que le 
Pcntatcuque accordait h tout homme poursuivi en justice. 
Le législateur n'avait pas voulu qu'une sentence de mort 
fût prononcée sur le témoignage d'un seul (205). Tenant 
compte des passions ardentes du peuple destiné à vivre 
sous ses lois, redoutant les suggestions de la haine et les 
pièges de l'esprit de vengeance, il avait exigé, comme 
condition préalable et essentielle de tout jugement de ce 
genre, les dépositions concordantes de deux témoins. 
Placé entre les inconvénients éventuels de l'impunité et le 
malheur irréparable de l'exécution d'un innocent, il n'avait 
pas hésité à sacrifier, dans une certaine mesure, les exi
gences de la sécurité publique. Respecter la lettre de cette 
loi, s'abstenir de prononcer une sentence capitale contre 
l'individu inculpé par la déposition d'un seul témoin, mais, 
en même temps, soumettre cet infortuné à un régime équi
valent à un empoisonnement prémédité, c'était ajouter 
l'hypocrisie au mépris de l'un des préceptes fondamentaux 
du Deuteronome. 

IV 

Il nous reste à examiner la nature et la portée du châ
timent que les talmudistes désignent sous le nom de 
kerith ou de retranchement. Est-ce en réalité la peine de 
mort que Moïse indique par les termes si souvent répétés : 
« I l périra du milieu de son peuple, il sera retranché du 
« milieu d'Israël? » Est-ce, au contraire, une menace de 
mort prématurée, un châtiment réservé à la justice divine? 

Quand les rabbins, adoptant le système de la Mishnah, 
voient dans le kerith un châtiment divin, indépendant et 
séparé de la justice des hommes, ils se placent dans un 
ordre d'idées qui n'a rien d'incompatible avec l'esprit ou la 
lettre des livres de l'Ancien Testament. I l serait fastidieux 
d'énumérer les nombreux passages de l'Ecriture où des 
menaces de mort sont proférées contre les Israélites qui 
refusent de conformer leur conduite aux ordonnances de 
l'Eternel (206). Parfois même cette menace se réalisait sous 
les yeux du peuple. Nadab et Abihu sont dévorés par le 
feu du ciel pour avoirviolé les prescriptions rituelles (2071. 
Korah, Dathan et Abiram sont engloutis vivants dans la 
terre, parce qu'ils ont murmuré contre l'autorité de 
Moïse (208). Le lendemain, quatorze mille hommes, coupa
bles de sédition, périssent clans les flammes d'un incendie 
allumé par la colère divine (209). Tous les Israélites qui 
avaient murmuré contre les ordres de Dieu et de Moïse 
périssent dans le désert, et leurs enfants atteignent seuls 
les rives si ardemment désirées du Jourdain (210). Moïse 
lui-même est condamné à mourir avant l'arrivée de son 
peuple dans la terre promise, parce qu'il avait un instant 
douté de la toute-puissauce et de la miséricorde infinies de 
Dieu (211). Par contre, une vie heureuse et longue est 
maintes fois promise à l'Israélite qui marche dans les voies 
de la justice, qui observe fidèlement les ordonnances de 
Jéhovah (212). Après avoir énuméré, devant la nation tout 

(204) Vov. Ant.jud., 1. X I I , o. 8. Bel.jud., I . I l , c. 12; 1. IV, 
c. 12; 1. VII , c. 30. 

(205) Nombres, XXXV, 30. Deuteronome, XVII, 6; XIX, 15. 
Comp. 3 Rois, XXI , 10, 13. Matth., XVIII, 16; XXVI, 60. 

(206) Exode, XXII , 24; XXXIII , 3, 5. Lévitique, VIII , 35; X, 
6, 7, 9 ; XV, 31 ; XVI, 2, 13 ; XX, 22 ; XXII , 9. Nombres, XIV, 12. 
Deuteronome, I , 35, 36; I I , 14, 15; IV, 23, 26; VI, 15; VII , 10; 
VIII , 19 ; XI , 17 ; XXIX, 21 ; XXX, 18 ,19; XXXII , 39. 

(207) Lévitique, X , 1, 2. 
(208) Nombres, XVI, 1-32. Deux cents conjurés, leurs com

plices, sont dévorés par le feu céleste (Ibid., 35). 
(209) Nombres, XV, 49, 50. 
(210) Deuteronome, I , 35. 
(211) Ib., I , 37 ; H , 1 4 , 15 ; IV, 21, 22. 

entière, les prescriptions de la loi qu'il avait reçue du 
Seigneur, le glorieux libérateur d'Israël, prêt à descendre 
au sépulcre, s'écria, les mains et les yeux levés vers la 
voûte céleste : « Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et 
« la terre, que je vous ai proposé la vie et la mort, la bé-
« nédiction et la malédiction. Choisissez donc la vie, afin 
« que vous viviez, vous et votre postérité (213) ! » 

Dans un code où l'intervention directe et immédiate de 
la Divinité était ainsi annoncée et invoquée a toutes les 
pages, on pouvait, sans rompre l'harmonie et la force des 
lois pénales, placer au nombre des châtiments la mort du 
coupable, survenant par un décret du ciel, avant le terme 
fixé par la nature. Aussi croyons-nous, avec les talmu
distes, que le kerith n'avait pas d'autre signification dans 
le texte du Pentateuquc. 

Quand Moïse attache la peine du retranchement â l'in
ceste commis avec la belle-sœur et la femme de l'oncle 
paternel ou maternel, il ajoute : « Ils mourront sans en
fants (214). » Quand il applique le même châtiment à 
l'union incestueuse avec la tante, il ajoute encore : « Ils 
porteront la peine de leur iniquité (215). » Il n'en faudrait 
pas plus pour prouver qu'on ne saurait voir dans le kerith 
un supplice devant être subi sans retard, â la suite d'une 
condamnation prononcée par les juges. Les termes « ils 
mourront sans enfants » désignent évidemment la décep
tion d'un espoir pouvant se réaliser après la perpétration 
du délit. Comment les coupables auraient-ils continué à 
porter la peine de leur iniquité, si une sentence judiciaire 
devait les retrancher immédiatement du nombre des vivants? 
Dans les prévisions du législateur, il étaient destinés à 
rester en vie pendant un terme plus ou moins prolongé, 
et cette conséquence résulte plus clairement encore du 
texte de la Genèse qui menace du retranchement l'Israélite 
persistant à rester incirconcis. Comme la circoncision était 
toujours possible, cet oubli d'un précepte divin ne pouvait 
jamais offrir aux yeux des juges de ce monde, le caractère 
d'une infraction consommée (216). 

D'ailleurs, quand même ces raisons ne paraîtraient pas 
décisives, le doute devrait, h notre avis, faire place à la 
certitude, en présence du fait incontestable que, dans 
l'Exode et le Lévitique, neuf crimes sont en même temps 
menacés du kerith et de la peine capitale (217). Prenons 
pour exemple le passage on ne peut plus lucide où Moïse 
repousse et condamne le culte de Moloch : « L'Eternel 
« parla encore â Moïse et lui dit : Voici ce que vous répé-
« terez aux enfants d'Israël. Si un homme d'entre les enfants 
« d'Israël ou des étrangers qui demeurent parmi eux, 
« donne de ses enfants (de sa semence) à Moloch, qu'il 
« soit puni de mort et que le peuple réuni le lapide 
« Mais si le peuple détourne ses yeux de cet homme et 
« qu'il ne le mette pas à mort, je tournerai ma face contre 
« le coupable et je le retrancherai du milieu de son peuple 
« avec tous ceux qui auront participé à son crime (218). » 
La peine de mort et la peine du retranchement n'étaient 
donc pas un seul et même moyen de répression, puisque 
la seconde ne devait recevoir son application qu'à défaut 
de la première. Le retranchement n'était pas davantage 
une pénalité mise à la disposition des juges de la terre, 
puisque Dieu lui-môme s'en réservait l'usage pour châtier 
les coupables « dont le peuple détournait ses yeux. » Quoi 

(212) Lévitique, XVIII , 5 ; XXV, 18. Deuteronome, V, 2 ; VIII , 
1; XI , 9, 21 ; XVI, 20; XXII , 7; XXV, 15; XXXI, 10.(Voy. encore 
Lévitique, XXV, 3, 4-14). 

(213) Deuteronome, XXXI, 19. La même pensée se retrouve 
dans toutes les parties de l'Ancien Testament. David s'écrie : 
« Les hommes sanguinaires et trompeurs n'arriveront pas à la 
moitié de leurs jours (Psaume, L1V, 24). » Salomon ajoute : « La 
crainte de l'Eternel accroît le nombre des jours ; mais les ans 
des méchants seront retranchés (Proverbes X, 27). » Voy. encore 
Ezechiel, XVI11, 27. 

(214) Lévitique, XX, 20, 21. Comp. XVI11, 14, 16. 
(215) Ib., XX, 19. Comp. XVT11,12, 13. 
(216) Genèse,X\U,\i. Saa\sc\\ulz,DasMosaùchesRecht,p.416. 
(217) Vov. ci-dessus, notes 78-83. 
(218) Lévitique, XX, 1-5. 
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Étude sur l'histoire du droit criminel. 

LA PEINE DE MORT DANS LE TALMUD, 
Par J . - J . T H O X I S S K X ( I ) . 

Suivant le témoignage à peu près unanime des rabbins, 
Juda le Saint (Hakadosch), qui vivait sous le règne d'An-
tonin le Pieux, recueillit et fixa par l'écriture les traditions 
juridiques que tous les docteurs d'Israël, depuis Moïse et 
Aaron, s'étaient transmises de génération en génération. I l 
en composa le texte de la Mishnah (Seconde loi, AsoTspuxriï) 

l'un des monuments les plus anciens et les plus vénérés 
du judaïsme (1). 

Quelle place devons-nous assigner à ce vaste recueil, 
dans le classement des sources historiques des législations 
de l'Orient? Faut-il , avec Salvador et le marquis de Pasto-
ret, admettre sans examen les affirmations de Juda le 
Saint, en disant que nul ne peut mieux connaître les usa
ges des Juifs que les Juifs eux-mêmes (2) '! Faut-il , au 
contraire, avec Michaélis et un grand nombre de com
mentateurs chrétiens de la Bible, dédaigner et rejeter la 
Mishnah, comme un informe amas de fictions audacieuses, 
commentées et successivement embellies par les rabbins, 
pour ennoblir à leur manière les croyances et les mœurs 
d'une race injustement méprisée (3)? 

Ni l'une ni l'autre de ces opinions absolues ne peut être 

(') Extrait des Bulletins de l'Académie royale de Belgique , 
2 e série, tome X X U , n° 11, 1866. 

(1) On sait que la Mishnah forme la partie la plus importante 
du Talmud. Surcnhusius en a publié une traduction latine, 
accompagnée de notes et de commentaires (Amslcl., Borslius, 
1698-1703; 6 vol. in-fol.). C'est à cette édition que nous ren
voyons dans les notes. 

En 1760, Rabe lit paraître une traduction allemande de la 
Mishnah, sous ce titre : Mishnah oder der Text des Talmuds, das 
ist Sammlung der Aufsœlze der œlleslen und mündlichen Ueber-
lieferungen oder Traditionen, als der Grund des heutigen Phari-
sacischen Judenthums, aus den Hebraeischen übersetzt, umschrie
ben und mit Anmerkungen crlœulert. Onolzbacli, 1760. 

(2) Pastorct, Histoire de la législation, t. IV, p. 118. — Sal
vador, Histoire des institutions de Moïse, liv. IV, c. 2, p. 77 (édit. 
belge de 4829). — Seiden aussi se montre à ce sujet d'une cré
dulité excessive dans son célèbre et remarquable ouvrage de 
Syncdiïis Ebraeorum. 

(3) Michaelis (Mosaisches Recht) aime à donner à la Mishnah 
la qualification de « conte rabbinique. » Voy. notamment le t. V, 
§ 234, où il s'occupe des peines capitales. — L'opinion la plus 
répandue parmi les commentateurs chrétiens de la Bible se 
trouve très-bien développée dans la Dissertation sur les supplices, 
que Dom Calmet a placée en tète de son Commentaire littéral du 
Deuteronome. 

admise. La Mishnah renferme incontestablement des 
erreurs de plus d'un genre. Bien des pages portent l'em
preinte des distinctions subtiles, des interprétations for
cées, des subterfuges habiles, qui furent de tout temps les 
caractères distinctifs de la secte pharisienne. Les textes les 
plus lucides du Pentateuque y sont parfois accompagnés 
de tant de restrictions et de tempéraments qu'ils perdent 
toute valeur au point de vue de la vie pratique (4). On y 
rencontre, sur la destinée finale de l'homme, des opinions 
manifestement inconciliables avec les vérités essentielles 
qui servent à la fois de base au judaïsme et au christia
nisme (5). L'histoire elle-même s'y trouve quelquefois 
dénaturée avec une hardiesse qui étonne le lecteur tant 
soit peu versé dans l'étude des antiquités hébraïques (6). 
Mais il n'en est pas moins vrai que la Mishnah, malgré 
tous ses défauts, contient une foule d'indications pré
cieuses pour l'intelligence des lois de Moïse et la con
naissance des institutions plus, récentes des Hébreux. On 
ne tarde pas à en acquérir des preuves nombreuses et 
irrécusables, quand on se livre à la recherche de l'orga
nisation judiciaire, de la procédure criminelle et des lois 
pénales de la Palestine. Au milieu des erreurs, des so-
phismes et des exagérations, la critique sérieuse et saine 
n'a pas de grands efforts à faire pour découvrir la vérité. 

La date reculée que les rabbins les plus célèbres assi
gnent a la composition de la Mishnah n'est pas le produit 
de leur imagination (7). Saint Épiphane, né en Palestine 
moins d'un siècle après la mort de Juda le Saint, affirme 
que les Juifs de son temps possédaient un immense recueil 
(le traditions écrites, auxquelles ils donnaient le nom de 
Répétitions, Aîu-spioTôtT (8). Saint Jérôme avertit les chré
tiens de se mettre en garde contre les erreurs et les fables 
entassées dans les traditions pharisiennes que les Israélites 

(4) Nous citerons comme exemples les textes du Deuteronome 
qui ordonnent la lapidation du fils rebelle et l'extermination des 
habitants d'une ville israélitc abandonnant le culte de Jéhovah 
(XIII, 12-15; XXI , 18-21). 

(5) Telle est notamment l'opinion que, dans quelques cas, la 
peine du retranchement et même certains péchés amenaient la 
mort de l'âme du coupable (Mishnah, Sanhédrin, c. XI , § 1). 

(6) Par exemple, lorsque le rédacteur de la Mishnah dit que la 
vie pastorale, qui fut si longtemps celle des patriarches, est en 
abomination aux yeux des Hébreux (Mishnah, Kiddushin, c. IV, 
§ 14); lorsqu'il affirme, contrairement au texte de l'Ecriture et 
aux traditions de tous les peuples de l'Orient, que les rois d'Israël 
et de Juda n'avaient pas le droit de participer à l'exercice du pou
voir judiciaire (Sanhédrin, c. I I , § 2). 

On sait que Jésus-Christ lui-même reprochait aux Pharisiens 
d'avoir mêlé de fausses traditions aux commandements de Dieu 
(Voy. Matth., XV, 3 ; XX11I, 13. Marc, VII, 8, 9). 

(7) Ils placent la rédaction définitive de la Mishnah entre les 
années 190 et 220 de l'ère chrétienne. — Basnage (Histoire des 
Juifs, liv. 111, c. 3, §§ 5-11) prétend que Juda le Saint mit la der
nière main à son œuvre en 180. Né à Tsippur, en 130, Juda avait 
alors atteint sa quarante-quatrième année. 

(8) Haereses, XIII , XV, XXXIII ; édit. Migne, tome I , pp ^38 
247, 539. 

http://fn.ii


désignent sous le titre de AsoTspioîur (9). Saint Augustin ré
pète à son tour que les Juifs, tout en conservant avec respect 
les livres inspirés de l'Ancien Testament, accordent une 
valeur exagérée à des traditions orales, transmises de bou
che en bouche et connues sous la dénomination de Seconde 
loi (10 . Enfin l'empereur Justinien, dans l'une de ses 
tavelles, interdit sévèrement la lecture du livre appelé 
Seconde loi, « livre qui n'est pas venu du ciel par l'organe 
« des prophètes, mais qui a été forgé par des hommes 
« dépourvus de toute assistance divine (11). » Qu'importe 
tpie les Pères de l'Église, en parlant des croyances tradi
tionnelles des Juifs, aient commis quelques erreurs de 
détail? Aujourd'hui même que la découverte de l'imprime
rie a si prodigieusement multiplié les sources de l'instruc
tion, il n'est pas rare de rencontrer chez les savants chrétiens 
des notions très-erronées sur l'arrangement et le contenu 
du Talmud. E n réalité, sauf quelques dissidences portant 
sur des points secondaires, les annales de l'Église et celles 
de la Synagogue sont d'accord pour assigner à la compo
sition de la Mishuah une date voisine de la destruction du 
dernier temple (12). 

D'ailleurs, quand même nous ne posséderions que les 
seuls témoignages des rabbins, la connaissance des mœurs 
et des habitudes invétérées des Juifs suffirait pour faire 
admettre l'existence d'un recueil de traditions nationales, 
formé dans les premiers siècles de l'ère chrétienne. 

Pour les descendants de Jacob, l'étude approfondie, la 
méditation incessante de la loi était la grande préoccupa
tion de la vie, Jéhovah lui-même avait dit à son peuple, 
par la bouche de Moïse : « Vous graverez mes préceptes 
« dans vos cœurs, vous les ferez pénétrer dans l'âme de 
« vos enfants. Assis dans vos demeures, marchant le long 
« des chemins, le soir eh donnant le repos à vos membres 
« fatigués, le matin quand vos yeux reverront la lumière, 
« partout et toujours vous méditerez mes commandements. 
« Vous porterez ma loi comme un sceau dans votre main... 
« Vous écrirez son texte sur les seuils et sur les portes de 
« vos maisons (13). » Pas plus que les autres nations de 
l'Orient primitif, les Hébreux ne connaissaient la triple 
distinction de l'ordre religieux, de l'ordre politique et de 
l'ordre civil. Culte, État, famille, vie publique, vie privée, 
rapports domestiques, relations internationales, tous les 
actes et tous les intérêts de l'Israélite avaient leur règle et 
trouvaient leur sanction dans l'unité majestueuse de la loi 
divine. Dans les conférences du temple, dans l'enseigne
ment des écoles, dans les débats agités de la synagogue, 
dans les paisibles entretiens du foyer domestique, l'expli
cation littérale ou figurée du Peûtateuque était l'inépuisa
ble thème du prêtre, du docteur, du maître et du père de 
famille (14). 

Loin d'éteindre ou d'affaiblir ce zèle pieux, les effroya
bles malheurs amenés par la domination romaine lui 
imprimèrent une énergie nouvelle. Groupés autour des 
ruines de Jérusalem, esclaves sur une terre qui fut si long
temps le théâtre des merveilles de Jéhovah, les Juifs 
croyaient qu'une observance plus sévère et plus pure de la 
loi leur rendrait plus tard, avec le retour de la faveur 
divine, l'indépendance, la gloire et la liberté de la patrie. 

(9) Qunntae tradilioncs Pharisaeorum sint, quas hodie vocant 
Ae-jTsptoîijtT et quant aniles jabulae, evolvere ncqueo: neque enim 
libri pulilur magnitude, et pleraque tam turpia sunt ut erubescam 
dicere (Quaest. X in Epistolam ad Algasiam; édit. Miiene, t. 1, 
p. 1033). 

MO) Contra ailversarium legis cl prophetarum, 1. I l , c. 1. 11 
s'exprime ainsi: . . . Sescil liabere, praeler scriplurus légitimas et 
propheticas, judacos qua.sdam tradilioncs suas, quas non scriptas 
habent, sed rnemoriter tenent cl aller in allerum loquendo Irans-
fundit, quas AE'JTSPMÎ'.T vocant. (Edit. Migne, t. V111, p. 637). Ce 
passage renferme une erreur. A l'époque où vivait saint Augus
tin, les traditions orales des Juifs étaient depuis longtemps con
signées par écrit; mais le fragment que nous avons transcrit n'en 
atteste pas moins l'existence même d'une seconde loi. 

(11) Eam vero quue ab eis dicilur secundo editio interdi-
cimus omnimodo, utpote sacris non conjunclam libris, neque 
desuper traditam de prophetis, sed inventionem constitutam 
virurum ex sola loquentium terra, et divinum in ipsis hubetitium 

Pendant que « l'abomination de la désolation » régnait sur 
la colline sacrée de Sion, ils retrouvaient en même temps 
le courage et l'espérance dans la pratique minutieuse de 
leurs coutumes nationales. Mais pouvaient-ils se contenter 
encore d'un enseignement oral transmis du prêtre au 
lévite, du père au fils, du maître au disciple? Quand le 
désordre, la misère et l'esclavage poussaient les masses 
vers une inévitable dégradation, ne' devaient-ils pas don
ner une forme stable et définitive à des traditions qui ne 
trouvaient plus la garantie de leur intégrité dans la vigi
lance d'une hiérarchie sacerdotale puissamment organisée? 
Les rabbins nous apprennent que ces questions vitales 
furent promptement résolues, et rie*n ne nous autorise à 
révoquer ici leur témoignage en doute. Quand le temple 
n'était plus qu'un amas de décombres et que chaque jour 
de nombreuses phalanges d'Israélites prenaient le chemin 
de l'exil, la pensée de grouper en un seul corps de doctrine 
les traditions du sanctuaire et les enseignements des sages, 
en d'autres termes, le complément et l'exégèse des pres
criptions mosaïques, devait naturellement surgir dans 
l'âme de ceux qui s'en étaient constitués les dépositaires. 
Aux Israélites que la misère conduisait à l'émigration, 
comme à ceux qui persistaient à vivre et à souffrir sur le 
sol natal, il fallait donner, d'une part, une barrière solide 
et durable contre les périls de l'esprit d'innovation, de l'au
tre, un guide autorisé et toujours prêt à lépondre aux scru
pules de leur conscience. Juda le Saint leur rendit ce 
service indispensable. « Il prit, dit Maïmonide, la résolu-
« tion d'écrire la Mishnah, parce que le nombre des disci-
« pies diminuait sans cesse et que le Royaume d'iniquité 
« (le christianisme) prenait une extension de plus en plus 
« redoutable (lb). «.Pendant que la dispersion d'Israël 
s'accomplissait et que les écoles se fermaient les unes à la 
suite des autres, cette œuvre était non-seulement utile, 
mais nécessaire. 

I l est évident qu'un recueil conçu et exécuté dans ces 
conditions ne saurait être dédaigné par le jurisconsulte 
impartial. Qu'on adresse à la Mishnah tous les reproch.es  
qu on peut adresser à la secte même des pharisiens ; qu'on 
dise que son auteur, accueillant aveuglément toutesle doc
trines traditionnelles des Juifs du deuxième siècle n'a pas 
toujours procédé avec le discernement et la sévérité néces
saires ; qu'on signale dans son œuvre des erreurs, des 
imperfections et des lacunes, comme nous l'avons fait nous-
même au début de ce travail : une telle appréciation, 
quoique sévère, ne dépassera pas les limites de l'équité. 

! Mais aussi qu'on n'aille pas prétendre que tout est pré-
! jugé, exagération, sophisme et perfidie, dans un code 
! composé sous les yeux des Juifs de la Palestine, accepté 
• par les docteurs, expliqué dans les écoles, commenté dans 
: les synagogues et que tant de milliers de proscrits, plus 
| éclairés qu'on ne pense, se sont pieusement transmis de 

main on main pendant une longue série de siècles. Une 
telle prétention serait d'autant plus déraisonnable que, 
depuis Alexandre jusqu'à la clôture du Talmud, l'enseigne
ment traditionnel des Juifs eut constamment des chaires 
et des interprètes célèbres (16). Quand le langage de la 
Mishnah n'est pas on contradiction avec les enseignements 

nihil (N'ovclla CXI.VI, c. 1). 
(12) Voy. Th. Beelcn,Chreslomatia rabbinica et chaldaïca,etc., 

vol. I I , pars post., p. 151. Le style généralement pur de la Mish
nah suffirait s e u l pour rendre inadmissible l'opinion de ceux qui 
placent la composition de ce iccucil vers la lin du V'' siècle. 

(18) Deiitcronome, VI, 7-9; XI, 18-20; XXXI, 10-13. 
(14) Voy. Joséphc, An lit], jud., I. IV, c. 8. Dans sa réponse à 

Appion (1. I l , c. 0), le même auteur a écrit : « Pour nous rendre 
« inexcusables, si nous manquions à observer ces saintes lois, 
« Moïse ne s'est pas contenté de nous obliger à les entendre lire 
« une fois, deux fois ou diverses fois ; mais il nous a ordonné de 
« nous abstenir un jour par semaine de toutes sortes d'ouvrages 
« pour nous appliquer sans distraction à les entendre et même à 
u les apprendre, ce que nul autre législateur n'a jamais fait. » 

(15) Préface de l'Ordre Zeraïm. 
(16) Chiarini, Le Talmud de Dabylone, prolégomènes, p. 97 et 

suiv., fournit la preuve de ce fait considérable. 
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de l'Ecriture, les exigences de la morale, les témoignages 
de l'histoire et les lois de la raison, il peut et doit être 
admis. Alors, mais seulement alors, la critique historique 
exige qu'on rejette le système trop radical de Michaélis et 
qu'on répète, avec le marquis de Pastoret : « Nul ne peut 
« mieux connaître les usages des Juifs que les Juifs eux-
« mêmes. » Il importe surtout d'agir ainsi, quand on se 
borne à rechercher quelle était l'interprétation que les 
textes juridiques du Pentateuque recevaient dans l'ensei
gnement et dans la jurisprudence des Hébreux. 

E n procédant de la sorte, on n'est nullement forcé 
d'adopter l'opinion audacieuse des rabbins qui, à côté de 
la loi écrite déposée dans le sanctuaire, admettent l'exis
tence d'une loi orale, également révélée sur le Sinaï, 
confiée à la mémoire de Moïse et parvenue a la connais
sance de la postérité par l'intermédiaire des Juges, des 
prophètes, des docteurs, des pontifes et des chefs des 
Sanhédrins (17). 

Nous assignons à la Mishuah une origine et des pro
portions infiniment plus modestes. 

Comme .Moïse n'avait promulgué que les préceptes des
tinés à régler les rapports essentiels de la vie publique et 
privée, il n'est pas possible de nier qu'il existait en Judée 
un riche dépôt de décisions administratives et judiciaires, 
de doctrines, de sentences et d'usages qui, placés à côté 
de la loi divine et trouvant en elle à la fois leur source et 
leur sanction, étaient devenus le droit traditionnel du 
peuple. Quoique la plupart des rabbins mettent au pre
mier rang des maximes anciennes la défense d'écrire la 
tradition, il est incontestable que, bien avant Juda le 
Saint, des recueils plus ou moins incomplets de ces cou
tumes séculaires avaient été formés par les magistrats, les 
scribes, les docteurs, les paraphrastes et les chefs des 
écoles. Ce sont les parties essentielles de tous ces réper
toires sommaires que nous retrouvons dans la Mishuah ; 
c'est à cette source abondante et éminemment historique 
que son auteur est allé puiser. A défaut d'autres indices, les 
différences qu'on remarque dans une foule de fragments, 
sous le double rapport de la pureté de la langue et de 
l'élévation des idées, nous en fourniraient une preuve irré
futable. Maïmonide, tout en partageant les préjugés de ses 
coreligionnaires sur l'origine divine de la Seconde loi, 
enseigne avec raison que Juda fut plutôt le compilateur 
que le rédacteur de son livre. « Depuis Moïse, notre doc-
« teur, dit-il,'jusqu'à notre Rabbi le Saint, personne n'avait 
« réuni dans un seul corps de doctrine ce que l'on ensei-
« gnait publiquement de la loi orale; mais, dans chaque 
« génération, le prince du Consistoire ou le Prophète 
« de ce temps-là no'ait par écrit, pour son propre usage 
« et pour aider sa mémoire, les traditions qu'il avait 
« reçues de ses précepteurs; mais il ne les enseignait 
« que de vive voix en public. De la même manière chacun 
« transcrivait la partie des commentaires et des exposi-
« tions de la loi qu'il avait entendue et qui lui convenait le 
« mieux. Quant aux choses qui, dans chaque génération, 
« souffraient quelque changement, par rapport aux formes 
« judiciaires, et dérivaient plutôt du raisonnement que de 
« la tradition, elles dépendaient de l'autorité du Grand 
« Consistoire. Telle fut le mode de procéder jusqu'à notre 
« Rabbi le Saint, qui recueillit le premier toutes les tra
it ditions, tous les jugements, les sentences, les exposi-

( 1 7 ) C'est dans ce sens que YAruch (Dictionnaire lalmudique) 
dit de la Mishuah : « Pourquoi porte-t-elle le nom de Mishnah ? 
« Parce qu'elle est la seconde (schenija) des deux lois (écrite et 
« orale). Car la loi que tout le peuple d'Israël entendit sur le mont 
« Sinaï est la loi écrite. Mais Moïse entendit la Mishnah de la 
« bouche de Dieu une seconde fois, et ce fut la loi orale. 11 est 
« évident qu'elle est la seconde, relativement à la première. » 
Voy. pour l'origine et la force obligatoire que les talmudistes 
assignent à la loi traditionnelle, Cliiarini, ouvr. cité, prolégo
mènes, pp. 4 , 7 2 , 7 9 et suiv., et Basnage, Histoire des Juifs, 
liv. III , c. 3 , •> et 6 . 

(18 ) Préface de son traité, intitulé Main forte (JAD CHAZAKAH). 
Fragment traduit par Cliiarini, ouvrage cilé, p. 13 . 

( 1 9 ) Saint Epiphanc atteste que, de son temps, on citait les 

« tions de la loi entendues de Moïse, notre maître, et 
« enseignées dans chaque génération. C'est de tous ces 
« matériaux qu'il composa le livre de la Mishnah, et il 
« le lut publiquement pour le faire connaître à tous les 
« enfants d'Israël. Alors tout le monde s'empressa de le 
« transcrire et de l'expliquer partout, afin d'empêcher 
« qu'on n'oubliât la tradition orale (18). » On peutadinettre 
que Juda le Saint a largement modifié le style et complété 
le texte des fragments qu'il a groupés dans son recueil ; 
mais il a trouvé ces fragments mêmes dans les archives 
des écoles et des synagogues (19). 

Nous en avons dit assez pour faire ressortir les motifs 
qui, dans la recherche des peines capitales en usage chez 
les Hébreux, nous ont conduit à l'examen attentif des tradi
tions judaïques recueillies et coordonnées par Juda le 
Saint. Malgré les incontestables défauts de son œuvre, 
celle-ci est, à nos yeux, un monument historique où se 
manifestent à grands traits le génie, le caractère et les 
tendances juridiques d'un peuple qui, plus que tout autre, 
a su conserver son empreinte primitive à travers vingt-cinq 
siècles de bouleversements et de transformations inces
santes. 

D'ailleurs, quelle que soit la valeur intrinsèque de la 
Mishnah, l'histoire générale du droit criminel, qui manque 
encore à la science, ne pourra pas se dispenser de tenir 
compte des pages qui; Juda le Saint a consacrées à l'orga
nisation judiciaire et aux lois pénales de sa patrie. Par 
leur antiquité et, plus encore, par l'influence décisive qu'ils 
ont exercée sur l'esprit des législateurs de l'Europe, les 
textes du Pentateuque relatifs aux délits et aux peines 
occuperont toujours l'une des premières places dans les 
annales du redoutable droit de punir. E n matière de magie, 
de sortilège, d'inceste, d'hérésie et de blasphème, le Lévi-
tique et le Deuteronome ont longtemps servi de base à la 

jurisprudence de tous les tribunaux de la chrétienté. C'est 
ens'appuyant sur un passage du Lévitique que, dans la 
première moitié du dix-huitième siècle, on condamnait 
encore an bûcher le libertin qui avait eu des relations 
coupables avec la mère et la fille. Une esquisse des lois 
pénales des Juifs est l'introduction indispensable à l'his
toire des nombreux systèmes de répression successivement 
admis chez les peuples chrétiens. Comment, dès lors, 
pourrait-on se dispenser d'examiner quelle était l'interpré
tation que les Juifs eux-mêmes donnaient à ces lois, dans 
la dernière période de leur existence nationale ? 

I. 

Selon la Mishnah, dont nous allons rapidement analyser 
la doctrine, il existait chez les Hébreux quatre supplices 
capitaux, échelonnés dans l'ordre suivant ; la lapidation, 
le feu, la décapitation, l'étranglement (20). 

La lapidation, réputée la plus rigoureuse des peines, 
frappait l'inceste avec la mère, l'épouse du père ou la bru, 
le commerce illicite avec la fiancée d'autrui, la sodomie, 
la bestialité, le culte des idoles, la consécration des enfants 
à Moloch, la pratique de la magie et de la divination, 
l'excitation à l'idolâtrie, le blasphème, la profanation du 
sabbath, la malédiction jetée au père ou à la mère, la dés
obéissance obstinée aux ordres des parents (21). 

Outre la femme de race sacerdotale qui déshonorait 

noms des vrais auteurs des principales parties de la Mishnah 
(Haeresis XV; édit. Migne, t. 1, p. 2 4 7 ) . Selden, si profondément 
versé dans les traditions rabbiniques, prétend que, déjà avant la 
naissance de Jésus-Christ, le célèbre llillel avait composé une 
espèce de précis des six Ordres de la Mishnah (llxor ebraïca, pro-
lég., p. 1 7 . Francf., -1(573). Voy. aussi la Bibliothèque hébraïque, 
de W O L F K , p. 2 , 1. IV, de Talmud, c. 1. 

(20) La lapidation était réputée une peine plus rigoureuse que 
! le l'eu, le feu que la décapitation, la décapitation que l'étrangle

ment çvoy. Mishnah, Sanhédrin, c. V i l , § 1 , et IX, § 3 ; Maïmo
nide, Hilchuth Sanhédrin, c. XIV, § 4 ) . 

(21) En subdivisant quelques-unes de ces espèces, le rédacteur 
de la Mishnah arrive à dix-sept crimes punis de la lapidation : 
1 ° qui rem habet eum maire; -l"cum uxore palris; 3 ° cum nu ru ; 



son père en se prostituant, le supplice du feu atteignait 
celui qui commettait un inceste avec sa propre fille, sa 
petite-fille, la fille ou la petite-fille de sa femme, sa belle-
mère, la mère de sa belle-mère ou la mère de son beau-
père (22). 

Le châtiment du glaive était réservé aux meurtriers et 
aux habitants d'une ville qui avait abandonné le culte de 
Jéhovah (23). 

L'étranglement, applicable dans tous les cas où Moïse 
n'avait pas désigné un autre genre de mort, était infligé au 
prêtre qui refusait d'obéir aux arrêts de la juridiction 
suprême, au faux prophète, à celui qui prophétisait au 
nom des idoles, aux adultères, au séducteur de la fille d'un 
prêtre, à celui qui accusait faussement une fille de prêtre 
de s'être prostituée, à ceux qui volaient un Israélite, à ceux 
qui frappaient leur père ou leur mère (24). 

Le lieu destiné à la lapidation était une éminence de la 
hauteur de deux hommes. On y plaçait le condammé, les 
mains liées derrière le dos et complètement dépouillé de 
ses vêtements. Le premier témoin à charge le précipitait 
de cette espèce de plate-forme, de manière à le faire tomber 
sur le dos. S'il n'était pas mort de sa chute, le deuxième 
témoin lui jetait une lourde pierre sur la poitrine. S'il res
pirait encore, le peuple accourait, ramassait les cailloux 
disséminés sur le sol et achevait l'exécution (25). 

La peine du feu ne s'accomplissait pas sur le bûcher. 
Quand le coupable avait été mis dans le fumier jusqu'aux 
genoux, en signe d'ignominie, on lui entourait le cou d'un 
linge dur enveloppé d'une étoffe molle et souple. Les 
témoins de son crime tiraient les extrémités de ce linge en 
sens divers, jusqu'à ce qu'il ouvrit la bouebe, qu'on rem
plissait aussitôt de plomb fondu. Si , malgré les efforts des 
exécuteurs, il refusait d'ouvrir la bouche, on lui desserrait 
les dents avec des tenailles (26). 

La décapitation, également abandonnée aux témoins, 
s'opérait à l'aide du glaive. L'usage d'appuyer la tête sur 
un bloc et de la trancher avec une hache avait été rejeté, 
comme étant le supplice le plus infâme qu'il fût possible 
d'imaginer (27). 

A part l'emploi du plomb fondu, le condamné à la 
strangulation subissait sa peine de la même manière que 
celui qui devait mourir par le feu. Les témoins tiraient le 
linge en sens divers jusqu'à ce que la suffocation fût com
plète (28). 

Toutes les exécutions capitales étaient précédées et sui
vies de formalités minutieuses, qui attestaient, à côté d'un 
profond respect de la vie de l'homme, un désir vif et 
constant d'éviter les erreurs judiciaires. 

4° cum maire; 5 ° cumpuelladesponsata: 6°cumbestia; 7° millier 
quae jumentum admitlil; 8° blasphémas ; 9° qui dédit ex semine 
suo Molocho; 10" pythomantis; 11" hariolus ; 12° idolâtra; 
13° qui ad aposlasiam impcllit; 14" magus; 13° profanator sab-
bati; 16 u qui maledicil patri ilemque malri suae ; -17° fûius dege-
ner et rebellis (Mishnah, Sanhédrin, c. VII, § 4; Surenhusius, 
t. IV, p. 238). 

(22) Mishnali, Sanhédrin, c. IX, § 1. Les rabbins arrivent ainsi 
à dix crimes punis par le feu : 1° fûia sacerdotis seortata ; 2 l> con-
cumbens cum fûia sua ; 3° cum neple ex filia ; 4° cum nepte ex flio; 
S", cum uxoris fûia; 6° cum uxoris nepte ex filia ejus ; 7° cum 
neple ex ftlio ejus; 8° cum socru sua; 9 U cum socrus maire; 
iO" cum maire soceri (Surenhusius, t. IV, p. 280). 

(23) Mishnali, Sanhédrin, c. IX, § 1. 
(24) Ib., c. X, § 1. Maïmonide,.lad chazakah. 

Tract. Usure bia, c. I I I , § 3. 
(25) Mishnali, Sanhédrin, c. VI, 3 et 4. Suivant l'opinion 

commune des rabbins, la femme condamnée à la lapidation con
servait ses vêlements (Mishnali, Sotah, c. 111, § 8). — Maïmonide, 
Hilcholh Sanhédrin, c. XV, § 1, dit qu'on enlevait les vêtements 
du condamné pour le faire mourir plus vite. 

(26) Mishnali, Sanhédrin, c. VII, § 2. Maïmonide, Hilcholh 
Sanhédrin, c. XV, § 3. Bartenora, dans son commentaire sur ce 
passage, prétend qu'on plaçait les jambes du condamné dans le 
fumier pour l'empêcher de se jeter à droite ou à gauche, parce 
qu'on ne voulait pas que le métal en fusion vînt endommager ses 
chairs extérieures. Mais on peut se demander pourquoi, si tel 
était le dessein de la loi, on se servait plutôt de fumier que de 
terre, matière plus compacte et mieux appropriée à ce but. Nous 

Quand l'accusateur et l'accusé se trouvaient au pied du 
tribunal, le président faisait introduire les témoins et leur 
disait : « Nous ne vous demandons ni des conjectures ni 
« ce que vous pouvez avoir appris de la bouche d'un autre 
« homme, quel qu'il soit. Songez que vous êtes sous le 
« poids d'une grande responsabilité. Rappelez-vous que 
« les causes capitales ne ressemblent pas aux affaires 
« d'argent, où l'argent peut effacer le péché en réparant 
« les conséquences du parjure. Si vous faisiez mourir un 
« innocent, son sang et celui de toute sa postérité, dont 
« vous auriez privé la terre, retomberaient sur vos tètes. 
« Comme le sang d'Abcl, il crierait contre vous jusqu'au 
« trône de l'Eternel! » Les témoins étaient ensuite inter
rogés séparément sur le mois, le jour, l'heure, le lieu et 
les circonstances du crime. Après chaque déposition, 
l'accusé pouvait faire valoir ses moyens de défense, et 
toutes ces formalités s'accomplissaient sous la garantie 
d'une publicité sans limites (29). 

L'instruction terminée, si la majorité des juges était 
convaincue de l'innocence de l'accusé, la sentence était 
rendue sur le champ ; mais si, au contraire, la majorité 
penchait vers une déclaration de culpabilité, la cause était 
remise an surlendemain. Pendantla journée intermédiaire, 
les magistrats, nourris avec modération et s'abstenant 
soigneusement de vin, se réunissaient pour repasser en 
revue toutes les circonstances révélées par la procédure. 
Le troisième jour, ils remontaient sur leurs sièges et pro
cédaient à une délibération définitive. Ceux qui avaient 
antérieurement opiné en faveur de l'accusé étaient liés par 
leur suffrage; tandis que ceux qui, la première fois, 
s'étaient prononcés dans le sens de la culpabilité, avaient 
le droit d'émettre une opinion contraire. La condamnation 
capitale n'était rendue que lorsqu'elle obtenait au moins 
une majorité de deux voix (30). 

L'exécution suivait immédiatement. Les juges restaient 
en séance; mais un prévôt (Schoter), tenant un drapeau à 
la main, se plaçait à l'entrée du prétoire, généralement 
situé aux portes de la ville, dans le voisinage du champ 
destiné au supplice des criminels (31). Un autre prévôt 
montait à cheval et précédait le condamné, en ayant soin 
de tourner fréquemment la tête du côté de son collègue. 
Si, pendant cette marche lugubre et solennelle, quelqu'un 
se présentait et se disait en mesure de fournir la preuve 
de l'injustice de la condamnation, le premier prévôt agitait 
son drapeau, et le second, prenant le condamnéen croupe, 
le ramenait de toute la vitesse de sa monture. Le condamne 
lui-même, quand il prétendait avoir trouvé de nouveaux 
moyens de justification, pouvait se faire ramener devant 

préférons y voir un symbole d'ignominie. (Voy. Surenhusius, 
t. IV, p. 237). 

(27) Mishnali, Sanhédrin, c. VII, § 3 ; Maïmonide, Hilcholh 
Sanhédrin, e. XIII, § 1, etc. XV, § i . 

(28) Mishnali, Sanhédrin, c. VII, § 3. Moïmonide, locis cit., 
prétend que le linge dur était enveloppé d'une étoffe molle et 
souple pour que la peau du cou ne fût pas déchirée. 

(29) Mishnali, Sanhédrin, c. 111 et IV. Gemare de Babylone, 
Sanhédrin, 7, b. Comp. 3 Rois, I I I , 16 et suiv. Nous passons sous 
silence les règles de la procédure judaïque qui ne se trouvent pas 
directement en rapport avec la peine capitale. 

On sait que les lois de Manon (1. VIN, 79-8a) imposaient éga
lement au juge l'obligation d'adresser un discours aux témoins 
réunis au pied de son tribunal. Nous en avons donné le texte dans 
notre Mémoire sur le droit criminel dans les livres sacrés de l'Inde 
( B U L L , DE L ' A C A D É M I E , 2'' série, t. XV11I, n° 7). 

(30) Suivant la Mishnali, le Tribunal des vingt-trois était seul 
compétent pour rendre une sentence capitale. Si douze voix se 
prononçaient contre l'accusé, ce nombre ne suffisait pas pour le 
conduire au supplice. Les Anciens de la cité qui composaient le 
tribunal s'adjoignaient alors deux nouveaux juges et ensuite, au 
besoin, deux autres, jusqu'à ce qu'ils formassent un conseil de 
soixante et onze membres. Si , malgré ces adjonctions successives, 
on arrivait à trente-cinq voix pour l'acquittement et trente-six 
voix pour la condamnation, les juges devaient délibérer jusqu'au 
moment où l'un des partisans de la condamnation passait dans le 
camp contraire (Mishnah, Sanhédrin, c. V, § 5). 

(31) Maïmonide, Hilcholh Sanhédrin, c. XII. 



ses juges jusqu'à cinq fois, pourvu que ses paroles offris
sent un caractère tant soit peu sérieux. S'il se justifiait, ou 
s'il était justifié par autrui, le jugement prononcé contre 
lui était annulé; sinon il était reconduit vers le lieu de 
l'exécution. Un héraut, marchant à la tète du cortège, 
criait à haute voix : « Cet homme N., fils de N. , s'avance 
« pour subir telle peine. Les témoins de son crime sont 
« N. et N. Que celui qui prétend que cet homme est inno-
« cent s'avance et expose ses raisons (32) ! » 

Parvenu à la distance de dix coudées de l'endroit dési
gné, on arrêtait le condamné, et deux Disciples (33), qui 
l'avaient accompagné jusque-là, rengageaient à si; recueil
lir et à confesser son crime, afin d'attirer sur lui la miséri
corde divine et d'écarter tout soupçon de partialité do la 
tête des juges et des témoins. Ils lui disaient, comme 
Josué à Aehan : « Tu nous a causé du trouble, et Dieu l'en 
« cause aujourd'hui (34). » Il ajoutaient : « En confessant 
« ton crime, tu souffriras aujourd'hui, mais non pas dans 
« la vie future. » Si le coupable était trop troublé pour 
pouvoir raconter en détail les circonstances qui avaient 
accompagné la perpétration du crime, il satisfaisait à la loi 
en témoignant son repentir et en disant : « Que ma mort 
« serve d'expiation pour tous mes péchés ! » On le dé
pouillait alors de ses vêtements et on lui présentait un 
breuvage stupéfiant, composé de vin et de myrrhe, afin 
qu'il ne sentît pas trop vivement les angoisses inséparables 
de l'exécution (3a). Il était ensuite livré aux principaux 
témoins à charge, et ceux-ci procédaient eux-mêmes à 
l'exécution de la sentence capitale, pour ajouter un nou
veau degré de certitude à la vérité des paroles qu'ils avaient 
prononcées devant les juges (36). 

Les cadavres du blasphémateur et de l'apostat étaient 
suspendus parles mains à un poteau élevé, la face tournée 
du côté du peuple; mais ils étaient détachés et inhumés 
avant le coucher du soleil (37). 

Deux cimetières avaient été désignés par le Sanhédrin, 
l'un pour ceux qui mouraient par la lapidation ou le feu, 
l'autre pour ceux qui subissaient la peine du glaive ou de 
l'étranglement. On enfouissait, en même temps que les 
corps des condamnés, mais dans un lieu séparé, le poteau, 
le glaive, le linge, les pierres, en un mot, tous les instru-

(32) Mishnah, Sanhédrin, c. VI, § 1. Bartenora, dans son 
commentaire sur ce texte, prétend que le condamné avait le droit 
de se faire l'amener deux fois devant les juges, quand même ses 
paroles n'offraient rien de sérieux; parce que sa raison, momen
tanément troublée par l'idée de la mort, pouvait lui revenir en 
présence du tribunal (Surcnhusius, t. IV, p. 233). — Les jours 
de sabbalh ou de fête, il n'y avait pas d'exécution (Mishnah, San
hédrin, c. IV, (j 1 ; Bczah, c. V, § 2), sauf quand il s'agissait de 
punir un prêtre rebelle. Celui-ci était conduit a Jérusalem et 
exécuté à l'époque des fêtes solennelles, par application du texte 
du Deuteronome (XVII, 13): « Tout le peuple entendra ce châti-
« meut et sera saisi de crainte. >> Toutefois, le texte même de la 
Mishnah prouve que cette exception n'était pas universellement 
admise (Sanhédrin, c. X, § 4). 

(33) Près de chaque tribunal de vingt-trois juges, il y avait, 
selon le Talmud, trois classes de disciples remplissant les fonc
tions de juges surnuméraires. Bartenora emploie ici l'expression 
suivante: Deux sages disciples (Surcnhusius, t. IV, p. 233). 

(34) Josué, VII , 25. 
(35) Mishnah, Sanhédrin, c. VI , §Jj 2 et 3. Maïmonide, Tract. 

Svnhedrin, c. XIII , § 2. — Maïmonide et Bartenora disent avec 
raison que la confession du condamné n'était pas nécessaire pour 
son exécution. Cela est d'autant plus incontestable que, suivant 
la doctrine du Talmud, l'aveu du condamné ne suffisait pas pour 
le faire mourir. (Voy. Surcnhusius, t. IV, p. 234). 

(36) Cette intervention des témoins ne doit pas être jugée sui
vant nos idées modernes. Chez un grand nombre de nations de 
l'antiquité, aucun caractère de honte ou d'infamie n'était attaché 
à l'exécution d'un jugement criminel. Chez les Hébreux notam
ment, les témoins n'étaient pas plus flétris que ne le sont en 
Europe les soldats qui concourent à la fusillade d'un de leurs 
compagnons d'armes. Il existe à ce sujet une dissertation aussi 
curieuse que rare de J . Dunze, intitulée : De executionis pœna-
rum capitalium honeslate. Hahe, 1738. — 11 en était autrement 
dans l'Inde brahmanique, où l'exécution des criminels était aban-

! monts du supplice (38). Quand les chairs étaient consu
mées, les parents pouvaient exhumer les ossements et les 
transporter dans les sépulcres privés; mais, en retour de 
cette faveur, les héritiers du condamné étaient obligés de 
saluer les juges et les témoins, comme pour leur dire : 
« Soyez, persuadés que nous ne nourrissons aucun ressen
ti timent contre vous; vous avez jugé selon la justice. »11 
leur était même défendu de se livrer à des démonstrations 

! publiques de douleur ou de désespoir; mais on leur per
mettait de pleurer en silence ceux qu'ils avaient perdus, 
parce que, dit la Mishnah, l'affliction vient du cœur (39). 

On voit que, dans le système qui nous est présenté par 
la Mishnah, tous les détails du jugement et de l'exécution 
avaient été prévus et réglés avec une précision rigoureuse. 
S'il faut en croire Juda le Saint, on avait poussé la pru
dence et l'humanité au point de défendre sévèrement aux 
magistrats de prononcer, le même jour, plus d'une con
damnation capitale (40). 

! Quelquefois cependant, dans un petit nombre de cas 
déterminés par la jurisprudence, toutes les formes judi
ciaires disparaissaient, pour faire place à la répression 
vigoureuse et immédiate du crime. 11 en était ainsi pour 
le vol sacrilège, l'union publique avec une femme idolâtre 
et le blasphème proféré contre Dieu au nom des idoles. 
Tout Israélite qui surprenait le coupable en flagrant délit 
pouvait impunément le mettre à mort. C'est cette exécution 

J sommaire que les commentateurs de la Bible ont désignée 
sous le nom de ht (je ment de zèle. Elle n'était légitime 
qu'au moment même où se commettait l'infraction. Une fois 
le crime consommé, le zélateur devait s'abstenir, sous 
peine d'encourir le châtiment du meurtre. Il subissait le 
même sort si, égaré par des indices trompeurs, il avait 
porté la main sur un innocent (41). 

| Pour compléter ces notions essentielles de la jurispru
dence hébraïque, il nous reste à rappeler que, la Mishnah 
admet, pour deux cas spéciaux, une sorte de peine capi
tale indirecte, résultant' d'un système d'incarcération qui 
devait promptement amener la mort du prisonnier. L'as
sassin, qu'on ne pouvait condamner à mort, parce que son 

! crime, quoique constant aux yeux des juges, n'était pas 
établi par les dépositions concordantes de deux témoins, 

1 donnée à la casle impure des Çùdras. (Voy. notre notice citée 
ci-dessus, note 29). 

j (37) Mishnah, Sanhédrin, c. VI, § 4: Maïmonide, Uilclwth 
i Sanhédrin, c. XV, § 6. L'homme seul était suspendu au poteau. 
: La femme échappait à cette peine accessoire (Mishnah, Soluh, 
j c. 111, § 8). 

(38) Voy. les preuves recueillies par Surcnhusius, t. I I I , p. 227. 
' (39) Mishnah, Sanhédrin, c. VI, jjjj 5 et 6. Seldeu, De synedriis 
j Ebraeorum, lib. i l , c. Xl l l , § 4. 

(40) Il y avait une exception à cette règle pour le cas où les 
coupables avaient agi comme coauteurs du même fait (Mishnah, 
Sanhédrin, c. VI, § 4; Makkolh, c. I. Seldeu, De synedriis 
Ebraeorum, 1. XI , c. 13. 

(41) Mishnah, Sanhédrin, c. IX, § 6, avec les commentaires de 
j Maïmonide et de Bartenora (Surenhusius, t. IV, p. 253). Voy. aussi 

la Gemare de Jérusalem, T. Sanhédrin, p. 27, b., § i l , et la 
Gemare de Babylone, au même litre, p. 81, b., elsuiv. Aux trois 

• cas que nous avons indiqués, le texte de la Mishnah ajoute un 
jugement de zèle d'une nature spéciale. « Si un fils de prêtre, dit 
Juda, exerce en état d'impureté les fonctions du saint ministère, 
ses frères les prêtres ne le traînent pas en jugement ; mais les 
fils des prêtres l'arrachent du parvis et lui brisent le crâne à 
coups de bâton. » (Ibid.). — Il est assez étrange que la mort 

j sans jugement fût autorisée pour l'union avec une femme idolâtre, 
puisque cet acte, dans les lois de Moïse, n'était pas même frappé 

| du Kerith dont nous allons parler. Il n'est menacé de celte der-
i nière peine que dans le livre de Malachic (II, 11 et suiv.). Les 

lalmudisles donnent les raisons qui suivent. Le vol sacrilège, 
disent-ils, profanait le lemple, l'union publique avec une idolâtre 

j déshonorait la nation, le blasphème jetait l'insulte à la face de 
Dieu, c l de tels outrages, ajoutent-ils, ne pouvaient être assez 

; rapidement châtiés par des hommes qu'animait le zèle de la loi du 
! Seigneur. (Voy. Seldcn, De jure naturuli et gentium, juxla disci-
i plinam Ebraeorum, I. IV, c. 4). 



recevait pour séjour un étroit cachot, où un homme de 
taille ordinaire ne pouvait ni s'étendre ni dormir à l'aise (42). 
On le nourrissait du pain de la misère et de l'eau de la 
détresse, en d'autres termes, on le soumettait à un jeûne 
des plus sévères; puis, quand toutes ses forces morales et 
physiques a\aient disparu, on lui fournissait abondamment 
des gâteaux d'orge qui, au dire des rabbins, faisaient gon
fler et crever ses entrailles. On soumettait au même régime 
l'Israélite impénitent qui, après deux flagellations, com
mettait pour la troisième fois un crime punissable du re
tranchement (/,<;n'M) (43). I l importe, en effet, de remarquer 
que, suivant la doctrine des talmudistes les plus autorisés, 
les mots : « / / sera retranché du milieu de son peuple, » 
qu'on rencontre si souvent dans les lois de Moïse, ne 
donnaient pas aux juges le droit d'infliger au coupable 
l'une des quatre peines capitales admises par le droit 
national. A leurs yeux, le retranchement était une peine 
réservée à la justice divine; c'était la menace d'une mort 
prématurée suspendue sur la tète des transgresseurs de la 
loi. Toutefois, comme cette sanction religieuse n'effrayait 
pas suffisamment les hommes endurcis, la jurisprudence 
y avait ajouté la peine mondaine et immédiate delà flagel
lation (44). 

Ajoutons, en terminant cette rapide analyse, que les 
juges d'Israël, s'il faut s'en rapporter à Juda le Saint, 
éprouvaient une répugnance extrême pour les condamna
tions capitales. A la fin du premier chapitre du Traité des 
peines, il a placé les lignes suivantes : « Un tribunal qui 
« prononce une seule condamnation à mort en sept ans 
« peut être appelé cruel. Rabbi Eliczer, fils d'Asarias, dit 
« qu'il mérite cette qualification, s'il prononce une seule 
« fois une telle sentence dans l'espace de soixante-dix ans. 
« Rabbi Tarphon et rabbi Abika disent : « Si nous avions 
« été membres du Sanhédrin, nous n'aurions jamais con-
« damné un homme à mort. Mais rabbi Siméon, fils de 
« Gamaliel, leur répond : « Vous auriez multiplié les ho-
« micides en Israël (45). » 

I I 

Avant de discuter, au double point de vue de l'histoire 
et du droit, la valeur des traditions rabbiniques que nous 
venons d'analyser, il est indispensable de jeter un coup 
d'œil sur les nombreux passages du Pentaleuquc où Moïse 
a parlé de la peine capitale. On y rencontre tour à tour la 
lapidation, le feu, le poteau, la mort sans autre désigna
tion et le « retranchement du milieu du peuple (46). » 

Les crimes auxquels l'Exode, le Lévitique, les Nombres 
et le Denleronome attachent expressément la peine de la 
lapidation sont au nombre de dix : l'idolâtrie (47), l'exci-

(42) On sait que, suivant les lois de Moïse, toute condamnation 
capitale exigeait impérieusement les dépositions de deux témoins 
(Deutcronome, XVII, 0; M X , Ib; Sombres, XXXV, 30). 

(43) Mislmah, Sanhédrin, c. IX, § 5. 
(44) Mislmah, Kcritholh, c. 1, § 1 ; Makkolh, c. I I I , § 1 et suiv., 

avec le commentaire de Maïmonide (Snreuhusius, t. IV, 281); 
Sanhédrin, c. IX, § 5, avec le commentaire de Bartenora (Suren-
husitis, t. IV, p. 253). Beaucoup de rabbins, entre autres Maïmo
nide, ont divisé le retranchement en trois espèces : la mort pré
maturée du corps, la mort de l'âme, la mort de l'âme et du corps. 
Us prétendent que la mort prématurée du corps est seule 
désignée, quand le texte se sert de l'expression suivante : Cet 
homme sera retranché du milieu de son peuple (Exode, XXX, 33, 38. 
Lévitique. XVII, 4, 9). Ils voient la désignation de l'anéantisse
ment de lame dans ces termes : Ces âmes seront retranchées du 
milieu de leur peuple (Genèse, XVII, 14. Exode, XII , 15 ; XXXI, 14. 
Lévitique, Vi l , 20, 27 ; XIX, 6-8 ; XXIII , 29. Nombres, IX, 13 ; 1  

XIX, 13). Ils découvrent l'anéantissement de l'âme et du corps j 
dans les mots: Cette âme sera retranchée, son iniquité demeurera 
sur elle (Sombres, XV, 30, 31). Ces distinctions subtiles, incom
patibles avec le dogme de l'immortalité de l'âme, et qui sont loin 
d'être admises par tous les docteurs hébraïques, ne méritent pas 
d'être disculées. I 

(45) Mislmah, Makkolh, c. I , § 10. j 
(46) I! est peut-être inutile de faire remarquer que, dans toutes I 

les parties de notre travail, nous n'examinons le texie du Penta- | 

i talion à l'idolâtrie (48), la consécration des enfants à Mo-
loch (49), la magie (50), l'évocation des esprits (51), la 
désobéissance obstinée aux parents (52), la profanation du 

' sabbath (53), le blasphème (54), le viol de la fiancée d'au-
trui (55), l'inconduitc de la femme attestée par l'absence 

! des signes de la virginité au moment de la consommation 
• du mariage (56). L a forme du supplice n'est pas décrite 
1 avec précision, mais les termes employés par le législateur 
I supposent toujours l'intervention de la multitude. Ordinai

rement il se contente do dire : « Les habitants de la ville 
leur jetteront des pierres jusqu'à ce qu'ils meurent (57). » 
Quand il s'agit de punir ceux qui s'adonnent à la magie et 
à l'évocation des esprits, il ajoute : « Leur sang retombera 
sur eux ¿58). » Deux fois il ordonne aux témoins de jeter 
la première pierre; c'est lorsqu'il s'occupe, du culte des 
idoles et de l'excitation à l'idolâtrie. « Si quelqu'un, dit-
« i l , . . . veut vous persuader, en vous tenant en secret ce 

« langage : Allons et servons les dieux étrangers, ne 
« l'écoutez pas, mais tue/.-le. Que votre main s'élève la 
« première contre le coupable pour le tuer, et que tout le 
« peuple agisse ensuite. Accablez-le de pierres jusqu'à ce 
« qu'il meure (59). —Lorsque . . . . uu homme, ou une 
« femme commettent le mal devant le Seigneur et violent 
« son alliance, en suivant les dieux étrajtgers , vous 
« amènerez à la porte de votre ville l'homme et la femme 
« qui ont commis ce crime, et vous les accablerez de picr-
« res jusqu'à ce qu'ils meurent.... La main des témoins 
« se lèvera la première contre eux, pour les tuer, et en-
« suite la main de tout le peuple réuni (60). » 

L a peine du feu se trouve deux fois mentionnée dans le 
Lévitique. « Celui, dit Moïse, qui, aqrès avoir épousé la 
« mère, épouse encore la fille, commet un crime énorme; 
« avec du feu vous les brûlerez lui et elles (61). » I l ajoute : 
« Si la fille d'un prêtre se livre à la prostitution et dôsho-
« nore le nom de son père, elle sera brûlée avec du 
« feu (62). » 

Le supplice du glaive ne se rencontre qu'une seule fois, 
pour la répression de l'apostasie de toute une ville. Le 
texte du Deuteronomc, qui joue un si grand rôle dans 
l'exégèse rabbinique, est ainsi conçu : « Si vous entendez 
« dire de l'une de vos villes... que des gens pervers sont 
« sortis du milieu de vous et ont conduit à l'apostasie les 
« habitants de leur cité,.. . informez-vous, et, s'il est vrai 
« et constant que cette abomination a été réellement corn
et mise au milieu de vous, vous ferez passer les habitants 
« de cette ville au tranchant de l'épée, et vous la détruirez 
« avec tout ce qui s'y rencontrera, jusqu'aux bêtes. Vous 

I « amasserez dans ses rues toutes les choses qui s'y trouve-
« ront et vous les brûlerez avec la ville, consumant tout 

i teuque que sous le rapport naturel et purement humain. Nous 
nous plaçons au point de vue exclusif de la science. 

(47) Exode, XX, 3-5; XXU, 20 ; XX11I, 24; XXXIV, 17. Deute
ronomc, IV, 13-19 ; V, 7-9 ; XVI, 22 ; XVII , 2-5. 

(48) Deuteronomc, XIII , 6-10. 
(49) Lévitique, XVIII , 21; XX, 2. Deuteronomc. XVIII , 10. 
( 3 0 ) Exode, XXII , 18. Lévitique, XIX, 31; XX, 27. Deutcro

nome, XVI)I, 10-12. 
(51) Lévitique, XX, 27, et les textes cités à la note précédente. 

! (52) Deuteronomc, XXI , 18-21. 
(53) Exode, XXXI. 13-17; XXXIV, 21; XXXV, 2. Lévitique, 

XXVI, 2. Sombres, XV, 32-30. Deuteronomc, V, 12-14. 
(54) Lévitique, XXIV, 14-16. 
(55) Deutcronome, X X l l , 23-27. 
(56) Ib., XXl l , 20, 21. 
(57) Ib., XXI, 21 ; X X l l , 21. Lévitique, XXIV, 16. 
(58) Lévitique, XX, 27. 
(59) Denleronome, M i l , 6-9. La Vulgate dit: Slalim inlerficies 

eum. Le mot slalim n'est pas dans le texte hébraïque, lequel, lit
téralement traduit, porte : Vous les fera mourir de mort. 

(60) Deutcnmome, XVII, 2-7. 
(61) Lévitique, XX, 14. La Vulgate dit : Viens ardebit cum Mis. 

Le mot vivus ne se trouve ni dans le texte hébraïque, ni dans la 
version des Septante. Saint Jérôme l'a ajouté pour désigner le 
sens que le texte lui semblait présenter. 

(62) Lévitique, XXI, 9. 



« en présence du Seigneur votre Dieu. Elle sera à jamais 
« un monceau de ruines (63). » 

Pour le supplice du poteau, on doit également se con
tenter d'un texte unique, qui ne spécifie pas même le cas 
où les juges sont obligés d'infliger ce châtiment : « Si un 
« homme, dit Moïse, a commis un crime qui mérite la 
« mort, selon le droit, et que vous le tuiez et que vous le 
« pendiez ;i l'arbre [au bois), vous ne laisserez point pen-
« dant la nuit son cadavre à l'arbre [un liais), mais vous 
« l'ensevelirez le même jour; car le pendu est une malédic-
« tion de Dieu, et vous ne profanerez pas la terre que 
« l'Eternel votre Dieu vous a donnée en héritage (64). » 

L a peine de mort, sans désignation ultérieure, est le 
châtiment indiqué pour la répression de la désobéissance 
aux arrêts de la juridiction suprême (63), de la prophétie 
exercée par orgueil et sans mission divine (66), de la pro
phétie au nom des dieux étrangers (67), de l'adultère (68), 
des coups portés au père ou à la mère (69), du vol d'un 
Israélite (70), de l'homicide volontaire (71), de l'union de 
l'homme avec un animal (72), des actes de violence ayant 
amené la mort instantanée de l'esclave (73). L'expression 
ordinairement employée dans ces cas est celle-ci : « Qu'ils 
meurent de mort ! » 

Quelquefois Moïse ordonne la mort des criminels, en 
ajoutant à cette prescription les mots : son sang soit sur lui 
(Damuw bn), ou leur sang soit sur eux (Demehem bam). 
C'est le système qu'il a suivi pour la répression de la sodo
mie (74), des malédictions jetées aux parents (75), de 
l'union de la femme avec un animal (76, de l'inceste avec 
la mère, l'épouse du père ou la belle-fille (77). 

La peine du retranchement se trouve ordinairement 
désignée par l'une de ces deux formules : Il ne m retranché 
du milieu de son peuple, son âme sera retranchée du milieu 
d'Israël. On la trouve comminée, en même temps que la 
peine de mort, pour la violation du sabbath, le culte de 

(63) Deuteronome, XIII , 12-15. Suivant la Mishnah, cette sen
tence de mort contre les habitants de toute une ville ne pouvait 
être prononcée (pie par le grand Sanhédrin de Jérusalem (Sanhé
drin, c. I , § 5). 

(64) Deuteronome, XXI , 22-23. Les mots « le pendu est une 
malédiction de Dieu » ont donné lieu à une vingtaine d'interpré
tations différentes. Grotius les explique de la manière suivante : 
Le cadavre a porté la peine de la colère, de la malédiction de 
Dieu, c'est une victime immolée à sa justice; ne prolonge/, pas 
son supplice et donnez lui la sépulture avant la nuit (Annolala ad 
vêtus Testamentum, t. I , p. 163; Paris, 16-44). Le texte clialdéen 
porte : « Vous ensevelirez le môme jeur celui qui aura été attaché 
« à la potence, parce qu'il y a été attaché pour avoir péché con
te tre Dieu. » Les autres interprétations ont été réunies par Dom 
Calmct, dans son Commentaire littéral du Deuteronome, p. 231 
(édil. in-4" de 1719). 

(65) Deuteronome, XVII, 12. 
(66) Ib., XV111,20. 
(67) Ib., X I I I , 2-5; XVIII , 20. 
(68) Ib., XXII , 22. Lévitique, XX, 10. 
(69) Exode, XXI , 45. 
(70) Ib., XXI , 46. Deuteronome, XXIV, 7. Comp. Digeste, 

1. XLVI1I, t. 45, et S. Petit, Leqes atticae. 1. VII, c. 5, pp. 60 et 
639 (édit. de Levde, 4741). 

(71) Exode, X X I , 12, 44, 23. Lévitique, XXIV, 17, 21. Som
bres, XXXV, 16-21. Deuteronome, XIX, 12. Il est très-remarquable 
que les lois de Moïse ne prévoient pas spécialement le parricide, 
quoique ce crime fût horriblement puni en Egypte, où les Hébreux 
avaient si longtemps vécu (Voy. notre Mémoire sur Les lois pénales 
et la procédure criminelle de l'Egypte ancienne (MÉMOIRES D E 
L ' A C A D É M I E R O Y A L E D E B R U X E L L E S , t. XXXV) Onsaitqucl'exemple 

donné par Moïse fut imité par les législateurs de la Perse et de la 
Grèce. 

(72) Exode, X X I I , 19. Lévitique, XX, 13. 
(73) Ib., X X I , 20. Ce dernier texte, il est vrai, donne lieu h 

de vives controverses. A la place des mots criminis reus crit, 
employés par la Vulgate, le texte hébraïque porte : On en tirera 
vengeance. Les Septante traduisent : / / sera soumis au jugement, i 
A notre avis, ces expressions^ identiques au fond, désignent clai-
renient que le maître était coupable d'homicide et devait être puni i 
comme tel. La question est beaucoup plus difficile à résoudre 
pour les cas prévus aux v. 29, 30 et 31 du même chapitre. 
Josèphe (Autiq. jud., 1. IV. e. 8) affirme cependant que le pro-

Moloch, l'adultère, la sodomie, la bestialité, le mariage 
simultané avec la mère et la fille, l'inceste avec la mère, 
l'épouse du père ou la bru (78). Les autres actions mena
cées de cette peine sont les suivantes : consulter les magi
ciens (79) ; sacrifier en dehors du lieu déterminé par la 
loi (80) ; ne pas amener les victimes à la porte du taber
nacle pour les offrir à l'Eternel (81); contrefaire l'huile 
d'onction, pour son usage ou pour l'usage d'autrui 82); 
contrefaire le parfum sacré (83) ; manger en état d'impureté 
la chair des hosties pacifiques (84) ; entrer en état d'impu
reté dans le temple (85); exercer en état d'impureté les 
fonctions du sacerdoce (86) ; manger la graisse des victimes 
immolées (87) ; manger du sang (88); manger les restes de 
l'hostie pacifique trois jours après l'immolation (89); ne 
pas se purifier après l'attouchement d'un cadavre; 190) ; 
manger du pain levé pendant la fête de Pâque (91); ne 
pas observer la fêle de Pâque (92) ; ne pas s'affliger le jour 
de l'expiation solennelle (93) ; négliger de recevoir la cir
concision (94 ; approcher de sa femme à l'époque des 
menstrues (95); épouser deux sieurs (96); commettre un 
inceste avec sa sœur (97, avec la tante (98), avec la femme 
de l'oncle paternel ou maternel (99), avec la belle-sœur (100), 
avec la petite-fille (101) ; enfin, mépriser la parole de Dieu, 
en violant de dessein prémédité les prescriptions impéra-
tives de la loi religieuse (102). 

Ajoutons que, dans un petit nombre de cas, Moïse pro
fère, en termes formels, la menace d'une mort ;'t subir par 
la main de Dieu. I l agit ainsi à l'égard de ceux qui n'écou
tent pas les prophètes (103) ; des profanes qui, poussés 
par une curiosité criminelle, cherchent à voir ce qui se 
passe dans le sanctuaire (104) ; des Israélites qui exercent 
des fonctions sacerdotales, sans appartenir à l'ordre des 
prêtres (105) ; des lévites qui touchent a l'autel et aux 
vases sacrés (106) ; des prêtres qui remplissent leurs fonc
tions sans porter les vêtements sacerdotaux (107) ; des 

priélaire du boeuf était mis à mort. 
(74) Lévitique, XX, 13. 
(75) Ib., XX, !). Exode, XXI , 17. 
(76) Ib., XX, 46. 
(77) Ib , XVIII , 7; XX, 44, 42. Deuteronome, XXII, 30; 

XXVII, 20. 
(78) Exode, XXXI, 14. Lévitique, XVIII , 7, 8, 15, 47, 20, 21, 

22, 23, 29; XX, 3-5. 
(79) Lévitique, XX, fi. 
(80) Ib., XVII, 3, 9. 
(81) Ib., XVII, 3 , 9 . 
(82) Exode, XXX, 33. 
(83) Ib., XXX, 38. 
(84) Lévitique, VII, 20, 24.. 
(85) Sombres, XIX, 43. 
(86) Lévitique, XXII , 3. 
(87) Ib., VII , 23. 
(88) Ib., I I I , 17; VII , 27; XVII, 40, 44. 
(89) Ib., XIX, 5, 6. 
(90) Sombres, XIX, 44-20. 
(91) Exode, XII , 45. 
(92) Sombres, IX, 13. 
(93) Lévitique, XXIII , 29. 
(94) Genèse, XVII, 14. 
(95) Lévitique, XVIII, 49, 29; XX, 18. 
(96) Ib., XVIII , 18, 29. 
(97> 76., XVI11, 44,29. 
(98) Ib., XV111, 12, 13, 29 ; XX, 19. Dans ce dernier ver

set, le législateur ajoute : « Ils porteront la peine de leur ini
quité. » 

(99) Lévitique, XX111,. 14,29 ; XX, 20. Ce dernier verset ajoute : 
<> Ils mourront sans enfants. « 

(400) Lévitique, XVIII, 46, 29; X X , 21. Le dernier verset 
ajoute : « Ils n'auront pas d'enfants. » — Il est évident que ce 
verset suppose le cas où il n'y avait pas lieu à user de la lévira-
tion (Deuteronome, XXV, 5). 

(104) Lévitique, XV111, 40. 
(102) Nombres, XV, 30, 31. 
(103) Deuteronome, XVIII , 19. 
(104) Sombres, IV, 19-20. 
(105) Ib., I, : ; l ; 111, 10, 38; XVIII, 7. 
(106) lb., XVIII, 3. 
(107) Exode, XXVIII, 43. 



prêtres qui souillent le sanctuaire en négligeant les pres
criptions relatives à la purification (108) ; du grand-prêtre 
qui pénètre dans le sanctuaire en dehors du temps prescrit 
ou sans avoir revêtu les ornements sacrés (109); des parents 
qui consacrent leurs enfants à Moloch (110) ; de ceux qui 
travaillent le jour de l'expiation solennelle (111). 

I I I . 

Après avoir analysé la doctrine de la Mishnah et indiqué 
les textes du Pentatcuque qui se rapportent à la peine capi
tale, nous pouvons examiner si le système exposé par les 
rabbins se trouve, au moins en germe, dans les lois de 
Moïse. 

Au dire de Michaèlis, le Pentateuque n'admettait que 
deux supplices capitaux, la lapidation et le glaive, et ni 
l'une ni l'autre de ces peines ne s'exécutait suivant les 
formes indiquées dans la Mishnah. A son avis, le feu et la 
suspension au poteau n'étaient qu'une flétrissure accessoi
rement infligée aux cadavres d'un petit nombre de sup
pliciés (112)! 

Le savant professeur de Gu'ttingue prétend que la lapi
dation se faisait en Judée, comme elle se fait encore 
aujourd'hui dans plusieurs contrées de l'Orient, où les 
témoins, en jetant la première pierre, ne font que donner 
à la foule un signal toujours avidement accueilli. Pour 
lui, l'échafaud de la hauteur de deux hommes, la chute du 
condamné habilement ménagée, la lourde pierre jetée sur 
la poitrine, la marche lente et solennelle vers le lieu de 
l'exécution, l'appel aux témoins à décharge, toutes ces pré
cautions et tous ces ménagements sont le produit de l'ima
gination patriotique des rabbins. Quant à la décapitation 
par le glaive, elle est, aux yeux de Michaëlis, une peine 
égyptienne, qu'on ne voit figurer nulle part au nombre des 
châtiments applicables aux Hébreux (113). E n cas de 
meurtre, les Juifs livraient le coupable au Goël, et rien 
n'atteste que celui-ci fut obligé de le décapiter (114). Si le 
Goèl faisait défaut, ou s'il s'agissait d'un crime qui ne 
portait pas directement atteinte aux intérêts privés des 
familles, l'exécution s'opérait par la main des témoins. 
Comment ceux-ci auraient-ils effectué la décollation, sans 
en faire un spectacle plein d'horreur et de dégoût? La déca
pitation par le glaive suppose à la fois beaucoup de force 
et beaucoup d'adresse; elle exige nécessairement l'institu
tion d'un bourreau, et Moïse n'en a pas voulu. Salomon 
dit à Benaja : « Va, jette-toi sur Joab et tue-le. » Benaja 
obéit à cet ordre royal ; il arrache Joab de l'autel et lui 
plonge une épée dans la poitrine (Ho). C'est de cette 
manière que s'exécutait la peine du glaive. Quand une 
ville était condamnée à périr pour avoir abandonné le 
culte de Jéhovah, tous ses habitants étaient ainsi exter
minés (116). 

(108) Lévitique, XXII , 2-9. Comp. Exode, XXX, 20. 
(109) Ib., XVI, 2. Exode, XXVIII, 33. Comp. Lévitique, 

XVI, 17. 
(110) Lévitique, XX, 1-3. 
(111) Ib.. XXIII , 30. Les rabbins, toujours à la recherche 

de distinctions subtiles, prétendent que la mort par la main de 
Dieu efface le péché, tandis que le coupable qui subit la peine du 
retranchement doit encore souffrir dans l'autre vie. (Voy. le com
mentaire de Maïmonide sur le § 6 du c. IX du titre Sanhédrin, 
Surenhusius, t. IV, p. 2S3). 

(112) Mosaisches Recht, V, § 234. 
(113) La peine égyptienne à laquelle Michaelis fait allusion se 

trouve mentionnée au v. 17 du c. XL de la Genèse. Nous verrons 
plus loin qu'il se trompe en voyant dans ce texte un exemple de 
la décollation. 

(114) Nous avons examiné les attributions du Coél dans notre 
notice intitulée : La vengeance da sang dans la législation 
/ie'ftraïçMC ( B U L L E T I N S DE L'ACADÉMIE HOYALE DE B E L G I Q U E , 2 e série, 

t. XX, a» 11). 
(115) 3 Rois, I I , 25-34, 40. 
(116) Deuleronome, X I I I , 13-16. 
(117) Mosaisches Recht, § 235. Indépendamment du récit de 

l'exécution d'Achan (Josué, V I I , 15-25), Michaëlis invoque 
l'exemple de ïhamar (Genèse, XXVIII, 24). Nous eu parlerons 
plus loin. 

Continuant à combattre le système des rabbins et arri
vant au supplice du feu, Michaëlis avoue que le texte du 
Lévitique est de nature à laisser subsister un doute sur 
le point de savoir si le coupable était jeté vivant dans les 
flammes ; mais, à son avis, ce doute se dissipe en présence 
du récit d'une exécution judiciaire que nous trouvons dans 
le livre de Josué. Un vol sacrilège ayant été commis à Jé
richo, l'auteur encore inconnu de ce crime est condamné à 
périr par le feu. Le lendemain, on découvre le voleur, et le 
peuple, sous les yeux des chefs d'Israël, commence par le 
lapider; on brûle ensuite son cadavre et on dresse sur ses 
cendres un monceau de pierres, pour perpétuer le souve
nir de son infamie. Michaëlis en conclut que le supplice 
du feu n'était jamais infligé aux vivants. E n somme, il 
n'admet le système de la Mishnah que pour le mode 
d'exécution de la peine du poteau (117). 

Mais ici les rabbins rencontrent toute une armée de 
nouveaux adversaires. Des centaines de savants apparte
nant à toutes les églises chrétiennes, théologiens, juriscon
sultes, philologues, interprètes de l'Écriture, soutiennent 
que la peine du poteau n'était autre chose que le supplice 
de la croix. Ils citent une foule d'exemples pour prouver 
que le condamné ne subissait pas la lapidation avant d'être 
attaché au bain (118). Les adorateurs de Phégor, disent-ils, 
furent suspendus tout en vie (119), aussi bien que le roi 
de Haï (120) les descendants de Saùl livrés aux Gabaoni-
tes (121) et les enfants qui , au témoignage, de Jérémie, 
furent attachés au poteau par les Chaldéens (122). Us invo
quent l'autorité de Josèphe, qui raconte qu'Alexandre, roi 
des Juifs, ayant fait crucifier Ijuit cents rebelles, or
donna de mettre à mort, au pied de leurs croix et pendant 
qu'ils vivaient encore, les femmes et les enfants de ces in
fortunés (123). Ils se prévalent enfin du fait incontestable 
que le supplice de la croix était connu en Egypte, en Phé-
nicie et chez la plupart des peuples avec lesquels les Juifs 
entretenaient des relations. Qui pourra se persuader, 
s'écrient-ils, que les Hébreux seuls, parmi tant de peuples 
contemporains, se soient abstenus de crucifier des hommes 
vivants, eux dont l'esprit vindicatif et les passions sangui
naires ne sont que trop connus (124)? 

Ce n'est pas tout encore. Un grand nombre d'interprètes 
de la Bible, parmi lesquels on doit citer l'illustre Corneille 
Van den Steen (125), rangent dans la catégorie des peines 
capitales le kerith ou retranchement, dont il est si souvent 
parlé dans tous les livres du Pentateuque. Us disent que 
la signification naturelle des termes du texte et, plus en
core, la nature des méfaits que Moïse menace du kerith, 
démontrent qu'on mettait à mort, qu'on exterminait les 
coupables. Après avoir rappelé que la profanation du sab-
balh, l'idolâtrie, le blasphème, l'inceste, d'autres crimes 
encore, punis de la lapidation ou du feu, figurent égale-

L'opinion de Michaëlis est partagée par De Wette (Lehrbuch der 
Hebrœisch-Jüdischen Archäologie, § 166). Warnccros, au con
traire, admet trois peines capitales : le glaive, la lapidation et 
l'extermination du milieu du peuple. 11 émet cependant un doute 
à l'égard de la dernière de ces peines et n'en détermine pas la 
forme (Entwurf der Hebrœischer Alterthümer, c. XIX, § 10-12). 

(H8) Le mot hébraïque Hels signifie en même temps bois 
(poteau) et arbre. 

(119) Sombres, XXV, 4. 
(120) Josué, VIII . 29. 
(121) 2 Rois, XXI , 9.-
(122) Lamentai., V, 13. 
(123) Antiquil. jud., 1. XIII , c. 22. 
(124) Les noms seuls des savants qui ont défendu cette thèse 

rempliraient plusieurs pages. Leurs écrits sont très-volumineux ; 
mais ils y ont accumulé une foule de faits et de digressions sans 
rapport direct avec le problème à résoudre. Nous nous contente
rons de citer le livre de notre compatriote Juste Lipse : De cruce 
libri très, ad sacram profanumque hisloriam utiles (Ope:a., Ves. 
1670, t. III , p. 1141-1216). — Les principales raisons qu'on 
allègue ont été très-bien résumées par Dom Calmct, dans la Dis
sertation sur les supplices dont il est parlé dans l'Ecriture, qu'il a 
placée en tête de son Commentaire littéral du Deuleronome. 

(125) Plus connu sous le nom de Cornelius a Lapide. 
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ment dans le catalogue des actes qui entraînent « retranche
ment du milieu du peuple, » ils en concluent que la peine 
d'extermination et la peine capitale étaient des châtiments 
identiques dans la législation des Hébreux. Quand l'Écri
ture, ajoutent-ils, condamne au supplice de la lapidation, 
c'est-à-dire à une mort immédiate et douloureuse, l'enfant 
qui désobéit à son père, on ne saurait placer dans une 
position plus favorable, en d'autres termes, menacer sim
plement d'un décès prématuré, l'Israélite qui, par orgueil 
et par mépris des lois de Dieu, pèche, la main levée, 
contre le Seigneur. Et cependant le législateur n'attache 
que le kerith à cet acte d'impiété et de, révolte qui, dans 
l'organisation éminemment religieuse de la Judée, ren
fermait à la fois un crime contre Dieu et un crime contre 
l'État (126) ! Résumant l'opinion d'un grand nombre de 
commentateurs modernes, dom Calmet, dans sa Disserta
tion sur les supplices dont il est parlé dans l'Ecriture, ter
mine ainsi le paragraphe qu'il consacre à la peine du 
retranchement : « Lorsque l'Écriture nous parle de la 
« destruction totale des Cananéens (127), ou de la perte 
« de la famille de Jéroboam qui fit pécher Israël (128), 
« ou de la peine des plus grands scélérats dont la mémoire 
« doit être effacée de dessous le ciel (129), ou de la ruine des 
« nations criminelles dont Dieu jure l'extermination (130), 
« ou du divorce que Dieu fait avec son peuple ingrat, 
« indocile et infidèle (131), l'Écriture, dans toutes ces 
« occasions, ne se sert pas d'autres termes que de ceux 
« qu'elle emploie pour marquer le retranchement d'un 
« homme du milieu de son peuple. C'est donc ce divorce, 
« cette destruction, cette abolition, cette perte totale, 
« cette mort, qui est marquée dans l'Écriture, par ces 
« termes : « I l sera retranché du milieu d'Israël (132). » 

E n dernier résultat, le jurisconsulte et l'historien se 
trouvent en présence de plusieurs systèmes inconciliables. 
Michaëlis réduit le nombre des peines capitales à deux, la 
lapidation et le glaive. Les rabbins, fidèles aux traditions 
de la Mishnah, y ajoutent deux autres modes d'exécution, 
l'étranglement et la mort par le feu. Enfin, un grand 
nombre de savants chrétiens, allant plus loin que Juda le 
Saint, arrivent à cinq et même à six supplices capitaux : 
la lapidation, le glaive, le feu, l'étranglement, la croix 
et l'extermination par ordre des juges. 

Réservant au retranchement une place à part, nous 
examinerons à notre tour quelle est l'opinion qu'il im
porte de suivre à l'égard de chacune des peines capitales 
indiquées dans la Mishnah. 

E n ce qui concerne la lapidation, les rabbins ont été les 
premiers à faire remarquer que le texte du Pentateuque 
n'attache pas expressément cette peine à tous les crimes 

3ui en sont frappés dans la Mishnah. Ils expliquent cette 
ifférence en disant que Moïse ordonne implicitement la 

(126) Nombres, XV, 31. 
(127) Deuteronome, X I I , 29. 
(-128) 3 Rois, XIV, 10. 
(129) Psaumes, XXXIII , 17; XXXVI, 9, 28 et suiv. 
(130) Ezechiel, XXV, 7. Jérémie, XLVIII , 2. 
(131) Isaïe, L , 1. Jérémie, I I I , 8. 
(132) Dom Calmet examine encore la question du retranche

ment dans plusieurs parties de ses commentaires. (Vov. Genèse, 
X V I I , 14. Exode, X I I , -13). 

(133) Vov. notes 74 à 77, et Lévitique, XX, 9, 11, 12, 13, 16. 
(134) Deuteronome, IV, 2 ; XI , 18; XXXI, 11. 
(135) Jean-Benoît Michaëlis, père de l'auteur du Mosaisches 

Recht, traduit ainsi une remarque faite par Aben-Esra, sur le v. 9 
du ch. XX du Lévitique: Opus habemus traditione patrum noslro-
rum in deßniendis suppliciorum capitalium generibus, quoniam 
non possumus ca débita rationedeßnire ex Scriptum (J.-B. Michaë
lis, Tractatio de judiciis pœnisque capitalibus in Sacra Scriptura 
commemoratis, c. X I ; au t. XXVI du Thesaurus anliquitatum 
sacrarum d'Ugolini). Maïmonide, Hilcholh Sanhédrin, c. XIV, § 1, 
s'exprime à peu près dans les mêmes termes. 

Pour arriver a une liste de dix-sept crimes punissables de la 
lapidation, les rabbins, comme nous l'avons dit, commencent par 
joindre aux cas expressément prévus par Moïse ceux où, après 
avoir ordonné la mort sans autre désignation, il ajoute : « Que 
leur sang retombe sur eux. » Us étendent ensuite la lapidation à 

lapidation dans tous les cas où, après avoir prescrit la 
mort sans autre désignation, il ajoute les mots suivants : 
« Que leur sang retombe sur eux ! » Ils arrivent ainsi à 
l'étendre à la sodomie, à l'union de la femme avec un 
animal, à la malédiction jetée aux parents et aux trois 
espèces d'incestes que nous avons indiqués (133). Cette ex
plication n'est pas dénuée de valeur; car Moïse, après 
avoir ordonné la lapidation de ceux qui s'adonnent k la 
magie et à l'évocation des esprits , ajoute réellement : 
« Que leur sang retombe sur eux ! » Mais il n'était pas 
môme nécessaire de chercher cette cause de justification. 
Quand la loi divine n'avait pas déterminé la nature du 
supplice, les rois et, k leur défaut, les magistrats natio
naux avaient incontestablement le droit de prescrire les 
règles qu'ils jugeaient utiles ou indispensables. E n agis
sant ainsi, ils ne violaient pas le précepte qui leur impo
sait l'obligation de conserver la loi, sans y ajouter et sans 
en retrancher un mot ; ils ne faisaient qu'user d'une fa
culté que la loi leur avait laissée (134). Pour mettre ici le 
rédacteur de la Mishnah à l'abri de toute critique sé
rieuse, les rabbins pouvaient, comme Aben-Esra, dans son 
commentaire sur le Lévitique, se contenter d'invoquer les 
traditions d'Israël (135). Nous en dirons autant du mode 
d'exécution décrit dans la Mishnah. Les textes du Penta
teuque qui ordonnent la lapidation exigent à la fois le 
concours des témoins et celui de la multitude, et rien 
n'atteste, il est vrai, que, du temps de Moïse, le rôle des 
premiers fût déterminé avec une précision rigoureuse. 
Mais il n'en résultait pas que plus tard la jurisprudence, 
tout en observant strictement les prescriptions essentielles 
du législateur, fût privée du droit de régler l'intervention 
des témoins de manière k lui enlever l'apparence d'une 
cruauté surabondante, pouvant offrir des inconvénients à 
une époque de civilisation plus avancée. A défaut de té
moignages contraires, on peut admettre, au moins, que 
tel fut l'avis des pharisiens, qui étaient très-audacieux en 
matière d'interprétation et exerçaient, dans la dernière 
période de l'existence nationale des Juifs, une influence 
décisive au sein du Sanhédrin (136). I l est un seul point où 
Juda le Saint s'écarte manifestement des traditions jur i 
diques de sa patrie : c'est lorsqu'il efface l'adultère du 
catalogue des crimes passibles de la lapidation, pour le 
placer au nombre des méfaits punis de l'étranglement. On 
n'a qu'k se rappeler l'épisode évangélique où Jésus-Christ, 
répondant à ceux qui lui amenaient une femme infidèle à 
ses serments, leur dit : « Que celui d'entre vous qui est 
« sans péché lui jette la première pierre ! » On lapidait 
la fiancée qui foulait aux pieds les lois delà pudeur. Com
ment admettre que le môme acte fût inoins sévèrement 
puni chez l'épouse (137) ? 

A l'égard du nombre et de la nature des actes passibles 

la bestialité commise par l'homme, en disant que, puisque l'ani
mal lui-même doit être lapidé quand il a servi à assouvir les pas
sions brutales d'une femme (Lévitique, XX, 16), on ne saurait se 
montrer plus indulgent pour l'homme qui pèche avec une bête 
(Voy. les Commentaires reproduits par Surenhusius, t. IV, p. 239). 
Il est seulement étrange que la Mishnah (Sanhédrin, c. VII , § 4), 
en énumérant les coupables qui doivent être lapidés, oublie la 
femme dont l'inconduite est découverte au moment de la consom
mation du mariage (Deuteronome, XXII , 20, 21). 

(136) On sait que, sous prétexte de se conformer à l'esprit de 
la loi, ils arrivaient souvent à des interprétations bien plus auda
cieuses que celle que nous leur attribuons ici. (Voy. ci-dessus, 
note 6). 

(•137) Rien de plus clair que l'épisode de l'Evangile de saint 
Jean, que nous venons de citer. « Les Scribes et les Pharisiens 
« amenèrent à Jésus une femme surprise en adultère, et, l'ayant 
« placée au milieu, ils lui dirent : Maître, cette femme a été sur-
« prise sur le fait même, commettant un adultère. Or, Moïse nous 
« a commandé de lapider celles qui sont dans cet état. Toi donc, 
« qu'en dis-tu ? (Jean, VIII , 1-5). >> On ne peut pas alléguer avec 
M. SaalscliuU(D(W Mosaïsches Recht, t. I l , p. 464; 2 e édit.), que 
les Scribes et les Pharisiens, n'étant pas des jurisconsultes, igno
raient la peine réellement applicable à l'adultère ! Moïse punit de 
la lapidation la femme qui entre au lit nuptial sans avoir conservé 
sa virginité. I l condamne au même châtiment la fiancée qui 



du supplice du feu, la Mishnah nous présente une liste de 
dix crimes, tandis que le Lévitique ne place dans cette 
Catégorie que la prostitution d'une fdle de race sacerdotale 
et le commerce illicite avec la mère et la fille(138). L a con
tradiction n'est pas aussi complète qu'on pourrait le croire 
au premier abord. L a flétrissure imprimée aux rapports 
charnels avec la mère et la fille atteint en réalité celui qui 
abuse de sa propre fdle, de la fille de sa femme et de la 
mère de celle-ci ; de sorte que les dix infractions indiquées 
par Juda le Saint se réduisent au fond à huit. Mais il n'en 
est pas moins vrai que la jurisprudence hébraïque, en la 
supposant fidèlement rapportée, a fait ici une importante 
addition aux lois de Moïse. Dans le texte du Lévitique, les 
relations coupables avec les petites-filles, qui fournissent 
quatre espèces d'incestes au rédacteur de la Mishnah, ne 
sont punis que du kerith (139), et le Pentateuquc, si expli
cite en cette matière, garde un silence absolu sur l'union 
illicite avec la mère du beau-père ou de la belle-mère. On 
peut alléguer que ces rigueurs nouvelles ont eu pour cause 
déterminante la corruption de plus en plus profonde des 
mœurs du peuple; mais, en fait et en droit, il est incontes
table que le législateur inspiré des Hébreux s'était montré 
moins sévère. 

Quant à la forme du supplice du feu, il est certain que 
le Pentateuquc ne renferme pas un mot d'où l'on puisse 
induire que les coupables étaient préalablement lapidés. 
L'exemple d'Achan, fils de Carmi, cité par Michaëlis, est 
loin de fournir un argument plausible à l'appui de la thèse 
contraire. Achan, ayant dérobé des objets mobiliers desti
nés « au trésor de la maison de l'Eternel, » c'est Dieu lui-
même qui ordonne à Josué de punir le coupable et d'exter
miner avec lui sa famille et tout ce qui lui appartenait. A la 
suite de cet ordre, « Josué et tout Israël avec lui, prenant 
« Achan... et ses fils, ses filles, ses bœufs, ses ânes, ses 
« brebis, sa tente et tout ce qui était à lui, les conduisirent 
« dans la vallée d'Hacor... Josué lui dit : Pourquoi nous 
« as-tu troublés? L'Eternel te troublera aujourd'hui... Et 
« tous les Israélites les assommèrent de pierres et les brû-
<i lèrent au feu. E t ils dressèrent sur lui un grand mon-
« ceau de pierres, qui dure jusqu'à ce jour. Et l'éternel 
« apaisa sa colère (140). » L'extermination de cette famille 
était un fait de guerre, une mesure de salut public ; c'était 
surtout un acte d'expiation religieuse, et nullement une 
condamnation judiciaire proprement dite. On chercherait 
en vain dans les lois de Moïse un texte attachant la peine 
du feu au vol sacrilège commis par Achan. Ces lois étaient 
même ouvertement méconnues ; carie Deuteronome défend, 
en termes formels, de faire mourir les enfants pour les 
méfaits commis par leurs pères (141). Au lieu d'une ordon
nance de Moïse, c'était un commandement de Dieu, que le 
premier juge d'Israël exécutait dans cette circonstance 
solennelle. 

L'exemple deThamar, également invoqué par Michaëlis, 
est moins décisif encore. Le texte delà Genèse, aussi lucide 
que précis, désigne évidemment un feu disposé autour de 
la femme vivante : « On vint dire à Juda : Thamar, votre 
« belle-fille, est tombée en fornication; car sa grossesse 

oublie ses promesses. Comment aurait-il assigné un supplice 
moins rigoureux à la femme devenant infidèle après la conclusion i 
de son mariage? Au X V I I e siècle, Coccejus fit déjà remarquer que | 
les rabbins eux-mêmes, reculant devant ces inconséquences, 
n'étaient pas d'accord pour accepter ici la décision de la Mishnah 
(Surenhusius t. IV, p. 255). 

(138) Voy. ci-dessus, notes 22, 61 et 62. 
(139) Lévitique, XVIII, 10. 
(140) Josué, VI, 19; VII , 24-26. 
(141) Deuteronome, XXIV, 16. 4 Rois, XIV, 6. 2 Chroniques, 

XXV, 4. — On appliqua à Achan et à sa famille le traitement 
réservé aux hommes et aux choses voués à l'anathème (Lévitique, 
XXVII , 29. Nombres, XXI , 2-4. Deuteronome, VII , 2S-26 ; X I I I , 
16, 17). 

(142) Genèse, XXXVIII , 24. 
(143) L'adultère était puni du feu dans plusieurs législations 

primitives. (Voy. notre Mémoire sur la législation criminelle de 
l Egypte ancienne, cité ci-dessus, note 68). — Les Philistins brû-

« commence à paraître. Juda répondit : Qu'on la fasse 
« sortir et qu'on la brûle (142). » C'est en vain que le célè
bre auteur du Mosaïsches Recht prétend qu'il ne s'agissait 
que de brûler le cadavre de Thamar, parce que celle-ci 
devait, suivant le droit de Lévirat, être envisagée comme 
coupable d'adultère et punie de la lapidation. Rien ne 
prouve, en effet, que, plusieurs siècles avant Moïse, le feu 
ne fût pas, dans la terre de Chanaan, la peine ordinaire de 
l'adultère. A moins de dénaturer les termes du Lévitique, 
il faut admettre que, dans les deux cas où il prescrit le 
supplice du feu, le condamné était brûlé vivant (143). 

Mais comment procédait-on à l'exécution de la sentence? 
Etait-ce à l'aide du bûcher? Etait-ce au moyen du plomb 
fondu? A ne consulter que le sens littéral des termes em
ployés par Moïse, on est tenté de se prononcer en faveur 
du bûcher. Les mots « on les brûlera avec du feu » éveil
lent naturellement l'idée d'un feu consumant le corps d'un 
condamné vivant. I l se peut cependant que plusieurs siè
cles après la promulgation du Lévitique, la jurisprudence 
eût modifié la forme primitive de ce supplice, en accueil
lant une innovation dans laquelle tous les rabbins célèbres 
se plaisent à constater un progrès réel. Comme le législa
teur des Hébreux, s'élevant bien au-dessus des contumes 
de tous les peuples contemporains, n'avait nulle part pres
crit l'emploi de tortures préalables à la mort, les magi
strats pouvaient supposer que le précepte était templi 
aussitôt que l'exécution se faisait à l'aide du feu (144). 
Maïmonido, qui possédait des connaissances médicales' 
très-étendues, affirme que le métal fondu, amenant rapi
dement la mort, devait être préféré aux tortures lentes et 
atroces de la combustion extérieure ; c'était, à ses yeux, 
le moyen de réaliser, jusque dans la punition des grands 
coupables, le précepte divin qui nous ordonne d aimer 
notre prochain comme nous-mêmes (145), On cherche en 
vain les motifs qui auraient pu déterminer le rédacteur de 
la Mishnah à dénaturer les mœurs judiciaires de son pays, 
en leur attribuant un supplice qu'elles n'avaient pas connu. 
Pourquoi les écoles encore nombreuses de la Palestine 
auraient-elles immédiatement accepté et propagé ce men
songe? Comment, bientôt après, les célèbres et florissantes 
académies des bords de l'Euphrate se seraient-elles asso
ciées à cette œuvre de falsifications sans portée et sans but? 
Cette unanimité des docteurs du I I e et du I I I 6 siècle à 
rejeter le bûcher, pour lui substituer le plomb fondu, serait 
un phénomène historique inexplicable. Le bûcher ne devait 
pas les faire rougir, puisqu'ils le trouvaient dans la légis
lation criminelle de tous les peuples qui les entouraient. 
Loin de procurer à leurs ancêtres un renom de douceur et 
sagesse, la préférence donnée au métal en fusion pouvait 
amener un résultat tout opposé; car, quoi qu'en dise Maï-
monide, les affreux détails de la peine du feu, telle qu'elle 
est décrite par Juda le Saint, ne sont pas de nature à pro
duire une impression favorable sur l'esprit du lecteur. E n 
somme, il serait téméraire, croyons-nous, de rejeter avec 
dédain une tradition qui ne se trouve contredite par aucun 
témoignage historique digne d'attention (146). 

Arrivant au supplice du glaive, nous rencontrons une nou-

lèrent la femme que Samson avait épousée et qui avait abandonné 
i son premier mari (Juges, XV, 6). 
| (144) Saalzchuiz, Das Mosaïsehe Recht, p. 460. 

(145) Hilcholh Sanhédrin, c. XV, § 2. 11 ajoute que, d'autre 
part, les docteurs d'Israël avaient été guidés par le désir de ne 
pas défigurer les parties extérieures des corps des suppliciés, sui
vant en cela l'exemple que Dieu lui-même leur avait donné lors
que ses flammes vengeresses vinrent punir les crimes des fils 
d'Aaron (Lévitique, X, 1-6). Cet exemple est également invoqué 
dans la Gémare de Babylone, sous le c. VII du litre Sanhédrin. 

(146) On peut tout au plus alléguer que l'exécution par le feu, 
limitée à deux cas spéciaux, doit toujours avoir été très-rare, et 
que, dès lors, la tradition manquait de faits assez nombreux pour 
se produire avec un caractère suffisant de certitude. Dans le texte 
même de la Mishnah, on voit le rabbin Eleazar contredire l'opi
nion commune, en se prévalant du fait qu'une tradition parvenue 
jusqu'à lui parlait d'une fille de prêtre qui, convaincue de prosti
tution, avait été brûlée sur un bûcher de sarments de vigne (San
hédrin, c. VII , § 2). Mais les autres docteurs lui répondirent que, 



velle dissidence entre le Pentateuque et la Mishnah. Celle-
ci fait du glaive le châtiment de deux crimes, l'apostasie 
collective! et l'homicide volontaire (147). Le premier cas 
se trouve formellement indiqué dans le Deuteronome (148); 
mais le second n'a pas été prévu par Moïse. Dans son sys
tème de répression du meurtre, le coupable devait être 
livré au plus proche parent de la victime, pour être mis a 
mort. Acceptant ici, dans toute leur rigueur, les traditions 
de la vie patriarcale, il ne s'était pas même donné la peine 
de limiter la vengeance de la famille outragée, et l'on peut 
à bon droit supposer que le vengeur du sang versé, le 
Goël, appliquant le rude principe du talion, faisait souffrir 
au condamné toutes les tortures qu'avait endurées le parent 
assassiné (149). Mais le redoutable privilège du Goël est 
mentionné pour la dernière fois sous le règne de David (150) ; 
il était tombé en désuétude après le retour de la captivité de 
Babylone, et, par une conséquence nécessaire, il fallait bien 
que l'assassin, à partir de ce moment, fût jugé par les tri
bunaux et exécuté sous leur surveillance. L a loi nationale 
n'était pas violée par cette jurisprudence relativement 
moderne ; car si Moïse, en cas de meurtre, avait admis la 
légitimité de la vengeance individuelle, cette dérogation 
aux règles ordinaires n'était qu'une concession indispen
sable, mais temporaire, aux mœurs invétérées du dé
sert (151). Rien ne s'opposait à ce que les magistrats, 
placés dans une situation toute différente, fissent désormais 
du glaive l'instrument du supplice des meurtriers ; ils pou
vaient même invoquer à l'appui de leur opinion le célèbre 
texte de la Genèse, où Dieu lui-même dit aux enfants de 
Noé : « Quiconque répandra le sang humain sera puni par 
« l'effusion de son propre sang (152). » Michaélis se 
trompe en disant que les Juifs ne connaissaient pas la 
décapitation; car Abimelech fit décapiter les soixante-dix 
fds de Gédéon sur la même pierre (153), et les habitants 
de Samarie décapitèrent les fils d'Achab, pour envoyer 
leurs têtes à Jéhu dans des corbeilles (154). I l n'est pas 
plus heureux dans les conséquences qu'il déduit de l'évé
nement rapporté au troisième livre des Rois. Quand Benaja 
perçait Joab de son glaive c'était un ordre de Salomon et 
non pas une sentence judiciaire qu'il mettait à exécution ; 
de plus, loin d'obéir et de tendre le cou, Joab avait 
embrassé les cornes de l'autel, et l'envoyé du souverain 
dut recourir à la violence pour l'en arracher. Peu importe 
encore l'absence d'un bourreau en titre dans l'organisation 
judiciaire de la Palestine. Aujourd'hui môme, les raco6 
orientales ignorent les ménagements et les délicatesses des 
législations criminelles de l'Europe moderne. On mécon
naîtrait profondément l'esprit général de l'antiquité, en 
allant chercher dans les prétoires de Jérusalem une phi
lanthropie que nos propres tribunaux ne connaissent que 
depuis la fin du xvnr" siècle ! Quand Moïse avait ordonné 
de remettre l'assassin aux mains du Goél altéré de ven-

si cette exécution avait eu lieu, elle dénoterait simplement l'in
fluence abusive des Saducéens au sein du Sanhédrin de ce temps. 
— Les Saducéens passaient, en effet, pour être plus sévères que 
les Pharisiens dans l'application des peines. (Vov.Josôphe, Antiq. 
jud., 1. XIII , c. 18). 

(147) Voy. ci-dessus, note 23. 

(148) XII, 12-15. 

(149) Les six villes d'asile fournissaient un refuge assuré aux 
auteurs d'un meurtre accidentel; mais on était sans pitié pour 
celui qui répandait volontairement le sang de son semblable ; 
après la constatation de son crime, il était livré au plus proche 
parent du mort, au Goél. (Voy. Nombres, XXXV, 6. Deuteronome, 
XIX, 8-13, et notre notice citée ci-dessus, note 114). 

(150) 2 Rois, XIV, 5-7. 

(151) Nous en avons fourni la preuve dans la notice citée 
ci-dessus, note 114. 

(152) Genèse, IX, 6. 

(153) Juges, IX, 5. 

{154) 4 Bois, X , 7-8. 

(155) Deuteronome, X I X , 17-20. Il est cependant juste de faire 
remarquer que Moïse lui-même n'a pas toujours rigoureusement 
appliqué cette règle. Le mari qui accuse faussement sa femme de 

geance, il ne s'était pas préoccupé de « l'art de la décolla
tion. » Pas plus pour le glaive que pour la lapidation et le 
feu, on ne saurait, sans dépasser les limites d'une critique 
impartiale, mépriser les traditions judaïques consignées 
dans la Mishnah. 

Nous en dirons autant de l'étranglement. Juda le Saint 
s'est trompé en appliquant ce châtiment à l'adultère et à 
l'accusation calomnieuse dirigée contre l'honneur d'une 
fille de race sacerdotale. Le premier de ces crimes, comme 
nous l'avons déjà démontré, était puni de la lapidation, et 
le second entraînait le supplice du feu, suivant le précepte 
du Deuteronome qui inflige au faux témoin la peine qu'il 
cherche à faire infliger à son frère (155). Mais la critique 
raisonnable et juste ne doit pas aller au delà de ce double 
reproche. S'il est vrai que l'Ecriture ne nous fournit aucun 
exemple de l'application de cette peine à un Israélite, i l 
faut bien admettre, d'autre part, qu'elle ne renferme pas 
un mot d'où l'on puisse induire quelles étaient les formes 
du supplice, quand le texte se bornait à prescrire la peine 
de mort sans autre désignation. Pour déterminer la nature 
du châtiment qui était alors infligé aux coupables, le meil
leur et même l'unique moyen d'investigation consiste à 
interroger les traditions nationales des Juifs (156). On peut 
de nouveau se demander ici pourquoi de vieux docteurs, 
dont les pères pouvaient avoir vu le sac de Jérusalem, se 
seraient procuré l'étrange plaisir de doter d'un supplice 
imaginaire le système de répression en vigueur dans leur 
patrie; pourquoi, même à l'époque où Juda le Saint vivait 
encore, toutes les écoles de la Palestine auraient bénévole
ment accueilli et enseigné ce mensonge. Si le mode d'exé
cution décrit dans la Mishnah s'écarte considérablement 
de la pratique suivie chez les autres peuples, surtout dans 
le monde moderne, ce fait n'est pas de nature à légitimer 
un doute sérieux. Les jurisconsultes qui ont fait une 
étude, même superficielle, de l'histoire du droit pénal, 
savent que la bizarrerie des supplices n'est pas une raison 
suffisante pour nier leur existence. L'étranglement k l'aide 
de deux linges roulés en forme de corde était un mode 
d'exécution approprié à l'intervention obligatoire des 
témoins, et il serait téméraire d'affirmer qu'il fût plus dou
loureux que la pendaison encore aujourd'hui usitée dans 
plusieurs pays de l'Europe. Nous avons vainement cherché 
un texte qui contredise les affirmations des rabbins à 
l'égard du quatrième et dernier supplice capital qu'ils 
attribuent à la législation criminelle de leurs ancêtres. 
Loin de là, l'étranglement se trouve mentionné dans le 
livre de Job (157). 

On rencontre des difficultés plus sérieuses quand on 
cherche à déterminer le sens exact du texte du Deutero
nome qui traite de la peine du poteau. Désigne-t-il le sup
plice de la croix? Le condamné était-il réellement suspendu 
vivant? Ces questions provoquent des controverses d'autant 

s'être mariée après avoir perdu sa virginité est battu de verges et 
paie une indemnité aux parents (Deuteronome, XXII , 17-19); tan
dis que, si l'accusation est admise, la femme est lapidée (Ibid., 
20-21). Mais si le législateur avait incontestablement le droit de 
créer des exceptions, la même faculté n'appartenait pas aux tri
bunaux. 

On aura déjà remarqué que le rédacteur de la Mishnah a oublié 
de placer au nombre des crimes capitaux les mauvais traitements 
ayant amené la mort instantanée de l'esclave. Dans son système, 
cette infraction était punissable de l'étranglement, puisque Moïse 
l'avait frappée de la peine de mort sans désigner la forme de sup
plice. (Voy. ci-dessus, notes 65-73). 

(156) Au ch. IX de sa dissertation citée ci-dessus, note 135, 
J . -B . Michaélis, si peu favorable aux traditions rabbiniques, dit 
lui-même : Intérim licuit omnino Judaeorum magistralibus, ubi 
lex mosaïca capitale quidem supplicium decemeret, nec tamen 
genus suppliai delerminaret,strangulalionis pœnam rei dictitare. 

(157) VII , 15. — On sait que, même dans les temps modernes, 
les fonctionnaires les plus élevés de la Turquie, condamnés à mort 
par le sultan, étaient étranglés au moyen d'un cordon de soie, 
roulé autour de leur cou et tiré en sens contraire par deux muets 
du sérail. C'était la peine la moins flétrissante aux yeux des 
Musulmans. 



plus vives qu'on y a mêlé, bien à tort un problème théo
logique concernant l'accomplissement des prophéties (158). 

Ceux qui voient dans ce texte le supplice delà croix, et 
ceux qui, en plus grand nombre, n'admettent que la sus
pension du cadavre, invoquent, les uns et les autres, des 
exemples empruntés à l'histoire biblique. Les premiers 
citent les adorateurs de Phégor, le roi de Haï, les descen
dants de Saûl livrés aux Gabaonites, les enfants martyrs 
dont parle Jérémie, qui tous, disent-ils, furent suspendus 
vivants au poteau (189). Les seconds leur opposent le pan-
neticr de Pharaon décapité avant d'être hissé à la poten
ce (160), les rois de Chanaan que les soldats de Josué 
tuèrent avant de les suspendre au bois (161), les assassins 
d'Isboseth que David fit mettre à mort et pendre au bord 
de la piscine d'Hébron, après avoir ordonné de leur cou
per les mains et les pieds (162). Mais tous ces exemples 
sont loin d'être décisifs. I l n'est nullement prouvé que les 
adorateurs de Phégor furent suspendus vivants; car le 
texte, littéralement traduit, donne le résultat suivant : 
« Saisissez les instigateurs de la multitude et abattez-les 
« (vehoqa) devant l'Éternel, à la face du soleil (163)! » 
Les talmudistes enseignent, non sans raison, qu'on les 
lapida et qu'on suspendit ensuite leurs cadavres au poteau, 
en d'autres termes, qu'on leur infligea les peines ordinai
res de l'apostasie (164). I l n'est pas vrai, d'autre part, que 
le pannetier de Pharaon fut décapité avant d'être attaché à 
la potence, et les mots que la Vulgatc traduit par auferet 
caput tuim ne signifient nullement le fait de séparer la 
tête du corps (165). Les Gabaonites et le roi de Haï, en 
supposant que ce prince fût suspendu vivant, n'étaient pas 
des Hébreux, et les Chaldéens, assez barbares pour cruci
fier des enfants, ne se proposaient pas assurément d'appli
quer à ces innocentes victimes les lois pénales d'Israël. 
Les ordres donnés par Josué et par David n'étaient pas des 
sentences judiciaires, et les rois de Chanaan appartenaient 
à des peuples étrangers. Ce serait d'ailleurs commettre une 
étrange erreur que de transformer les faits de guerre en 
décisions strictement légales. Où se trouve, par exemple, 
le passage du Pentateuque qui, en cas d'assassinat, exige 
qu'on suspende les coupables au bois, après leur avoir 
coupé les pieds et les mains? 

A défaut de faits et de témoignages qui se rapportent 
directement ou indirectement à l'application du texte con
troversé, la solution du problème doit être cherchée ail
leurs. 

« Si un homme, dit, Moïse, a commis un crime qui mé-
« rite la mort selon le droit, et que vous le tuiez et que 
« vous le pendiez à un arbre {au bois), vous ne laisserez 
« point pendant la nuit son cadavre à l'arbre {au bois), 
« mais vous l'ensevelirez le môme jour... (166). » 

Tout en avouant que ces termes, envisagés dans leur 

(158) L'objection que les rabbins auraient dénaturé le texte, 
pour porter une atteinte indirecte aux prophéties annonçant le 
crucifiement de Jésus-Christ, ne résiste pas à un examen sérieux. 
La croix cesse-t-elle d'être la croix, parce qu'elle ne figure pas au 
nombre des supplices énumérés dans le texte du Pentateuque? 
Ce furent en réalité les membres du Sanhédrin qui crucifièrent 
le Rédempteur par les mains des soldats, à l'aide d'une sentence 
qu'ils avaient arrachée à Pilate. Ils lui dirent qu'ils n'avaient plus 
le droit de condamner à mort. Pilate se chargea de cette tâche, 
et, gouverneur romain, il choisit le supplice romain destiné aux 
esclaves. Suivant la loi judaïque, Jésus, dans le système de ses 
accusateurs, eût été condamné à la lapidation comme blasphéma
teur et faux prophète. {Jean, X , 30, 33; XIX, 7. Mathieu, XXVI, 
64, 65, 66). 

(159) Voy. ci-dessus, notes 119-122. 
(160) Genèse, X L , 13, 19. 
(161) Josué, X , 26. 
(162) 2 Rois, IV, 12. 
(163) Saalschutz, Das Mosaisches Recht, c. L V I I I , § 6. 
(164) Telle est notamment l'explication de la Gemare de Baby-

lone, sous le ch. IV du titre Sanhédrin. 
(165) Dom Calmeta prouvé que les mots lever la tête des pri

sonniers désignent ici le fait de les passer en revue, d'opérer leur 
dénombrement. Il cite, entre autres, à l'appui de son opinion, le 
texte suivant : Evilmerodach leva la tête de Joachim, roi de Juda, 

sens littéral, ne sont pas de nature à dissiper tous les dou
tes, ils nous semblent conduire à des conséquences mani
festement favorables à l'opinion des rabbins. 

On conviendra que, si Moïse avait admis au nombre de 
ses moyens de répression la mise en croix du coupable 
vivant, ce supplice eût été incontestablement le plus redou
table, le plus douloureux, le plus terrible de tous ceux 
dont nous trouvons des traces dans le Pentateuque. Par 
son intensité, par sa durée, par son caractère horrible
ment exemplaire, il eût figuré, sans contestation possible, 
au sommet de l'échelle pénale. Mais comment, dans cette 
hypothèse, Moïse se serait-il abstenu de désigner les cri
mes auxquels la croix devait servir de châtiment? Pour
quoi aurait-il puni de la lapidation, et non de la croix, le 
culte public des idoles, l'excitation à l'idolâtrie, la magie, 
le blasphème. la profanation du sabbath, crimes qui, au 
sein de « la nation sacerdotale des Hébreux, » devaient 
naturellement attirer, en première ligne, les sévérités du 
législateur (167)? Pourquoi surtout aurait-il laissé à la 
jurisprudence la faculté d'appliquer ou d'écarter ce sup
plice, l'attitude qui ressort clairement des termes du seul 
passage du Pentateuque qui traite de la peine du poteau. I l 
importe, en effet, de remarquer que Moïse, quelle que soit 
l'énormité de l'acte déféré a la connaissance du tribunal, 
n'ordonne pas l'emploi du poteau; il veut simplement que, 
si l'on prescrit la suspension du condamné au poteau, le 
corps soit détaché du bois et enseveli avant le coucher du 
soleil. Non-seulement il se serait abstenu de déterminer 
les infractions auxquelles il destinait le plus redoutable 
des supplices admis dans ses lois, mais il aurait poussé 
la condescendance au point de subordonner l'existence de 
ce châtiment à la volonté, au caprice des juges ! Dans son 
aversion de l'arbitraire, il se serait donné la peine de limi
ter le nombre des coups que les magistrats pouvaient infli
ger aux délinquants, et il aurait laissé à ces même magis
trats le pouvoir immense d'ordonner ou de rejeter la mise 
en croix pour tous les crimes auxquels il n'avait pas lui-
même attaché la lapidation ou le glaive (168) ! Ce n'est 
pas tout encore. Moïse exige que le corps du condamné 
soit détaché et mis au sépulcre avant la nuit. Or, les an
nales du droit pénal, d'accord avec l'opinion de tous les 
anatomistes, nous apprennent que les souffrances des cru
cifiés se terminaient rarement le jour de l'exécution ; on a 
même vu l'agonie de quelques-uns de ces malheureux se 
prolonger pendant toute une semaine (169) ! L'exigence de 
la sépulture avant l'arrivée des ténèbres est incompatible 
avec la nature môme du supplice de la croix (170). Aussi 
la langue hébraïque ne rcnterme-t-elle pas un seul mot 
auquel on puisse, avec quelque apparence de raison, rat
tacher l'idée du crucifiement (171). 

Ou peut donc sans témérité se ranger a l'avis de Juda 

et le lira de prison (4 Rois, XXV, 27). Voy. Dissertation sur les 
supplices, p. xi.iu. 

(166) La traduction de la Vulgate, fidèle quant au fond, pèche 
par trop de concision : Quando peccaverit homo quod morte plec-
lendum est, et adjudicalus morti appensus fuerit in palibulo... 

(167) En donnant aux Hébreux le titre de peuple sacerdotal, 
nous rendons exactement la pensée de Moïse : « Dieu lui cria du 
« sommet de la montagne: Voici ce que vous direz à la maison 
« de Jacob...: Vous serez mon royaume sacerdotal et une nation 
« toute consacrée à mon service. » Exode, XIX, 2-6. 

(168) Suivant le Deuteronome (XXV, 1-3), le nombre des coups 
ne pouvait dépasser quarante, « afin que le condamné ne fût pas 
« déshonoré aux yeux de ses frères. » 

(169) Michaëlis, Mosaisches Recht, § 235. 
(170) L'Evangile nous apprend que les soldats romains, pour 

se conformer à la coutume des Juifs, qui exigeait l'inhumation 
des cadavres des suppliciés avant la nuit, furent obligés de rom
pre les articulations des malfaiteurs crucifiés en même temps que 
Jésus-Christ (Jean, X I X , 31, 32). — Josèphc a eu soin de rappe
ler que les corps de tous les condamnés, quel que fût le genre du 
supplice, devaient être enterrés au coucher du soleil. (Antiq.jud., 
1. IV, c. 8 ; 1. V, c. 1). 

(171) Vov. à ce sujet Pastoret, Histoire de la législation, t. IV, 
p. 486. 



le Saint, qui fait de la suspension au poteau une peine 
accessoire de la lapidation, une marque d'infamie réser
vée k deux catégories de coupables qui, plus que tous les 
autres, devaient inspirer une aversion profonde aux Israé
lites fidèles. On le peut d'autant mieux que le texte de la 
Mishnah se trouve en parfait accord avec le langage de 
Josèphc, qui, dans son énumération des lois de Moïse, dit 
que le blasphémateur est lapidé et ensuite pendu au poteau 
pendant tout un jour (172). Sans doute, nous l'avons déjà 
constaté, la croix avait fait son apparition en Judée bien 
avant le jour mémorable où le sang divin du Rédempteur 
coula sur le Golgotha (173) ; mais il n'en résulte pas que 
la croix fût un supplice national en Palestine. I l était 
d'origine étrangère, comme tant d'autres qui se trouvent 
mentionnés dans nos livres sacrés. 

E n somme, rien ne s'oppose à ce qu'on admette, avec 
le rédacteur de la Mishnah, l'existence de quatre peines 
capitales dans les lois de Moïse : la lapidation, le feu, le 
glaive et l'étranglement. Mais faut-il également se confor
mer à la doctrine des rabbins dans le classement de ces 
peines, au point de vue de leur gravité respective? 

Dans le remarquable ouvrage qu'il a consacré à l'exa
men du droit mosaïque, M. Saalschûtz enseigne que Moïse 
ne s'est pas préoccupé de la classification des peines capi
tales. I l prétend que le grand législateur des Hébreux, 
complètement étranger à l'idée d'établir une gradation dans 
les supplices, n'a tenu aucun compte du caractère plus ou 
moins douloureux du châtiment. Moïse, dit le savant pro
fesseur de Berlin, veut tantôt l'exécution par un seul, 
tantôt l'exécution par plusieurs, et il a fait son choix en 
conséquence. Si des individus isolés se livraient à l'idolâ
trie, ils étaient lapidés ; tandis que, si toute une ville com
mettait le même crime, la population était exterminée par 
le glaive, parce que la lapidation ne convenait plus. L a 
mort par le glaive était encore la peine naturellement ré
servée k l'assassinat, parce que, dans les prévisions du 
Deuteronome", • le plus proche parent était seul chargé 
d'exécuter la sentence des juges. Au contraire, la lapida
tion devait être préférée au glaive, 'quand Moïse, voulant 
agir plus efficacement par l'exemple, requérait le con
cours de la foule pour la répression des crimes plus parti
culièrement dirigés contre la religion ou les mœurs, tels 
que le blasphème et le culte des idoles (174). 

Nous ne saurions accepter ce système. On peut, on doit 
même admettre que Moïse, en punissant l'idolâtrie, a tenu 
compte, d'une part, du nombre de ceux qui devaient subir 
la peine, et, d'autre part, du nombre de ceux qui étaient 
appelés à participer à l'exécution. I l serait difficile d'expli
quer autrement le choix alternatif du glaive et de la lapi
dation pour le châtiment du même crime. Mais il ne s'en
suit pas que le législateur eût perdu de vue le caractère 
plus ou moins douloureux du supplice, quand il s'agissait 
de punir des individus isolés, coupables de méfaits diffé
rents. Pourquoi, par exemple, ordonne-t-il de faire mourir 
par le feu la fille d'un prêtre qui déshonore son père en se 
prostituant, tandis qu'il condamne à la lapidation la femme 
qui, coupable k la fois de débauche et de fraude, affecte la 
pudeur d'une vierge et se présente souillée par la luxure 
aux premiers embrassements de son époux? Par cela seul 
que Moïse fait choix de deux peines différentes, il est ma
nifeste qu'il envisage l'une d'elles comme plus grave que 
l'autre, et dès lors, sans prétendre qu'il ait voulu procéder 
avec la précision rigoureuse des codes modernes, on doit 
admettre l'existence d'une classification des supplices ca
pitaux dans la jurisprudence hébraïque. Cette conséquence 
est d'autant plus inévitable que la loi, après avoir succes
sivement désigné la lapidation, le feu et le glaive, se con-

(172) Antiquités judaïques, 1. IV, c. 8. 
(173) Voy. ci-dessus, note 123, l'épisode emprunté au 1. XIII des 

Antiquités judaïques. Déjà Cyrus et Darius avaient menacé du 
supplice de la croix ceux qui s'opposeraient à la reconstruction 
du temple de Jérusalem (Esdras, I -VI. Josèphe, Op. cit., 1. X I , 
c. 1). 

tente, k diverses reprises, d'indiquer la peine de mort sans 
détermination ultérieure. 

Le texte du Pentateuque gardant le silence, les rabbins 
ont comblé la' lacune k l'aide de leurs traditions nationales. 
Au sommet de l'échelle pénale, ils placent la lapidation, 
parce que celle-ci, exigeant l'intervention de la foule et 
laissant un large champ aux raffinements de la vengeance 
populaire, pouvait, au gré des exécuteurs, amener très-
lentement la mort du coupable. Immédiatement au des
sous, ils mettent la peine du feu, parce que celle-ci, 
quoique plus redoutable en apparence, produisait rapide
ment la suffocation de l'accusé. Us arrivent ensuite à la 
décollation, laquelle, exécutée par des mains presque tou
jours inexpérimentées, est k son tour envisagée comme 
plus rigoureuse que l'étranglement. 

Nous hésitons k rejeter cette classification parmi les 
fables issues de l'imagination avanturcusc des pharisiens. 
E n effet, loin d'être inconciliable avec les parties essentiel
les de la jurisprudence hébraïque, elle y trouve, en plus 
d'un point, une confirmation au moins indirecte. Quand 
un homme, égaré par ses passions brutales, corrompt la 
femme dont il a épousé la fille, il encourt la peine du feu; 
mais si, commettant un acte beaucoup plus révoltant en
core, il oublie les lois de la nature et de la pudeur au 
point d'entretenir un commerce incestueux avec sa propre 
mère, il est lapidé (175). La lapidation était donc, aux 
yeux des Juifs, un châtiment plus rigoureux que le feu, 
puisque, placés en présence de deux crimes de gravité 
inégale, ils font lapider l'auteur de l'acte le plus immoral 
et, par suite, le plus coupable. Aussi est-ce de la lapida
tion et non du feu que Moïse lui-même punit l'abandon du 
culte national et l'excitation publique à l'idolâtrie, deux 
faits qui, dans l'organisation religieuse et politique qu'il 
destinait aux Hébreux, devaient incontestablement lui ap
paraître comme les plus grands et les plus dangereux de 
tous les crimes. Sans doute, il est difficile de pousser 
cette comparaison jusqu'au bout, en classant toutes les in
fractions dans l'ordre de leur gravité respective. Mais les 
criminalistcs savent que la perversité intrinsèque du délit 
n'est pas toujours et nécessairement le seul guide du légis
lateur dans le choix des peines. I l est obligé de tenir compte 
des habitudes, des penchants, des préjugés, de la fré
quence des exemples, de la facilité plus ou moins grande 
de perpétrer l'infraction. Les causes de la criminalité va
rient à l'infini suivant les temps et les lieux, et les exigen
ces de la pénalité se modifient nécessairement avec elles. 
E n l'absence d'une classification claire et méthodique des 
peines dans le texte mosaïque, les exemples que nous 
avons cités présentent une valeur incontestable. 

Nous ne voyons pas davantage un roman philanthropi
que dans le récit des cérémonies qui précédaient et ac
compagnaient l'exécution des condamnés. Nulle part, i l 
est vrai, ailleurs que dans la Mishnah, on ne rencontre 
cet ensemble de formalités protectrices, cette accumula
tion de préceptes et de règles destinés k rendre les erreurs 
judiciaires aussi rares que le permettaient les mœurs du 
temps et les imperfections, malheureusement permanentes, 
de 1 intelligence humaine. Mais, par contre, k défaut d'un 
récit complet, on trouve dans nos livres sacrés une foule 
de règles, de maximes et d'exemples qui viennent merveil
leusement s'adapter au tableau si lucide et si bien coor
donné qui nous a été transmis par Juda le Saint. Pour 
mettre ce fait en évidence il suffit de grouper quelques 
textes relatifs k l'exercice du pouvoir judiciaire, disséminés 
dans toutes les parties de l'Ecriture. Les juges siégeaient 
aux portes de la ville (176). Ils s'assemblaient de bonne 
heure (177). Us devaient s'abstenir de boissons enivrantes 

(174) Das Mosaisches Recht, c. I .VIII , § 2, p. 457 en note, et 
§ 3, p. 458. 

(175) Mishnah, Sanhédrin, c. V i l , § 4, et c. IX, § 1. 
(176) Deuteronome, XVI, 18 ; XXI, 19 ; XXII , 15 ; XXV, 7. Job, 

V , 4 ; XXIX, I.Ruth, IV, 1. Proverbes, XXII , 22. Zacharie, VII I , 16. 
(177) Psaume, C, 8. Jérémie, XXI , 12. 



et même rester à jeun, quand ils avaient à statuer sur un 
fait pouvant entraîner la peine de mort (178). L a procédure 
était publique et verbale (179). L'accusé était présent et 
répondait aux assertions de son adversaii'C placé à sa 
droite (180). Les témoins étaient obligés de déclarer toutes 
les circonstances et tous les détails des crimes commis en 
leur présence (181). S'il s'agissait de prononcer une sentence 
capitale, la cause était remise à un autre jour (182). L'exé
cution des peines se faisait sans retard (183). Elle avait lieu 
en dehors des murs de la cité (184). Les juges y faisaient 
procéder sous leur surveillance directe (185), et i l était 
sévèrement défendu de critiquer leurs décisions (186). Les 
condamnés à mort n'étaient pas exécutés les jours de sab-
bath et de fête légale (187). Pendant que Suzanne marche 
au supplice, Daniel la fait reconduire dans l'enceinte du 
prétoire, parce qu'il se déclare en mesure de produire de 
nouveaux moyens de justification (188). Josuô, engageant 
Achan à confesser son crime, lui tient mot pour mot le 
langage que la Mishnah place sur les lèvres des Disciples 
témoins de l'exécution ^189). Après la destruction des 
chairs, les ossements des descendants de Saùl, crucifiés 
par les Gabaonites, sont portés au sépulcre de leurs ancê
tres (190). « Donnez le vin à celui qui va périr, » dit le 
livre des Proverbes (191), et saint Marc, racontant le cru
cifiement de Jésus-Christ, rapporte que les soldats lui pré
sentèrent, sur le lieu de l'exécution, du vin mêlé de 
myrrhe (192). Tous les évangélistes ajoutent que Pilate, 
respectant les usages des Juifs, permit que le corps fût 
détaché de la croix, pour être enseveli avant la nuit (193). 
Enfin si, dans les derniers temps, nous voyons parfois des 
soldats remplir le rôle d'exécuteurs des jugements capitaux, 
i l n'en est pas moins incontestable que l'intervention directe 
des témoins était requise par plusieurs textes formels du 
Pentateuque (194). Ne sont-ce pas là autant de traits isolés 
du vaste tableau tracé par Juda le Saint? S'il s'agissait d'un 
événement appartenant à l'antiquité grecque ou romaine, 
et si l'on possédait, d'une part, un récit clair et complet, 
de l'autre, un faisseau de témoignages irrécusables con
firmant les détails essentiels de ce môme récit, personne 
ne s'aviserait de mettre en doute la véracité de l'historien. 
Nous ne croyons pas qu'il faille se servir d'une autre me
sure dans l'appréciation des monuments historiques et 
juridiques des Hébreux. 

Que, dans certains cas déterminés, toutes les garanties 
judiciaires disparussent, et que les témoins du crime, 
transformés en agents de la justice nationale, procédassent 
immédiatement à la punition des coupables ; en d'autres 
termes, que les Hébreux connussent le Jugement de zèle, 
c'est encore un fait qui ne saurait être révoqué en doute 
par la critique impartiale. Moïse, descendant du Sinaï, 
ordonne aux Israélites de tuer leurs frères, leurs amis, 

(178) haïe, V, 22, 23. Ecclésiaste, X, 16. 3 Rois, XXI , 9. 
(179) Exode, XVIII , 1S, 16. Dcutcronome, XXV, 1. 3 Rois, I I I , 

16 et suiv. haie, XXIX, 21. Comp. Exode, XXIII , 1, 2. 
(180) Deuleronomc, I , 16; XXV, 1. 3 Rois, I I I , 16 et suiv. 

Psaume XXIV, 1 ; XXV, 1. Psaume CV1II, 6, 7. Jean, VII , 51. 
(181) Le'vitique, V, 1. Proverbes, XXIX, 24. 
(182) Matthieu, XXVI, 66; XXVII, 1. 
(183) Daniel, XIII , 41-47. Deuteronome, XXV, 2. Josué, VII, 

46-25. 2 Rois, I , 13-16; IV, 9-12; XV, 4, 5. 3 Rois, I I , 23-25, 
28-35, 41-46; 111, 24-25. 

(184) Le'vitique, XXIV, 14. Nombres, XV, 35. Deuteronome, 
XVII , 5 ; XXII , 24. Josué, VII , 24. 3 Rois, XXI , 13. Epître de 
saint Paul aux Hébreux, XIII , 12. Actes des Apôtres, VU, 57,58. 
I l n'y avait d'exception que pour la fille dont l'inconduite avait 
souillé la maison paternelle. Elle était lapidée devant la porte de 
ses parents. (Deuteronome, XXII , 21). 

(185) Deuteronome, XXV, 2. Comp. 2 Rois, I , 13, 15; IV, 5 et 
suiv. 

(186) Exode, XXII , 28. 
(187) Matthieu, XXVI, 5. 
(188) Daniel, X I I I , 45 et suiv. 
(189) Josué, VU, 25. 
(190) 2 Rois, XXI , 13, 14. 
(191) Proverbes, XXXI, 6. 

leurs proches, et trois mille hommes, coupables d'idolâ
trie, tombent en un seul jour sous le fer de leurs compa
triotes (195). Phinées, fils d'Eléazar, perce de son glaive 
un Israélite, au moment où il le surprend avec une fille 
de Madian, et Moïse, loin de blâmer Phinées, le loue pu
bliquement « d'avoir été animé du zèle du Seigneur (196). n 
Plusieurs siècles après, Mathathias abat, au pied de l'autel, 
un officier d'Antiochus et l'Israélite qui, par ses ordres, 
sacrifiait aux divinités étrangères (197). Plus tard encore, 
à une époque où les Juifs n'avaient plus même le droit de 
prononcer une peine capitale, nous voyons une troupe de 
zélateurs s'emparer de saint Etienne et le lapider hors des 
murs de Jérusalem, sous prétexte de mettre fin aux blas
phèmes qu'il proférait contre le Dieu d'Israël (198). Dans 
la législation éminemment théocratique des Hébreux, où 
tant de précautions étaient prises pour maintenir une bar
rière solide entre les descendants de Jacob et les adora
teurs des idoles, les crimes que nous venons d'énumérer 
étaient envisagés comme une atteinte directe aux bases 
mêmes de l'ordre social. Le coupable se mettait en révolte 
ouverte contre les lois de sa patrie, et l'Israélite qui le 
surprenait en flagrant délit se trouvait, à certains égards, 
en état de légitime défense contre un ennemi public. 
C'était dans un autre ordre d'idées, quelque chose d'ana
logue à l'obligation découlant du serment des Athéniens : 
« Je tuerai de ma main, si je puis, celui qui voudra ren-
« verser les institutions démocratiques (199). » 

On a vu que, suivant la Mishnah, la jurisprudence 
hébraïque avait limité ces exécutions sommaires à trois 
cas : le vol sacrilège, l'union publique avec une femme 
idolâtre et le blasphème proféré contre Dieu au nom des 
idoles (200). Philon, dans plusieurs de ses écrits, allonge 
cette liste et admet le jugement de zèle pour l'excitation, 
publique à l'idolâtrie, la sodomie et l'adultère (201). A 
l'égard du premier de ces crimes, son opinion peut se 
concilier avec les tendances que révèlent les exemples que 
nous avons énumérés ; mais il se trompe manifestement 
au sujet des deux autres. I l n'existe ni un texte ni une 
tradition orale qu'on puisse invoquer pour soustraire à 
la juridiction des tribunaux les pédérastes et les violateurs 
de la foi conjugale. On ne doit pas oublier que le jugement 
de zèle fut toujours une dérogation aux règles ordinaires, 
et que Moïse, dans une foule de passages du Pentateuque, 
recommande avec instance de conduire les accusés devant 
les juges (202). Philon, du reste, n'a pas été seul à déna
turer ici les mœurs judiciaires de ses ancêtres. L'historien 
Josôphe se trompe à son tour lorsque, tombant dans l'excès 
contraire, il affirme que les lois des Juifs ne permettaient 
jamais de tuer un homme, quelque coupable qu'il fût, 
sans une sentence préalable des magistrats compétents (203). 
On trouve dans ses propres écrits plus d'un incontestable 

(192) Marc, XV, 23. 
(193) Jean, XIX, 30 et suiv. Matthieu, XXVII , 57 et suiv. 

Marc, XV, 42 et suiv. Luc, XXIII , 50 et suiv. 
(194) Lévilique, XXIV, 14. Deuteronome, XVII , 7. M. Saal-

schùtz (c. L X I , p. 486, en note) réfute péremptoirement l'opinion 
des archéologues qui ont attribué l'office de bourreau aux gardes 
rovaux désignés sous les noms de Crethi et de Plethi (2 Rot'*, VII I , 
18"; XX, 23. 3 Roù, I I , 25, 29-34). 

(195) Exode, XXX11, 26, 28. Au livre des Nombres (XXV, 5) 
nous voyons encore Moïse ordonner aux Israélites de tuer ceux de 
leurs proches qui s'étaient consacrés au culte de Beelphegor. 

(196) Nombres, XXV, 6-18. 
(197) Machabées, I I , 23-25. 
(198) Actes des Apôtres, VII , 55-60. Jean, XVIII, 31. 
(199) Petit, Leges atlicae, 1. I I I , tit. 2, p. 19 et 317 (édit. cit.). 
(200) Voy. ci-dessus, note 43. Nous avons déjà dit qu'à ces trois 

cas on doit en ajouter un quatrième, l'exercice des fonctions 
sacerdotales en état d'impureté, où le jugement de zèle ne pou
vait être exercé que par les fils des prêtres. (Même note). 

(201) De Vita Moysis, 1. 1. De specialibus legibus. De victimas 
offerentibus. Liber de Josepho. 

(202) Voy. notamment Exode, XXI , 6, 22 ; XXI , 8, 9. 
(203) Anliq.jud., 1. XIV, c. 17. 



vestige de l'intervention immédiate de la justice popu
laire (204). 

Quant à la peine capitale indirecte, dont nous avons 
parlé à la fin de l'analyse du système pénal de la Mishnah, 
elle constitue à i'évidence une violation flagrante des lois 
de Moïse. Le pain de la misère et l'eau de la détresse étaient 
la suppression de l'une des garanties essentielles que le 
Pentateuque accordait à tout homme poursuivi en justice. 
Le législateur n'avait pas voulu qu'une sentence de mort 
fût prononcée sur le témoignage d'un seul (205). Tenant 
compte des passions ardentes du peuple destiné à vivre 
sous ses lois, redoutant les suggestions de la haine et les 
pièges de l'esprit de vengeance, il avait exigé, comme 
condition préalable et essentielle de tout jugement de. ce 
genre, les dépositions concordantes de deux témoins. 
Placé entre les inconvénients éventuels de l'impunité et le 
malheur irréparable de l'exécution d'un innocent, il n'avait 
pas hésité à sacrifier, dans une certaine mesure, les exi
gences de la sécurité publique. Respecter la lettre de cette 
loi, s'abstenir de prononcer une sentence capitale contre 
l'individu inculpé par la déposition d'un seul témoin, mais, 
en même temps, soumettre cet infortuné à un régime équi
valent à un empoisonnement prémédité, c'était ajouter 
l'hypocrisie au mépris de l'un des préceptes fondamentaux 
du Deuteronome. 

IV 

I l nous reste à examiner la nature et la portée du châ
timent que les talmudistes désignent sous le nom de 
kerith ou de retranchement. Est-ce en réalité la peine de 
mort que Moïse indique par les termes si souvent répétés : 
« I l périra du milieu de son peuple, il sera retranché du 
« milieu d'Israël? » Est-ce, au contraire, une menace de 
mort prématurée, un châtiment réservé à la justice divine? 

Quand les rabbins, adoptant le système de la Mishnah, 
voient dans le kerith un châtiment divin, indépendant et 
séparé de la justice des hommes, ils se placent dans un 
ordre d'idées qui n'a rien d'incompatible avec l'esprit ou la 
lettre des livres de l'Ancien Testament. I l serait fastidieux 
d'énumérer les nombreux passages de l'Ecriture où des 
menaces de mort sont proférées contre les Israélites qui 
refusent de conformer leur conduite aux ordonnances de 
l'Eternel (206). Parfois même cette menace se réalisait sous 
les yeux du peuple. Nadab et Àbihu sont dévorés par le 
feu du ciel pour avoir violé les prescriptions rituelles (207^. 
Korah, Dathan et Abiram sont engloutis vivants dans la 
terre, parce qu'ils ont murmuré contre l'autorité de 
Moïse (208). Le lendemain, quatorze mille hommes, coupa
bles de sédition, périssent clans les flammes d'un incendie 
allumé par la colère divine (209). Tous les Israélites qui 
avaient murmuré contre les ordres de Dieu et de Moïse 
périssent dans le désert, et leurs enfants atteignent seuls 
les rives si ardemment désirées du Jourdain (210). Moïse 
lui-même est condamné à mourir avant l'arrivée de son 
peuple dans la terre promise, parce qu'il avait un instant 
douté de la toute-puissauce et de la miséricorde infinies de 
Dieu (211). Par contre, une vie heureuse et longue est 
maintes fois promise à l'Israélite qui marche dans les voies 
de la justice, qui observe fidèlement les ordonnances de 
Jéhovah (212). Après avoir énuméré, devant la nation tout 

(204) Vov. Ant.jud., 1. XII , o. 8. Bel.jud., 1. I I , c. 12; 1. IV, 
c 12; 1. VII , c. 30. 

(205) Nombres, XXXV, 30. Deuteronome, XVII , 6; XIX, 15. 
Comp. 3 Rois, XXI , 10, 18. Matth., XVIII, 16; XXVI, 60. 

(206) Exode, XXII , 24 ; XXXIII , 3, 5. Lévitique, MU, 35 ; X, 
6 , 7 , 9 ; XV, 31 ; XVI, 2, 13 ; XX, 22 ; XXII , 9. Nombres, XIV, 12. 
Deuteronome, I , 35, 36; II , 14, 15; IV, 23, 26; VI, 15; VII , 10; 
VIII , 19; XI , 17; XXIX, 21 ; XXX, 18 ,19 ; XXXII , 39. 

(207) Lévitique, X , 1, 2. 
(208) Nombres, XVI, 1-32. Deux cents conjurés, leurs com

plices, sont dévorés par le feu céleste (Ibid., 35). 
(209) Nombres, XV, 49, 50. 
(210) Dey,teronome, I , 35. 
(211) Ib., 1 ,37; I I , 14, 15 ; IV, 21, 22. 

entière, les prescriptions de la loi qu'il avait reçue du 
Seigneur, le glorieux libérateur d'Israël, prêt à descendre 
au sépulcre, s'écria, les mains et les yeux levés vers la 
voûte céleste : « Je prends aujourd'hui à témoin le ciel et 
« la terre, que je vous ai proposé la vie et la mort, la bé-
« nédiction et la malédiction. Choisissez donc la vie, afin 
« que vous viviez, vous et votre postérité (213) ! » 

Dans un code où l'intervention directe et immédiate de 
la Divinité était ainsi annoncée et invoquée â toutes les 
pages, on pouvait, sans rompre l'harmonie et la force des 
lois pénales, placer au nombre des châtiments la mort du 
coupable, survenant par un décret du ciel, avant le terme 
fixé par la nature. Aussi croyons-nous, avec les talmu
distes, que le kerith n'avait pas d'autre signification dans 
le texte du Pentateuque. 

Quand Moïse attache la peine du retranchement â l'in
ceste commis avec la belle-sœur et la femme de l'oncle 
paternel ou maternel, il ajoute : « Ils mourront sans en
fants (214). » Quand il applique le môme châtiment à 
l'union incestueuse avec la tante, il ajoute encore : « Us 
porteront la peine de leur iniquité (215). » I l n'en faudrait 
pas plus pour prouver qu'on ne saurait voir dans le kerith 
un supplice devant être subi sans retard, à la suite d'une 
condamnation prononcée par les juges. Les termes « ils 
mourront sans enfants » désignent évidemment la décep
tion d'un espoir pouvant se réaliser après la perpétration 
du délit. Comment les coupables auraient-ils continué à 
porter la peine de leur iniquité, si une sentence judiciaire 
devait les retrancher immédiatement du nombre des vivants? 
Dans les prévisions du législateur, il étaient destinés à 
rester en vie pendant un terme plus ou moins prolongé, 
et cette conséquence résulte plus clairement encore du 
texte de la Genèse qui menace du retranchement l'Israélite 
persistant à rester incirconcis. Comme la circoncision était 
toujours possible, cet oubli d'un précepte divin ne pouvait 
jamais offrir aux yeux des juges de ce monde, le caractère 
d'une infraction consommée (216). 

D'ailleurs, quand même ces raisons ne paraîtraient pas 
décisives, le cloute devrait, à notre avis, faire place à la 
certitude, en présence du fait incontestable que, dans 
l'Exode et le Lévitique, neuf crimes sont en même temps 
menacés du kerith et de la peine capitale (217). Prenons 
pour exemple le passage on ne peut plus lucide où Moïse 
repousse et condamne le culte de Moloch : « L'Eternel 
« parla encore à Moïse et lui dit : Voici ce que vous répé-
« terez aux enfants d'Israël. Si un homme d'entre les enfants 
« d'Israël ou des étrangers qui demeurent parmi eux, 
« donne de ses enfants (de sa semence) à Moloch, qu'il 
« soit puni de mort et que le peuple réuni le lapide  
« Mais si le peuple détourne ses yeux de cet homme et 
« qu'il ne le mette pas à mort, je tournerai ma face contre 
« le coupable et je le retrancherai du milieu de son peuple 
« avec tous ceux qui auront participé à son crime (218). » 
La peine de mort et la peine du retranchement n'étaient 
donc pas un seul et même moyen de répression, puisque 
la seconde ne devait recevoir son application qu'à défaut 
de la première. Le retranchement n'était pas davantage 
une pénalité mise à la disposition des juges de la terre, 
puisque Dieu lui-même s'en réservait l'usage pour châtier 
les coupables « dont le peuple détournait ses yeux. » Quoi 

(212) Lévitique, XVIII , 5 ; XXV, 18. Deuteronome, V, 2 ; VIII , 
1; XI, 9, 21 ; XVI, 20; XXII , 7; XXV, 15; XXXI, 10,(Voy. encore 
Lévitique, XXV, 3, 4-14). 

(213) Deuteronome, XXXI , 19. La même pensée se retrouve 
dans toutes les parties de l'Ancien Testament. David s'écrie : 
« Les hommes sanguinaires et trompeurs n'arriveront pas à la 
moitié de leurs jours (Psaume, LIV, 24). » Salomon ajoute : « La 
crainte de l'Eternel accroît le nombre des jours ; mais les ans 
des méchants seront retranchés (Proverbes X , 27). » Voy. encore 
Ezechiel, XVI11, 27. 

(214) Lévitique, XX, 20, 21. Comp. XVIII , 14, 16. 
(215) Ib., XX, 19. Comp. XV111,12, 13. 
(216) Genèse, XVII, 14. Saalschütz, Das Mosaisches Recht, p.476. 
(217) Vov. ci-dessus, notes 78-83. 
(218) Lévitique, XX, 1-5. 



de plus clair et de plus précis que les termes suivants, 
tant de fois répétés dans toutes lcsparties du Pentateuque : 
« Je tournerai ma face contre lui et je l'exterminerai du 
« milieu de son peuple (219) ! » 

Plus on se livre à l'examen approfondi des textes, et 
plus on se raffermit dans la conviction que le kerith offre 
réellement le caractère que lui assignent les rabbins. Nous 
venons de voir que, pour neuf crimes, Moïse menace les 
coupables en même temps du retranchement et de la peine 
de mort. Pourquoi aurait-il indiqué l'un et l'autre de ces 
châtiments, si le kerith lui-même n'était autre chose que le 
supplice capital? Pourquoi, surtout, aurait-il pris ce parti 
précisément à l'égard des faits les plus graves, tels que 
l'inceste, la bestialité et le culte deMoloch?S'il avait voulu, 
comme ou le prétend, parler en môme temps du kerith cl 
du retranchement, pour dissiper le doute que les Juifs 
auraient pu concevoir surl'idontiléabsoluedesdeuxpeines, 
il eût choisi de préférence les faits les moins graves, pour 
lesquels ce doute, en le supposant possible, devait natu
rellement surgir dans l'esprit des magistrats. À certains 
coupables la loi dit : « Vous subirez la peine de mort et, 
si vous échappez à la main de l'homme, vous n'en serez 
pas moins retranchés du milieu de votre peuple. » Aux 
autres, elle se contente de dire : « Vous serez retranchés 
du milieu du peuple. » Si ces deux menaces, si différentes 
dans la forme, étaient identiques au fond, le législateur 
n'aurait pas manqué d'en avertir nettement les juges. Cette 
précaution eût été d'autant plus nécessaire qu'il avait vu 
l'attitude embarrassée du peuple en présence de l'un des 
textes les plus explicites de l'Exode. I l avait frappé du 
retranchement et de la peine de mort la violation du sabbath 
par un travail servile (220) ; et cependant, lorsqu'on trouva, 
dans le désert de Cadès, un homme ramassant du bois, les 
témoins vinrent demander comment il fallait punir ce 
crime, et Moïse, pour mettre finaux hésitations de la foule, 
dut une seconde fois consulter l'Eternel (221). 

C'est en vain que quelques théologiens veulent écarter 
cette interprétation, en soutenant qu'elle détruit l'économie 
générale des lois criminelles du Pentatcuque. Quand Moïse, 
s'écrient-ils, condamne à la lapidation l'enfant qui désobéit 
à son père, on ne saurait placer dans une position plus 
favorable l'Israélite qui, par orgueil et par mépris de la 
parole de Dieu, pèche, lamainlevée contre le Seigneur (222). 
L'argument est loin d'avoir la portée qu'on se plaît à lui 
attribuer. I l est vrai qu'un texte du livre des Nombres 
menace du retranchement celui qui outrage l'Eternel en 
péchant la main levée, en d'autres termes, celui qui contre
vient volontairement aux prescriptions inipératives de la 
loi révélée (223). Mais il ne faut pas oublier que, parmi 
les infractions ainsi commises, il en est un grand nombre 
auxquelles d'autres textes attachent la peine de mort. Tous 
les crimes capitaux de la législation mosaïque appartien
nent à cette catégorie, et c'est sur la liste de ces crimes 
que l'auteur du Pentateuque a inscrit la désobéissance 
obstinée aux ordres des parents. À-t-il bien ou mal agi en 
déployant cette sévérité contre un délit qui a cessé de 
figurer dans la plupart des codes modernes? Pour être en 
mesure de répondre avec certitude, on devrait connaître 
l'importance des besoins auxquels il avait à pourvoir, la 
fréquence et l'intensité des désordres auxquels il voulait 
porter remède au sein de la famille hébraïque. Ces élé
ments d'appréciation nous manquent, et dès lors nul n'est 

(•219) Voyez notamment, pour ceux qui consultent les magi
ciens, Lévilique, XX, 6 ; pour ceux qui mangent du sang, XVII, 10. 

(220) Exode, XXXI, f i . 
(221) Sombres, XV, 32-3G. 
(222) Voy. ci-dessus, note 112. 
(223) Tel est, en effet, dans le cas actuel, le véritable sens de 

l'expression pécher la main levée. Après avoir réglé les formes du 
sacrifice a offrir pour l'expiation des infractions ù la loi commises 
par oubli (Sombres, XV, 22-29), Moïse menace du retranchement 
(Ibid., 30, 31) ceux qui, eu péchant la main levée, outragent 
volontairement le Seigneur. 

(224) C'est l'esprit général de toutes les législations primitives. 
Les lois de Manou, pour chaque infraction tant soit peu grave, 

en droit de prétendre que le retranchement désigne une 
condamnation capitale, parce que le législateur ordonne 
de lapider le fils rebelle ! Nous avons déjà dit que la per
versité intrinsèque de l'acte n'est pas toujours et nécessai
rement la mesure unique de la pénalité. 

Sous quelque face qu'on envisage le problème, l'exégèse 
rationnelle conduit à la conclusion que le kerith était un 
châtiment divin, réservé aux transgresseurs de la loi qui 
échappaient à la justice des hommes. Le « retranchement 
du milieu du peuple, » est l'une des formules dont Moïse 
s'est servi pour désigner la menace d'une mort à subir par 
un décret du ciel. Comme d'autres codes célèbres de 
l'Orient, l'Exode et le Lévitiquc montrent la main de Dieu 
toujours prête à frapper les auteurs des grandes iniqui
tés (224). 

Les rabbins se sont donné des peines infinies pour déter
miner la limite d'âge que pouvait atteindre l'Israélite cou
pable, qui se trouvait sous la menace du retranchement. 
Les uns le font mourir avant le terme de sa cinquante-
deuxième année; les autres lui permettent d'arriver jusqu'à 
douze lustres ; d'autres encore lui assignent une carrière 
plus ou moins longue, suivant la gravité intrinsèque des 
infractions qu'il a commises (225). Nous ne nous arrêterons 
pas à discuter ces controverses qui, dépourvues de tout 
point d'appui, appartiennent plutôt au domaine de l'imagi
nation qu'à celui du droit et de l'histoire. Nous n'examine
rons pas davantage une foule d'autres opinions émises en 
cette matière, et, entre autres, celle de M. Salvador qui, 
confondant le kerith avec la peine religieuse de la sépara
tion de l'assemblée introduite par Esdras, y découvre « la 
« mort civile et politique, ou la suspension des droits qui 
« faitqu'uncitoyensembleretranchéducorpspublic(226).» 
I l nous suffit d'avoir démontré que l'auteur de la Mishnah 
a raison quand il s'abstient de placer le retranchement au 
nombre des peines capitales du Pentateuque. 

V 

Nous croyons avoir prouvé que le système de la Mish
nah, considéré dans son ensemble,, n'a rien d'incompatible 
avec les tendances que révèlent les nombreux passages du 
Pentateuque où Moïse s'est occupé de la peine capitale. On 
peut reprocher à Juda le Saint des distinctions subtiles, 
des erreurs de détail et quelques omissions dépourvues 
d'importance ; on peut môme, à la rigueur, l'accuser de ne 
pas avoir exactement décrit les modes d'exécution de quel
ques supplices; mais, aussitôt qu'on perd de vue les points 
secondaires pour s'élever aux considérations générales, on 
retrouve dans sa doctrine le caractère, les mobiles, les 
tendances et le but de la législation mosaïque. Les crimes 
qu'il déclare passibles de la lapidation, du feu, du glaive 
ou de l'étranglement sont au nombre de trente-sept. On y 
compte douze infractions à la loi religieuse, dix-neuf actes 
contraires aux mœurs, trois délits contre les parents, trois 
attentats contre les personnes, et, dans tous ces cas, la 
sentence des juges est exécutée par la main des témoins. 
C'est bien là, dans son ensemble, le système de répression 
établi par le libérateur des Hébreux, système sévère, mais 
admirablement approprié à l'organisation sociale, aux be
soins moraux et à la mission providentielle du peuple 
d'Israël. 

D'ailleurs, quand même il n'en serait pas ainsi et que, 

.ajoutent à la peine proprement dite la menace d'un châtiment 
redoutable que l'auteur du délit doit subir dans ses existences 
futures. (Voy. notre mémoire intitulé : Le droit criminel dans les 
livres sacrés de l'Inde, cité ci-dessus, note 29). 

(225) Voy. la Gemare de Babylone, titre Mo-ëd Katon, fol. 280. 
Selden, De synedriis Ebraeorum, 1. 1, c. G. 

(220) Institutions de Moïse, 1. IV, c. 1, p. 3 (édit. belge de 1829). 
Ce système mauque complètement de hase ; il n'existe pas un texte 
qu'on puisse invoquer en sa faveur. Au surplus, M. Salvador ne 
possédait pas en celte matière des idées nettement arrêtées. Après 
avoir émis l'avis que nous avons indiqué, il semble adopter, une 
page plus loin, la doctrine des rabbins qui font du retranchement 
« un genre de mort venant de la main de Dieu. » 
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contrairement au témoignage de l'histoire et à toutes les 
règles d'une critique rationnelle, on devrait dépouiller la 
Mishnah de son caractère juridique, pour la reléguer au 
rang des œuvres d'imagination; quand même toutes les 
écoles de la Palestine, de l'Egypte et de la Babylonie se 
seraient entendues pour imposer cette œuvre de mensonge 
et de fraude à la vénération des descendants des Hébreux, 
l'étude du vaste recueil de Juda le Saint n'en présenterait 
pas moins un intérêt du premier ordre. On y trouverait, 
dans les paroles et dans les écrits des docteurs d'une race 
proscrite, le germe fécond des principes de droit et d'hu
manité que la science moderne a successivement dévelop
pés et qui, malgré ses efforts persévérants, n'ont pas encore 
pénétré dans tous les codes criminels de l'Europe. 

L a publicité des débats; la confrontation de l'accusé et 
de ceux qui l'accusent ; l'avertissement solennel aux té
moins appelés à déposer dans une cause capitale ; l'ab
sence de la torture (227) ; l'obligation imposée aux magis
trats de choisir la mort la moins douloureuse, quand le 
législateur n'avait pas expressément désigné la forme du 
supplice; l'acquittement immédiat, quand la majorité des 
juges était favorable à l'accusé ; la remise de la cause a un 
autre jour, quand la majorité lui était contraire ; l'obliga
tion de maintenir les votes émis dans le sens de l'acquitte
ment, et l'autorisation expresse de rétracter les autres ; 
l'appel publiquement adressé aux témoins à décharge, 
jusqu'au moment de l'exécution ; la faculté laissée aux tri
bunaux criminels d'anéantir leurs propres jugements, s'ils 
découvraient, avant l'heure suprême, de nouveaux moyens 
de justification; le respect de la vie humaine proclamé 
jusque dans la défense de prononcer le même jour plus 
d'une condamnation capitale ; le rejet de toutes ces souf
frances préalables à la mort, si nombreuses et si variées 
chez les nations contemporaines; l'offre d'un breuvage stu
péfiant à ceux qui allaient mourir; la grande et mémorable 
maxime que, même dans l'application des peines, on doit 
se rappeler le précepte divin qui nous ordonne d'aimer 
notre prochain comme nous-mêmes; l'ordre d'inhumer 
avant le coucher du soleil les cadavres suspendus au poteau 
d'infamie; l'autorisation de déposer les ossements des sup
pliciés dans les sépulcres de leurs ancêtres; l'action arbi
traire des juges écartée par la détermination exacte des 
crimes capitaux et des modes d'exécution des châtiments ; 
la répudiation de tous ces supplices atroces, inventés par 
le génie implacable de l'Orient et qui, plusieurs siècles 
plus tard, souillaient encore les lois pénales des nations 
chrétiennes de l'Occident; la tendance constante à res
treindre la sévérité de la loi pénale par l'interprétation 
restrictive de son texte; l'aversion de la peine de mort ma
nifestée avec une énergie qu'on ne rencontre pas toujours 
chez les jurisconsultes philanthropes de l'ère moderne : 
voilà les faits essentiels et les caractères distinctifs de cette 
jurisprudence judaïque dont on fait honneur à l'imagination 
aventureuse des rabbins du deuxième siècle ! Nous le répé
tons, quand même on devrait se ranger du côté des exégètes 
et des historiens qui partagent cet avis, la Mishnah méri
terait encore d'être étudiée avec soin, parce qu'elle serait 
alors l'un des phénomènes juridiques les plus étranges 
dont les annales du droit aient conservé le souvenir. P r i 
vés de leur indépendance religieuse et politique, réduits à 
la misère, pliant sous le poids de la haine et du mépris des 
autres peuples, les Juifs, prêts à quitter leurs champs 
dévastés et leurs villes en ruine, auraient brusquement 
découvert les principes et les règles qui servent aujourd'hui 
de base à la législation pénale des peuples les plus avancés 
de l'Europe! Filangieri, Beccaria, Blackstone et tous ceux 
qui, dans la seconde moitié du dix-huitième siècle, contri
buèrent si puissamment à la naissance de la philosophie du 
droit pénal, auraient eu pour précurseurs, seize siècles 
plus tôt, les rabbins de Lydda, de Magdalen et de Tibé-
riade ! 

(227) Sous Hérode, on voit mettre à la question des accusés et 
des témoins; mais c'était évidemment une innovation venue du 
dehors (Josèphe, Ant.jud., 1. X V I . c. 2, 1 3 ; 1. X V I , c. 1 1 , 1 6 ; 

Mais cette opinion ne sera jamais la nôtre. Ainsi que 
nous l'avons déjà dit ailleurs, l'esprit humain ne procède 
pas avec cette spontanéité absolue ; les idées ont leur filia
tion comme les hommes, et la loi du progrès est avant tout 
une loi de travail, de méditation et de patience (228) . Dans 
les doctrines juridiques de la Mishnah, nous voyons le pro
duit d'une civilisation plusieurs fois séculaire, éclose et 
développée sous l'influence des idées religieuses les plus 
pures et les plus élevées du monde ancien ; nous y décou
vrons l'image légèrement altérée des institutions politiques 
et judiciaires que les Hébreux reçurent des mains de Moïse; 
nous y retrouvons à chaque pas les préceptes et les conseils 
du livre inspiré que le grand législateur d'Israël fit déposer 
au sanctuaire, à l'heure mémorable où, après avoir con
templé de loin les vallées de la terre promise, il alla s'en
dormir dans sa gloire, sous la voûte d'un sépulcre éter
nellement soustrait aux regards des hommes. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e civi le . — Présidence de M . o e Q e r l a c b e , p r . prés. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — COMMUNE. — A U T O R I S A T I O N D E P L A I D E R . 

C H E M I N V I C I N A L . — R I V E R A I N . — A C T I O N . — E M P I É T E M E N T . 

D É C L A R A T I O N D E VIC1NALITÉ. — E X P R O P R I A T I O N . 

Une commune ne peut ester en justice comme défenderesse en cas
sation, sans autorisation de plaider. 

En l'absence de pareille autorisation, la commune qui a répondu 
au pourvoi est néanmoins censée faire défaut. 

Le défaut d'autorisation d'une commune qui a gagné son procès, 
ne peut être invoqué comme moyen de recours par l'adversaire 
qui a succombé. 

L'individu qu'un riverain a empêché de passer sur un chemin . 
figurant à l'atlas des chemins vicinaux, en obstruant la voie, 
peut intenter une action en dommages-intérêts contre l'auteur 
de cette voie de fait. 

Ce n'est pas là exercer un droit communal. 
L'ordonnance de la députation permanente qui arrête définitive

ment le plan des chemins vicinaux d'une commune, est souve
raine et irrévocable, en tant qu'elle tranche les questions d'uti
lité et de vicinalité. 

Les tribunaux sont incompétents pour prescrire le redressement 
de pareille ordonnance. 

Cette ordonnance néanmoins n'a pas pour effet d'exproprier au 
profit du public, le possesseur qui prétend que le sol incorporé 
dans le chemin lui appartient. 

(ZAMAN C . D E BOUSIES E T L A COMMUNE D E R E B E C Q . ) 

Zaman s'est pourvu en cassation contre l'arrêt de la cour 
de Bruxelles du 1 1 juin 1 8 6 6 , que nous avons rapporté 
t. X X I V , page 7 7 2 ; arrêt rendu au profit des époux de 
Bousies et de la commune de Rebecq. 

I l a présenté cinq moyens. Le premier se basait sur ce 
que la commune, appelante, n'était pas autorisée à plaider 
devant la cour d'appel ; circonstance qu'avait relevée dans 
ses conclusions l'organe du ministère public et à laquelle 
la cour ne s'était point arrêtée. 

Comme deuxième moyen, le demandeur soutenait que 
de Bousies n'avait pas qualité pour intenter l'action admise 
par l'arrêt attaqué. Celui-ci se plaignait que Zaman l'avait 
empêché de passer sur un chemin figurant à l'atlas des 
chemins vicinaux, pour une largeur de trois mètres, en 
rétrécissant cette voie. 

C'était là invoquer le droit de la commune, ce que de 
Bousies ne pouvait faire, n'étant pas habitant de Rebecq et 

1. X V I I , c. 4 , 6 , 7 ) . 

( 2 2 8 ) Le Problème de la peine de mort avant Beccaria ( B E L G . 
J U D . , X X I I , 8 0 1 . ) 



n'ayant pas observé les formes tracées par l'art. ISO de la 
loi communale. 

Par les trois autres moyens, Zaman soutenait qu'en ac
cordant une autorité souveraine à l'arrêté de la députation 
approuvant le tableau des chemins vicinaux de Rebecq, 
et en déniant aux tribunaux le pouvoir d'ordonner que 
cette décision serait réformée, l'arrêt expropriait Zaman du 
sol de ce chemin dont il se disait propriétaire et posses
seur, sans observer les formalités légales préalables à toute 
dépossession. 

Conclusions de M. l'avocat général C L O Q I J K T T E à la cassa
tion. 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la vio
lation des ait. 75, 76, n o s 1 et 6, et 181 de la loi communale, au 
besoin de la violation des art. 44, 47 et 7 de la loi du 20 avril 
1810 et 97 de la Constitution, en ce que la commune de Rebecq-
Rognon n'était pas autorisée à ester en justice, devant la cour 
d'appel de Bruxelles : 

« Attendu (pie la défense faite aux communes d'ester en justice 
sans y être autorisées, sur l'avis du conseil communal, parla dé
putation permanente du conseil provincial dont elles relèvent, 
n'est établie que pour leur propre intérêt; que la nullité résul
tant du défaut de pareille autorisation n'est, donc qu'une nullité 
relative, qu'elles seules ont le droit de faire valoir; 

« Que par ce motif et par induction encore des art. 225, 1125 
du code civil et de l'art. 480, n° 8, du code de procédure civile, 
les demandeurs ne peuvent devant la cour de cassation se pré
valoir de ce que la commune n'a pas été habilitée à suivre l'in
stance d'appel, pour faire annuler un arrêt qui lui donne gain de 
cause ; 

« Sur le second moven, pris de la violation de l'art. 544 du 
code civil, des art. 10, 30, 31, 32 et 33 de la loi du 10 avril 1841, 
des art. 77, n° 6, et 150 de la loi communale, en ce que l'arrêt 
attaqué a reconnu aux époux de Bousics qualité pour agir ; 

« Attendu que l'action des demandeurs originaires avait pour 
objet de faire cesser l'obstacle entravant la libre circulation avec 
chevaux et voiture, du chemin qui figure sous le n° 48 du tableau 
de la voirie vicinale de la commune de Rebecq-Rognon, et d'ob
tenir la réparation du préjudice causé par cette voie de fait ; 

« Que cette action était fondée sur ce que le chemin était 
public, à l'usage de tout le monde, et qu'il était nécessaire, en 
particulier, aux demandeurs pour aborder et exploiter leurs pro
priétés cl opérer l'enlèvement et le transport des produits qui s'y 
trouvent; 

« Qu'aux termes de l'exploit inlroductif d'instance, les deman
deurs avaient donc qualité pour agir, sans devoir recourir aux 
formalités prescrites par l'art. 150 de la loi communale ; d'où il 
suit que ce moyen manque de base; 

« Sur les 3 e , 4° et 5° moyens, tirés de la violation et de la 
fausse application des art. 10 et 11 de la loi du 10 avril 1841, des 
art. 544, 545, 2219, 2228, 2229, 2248 du code civil, des art. 69, 
77, n° 6, de la loi communale, de la violation et de la fausse ap
plication de l'art. 92 de la Constitution, des art. 75, 77, n° 6, de 
la loi communale, 1109, 1382, 1383 du code civil, 11, 10 et 9 
de la loi du 10 avril 1841, 49, n" 3 du code de procédure civile, 
en ce (pie l'arrêt attaqué n'a point ordonné la rectification des 
reconnaissances mentionnées au plan officiel des chemins vici
naux de la commune défenderesse, relativement au chemin dont 
s'agit au procès, et a décidé, au contraire, que l'inscription de 
ce chemin sur l'atlas de la voirie vicinale a pour conséquence 
d'en conférer la propriété à la commune, et en ce que, par ap
plication de cette décision a la cause, il exproprie la partie in
téressée sans l'indemniser : 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que c'est après 
l'accomplissement de toutes les formalités légales exigées par la 
loi du 10 avril 1841, que la députation permanente du conseil 
provincial du Brabant a, le 30 avril 1846, arrêté définitivement 
le plan des chemins de la commune de Rebecq-Rognon, lequel 
plan reconnaît à la voie de communication portant le n° 48, une 
nature de chemin vicinal, et lui assigne une largeur de 3 mètres 
30 centimètres ; 

« Attendu que cette ordonnance régulière en la forme, est 
souveraine à cause du caractère irrévocable que lui imprime 
l'art. 9 de la loi de 1841, en tant qu'elle tranche les questions 
d'utilité et de vicinalilé qu'elle avait à résoudre; 

« Que restreinte dans ces limites, tout droit de propriété 
sauf, c'est avec raison que la cour la déclare à l'abri de tous re
cours de la part des tiers, quant aux reconnaissances adminis
tratives de l'atlas approuvé, et proclame l'incompétence des tri
bunaux pour la redresser ou l'annuler; 

« D'où il suit que l'arrêt attaqué a fait une juste application de 
la loi, en déclarant que c'est à tort que la commnne de Rebecq a 
été appelée en cause pour opérer la rectification des énonciations 
mentionnées au plan des chemins vicinaux de cette commune ; 

« Mais attendu que la cour d'appel a méconnu le principe de 
l'inviolabilité du droit de propriété, lorsqu'elle ajoute que le che
min qui fait l'objet de la contestation étant porté au tableau des 
chemins vicinaux, le public a par suite le droit d'y passer; 

« Que dépouillant, en effet, par cette décision, le propriétaire 
do l'usage de son bien, pour en laisser jouir la généralité, elle 
attribue à la seule ordonnance de la députation permanente qui 
arrête définitivcmenl le plan, l'effet d'opérer l'expropriation de 
la parcelle de terre que Zaman soutient lui appartenir, alors 
qu'elle ne peut servir, d'après l'art. 10 de la loi de 1841, que de 
base à la prescription de dix ou de vingt ans qui suppose la pos
session ; 

« Attendu que le droit pour tous de faire usage, dans toute sa 
largeur et son intégrité, d'un chemin, est donc subordonné à la 
dépossession du sol sur lequel il est établi et qu'aussi longtemps 
que cette dépossession ne s'est point accomplie par l'un des 
moyens consacrés par la loi, le propriétaire peut disposer de son 
bien, comme il l'entend, pourvu qu'il n'en fasse pas un usage 
prohibé; 

« Qu'il résulte de ce qui précède que la cour en décidant que 
le seul fait de l'inscription, au tableau de la voirie vicinale, du 
chemin dont il est question au procès, lui a donné le caractère 
de chemin vicinal accessible à l'usage du public, a expressément 
contrevenu aux art. 10 et 11 de la loi du 10 avril 1841, aux 
art. 544 et 545 du code civil et aux art. 11 et 108, n o s 2 et 3, de la 
Constitution ; 

« Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué, que la commune 
n'avait été appelée en cause que pour être condamnée à rectifier 
l'atlas de ses chemins, et que, sous ce rapport, l'arrêt attaqué a 
décidé avec raison, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, que c'est à tort 
qu'elle avait été appelée en cause; mais qu'il ne résulte pas 
moins des conclusions par elle prises en degré d'appel, qu'elle ne 
s'est pas bornée à conclure à ce que la demande en intervention 
fût déclarée non recevable ni fondée, mais qu'elle s'est jointe 
aux époux de Bousies pour soutenir qu'elle avait acquis la pro
priété du chemin dont s'agit et qu'en conséquence les intimés 
demandeurs en cassation devaient être déclarés non recevables ni 
fondés dans leurs conclusions ; 

« Qu'il y a donc lieu de prononcer la cassation de l'arrêt atta
qué à l'égard de tous les défendeurs ; 

« Attendu que la commune ne justifie point de l'autorisation 
de plaider devant la cour de cassation, et que, par conséquent, 
il y a lieu de statuer par défaut à son égard; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller V A N CAMP en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. C I . O Q U E T T E , 
avocat général, rejette les 1 e r , 2 e et 5 e moyens invoqués à l'appui 
du pourvoi, et statuant à l'égard de toutes les parties sur les 3 e et 
4 e moyens, casse et annule l'arrêt attaqué en tant seulement qu'il 
a déclaré que le chemin dont s'agit est un chemin public vicinal 
ayant 3 mètres 30 centimètres de largeur, et dont les demandeurs 
auraient illégalement entravé la circulation, et en tant qu'il leur 
a fait défense de le faire à l'avenir, et les a condamnés, pour 
l'avoir fait, à 50 francs de dommages-intérêts et aux dépens; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de Gand... » 
(Du 27 décembre 1866 .— Plaid. MM e s BOSQUET et COLMANT c. 
M e O R T S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la troisième question, V. conf. 
D A L L O Z , V ° Commune, n o s 1786 à 1791 ; L A R O M B I È R E , Théo
rie des obligations sur l'art. 1125 du code civil, n" 10. 

Sur la quatrième question, l'arrêt actuel semble contraire 
à un arrêt précédent du 7 juin 1850, de la même cour. 
Mais, il est à observer que dans cette dernière espèce le 
chemin obstrué n'était pas inscrit à l'atlas des voies vici
nales définitivement approuvé. 

I l est incontestable que l'inscription d'un chemin à l'a
tlas ne vaut pas expropriation, et qu'il faut y joindre la pos
session par le public ou la commune, pendant le temps 
légal. Le débat ne portait que sur le fait de la possession 
et ne pouvait porter que sur ce point. 



C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

première c h a m b r e . — Présld. de M . D e Page , p r e m i e r président. 

ASSURANCES MARITIMES. — R I S Q U E DE G U E R R E . — R U P T U R E 

D E V O Y A G E . R E L A C H E FORCÉE. 

On ne peut considérer comme relâche volontaire ou changement 
de route le fait d'un capitaine commandant un navire apparte
nant à une puissance belligérante, qui, arrivant d'Amérique, 
touche au premier port européen sur sa route à l'effet de s'en
quérir de la position des croiseurs ennemis. 

Pareille relâche, quoique forcée, ne doit pas être accompagnée des 
formalités prescrites par l'art. 2 4 5 du code de commerce. 

Il importe peu que cet arrêt eût été connu ou recommandé d'avance 
par les expéditeurs de la cargaison. 

Le navire assuré contre le risque de guerre ne doit pas d'une ma
nière absolue s'abstenir de toute approche des mers où, il a une 
capture à redouter.. 

( L E L L O Y D B E L G E c. SCHMITZ.) 

Le 26 février 1864, le Lloyd, régularisant une assurance 
provisoire du 10, assure à Schmitz et C e , pour compte de 
qui il appartiendra, mais contre le risque de guerre seu
lement, une somme de 50,000 francs sur un chargement 
de cotons allant de Matamoras (Mexique) à Brème, par na
vire brèmois Sophie, capitaine Meyer. 

A cette date, la guerre entre la Confédération et le Dane
mark était flagrante. Les troupes allemandes ont franchi 
la limite du Schleswig le 1 e r février. Le navire voyageait 
donc sous pavillon belligérant et pouvait être capturé pal
les Danois. 

L a chose arriva. 

La Sophie, partie de Matamoras en janvier 1864, entra 
à Falmouth le 3 avril, et en repartit le 4 pour Brème. 

Arrivée à l'entrée du Weser, elle fut prise, dans la mati
née du 19 avril, par la frégate danoise Dagmar, et conduite 
à Copenhague. 

Mais la cargaison ayant été reconnue propriété neutre, 
c'est-à-dire mexicaine, elle fut restituée aux termes des 
règles du droit des gens admises par le dernier Congrès de 
Paris. 

Le dommage se bornait donc aux frais de la détention, 
montant à environ 10 p. c. de la valeur assurée. 

On les redemande à l'assureur, qui les refuse ; de là le 
procès. 

L'assureur fonde son refus sur le fait de la relâche à 
Falmouth, et, en droit, sur l'art. 351 du code de com
merce. 

S E N T E N C E A R B I T R A L E . — « Attendu que, le 2 6 février 1 8 6 4 , la 
compagnie défenderesse le Lloyd belge, régularisant une conven
tion provisoire préalablement conclue, a assuré aux demandeurs 
pour compte de qui il pouvait appartenir contre les risques de 
guerre et a la prime de 3 p. c. la somme de 5 0 , 0 0 0 francs sur 
une partie de 4 5 8 balles de colon par le navire Sophie, capitaine 
Meyer, pour le voyage de Matamoras à Brème ; 

« Attendu que le 1 9 avril suivant, le navire Sophie fut capturé 
par le bâtiment de guerre danois Dagmar, conduit dans la rade 
de Copenhague C l mis pendant un certain lemps sous embargo ou 
séquestre; cet embargo fut levé après qu'il eût été justifié que le 
chargement formait une propriété neutre; 

« Attendu que, d'après règlement non contesté, les frais et 
avaries de cette capture peuvent être évalués à 9 7 / 1 0 p. c , soit 
sur le capital assuré la somme de 4 , 8 5 0 francs, qui forme l'objet 
de la demande ; 

« Attendu que la compagnie défenderesse conteste le paiement 
de cette somme à l'aide d'un double moyen; qu'elle soutient : 

« I o E n ordre principal, que les risques ont pris fin, et que le 
contrat a été rompu par la relâche ou l'arrêt du navire à Fal
mouth ; 

« Et 2° en ordre subsidiaire, que le dommage a eu pour cause 
déterminante l'imprudence des assurés ou de ceux dont ils ont à 
répondre ; 

« Sur le premier moyen : 
« Attendu que la convention d'assurance n'autorisait ni chan

gement de route, ni relâche volontaire; 
« Attendu que l'intention des parties à «et égard, manifestée 

déjà par la teneur de la convention, s'est révélée d'une manière 
encore plus explicite par la conduite de la défenderesse; 

« Qu'en effet, malgré les démarches du courtier de YVael, 
celle-ci a refusé de souscrire un avenant autorisant le capitaine 
Meyer à terminer son voyage à Falmouth ou à s'y arrêter pour 
prendre des ordres ; 

« Mais attendu que cette interdiction virtuelle ne s'appliquait 
pas à l'arrêt ou au changement de route forcé, c'est-à-dire com
mandé, soit par l'état du navire et de la cargaison, soit par les 
devoirs que la loi impose au capitaine, soit par les inspirations 
d'une juste crarhle ou les conseils d'une sage prudence ; 

« Attendu que le capitaine préposé au soin et au salut du na
vire et de la cargaison est tenu, sous une responsabilité étroite et 
sévère, d'aviser aux mesures les plus efficaces pour la sauvegarde 
des divers intérêts qui lui sont confiés; 

« Attendu que, chargé de conduire le navire Sophie dans un 
port appartenant à l'une des nations alors belligérantes, il était 
de son devoir en approchant du théâtre des hostilités de s'infor
mer de la gravité du péril que pouvait offrir la poursuite du 
voyage ; 

« Attendu qu'il est reconnu par la compagnie défenderesse que 
le capitaine Meyer n'a pas relâché à Falmouth en vue de charger 
ou de débarquer tout ou partie de sa cargaison, ni même en vue 
de se faire indiquer le port de destination ; 

« Qu'il s'est borné à se rendre à terre pour consulter ses arma
teurs par la voie télégraphique sur l'opportunité ou le danger 
qu'il pouvait y avoir à continuer sa traversée; 

« Qu'aussi la compagnie défenderesse n'a formellement pro
testé contre ce fait qu'après avoir eu connaissance du sinistre ; 

« Attendu qu'il importe peu que cet arrêt, ainsi caractérisé, 
ait été connu d'avance des expéditeurs de la cargaison et même 
qu'il ait été recommandé ou prescrit par eux ; 

« Que ces circonstances ne diminuent en rien la nécessité ni 
la légitimité de la mesure de précaution à adopter par le capi
taine; 

« Que, du reste, celui-ci, de sa propre initiative, aurait pro
bablement eu recours ou aurait dû avoir recours à cette mesure, 
même en l'absence de prescriptions formelles, reçues au port de 
départ ; 

« Attendu qu'il n'est pas établi au procès que les instructions 
données au capitaine ou les clauses de la convention d'affrète
ment avaient, au point de vue de l'opinion de risque, une portée 
plus large et obligeaient le capitaine à s'arrêter à Falmouth dans 
des vues autres qu'un simple échange de dépêches sur la sécu
rité de la route ; 

« Que, d'ailleurs, l'application de l'art. 3 5 1 du code de com
merce dépend exclusivement des actes posés en réalité par l'as
suré ou par le capitaine, et non pas des instructions ou 
prescriptions qui auraient été concertées entre eux, mais qui 
n'auraient pas reçu d'exécution ; 

« Attendu que la défenderesse objecte en vain que le navire 
Sophie en s'arrêtant à Falmouth, a probablement été signalé par 
la voie des journaux aux bâtiments de guerre danois et ainsi ex
posé à un danger plus imminent de capture ; 

« Qu'en effet le départ de Falmouth a été suivi d'une naviga
tion assez longue et qu'il n'est point établi que la vigilance des 
navires belligérants ait été excitée, ni leur agression provoquée 
par les indications contenues dans les journaux; qu'au surplus, 
l'accroissement de péril qui pouvait résulter de ces révélations 
était moins grave et moins redoutable que la chance de s'aventu
rer, sans information aucune, dans les parages où les hostilités 
étaient engagées ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le premier moyen n'est pas 
fondé ; 

« Sur le second moyen : 
« Attendu, en droit, que les navires assurés contre les risques 

de guerre ne doivent pas, d'une manière absolue, s'abstenir de 
toute approche des mers où ils ont une capture à redouter, puis
que le but de l'assurance est précisément de les garantir contre 
les risques de pareille capture; 

a Attendu néanmoins que l'assuré est tenu de prendre les 
mêmes mesures de précaution et de conservation que s'il était 
resté son propre assureur; 

« Qu'il suit de ces principes combinés que la capture serait à 
charge des assurés, si elle élait résultée d'une imprudence grave 
ou d'une témérité évidente, soit du capitaine ou de ses armateurs, 
soit des assurés ; 

« En fait, attendu que pour apprécier si la continuation du 
voyage de Falmouth à Brème constituait une témérité ou une 
faute lourde, il importe de tenir compte des circonstances de la 
guerre maritime, aux 3 et 4 avril 1 8 6 4 ; 

« Que les documents et les faits invoqués par la défenderesse 
concernant les mouvements des bâtiments de guerre danois et 
les captures de navires marchands, se rapportent, d'une manière 



exclusive, à la mer Baltique et n'établissent, en aucune manière, 
que la navigation de la mer du Nord et des bouches du Weserfût 
menacée d'un péril exceptionnel ; 

« Que, à la vérité, aux dates du 30 mars et du 1 e r avril, cer
tains journaux annonçaient le départ de deux vaisseaux de guerre 
danois pour la mer du Nord ; 

« Mais que cette nouvelle avait trait à deux vaisseaux autres 
que le Dagmar qui a capturé la Sophie et qu'ejle apprenait en 
même temps que ces vaisseaux étaient destinés, non à donner la 
chasse aux navires de commerce, mais à se porter à la rencontre 
de la flotte de guerre autrichienne; 

« Attendu, dès lors, qu'il y a lieu de croire que, si le navire 
Sophie n'avait pas été retardé par l'obstacle imprévu et fortuit 
des vents contraires, il aurait pu accomplir sa traversée sans si
nistre ; 

« Attendu, enfin, que dès qu'ils apprirent que des frégates 
danoises s'étaient montrées en vue du Weser, les armateurs ont 
essayé, à l'aide de télégrammes envoyés dans différentes direc
tions, de prévenir le capitaine du péril qui venait de se révéler ; 

« Attendu que cette circonstance constatée par la correspon
dance versée au procès, achève de repousser le reproche de té
mérité; 

« Attendu que, par conséquent, le deuxième moyen n'est pas 
mieux fondé que le premier; 

« Attendu que les documents versés au procès permettent 
d'apprécier les points litigieux : que la compagnie défenderesse 
n'a pas suffisamment justifié la nécessité ou la relevance d'une 
production ultérieure de pièces, en supposant qu'elle soit rece-
vable et fondée à la réclamer ; 

« Par ces motifs, vu les pièces du procès et entendu les par
ties en la personne de leurs conseils, nous arbitres soussignés, 
rejetant toutes fins contraires, sans nous arrêter aux fins en com
munication de pièces, déclarons la compagnie défenderesse rece-
vable, mais non fondée en ses moyens ; et la condamnons à 
payer aux demandeurs la somme de 4,850 francs, avec les inté
rêts commerciaux, depuis la citation en nomination d'arbitres et 
les frais... » 

Le Lloyd appelle et soutient que l'art. 351 du code de 
commerce défendait au capitaine Meyer de relâcher volon
tairement à Falmouth, en présence des termes de la police. 
Le tribunal arbitral ne méconnaît pas ce premier point 
litigieux, quoique les intimés aient en première instance 
équivoque et voulu distinguer entre relâche et relâche. 

Le voyage assuré est celui de Matamoras à Brème. L a 
police n'accorde pas le droit de s'arrêter volontairement 
en route, ni la faculté de faire échelle dont parle l'art. 362 
du code de commerce. 

Lorsqu'un navire assuré pour un voyage déterminé doit 
ou peut s'arrêter en route dans quelque port, la police doit 
en contenir l'indication. (Art. 332 du code de commerce.) 

Tout voyage est direct si la police ne dit pas le contraire. 
L'art. 332 le prouve. On ne peut davantage soutenir que 
par relâche on entend entrer dans un port pour y charger 
ou décharger des marchandises; que la Sophie n'a pas 
relâché à Falmouth, mais s'est bornée à s'arrêter en rade. 

Relâcher, c'est entrer au port peu importe dans quel but, 
témoin l'art. 245 du code de commerce; relâcher pour 
charger ou décharger en cours de voyage, c'est ce que l'on 
appelle faire échelle. (Art. 362 du code de commerce.) 

Relâcher en rade ou dans le port, c'est encore tout un. 
La police d'assurance, aux termes de l'art. 332, doit indi
quer les ports ou rades dans lesquels le navire peut ou doit 
entrer, telles sont les expressions de la loi. 

E n fait, le navire est entré à Falmouth; le capitaine est 
allé à terre pour télégraphier à ses armateurs. Les termes 
de la Shipping Gazette et ceux des protêts de mer le prou
vent parfaitement. Les protêts disent arrivés dans F a l 
mouth et non devant, et que l'on a quitté Falmouth. E n 
termes marins, pour caractériser le départ d'un navire en 
rade devant Falmouth, on eut dit non pas avoir quitté 
Falmouth, mais avoir levé l'ancre. 

Les expressions de l'art. 351 sont donc parfaitement 
claires. L'assurance, pour un voyage de tel port à tel port, 
vaut un voyage direct sans arrêt ni échelle. 

Tous les auteurs sont ici d'accord. 

ÉMÊMGON, sous l'ordonnance que le code a copiée, dit 

que le capitaine doit faire voile recta navigations vers le 
lieu de destination. 

« Le risque est terminé et la prime acquise à l'assureur 
par la simple relâche du navire même dans un port qui 
est sur sa route, selon B O U L A Y - P A T Y , sauf la relâche forcée 
ou la faculté de faire échelle. » 

Même doctrine dans B É U A R R I D E , n° s 1292 et 1375. 

Conf. Paris, 16 août 1837. 

Ces principes sont aussi anciens que le contrat d'assu
rance lui-même et admis en tout temps et partout. 

Si la relâche était forcée, comme le prétend à tort le 
premier juge, il fallait alors en constater la nécessité par 
l'accomplissement des formalités de l'art. 245 du code de 
commerce. On ne l'a pas fait. 

La Cour a confirmé par les motifs du premier juge, le 9 jan
vier 1 8 6 7 . — P l . M M E S O R T S C. FONTAINAS. 

O B S E R V A T I O N S . — E M É R I G O N , chap. X I I I , sect. 5; B É D A R -

R I I I K , sur les articles du code cités dans la discussion ; 
D A L L O Z , Droit maritime, n i s 1491, 1682, 1812, etc.; 
B O U L A Y - P A T Y , Droit maritime, page 112, éd. belge. 

L'arrêt de Paris, cité par la partie appelante, est rap
porté dans le Recueil de S I R E Y , 1837, I I , p. 470 ; D A L L O Z , 

la critique dans son Nouveau répertoire. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — près, de M . Sancnez de Af lu l lar , vice-prés. 

A R B R E S . — B R A N C H E S . — DROIT D E L E S C O U P E R . 

Le propriétaire sur le fonds duquel se trouvent des arbres dont les 
branches s'avancent sur le fonds voisin, ne peut être tenu qu'à 
couper ces branches (art. 672 du code civil). 

S'il offre de s'exécuter, il y a lieu de lui en donner acte et de lui 
enjoindre de réaliser son offre. 

Par branches qui avancent sur le fonds voisin, il faut entendre 
seulement celles qui avancent dans l'état naturel et en dehors de 
toute influence des éléments. 

( V e VERMALEN C. FORTAMPS.) 

L a veuve Vermalen est voisine de Fortamps, avenue de 
la Toison-d'Or à Bruxelles. Les jardins se touchent. For
tamps a, de son côté, une rangée de peupliers plantés à la 
distance légale. Les branches de ces peupliers dépassent la 
limite des héritages, dit la demanderesse, et de plus comme 
ces arbres seuls sont fort élevés, il s'ensuit que sous l'in
fluence des ouragans et du vent, leurs cîmes et presque toutes 
leurs branches viennent s'abattre au-dessus de son jardin, 
en projetant la pluie sur sa propriété et en la détériorant. 
De là demande aux fins de faire élaguer les branches au 
prescrit de la loi et réclamation de dommages-intérêts 
fondée sur l'art. 1382 du code civil. 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le premier chef de l'exper
tise réclamée par la demanderesse : 

« Attendu que le défendeur offre de faire couper immédiatement 
toutes les branches qui pourraient dépasser le mur de la deman
deresse ; 

« Qu'il suffira donc, pour faire bonne justice, de lui enjoindre 
de réaliser cette offre et de réserver à la demanderesse le droit 
de provoquer ultérieurement une expertise, si le défendeur ne 
s'exécutait pas dans le délai qui sera fixé ci-après ; 

« En ce qui concerne les autres points que la demanderesse 
voudrait soumettre à l'appréciation des experts : 

« Attendu qu'elle prétend, pour justifier sa demande, que le 
propriétaire d'un fonds doit établir ses plantations de telle manière 
qu'elles ne puissent, ni en temps normal ni sous l'influence de 
certaines causes naturelles, porter incommodité ou préjudice aux 
propriétés voisines; 

« Attendu que loin de consacrer ce principe vague et indéfini, 
qui donnerait lieu à des applications arbitraires et serait une 
source intarissable de procès, le code civil a réglementé au cha
pitre deuxième du titrée des servitudes, les devoirs réciproques que 
les rapports de voisinage imposent aux propriétaires d'immeubles, 
et qu'il a notamment déterminé par les art. 671 et 672, d'une 



manière précise et invariable, les distances qui doivent éire ob
servées en ce qui concerne les plantations d'arbres et de baies 
vives ; 

« Attendu que les art. 6 7 1 et 6 7 2 contiennent des prescriptions 
claires et complètes, et qu'il est impossible de les interpréter dans 
un sens extensif sans les dénaturer ; 

« Quant aux dommages et intérêts : 
« Attendu que la demanderesse tonde sa réclamation sur ccque 

quiconque cause un préjudiceà autrui est tenu de le réparer; 
« Attendu que la loi n'impose à l'auteur d'un dommage l'obli

gation de le réparer qu'autant qu'il est en faute et qu'il n'est pas 
établi qu'une faute quelconque serait imputable au défendeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal donne acte au défendeur de ce 
qu'il offre de faire couper immédiatement toutes les branches qui 
dépassent ou dépasseront la propriété de la demanderesse, lui 
enjoint de réaliser cette offre endéans les trente jours, sous telles 
peines que de droit; déboute pour le surplus la demanderesse de 
ses fins et conclusions, la condamne aux dépens... » (Du 2 jan
vier 1 8 6 7 . — Plaid. M M " R O B E R T C. VAN BKANTEGHEM.) 

- •a-frv^». 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de M . H e r m a n s . 

J U G E M E N T É T R A N G E R . — J U G E I N C O M P É T E N T . — C H O S E J U G É E . 

D E M A N D E D ' E X E Q U A T U R . — - N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le jugement rendu en pays étranger, entre deux étrangers, ne 
peut cire déclaré exécutoire en Belgique s'il a été rendu par un 
juge incompétent à raison de la personne et de la matière, alors 
même que celui qui, sans succès, avait soulevé l'exception d'in
compétence, ne se serait pas pourvu contre cette décision, laquelle 
aurait acquis ainsi, dans le pays où elle a été rendue, l'autorité 
de la chose irrévocablement jugée. 

( N E T T E F O L D E T CHAMBERLAIN C . FUNCKE E T H A E C K . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'unique question agitée au pro
cès et qu'ait à résoudre le tribunal est de savoir si le jugement 
rendu en Angleterre, le 8 juin dernier, par la cour de l'Echiquier 
des plaids, entre deux étrangers, est susceptible d'être déclaré 
exécutoire en Belgique au profit de l'étranger qui l'a obtenu ; 

« Attendu que ce moyen est préjudiciel à la validité de la 
saisie-arrêt pratiquée le 2 0 suivant entre les mains de M . Ceur-
vorst, négociant à Anvers, à la requête des demandeurs ; 

« Attendu que l'action portée devant le juge anglais était per
sonnelle et de nature commerciale; 

« Attendu que le jugement précité qui prononce des condam
nations à charge des défendeurs a été précédé d'un jugement 
préparatoire par lequel le lord de l'échiquier s'est déclaré compé
tent et a retenu l'affaire au fond ; 

« Qu'il s'ensuit que la nullité de l'un entraînera forcément la 
nullité de l'autre ; 

« Attendu qu'une jurisprudence constante a consacré ce prin
cipe de droit public, que la décision émanée d'une juridiction 
étrangère, ne peut et ne doit recevoir d'exécution en Belgique, 
que pour autant que le juge saisi était compétent pour connaître 
de la contestation; que de même l'exécution poursuivie ne pour
rait être autorisée, s'il était démontré que ce jugement est le ré
sultat d'une surprise, d'un déni de justice, ou bien qu'il aurait 
méconnu les droits des parties ; 

« Attendu que ces prohibitions sont d'ordre public ; 
«. Qu'ainsi il y aurait lieu de refuser l'exequatur à un jugement 

qui, en violation d'une conventien non déniée, ou au mépris 
d'une exception d'incompétence utilement opposée, aurait disirait 
le défendeur de la juridiction arbitrale que les parties se seraient 
volonlairement et librement choisie, pour vider leurs contesta
tions au cours de leurs opérations commerciales ; 

« Attendu qu'il est établi que les défendeurs Funcke et Haeck 
ont décliné la compétence du juge anglais et ont demandé le ren
voi de la cause devant leur juge naturel ; 

« Attendu, d'autre part, qu'une clause spéciale du compromis 
intervenu entre parties, prévoit et règle en effet le cas du litige; 

« Attendu que, suivant cette clause, dont les termes sont re
connus, « chaque partie, en cas de difficultés, désignerait son ar-
« bilre, ut le président de la chambre de commerce d'Aix-Ia-
u Chapelle ou de Cologne sera arbitre pour décider le différend, 
« ou bien il aura à nommer un arbitre à sa place ; » 

« Attendu que cette clause conçue sous forme alternative, sai
nement entendue, laisse une faculté aux parties ; 

« Attendu que les conventions légalement formées, qu'il 
s'agisse de regnicoles ou d'étrangers, sont la loi de ceux qui les 

ont contractées et ne peuvent être révoquées que de leur consen
tement mutuel ; 

« Attendu que la volonté des parties et les effets de cette vo
lonté sont placés par nos lois sous l'égide des tribunaux : 

« Attendu qu'il est évident en droit et en équité, qu'il ne sau
rait appartenir à aucun juge d'annihiler l'existence de stipula
tions expressément avouées et de repousser les conséquences qui 
en découlent, sous prétexte d'obscurité, ou, comme dans l'es
pèce, de les interpréter conformément aux lois anglaises; 

« Que c'est là un abus et un excès de pouvoir manifeste; 
« Attendu que le juge a écarté du débat la disposition invoquée 

et a affirmé sa compétence, sans donner de motifs à l'appui de 
sa sentence ; 

« Que, sous ce double rapport, un tel jugement ne présente 
pas les garanties d'une justice impartiale et éclairée ; 

« Vainement objecte-t-on que les défendeurs, ne s'étant pas 
pourvus contre cette décision, sont censés l'avoir acceptée et, 
par la-même, avoir renoncé implicitement à l'arbitrage et au mode 
d'arbitrage convenu ; que dès lors cette décision, fût-elle peu jus
tifiée et mal rendue, a acquis l'autorité de la chose irrévocable
ment jugée; 

« Attendu que ce principe, vrai en soi, n'est pas applicable à 
l'espèce, ou plutôt ne serait applicable qu'à condition que le 
litre dont on réclame l'exécution, bien que régulier en la forme, 
ne soit pas vicié dans son essence ou radicalement nul ; 

ce Attendu que le devoir du tribunal belge est précisément, 
avanl d'assurer force exécutoire aux jugements étrangers, de re
chercher s'ils ont été valablement et légalement rendus, s'ils n'of
frent rien qui répugne à nos lois, qui soit contraire à la constitu
tion qui nous régit, ou qui blesse les maximes du droit public 
admis en Belgique ; 

« Que, par ce qui précède, il reste prouvé que le juge de la 
cour de l'échiquier était incompétent à raison de la personne et 
de la matière; que, d'après nos lois et nos institutions judiciaires, 
il a infligé grief aux défendeurs en retenant la cause et en sta
tuant au fond, sans même apprécier le point réel de la contesta
tion qui lui était soumise ; par suite, que le jugement préparatoire 
du 2 6 mars dernier, pas plus que celui qui l'a suivi, ne sauraient 
sortir leurs effets en Belgique ; 

« En ce qui concerne la demande en dommages-intérêts pro
duite reconventionnellement par les défendeurs à raison de l'op
position indûment pratiquée : 

« Attendu que le tribunal ne trouve pas dans la cause les 
éléments suffisants d'appréciation pour décider s'il y eu préjudice 
souffert et en évaluer, au besoin, le montant; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. T E R L I N D E N , substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, dit et ordonne que 
le jugement rendu le 8 juin dernier, par la cour de l'échiquier 
des plaids, en Angleterre, n'est pas susceptible d'exécution ; dit 
que les acies et voies d'exécution auxquels il a donné lieu en 
Belgique, seront inopérants et sans valeur; déclare, en consé
quence, nulle et de nul effet la saisie-arrêt dont s'agit; en ordonne 
la mainlevée pure et simple, dans les vingt-quatre heures de la 
signification du présent jugement, sinon, dit que ce jugement en 
tiendra lieu ; admet les défendeurs à libeller les dommages-inté
rêts qu'ils réclament ; condamne les demandeurs aux frais. » 
(Du 8 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. M M » A U G E R et D E K I N D E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I l est généralement admis aujourd'hui 
que les jugements étrangers rendus contre des Belges ne 
peuvent être déclarés exécutoires en Belgique qu'après 
révision et nouveaux débats. Cass., 1 9 juillet 1 8 4 9 ( B E L G . 

Jim., V I I , 9 2 9 ) ; Bruxelles, 1 7 mars 1 8 4 7 ( I B I I I . , V , 3 7 7 ) ; 
Liège, 2 0 novembre 1 8 5 0 ( I I I I D . , X , 9 7 0 ) . On trouvera dans 
le compte rendu du second de ces arrêts l'avis contraire de 
M . l'avocat général F A I U E R , ainsi que l'état de la doctrine 
et de la jurisprudence antérieure. 

L'arrêt de Liège, confirmatif d'un jugement du tribunal 
de commerce de celte ville, avait admis la compétence des 
tribunaux de commerce pour examiner au fond un juge
ment étranger rendu contre un Belge en matière commer
ciale. 

L a compétence du juge consulaire pour accorder l'exequa
tur d'un jugement français rendu en matière commerciale 
entre Français, a aussi été reconnue par un arrêt de la 
cour de Bruxelles du 1 4 août 1 8 4 5 ( B E L G . J U U . , V , 2 5 3 ) ; 
mais cet arrêt, contrairement à ce qui vient d'être décidé 
par le jugement que nous rapportons, ne réserve qu'aux 
regnicoles et aux étrangers jouissant de tous les droits ci
vils, aux termes de l'art. 1 3 du code civil, la faculté de 



débattre de nouveau leurs droits devant le juge national. 
Voir dans le même sens : Rruxelles, 14 août 1843 ( B E L G . 

J U D . , I , 1041); C H A U V E A U sur C A H U É , n° 1900 bis; F O E L I X , 

Droit international privé, n° 295. Et en sens contraire : 
Bruxelles 21 janvier 1843 ( B E L G . J U D . , 1,256) ; voir aussi : 
Bruxelles, 22 mars 1843 ( I B I D . , I , 613). 

L a compétence du juge civil a été admise par: Bruxelles, 
23 juillet 1850 ( B E L G . Ji;n., X I , 20) ; Cologne, 22 novem
bre 1855 ( I R I D . . X V , 241) ; tribunal civil d'Anvers, 26 mars 
1864 ( I B I I K , X X I I , 410) ; D E M O I . O M R E , t. I E R , n" 263; D A I . L O Z , 

Rép., v° Droit civil, n° 420, qui indique l'état de la doc
trine et de la jurisprudence française sur cette question. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

présidence de M . H e r m a n s . 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — I N J U R E S 

V E R B A L E S . — J U G E S D E P A I X . 

Est de la compétence du juge de paix, l'action civile en réparation 
du dommage occasionné par des inju7-es verbales, quel que 
soit le chiffre des dommages demandés et quelle que puisse être 
la juridiction appelée à en connaître, si ces mêmes injures étaient 
poursuivies par la voie criminelle. 

(VANTRIER E T D E MUYNCK C V E R H E U G E N . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les demandeurs ont cité devant ce 
tribunal en paiement de 1,200 fr. à titre de dommages-intérêts, 
pour propos injurieux et dommageables répétés par Verheugen 
dans différents villages, notamment à Austruweel, Morlrel et 
Wilmarsdonck ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du code d'instruction cri
minelle, l'action en réparation causée par un délit ou une contra
vention peut être exercée séparément de l'action publique et portée 
par conséquent devant le juge civil ; 

« Attendu que les demandeurs, ayant choisi la voie de la répa
ration civile, il reste à examiner si le tribunal de première instance 
est compétent pour connaître de la demande ; 

« Attendu que les juges de paix ont été investis par la loi du 
28 mars 1841, du droit de connaître comme tels des demandes 
en réparation d'injures verbales, et que les art. 7 n° S de cette 
loi embrassent dans leur généralité toutes les actions pour injures 
verbales, quelque graves qu'elles soient, quel que soit le chiffre 
des dommages demandés et quelle que puisse être d'ailleurs la 
juridiction appelée à en connaître, si ces mêmes injures étaient 
poursuivies par la voie criminelle; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. T E R L I N D E N , substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, se déclare incompétent 
pour statuer sur le litige dont s'agit entre parties ; renvoie celles-
ci à se pourvoir devant qui de droit et condamne les demandeurs 
aux frais du procès... » (Du 2 8 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. Me 

KENNIS fils et B R A C K . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence et les auteurs sont 
d'accord pour décider que les juges de paix sont seuls 
compétents pour connaître des actions civiles du chef 
d'injures verbales, quel qu'en soit le degré de gravité et 
de publicité. 

C'est ainsi qu'il a été jugé que le juge de paix est seul 
compétent pour connaître d'une demande de 5,000 francs 
à titre de dommages-intérêts, du chef d'injures verbales 
et de calomnie. Les mots injures verbales de l'art. 7, n° 5, 
de la loi du 25 mars 1841 doivent être interprétés dans le 
même sens que ceux de l'art. 10, n° 6, titre 3, de la loi du 
24 mars 1790 : Gand, 21 mars 1855 ( B E L G . J U O . , X I I I , 
p. 1210) ; tribunal civil de Bruxelles, 20 décembre 1853 
( B E L G . J U D . , X I I I , p. 1471); 14 août 1858 ( B E L G . J U D . , 

X V I I , p. 466); Liège, 25 février 1861 ( J U R I S P R . D E S T R I B . , 

X I I , p. 256) ; Tnrnhout, 4 août 1859 ( I B I D . , I X , p. 261); 
Huy, 12 août 1852 ( I B I D . , I , p. 518); Liège, 11 décembre 
1850 et 18 juin 1851 ; Bruges, 30 décembre 1852 (ces trois 
dernières décisions en note à la suite du jugement de 
Huy); D A L L O Z , Rép., V ° Compét. civile des trib. de paix, 
n° 191; H E N R I O N D E P A N S E Y , Compét. des juges de paix, 
p. 288 ; C A R R É , Lois d'organisation et de compétence des 
juges de paix, § 6 ; M E R L I N , Quest., N" Réparation d'injures, 
§ î ; D A R R E A U , Traité des injures, p. 4. 

La question de compétence, quant aux actions civiles 
du chef de rixes ou voies de fait, est au contraire vivement 
controversée. On a admis, d'une part, que le juge de paix 
n'est compétent qu'autant qu'il s'agit de voies de fait qui 
rentreraient dans sa compétence comme juge de police. 
Si les voies de fait ont le caractère de délit correctionnel, 
alors la connaissance de l'action civile intentée à raison de 
ces mômes faits doit être portée devant le tribunal civil : 
Bruxelles, 24 novembre 1847 ( B E L G . J U U . , V I , p. 41); 
Liège, 2 mars 1824 ( P A S I C K I S Œ , à sa date) ; 11 juin 1859 
( B E L G . J U D . , X V I I I , p. 1332); Bruxelles, 14 novembre 
1865 (In., XXIIÎ , 1473) ; cassation française, 21 décembre 
1813 ( S I R E Y - V I L L E N E U V E , 15, 1, 24, et P A S I C R I S I E , chron.); 
Nancy, 6 août 1842 ( JOURNAL nu P A L A I S , 43, 2, 68 ; 13 juin 
1846 ( I B I D . , 47, 2, 91); 15 décembre 1845 (en note sur le 
précédent arrêt); Limoges, 26 août 1845 (JOURN. nu P A L . , 
46, 2, 263); C L O E S , Traité de la compét., p. 115; D K I . E -

B F X Q U E , Comment, sur la loi du 25 mars 1841, p. 37, 
n ° 7 4 ) ; H E N R I O N D E P A N S E Y , Compét., chap. 19, in line; 
C U R A S S O N , t. I e r , p. 636 ("2e édit.); T O U S S A I N T sur L K V A S -

S E U I I , n" 54. 

Contra : Bruxelles, 20 juillet 1844 ( B E L G . J U D . , V, 
p. 402); tribunal civil de Mous, 13 avril 1844 (IBID. , I I , 
p. 812); tribunal civil de Tongrcs, 28 juillet 1847 ( I B I D . , 
V I I I , p. 747) ; i l février 1851 ' ( I B I D . , I X , p. 328) ; 25 juin 
1851 ( I B I D . , I X , p. 1364); tribunal civil d'Arlon, 27 mai 
1858 ( I B I D . , X V I I I , p. 1332); C A R R É , Compét. civ., t. I I , 
art. 317, § 6 ) ; C A R O N , Jurid. des juges de paix, t. I e r , 
p. 396 ; F O U C H E R , Com. de la loi du 25 mai 1838, n" 236; 

B E N E C H , Traité des trib. civils, p. 222. et B R O S S A R D , n° 415 
etsuppl., p. 483. 

Cette dernière jurisprudence a été vivement critiquée à 
la suite des jugements du tribunal de Tongres publiés 
dans notre recueil. 

T R I B U N A L C I V I L D E D ' A N V E R S . 

présidence de M . H e r m a n s . 

ENQUÊTE. — DÉNONCIATION D E S TÉMOINS. — PLURALITÉ D E S 

P A R T I E S A D V E R S E S . — C O P I E UNIQUE. — V A L I D I T É . — DÉLAI 

D E DISTANCE. 

Lorsque l'enquête est poursuivie contre deux parties ayant des 
intérêts qui se confondent et qui s'identifient au point d'être les 
mêmes, la dénonciation des témoins ne doit pas se faire à cha
cune de ces parties par exploit séparé. 

Est non fondé le moyen de nullité déduit de l'inobservation des 
délais de distance à l'égard de l'une de ces parties adverses dont 
la présence est inutile et non justifiée au procès. 

(CEUl.EMANS F R È R E S E T DE L A U N E C . LA SOCIÉTÉ L E S DOCKS E T L ' É T A T . ) 

JUGEMENT. — « Sui' le moyen de nullité tiré de ce que la dé
nonciation des témoins de la contre enquête n'a pas été signifiée 
aux deux parties demanderesses par exploit séparé : 

« Attendu que s'il est de principe qu'il est nécessaire de noti
fier autant de copies de l'exploit qu'il existe de parties ayant des 
intérêts particulieis ou différents, cette obligation vient k cesser, 
lorsque ces intérêts se confondent et s'identifient au point d'être 
les mêmes ; 

< « Attendu qu'il n'est pas méconnu que les demandeurs, les 
! sieurs Cculemans hères, ont déclaré et déposé à l'entrepôt royal 
| des docks, les mélasses dont s'agit au procès, en qualité de eom-
j missionnaires et d'expéditeurs, sans désigner leur commettant ni 
! le nom du propriétaire de ces marchandises ; 

« Attendu, en droit, que le commissionnaire qui stipule en son 
j nom propre pour compte d'un commettant n'engage que lui et 

nullement ce dernier (art. 9 1 du code de commerce); que, par 
suite, étant personnellement et directement obligé envers les tiers 
avec lesquels il a contracté, le commissionnaire est réputé le 
véritable intéressé et a seul recours contre eux, tandis que le 
commettant, resté étranger à la convention intervenue, n'a aucune 
action directe à exercer, à moins qu'il n'agisse en vertu de l'ar
ticle 1 1 6 6 du code civil ;" que c'est donc surabondamment que 
l'action a été dictée au nom des frères Ceulemans et conjointe
ment, en tant que de besoin, au nom de A. de Laune; d'où suit 
que dans la cause, il n'y a pas même deux parties distinctes re
présentées par le même avoué ; 



« Attendu qu'il est ainsi démontré par les considérations qui | 
précèdent, que Cculemans et de Laune ne forment, en réalité, au 
point de vue de leurs intérêts communs, qu'une seule et même j 
personne; qu'il suffit, dans ce cas, qu'une copie unique soit | 
laissée à l'un et à l'autre en leurs qualités respectives,'comme le j 
porte l'exploit de l'huissier Daniels, selon les termes et la for
mule de l'acte de constitution d'avoué des demandeurs eux-
mêmes; 

« Attendu que la présence de de Laune étant inutile au procès, 
il en résulte virtuellement que le second moyen de nullité déduit 
de l'inobservation des délais de distance à son égard, est égale
ment non fondé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal rejette les deux fins de non-rece-
voir opposées par la partie IHinijcus, et écartant toutes fins et 
conclusions contraires, autorise la lecture de la contre enquête; 
ordonne en conséquence qu'il soit plaidé au fond; condamne les 
demandeurs aux frais de l'incident. » (Du 30 novembre 1866. — 
Pl. MM' S VRANCKKN et DF.LVAUX.) 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence est constante pour 
admettre, en matière d'enquête, la nullité de l'assignation 
donnée à plusieurs parties, au domicile de leur avoué com
mun, s'il n'est laissé autant de copies qu'il y a de parties 
intéressées. Brux., 27 juillet 1825, 26 novembre et 7 dé
cembre 1828; Liège, 4 janvier 1863; Dijon, 14 mars 1818 
( S I I Î E Y - V I L L E N F . I V E " , 18, 2, 228 ; Limoges, 8 février 1823 
( P A S . , citron.); cass. fr., 23 juillet 1823 ( S I H E Y - V I L L E N E U V E , 

24, 1, 43); 28 janvier 1826 (J. , 26, 1, 259 et P A S . , chron.); 
Rouen, 6 mars 1828 ( J . , 28, 2, 24. et P A S . , chron.); Bor
deaux, 17 mai 1831 ; M E R L I N , quest., V" Enquête, § 2, qui 
avait d'abord adopté une opinion contraire; B O N C E N N E , 

t. IV, p. 275; C A R R E - C H A U V E A I ; , n° 1018ter; P I G E A U , t. I e r , 
p. 511. 

Peu importerait qu'il y eût parité d'intérêts entre elles. 
Bruxelles, 28 mars 1851 ( P A S . , 1851, p. 168). 

Voyez cependant : Bruxelles, 12 novembre 1828 ( P A S . , 

p. 325) qui fait exception à cette règle dans le cas où les 
parties intéressées sont deux époux communs et lorsqu'il 
s'agit d'une action purement personnelle ou mobilière dont 
l'exercice est contié au mari seul. 

La nullité d'une assignation donnée pour assister à l'en
quête n'est pas même couverte, ni par la présence de l'a
voué à l'audition des témoins, ni par une opposition à une 
demande de prorogation d'enquête. Liège, 8 mai 1815; 
Bruxelles, 26 juin 1844 (PAS. , 1847, p. 136); Bruxelles, 
28 mars 1851 (PAS. , 1851, p. 168); Bourges, 30 novem
bre 1830; Montpellier, 4 janvier 1847 (PAS. , 1847, 2,136); 
C A H R É - C I I A L V E A U , n° 1022; contra : Rioni, 8 juin 1822 
( P A S . , chron.). 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

c h a m b r e c r i m i n e l l e . — présidence de M . n e Sauvage. 

P O S T E . L E T T R E S . A F F R A N C H I S S E M E N T . C O N T R A V E N T I O N . 

Le (ait d'avoir expédié par la poste, affranchis et sous bande, des 
imprimés que les règlements excluent de ce mode de transport 
privilégié, ne constitue aucune contravention punissable. 

( L E P R O C U R E U R DU ROI A N A M U R C CASIN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, pris de la violation de l'art. 9 
de la loi du 22 avril 1849 ; tout au moins de la fausse application 
dudil article, et par suite de la violation de l'art. de l'arrêté du 
27 prairial an I X : 

« Attendu que les lois pénales sont de stricte interprétation, 
que, d'autre part, les mots ont généralement dans les lois leur 
sens usuel ; 

« Attendu que l'art. 9 de la loi du 22 avril 1849 punit, confor
mément à l'arrêté du 27 prairial an I X , « les personnes qui ren
te fermeront des lettres dans les colis expédiés par les chemins 
« de fer ou dans les paquets de journaux et d'imprimés affranchis 
« à la poste ; » 

« Attendu que les mots « renfermer une lettre, » ont dans les 
deux dispositions le même sens; 

« Qu'ils signifient dans la seconde disposition « glisser ou 
mettre une lettre dans un journal ou dans un imprimé expédié 
sous bande, » de même que dans la première, ils signifient, selon 
l'acception usuelle, « glisser ou mettre une lettre dans un 
colis ; » 

« Attendu qu'il est constaté par le jugement attaqué, que le 
fait commis par le défendeur consiste à avoir, à Gembloux, dans 
le courant du mois de juillet 1866, expédié et fait transporter en 
fraude, sous bande et affranchis chacun au moyen d'un timbre 
poste d'un centime, des avis imprimés dans lesquels étaient tracés 
a la main des chiffres aulres que la date de l'expédition ; 

« Attendu que c'est avec raison que le jugement attaqué a décidé 
que ce fait ne rentre pas dans les termes de l'art. 9 précité; 

« Attendu qu'aucune autre disposition ne frappe d'une peine 
l'expéditeur qui ne s'est pas conformé aux conditions déterminées 
par l'art. 11 de la loi du 29 décembre 1835; 

« Que de cet article, il résulte uniquement que l'imprimé qui 
contient des chiffres ou une écriture autres que la date et la signa
ture, ne peut jouir du bénéfice de l'art. 10; d'où la conséquence 
qu'il doit être envoyé à sa destination avec la taxe ordinaire; 

« Attendu qu'en renvoyant, dans ces circonstances, le défen
deur des fins de la poursuite, le jugement attaqué a fait une juste 
application de l'art. 9 de la constitution et s'est conformé à 
l'art. 159 du code d'instruction criminelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D E LONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , pre
mier avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 10 décembre 
1866.) 

D É L I T M I L I T A I R E . D É S E R T I O N . A M N I S T I E . 

Le bénéfice de l'amnistie accordée par la loi du 31 mai 1866, 
n'appartient pas àceux qui ont déserté après sa mise en vigueur. 

(GERMYS.) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens tirés de la violation de l'art. 1 e r 

de la loi du 31 mai 1866, en ce que le demandeur est fondé a ré
clamer l'application de ladite loi, ayant été en France pendant sa 
désertion, et étant rentré en Belgique pour jouir de l'amnistie : 

« Attendu que l'art. l e r d e la loi du 31 mai 1866 dispose qu'une 
amnistie est accordée aux miliciens réfractaires et à tous les mili
taires qui se trouvent en état de désertion et qui n'ont pas com
mis d'autres délits, bien qu'ils aient emporté leurs effets d'habil
lement ou d'armement et qu'ils ne puissent pas les représenter ; 

« Attendu que les termes de cet article indiquent clairement 
que le bénéfice de l'amnistie est réservé aux individus qui, au 
moment même de la mise en vigueur de la loi, étaient dans l'un 
des cas que le législateur a expressément prévus ; 

« Attendu que suivant l'art. 8 de la même loi, celle-ci est de
venue obligatoire le lendemain de sa publication ; 

« Attendu que le jugement du conseil de guerre maintenu par 
l'arrêt attaqué, qui déclare établis les faits reconnus par le pre
mier juge constate que le prévenu consigné à la salle de police 
de sa caserne à Liège s'est évadé le 2 juin dernier, a quitté sa 
garnison et a été arrêté par la police locale de Bruxelles, le 29 
juillet, ayant vendu ses effets de grand et de petit équipement; 

« Qu'il suit de là que le demandeur a déserté de son corps 
quand déjà la loi du 31 mai 1866 était exécutoire et partant qu'il 
ne se trouve pas dans les conditions voulues pour obtenir le bé
néfice de l'amnistie ; 

« Attendu que ces considérations démontrent que le moven 
invoqué à l'appui du pourvoi est dénué de fondement; 

« Attendu que pour le surplus, la procédure est régulière, que 
les formes substantielles prescrites à peine de nullité ont été 
observées, et que l'arrêt attaqué a justement appliqué la loi pé
nale aux faits dont le demandeur a été légalement déclaré cou
pable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
D E LONGÉ et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 

avocat général, rejette le pourvoi... » (COUR D E CASSASION D E 
B E L G I Q U E . — 2 n Chambre. — Prés, de M. D E SAUVAGE. — Du 

10 décembre 1866.) 

C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . — M I S E E N É T A T . — É V A S I O N . 

Est non recevable le pourvoi du condamné à une peine criminelle 
qui s'est évadé depuis sa condamnation. 

(ZAINCQ.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 421 du code 
d'instruction criminelle les condamnés ne sont pas admis à se 



pourvoir en cassation, lorsqu'ils ne sont pas actuellement en état ; 
« Attendu qu'il est établi que, le 9 décembre 1 8 6 6 , le deman

deur, condamné à une peine criminelle, s'est évadé de la prison 
civile et militaire de Mons où il était détenu ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN H O E G A E R D E N et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , 

premier avocat général, déclare le pourvoi non recevable... » 
(COUR D E CASSATION DE B E L G I Q U E . — 2 E Chambre. — Prés, de 

M. D E S A U V A G E . — Du 1 7 décembre 1 8 6 6 ) . 

ï>xja80pfcsasy>iTi— 

CHRONIQUE JUDICIAIRE. 

D E L A S U P P R E S S I O N D E S A V O U É S . 

O n lit dans la Liberté, du 3 0 décembre 1 8 6 6 (1) : 

« La Liberté a publié déjà des articles dont l'auteur réclamait 
la suppression des avoués. C'était l'expression d'une opinion per
sonnelle des plus respectables. Cependant je me propose d'user 
de ma liberté de chroniqueur pour défendre énergiquement l'ins
titution des avoués contre les critiques dont elle est l'objet, et s'il 
fallait me justifier de soutenir, dans les colonnes de la Liberté, 
une thèse que ce journal a jadis combattue, il me suffirait d'invo
quer auprès de mes collaborateurs le principe qui nous unit, et de 
leur rappeler qu'après avoir tracé nettement le cercle des opi
nions communes, chacun de nous a conservé en dehors de ce 
cercle, toute sa liberté ; et que si nous avons indiqué avec préci
sion le but vers lequel tendent nos communs efforts, il fut tou
jours réservé à chacun de'nous de défendre librement une opi
nion dont l'expression n'aurait pas pour effet de faire dévier notre 
journal de la voie politique que nous lui avons ouverte. 

« Cette règle d'indépendance que nous nous sommes donnée, 
je l'invoque aujourd'hui pour traiter une question qui ne touche 
nullement à la politique. 

« Le corps des avoués est gravement compromis. La commission 
instituée par le gouvernement, pour préparer un projet de révi
sion du code de procédure civile, est d'avis unanime que l'avoué 
est un personnage inutile dans un procès, et qu'il faut le suppri
mer. 

« Si cette opinion est adoptée par le gouvernement et par les 
Chambres, une vénérable corporation, aussi ancienne que la jus
tice, aura bientôt cessé d'exister. 

« Je me hâte de le dire franchement, la décision de la commis
sion me paraît entachée au moins d'un vice de forme. Composée 
des magistrats les plus savants du pays, la commission ne pou
vait cependant éclairer sur toutes ses faces, la question grave sur 
laquelle elle s'est prononcée. Avant de condamner une institution 
séculaire il eût fallu entendre ceux que leur position, leurs con
victions, leurs intérêts appelaient à la défendre, les avoués eux-
mêmes; avant d'imposer au barrean comme devoirs nouveaux, des 
occupations et des démarches qui aujourd'hui encore seraient de 
sa part des violations des règles de la profession d'avocat, il eût 
fallu permettre à cet ordre de défendre ses traditions et ses pré
rogatives. — Et qu'on me permette de dire en passant que le 
vice, qui entache la solution que la commission a donnée au point 
qui m'occupe, se reproduira dans toutes les questions importantes 
de la procédure civile. Toutes les fois que des projets de réforme 
de nos codes seront confiés à des réunions composées exclusive
ment de magistrats, leurs travaux seront incomplets. Les magis
trats et les avocats ont, pendant toute leur vie, considéré les lois 
de procédure, d'instruction criminelle et les lois pénales à des 
points de vue différents. Les uns et les autres ont des devoirs 
divers, qui révèlent à ceux-ci des inconvénients et des dangers ina
perçus de ceux-là. Le magistrat voit la justice d'en haut, l'avocat 
la voit d'en bas; elle ne se présente donc point aux deux sous le 
même aspect. 

« Je reviens a mon sujet, et j'aborde aujourd'hui la question 
de la suppression des avoués par le côté qui naturellement a 
d'abord frappé mes regards , et qui peut-être a complètement 
échappé à messieurs les membres de la commission : 

« La suppression des avoués porte un coup mortel à la pro
fession d'avocat. 

« Les avocats sont soumis à des règles auxquelles ils obéissent 
depuis un temps immémorial. Ils se les soitt données à eux-
mêmes ; des traditions séculaires les ont consacrées, et grâce à 
elles leur profession a traversé les âges toujours entourée de con-

(1) On sait que ce journal compte parmi ses rédacteurs des 
membres du barreau de Bruxelles. Nous ne reproduisons l'article 
qu'on va lire que comme l'expression de l'opinion individuelle de 
son auteur. 

sidération et de respect, et si le titre d'avocat est quelque peu 
descendu aujourd'hui de la dignité qui le rehaussait jadis, cette 
décadence a pour unique cause l'inobservation de ces usages 
salutaires, dont bien des gens, au barreau même, semblent aujour
d'hui ignorer l'existence. 

« L'avocat est donc astreint à d'impérieux devoirs et jouit des 
prérogatives nécessaires à leur accomplissement. La vulgaire pro
bité est une loi trop large pour lui ; il doit être guidé dans toutes 
ses actions par des principes d'honneur et de délicatesse que l'on 
ne peut exiger du commun des hommes. Les règles de son ordre 
lui ont toujours défendu de réclamer en justice le paiement de 
ses honoraires, les eût-il gagnés légitimement par de longs et 
pénibles travaux; elles lui interdisent d'accepter un mandat, de 
s'occuper de gestion d'affaires ; lui recommandent d'éviter toute 
action qui s'écarte de la réserve qui convient à sa position et qui 
expose sa dignité à quelqu'alteinte, telle que les visites chez ses 
clients, chez ses adversaires, chez des témoins, les démarches 
dans les administrations publiques et privées, sauf les cas de 
nécessité urgente ; elles proscrivent comme une humiliation les 
tarifs d'honoraires, et assurent U l'avocat vis-à-vis de la magistra
ture, de ses adversaires et de ses clients, une triple indépendance 
qui est sans contredit le plus précieux de ses apanages; elles ont 
voulu enfin qu'il fût assisté d'un officier ministériel, mandataire 
du client, chargé de faire les écritures et de les signer, de remplir 
les formalités de la procédure et de mettre l'affaire en état d'être 
jugée, afin que soustrait à tous ces travaux matériels qui eussent 
absorbé son temps et détourné son attention, l'avocat fût tout 
entier à l'élude de ses causes, à ses plaidoiries. 

« En supprimant les avoués on ne peut supprimer leurs fonc
tions; on charge donc les avocats de les remplir. Dans son cabi
net, transformé en bureau d'affaires, l'avocat devra s'entourer de 
commis qu'il chargera de faire les écritures du procès. II enga
gera des clercs, les surveillera, les paiera; i l faudra qu'il vérifie 
leurs écritures, les signe et les signifie. Au milieu de l'étude des 
questions les plus graves, il aura à se préoccuper de mille ques
tions de délais et de dates. — A lui d'assister au règlement des 
rôles, d'être en même temps au tribunal et à la Cour, de débattre 
des questions de remises. Chaque matin il visitera les greffes, 
sollicitera les commis de bien vouloir se hâter de terminer les 
expéditions des jugements; il attendra son tour en compagnie des 
clercs envoyés par des confrères plus occupés ou plus riches que 
lui. 

« Le voici qui reçoit la visite d'un client nouveau. Vite une 
provision s'il vous plaît ? Le procès commence, il paie l'huissier, 
il paie les droits d'enregistrement', il paie les droits de greffe. — 
Une enquête est ordonnée ; il devra se procurer les renseignements 
nécessaires à la citation des témoins ; le client illettré ou inexpé
rimenté lui a fourni des désignations incomplètes, grave embar
ras ; il sera accablé par mille détails ; à lui de faire copier pour 
vingt témoins, vingt fois le jugement interlocutoire. L'enquête 
s'ouvre, la bourse à la main il paie gravement la taxe à chaque 
témoin qui a comparu. Sa maison est assiégée par les huissiers 
qui viennent y faire des significations, car c'est chez lui qu'on 
fera élection de domicile. 

« Le procès est terminé; l'avocat a fait des frais et des débours; 
il tient donc des registres? — Il doit régler ce compte de frais 
avec son client; qu'il passe en taxe. 

« On a tort de parler de suppression des avoués. C'est la sup
pression des avocats qu'il faut dire. On ne supprime pas les avoués 
on les conserve, seulement on n'en limite plus le nombre et peut-
être leur enlôve-t-on leur caractère d'officier ministériel; mais en 
revanche ou leur donne le droit de plaider. Ce qu'on détruit c'est 
l'ordre des avocats, qu'on arrache à ses traditions, à son histoire, 
à ses lois, à la région élevée où l'estime publique et de glorieu
ses annales l'avaient placé. 

« D'un trait de plume la commission a supprimé une division 
des soins et des travaux nécessités par les procès, qui remonte à 
plus de deux mille ans, Rome eut ses procuratores ad liles à côté 
des advocali : notre ancienne organisation judiciaire, comme les 
vieilles lois de la France, nous montrent des procureurs à côté 
des avocats: devant les tribunaux anglais les barristers qui plai
dent les causes, sont assistés de sollicitors dont la mission est 
analogue à celle des avoués. Parcourez le monde, arrêtez-vous 
dans tous les pays civilisés, et partout où il y a des avocats vous 
trouverez des avoués. Je me trompe ; il est un pays qui fait excep
tion à cette règle ; c'est le pays de Genève, trop petit pour servir 
d'exemple en pareille matière. On connaît ce propos de Voltaire : 
« Quand je secoue ma perruque je poudre toute la république. » 

« Je n'ai fait que toucher légèrement sur une de ses faces et à 
un point det'vue spécial une question fort grave, mais je me pro
pose d'y revenir. » 

Alliance Typographique. — J l . - J . POOT el C e , rue aux Choux, 57. 
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EXPROPRIATION 
Pour cause d'utilité publique. 

D E L'INDEMNITÉ D U E A [ . ' E X P R O P R I É . 

L a librairie Decq mettra bientôt en vente un nouveau 
livre de MM. X A V I E R O L I N et EDMOND P I C A R D . On sait que 
ces messieurs, tous deux avocats du barreau de Bruxelles 
et docteurs agrégés à l'Université libre, ont publié l'année 
dernière un Traité des brevets d'invention et de la contre
façon industrielle dont la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E a reproduit 
l'introduction. Leur nouvel ouvrage s'occupe d'une ma
tière à laquelle les travaux d'assainissement de la Senne 
vont donner une actualité considérable. Ils n'ont pas 
embrassé tonte l'expropriation pour cause d'utilité pu
blique, mais seulement les questions nombreuses et 
presque toujours délicates que fait naître le règlement de 
l'indemnité due à l'exproprié. En cela leur livre s'adresse 
à un plus grand nombre de lecteurs, car si la procédure 
d'expropriation concerne presque exclusivement le monde 
judiciaire, l'indemnité intéresse directement les particu
liers. Aussi MM. EDMOND P I C A R D et X . O L I X ont-ils adopté 
une forme qui met leur livre à la portée de tout le monde; 
ils sont entrés dans des détails qui pourront paraître su
perflus aux jurisconsultes, mais sans lesquels le sujet 
resterait obscur pour le commun des citoyens. 

Le traité proprement dit de l'indemnité est précédé de 
la législation usuelle de l'expropriation pour cause d'uti
lité publique. Les ailleurs ont en cela suivi la voie où ils 
s'étaient déjà engagés dans leur livre sur les brevets d'in
vention. Us ont pensé que c'était faire chose utile que 
d'éviter les recherches dans un grand nombre de volumes 
en présentant au lecteur le faisceau des dispositions lé
gales existantes ou indispensables pour interpréter exac-
ment celles-ci. 

Il nous reste à mieux faire connaître l'œuvre dont nous 
parlons en publiant un de ses chapitres. 

D E L ' I N D E M N I T É POUR P E R T E DE C L I E N T È L E . 

Quand les expropriations pour cause d'utilité publique 
ont lieu dans une ville où, comme à Bruxelles, le commerce 
de détail est fort développé, le déplacement d'une maison 
de commerce amené par l'expropriation cause souvent un 
grand préjudice à l'exproprié. Il était parvenu, grâce par
fois à des sacrifices excessifs, à obtenir un magasin dans 
une rue fréquentée ; petit à petit, en se montrant attentif 

pour les acheteurs, en donnant des soins non interrompus 
â son étalage et à la composition de ses assortiments, en 
mettant en œuvre les mille ressources que suggère l'intel
ligence du commerce, il avait réussi à attirer sur ses vi
trines l'attention des passants et à faire dériver chez lui ce 
flot pressé d'indifférents qui coule par les rues et ne sait à 
qui jeter le mouchoir, au milieu de tant d'industries con
currentes qui sollicitent la préférence. Au moment où il 
aura enfin fixé le rocher de Sisyphe de la vogue, survien
dra l'expropriation qui fera crouler le fruit de tant de la
beurs, qui dispersera cette clientèle difficilement acquise, 
et contraindra le commerçant à recommencer, en quelque 
sorte, sa carrière. Nous le répétons, c'est là une source des 
plus graves dommages, et il est à propos de se demander 
si l'expropriant qui en est'eause, doit de ce chef une in
demnité. 

La réponse dans le sens affirmatif n'est pas douteuse 
quand les circonstances sont analogues à celles que nous 
venons d'esquisser. Mais elles prêtent fréquemment à une 
confusion que commet l'exproprié, aveuglé par ce désir, 
source de tant de mécomptes, de grossir autant qu'il le 
peut la somme qui lui reviendra. 11 a entendu dire qu'une 
indemnité est duc pour la clientèle, et s'imagine dès lors 
que dès qu'il a une clientèle quelle qu'elle soit, et qu'on 
l'exproprie, il faut qu'on lui paie indemnité. C'est là une 
erreur : il y a clientèle et clientèle comme il y a fagots et 
fagots : l'expropriation peut altérer l'une, tandis qu'elle 
laisse l'autre presque toujours intacte; quand il s'agira 
donc de celle-ci, et qu'elle n'aura pas souffert, on sera mal 
venu à réclamer la réparation d'un tort qui n'existera pas. 
Faisons-les.brièvement connaître toutes deux. 

L a première est connue sous le nom de clientèle de pas
sage, la seconde, c'est la clientèle attachée à la personnalité 
du fabricant, à son nom, à sa réputation. Dans la pratique, 
on les distingue eu général assez aisément. La clientèle de 
passage est composée des gens qui n'entrent dans un maga
sin que parce qu'ils le trouvent sur leur chemin, parce qu'il 
est à leur portée dans les rues qu'ils suivent : pour se dé
cider à y entrer, ils considèrent peu la personne de celui 
qui le tient, ou la qualité spéciale des marchandises qu'il 
débite ; un seul mobile les dirige : c'est le désir de ne pas 
se déranger, de trouver à deux pas ce qu'il leur faut, de 
ne pas se détourner de leur route. Tout autre est la clien
tèle attachée à la personne ou à la maison de commerce. 
Ceux qui la composent ont une confiance si particulière 
dans l'habileté du fabricant ou dans la qualité des objets 
qu'il met en vente, que pour se les procurer et être assu
rés d'avoir une marchandise irréprochable, ils consenti
ront à se départir de leurs aises, et à sortir du quartier où 
ils circulent d'ordinaire ; pour obtenir pareil avantage, 
ils sauront sacrifier leurs habitudes et, s'il le faut, aller au 
loin. 

On comprend sans peine quelle influence différente aura 
un déplacement dans l'une ou l'autre hypothèse. S'agit-il 
d'une clientèle de passage : en déménageant, on la perd; 
en allant habiter un nouveau quartier de la ville on la 
laisse derrière soi ; c'est, en effet, celle du négociant qui 

I doit aller au devant du public, et au devant duquel le pu-



blic ne court pas. S'agit-il, au contraire, de la clientèle I 
attachée à la personne, un changement de domicile ne l'ai- j 
1ère pas sensiblement; en quittant son domicile, le corn- > 
merçant se fait suivre de tous ses chalands : il emporte 
avec lui la renommée de sa maison que l'expropriation ne 
peut atteindre, et la vogue que cette renommée lui donne ; 
on ne peut rompre ces fils invisibles par lesquels il attire 
chez lui et la foule et la fortune. 

Les tribunaux belges ont souvent-opéré cette distinction, 
dont l'extrême équité frappera sans doute l'esprit de tout 
le monde, et nous allons, en terminant, faire connaître 
quelques-unes de leurs décisions les plus notables. 

Lors des expropriations nécessitées en 1846 par la con
struction des galeries Saint-Hubert, il fallut faire l'emprise 
d'une maison située Marché-aux-Hcrbes, occupée par 
M. Buis, orfèvre-bijoutier. M. Buis, qui avait pour avocat 
feu M'' Verhaegen aîné, réclama une indemnité pour perte 
éventuelle de clientèle. Le tribunal de première instance, 
par un jugement qui fut adopté en entier par la cour d'ap
pel dans un arrêt du 4 avril 1846 repoussa cette préten
tion. Les motifs donnés a l'appui de cette décision sont 
intéressants et fort honorables pour M. Buis. « Attendu, 
disent-ils, que sa clientèle n'étant pas attachée à l'immeu
ble exproprié, sa perte ne serait pas le résultat direct de 
l'expropriation. Qu'au surplus, en fait, l'exproprié ne su
bira aucune perte dans sa clientèle; que ses rapports au 
dehors ne seront certes pas altérés par le déplacement de 
sa fabrique ; et en ce qui concerne la clientèle de la ville de 
Bruxelles, il résulte suffisamment des explications fournies 
par les parties qu'elle n'est pas une clientèle de passage, 
mais le produit du talent éminent de l'exproprié, le résultat 
du fini de ses ouvrages et du prix favorable de ses mar
chandises; d'où la conséquence" qu'il peut être tenu pour 
certain qu'une clientèle aussi solidement assise ne déser
tera point, parce que le magasin aura été transféré de la 
maison rue Marché-aux-Herbes, n° 4 0 , dans une autre mai
son de la même localité (1). » Voilà ce qu'on peut appeler 
perdre son procès avec les honneurs de la guerre; nos tri
bunaux ont fait là une réclame (bien méritée, du reste) qui 
ferait envie à plus d'un. 

Un autre procès intéressant est celui qui fut soutenu, 
lors des expropriations pour l'établissement du parvis 
Sainte-Gudule, par la veuve Daems, marchande d'estam
pes. Son magasin ayant été englobé dans les emprises, 
elle demanda une indemnité pour perte de clientèle. Le 
tribunal de première instance la lui refusa sous prétexte 
que la clientèle d'un commerce - d'estampes se forme non 
pas en raison du voisinage, mais en raison de la perfection 
du travail, du choix des marchandises et du ptix raison
nable auquel elles sont vendues. Le 22 juin 1853, ce juge
ment fut réformé par la Cour d'appel (2) qui prononça 
« qu'en prenant égard au genre d'estampes et d'objets de 
commerce de la veuve Daems. on pouvait admettre que la 
fréquentation de l'église principale de la ville, notamment 
par les étrangers, attirait au débit de ce commerce certaines 
pratiques dont la suppression de cette maison et l'éloigne-
ment de la veuve Daems de cette position, entraîneraient 
la perte. » 

Nous pourrions nous borner aux citations qui précèdent. 
Qu'on nous pardonne d'y ajouter cependant deux exemples : 
le premier est encore emprunté à un arrêt de la cour de 
Bruxelles du 7 juillet 1847 (3) ; le sieur Soyer était exproprié 
pour la construction du chemin de fer de l'Etat; on décida 
« qu'une indemnité de déplacement refusée parle premier 
juge contre l'avis des experts lui était due, si l'on considé
rait que, malgré ses démarches pour éviter de s'éloigner 
du point où était situé son ancien domicile, il n'avait pu 
s'établir qu'à une assez grande distance de cet endroit où 
il exerçait sur une route fréquentée, et au centre de la cir
culation de la commune, son industrie de messager-com
missionnaire. » Le second exemple est fourni par un autre 
arrêt de la même cour, rendu le 11 janvier 1851 ( 4 ) ; la 

I construction du chemin de fer de Mons à Manage avait né-
j cessitô l'expropriation d'une auberge appartenant aux époux 
i Bacq ; ceux-ci prétendirent avoir droit à une indemnité 

pour perte de clientèle ; elle leur fut refusée parce que 
« la clientèle des époux Bacq, dit l'arrêt, n'étant pas atta
chée à l'immeuble exproprié, sa perte ne serait pas le 
résultat direct de l'expropriation. » 

L a distinction qui sert de base à la doctrine que nous 
venons de développer ne paraît plus faire question aujour
d'hui devant nos diverses juridictions. C'est là un privilège 
qu'elle devait tôt ou tard acquérir parce qu'elle paraît 
fondée sur les exigences de la droite raison. 

Toutefois, il arrive fréquemment que les deux genres 
de clientèles se trouvent confondus. Nous irons plus loin 
môme; nous ajouterons que la clientèle de passage prédo
minera presque toujours, qu'Usera fort rare de trouver des 
professions ou des industries où les mérites du fabricant 
ou du vendeur soient l'unique source de l'achalandage. 

L'habitude exerce un empire presque irrésistible sur les 
actions humaines. Lorsque, par une des mille causes ordi
naires de préférences, par le hasard, le caprice ou l'occasion, 
on s'approvisionne une fois en un endroit déterminé, on 
est instinctivement poussé à retourner au môme lieu, cha
que fois que le même besoin se fait sentir. I l faut des 
motifs graves pour rompre avec des fournisseurs, non pas 
que l'on attache un prix spécial à leur personnalité, mais 
parce que l'on s'est accoutumé à prendre la route de leur 
comptoir. On cède difficilement à l'attrait des réputations 
rivales, auxquelles on préfère les relations d'affaires actuel
lement engagées, consacrées et fortifiées par l'habitude. 
Le mieux est l'ennemi du bien, c'est ce que beaucoup de 
gens se disent, et ils ne vont pas courir sans cesse à la 
recherche d'un avantage incertain, lorsqu'ils ne sont pas 
mécontents de ceux qui leur sont acquis par l'usage. 

Pourquoi tel magasin est-il mieux achalandé que son 
concurrent? Les produits débités des deux côtés ne sont-ils 
pas souvent identiques, ne sont-ils pas tirés des mêmes 
iabriques? L'un est même plus moderne, plus élégant, 
cependant le public afflue vers son rival! 

C'est précisément parce que ce dernier établissement 
date de loin, que son succès s'est consolidé et est devenu 
difficile à ébranler. Créé depuis de longues années, il a 
pu voir peu à peu sa clientèle se former, c'est-à-dire que 
l'occasion ou le hasard ont pu attirer nombre de personnes 
chez lui, durant cette période et qu'elles ont contracté 
l'habitude d'y revenir. 

L'ancienneté de la maison, voilà, nous osons l'affirmer, 
la principale source de la clientèle. Que l'on consulte des 
négociants au lieu des experts ordinaires, et l'on verra 
quelle sera leur réponse ! 

Et ceci établi, quand l'expropriation survient, qu'il faut 
changer de quartier, ou même de rue, est-on sûr que les 
chalands suivront? Us suivraient peut-être la maison, ils 
restent rarement attachés à la personne. Or, si la maison 
est démolie, c'est la personne seule du marchand qui sub
siste. Que cette personnalité doit être forte pour entraîner 
la foule avec elle! 

Combien dans le public seront surpris, dépaysés , 
quand ils se trouveront en face des démolitions, là où ils 
étaient accoutumés à aller s'approvisionner. Forcés de se 
diriger ailleurs, pressés parle temps, ils se disperseront; 
les uns iront chez les débitants les plus proches, les autres 
prêteront l'oreille aux réclames de concurrents : et ces 
réclames qui n'ont pas d'ordinaire le pouvoir de briser 
des habitudes acquises, deviennent toutes puissantes quand 
il s'agit d'en contracter de nouvelles. 

Les faits de tous les jours fournissent des exemples frap
pants à l'appui de ces observations. Nous connaissons un 
commerçant qui habitait la rue des Fripiers, et qui, forcé 
par l'élargissement de la rue, de se transporter ailleurs, 
alla s'établir à quelques pas de là dans une rue voisine. 
Ce déplacement de quelques mètres, ce détour, ce circuit, 

(1) B E L G . J U D . , 4 e année , p . 7 4 9 . 

(2) Ibid., 13 e année , p . 2 9 3 . 
(3) B E I . E . J L D . , 6 e année, p . 8 5 1 . 
(4) lbid., 9 e année, p . 2 7 5 . 



suffît pour annihiler sa clientèle qu'il dut presque entière
ment recomposer. 

Si nous ne redoutions les personnalités, nous pourrions 
multiplier les exemples de ce genre. Tantôt c'est un négo
ciant des mieux posés, qui, habitant une des rues les plus 
commerçantes de Bruxelles, va dans un quartier aussi 
avantageux, dans des magasins plus spacieux, plus splen-
dides, et qui voit, comme par enchantement, diminuer le 
chiffre de ses affaires ! 

Ailleurs, c'est un débitant qui change de coin de rue et 
voit un concurrent jadis inconnu, s'installer en face de 
lui, dans son ancienne demeure, et hériter de la clientèle 
de son prédécesseur! S'il n'en était pas ainsi, on ne verrait 
pas les amateurs se disputer les emplacements occupés par 
des maisons renommées : ils savent combien la clientèle 
reste clouée à l'endroit où elle s'est formée. Aussi, la 
grande préoccupation d'un commerçant qui quitte une mai
son, est-il d'obtenir que celle-ci ne soit point louée à une 
personne exerçant la même branche d'industrie. Le jury 
d'expropriation en France a admirablement compris ces 
phénomènes que des hommes au courant des affaires peu
vent seuls saisir. I l faut avouer que les tribunaux Belges 
sont encore loin d'être entrés dans cette voie. Ils mécon
naissent le plus souvent la clientèle de passage, tandis que 
celle-ci est la règle et l'autre l'exception, et la conséquence 
de cette jurisprudence est que, parmi les expropriés, ce 
sont les négociants qui ont le plus à souffrir et qui trouvent 
parfois une cause de ruine, et presque toujours une source 
de pertes dans un déménagement forcé. 

Reconnaissons toutefois que la jurisprudence semble 
être entrée depuis un certain temps dans une voie plus 
équitable. De jour en jour, elle se pénètre mieux de 1 im
portance locale de la maison de commerce au point de vue 
de la clientèle. 

Un arrêt de la Cour de Bruxelles, du 12 mai 1864, ré
formant un jugement du tribunal de cette ville, a fait une 
application remarquable des principes que nous défendons. 
L'espèce est assez importante pour que nous entrions dans 
quelques détails. 

Le 31 mars 1859, le sieur Hertz, changeur, rue des F r i 
piers, à Bruxelles, céda au sieur Crom, pour une somme 
de 8,000 francs : I o son bail qui devait cesser le 1 e r novem
bre 1861, le loyer étant de 1,500 fr. ; 2° sa clientèle, et 3° 
il promettait une prolongation de bail de 9 ans. Le 26 dé
cembre 1863, acquisition de la maison par la ville de 
Bruxelles, pour élargissement de la rue. Elle garantit les 
vendeurs de toutes actions récursoircs de la part du loca
taire. Le 2 février 1864, assignation en règlement d'indem
nité. M. Crom réclame une somme du chef de la clientèle 
qui était attachée à la maison. 

« Attendu, dit la Cour, que la maison qu'occupait l'ap
pelant, et dont le bail ne finissait qu'en 1870, offrait par 
sa situation une convenance toute locale et des avantages 
incontestables et môme uniques pour l'exercice de la pro
fession de changeur, ainsi que le constatent les experts ; 
que, dès lors, il y a lieu, pour apprécier le montant des 
pertes que fera l'appelant d'abord pendant son chômage, 
c'est-à-dire pendant le temps qu'il aura employé pour se 
procurer un logement placé à peu près dans les conditions 
de la maison dont il est expulsé, ensuite, après son instal
lation dans le nouveau logement, de tenir compte de la 
partie de la clientèle qui suivra l'appelant dans son nou
veau logement et de celle qu'il perdra, et notamment de la 
spécialité de l'échange des monnaies hollandaises qui était 
attachée à sa maison, rue des Fripiers; de l'importance 
des affaires que faisait l'appelant dans la rue des Fripiers 
au moment de son déguerpissement forcé, et qui avait no
tablement augmenté à partir de l'année 1861, au point que 
le bénéfice brut de l'appelant s'élevait en moyenne, par 
année, à la fin de 1863, à la somme de fr. 16,145-62, 
d'après une vérification faite par les experts sur les livres 
de l'appelant ; attendu que l'on ne doit pas perdre de vue 
que, dans la fixation de cette moyenne, l'échange de mon
naies hollandaises figure, en 1862, pour la somme de 
fr. 4,523-93, et en 1863, pour celle de fr. 5,263-75; que 

cette spécialilé d'échange était attachée à la maison de la 
rue des Fripiers, et que partant on doit la considérer 
comme perdue pour l'appelant, au moins en grande partie; 
attendu qu'il y a lieu, d'après ce qui précède, de décider 
que la perte que fera l'appelant sur les bénéfices qu'il fai
sait rue des Fripiers, s'élèvera annuellement pendant les 
six ans et huit mois que son bail devait encore durer, à la 
somme de 800 fr., qu'ainsi il y a lieu d'allouer à l'appelant, 
pour cette période, une somme de fr. 5.333-28. » 

Gel arrêt se trouve rapporté dans la P A S I C I U S I F . B E L G E , 

l. de 1864, p. 335. 
Parmi les nombreuses industries pour lesquelles la 

situation est l'élément principal de l'achalandage, il faut 
signaler les estaminets, les boulangers, bouchers et autres 
débitants de denrées et de fournitures qui servent aux be
soins ordinaires de la vie, et qu'on va chercher quotidien
nement, par petites quantités, et dès lors dans le voisinage 
même. 

Un jugement du tribunal de Bruxelles du 6 août 1864 
( B E L G . J L D . , 1864, p. 1128) rendu en cause de Molitor 
contre l'Etat, reconnaît la vérité de ce principe, tout en 
n'en faisant qu'une parcimonieuse application, ainsi qu'il 
est encore d'usage dans la jurisprudence belge. « Attendu 
qu'eu égard à la profession de boucher, qu'exerce l'inter
venant, sa clientèle se trouve surtout dans son voisinage ; 
attendu qu'à raison des nombreuses emprises et des travaux 
à exécuter, l'intervenant ne pourra se loger à proximité de 
son habitation actuelle ni au centre de sa clientèle; qu'il 
subira, par suite, une perte pendant le temps nécessaire ' 
pour se foi-mer une autre clientèle, perte qui eu égard à 
l'importance de ses affaires, seraéquitablement réparée par 
l'allocation de la somme de 800 fr. » 

L a Cour de Gand a adopté une solution identique dans 
un cas où il s'agissait d'un magasin de tabacs. L'espèce 
que nous allons rapporter offre cette particularité que l'ex
proprié était propriétaire de la maison où il exerçait son 
commerce. L arrêt décide qu'il y a lieu, dès lors, de lui 
allouer une double indemnité, en considérant la maison et 
au point de vue de la valeur vénale, et au point de vue de 
la valeur commerciale. 

« Attendu que les experts constatent que la maison des 
défendeurs est solidement bâtie et qu'elle sert à la fois de 
fabrique et de magasin de tabacs et cigares ; 

« Qu'ils constatent, en outre, que cette maison est excep
tionnellement bien située pour les affaires qui s'y traitent, 
et qu'il suffit de jeter les yeux sur le plan de la ville de 
Bruges, pour se convaincre de l'exactitude de leur appré
ciation à cet égard ; 

« Qu'en effet ladite maison se trouve au centre de la 
ville, à proximité de la Grand'placc et de la salle de spec
tacle, et à proximité de plusieurs estaminets et cafés des 
plus fréquentés ; qu'elle forme le coin d'un carré de mai
sons qui fait saillie au milieu de la rue Flamande, l'une 
des plus importantes de la ville, et qu'elle a la façade du 
côté de la Grand'place, de manière à être aperçue à une 
grande distance... ; 

« Attendu, d'un autre côté, que les experts constatent 
qu'il est de notoriété publique que le magasin de tabacs 
et cigares des défendeurs est le plus important et le plus 
achalandé de la ville de Bruges, et qu'il est incontestable 
que la clientèle acquise influe toujours, dans une certaine 
mesure, sur la valeur de la maison où se fait le com
merce... ; 

« Attendu que les défendeurs ne seraient point complè
tement indemnisés, s'ils recevaient simplement le prix 
qu'ils pourraient obtenir en vente publique de la maison 
qu'ils occupent ; qu'il y a lieu de leur allouer, en outre, 
une indemnité à raison du préjudice que doit leur causer 
le déplacement de leur industrie ; 

« Qu'on objecte vainement que cette indemnité ferait 
double emploi avec l'indemnité allouée pour la valeur de 
l'immeuble, puisque le préjudice que les défendeurs éprou
vent comme propriétaires, est entièrement distinct de celui 
qu'ils subissent comme négociants, et qu'ainsi que l'a décidé 
la Cour de cassation de Belgique, par son arrêt du 11 août 



1 8 4 2 , dans une espèce analogue à la cause actuelle, l'in
demnité, pour être juste, doit être fixée de manière à ré
parer tout le tort que cause l'expropriation au propriétaire 
du bien exproprié ( V . P A S . , 1 8 4 3 , p. 1 5 ) ; 

« Attendu que s'il est difficile de déterminer par anti
cipation le préjudice que le déplacement d'un commerce 
peut occasionner, la Constitution dispose néanmoins que 
nul ne peut-être dépouillé de son bien, que moyennant une 
juste et préalable indemnité; qu'il y a lieu, en conséquence, 
d'arbitrer dès â présent la réparation pécuniaire que l'on 
peut considérer comme l'équivalent de la position fâcheuse 
que l'abandon forcé de la maison où ils sont actuellement 
établis, fait aux défendeurs, et des éventualités auxquelles 
ils sont exposés ; 

« Attendu que, pour déterminer cette réparation pécu
niaire, il y a lieu de tenir compte du délai que la ville 
concède aux défendeurs, mais qu'il y a lieu aussi de ne 
point perdre de vue qu'il serait difficile aux défendeurs 
de se procurer un emplacement où ils conserveront toute 
leur clientèle ; que l'occasion d'acquérir ou de louer un 
emplacement analogue â celui que les défendeurs occupent 
aujourd'hui se présente fort peu, et que les défendeurs 
peuvent aussi être contraints de traiter à des conditions 
assez onéreuses, ou d'accepter un établissement, où leur 
débit subira une certaine réduction ; que d'après ces 
considérations, l'indemnité à leur allouer de ce chef, peut 
équitablement être portée à la somme de 6 , 0 0 0 fr. (5). » 

L'indemnité pour perte de clientèle est celle qui a ren
contré le plus de résistance, de la part de nos tribunaux. 
I l en est peu cependant, qui soient plus légitimes, et dont 
l'expérience vienne tous les jours confirmer davantage le 
fondement : nous n'en voulons pour preuve que le mouve
ment marqué de la jurisprudence en faveur des allocations 
de ce genre. Le commerce et l'industrie occupent dans 
notre siècle une position trop importante pour qu'il soit 
permis de laisser leurs intérêts en souffrance : ils disputent 
déjà la première place à la propriété foncière, et les temps 
ne sont plus où celle-ci jouissait de tous les privilèges et 
de tous les égards. 

E n leur accordant l'importance qu'ils méritent, en appré
ciant avec soin leurs besoins et les conditions de leur 
prospérité, en allant au-delà de la juste limite, pour ne pas 
rester en deçà, on ne prévient pas seulement une injustice 
dans la lutte de l'intérêt privé contre l'intérêt général, on 
demeure encore conséquent avec les tendances de l'époque 
et avec le véritable esprit de notre Constitution. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S -

Troisième chambre . — Présidence de .11. Egpital . 

SUCCESSION IlÉNÉFICIAIRE. — DÉPENSES F A I T E S DANS UN 

INTÉRÊT COMMUN. — PRÉLÈVEMENT. — F R A I S D E J U S T I C E . 

Les dépenses faites par ordre du liquidateur aux immeubles d'une 
succession bénéficiaire, pour les parachever, doivent être consi-
dérées comme frais de liquidation et, comme tels, payées avant 
toute dette antérieure au décès. 

(VEUVE P E E T E R S E T CONSORTS C . V E U V E MASSON E T CONSORTS.) 

Le 2 5 août 1 8 6 2 est décédé à Saint-Josse-ten-Noode le 
sieur P . - J . Peeters, entrepreneur de bâtisses, dans un état 
d'insolvabilité que l'on ne soupçonnait pas alors. 

Sa succession fut acceptée : 1° purement et simplement 
par son tils Jean-Baptiste; 2° sous bénéfice d'inventaire 
par ses petits-enfants mineurs du nom de Huysenaar. 

Comme il laissait un grand nombre de bâtiments en 
cours de construction, sa veuve ainsi que le tuteur des 

(S) Du 20 juillet 1865, B E L G . J U D . , 1863, p. 1437. 

mineurs donnèrent procuration à J . - B . Peeters, à l'effet 
de les continuer et parachever. 

I l fut exécuté pour plus de trente-quatre mille francs de 
travaux de cette espèce, dont plus de neuf mille par un 
sieur Masson, menuisier. 

L a question s'est élevée de savoir à qui ces dépenses 
incombaient, et dans quel ordre elles devaient être payées. 

Trois systèmes se sont trouvés en présence : 

1° D'après Masson, elles devaient être considérées 
comme frais de Jiquidation et, comme tels, payées avant 
toute dette antérieure au décès; 

2 ° D'après la veuve et les héritiers, le paiement devait 
s'en faire au marc le franc, sans privilège; 

3 ° Enfin, les créanciers du défunt soutenaient que ces 
travaux, ayant été exécutés postérieurement au décès, sur 
les ordres et pour compte des héritiers, ne pouvaient re
tomber à charge de la succession que dans la mesure de 
l'avantage que celle-ci en avait retiré ; sttbsidiairement ils 
concluaient, avec les héritiers, à la liquidation au marc le 
franc sans privilège. 

Par un jugement du 1 3 mars 1 8 6 6 , le tribunal de pre
mière instance de Bruxelles a donne raison an premier de 
ces trois systèmes. 

JUGEMENT. — « Attendu <|ne l'intervention des parties Van-
hoorde n'est pas contestée en la forme ; 

« Au fond : 
« Attendu que la succession de P . - J . Peeters, en son vivant 

entrepreneur de bâtisses, décédé à Saint-Josse-ten-Noode, le 
25 août 1862, a été acceptée purement et simplement par la 
veuve du défunt et par son fils Jean-Baptiste Peeters et sous bé
néfice d'inventaire par le sieur Huysenaar défendeur en qualité 
de tuteur des héritiers mineurs; 

« Attendu que le lendemain du décès, par acte passé devant 
M e Broustin, notaire de résidence à Bruxelles, la veuve Peeters 
et le tuteur Huysenaar ont donné à J . - B . Peeters procuration à 
l'effet notamment de continuer et parachever les bâtiments en 
construction commencés par le défunt ; 

« Attendu qu'il conste des documents versés au procès que les 
dix maisons en construction, situées rue de Trêves, qui, au décès 
de P . -J . Peeters, ne valaient qu'une somme de 170,000 francs, 
ont produit par suite des travaux d'achèvement une somme de 
247,000 francs, soit uneaugmcntalionde valeurde 77,000 franes; 

« Que ces travaux exécutés par les divers fournisseurs, parmi, 
lesquels lo demandeur figure pour une somme de fr. 9,478-61 c , 
ont coûté ensemble 34,476 francs, en sorte que la succession de 
P . -J . Peeters a profité par ces mêmes travaux d'un bénéfice de 
43,124 francs ; 

« Attendu qu'en présence d'un résultat aussi avantageux pour 
les créanciers personnels de feu P . -J . Peeters, on doit considérer 
comme déraisonnables les critiques qu'ils ont élevées touchant 
l'excès de pouvoirs que l'administrateur de la succession bénéfi
ciaire se serait attribués en faisant parachever les maisons dont il 
s'agit; car, alors même que celui-ci aurait outrepassé les pouvoirs 
que la loi lui attribue, il serait toujours vrai que les créanciers 
seraient non recevàbles à se plaindre d'une gestion active et in
telligente qui a eu pour résultat de leur procurer un bénéfice 
considérable; 

« Attendu au surplus que la loi n'a pas défini les pouvoirs de 
l'administrateur d'une succession bénéficiaire et cela par la rai
son que l'étendue de ces pouvoirs varie à l'infini d'après les cir
constances; qu'il est évident qu'a cet égard le législateur s'en est 
rapporté a la bonne foi et à l'intelligence de l'administrateur dans 
la gestion de la chose qui est tout a la fois la sienne et celle des 
créanciers du défunt; sauf à répondre des fautes lourdes qu'il 
pourrait avoir commises, ce qui n'est pas le cas dans l'espèce; 

« Attendu qu'il est incontestable que les créanciers du défunt 
ne peuvent profiter de la majoration de valeur que les immeubles 
de la succession ont acquise par les travaux d'achèvement qu'après 
déduction faite des dépenses au moyen desquelles cette majora
tion de valeur a été produite; qu'en conséquence la liquidation 
doit payer d'abord aux fournisseurs avec lesquels elle a traité le 
montant de leur travaux d'achèvement, pour verser ensuite, dans 
la caisse de la succession, au profit des créanciers du défunt, la 
valeur des immeubles au moment du décès, majorée du bénéfice 
net de 43,124 francs ; 

« Attendu que c'est en vain que l'on objecte que le demandeur 
se trouve dans l'impuissance de citer un texte de loi qui crée un 
privilège en sa faveur, car il ne s'agit pas dans l'espèce d'une 
question de privilège ; 



« Qu'en eff;t le privilège s'enlend d'un droit de préférence 
entre des créanciers d'un débiteur commun, tandis que, dans 
l'occurrence, le débat a lien entre des créanciers ayant pour dé
biteurs deux êtres moraux parfaitement distincts: d'une part, les 
créanciers d'administration bénéficiaire de la succession et dont 
les créances sont nées postérieurement au décès de l ' . -J . Peeters ; 
d'antre part, les créanciers de la succession et dont les créances 
existaient déjà au moment de la mort du de cujus ; 

a Attendu que c'est à tort que le défendeur Peeters invoque le 
principe : le mort, saisit le vif, pour soutenir que la personnalité 
du défunt se confond d'une manière absolue dans celle de ses 
héritiers; car, outre (pie cette proposition est erronée, ainsi que 
le démontrent les art. 878, 843, 870 et 872 du code civil, elle 
ne reçoit aucune application dans la cause; 

» Attendu, en effet, que l'acceptation de la succession sous bé
néfice d'inventaire au nom des héritiers mineurs de P.-.l. Peeters, 
a nécessairement donné naissance à un être moral chargé do 
l'administration de la succession ; qu'il est incontestable que cet 
être moral a, dans le but de remplir sa mission, certains pou
voirs dont retendue a été définie plus haut; et que les engage
ments qu'il contracte avec des tiers dans l'es limites de ces pou
voirs doivent être remplis par lui, comme constituant des charges 
de la succession, charges qu'il importe de ne pas confondre avec 
les dettes existant au moment du décès; 

« Attendu que c'est sans succès que le défendeur Peeters a 
prétendu que. le demandeur en parachèvement des maisons dont 
il s'agit n'aurait fait que continuer l'exécution d'un contrat d'en
treprise préexistant entre lui et le défunt, puisque non-seulement 
l'existence do semblable contrat n'est nullement établie, mais 
qu'il résulte de plus des documents versés au procès, que pareil 
contrat n'a jamais existé; 

« Attendu que c'est encore sans fondement que l'on objecte 
au demandeur le paiement de la somme- de 10 à 11,000 francs 
qu'il a reçue de la liquidation et que cette somme doit être im
putée jusqu'à concurrence sur sa créance de fr. 9,478-61 c. ; qu'il 
résulte en effet des documents versés au procès que cette somme 
de 10 à 1-1,000 francs a été remise au demandeur pour acquitler, 
entre les mains des tiers porteurs, les billets de commerce dont le 
défunt P.-J. Peeters était le débiteur principal, et qui avaient été 
maintenus en circulation après la mort de celui-ci dans le but de 
faciliter la liquidation ; 

« Qu'il s'agit donc d'une dette de la succession et non d'une 
dette de Sa liquidation ; 

« Attendu qu'il est vrai que vis-à-vis des tiers porteurs le de
mandeur aurait pu être tenu personnellement du paiement de ces 
billets en cas de non-paiement et qu'en conséquence il avait le 
plus grand intérêt à ce que cette dette soit acquittée le plus tôt 
possible par la liquidation ; mais que cette circonstance ne change 
nullement la nature de la dette; 

« Attendu (pic cette dette de la succession payée en vertu de 
l'art. 808 du code civil, alors qu'il n'existait pas d'opposition, s'est 
trouvée complètement éteinte; 

« Attendu dès lors qu'on ne peut faire revivre cette dette pour 
prétendre contrairement à la réalité des faits que le paiement de 
la somme de 10 à 11,000 francs a été imputé sur la créance à 
charge de la liquidation et résultant des travaux d'achèvement 
exécutés par le demandeur; 

« En ce qui concerne les sommes dues au demandeur du chef 
de travaux exécutés antérieurement au décès de P. -J . Peeters: 

<c Attendu qu'il est évident que du chef de ces travaux le de
mandeur doit être payé au marc le franc avec les autres créanciers 
du défunt; 

« Attendu, enfin, qu'il résulte de tout ce qui précède, qu'au
cune condamnation ne peut être prononcée personnellement à 
charge du défendeur Huysenaar; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en ses conclusions confor
mes M. I W E I N S , substitut du procureur du roi, reçoit l'inter
vention des parties Van Hoorde, joint les causes sub numeris 
3277 et 3701 et faisant droit par un seul jugement entre toutes 
les parties, condamne les défendeurs Peeters et le défendeur 
Huysenaar au nom de ses enfants mineurs à payer au demandeur 
la somme de fr. 9,478 61 c. pour les travaux d'achèvement des 
maisons dont il s'agit, exécutés par celui-ci pour compte de la 
succession bénéficiaire depuis le décès de P.-J . Peeters; dit que 
cette dette doit être considérée comme frais de liquidation et 
comme étant faite utilement pour la succession ; qu'en consé
quence elle sera payée avant les dettes du défunt, le tout avec 
les intérêts judiciaires; condamne lesdits défendeurs aux dépens 
de l'instance principale ; condamne les intervenants aux dépens 
relatifs à leur intervention ; réserve au demandeur ses droits en 
qualité de créancier de la succession de P. -J . Peeters du chef de 
travaux exécutés antérieurement au décès de celui-ci ou de tous 
autres chefs... » (Du 13 mars 1866.) 

Sur appel des héritiers et des créanciers, M . l'avocat 
général M E S D A C I I a conclu a la réformation dans les termes 
suivants : 

« 11 ne nous sera pas difficile, croyons-nous, de démontrer 
combien celte thèse esl anti-juridique. 

La prétention du sieur Masson n'allait pas jusqu'à prétendre 
que la liquidation d'une succession bénéficiaire constituerait un 
élre moral distinct; il se bornait à demander que sa créance, étant 
le prix de travaux commandés par le liquidateur de la succession 
bénéficiaire et qui avaient profité à celle-ci, lut considérée 
comme frais de liquidation. 

Le premier juge est allé plus loin et pour justifier la préférence 
qu'il accordait à la créance de l'intimé; il a supposé l'existence de 
ces deux êlres moraux distincts : 1° la liquidation de la succes
sion bénéficiaire qui prime tout; 2° la succession même, sur les 
biens de laquelle les créanciers personnels du défunt à raison 
d'obligations antérieures au décès peuvent prétendre droit. 

Pour peu qu'où se pénètre des conséquences juridiques du bé
néfice d'inventaire, on acquiert la conviction que la loi, tout en 
lui attribuant pour effet la séparation rigoureuse du patrimoine 
du défunt d'avec celui de l'héritier, n'a cependant pas créé entre 
ces deux êtres moraux une troisième entité, dont l'existence n'au-
rail pas de raison d'être et pour la constitution de laquelle tous 
les éléments manqueraient à la fois. 

Nous raisonnons ici dans l'hypothèse la plus large et en ad
mettant avec la cour de cassation de France, que ces deux patri
moines restent séparés alors même que plusieurs héritiers auraient 
accepté la succession purement el simplement. C'est assez de la 
présence d'un seul cohéritier sous bénéfice d'inventaire pour 
empêcher l'avoir du défunt et celui de ses héritiers de se confon
dre. (Cash, franc., I l décembre -1854, 1). 55, 1, 49; R A R A F O K T , 
De la séparation des patrimoines, p. 219 ; contra, DE.MOI.OMUE, 
VIII , n° 173 ; SEIIUIUNY, Revue critique, XIII , p. 63.) 

Mais quelle en sera la conséquence? C'est que les biens per
sonnels de l'héritier ne se confondront pas avec ceux de la suc
cession (art. 802), avantage dont les créanciers du défunt n'ont 
pas à se plaindre, puisque n'ayant traité qu'avec ce dernier et 
suivi sa foi seule, il n'ont pu fonder leur crédit sur la fortune 
éventuelle de ses futurs héritiers. 

Mais cet avantage, la loi [ne l'accorde à l'héritier prudent que 
moyennant certaines garanties au profil des créanciers du défunt. 
Si désormais et par l'effet du bénéfice d'inventaire, les deux patri
moines demeurent séparés el si les créanciers n'ont pour 
gage que les biens de la succession, il est juste que ce gage de
meure intact el ne reçoive pas une autre affectation. Aussi l'héri
tier bénéficiaire, bien que la propriété en réside dans son chef, 
n'en dispose-l-il pas d'une manière absolue; la loi le charge de 
les administrer sous le contrôle des créanciers auxquels il doit 
rendre compte, el s'il y a lieu des légataires (art. 803). 

Actuellement, que pour la facilité du langage et pour plus de 
précision, on donne à cette gestion le nom d'administration de la 
succession bénéficiaire, comme on appelle niasse faillie cette 
sorte de communauté fortuite et forcée qui embrasse tous les 
créanciers d'un failli, nul inconvénient qu'on reconnaisse même 
à cet êlre collectif la capacité de contracter certaines obligations 
actives et passives, soit encore; mais faire de cette abstraction un 
être distinct de la succession elle-même, c'est perdre do vue que 
s'il y a deux patrimoines séparés, celui du défunt et celui des 
héritiers, du moins il n'y a qu'une seule succession, nécessaire
ment sous bénéfice d'inventaire, n'ayant qu'un seul passif comme 
elle n'a qu'un seul actif, sauf les causes légitimes de préférence 
entre les divers créanciers. 

Sans doute, la succession est débitrice de tous les frais d'ad
ministration faits par l'héritier bénéficiaire ; ce qui comprend 
non-seulement les frais de scellés, d'inventaire et de compte 
(art. 810 c. civ.), mais encore tout ce qui se rapporte à la con
servation, à l'entretien et à la jouissance des biens (DEMOI.ÛMBE, 
VIII , n o s 342 et 344). La loi accorde même un privilège aux pre
miers, comme frais de justice (art. 17, loi du 16 décembre 1851); 
mais cette faveur n'est pas susceptible d'extension ; l'art. 17 pré
cité n'instituant de privilège que vis-à-vis seulement des créan
ciers dans l'intérêt desquels ces frais ont été laits, « parce qu'en 
« matière de frais de justice le privilège est la récompense de 
« l'utilité, el qu'un créancier ne connaît d'autres frais privilégiés 
« que ceux qui lui ont profilé. De ceux-là seuls il doit subir le pré-
« lôvement. » (MARTOU, Belg. Judic, XIV, 321.) 

Ne mettons en doute ni la légitimité de la créance du sieur 
Masson, ni l'utilité des travaux qu'il a exécutés à la requête de 
l'héritier liquidateur de la succession bénéficiaire; reconnaissons 
avec le premier juge la plus-value considérable qu'ils ont, avec 
d'autres, procurée aux immeubles de la succession ; il en résultera 
bien que celle-ci, pour compte de laquelle ils ont été faits si utile-



menl, en sera débitrice, mais non pas que celle créance doive j 
primer les autres à l'aide d'un prélèvement sur la masse. 

Qu'on envisage la créance Masson comme une charge de la 
succession ou comme frais de liquidation, il n'en est pas moins 
vrai que c'est la succession bénéficiaire qui en est débitrice, 
comme elle l'est envers les intervenants; une concurrence existe 
donc entre ces divers créanciers sur le patrimoine du défunt ; or, 
le droit pour l'un d'entre eux d'èlre préféré aux autres ne peut 
résulter que d'un privilège formel. 

Les frais de liquidation, a-t-on dit, se prélèvent toujours sur la 
masse! Assurément, en lant qu'ils constituent des fiais de jus
tice, et à ce titre ils jouissent du privilège créé par l'art. 17 de la 
loi du 16 décembre 1851. Ce sont comme nous l'avons dit déjà, 
les frais de scellé, d'inventaire el de compte (art. 810), y compris 
les frais de procès que l'héritier bénéficiaire a été obligé de sou
tenir. Nous verrons bientôt si, par assimilation, les dépenses ré
sultant de travaux nécessaires ordonnés par l'héritier bénéficiaire, 
peuvent être rangées dans cette catégorie. Mais la loi (art. 17) a 
soin d'ajouter que ce privilège n'existe qu'à l'encontre des créan
ciers dans l'intérêt desquels ces frais de justice ont été faits. 
( M A I I T O L , Belg. ,lud., XIV, 3-21.) « 11 en résulte que le privilège 
« n'a d'actiuii contre la généralité des créanciers, que si elle a 
« tout entière profité des frais; si les frais ont tourné au profil 
« seulement de quelques créanciers, c'esl à leur égard seulement 
« qu'il existe. » (Ibid., p. 305.) 

Or, s'il est vrai, ainsi qu'on l'a affirmé au nom des créanciers 
appelants, que les maisons de la rue de Trêves, dans lesquelles 
les travaux d'achèvement ont été exécutés, se trouvaient antérieu
rement déjà grevées d'hypothèques, ce que la situation embar
rassée du défunt rend extrêmement vraisemblable, il en résulte
rait cette conséquence, que les travaux dont Masson réclame le 
prix par préférence sur tous les créanciers, pourraient n'avoir 
profité qu'aux créanciers inscrits, sans avantage aucun pour la 
masse chirographairc ; dans ce cas le privilège ne pourrait être 
invoqué contre celle dernière. Au sieur Masson, s'il revendique 
un droit de préférence sur pied de l'art. 17, de fournir la preuve 
que ses travaux ont été faits dans l'intérêt de tous. 

Mais ce qui rend à nos yeux cette preuve sans objet, c'esl la 
considération que des dépenses pour travaux de bâtiment ne se 
rangent pas aisément sous la dénomination de « frais de justice. » 
La justice n'est pour rien dans leur exécution. 

Faisons ici à l'intimé Masson, faisons lui par hypothèse une 
concession, et supposons pour un instant qu'au lieu de travaux 
utiles comme ceux qu'il a faits, il se fût agi de travaux néces
saires, urgents, indispensables, tels que l'eussent été, par exem
ple, des ouvrages de consolidation dans des bâliments menaçant 
ruine. Pourrait-on les envisager comme frais de justice? On les 
appellerait avec raison « frais faits pour la conservation de la 
chose, » et, à ce titre, bien loin de se confondre avec les pre
miers, ils leur seraient postposés dans le rang des privilèges 
(art. 21 el 22 de la loi du 16 décembre 1851). Et comment alors 
ne pas se rappeler la disposition tutélaire de l'art 27, § 5, qui 
trace aux constructeurs la voie à suivre lorsque, appelés à faire 
des travaux de cette espèce, ils veulent s'en garantir le paiement ? 

Et ici se réfute d'elle-même celte prétendue considération 
d'équité qui paraît avoir occupé une si grande place dans les pré
occupations du premier juge. Oui, il serait souverainement in
juste de méconnaître la légitimité de la delte contractée par la 
succession bénéficiaire envers le sieur Masson, et de permettre 
que la plus-value résultant des travaux lui demeurât acquise sans 
avoir à en supporter en retour la dépense : botta non intelligun-
tur nisi deducto aere alieno, et si le conflit s'agitait entre les 
créanciers d'une part, et de l'autre des légataires ou l'héritier bé
néficiaire, nul doute que les premiers n'obtiendraient la préfé
rence sur toutes les forces de la succession ; mais n'oublions pas 
que le concours n'existe qu'entre créanciers se disputant les épa
ves d'un débiteur insolvable et que dans ce naufrage commun 
le sort de tous les créanciers doit être égal ; que si la succession 
est débitrice pour la totalité, elle ne pourra toutefois acquitter 
sa dette que dans la mesure de ses forces, et que si l'actif est 
inférieur au passif, cette insuffisance se répartira proportionnel
lement entre tous, au marc le franc. 

L'équité, puisqu'on l'a invoquée, n'cst-ellc pas toutjautant du 
côté des créanciers antérieurs au décès, et qui, les uns par leur 
industrie, les autres par leurs capitaux, ont concouru tout aussi bien 
que le sieur Masson, à la formation du gage commun dont on se 
dispute aujourd'hui les débris? Entre le maçon, par exemple, 
qui a fourni la main-d'œuvre et les matériaux de construclion du 
vivant du défunt, et le menuisier qui, après le décès, est venu 
achever l'entreprise, quelle raison de différence si tous deux ont 
suivi la foi de leur débiteur sans autre garantie ; vigilantibus 
jura succurrunl, et pour ne pas les avoir réclamées, ces garanties, 
en temps utile, le sieur Masson ne doil-il pas s'en prendre à lui- ! 

même de sa négligence, el la justice peut-elle aujourd'hui, au dé
triment de tous les autres créanciers, le relever de celle dé
chéance, le tirer de la foule pour l'élever au-dessus de tous, et 
rompre ce grand principe d'égalité que l'équité suggère et que la 
loi prescrit? 

Celte négligence s'explique aisément par l'ignorance où l'on se 
trouvait alors du véritable état de la succession; lorsqu'elle est 
venueà s'ouvrir, chacun, les créanciers aussi bien que les héritiers, 
croyait à une situation prospère : l'existence de nombreuses pro
priétés pour une valeur considérable était de nature à donner à 
tous les plus légitimes espérances ; mais on avait compté sans un 
passif important dissimulé jusqu'alors par le désordre de la comp
tabilité et dont la révélation posthume fit faire à l'opinion géné
rale de singuliers retours. De là cette confiance à l'origine, qui 
fit que les uns s'empressaient d'accepter la succession sans la 
précaution de Inventaire, d'autres faisaient des fournitures sans 
garantie, de là aussi plus tard, quand la vérité se dévoila, de 
nombreux mécomptes, des contestations, puis enfin le procès 
actuel. 

Mais, nous l'avons déjà dit, quelque effort d'esprit que l'on 
lente, quelque système que l'on se crée en imagination, on se 
retrouve inévitablement en face d'un débiteur unique mais insol
vable ; la succession bénéficiaire ; et lorsque nous recherchons 
ensuite une cause quelconque de préférence pour le sieur Masson, 
nous ne trouvons nulle part cette privata lex, d'où le mot privi
légiant, qui pourrait la justifier. 

La veuve et les héritiers Masson ont reproduit devant la cour 
la conclusion subsidiaire prise par leur auteur devant le premier 
juge, tendant à la condamnation personnelle des représentants 
Peelcrs. 

Quoique les motifs de cette demande n'aient pas été développés 
dans le cours des débats, il apparaît cependant que, dans la pen
sée de ses auteurs, elle serait la conséquence d'un excès de pou
voirs commis par les héritiers. Si elle ne repose sur aucun autre 
fondement juridique, nous serons obligé d'en proposer le rejet; 
en effet, si l'on doit reconnaître avec le premier juge que les tra
vaux, dont le prix est en litige, ont procuré une plus-value brute 
de 77,000 francs et netle de43 ,124 francs, on ne saurait faire à 
l'héritier bénéficiaire un grief de les avoir ordonnés, et comme 
la loi (art. 804) ne meta s'a charge que les fautes graves, sa res
ponsabilité personnelle ne saurait être encourue. 

Mais celte observation ne s'applique qu'aux héritiers bénéfi
ciaires, c'est-à-dire aux mineurs Huysenaar; quant à J . -B . Peeters, 
héritier pur et simple, il est tenu des dettes de la succession ultra 
vires. Rien n'empêche, en effet, que dans une succession dévolue 
à plusieurs héritiers, les uns l'acceptent purement et simplement, 
et d'autres sous bénéfice d'inventaire ; dans ce cas leurs obliga
tions respectives se règlent d'après la position prise par chacun 
d'eux. 

Et en ce qui concerne la veuve Peeters, comme elle n'est pas 
héritière, quoique cette qualité lui ait été attribuée, et qu'elle 
n'a agi que pour la conservation de ses droits matrimoniaux, la 
conclusion subsidiaire ne peut l'atteindre; elle ne serait tenue 
ultérieurement qu'à concurrence de l'avantage qu'elle aurait re
tiré des travaux. (Actio de in rem verso.) » 

Mais la cour a confirmé la décision du premier juge par 
u n arrê t du 18 décembre 1866, que nous transcrivons ic i : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'architecte Peelers, père, delà suc
cession duquel il s'agit au procès, construisait à la fois à l'époque 
de son décès, sur divers points de la ville de Bruxelles et de ses 
faubourgs un grand nombre de maisons, destinées à être vendues 
ou louées, et que le lendemain de ce décès, la veuve et le tuteur 
des enfants mineurs de sa fille prédécédée, donnèrent procuration 
par acte notarié à Jean-Baptiste Peeters, fils, architecte, à l'effet 
de continuer et parachever la construction et les réparations des 
bâtiments commencés par le défunt; 

« Attendu que par suite de cette procuration, Peeters, fils, 
chargea le mari de l'intimée de faire différents travaux de menui
serie à dix maisons non achevées et situées rue de Trêves, dont 
la dépense s'élève à fr. 9,478-61 ; somme que le mari de l'intimée, 
par l'exploit introductif de l'instance du 7 janvier 1865, a demandé 
à lui être payée avant toute autre délie antérieure au décès de 
Peeters, père ; 

« Attendu que, pour apprécier le fondement de cette demande, 
il y a lieu d'examiner si le tuteur légal des enfants délaissés par 
la fille prédécédée de Peeters, père, qui a accepté la succession 
de ce dernier pour ses mineurs, sous bénéfice d'inventaire, avait 
le droit d'autoriser son mandataire à continuer et parachever 
la construction de dix maisons de la rue de Trêves, commencées 
par le défunt, en chargeant le mari de l'intimée d'en fournir la 
menuiserie; 

« Attendu que les art. 803 et suivants du code civil, chargeant 



l'héritier bénéficiaire d'administrer la succession, de vendre les I 
meubles et les immeubles sans même devoir consulter les créan- I 
ciers et ne le rendent responsable que des fautes graves ; 

« Attendu qu'il suit de la que, dans l'intention du législateur, 
l'héritier bénéficiaire doit administrer la succession en bon père 
de famille comme sa propre chose, dans son intérêt et dans celui 
des créanciers de la succesion, auxquels les biens du défunt tien
nent lieu de gage ; que dès lors il doit faire fructifier et prospérer 
les immeubles de la succession suivant leur destination, à l'effet 
de leur faire produire des fruits en les louant, ou un prix avanta
geux en les vendant ; 

« Attendu qu'en continuant et parachevant les maisons en 
construction dans la rue de Trêves, en en faisant fournir par le 
mari de l'intimée la menuiserie nécessaire pour mettre ces mai
sons en état d'être vendues ou louées avantageusement, l'héritier 
bénéficiaire, par son mandataire, n'a fait que poser un acte de 
bonne administration, utile et avantageux aux créanciers de la 
succession comme à lui-même, ainsi que le résultat l'a prouvé; 
que partant les appelants sont non fondés à critiquer celte gestion 
de l'héritier bénéficiaire, qui a donné aux maisons de la rue de 
Trêves une plus value considérable; 

« Attendu qu'il serait contraire à l'équité, que la succession 
de Peelers, père, profilât de cette plus-value sans rembourser à 
qui de droit la dépense faite pour la procurer; que c'est donc à 
bon droit que le premier juge a condamné les défendeurs origi
naires, Peelers, (ils et lluysenaar, qualitate. quà, à payer au mari 
de l'intimée avec les intérêts j iuliciaircs la somme defr. 9 , 4 7 8 - 0 1 , 
pour les travaux d'achèvement faits par celui-ci aux maisons de 
la rue de Trêves ; 

« Attendu que les considérations qui précèdent, prouvent que 
la partie de M° Bauwens n'est pas fondée à demander que la somme 
de IV. 9 , 4 7 8 - 0 1 soit mise à la charge de celui qui a commandé 
les travaux de menuiserie dont il s'agit; 

« Sur les conclusions des appelants relatives à la somme de
mandée par le mari de l'intimée pour travaux faits avant le décès 
de Pecters, père : 

« Attendu que le premier juge a réservé au mari de l'intimée 
ses droits en qualité de créancier de la succession de P . - J . Pee-
ters, du chef de travaux exécutés antérieurement au décès de 
celui-ci ou de tout autre chef; que par ces réserves il n'a infligé 
aucun grief aux appelants, et que partant ces derniers ne sont 
pas fondés à en demander la réformation ; 

« Attendu que la jonction des deux causes sous les n o s 1 2 , 5 8 1 
et 12 ,590 a été demandée et consentie par les parties ; 

« Attendu que l'appel incident n'a été interjeté que pour le cas 
où la cour déciderait que l'héritier bénéficiaire aurait excédé ses 
pouvoirs et qu'ainsi il n'y a pas lieu de statuer snr cet appel qui 
est devenu sans objet; 

« Par ces motifs, la Cour, M . l'avocat général MESDACH entendu 
en son avis, joint les causes et faisant droit entre toutes les par
ties, met les appels au néant, condamne les appelants aux dé
pens... »(Du 18décembre 1 8 6 6 . — P l a i d . MM C S S L O S S E , D E MERF.N, 
DUVIGNEAUD et D E S M E T H . ) 
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T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — i*r£s. de n i . Sanchez de i g u l l a r , vice-prés 

TRAVAUX P U B L I C S . — PRIVILÈGE. — SURSIS . — CRÉANCIER 

PRIVILÉGIÉ. — VOTE E T ADHÉSION. — DÉCHÉANCE DU P R I 

VILÈGE. 

Les sommes dues pour fournitures et ouvrages aux travaux entre
pris pour le compte de l'Etal sont privilégies sur les fonds que 
l'Etat lui-même doit aux entrepreneurs de ces travaux. (Décret 
du 25 pluviôse an 11.) 

Un créancier privilégié peut assister aux opérations préliminaires 
du sursis, y déclarer sa créance, et y voter sans perdre pour cela 
sa qualité de créancier privilégié et sans devenir créancier chi-
rographaire comme cela arriverait s'il s'agissait de faillite et 
de vote au concordat. (Art. 5 1 3 , 5 9 7 , 5 9 9 , 6 0 5 de la loi du 
1 8 avril 1 8 5 1 . ) 

(ANDRIEN c. COKAVNE F U I T H . ) 

Les faits sont suffisamment exposés dans le jugement 
qui suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que la saisie-arrêt est régulière en la 
forme ; 

« Au fond : 
« Attendu que les sommes réclamées par le demandeur résul

tent de fournitures et ouvrages aux travaux adjugés au défendeur 

par l'Etat, travaux exécutés et parachevés par le demandeur pour 
compte dudit défendeur; 

« Attendu que les sommes dues pour fournitures et ouvrages 
aux travaux entrepris pour le compte de l'Etat, sont privilégiés 
sur les fonds que l'Etat lui-même doit aux entrepreneurs de ces 
travaux ; que ce privilège est expressément consacré par le décret 
du 26 pluviôse an I I , et spécialement par son art. 4 ; 

a Attendu que le défendeur oppose en vain à l'exercice de ce 
privilège la reconnaissance faite par le demandeur, dans ses con
clusions signifiées le 3 décembre dernier, que les sommes lui 
dues du chef de sa sous-entreprise, ne doivent lui être payées 
par le défendeur qu'au fur et à mesure qu'il les recevrait du 
gouvernement ; 

« Attendu qu'il ne résulte nullement de cette reconnaissance 
que le demandeur se soit interdit en la faisant, le droit de saisir-
arrêler les sommes qu'elle concernait entre les mains de l'Etat; 
qu'elle n'avait d'autre but que de déterminer, vis à vis des par
ties, les époques de paiements ; 

« Attendu que le défendeur soutient en dernier lieu, que le de
mandeur en déclarant sa créance sur pied de l'art. 5 9 7 de la loi 
du 18 avril 1 8 3 1 , en permettant que cette créance soit comptée 
pour former les deux majorités requises par la loi pour l'obten
tion du sursis, sollicité par le défendeur, ainsi qu'en votant, 
comme il l'a fait, le tout sans réserve de son privilège, doit être 
tenu comme v avant renoncé, et ce par arguments tirés des arti
cles 3 1 3 , 5 9 7 , 5 9 9 et 6 0 5 de ladite loi ; 

« Attendu que cette loi a tracé des règles différentes pour l'ob
tention d'un sursis et pour celle d'un concordai; 

« Attendu, en effet, que l'art. 5 9 7 ordonne, pour le sursis, 
l'appel et le vote de tous les créanciers sans exception, et que 
l'article 5 9 9 prescrit seulement à la cour d'appel de ne point 
compter les créances déclarées privilégiées par l'art. 6 0 5 , tandis 
que l'art. 5 1 3 , § I l ' r , pour le concordai, interdit formellement aux 
créanciers privilégiés le droit de voter, sous peine de perle de 
leur privilège ; 

K Attendu que les déchéances ne se présument pas et ne peu
vent par suile résulter d'une analogie qui, du reste, dans l'es
pèce n'est qu'apparente; 

« Qu'en effet, si les mêmes majorités sont requises pour la 
formation du sursis el pour celle du concordat, elles ne se com
posent pas des mêmes éléments, ne sont pas définitivement con
statées par les mêmes juridictions, n'ont pas le même but et 
n'entraînent pas les mêmes conséquences; 

« Que dans les délibérations au sursis interviennent tous les 
créanciers sans vérification préalable; qu'ils sont entendus con-
tradictoirement avec le débiteur en présence du juge commis
saire devant lequel ils déclarent le montant de leurs créances el 
s'ils adhèrent ou n'adhèrent pas à la demande ; que c'est ensuite 
la cour d'appel qui décide définitivement s'il y a ou non lieu 
d'accorder le sursis, après avoir établi les majorités, en ne comp
tant pas les créances privilégiées et sur le vu de l'avis du tribunal 
de commerce et du procès-verbal des dires des créanciers; 

« Qu'en malière de concordat, au contraire, ce sonl les créan
ciers eux-mêmes, mais ceux seulement dont la créance a été 
préalablement vérifiée, qui, après avoir formé, sous la présidence 
da juge commissaire, les majorités requises par la loi, accordent 
ou refusent le concordat, sauf homologation du tribunal; 

« Qu'il suit de là, que dans le premiers cas, il ne s'agit que 
d'une instruction préparatoire où l'on conçoit l'intervention des 
créanciers privilégiés et hypothécaires à raison de l'intérêt qu'ils 
peuvent avoir à faire constater leur volonté, puisque, le cas échéant, 
ils peuvent perdre les voies de l'exécution sur les biens qui ne 
leur sont pas spécialement affectés, tandis que, dans le second 
cas, il s'agit d'une décision définitive prise par l'assemblée des 
créanciers, décision qui doit dès lors être basée sur les majorités 
voulues par la loi, dans laquelle les créanciers hypothécaires et 
privilégiés ne peuvent intervenir qu'aux conditions requises par 
l'art. 5 1 3 , § I e * ; 

« Attendu que la loi elle-même consacre implicitement cette 
différence de situation, puisque l'art. 5 0 9 dispose que la cour ne 
comptera pas, pour former les majorités requises pour le sursis, 
les créances déclarées privilégiées par l'art. 6 0 5 , ni les personnes 
auxquelles ces créances sont ducs; et, qu'au contraire, dans son 
art. 5 1 3 , § 3 , elle permet de compter pour la formation du con
cordat, les créanciers hypothécaires el privilégiés qui y ont pris 
part, et ce jusqu'à concurrence au moins de la moitié de leurs 
créances ; 

« Qu'il s'en suit qu'en matière de sursis, si le créancier privi-
j légié avait dû par son vote perdre son privilège, il serait devenu 

créancier chirographaire et comme tel aurait dû aussi être compté, 
conséquence qui est, au contraire, formellement écartée par la 
loi qui se borne à dire que ni les créances déclarées privilégiées, 



ni les personnes auxquelles ces créances sont dues, ne compte
ront pas ; 

« Qu'il faut donc tenir pour constant que l'intervention du 
demandeur aux opérations du sursis n'a exercé aucun effet sur sa 
créance qui est restée privilégiée; 

« Attendu que cette créance est suffisamment justifiée, aucun 
contredit n'ayant été notifié au compte signifié le 5 décembre 
dernjer; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M . B O S C H , juge suppléant, 
faisant fonction de procureur du roi en ses conclusions confor
mes, condamne le défendeur à payer au demandeur la somme de 
12,980 fr. 31 c"""5 pour ouvrages faits à la station des Guillemins 
à Liège, avec les intérêts depuis la mise en demeure; déclare 
bonne et valable la saisie-arrêt interposée le 5 octobre dernier ès-
mains de M. le ministre des travaux publics à charge du défen
deur sur les sommes dues par l'Etat belge à ce dernier du chef 
de travaux entrepris à ladite station; dit que les sommes ou va
leurs dont le tiers saisi fera déclaration ou dont il sera reconnu 
débiteur envers le défendeur seront remises par privilège au de
mandeur conformément au décret du 26 pluviôse an 11 jusqu'à 
concurrence des causes de ladite saisie-arrêt, en principal, inté
rêts et frais; condamne le défendeur aux dépens... » (Du 20 dé
cembre -1860.•— Pl. MM'"* B U R Y , du barreau de Liège c. RAY.MAE-

K E R S . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . sur la première- question, Bruxelles 
27 mars 1839. P A S . , p. 63; I B . , i ' r mars 1843, P A S . , p. 162; 
Gand, 9 juillet 1852, P A S . , 1854, 2, 357. 

La seconde question est sans précédent judiciaire. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de .11. H e r i n a n s . 

E N R E G I S T R E M E N T . — C O N T R A I N T E . — P R E S C R I P T I O N . — M U T A T I O N 

IMMOBILIÈRE.— CESSION D E PART S O C I A L E MOBILIÈRE. 

Lorsque sur une contrainte délivrée pour le paiement des droits 
d'enregistrement du chef d'un acte que l'administration qualifie 
de mutation immobilière, celle-ci est déboutée de la demande et 
qu'elle réduit sa prétention aux droits dus du chef de cession de 
part sociale mobilière, la première contrainte et les commande
ments itératifs qui l'ont suivie, ne sont pas inlerruptifs de la 
prescription opposée à la seconde contrainte. 

(KUMS E T CONSORTS C . MINISTRE DES F I N A N C E S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu'il est de principe en matière fiscale 
qu'une même disposition ne peut donner ouverture qu'à un seul 
droit; que c'est ce qu'a reconnu expressément l'avis du conseil 
d'Etal, eu date du 10 septembre 1808; 

« Attendu que les droits d'enregistrement sont déterminés par 
la nature cl la substance des actes et non par la dénomination 
qu'il plairait aux parties de leur attribuer; 

« Attendu, d'autre part, que la prescription acquise affranchit 
définitivement les actes soumis à la formalité; que c'est ce qu'ex
priment textuellement les articles 2 et (51 combinés de la loi 
du 22 frimaire an Vil ; 

« Qu'il suit de là que le cumul d'action est refusé à la régie 
lorsque c'est le même acte ou la même stipulation autrement qua
lifiés, qui font l'objet de contraintes successives en recouvrement 
de droits différents, établis d'après des bases et en vertu de dispo
sitions distinctes ; 

« Qu'il en résulte encore que la régie peut être repoussée par 
une exception péremptoire, lorsque, après le délai de deux ans 
écoulés sans réclamation, elle veut revenir sur l'évaluation du 
droit, auquel, à tort ou à raison, elle a cru qu'un acte ou une 
mutation étaient assujettis ; 

« Attendu qu'il s'agit d'appliquer ce principe et ces déductions 
à la cause ; 

« Attendu que la contrainte décernée par l'administration de 
l'enregistrement, par exploit des 11 et 12 mars 1802, se fondait 
sur les art. 9, 38 et 69, § 7, n° 1, de la loi de frimaire an VII , 
pour exiger, à titre de droit proportionnel et d'amende, la somme 
de 15,334 fr. 56 c. dont était passible la cession intervenue entre 
parties par acte sous seing privé du 7 septembre 1858; que, par 
conséquent, à cette date la régie considérait la clause particulière 
relative aux obligations contractées, comme constituant une ces
sion d'un avoir social comprenant des immeubles et des meubles 
non désignés, ni estimés article par article ; 

« Attendu que la contrainte ainsi formulée et caractérisée, 
avait en vue une mutation immobilière prévue et taxée par les 
dispositions spéciales invoquées; 

« Attendu qu'un jugement du tribunal de Bruxelles en date du 
14 juin 1865, a déclaré illégale la qualification donnée à la mu
tation memiionnée audit acte et a débouté la régie de ses préten
tions ; 

« Attendu que celle-ci, tout en acquiesçant à cette décision, a 
néanmoins délivré, les 5 et 14 février suivants, contre les deman
deurs actuels, représentant leurs auteurs décédés, une contrainte 
nouvelle en paiement de la somme de 1,076 I'r. 80 c , calculée à 
raison de 50 centimes pour cent, fixés par l'art. 69, § 2, n° 6, 
somme réduite qui, d'après le système développé dans son mé
moire, aurait dû être exigée et perçue sur les valeurs constatées 
dans l'acte de cession du 7 septembre 1858 ; 

« Attendu que ce système, erroné dans ses prémisses, manque 
de base juridique ; 

« Attendu que ce sont là, en effet, deux créances séparées, 
essentiellement indépendantes l'une de l'autre, et qui, par leur 
nature et leur spécialité, sont même exclusives ; 

« Attendu que le recouvrement de chacun de ces droits donne 
naissance à deux créances corrélatives prenant, il est vrai, leur 
source dans la clause litigieuse, mais dissemblables tant par leur 
cause et leur objet que par le résultat poursuivi ; qu'il en découle 
que les deux instances engagées ne peuvent pas davantage se con
fondre ; 

« Attendu qu'il en serait autrement, si ces deux créances 
étaient indivisibles, se rattachaient entre elles ou procédaient 
l'une de l'autre ; 

« Attendu que d'après le soutènement tenté dans la pre
mière contrainte, l'administration a envisagé la convention insé
rée dans la clause dont s'agit, comme étant une cession de parts 
sociales cumulativement composées de meubles et d'immeubles 
et soumises, quant au droit, au taux réglé pour les immeubles, 
tandis qu'aux termes de la contrainte dont opposition, cette ces
sion ne formerait plus qu'une transmission d'actions, de nature 
purement mobilière, sujette à un droit moins élevé; qu'il reste 
donc prouvé que l'administration a reconnu elle-même, dès l'ori
gine et en motivant sa reprise d'instance, que les dettes réelles 
à charge de Kums et consorts, de même que la double action 
qu'elle veut exercer, étaient divisibles, indépendantes et sans 
connexité; 

« Attendu que si cette demande, ainsi modifiée et limitée, a 
encore pour objet le même acte et dérive de la même stipulation, 
il est évident qu'elle ne reproduit pas les conclusions originaires 
et tend uniquement à percevoir un droit liquidé suivant d'autres 
dispositions légales ; 

« Attendu que la chose réclamée n'étant pas seulement ré
duite quant au chiffre, mais entièrement changée au fond, l'in
stance actuelle forme une demande nouvelle ; que dans ces con
ditions l'administration n'est pas recevable à invoquer comme 
actes inlerruptifs de la prescription, en ce qui concerne la 
créance résultant du § 2, n° 6, de l'art. 69 cité, la contrainte de 
1862 et les commandements itératifs qui l'ont suivie à une année 
d'intervalle ; 

« Attendu, en effet, que ces diverses interruptions, bien que 
renouvelées utilement, n'ont pu affecter que l'objet réel de la 
demande introduite en -1862 et sont restées sans influence sur la 
seconde poursuite qui lui est étrangère ; 

« Attendu que celle-ci n'a pas été intentée dans le délai de 
deux ans à partir du jour où l'acte a été présenté à l'enregistre
ment ; 

« Attendu que l'interruption de la prescription ne s'étendant 
pas d'une action à une autre, la contrainte signifiée en 1865 et 
i'instance qui l'a suivie, ne sauraient détruire ce qui a été et de
meure irrévocablement acquis; que partant la déchéance se 
trouve encourue ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge BEHAGHEI . en son 
rapport et M. TERI.INDF.N, substitut du procureur du roi, entendu 
en son avis conforme, reçoit les demandeurs en leur opposition 
et, y faisant droit, déclare prescrite l'action formée par la régie, 
par suite nulle et sans valeur la contrainte dont s'agit au procès, 
condamne l'administration poursuivante aux dépens... » (Du 
14 décembre 1866). 

V e r r a s s e l - C l i a r v e t , 

Au GRAND L I V R E , rue de l'Étuve, 12, à Bruxelles. 

Relieur des Bibliothèques de la Cour de cassation, du Tribunal 
de commerce, de l'élite de la magistrature, de la Bibliothèque 
des avocats et de la Belgique Judiciaire. 

ACHAT DE R E G I S T R E S E T G A Z E T T E S HORS D'USAGE. 

Bi'u.x. — Alliance Tjpograplnquc, J l . - J . I'OOT et C 1', rue aux Clious, " . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — présidence de i l . n e P a g e , l " président. 

MAISON DE COMMERCE. — 

I N S O L V A B L E . 

R E P R E S E N T A N T . V E N T E A U N 

— R E S P O N S A B I L I T É . 

Le représentant d'une maison de commerce est responsable vis-à-
vis de son commettant des ventes faites à des insolvables, soit 
que les ordres aient été transmis par le représentant, soit que 
les clients recommandés par ce dernier aient traité directement 
avec le commettant, surtout lorsque le représentant s'est réservé 
sa commission sur les ordres transmis directement par ses 
clients. 

(PETY C. D E C O N T K E R A S . ) 

Ces solutions résultent implicitement de l'arrêt que 
nous reproduisons, intervenu dans les circonstances sui
vantes : 

Decontreras avait offert à la maison Pety, de Cambrai, 
de la représenter en Belgique ; cette offre ayant été accep
tée, Decontreras mit le sieur Pety en relations d'affaires 
entre autres avec les sieurs Lauwers et Heideniann. La 
maison Pety s'étant trouvée en face de deux débiteurs in
solvables, exerça son recours contre son représentant De
contreras. 

Le tribunal de commerce de Bruxelles, saisi de la con
testation, admit l'action du sieur Pety en ce qui concernait 
Lauwers, en se fondant sur ce que Decontreras avait trans
mis directement à la maison Pety les ordres qu'il avait re
çus de Lauwers, mais repoussa l'action en ce qui concerne 
Heidemann, par le motif que la maison Pety avait traité 
directemeut avec ce dernier, tout en admettant qu'une pre
mière affaire avait été faite avec Heidemann par l'intermé
diaire de Decontreras, affaire qui avait été liquidée. 

La cour a réformé la décision du tribunal en rendant 
Decontreras responsable des ventes faites à Heidemann, 
par cela même que Decontreras avait mis la maison qu'il 
représentait en rapport avec Heideniann. 

Il est a remarquer que Decontreras s'était réservé sa 
commission sur les ordres que ses clients pouvaient trans
mettre directement au sieur Pety. 

AuiiÈT. — « Sur l'appel principal : 
« Attendu que les documents versés au procès sont insuffisants 

pour constituer une preuve du dol ou de la faute que l'appelant 
impute à l'intimé relativement aux ventes faites à G. Heidemann; 

« Mais attendu que les faits posés par l'appelant seraient, s'ils 
étaient établis dans les termes qui suivent, de nature à fournir 
cette preuve ; 

« Sur l'appel incident : 
« Attendu que, comme le dit le premier juge, les faits dont il 

a admis la preuve constitueraient, dans leur ensemble, un dol ou 
au moins une faute de la part de l'intimé dans l'exécution de son 
mandat relativement aux ventes faites à Lauwers ; 

« Attendu que le jugement dont est appel, s'il est infirmé en 

un point, se trouve, d'un autre côté, confirmé dans un point non 
moins important ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant sur l'appel principal, met au 
néant le jugement dont est appel en ce qu'il a refusé d'autoriser 
la preuve offerte par l'appelant quant aux ventes faites à G. Hei
demann ; émendanl, admet l'appelant à prouver par tous moyens 
de droit, même par témoins : 

« 1° Que, vers l'époque de juillet 1864, G. Heidemann occu
pait, rue des Bateaux, à Bruxelles, une chambre à raison de 20 fr. 
par mois ; 

« 2° Qu'il lui a été donné congé de cette chambre à raison des 
nombreuses visites d'huissiers; 

« 3° Qu'à la même époque, il ne payait personne ; 
« 4° Qu'il a été incarcéré pour dettes le 12 juillet 1862; 
« 5" Qu'il est sorti de prison sans avoir payé personne ; 
« 6° Qu'à ladite époque de juillet 1864, l'intimé était lui-même 

créancier de G. Heidemann ; 
« 7° Qu'en 1861, plusieurs condamnations ont été prononcées 

à charge de G. Heidemann par le tribunal de commerce de 
Bruxelles ; 

« 8° Qu'encore à l'époque de juillet 1864, G. Heidemann était 
notoirement insolvable ; et, statuant sur l'appel incident, confirme 
ledit jugement; met en conséquence cet appel au néant; con
damne la partie Mahieu a tous les dépens d'appel ; renvoie la 
cause et les parties devant le juge a quo... » (Du 7 novembre 1866. 
— Pl. M.Mes Di; L E E N E H C. VANDKRPLASSCHE.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . D e l'âge, l ' M président. 

D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . OPTION. D E M A N D E A L T E R N A T I V E . 

Lorsque l'action a pour but principal l'exécution d'une prétendue 
vente de marchandises et le paiement du prix supérieur à 
2,000 fr., l'appel est reccvable, bien que la formule générale 
d'évaluation qui termine l'exploit inlroduc.tif d'instance ait in
utilement restreint l'intérêt du litige à une somme de moins de 
2,000 fr. 

Si, à défaut d'accomplissement de l'obligation, le demandeur se 
borne à une demande de 2,000 fr. à litre de dommages-intérêts, 
l'appel est néanmoins reccvable, pareille demande n'étant pas 
alternative, et ne laissant pas au défendeur l'option de payer les 
2,000 fr. 

(GROLMAN C . VAN E Y N D E ) . 

L'assignation signifiée à Van Eynde tendait à ce qu'il 
fût condamné à prendre livraison de marchandises, à 
payer, en acquit de cette livraison, la somme de 3 , 8 8 6 f r . , 
et « à défaut par lui de ce faire, ajoutait l'exploit, à être 
condamné à payer, à titre de dommages-intérêts, la 
somme de 2,000 fr. ou toute autre somme à arbitrer par le 
tribunal, le demandeur évaluant le montant du litige à la 
somme de 2,000 fr. » 

Van Eynde dénia la vente. Le premier juge «n déclara 
la preuve inadmissible. 

Appel de Grolman. 

F in de non-recevoir opposée à cet appel et fondée sur 
le libellé de la demande; ce libellé, d'après l'intimé, lais
sant au défendeur la faculté de se libérer des causes de 



l'action par le paiement d'une somme égale au taux du 
dernier ressort. L'intimé ajoutait qu'il fallait considérer la 
demande comme alternative, et que pour ces sortes de de
mandes, présentées dans les conditions ci-dessus, la juris
prudence n'admettait pas l'appel. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée a l'appel : 
« Attendu que l'action a pour but principal l'exécution d'une 

prétendue vente de marchandises et le paiement du prix que le 
demandeur porte à la somme de 3 , 3 8 6 fr. 2 4 c.; 

« Attendu que la demande ainsi libellée détermine en chiffres 
formels la valeur du litige et rend par cela même l'action suscep
tible d'appel ; 

« Attendu rpie la formule générale d'évaluation qui termine 
l'exploit et qui restreint l'intérêt du litige à 2 , 0 0 0 IV., est dans 
l'espèce inutile et par suite sans portée ; qu'il serait, en effet, peu 
rationnel de lui attribuer le pouvoir d'effacer la première déclara
tion de valeur qui forme l'objet même de la demande et fixe tout 
spécialement l'importance réelle du débat; 

« Attendu que le second chef de la demande qui tend à une 
condamnation à des dommages-intérêts dont le taux échapperait 
à l'appel, ne forme point avec le premier chef une demande al
ternative soumise au choix du défendeur; qu'il n'est au contraire 
formulé que dans un but hypothétique et subsidiaire et à défaut 
d'exécution de. la demande réellement principale; qu'il ne peut 
donc éventuellement absorber cette demande, laquelle reste 
toute entière dans l'action avec son importance spécialement in
diquée ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général 
C O R B I S I E R en ses conclusions conformes, en ce qui concerne la 
fin de non-recevoir opposée à l'appel par l'intimé, et rejetant 
comme non fondée cette fin de non-recevoir, reçoit l'appel... » 
(Du 6 août 1 8 6 2 . — Plaid. M M E S BONNET et L . L E C L E R C Q ) . 

O B S E R V A T I O N S . — V . Bruxelles, 2 6 août 1 8 3 3 et 4 sep
tembre 1 8 4 6 ( P A S I C R I S I E , p. 3 1 1 ; J U R I S P R . D E B E L G . , 4 8 4 6 , 
p. 4 6 5 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Troisième c h a m b r e . 

C H E M I N D E F E R . — T R A N S P O R T D ' A N I M A U X . — G R A N D E V I T E S S E . 

C O M P A G N I E D U L U X E M B O U R G . — R E S P O N S A B I L I T É D U V O I T U -

R I E R . F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

L'expédition de bétail à grande vitesse s'entend du transport par 
le premier train de voyageurs qui suit le dépôt réglementaire 
de la marchandise en gare. 

Telle est du moins l'interprétation que doit recevoir le tarif de la 
compagnie du Luxembourg. 

La fin de non-recevoir qui résulte de l'art. 103 du code de com
merce ne peut être opposée par le voiturier au destinataire que 
si, indépendamment de la réception des marchandises, il y a 
eu paiement du transport après que le transport a été effectué. 

(LA COMPAGNIE DU LUXEMBOURG C. SALOMON.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est constant, en fait, que l'intimé a, 
le'16 novembre 1 8 6 5 , présenté à la gare de Namur, au moins 
une heure avant le départ du train de voyageurs partant pour 
Bruxelles à 8 heures 1 5 minutes du matin, vingt-huit bœufs en 
destination de celle dernière ville ; qu'il a fait charger ce bétail 
en temps utile et qu'il en a payé anticipativement le transport à 
giande vitesse; que nonobstant ce paiement et les autres circon
stances ci-dessus rappelées, le train de voyageurs de 8 heures 
15 minutes partil sans opérer l'expédition dont il s'agit; que 
celle-ci ne fut faite que postérieurement par un train de marchan
dises, et qu'il en est résulté que les bestiaux transportés, au lieu 
de parvenir au marché de Bruxelles, auquel l'expéditeur les des
tinait, au moment de l'ouverture du marché, ne sont arrivés qu'à 
une heure très-rapprochée de sa fermeture, en gare, à Bruxelles; 

« Attendu que le tarif du chemin de fer de l'Etal du 1E R sep
tembre 1 8 6 5 n'a pas été adopté par la compagnie appelante, et 
qu'aux termes de l'art. 4 1 de celui spécial au chemin de fer du 
Luxembourg, qui dans l'espèce fait la loi des parlies, les ani
maux sont,*iàu gré de l'expéditeur, transportés soit par trains de 
voyageurs ou mixtes (ceux de grande vitesse exceptés), soit par 
trains ordinaires de marchandises ; que ces deux modes de trans
port sont nommés respectivement : transports à grande vitesse 
et transports à petite vitesse ; 

« Attendu que Salomon, ayant usé de la faculté lui laissée par 
ce règlement, en choisissant le transport à grande vitesse, et, 

de son côté, la compagnie du Luxembourg ayant admis ce mode 
de transport en en recevant le prix, celle-ci n'a pu, contrairement 
aux indications de son tarif, exécuter l'expédition dont il s'agit 
par un train de marchandises, lequel ne pouvait faire que des 
transports à petite vitesse ; 

« Attendu que ladite compagnie n'invoque aucun cas de force 
majeure, et qu'elle s'efforce vainement de faire admettre que, dans 
les expéditions de bestiaux à grande vitesse, elle remplit ses en
gagements vis-à-vis de l'expéditeur en faisant parvenir, dans la 
journée, à destination, le bétail expédié; que rien dans son rè
glement ne justifie cette latitude qu'elle voudrait s'attribuer; qu'au 
contraire, les conditions réglementaires de son tarif démontrent 
l'obligation pour elle, lors de semblables expéditions, d'opérer le 
transport par le premier train de voyageurs ou mixte, partant 
une heure après l'arrivée du bétail à la gare; 

« Que cela résulte notamment de la dénomination même don
née à ce mode de transport, de l'absence de fixation, dans le 
règlement, d'un délai quelconque accordé à la compagnie pour 
opérer l'expédition, lorsque le bétail a été amené en gare une 
heure avant le départ d'un train de voyageurs; qu'on ne conce
vrait guère d'ailleurs qu'elle eût l'obligation d'user, pour ce genre 
de transport, d'un train de voyageurs, si elle n'avait en même 
temps le devoir de l'opérer sans délai ; 

« Attendu que celte interprétation a pour elle la pratique dans 
diverses exploitations de chemin de fer, et qu'elle a même été 
celle de la compagnie appelante lors de l'expédition dont il s'agit 
dans la cause; qu'en effet, elle s'est tellement reconnue en faute 
pour n'avoir pas utilisé le train de voyageurs partant à 8 heures 
15 minutes, qu'elle s'est empressée, afin de réparer autant que 
possible le temps ainsi perdu, d'user, dans une partie du par
cours, d'un train de voyageurs à grande vitesse, et cela contraire
ment aux prescriptions de son règlement; 

« Attendu que les reproches, que les lenteurs de ladite com
pagnie ont, dans l'espèce, provoqués de la part de l'intimé, sont 
d'autant mieux justifiés, qu'il s'agissait, pour celui-ci, d'une expé
dition qui, à cause de sa nature, n'admettait aucun retard ; que, 
de plus, cette même expédition présentait une urgence toute par
ticulière, qu'à raison de ses rapports antérieurs avec l'intimé, 
l'appelante ne pouvait guère ignorer ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir tirée de l'art. 1 0 5 du 
code de commerce ne peut élre ici invoquée ; qu'en effet, si, d'après 
cet article, l'action en responsabilité est éteinte lorsqu'il y a eu 
réception des marchandises et paiement du prix du transport, il 
ne peut en être ainsi que pour autant que ce paiement ail été 
effectué après que le transport a été opéré ; 

« Que ce n'est que dans ce cas que les deux circonstances indi
quées concourent à démontrer la renonciation du destinataire à 
exercer une action contre le voiturier ; qu'il y a d'autant plus lieu, 
dans l'espèce, de se refuser à admettre semblable renonciation, 
que, dès avant le départ de son bétail, l'intimé avait fait entendre 
ses réclamations ; que ses assertions à cet égard sont confirmées 
par une requête qu'il a présentée, le jour même du transport, 
au président du tribunal de commerce de Namur, afin d'obtenir 
l'autorisation d'assigner à bref délai la compagnie appelante en 
dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme, e t c . . » (Du 3 0 juin 1 8 6 6 . 
— Plaid. M M ' S L E P I È C E (du barreau de Namur), F O H G E U R et C L O E S 
jeune.) 

O B S E R V A T I O N S . — Un arrêté ministériel du 15 avril 1859 
applique cette règle, en France, au transport des animaux, 
denrées, marchandises et objets quelconques. V . D A L L O Z , 

v" Voirie, par chemin de fer, n° 391. 
Sur la deuxième question, V. Metz, 29 août 1855 ; cass., 

ch. req., 5 février 1856; D U V E R O Y , n o s 94 et 100; D A L L O Z , 

v" Voirie par chemin de fer, n° 472, et v" Commissionnaire, 
n" 462; Bordeaux, 5 juillet 1839 ( P A S . , p. 272). 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

neuvième chambre.—I»rèslrt. de i l . Sanchez de A g u i l a r , vice-prés. 

D I V E R T I S S E M E N T . R E C E L . — C O M M U N A U T É . M A N D A T . 

P R É L È V E M E N T . I N T É R Ê T S . D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — F O R 

F A I T . — I M P E N S E S N É C E S S A I R E S . — • R É C O M P E N S E . — C O N 

S T R U C T I O N D ' U N E M A I S O N D ' H A R I T A T I O N . — A C C E S S I O N . 

P R É S O M P T I O N . 

Il y a divertissement de la part de la femme au prejudicede la com
munauté quand il est établi qu'une somme prêtée par elle, au 
nom d'une tierce personne, est sortie de la caisse de la commit-



nauté, non de celle du tiers désigne' comme créancier et que 
c'est la femme qui à l'insu de son mari a remis cette somme. 

Pour qu'il y ait divertissement il faut intention frauduleuse de la 
part de l'époux coupable. 

Cette intention doit être persistante jusqu'au décès de l'époux. 
Dès ce jour il y a droit acquis, pour l'époux victime du divertisse

ment, au bénéfice de l'art. 1477 du code civil. 
Un mandat général d'administration donné à la femme ne peut 

avoir pour effet de couvrir des divertissements, sous le prétexte 
que la femme n'a fait qu'un mauvais placement de fonds. 

Le divertissement donne droit pour l'époux qui en est victime, non-
seult ment à l'intégralité des sommes diverties, mais encore à 
l'intérêt de ces sommes, du jour du décès de son conjoint. 

Il n'y a pas lieu à d'autres dommages-intérêts. 

L'art. 1477 du code civil contient, quant à ces dommages-intérêts, 
un forfait. 

Il y a lieu à récompense à la communauté pour toutes les impenses 
nécessaires faites par elle et de ses deniers, sur les ,propres de 
l'un des époux. 

La construction d'une maison destinée à l'habitation des époux sur 
un terrain à bâtir, propre à l'un d'eux, doit être considérée 
comme une dépense nécessaire. 

L'art. 553 du code civil ne renferme qu'une présomption qui peut 
être détruite par la preuve contraire. 

Ainsi, si les époux en vendant une maison déclarent que les con
structions élevées sur le terrain propre à l'un d'eux leur appar
tiennent en commun pour les avoir édifiées de leurs deniers 
communs, il n'y a pas lieu à l'application de l'art. 533 du code 
civil, et la valeur des constructions reste acquise à la commu
nauté. 

(DE ROSSEM E T CONSORTS C. MISSON.) 

JUGEMENT. — « Vu en expédition le jugement de ce tribunal 
du 16 juillet 1864, et le procès-verbal des'diflïcultés et dires des 
parties dressé par M e Sroyen, le 10 mai 1865 ; 

« Quant à la sixième observation de l'état des opérations de 
compte, liquidation et partage de la communauté, ayant existé 
entre le détendeur et sa défunte épouse : 

« Attendu qu'après la mort de la dame Misson, il a été trouvé 
en sa possession un pli fermé, portant pour suscription de son 
écriture, avec sa signature C. Misson, née baronne de Kosscm : 
« Papiers appartenant à monsieur Frère, avocat à Tongres, et 
« qu'on est prié de vouloir bien lui faire parvenir de suite après 
« ma mort, sans rompre le cachet, telle enfin que se trouve la 
« lettre ci-incluse ; » 

« Attendu que ce pli ayant été remis à l'avocat Frère, celui-ci 
en rompit le cachet et se trouva devant une seconde enveloppe 
fermée, portant simplement de la main de la défunte ces mots : 

« Monsieur J . Frère, avocat, à Tongres; » 
« Attendu que sous cette seconde enveloppe se trouvaient deux 

écrits par lesquels William Pierry, marchand de chevaux, demeu
rant à Ixellcs, chaussée de Wavrc, reconnaît avoir reçu de 
M. l'avocat Jean Frère, échevin <le la ville de Tongres, a titre de 
prêt, le 2 novembre 1853, 1° une somme de 15,000 francs qu'il 
s'oblige à lui rembourser dans les neuf ans; et 2° le Ie' mai 1855 
une autre somme de 20,000 francs, remboursable dans les douze 
années, le tout avec intérêts à 5 p. c. l'an; 

« Attendu qu'il est constant que le bénéficiaire apparent de ces 
reconnaissances n'a jamais connu ni vu son prétendu débiteur, 
qu'il ne lui a jamais rien prêté, qu'il n'élève aucune prétention 
sur ces titres, et qu'il s'est empressé de les restituerai! défen
deur, après eu avoir pris communication ; 

« Attendu que le corps entier d'écriture de ces deux reconnais
sances est de la main de la défunte ; 

« Attendu que les demandeurs ont consenti à ce que ces deux 
reconnaissances, leurs enveloppes et la lettre de M. Frère, du 
11 janvier 1864, soient inventoriées sous la cote 30 e des titres et 
papiers dépendant de la communauté de biens ayant existé entre 
îe défendeur et son épouse et de la succession de celle-ci ; qu'ils 
ont uniquement protesté contre l'imputation de divertissement 
dirigée contre leur auteur, ajoutant, par l'organe de leur manda
taire, qu'il n'y avait lieu de s'occuper de ces obligations que poul
ies porter, si elles n'étaient pas remboursées, à l'actif de la com
munauté; 

« Attendu que le défendeur au contraire a déclaré à cet inven
taire que son épouse a diverti de la communauté les sommes 
données à Pierry, sans autorisation et à son insu ; 

« Attendu que dans cet état des faits, il est certain que la 
somme de 35,000 francs n'est pas sortie de la caisse de M. Frère, 
qu'elle n'a pu sortir que de celle de la communauté et que Pierry 
la tient non du défendeur, chef et maître de cette communauté, 

mais de l'auteur des demandeurs, dont la main a tracé le corps 
des titres souscrits par Pierry ; 

« Attendu que la dame Misson en remettant ces sommes à 
Pierry s'est rendue coupable de divertissement au préjudice de la 
communauté; que son intention frauduleuse est manifeste en 
présence de la substitution, par elle opérée, du nom de l'avocat 
Frère, à son nom à elle ou à celui de son mari, comme créancier 
dudit Pierry, et des précautions minutieuses qu'elle a prises pour 
que, ni de son vivant, ni après sa mort, la connaissance de cette 
opération ne parvienne au défendeur; 

« Attendu que la de cujus ayant persévéré dans son divertisse
ment jusqu'au jour de sa mort et ayant même fait tout ce qui était 
en son pouvoir pour le perpétuer après elle, le défendeur se 
trouve avoir acquis, du jour de son décès, vis-à-vis d'elle et de 
ses héritiers par conséquent, le bénéfice de l'art. 1477 du code 
civil ; 

« Attendu que les demandeurs, loin de consentir à la resti
tution à l'actif commun des valeurs détournées, c'est-à-dire de 
la somme de 35,000 francs, soutiennent que ce n'est pas des 
fonds communs que Pierry a reçu cette somme, que ce n'est pas 
de l'épouse Misson qu'il la tient et qu'en tous cas, et au pis aller, 
ils ne peuvent être tenus, s'il y a divertissement, qu'à remettre 
au défendeur, pour en faire ce que bon lui semblera, les deux 
reconnaissances dont il est fait mention ci-dessus; qu'ils persé
vèrent donc eux-mêmes dans le divertissement de leur auteur; 

« Attendu que pour repousser le travail de M e Sroyen, les de
mandeurs posent encore en fait avec offre de preuve par toutes 
voies de droit, eu cas de dénégation, que leur auteur avait reçu de 
son mari un mandâlgénéral et tacite d'administrer la communauté, 
pour en inférer qu'en prêtant à Pierry 35,000 francs, la dame 
Misson n'a posé qu'un acte d'administration pour et au nom de 
son mandant ; 

« Attendu qu'en supposant le fait établi, encore bien qu'il soit 
dénié dans les termes généraux où il est posé, il est impossible 
d'admettre que ce mandat puisse avoir pour effet de couvrir des 
actes faits précisément en fraude des droits du mari, tels qu'un 
fait de divertissement ; 

« Attendu au surplus que l'acte posé n'est pas un simple acte 
d'administration puisqu'il s'agit, en réalité, bien plutôt d'une 
aliénation de capitaux en pure perte et à titre gratuit, que d'un 
véritable placement, les parties ayant reconnu dans les plaidoi
ries que Pierry est mort insolvable, que cet état d'insolvabilité 
existait déjà au jour du prêt, et, d'autre part, que c'est très-pro
bablement dans un but de prosélytisme religieux exagéré que la 
dame Misson a remis ces capitaux à Pierry; 

« En ce qui concerne les intérêts de ces 35,000 fr. et les inté
rêts des intérêts : 

« Attendu que le prélèvement que le défendeur a à faire doit 
s'opérer dans la forme des rapports à succession, et qu'aux termes 
des art. 1473 cl 856 du code civil combinés, les prélèvements, 
comme les rapports, emportent intérêts de plein droit, du jour 
de la dissolution de la communauté, comme du jour de l'ouver
ture de la succession ; 

« Que c'est donc à bon droit que M° Sroyen, dans son état, a 
joint au capital de 35,000 francs, à prélever par le défendeur, les 
intérêts de ce capital, du jour de la dissolution de la commu
nauté jusqu'au jour du prélèvement opéré ; 

« Attendu que le défendeur réclame en plus, à titre de dom
mages-intérêts, les intérêts depuis le jour des divertissements, et 
les'intérêts des intérêts ; 

« Allenduàcetégardque la loia prissoinde fixer dans l'art. 1477 
du code civil, le dédommagement dû à l'époux lésé; qu'elle a 
fixé ce dédommagement à forfait à la portion de l'époux cou
pable, dans les effets divertis ou récelés ; que c'est là, il faut le 
reconnaître, une indemnité d'autant plus suffisante du préjudice 
causé, que le divertissement et le recel n'existent que pour autant 
que l'époux qui en est l'auteur y persévère, et ne revienne pas à 
de meilleurs sentiments; 

« Quant à la récompense due à la communauté par la succes
sion de la de cujus, pour frais de construction d'un hôtel sur un 
terrain rue de l'Aclivilé : 

« Attendu que ce terrain propre de la dame Misson a été acheté 
le 23 février 1857 ; qu'il est situé à l'angle de la rue de l'Activité 
et de la place St-Joseph, au quartier Léopold, au milieu d'hôtels 
splendides; que ce terrain a été acheté et payé comme terrain à 
bâlir ; qu'il ne comportait pas d'autre destination; que le laisser 
à l'étal vague c'était s'exposer, sans compensation, à la perte des 
intérêts du prix d'achat, 25,913 francs, non compris les frais ; 
qu'aussi les époux Misson, l'acquisition faite, se sont empressés 
de mettre la main à l'œuvre et d'ériger sur ce terrain les construc
tions qu'il attendait; que ces constructions étaient destinées à 
leur servir d'habitation et que de fait c'est là que les époux habi-



taient au jour de la dissolution de la communauté; que si au lieu 
de bûtir sur ce terrain, ils l'avaient conservé, en vue de le revendre 
comme terrain à bâtir, ce qui était le seul cnqiloi possible de ce 
fonds, s'ils ne l'utilisaient pas eux-mêmes par l'érection d'un 
bâtiment, ils s'exposaient à toutes les chances des fluctuations qui 
s'attachent à la valeur du véritable terrain, et ils se livraient à une 
spéculation qui, si elle pouvait leur être favorable, pouvait aussi 
leur devenir onéreuse ; 

« Qu'il faut dans ces conditions tenir les dépenses de construc
tion pour des impenses nécessaires et indispensables, sans 
lesquelles la chose achetée pouvait perdre de sa valeur ; impensœ 
7\ecessariœ sunt, quœ si facto; non sinl, res deteri or fulura sil 
(L. 7 9 , ff. Dig. de Yerb. signif.); 

« Attendu qu'il est incontestable qu'il est dû récompense à la 
communauté pour l'intégralité de pareilles impenses et qu'ainsi 
le chiffre de 1 4 7 , 7 7 2 fr. 6 cent, doit être maintenu au chapitre 
des indemnités et récompenses dues à la communauté par la 
succession de l'épouse Misson; 

H Quant au point de savoir si la somme de 0 0 , 0 0 0 francs, prix 
que les parties reconnaissent avoir été retiré de la vente de l'hôtel 
de la rue du Commerce, doit être porté à l'actif de la défunte 
épouse au chapitre : liquidation des reprises de la femme lit. B, 
sauf bonification à la communauté de : 1° 1 2 , 0 0 0 francs, prix 
d'achat du terrain ; et 2 ° 3 2 , 0 6 0 francs, prix des constructions : 

H Attendu que les demandeurs excipentdes principes sur le droit 
d'accession, inscrits dans l'art. 5 5 3 du code civil, mais que cet 
article n'émet eu faveur du propriétaire du terrain qu'une presom-
tion juris tantum contre laquelle il admet la preuve contraire ; 

« Attendu que les époux Misson, dans l'acte de vente dudit 
hôtel, avenu devant M*1 Van Mons, notaire à lxelles, le 3 0 sep
tembre 1 8 5 0 , ont formellement déclaré que les constructions 
élevées sur le terrain propre de la dame Misson, leur apparte
naient en commun, pour les avoir édifiées de leurs deniers 
communs; 

« Qu'il suit de cette déclaration, qui tient lieu de loi aux parties 
(art. 1 1 3 4 du code civil), que l'art. 5 5 3 du code civil est sans 
application à l'espèce ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. le juge L E C L E R C Q en son 
rapport, dit pour droit : 1 ° que le défendeur prélèvera la somme 
de 3 5 , 0 0 0 francs, divertie par son épouse, avec les intérêts, depuis 
le jour de la dissolution de la communauté jusqu'au jour du pré
lèvement opéré ; 2 ° que la somme de 1 4 7 , 7 7 2 fr. 6 c. sera main
tenue au chapitre des indemnités et récompenses dues à la com
munauté, par la succession de la dame Misson ; 3 ° que l'auteur 
des demandeurs n'a jamais été propriétaire que du terrain de la 
maison de la rue du Commerce; en conséquence qu'il n'y a pas 
lieu de fixer au chiffre de 6 0 , 0 0 0 francs la reprise à exercer de ce 
chef par la défunte, moyennant les bonifications indiquées par les 
demandeurs, e tc . . » (Du 2 6 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. MMe VAN-
GOIDSNOVEN et P E T Y , du barreau de Liège, c. I D E S B . L E C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur ce qui constitue un divertissement 
ou un recel : D I ' H A X T O N , X I V , n° 445; T R O P L O N G , Contrat 
de mariage, n o s 1783 et suiv. ; P O T H I E R , Contrat de mariage, 
n° 688; R É P . nu J O U R N A L nu P A L A I S , V° Communauté, 
iV 1029; D A L I . O Z , Rép., V" Contrat de mariage, n° s 2196 , 
2206; Agen, 6 janvier 1851 ( D A L L . , Pér. , 1851, 2, 52); 
Bruxelles', 3 décembre 1851, ( B E L G . J E U . , X , 460). 

Sur les conséquences du divertissement et du recel : 
D E M O L O M B E , Suce, n 0 5 496 et 501; T I I O P L O N G , Contrat de 
mariage, u° 1697 ; Riom, 7 juillet 1821 ; cass. de France, 
4 décembre 1844, affaire Melot; S I I I E Y , 1845, 1, 191, et le 
rapport de M. le conseiller F A U R E . 

Un arrêt de Lyon a considéré les constructions faites sur 
un terrain à bâtir, propre de l'un des époux, comme une 
impense nécessaire, et la cour de cassation a rejeté le 
pourvoi formé contre cet arrêt, le 9 novembre 1864 
( P A S I C . F R . . 1865, 1, 46). 

La cour de Douai, le 16 juillet 1853 ( S I R E Y , 1853,2,577), 
a jugé qu'une construction faite dans une pâture ne pou
vait être considérée comme impense nécessaire. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S -

Troisième chambre . — Présidence de M . s cho l laer t , juge . 

CESSIO.N D L N FONDS DE COMMERCE. B A I L . — A C T E D E 

COMMERCE. COMMERÇANT. COMPÉTENCE COMMERCIALE. 

L'achat ou la vente d'un fonds de commerce constitue un acte 

commercial, et l'acheteur devient commerçant par le seul fait 
de l'acquisition du fonds. 

En conséquence les tribunaux consulaires sont seuls compétents 
pour statuer sur tout ce qui concerne la cession. 

Il importe peu que la cession comprenne le bail de la maison où 
s'exerce le commerce : le bail n'est, dans ce cas, qu'un des élé
ments du fonds 

( P I E L S T I C H E R C. GODFRIAUX.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le défendeur décline la compé
tence du tribunal ; 

« Attendu que les conventions verbales des 17 et 3 0 août 1 8 6 6 , 
avouées enlre les parties litigantes, ont pour objet la cession du 
fonds de commerce de certain établissement auberge-estaminet à 
l'enseigne : Aux Armes de Jodoigne, situé à Bruxelles, rue des 
Bouchers, n° 2 3 ; 

« Attendu que la vente du fonds de commerce dont il s'agit 
constitue «ne convention entre commerçants relativement a un 
acte de commerce ; 

« Qu'en effet le vendeur ou cédant n'a pas cessé d'être com
merçant cl vend ou cède en une fois ce que jusque-là il avait 
vendu en détail, tandis que l'acheteur ou cessionnaire acquiert 
la qualité de commerçant par le fait même de la cession et débute 
en même temps dans la série d'opérations d'achats et de ventes 

j auxquelles il va se livrer; 
! « Attendu que la circonstance que la convention comprendrait 
j également la cession du bail ne changerait rien à la commercia-

lité de l'acte litigieux, le bail de la maison où la profession d'au
bergiste était exploitée ne pouvant être considéré que comme un 
accessoire, un des éléments dont se compose le fonds de com
merce ; 

« Attendu qu'il suit de là que par application de l'art. 6 3 1 du 
code de commerce le défendeur est fondé à décliner la compé
tence du tribunal civil; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu en ses conclusions con
formes M . F É T I S , substitut du procureur du roi, se déclare in
compétent; condamne le demandeur aux dépens. » (Du 24 dé
cembre 1 8 6 6 . — Plaid. M M E S P. JANSON c. D U V I Y I E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — La question de savoir si la vente ou 
l'achat d'un fonds de commerce constitue un acte commer
cial a été longtemps controversée. V. D A L L O Z , Répertoire, 
v° Acte de commerce, n o s 5 8 et suivants; Commerçant, 
n° 1 7 4 ; Industrie et Commerce, n° 3 7 5 . L'affirmative est 
aujourd'hui généralement admise : Paris, 1 8 novembre 

1 8 4 2 ( D A L L O Z , Recueil périodique, 1 8 4 3 , 4, 10) ; Orléans, 
2 0 décembre 1 8 4 2 (Ibid., 1 8 4 3 , 4 , 9 ) ; Bourges, 2 4 avril 
1 8 4 3 (Ibid., 1 8 4 7 , 4, 6) ; Paris, 1 5 mai 1 8 4 4 (Ibid., 1 8 4 4 , 
4 , 8) ; Bordeaux, 1 4 novembre 1 8 4 8 (Ibid., 1 8 4 9 , 2 , 118) ; 
Paris, 2 0 juin 1 8 4 9 (Ibid., 1 8 5 0 , 5 , 9 ) ; Paris, 1 2 novem
bre 1 8 4 9 (Ibid., 1 8 5 0 , 5 , 8 ) ; Orléans, 2 5 juin 1 8 5 0 (Ibid., 
1 8 5 2 , 2 , 74) ; Montpellier, 1 9 novembre 1 8 5 2 (Ibid., 1 8 5 5 , 

5 , 8 ) ; Lvon, 1 5 mars 1 8 5 6 (Ibid., 1 8 5 6 , 2 , 2 0 1 ) ; Paris, 
2 3 juin 18Î;9 (Ibid., 5 , 11) ; Paris, 1 8 janvier 1 8 6 2 (Ibid., 
1 8 6 2 , 5 , 8 ) ; Bruxelles, 2 novembre 1 8 6 0 ( P A S I C I U S I E , 1 8 6 1 , 
p. 3 4 7 ) ; D E S P R É A U X , Compétence des tribunaux de com-

j merce, \\" 3 3 6 ; O I U L L A R D , Compétence, des tribunaux de 
j commerce, n° 261 ; N O U G U I E R , Des tribunaux de commerce 
[ (édit. belge), p. 1 5 0 ; Honsox, Questions, etc., t. I I , ques-
I tions 1 8 4 et 1 9 7 ; M A S S É , Droit commercial, t. I I I , n° 4 3 9 
! et deuxième édition, n° 1 3 8 9 ; P O N T , Revue critique de ju-
j risprudence, t. I e r , p. 5 9 9 . 

Sur la commercialité des premiers acles du commerçant, 

V. D A L L O Z , Y " Commerçant, n" 8 4 , et N O U G U I E R , t. I e r , p. 8 8 . 

Sur les divers éléments formant le fonds de commerce, 
V. D A L L O Z , V° Industrie et Commerce, n° 3 7 4 , v° Vente, 

\ n" 6 5 9 ; T R O P I . O N G , De la vente, u" 3 2 3 , § 5 . 

T R I B U N A L C I V I L D E T E R I Y I O N D E . 

présidence de M . n o m m e r . 

P R E S S E . FAIT DOMMAGEABLE. B R U I T P U B L I C . R E P R O 

D U C T I O N . — RÉPARATION". - — DOMMAGE M O R A L . — P R E U V E . 

Le journaliste ne peut se rendre l'écho d'un bruit même public 
alors qu'il est de nature à porter préjudice à autrui. 

La personne lésée par un article mensonger ne doit pas justifier 



d'un dommage matériel, il suffit que le fait soit •dommageable 
pour qu'elle ait droit à des dommages-intérêts. 

Lu. vérité d'une, allégation dommageable mais non délictueuse ne 
peut pas être prouvée par la notoriété ou par la commune 
renommée. 

( V E U M E U L E N C . CR0MBEZ.) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur a fait assigner, par 
exploit du 2 4 juillet dernier, le défendeur devant ce Tribunal, 
pour obtenir des dommages-intérêts du chef de l'article inséré 

/ dans le n° 160 du t7 juin dernier du journal : De Toekomst, édité 
par le défendeur et dirigé contre le demandeur, commençant par 
les mots : « de nieuwe pecrdemeesler » et finissant par les mots 
« peerd gedood » contenant l'allégation prétendument fausse et 
calomnieuse d'avoir coupé l'artère du cheval malade confié à ses 
soins, appartenant à M . Janssens-Dedecker et d'avoir ainsi causé 
la mort du cheval ; 

« Attendu que le défendeur, pour se soustraire à la responsabi
lité du préjudice résultant de l'article incriminé et dont il mécon
naît être l'auteur, invoque sa bonne foi en la rumeur publique 
et prétend qu'il n'a fait que produire dans son journal, sans y 
ajouter ni modification ni aggravation, un bruit généralement 
répandu dans la ville de Saint-Nicolas, qui était de notoriété 
publique cl dont il demande à faire preuve; 

« Attendu que la bonne foi n'est pas admissible dans une ma
tière où il ne s'agit, pour encourir la responsabilité, que d'une 
simple faute ou d'une imprudence ; que la'rumeur publique ne peut 
jamais couvrir un éditeur en faute, qui dans le but de nuire a un 
autre, recueille légèrement dans son journal un fait qui pourrait 
n'être pas vrai et qui par cette insertion pourrait lui avoir donné 
une plus large publicité ; 

« Attendu que la preuve de la mauvaise foi de l'éditeur résulte 
dans l'espèce d'une manière claire et certaine du n" 180 du même 
journal du 2 2 juillet 1 8 6 6 , qui démontre qu'il n'a pas même 
reproduit la rumeur publique ni les différentes versions qui 
auraient circulé en ville au sujet de la mort du cheval de M . Jans
sens-Dedecker, et qu'il en a attribué uniquement la cause à la 
maladresse du vétérinaire; 

« Attendu que si, d'après l'autorité de la doctrine et notam
ment de celle de SCHUËKMANS (Code de la presse, page 3 0 9 ) , 
la vérité d'une allégation dommageable, mais non délic
tueuse, peut être établie par la partie poursuivie, à l'aide de 
tous les moyens ordinaires de preuve admis par la loi, il est 
incontestable néanmoins que la preuve par notoriété ou par 
commune renommée, n'est admissible que dans les cas prévus 
par les art. 1 4 1 5 , 1 4 4 2 , et 1 5 0 4 du code civil, et que le défen
deur n'est par reccvable à s'en prévaloir; 

« Attendu que cette preuve devrait d'ailleurs être écartée 
comme irrelevante par la raison qu'un journaliste ne peut se 
rendre l'écho d'un bruit même public alors qu'il est de nature 
a porter préjudice à quelqu'un, et que d'après notre jurispru
dence celui qui propage la calomnie est aussi punissable que 
l'auteur réel qui le premier l'a fait circuler dans le public ; que 
sous un autre rapport encore cette preuve serait inadmissable, 
par la raison que le défendeur ne s'est pas contenté de repro
duire un simple bruit, mais qu'au contraire il l'a affirmé de la 
manière la plus positive; qu'au surplus, si la preuve par com
mune renommée pouvait être admise, il serait complètement 
impossible d'atteindre l'auteur réel du bruit, et la personne lésée 
par une allégation dommageable n'aurait jamais d'action contre 
personne ; 

« Attendu que le demandeur, pour avoir droit a une action en 
dommages-intérêts, nedoit pas justifier d'un domniagequelconque, 
et il n'est pas même nécessaire que le fait allégué ait causé du 
dommage, il suffit, d'après la doctrine prérappelée, Code de la 
presse, p. 2 9 0 , que le fait soit dommageable; 

« Attendu que l'article susinvoqué, inséré dans le journal du 
17 juin dernier, édité par le défendeur et dirigé contre le deman
deur, en sa qualité de vétérinaire, récemment établi à St-Nicolas, 
chargé de soigner le cheval malade de M. Janssens-Dedecker, 
impute au demandeur d'avoir coupé l'artère dudit cheval ou de 
tout autre et d'en avoir causé la mort; que cette allégation fausse 
et mensongère est de nature à lui causer préjudice, à lui enlever 
la confiance du public cl à écarter sa clientèle ; que fût-elle vraie, 
elle l'exposerait à des poursuites en dommages-intérêts de la part 
de M. Janssens-Dedecker ou de tout autre propriétaire du cheval, 
pour avoir agi avec inhabileté et lui causerait ainsi un dommage 
que le défendeur est tenu de réparer ; 

« Attendu que dans l'espèce le dommage causé est essentielle
ment moral et que si le préjudice est difficilement appréciable, 
la disposition de l'art. 1382 du code civil permet néanmoins de 
résoudre en une somme d'argent le dédommagement dû ; que 
d'ailleurs il y a encore un dommage matériel, n'y eut-il que celui 

résultant de la nécessité où s'est trouvé le demandeur d'intenter 
le présente action; qu'une indemnité pécuniaire qu'on peut arbi
trer exoequo et bouo a la somme de deux cents francs et eu égard 
au court espace de temps qu'il est venu s'élablir à St-Nicolas, 
pour y exercer la profession d'artiste vétérinaire, et notamment 
la publicité à donner au jugement, serviront de réparation a ce 
double dommage : 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, déclare le défen
deur non reccvable ni fondé dans sa fin de non-recevoir ; déclare 
l'article ci-dessus invoqué dans le journal, édile par le défendeur, 
du 17 juin dernier, faux, mensonger el préjudiciable au deman
deur; condamne le défendeur a lui payer à titre de dommages-
intérêts, pour le préjudice tant matériel que moral, la somme de 
deux cents francs ; autorise le demandeur à faire insérer le dispo
sitif du présent jugement à trois reprises dans deux journaux de 
la ville de Saint-Nicolas, à son choix el aux frais du défendeur; 

« Déclare le présent jugement exécutoire par provision, 
nonobstant appel et sans caution, et condamne le défendeur aux 
dépens... » (Du 5 janvier 1 8 6 7 . — P l . M M " LANUUYT et E Y E R M A N ) . 

O B S E R V A T I O N S . — La jurisprudence est unanime pour 
décider que le dommage moral est susceptible d'être 
réparé pécuniairement comme le dommage matériel. 
V. tribunal civil de Hasselt, juillet 1 8 6 1 ( B E L G . J U D . t. X I X , 
p. 1 1 9 2 ) , le réquisitoire de M . S C H U E R M A N S et les autorités 
citées a la note 1 1 , p. 1 1 9 7 ; tribunal civil de Bruxelles 
8 janvier 1 8 6 2 ( B E L G . JUI>., t. X X I I , p. 11 ) . ' ' 

I l a été décidé aussi que la reproduction d'un écrit par 
la voie de la presse engage sa responsabilité au même titre 
que l'éditeur primitif ; tribunal civil de Bruxelles, 8 jan
vier 1 8 6 2 ( B E L G . Jun., t. X X I I , p. 1 1 ) ; tribunal civil de 
Charleroi, 4 juin 1 8 6 4 ( I B I D . , t. X X I I , p. 8 6 2 ) , et la note 
publiée à la suite de cette décision et qui contient la juris
prudence sur cette question dans les deux sens. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A U D E N A R D E . 

Présidence de M . I. iedts. 

E X P R O P R I A T I O N P O U R U T I L I T É P U B L I Q U E . — I N U T I L I T É D E 

L ' E X P E R T I S E . D É P E N S . C O Û T D E L ' E X P É D I T I O N D U 

J U G E M E N T . 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, le tribu
nal ne doit avoir recours à l'expertise que pour autant qu'il ne 
possède pas les documents nécessaires pour fixer l'indemnité 
d'une manière juste et équitable. 

L'exproprié qui a demande une expertise inutile doit être con
damné aux dépens. 

L'expropriant doit cependant payer le coût de l'expédition du 
jugement qui doit lui servir de titre de propriété. 

( L ' É T A T B E L G E E T LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE F E U DE BRA1NE-LE-

COMTE A G AND C. M E R T E N S . ) 

Le jugement qui suit renferme l'exposé des faits de la 
cause : 

JUGEMENT. — « Attendu que la construction du chemin de fer 
de Braine-le-Comte à Garni nécessite l'emprise de 2 ares 17 cen
tiares de terrain à prendre dans une propriété située à Overboe-
laere appartenant au défendeur; 

« Attendu que les formalités pour parvenir à l'expropriation 
pour cause d'ulililé publique de cette emprise ont été remplies et 
qu'il ne s'agit plus que de fixer le moulant des indemnités dues au 
propriétaire ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 7 de la susdite loi, le tri
bunal, pour éclairer sa religion, ne doit avoir recours à l'évalua
tion des experts et à la visite du terrain a exproprier que pour 
autant qu'il ne possède pas les documents nécessaires pour fixer 
celte indemnité d'une manière juste et équitable; 

« Attendu que dans l'espèce, le tribunal possède tous ces élé
ments pour statuer en parfaite connaissance de cause, puisque 
des ventes antérieures constituent la valeur de cette propriété et 
que le tribunal a devers lui les ventes de plusieurs autres pro
priétés situées dans le voisinage et ayant au moins la valeur du 
bien à exproprier; que dans cette occurrence, les frais d'une 
expertise seraient inutiles et frustratoires ; 

« Attendu qu'il est constaté par l'exploit d'assignation el par la 
correspondance échangée entre parties que le demandeur Bouc-
queau a offert de payer le terrain à exproprier à raison de 



'22,750 fr. l'hectare, soit pour les 2 ares 7 centiares à exproprier 
la somme de 493 fr. 67 c m e s y compris toute indemnité; 

« Attendu que cette offre refusée par le défendeur qui, à l'au
dience, a exprimé son refus d'acceptation en demandant une 
expertise inutile et frayeuse, contient cependant une large indem
nité, puisqu'il est constaté par les documents versés aux débals 
que le défendeur a acquis le 18 avril 185S du sieur Berghmans, 
propriétaire primitif, 41 ares 32 centiares de terre à Overboe-
laere pour la somme de 2,800 fr., soit à raison de 6,840 fr. 
l'hectare; 

« Attendu que la parcelle à exproprier fait évidemment partie 
de cette acquisition comme cela est prouvé par l'extrait du plan 
cadastral et par les tenants et aboutissants de la propriété vendue 
par le sieur Berghmans et par ceux indiqués par le cadastre 
actuel ; 

« Attendu d'ailleurs que le terrain à exproprier acquis par le 
défendeur du sieur Berghmans est un restant de cette propriété 
morcelée par le chemin de fer de Dendre et Waes et que ce ter
rain n'a qu'un chemin d'exploitation à pied et par un passage à 
niveau établi sur ce chemin de fer; 

« Attendu enfin que le terrain a exproprier ne saurait servir 
de terrain à bâtir et a une moindre valeur que le restant de la 
propriété acquise par le défendeur du sieur Berghmans qui se 
trouve le long de la grande route et à front de rue ; 

« Par ces motifs, ouï les conclusions conformes de M. VAN 
P E T E G E M , substitut du procureur du roi, prises h l'audience du 
3 janvier dernier, faisant droit, déclare que toutes les formalités 
préalables pour parvenir à l'expropriation pour cause d'utilité 
publique de l'emprise dont question ont été dûment accomplies; 
déclare l'offre du demandeur juste et équitable, le condamne à la 
réaliser et à payer au défendeur pour toute indemnité, y compris 
les 10 p. c. de remploi et autres frais, la somme de 493 fr. 
67 c m e s , ou à consigner cette somme à son profit ; déclare le dé
fendeur non fondé dans ses fins c l conclusions; et attendu que 
chacun doit supporter les conséquences de ses actes et supporter 
les frais que ces actes ont inutilement engendrés, condamne le 
défendeur aux frais; autorise le demandeur, après paiement, ou 
consignation de la susdite somme, à prendre possession du ter
rain exproprié, le condamne néanmoins aux frais de l'expédition 
du présent jugement qui doit lui servir de titre de propriété; auto
rise l'Etat à se faire envoyer en possession définitive du bien 
exproprié et finalement déclare le présent jugement exécutoire 
par provision nonobstant appel ou opposition. » (Du 5 janvier 1866. 
Plaid. M M M W A I . D A C K , du barreau de Gand, c. G R A U . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— ~ — 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

C h a m b r e correct ionnel le . — l 'res idence de M . L y o n . 

F E M M E E N D O R M I E . V I O L . 

Il g a viol dans le fait d'un homme qui se glisse furtivement, la 
nuit, dans le lit d'une femme et abuse d'elle pendant son som
meil. 

( L E MINISTÈRE T U B L I C C. W A U T E R S . ) 

L'arrêt suivant fait suffisamment connaître les faits de la 
cause : 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il esl résulté de l'instruction que Henri-
Joseph Wauters a, dans la soirée du 30 juillet 1866, chez le caba-
rcticr Ronsmans, à Weerl-Saint-Georges, proposé à Pierre Van-
derperren de changer, pour cette nuit, de femme avec lui; 

« Que Pierre Vandcrperren a rejeté cette proposition, et que 
quelque temps après Wauters, laissant Vanderperren au cabaret 
de Ronsmans, a pénétré, vers onze heures, dans la maison des 
époux Vanderperren, à Ncerysche; qu'il s'est introduit dans le lit 
où la femme Vanderperren était couchée; qu'il s'est placé sur elle 
et en a abusé pendant qu'elle dormait; que celle-ci s'éveilla sous j 
les caresses de Wauters et dit, croyant avoir affaire à son mari : , 
« Pierre, avez-vous mangé? votre souper est sur le poêle; » que j 
Wauters, ayant répondu oui d'une voix déguisée, la femme ajouta : ; 
« Pierre, vous devez être ivre pour venir ainsi vous mettre au lit 
tout habillé; » que Wauters, continuant do se livrer sur l'épouse 
Vanderperren à des attouchements impudiques, elle le repoussa 
des deux mains hors du lit, en disant : « Finissez, Pierre; songez 
que nous sommes des gens mariés et non des bêtes ; » 

« Que Wauters se releva en criant : Le poulain ! le poulain ! 
comme s'il entendait du bruit dans l'écurie; que la femme répon
dit qu'elle avait eu soin du poulain ; que néanmoins, craignant 
que la surdité dont elle esl atteinte ne l'empêchât d'apprécier ce 
qui se passait, elle sortit elle-même du lit, et qu'alors seulement 
elle s'aperçut que l'homme auquel elle avait été livrée n'était pas 
son mari ; 

« Attendu que l'épouse Vanderperren déclare avoir parfaite
ment reconnu Wauters, et que la proposilion faite à son mari par 
ce dernier confirme cette déclaration de la manière la plus 
positive ; 

« Attendu que les faits dont Wauters s'est rendu coupable 
constituent le crime prévu par l'art. 2 de la loi du 15 juin 1846 ; 

« Qu'en effet il y a viol dans le fait d'abuser d'une femme sans 
son consentement; qu'obtenir frauduleusement et par surprise la 
satisfaction des désirs auxquels une femme ne se fût pas libre
ment prêtée c'est, dans le sens légal du terme, user de violence; 

« Attendu qu'il est établi que la femme Vanderperren n'a pas 
un seul instant eu la pensée de s'abandonner volontairement aux 
brutalités de Wauters; 

« Attendu que la peine infligée n'est pas proportionnée à la 
gravité du délit; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel du prévenu à néant; et fai
sant clioitsur l'appel du ministère public, met le jugementa néant, 
en tant qu'il n'a condamné le prévenu qu'à une année d'empri
sonnement; entendant, condamne Henri-Joseph Wauters a deux 
années d'emprisonnement; confirme le jugement pour le surplus; 
condamne Wauters aux dépens d'appel, fixe à quinze jours la 
durée de la contrainte pour le paiement des frais... » (Du 11 jan
vier 1867. — Plaid. MM" D E FRÉ et VANDERVEKEN, de Louvain.) 

OBSERVATIONS. — Voyez conf. : Metz, 20 juillet 1857, et 
cour d'assises de la Moselle, 17 août 1857 ( S I R E Y , 1857, 
2, 705); cassation, 25 juin 1857 (SIREY, 1857, 1, 711); 
Besançon, 31 décembre 1857 ( S I R E Y , 1858, 2, 355); cas
sation, 31 décembre 1858 (SIREY, 1859, 1, 433); CHAUVEAU 
et H É L I E , t. I V , p. 241. — Contra : MOHIN, V° Viol, n° 5; 
Besançon, 13octobre 1828; CARNOT, sur l'art. 331, n 0 8 4et5 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

c h a m b r e correct ionnel le . — présidence de M . L y o n . 

A T T E S T A T A L A P U D E U R . — M E U R T R E E X C U S A B L E . — M E U R T R E 

AUTORISÉ. 

L'attentat à la pudeur, autre que le viol ou la tentative de viol, 
peut bien rendre excusable le meurtre commis sur l'auteur de 
l'agression, mais il n'a pas pour effet d'autoriser ce meurtre. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C . SIMON.) 

Le 23 octobre 1866, vers huit heures du matin, Guil
laume Penninckx entra dans le cabaret d'Egide Simon, où 
se trouvait la femme de ce dernier; après avoir demandé 

i un verre de liqueur, il tint des propos inconvenants et of
frit à la femme Simon un, puis deux francs, pour qu'elle 

j consentît à satisfaire ses désirs. L a femme Simon ayant 
repoussé ces propositions, Penninckx sortit du cabaret. 
I l y revint vers neuf heures et renouvela ses agaceries en
vers la femme Simon, dont il saisit la main à plusieurs 
reprises, puis il sortit de nouveau. 

Égide Simon étant rentré chez lui, sa femme lui raconta 
les tentatives dont elle avait été l'objet de la part de Guil
laume Penninckx. 

Celui-ci revint pour la troisième fois dans le cabaret, 
vers onze heures et demie du matin, et il était alors en 
état d'ivresse. I l fit des propositions malhonnêtes à une 
femme qui travaillait chez Simon, mais cette femme ne 
l'écouta pas et se retira dans la cour. Un instant après, la 
femme Simon était occupée à laver le corridor et était 
baissée, quand Penninckx la saisit par derrière, sans tou
tefois mettre la main sous ses vêtements. La femme Simon 
se sauva dans la cour et Penninckx l'y suivit. 

Égide Simon, qui se trouvait dans une pièce attenante 
au cabaret, avait vu et entendu les attentats auxquels sa 
femme avait été exposée. 11 sauta par la fenêtre qui don
nait sur la cour et s'avança vers Penninckx, en lui ordon
nant de sortir. Penninckx s'y étant refusé, Simon saisit un 



morceau de bois qui était dans la cour et en porta plu- j 
sieurs coups à Penninckx, sur la tète et sur les épaules. ; 
Penninckx ayant voulu se défendre avec sa canne, Simon ! 
la lui arracha et lui en porta quelques coups. ; 

Dans cette lutte, Penninckx eut le bras gauche fracturé 
et reçut une blessure grave sur la tète ; la police le lit 
transporter à l'hôpital Saint-Jean, où il expira le 6 novem
bre, des suites de ses blessures. 

Une instruction ayant été faite a charge d'Égide Simon, 
la chambre du conseil du tribunal de Bruxelles fut d'avis 
qu'il y avait lieu de le renvoyer devant la cour d'assises, 
du chef d'homicide volontaire, mais la chambre des mises 
en accusation, considérant que les actes posés par Guil
laume Penninckx constituaient des violences graves pré
sentant le caractère de l'excuse admise par l'art. 3 2 1 du 
code pénal, annula l'ordonnance rendue par le tribunal et 
renvoya le prévenu devant la police correctionnelle. 

A la suite de l'action intentée de ce chef contre Égide 
Simon, celui-ci fut acquitté par jugement du 2 2 décembre 
1 8 6 6 , par le motif que les coups portés par lui à Guil
laume Penninckx étaient commandés par la nécessité ac
tuelle de la légitime défense de sa femme. 

Appel par le ministère public. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est résulté de l'instruction qu'Égide 
Simon a, le 23 octobre 1866, à Bruxelles, volontairement fait à 
Guillaume Penninckx des blessures qui ont occasionné la mort 
de celui-ci ; 

« Attendu que les blessures dont Égide Simon s'est rendu 
coupable, provoquées par des violences graves envers son épouse, 
et par conséquent excusables, aux termes de l'art. 321 du code 
pénal, n'étaient pas commandées par la nécessité actuelle d'une 
légitime défense ; 

« Attendu qu'il existe néanmoins des circonstances atté
nuantes ; 

« Vu les art. 326 du code pénal, 6 de la loi du 13 mai 1849, 
194 du code d'instruction criminelle, 57, 58 de la loi du 21 mars 
1859; 

« La Cour, statuant sur l'appel du ministère public, met le 
jugementà néant ; entendant, condamne Egide Simon à un empri
sonnement de trois mois et par corps aux frais des deux instan
ces ; fixe à quinze jours la durée de la contrainte pour le paie
ment des frais... » (Du 25 janvier 1867. —Plaid. M e SPLINGARD) . 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez conforme C H A U V E A U et H É L I E , 

tome I I I , pages 1 6 0 , 1 6 1 , 1 7 4 , 1 7 5 . 
Les décisions que nous venons de rapporter prouvent 

combien il y a d'incertitude lorsqu'une question est laissée 
à l'appréciation des juges. Le tribunal de Bruxelles, qui 
avait jugé d'abord que le meurtre de Penninckx n'était pas 
excusable et que Simon devait être traduit devant la cour 
d'assises, l'acquitta ensuite quand il fut assigné en police 
correctionnelle. La 4 E chambre de la cour d'appel, d'ac
cord avec l'arrêt de la chambre des mises en accusation, 
a décidé que le meurtre était excusable, et nous pensons 
qu'elle a bien apprécié les faits de la cause. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

C h a m b r e correct ionnel le . — présidence de M . Schaetzen. 

P I È C E D E C U I V R E D O R É E . R E M I S E E N P A I E M E N T . F I L O U T E R I E . 

E S C R O Q U E R I E . — T E N T A T I V E . 

Ne constitue pas une tentative de filouterie le fait de présenter en 
paiement une pièce de 2 centimes en cuivre qui a été dorée et 
que l'on donne pour une pièce de 10 fr. 

Ce fait pourrait constituer une tentative d'escroquerie. 
Mais pour cela, il faut que ta présentation d'une telle pièce ait eu 

pour résultat une remise ou délivrance de valeurs. 
Autrement il n'existe pas de loi pénale applicable. 

(HOFFMANN C . L E MINISTÈRE P U B L I C ) 

Le 1 3 décembre 1 8 6 6 , dans la soirée, le nommé Hoff
mann jouait aux quilles dans un cabaret d'Arlon. 

Après plusieurs parties perdues, il s'agit pour lui de se 
libérer. Hoffmann voulut donner en paiement une pièce 
qu'il présentait pour une pièce d'or de 1 0 fr. Les gagnants 

l'acceptèrent d'abord; mais, au moment où ils allaient re
mettre son reste à Hoffmann, ils s'aperçurent que ce n'était 
qu'une pièce de 2 centimes à l'effigie de Napoléon I I I qui 
avait été dorée. Hoffmann fut aussitôt arrêté par la police; 
et, à cette occasion, il se livra, paraît-il, à de mauvais 
propos contre les agents de l'autorité. 

Traduit devant le tribunal d'Arlon sous prévention 1" de 
tentative d'escroquerie ou de filouterie et 2 ° d'outrages par 
paroles, il a été condamné, sur le premier chef, par un 
jugement du 21 décembre 1 8 6 6 , ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que le délit d'outrage imputé au pré
venu n'est pas suffisamment établi à sa charge; 

« Attendu qu'il est suffisamment convaincu d'avoir, à Arlon, 
le 13 décembre 1866, à un jeu de quilles tenu par Eugène Holtct, 
commis une tentative d'escroquerie au préjudice de différents 
individus, notamment du prédit Holtet et de Joseph Dethier, en 
tentant d'échanger contre de la monnaie pour une valeur de 
10 fr. une pièce de 2 centimes à l'effigie de Napoléon 111, empe
reur des Français, et couverte d'une espèce de dorure et qu'il 
faisait passer pour une pièce de 10 fr. en or: 

« Attendu qu'il existe en la cause des circonstances atté
nuantes ; 

« Le Tribunal renvoie le prévenu du chef d'outrage, le con
damne contradictoirenient pour la tentative d'escroquerie à un 
emprisonnement de six muis, etc. » 

Appel par le prévenu et par le ministère public. 
Mais la cour, sur les réquisitions conformes de M. M A R -

C O T T Y , substitut du procureur général, a acquitté Hoffmann 
des deux chefs de prévention. 

A R R Ê T . — « Attendu que s'il est démontré par l'instruction que 
Hoffmann a tenté d'échanger contre de la monnaie pour une va
leur de 10 fr. une pièce de 2 centimes à l'effigie de Napoléon 111, 
empereur des Français, couverte d'une espèce de dorure et qu'il 
faisait passer pour une pièce de 10 fr., ce fait, tel qu'il vient d'être 
exposé, ne tombe sous l'application d'aucune disposition de la loi 
pénale ; que, d'une part, il ne constitue pas une filouterie à défaut 
de soustraction ou de tentative de soustraction (contrectalio); qu'il 
ne peut pas davantage être considéré comme une tentative d'es
croquerie, les manœuvres frauduleuses n'ayant été suivies, dans 
l'espèce, de la remise ou de la délivrance d'aucune valeur; 

« Adoptant, pour le surplus, les motifs des premiers juges ; 
« La Cour réforme le jugement dont est appel en ce qui con

cerne la prévention de; filouterie ou d'escroquerie et renvoie le 
prévenu des poursuites. » (Du 16 janvier 1867.) 

O B S E R V A T I O N S . — Cette décision nous paraît conforme 
aux véritables principes. 

On se demandera d'abord quel est le caractère du fait 
qui consiste a dorer ou à blanchir une pièce de cuivre 
pour la faire passer pour de la monnaie d'or ou d'argent. 

E n France, la jurisprudence la plus générale, d'accord 
avec la doctrine des auteurs, décide que ce fait est une 
contrefaçon ou une altération de monnaies d'or ou d'ar
gent, tombant sous la disposition de l'art. 1 3 2 du code 
pénal (voir C I I A U V E A U et H É L I E , I I , p. 5 3 (édition Wahlen); 
D A L L O Z , V° Fausse monnaie, n o s 2 2 et suivants ; B O I T A R D , 

p. 2 3 6 , etc.; cass. de F r . , 4 juillet 1 8 1 1 , 4 mars 1 8 3 0 , 
9 août 1 8 3 3 , 1 7 janvier 1 8 3 5 , 1 3 août 1 8 3 5 , 6 mai 1 8 4 1 • 
Paris, 1 4 août 1 8 4 2 ( D A L L O Z , ibid.). 

Les cours de Belgique repoussent cette appréciation qui, 
pour notre part, nous semble erronée. La dorure ou le 
blanchiment d'une pièce de cuivre ne peut constituer une 
contrefaçon, car les signes ou les empreintes qui donnent 
à la monnaie son caractère légal ne sont pas changés, ils 
restent identiquement les mêmes. Ce n'est pas davantage 
une altération de monnaie; en effet, malgré l'opération de 
la dorure nu du blanchiment, la pièce demeure intrinsè
quement la même; elle n'est pas diminuée en sa substance 
ni corrompue dans sa nature (voir spécialement l'arrêt de 
la cour de cassation de Belgique du 2 2 décembre 1 8 3 6 , 
ainsi que les conclusions de M. le procureur général 
L E C L E H C Q ) . 

Si ces principes sont exacts, et nous le croyons, le l'ait 
d'émettre une pièce dorée ou blanchie ne peut être envisagé 
comme une émission de fausse monnaie. 

Que sera-ce donc? 



Les arrêts de la cour de Bruxelles du 6 septembre 1 8 3 6 [ 
et de la cour de cassation de Belgique du 2 2 décembre 1 8 3 6 j 
ont vu dans ce fait une filouterie. L'individu, dit-on à i 
l'appui de ce système, qui remet à autrui une pièce de cette i 
nature, reçoit réellement en échange le montant de la va
leur apparente ; il se l'approprie par fraude; de là, il com
met une soustraction frauduleuse au préjudice de celui à 
qui il a passé la pièce dorée ou blanchie pour une pièce 
d'or ou d'argent. 

Mais à cette théorie on oppose que la soustraction con
stitutive du vol, et partant de la filouterie (qui est une 
variété du vol) consiste dans un enlèvement contre le gré 
ou à l'insu du propriétaire, invito aut, itiscio domino. 

C'est pour cela que l'on décide qu'il n'y a pas de vol 
dans le détournement d'une chose que le propriétaire avait 
volontairement remise lui-même soit par erreur, soit d'une 
autre manière quelconque, par exemple à titre de conven
tion. Ce détournement sera, suivant les circonstances, une 
escroquerie ou un abus de confiance (voir C H A U V E A U et 
H É L I E , 111, p. 3 2 3 etsuiv.; D A L L O Z , V" Vol, n u s

 7 2 et suiv.; 
cass. de F r . , 5 janvier 1 8 6 1 et note ( ] ) . , 6 1 , I , 4 8 ) ; cass. 
belg., 6 juin 1 8 5 3 ( B E L G I Q U E J U D I C , X I , p. 1 5 3 5 ) ; Liège, 
7 août 1 8 5 7 ( P A S . . 6 0 , I I , 1 7 ) ; 1 3 avril 1 8 5 9 ( B E L G . J U D . , 

X V I I I , p. 1 1 6 3 ) . 

Il nous paraît dès lors difficile de rencontrer l'élément 
essentiel du vol dans le fait de remettre une pièce dorée 
ou blanchie et de toucher la valeur qu'on lui attribue. 

Mais ce fait constituera une escroquerie, s'il est accom
pagné de circonstances suffisantes pour revêtir le caractère 
des manœuvres frauduleuses requises par l'art. 4 0 5 du 
code pénal. 

Notre cour de cassation a fini par sanctionner cette ma
nière de voir dans son arrêt du 2 2 septembre 1 8 6 5 ( P A S . , 

6 5 , I , 3 7 3 ) et c'est ce système que le nouveau code pénal 
a consacré (voir Rapport de la commission gouvernemen
tale, p. 7 5 et 4 7 7 ) . 

Dans l'espèce, Hoffmann aurait pu se rendre coupable 
d'escroquerie, si les faits s'étaient pleinement accomplis. 
Mais on reconnut à temps que la pièce qu'il présentait en 
paiement n'était qu'une pièce dorée de 2 centimes, et ses 
manœuvres purent être déjouées. 

Ne pouvait-on pas au moins, ainsi que l'avait fait le tri
bunal d'Arlon, le condamner du chef de tentative d'escro
querie Y 

Non, et la raison en est sensible. La tentative d'escro
querie est bien punissable; mais, pour que cette tentative 
existe, il faut qu'une remise ou délivrance de valeur ait été 
opérée. Ce point est désormais constant en jurisprudence 
(cour de cass. de Belgique, arrêt du 31 juillet 1 8 3 4 . B E L G . 

J U I . . , X I I , p. 1301) . 

Or, les manœuvres de Hoffmann n'avaient abouti h au- j 
cune remise ou délivrance semblable. 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 
i 

e b a m b r e correct ionnel le . — présidence de M . s c l i a e u e n . j 

E N L È V E M E N T D E M I N E U R E D E S E I Z E A N S . A B S E N C E D E 

F R A U D E E T D E V I O L E N C E . — DONNE F O I DU R A V I S S E U R . 

Ix fait jiar un individu d'avoir déterminé une jeune fille de moins 
de seize ans à le suivre, même sans emploi de la fraude et de la 
violence, tombe sous l'application de l'art. 3 3 6 du code pénal, 
bien que le prévenu excipe de sa bonne foi et soutienne avoir été 
trompé sur l'àqe de la jeune fille par suite de son développement 
précoce. 

( L E MINISTÈRE P U B L I C C. S C H A E K E R T . ) 

Le tribunal de Dinant avait jugé en sens contraire par 
un jugement du 1 3 décembre 1 8 6 6 , ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « A t t e n d u q u e l ' i n s t r u c t i o n é t a b l i t e n - f a i t q u e l e | 
p r é v e n u , m a j e u r d e v i n g t - u n a n s , a , l e 16 n o v e m b r e d e r n i e r , s a n s 
f r a u d e n i v i o l e n c e , d é t o u r n é d e l a m a i s o n p a t e r n e l l e l a f i l l e A d o l - I 
p h i n e D a c r e m o n t , â g é e d e q u i n z e a n s e t s e p t m o i s , q u i l ' a v o l o n - I 
t a i r e m e n t s u i v i ; I 

« A t t e n d u q u e l e p r é v e n u e x c i p e d e s a b o n n e f o i , f o n d é e s u r c e 
q u ' i l a c r u e t d û c r o i r e q u e c e l t e f i l l e a v a i t p l u s d e s e i z e a n s 
a c c o m p l i s , e t q u e l ' i n s t r u c t i o n d é m o n t r e s u f f i s a m m e n t l ' e x i s t e n c e 
d e c e t t e b o n n e f o i , p u i s q u ' a u d i r e d u p è r e l u i - m ê m e , s a f i l l e 
A d o l p l i i n e é t a i t t r è s - p r é c o c e e t o f f r a i t t o u t l e d é v e l o p p e m e n t d ' u n e 
f e m m e d e v i n g t a n s ; q u ' a i n s i l ' u n d e s é l é m e n t s c o n s t i t u t i f s d e 
t o u t d é l i t , l ' i n t e n t i o n c r i m i n e l l e , v e n a n t à m a n q u e r , l e f a i t p o u r 
l e q u e l l e p r é v e n u e s t p o u r s u i v i n e t o m b e p a s s o u s l ' a p p l i c a t i o n 
d e l ' a r t . 3 5 6 d u c o d e p é n a l ; 

K P a r c e s m o t i f s , l e T r i b u n a l r e n v o i e l e p r é v e n u , e t c . . » 

Appel par le ministère public. 

A R R Ê T . — « A t t e n d u q u ' i l e s t c o n s t a n t q u ' A d o l p h e S c h a c k e r t , 
m a j e u r d e p l u s d e v i n g t - u n a n s , a , l e 16 n o v e m b r e 1 8 6 6 , à L o u -
v a i n , d é t o u r n é d e l a m a i s o n p a t e r n e l l e D é s i r é e - A d o l p h i n e D a c r e 
m o n t , m i n e u r e d e m o i n s d e s e i z e a n s , q u i l ' a v o l o n t a i r e m e n t 
s u i v i ; q u e c e t t e d o u b l e c o n d i t i o n d ' â g e r é s u l t e d ' u n e x t r a i t d e 
l ' a c t e d e n a i s s a n c e d e l a d i t e D é s i r é e - A d o l p h i n e D a c r e m o n t v e r s é 
a u p r o c è s e t a t t e s t a n t q u e c e t t e f i l l e e s t n é e à M a r i e m b o u r g l e 
2 6 m a r s 1851 e t d e s d i v e r s i n t e r r o g a t o i r e s d u p r é v e n u d a n s l e s 
q u e l s i l a t o u j o u r s d é c l a r é ê t r e â g é d e v i n g t - h u i t a n s ; 

« A t t e n d u q u e s i l e p r é v e n u , c o m m e l e p r é t e n d e n t l e s p r e m i e r s 
j u g e s , a a g i s a n s f r a u d e n i v i o l e n c e , i l n ' e n e s t p a s m o i n s v r a i 
q u e l e d é t o u r n e m e n t q u i l u i e s t r e p r o c h é t o m b e s o u s l ' a p p l i c a t i o n 
d e s p e i n e s c o m m i n é e s p a r l ' a r t . 3 5 6 d u c o d e p é n a l ; q u ' i l s u f f i t , 
p o u r é t a b l i r l e f a i t p u n i s s a b l e p r é v u p a r c e t t e d i s p o s i t i o n , d e 
p r o u v e r q u e l a v i c t i m e , m i n e u r e a u - d e s s o u s d e 1 6 a n s , a é t é 
d é t o u r n é e d e l a m a i s o n p a t e r n e l l e o u d e s l i e u x o ù l ' a v a i t p l a c é e 
l ' a u t o r i t é d e s e s p a r e n t s , l o r s m ê m e q u ' e l l e l e s a u r a i t q u i t t é s 
v o l o n t a i r e m e n t p o u r s u i v r e l e r a v i s s e u r m a j e u r d e v i n g t - u n a n s 
o u a u - d e s s u s ; 

« Q u e c ' e s t e n v a i n q u e l e s p r e m i e r s j u g e s s o u t i e n n e n t q u e l e 
p r é v e n u a é t é d e b o n n e f o i ; q u ' i l a c r u e t d û c r o i r e q u e l a j e u n e 
f i l l e d o n t i l s ' a g i t a v a i t p l u s d e s e i z e a n s ; q u e rien d a n s l ' i n s t r u c 
t i o n , s o i t é c r i t e , s o i t o r a l e , n o d é m o n t r e l a b o n n e f o i ; q u e t o u t 
s e m b l e p r o u v e r , a u c o n t r a i r e , q u e l e p r é v e n u n ' a r i e n f a i t p o u r 
c h e r c h e r s é r i e u s e m e n t a s ' a s s u r e r d e l ' â g e d e l a j e u n e f i l l e , q u o i 
q u ' i l e u t é t é a v e r t i p a r l e p è r e , c o m m e i l l ' a r e c o n n u d a n s f i n - * 
s l r u c t i o n , q u e D é s i r é e - A d o l p h i n e D a c r e m o n t é t a i t t r o p j e u n e p o u r 
p o u v o i r s e m a r i e r ; 

« V u l ' o r d o n n a n c e r e n d u e p a r l a c h a m b r e d u c o n s e i l d u t r i b u 
n a l d e D i n a n t , e n d a t e d u 8 d é c e m b r e 1 8 6 6 , l e s a r t . 3 5 6 d u c o d e 
p é n a l , 3 e t 5 d e l a l o i d u 1 5 m a i 1 8 4 9 , 5 8 n o u v e a u d u c o d e p é n a l 
e t 1 9 4 d u c o d é d ' i n s t r u c t i o n c r i m i n e l l e ; 

« P a r c e s m o t i f s , l a C o u r , r é f o r m a n t l e j u g e m e n t d o n t e s t 
a p p e l , c o n d a m n e ' A d o l p h e S c h a e k c r t à s i x m o i s d ' e m p r i s o n n e 
m e n t , e t c . . » ( D u 2 8 d é c e m b r e 1 8 6 6 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voyez, sur des espèces analogues : 
cass. franc., 1 7 novembre 1 8 2 6 ; Douai, 5 février 1 8 3 0 ; 
Bruxelles, 2 3 décembre 1 8 3 7 . 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE P R E M I È R E INSTANCE. — H U I S S I E R . — DÉMISSION. 

P a r a r r ê t é r o y a l d u 2 0 n o v e m b r e 1 8 6 6 , l a d é m i s s i o n d e M . G o d a r t , 
d e s e s f o n c t i o n s d ' h u i s s i e r p r è s l e t r i b u n a l d e p r e m i è r e i n s t a n c e 
s é a n t à M o u s , e s t a c c e p t é e . 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . P a r a r r ê t é r o y a l d u 2 7 j a n 
v i e r 1867 s o n t i n s t i t u é s : 1" J u g e s a u t r i b u n a l d e c o m m e r c e 
d ' A n v e r s , J I M . L o d e w y c k x , K i e g l i n g e r , J o o s t e n s , D e R o u b a i x e t 
I l a v e n i t l i , n é g o c i a n t s à A n v e r s ; 2" J u g e s s u p p l é a n t s a u m ê m e t r i 
b u n a l , M M . G r i s a r - M a u r o y e t B a l - V a r e n b e r g h , n é g o c i a n t s à A n 
v e r s . 

T R A I T A ' ; O»B>; U S U O V K T S »'i*«i:vriO* 
E T D E 1.A CONTREFAÇON I N D U S T R I E L L E 

P a r M M . s:i>. P I C A I I D e t X . O I . I V , 

Avocats à lu Cour d'appel de Bruxelles, docteurs agrégés à l'Université libre. 

C e t o u v r a g e , p i é e é d é d ' u n e t h é o r i e s u r l a p r o p r i é t é d e s i n v e n 
t i o n s i n d u s t r i e l l e s e t d e s t e x t e s l é g i s l a t i f s e n v i g u e u r o u u t i l e s à 
l ' i n t e l l i g e n c e d e l a l o i b e l g e d e 1 8 5 1 , p r é s e n t e u n c o m m e n t a i r e 
c o m p l e t d e c e l l e - c i , d ' a p r è s l e s t r a v a u x l e s p l u s r é c e n t s e t l a j u r i s 
p r u d e n c e j u s q u ' à c e j o u r . 

L e v o l u m e , a c c o m p a g n é d ' u n e t a b l e a l p h a b é t i q u e , f o r m a t 
g r a n d i n - 8 " d e p l u s d e 8 0 0 p a g e s , e s t e n v e n t e c h e z l e s p r i n c i p a u x 
l i b r a i r e s a u p r i x d e 8 f r a n c s . A d r e s s e r l e s d e m a n d e s à l ' é d i t e u r 
V » P a r e n t e t F i l s , 1 " , M o n t a g n e d e S i o n , à B r u x e l l e s . 

Allinncc Typographique. — Al.-J. I'OOT cl C e . nie aux Choux, 37. 
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DROIT CIVIL 

CODE C I V I L . INTERPRÉTATION. — EXPOSÉ D E S MOTIFS. 

ENFANT N A T U R E L . 

Dans l'interprétation du code civil les exposés des 
motifs de la loi faits par les orateurs du gouvernement 
jouissent en général d'une grande et légitime autorité. 
T R O P L O N G (1) les a néanmoins souvent fort malmenés : 
« L'erreur, » selon l'éminent premier président, « les 
souille trop fréquemment. » I l s'empresse de le prouver en 
commentant l'art. 1 5 9 2 du code civil, et s'écrie, tout heu
reux de sa victoire : « On voit avec quelle défiance il faut 
adopter les assertions des orateurs du gouvernement! » 
L O C R É , secrétaire du conseil d'Etat consulaire, et qui avait 
vu l'ouvrier à la besogne refuse aux exposés des motifs 
toute autorité (2), lorsqu'ils s'écartent des procès-verbaux 
des discussions ou des observations du tribunat, ainsi que 
des commissions législatives auxquelles est dévolu le rôle 
du tribunat dans la préparation de la loi, après la suppres
sion de cette institution. 

Malgré ces boutades plus ou moins justifiées, les expo
sés des motifs sont beaucoup cités par les commentateurs 
et les avocats, et la foi qu'on leur accorde n'est pas à dé
daigner. 

Mais ces sources sont-elles au moins pures? Nous les 
connaissons grâce à l'impression; et jusqu'à, présent per
sonne, que nous sachions, ne s'était avisé de révoquer en 
doute l'exactitude matérielle des exposés imprimés. 

Or, voyez l'incertitude des choses d'ici-bas ! Voici 
qu'après soixante et quelques années de quiétude parfaite, 
le trouble est jeté dans les esprits. L'expose des motifs 
n'est plus une vérité irréfragable. I l contient dans la copie 
imprimée, la seule que l'on connaisse, des fautes typogra
phiques. Les éditions officielles, les éditions stéréotypées 
par le procédé d'Herhan,—dont l'éditeur affirmait dès 1 8 1 0 
au public qu'il était sûr d'avoir des livres exempts de fautes, 
et promettait aux personnes qui en découvriraient une 
seule dans le texte un exemplaire corrigé de l'ouvrage — 
jusqu'au Répertoire nouveau de D A L L O Z , toutes les repro
ductions de l'un des exposés des motifs au moins sont fau
tives et depuis plus d'un demi-siècle nul ne s'en est aperçu. 
Ceci est médiocrement rassurant pour les autres et pour
tant la chose est véridique. 

Nous allons !e prouver. 
Parmi les questions les plus controversées, les plus étu

diées, les plus disputées que soulève le texte du code civil, 
se présente l'interprétation de son art. 7 5 7 . 

Quel est le droit de l'enfant naturel sur la succession de 
ses père ou môrc, lorsqu'il se trouve en concours avec des 
cousins germains, des enfants de frères ou de sœurs du 
de cujus Y 

(l) De la Vente, préface, n° 4; Ibid., n° 155, note 5. 
2) Législation civile, t. 1 e r, p. 38. 

L'article parle des frères et des sœurs, i l ne dit rien de 
leurs descendants. Les a-t-il exclus par sou silence pour 
les reléguer au rang de collatéraux non privilégiés? S'est-
il abstenu d'en parler parce qu'au contraire dans le système 
général de succession établi par le code, l'assimilation des 
descendants des frères et sœurs à leurs auteurs allait de 
soi? Telle est la question. Vingt arrêts, dix auteurs répon
dent blanc; un peu moins d'arrêts et un peu plus d'auteurs 
répondent noir; il y a compensation manifeste. 

Parmi les arguments principaux de la mêlée figure l'in
vocation de l'exposé des motifs, auctore T R E I L I I A R I ) : le 
chef de la phalange novatrice au sein du conseil d'Etat, 
« l'homme toujours disposé à condamner le passé, toujours 
enclin vers le système le plus radical (3). » Et remarquons-
le, il s'agit de fixer le sens d'une disposition appartenant 
à une matière toute nouvelle, la successibilité des enfants 
naturels reconnus. 

Or, l'exposé des motifs porte dans toutes les éditions ces 
mots, à propos du droit assuré par le code aux enfants 
nés hors mariage, qu'ils sont « plus étendus quand leur 
père ne laisse que des collatéraux ; plus restreints quand il 
laisse des enfants légitimes, des frères ou des descendants. » 

« Vous le voyez, » s'écrient triomphants les partisans 
de l'opinion favorable aux neveux et nièces, depuis M E R L I N 

et C H A B O T jusqu'à M A H C A D É et D E M O L O M B E inclus, « Vous 
le voyez : i l y a frères et descendants, donc les neveux 
sont compris. » 

E h bien ! l'argument répété durant soixante-quatre ans 
bientôt échappe à ceux qui l'emploient. T R E I L H A R D n'a pas 
dit : « plus restreint quand il laisse des enfants légitimes, 
des frères ou des descendants. » I l a dit, au contraire : 
« des frères ou des A S C E N D A N T S . » 

Et qui donc a découvert cet arcane non moins enfoui que 
les mystères de Pompéi ? Je vous le donne en mille à devi
ner... Un pauvre petit avocat belge, comme vous et moi, 
chers lecteurs de la Belgique Judiciaire. Ce que ni M E R L I N , 

ni T O U L L I E R , ni D E M O L O M B E , ni T R O P L O N G , ni les cours fran
çaises n'ont jamais soupçonné, un humble membre du 
barreau de Gand l'a trouvé et mis en lumière. Et dire 
qu'outre-Quiévrain, là où les savants fourmillent, là où 
l'on fait tout avant tout le monde, comme chacun le dit de 
ce côté de la frontière, jurisconsultes, magistrats et profes
seurs ignorent encore, à l'heure qu'il est, le premier mot 
de l'aventure! 

Mais j'oublie que j'ai promis des preuves, les voici : 
Un procès surgit devant le tribunal de Gand à propos du 

concours d'un enfant naturel avec un neveu du défunt (4). 
L'enfant veut les trois quarts de la succession, le neveu 
n'entend lâcher que la moitié. Le conseil du demandeur, 
M' G O E M A E R E , avocat distingué, mort subitement il y a peu 
de jours, frappé vraiment sur son champ de bataille en 
plaidant, M e

 G O E M A E R E , préoccupé d'une lacune qu'offrait 
le texte de T R E I L H A R D OÙ l'on oubliait les ascendants, flaire 

! (3) T R O P L O N G , de la Vente, préface, n° 4. 

j (4 ) V . B E L G . J U D . , X X I I I , 7 9 0 . 



anguille sous roche et veut en avoir le cœur net. I l écrit 
la lettre suivante : 

« Gand, le 18 avril 186b. 

« A Messieurs les questeurs du Corps législatif, h Paris. 

« Messieurs les questeurs, 

« Avocal à la cour d'appel de Gand (Belgique), j'ai à discuter, 
1 ii semaine prochaine, devant le tribunal de première instance de 
Gand, la question de savoir si le neveu d'un défunt qui laisse 
un enfant naturel reconnu, vient à la succession de son oncle, 
par représentation de son père ou de sa mère, en d'autres ter
mes, s'il a droit à la succession de son oncle pour moitié ou seu
lement pour un quart. (Art. 757 c. c.) 

Le principal argument de MARCADÉ et de quelques autres au
teurs qui sont contraires au système que je défends, repose sur 
une phrase de T R E I L H A R D , dans son exposé des motifs fait en 
séance du Corps législatif du 19 germinal an XI (19 avril 1803), 
n° 21. ( L O C R É . édition de Bruxelles, t. V, p. 96.) 

Voici cette phrase : « Les droits des enfants naturels sont plus 
« étendus quand leur père ou mère ne laisse que des collatéraux ; 
« plus restreints quand il laisse des enfants légitimes, des frères 
« OU des DESCENDANTS. » 

L'ensemble de l'exposé des motifs me donne lieu de croire que 
le mot descendants se trouve là par erreur, qu'il faudrait le mot 
ASCENDANTS. 

Or, si cela était, toute l'argumentation de MARCADÉ et consorts 
viendrait à tomber. 

Je prends donc, Messieurs les questeurs, la liberté de m'adres
ser à vous, vous priant de vouloir faire examiner le manuscrit du 
rapport de M. T R E I L H A R D , et s'il contient, comme je le pense, le 
mot ascendants et non pas celui de descendants, dans la phrase 
citée plus haut, d'avoir l'extrême bonté de me faire parvenir une 
expédition authentique, dûment légalisée, de l'exposé des motifs 
fait par M. T R E I L H A R D à la séance du 19 germinal an XI . 

J'ose compter, Messieurs les questeurs, sur votre gracieuse 
obligeance et vous prie de me croire avec le plus profond respect, 

« (Signé) J . G O E M A E R E , avocat. » 

L a réponse ne se fait pas attendre. 

Nous la donnons textuellement, à raison de son impor

tance : 

CORPS L É G I S L A T I F . — A R C H I V E S . 

« Des procès-verbaux originaux des séances du Corps législatif 
pour la séance de l'an X I , déposés aux archives du Corps légis
latif, a été extrait ce qui suit : 

« Séance du 19 germinal an XI de la république française. 

« (Présidence du citoyen F É L I X F A U L C O N . ) 

« 

« Le gouvernement annonce par un message que trois orateurs 
se rendront à cette séance, à l'effet de présenter au Corps légis
latif un projet de loi dont ils lui développeront les motifs. 

« Les orateurs sont introduits. 
« L'un d'eux obtient la parole et fait lecture d'un extrait du re

gistre des délibérations du conseil d'Etat, en date du 17 germinal, 
portant : 

« 1° Que le gouvernement a arrêté que le projet de loi rédigé 
parle conseil d'Etat, concernant les différentes manières dont on 
acquiert la propriété, sera proposé au Corps législatif le 19 ger
minal ; 

« 2° ; 3° 
« L'orateur présente ce projet de loi, après en avoir développé 

les motifs ainsi qu'il suit : 

« Motifs du livre III du projet du code civil, concernant 
les différentes manières dont ont acquiert la propriété : 

« Citoyens législateurs, 

« 
« Nous avons aussi dû mettre un terme à 
« une espèce de réaction qui tendait à couvrir les enfants natu-
« rels d'une faveur qui ne leur est pas due. 

« Ils ne partageront pas avec les enfants légitimes le titre 
« d'héritiers; leurs droits sont réglés avec sagesse : plus étendus 
« quand leur père ne laisse que des collatéraux ; plus restreints 
« quand il laisse des enfants légitimes, des frères ou des ascen-
cc (ianls. » 

<c 
« La séance est levée. 

« (Signé) K A C L C O N , F . - A . T R U M E A U , 

G R A P P E , HEMART et L I G X I V I L I . E . » 

« Pour extrait conforme à la minute du procès-verbal de la 

séance du Corps législatif du 19 germinal an X I , délivré, sur sa 
demande, à M. Goemaere, avocat à Gand (Belgique). 

L'archiviste du Corps législatif, 
(Signé) J . DOULUT. 

Paris, le 19 avril 1865. 
Vu et certifié. 

Les questeurs du Corps législatif, 
(Signé) D E R O M E U F et H É B E R T . 

Vu pour légalisation des signatures de MM. de Romeuf et 
Hébert, questeurs du Corps législatif. 

Le vice-président du Corps législatif, 
(Signé) S C H N E I D E R . 

Vu pour légalisation de la signature de M. Schneider, vice-
président du Corps législatif. 

Paris, le 24 avril 1865. 
Le ministre d'État, 

(Signé) R O U H E R . 

Le ministre des affaires étrangères certifie véritable la signature 
de M. Rouher. 

Paris, le 25 avril 1865. 
Par autorisation du ministre : 

P r le sous-directeur, chef de la chancellerie, 
(Signé) DUBOIS. 

Pour légalisation de la signature apposée ci-dessus de M. Dubois. 
Paris, le 25 avril 1865. 

Le consul, 
(Signé) E . B A S T I N . » 

Sans doute la production de ce document ne tranche en 
aucune façon la vieille querelle de l'art. 7S7 du code civil. 
L'absence du mot descendants, son remplacement par le 
mot ascendants, n'a qu'une portée, celle de mettre le texte 
de l'exposé des motifs de T R E I L H A R D en concordance par
faite avec le texte du code. Rien de plus, rien de moins. 

Nous ne citons cet épisode de l'histoire du droit qu'à 
une seule fin : celle de démontrer qu'en jurisprudence, 
comme en beaucoup d'autres matières, il ne faut jurer de 
rien. 

E t qu'on ne se moque point de la crédulité de deux ou 
trois générations de jurisconsultes à l'endroit des exposés 
de motifs imprimés. Combien de siècles, avant N I E B U H R et 
M O M S E N , ont accepté comme vérités incontestables l'histoire 

I romaine telle que la racontaientTite-Live et ses imitateurs! 
' Et que de fautes d'impression ou de copie dans les textes 
I les plus accrédités des Pandectes n'ont pas révélées depuis 

soixante ans les investigations de la savante et laborieuse 
; Allemagne? 
I Que conclure? Qu'en fait de science le progrès consiste 

tout autant à contrôler le passé qu'à devancer le présent 
I ou deviner l'avenir. 

Celui qui écrit ces lignes ajoute en terminant un mot. 
I l n'a, à propos de la révélation présente, aucun mérite 

I personnel à revendiquer. Le hasard l'a mis en possession 
j des documents qu'il publie. I l est l'éditeur; il n'est pas 

l'auteur. 
i 
; .... < S ^ H » € I ! N < ^ -

! JURIDICTION CIVILE. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

i Deuxième c h a m b r e . — prés, de s i . Sanchez de A g u l l a r , vice-prés. 

| DROIT COUTUMIER. — L I C I T A T I O N . — CONQUÉT. — P A R T A G E . 

E F F E T DÉCLARATIF. — CONTRAT DE MARIAGE. — COUTUME 

| D E B R U X E L L E S . DÉROGATION. R E N T E S HYPOTHÉCAIRES. 

N A T U R E . 

I Sous notre ancienne législation coulumière en Brabant, la règle 
; formulée aujourd'hui par l'art. 1408 du code civil était égale

ment applicable. L'acquisition faite pendant le mariage à titre 
de licitation de portion d'un immeuble indivis ne formait pas 
conquêt, elle restait propre. 

L'effet déclaratif des partages a été admis dès le xvi e siècle dans 
les pays de droit coutumier. 



Les licilations sous ce rapport oui été ensuite assimilées aux par
tages. 

Peu importait que la licitalion ait eût lieu entre héritiers ou entre 
héritiers et étrangers. 

Peu importait également que l'acquisition eût été faite au nom des 
deux époux ou avec leur concours. 

De ce seul fait que l'acquisition a été faite par les deux époux, on 
ne peut inférer qu'ils ont entendu déroger à leur contrat de ma
riage sur pied de l'art. 245 de la coutume de Bruxelles. 

Toutes rentes hypothéquées, perpétuelles ou viagères ont, sous la 
coutume de Bruxelles, nature d'immeubles. 

(HÉRITIERS CHAl'MS G. HÉRITIERS FEMME CHAPUIS.) 

M . B O S C H , juge suppléant, faisant fonctions de procu-
curcur du roi, a exposé dans les conclusions suivantes 
toutes les questions de fait et de droit se rattachant à cette 
affaire et a analysé les nombreuses autorités invoquées par 
les conseils des parties. Nous donnons son avis en son 
entier. 11 s'est exprimé comme suit : 

« Les héritiers de feu le sieur Chapuis ont, par exploit du 
28 décembre 1865, assigné les héritiers de la dame Barbe Fon-
teyn, épouse Chapuis, à l'effet d'entendre ordonner la licitation 
de certains immeubles prétendument communs entre parties, 
comme ayant appartenu a la communauté qui , aux termes de la 
coutume de Bruxelles, a existé entre les époux Chapuis-Fon-
teyn. 

Parties sont d'accord en ce qui concerne cinq de ces im
meubles. 

Elles sont en contestation en ce qui concerne deux maisons 
sises, l'une rue de Loxum, l'autre rue des Roses, à Bruxelles. 

Les demandeurs prétendent que ces deux maisons font partie 
de la communauté Chapuis-Fonteyn, et que, par suite, le produit 
en doit être partagé entre les héritiers de monsieur et de madame 
Chapuis. 

Les défendeurs prétendent, au contraire, que les deux maisons 
étaient des biens propres de M m " Chapuis-Fonteyn, d'où la consé
quence que le produit leur en appartient à eux seuls, à l'exclusion 
des demandeurs. 

C'est sur ces prétentions contradictoires qu'il s'agit de statuer. 
Établissons avant tout les faits de la cause. 
Le sieur Jean-Joseph Chapuis et la dame Barbe Fonteyn se sont 

mariés a Bruxelles, le 30 juin 1798. 
Les conséquences de leur union, quant à leurs biens, eussent 

donc été, à défaut de contrat, régies par la coutume de Bruxelles. 
Mais par leur contrat de mariage, les époux dérogèrent à la cou
tume en ce qui concernait les gains de survie : la coutume attri
buait au survivant la propriété des meubles et l'usufruit des im
meubles du prémourant;—il fut convenu que le survivant aurait 
l'universalité des biens du prémourant. 

Le 28 mars 1807 vint à mourir M1™ Fonteyn, mère de la dame 
Chapuis. 

Par suite de ce décès, il fut procédé, le 13 juillet 1808, en 
vertu de deux jugements du tribunal de Bruxelles, à la vente par 
licitation des biens immeubles ayant appartenu aux parents Fon
teyn. 

Lors de cette vente, les époux Chapuis-Fonteyn se rendirent 
adjudicataires : 

1° Du premier lot, étant la maison rue Loxum, moyennant le 
prix de 11,500 francs, plus le service d'une rente perpétuelle au 
capital de 4,232 fr. 81 c. et d'une rente viagère de 99 fr. 40 c ; 

E l 2° du deuxième lot, étant la propriété rue des Roses, moyen
nant 3,600 francs, plus une rente perpétuelle au capital de 
7,407 fr. 40 c. 

Le procès-verbal d'adjudication relate que l'avoué qui avait en
chéri a déclaré que cette acquisition était pour et au profit du 
sieur Jean-Joseph Chapuis et de son épouse Jeanne-Catherine Fon
teyn. Lesquels sieur et dameChapuis ont accepté ladite déclaration, 
en ont requis acte et ont signé avec l'avoué, leur mandataire. 

Le 8 juillet 1835, les époux Chapuis, usant de la latitude que 
leur laissait l'art. 245 de la coutume de Bruxelles, révoquèrent 
de commun accord leurs conventions matrimoniales pour en re
venir purement et simplement aux dispositions de la coutume. 

C'est dans ces circonstances qu'il s'agit aujourd'hui de déter
miner, eu égard aux conventions matrimoniales des époux Cha
puis, la nature des deux immeubles achetés en 1808. 

Étaient-ils propres? Étaient-ils acquêts? Si la question se pré
sentait sous l'empire du code civi l , elle serait tranchée par 
l'art. 1408 du code, ainsi conçu : 

« L'acquisition faite pendant le mariage, à titre de licitation ou 
autrement, de portion d'un immeuble dont l'un des époux était 

propriétaire par indivis, ne forme point un conquêt, sauf à in
demniser la communauté de la somme qu'elle a fournie pour celte 
acquisition. » 

Aux termes de cet article, les biens dont il s'agit seraient des 
biens propres. 

Mais le texte de la coutume ne contient aucune disposition de 
ce genre. 

Faut-il en conclure que le principe de l'art. 1408 du code civil 
n'est pas applicable à l'espèce? 

Faut-il, dans le silence de la loi écrite, recourir, soit au droit 
romain, soit a l'ensemble de la législation coutumiôre? 

Disons tout d'abord qu'il est impossible de s'arrêter uniquement 
au texte de la coutume, texte certainement incomplet, et ne con
tenant qu'en partie les principes dont l'application et le dévelop
pement ont formé notre législation moderne. 

Mais où puiser pour la compléter? 
Un membre éminent du barreau de Bruxelles, partant de cette 

thèse généralement admise, que dans le silence de la coutume 
locale, il faut recourir an droit coutumier général, cl que dans le 
silence de ce dernier, il faut retourner au droit romain, a émis 
l'opinion que c'était à ce dernier droit qu'il fallait puiser pour 
résoudre notre question. Et l'on a cru trouver dans la loi 78, § 4, 
au Dig. liv. XXIII , tit. 4 (de jure dolium) un principe analogue à 
celui de l'art. 1408 du code civil. 

C'est là, selon nous, une erreur. La loi citée, relative au ré
gime dotal du droit romain, n'a pas la moindre analogie avec la 
règle de l'art 1408 relative au régime de la communauté, d'ori
gine toute coutumière, comme chacun sait. Il ne peut jamais être 
question de recourir au droit romain dans une matière qui lui 
était complètement inconnue. D'ailleurs, s'il est vrai que la cou
tume de Bruxelles ne contient aucun principe textuel sur la ma
tière qui nous occupe, le droit coutumier général est loin d'imiter 
ce silence. Aussi, les parties sont-elles d'accord que c'est aux 
principes du droit continuer général qu'il faut recourir pour 
résoudre la question. 

Voyons donc si nous découvrirons dans le droit coutumier 
général le germe de l'art. 1-408, et si nous l'y trouvons, étu
dions-en le développement et examinons si, oui ou non, il s'y 
trouvait établi, s'il y avait acquis droit de cité en l'année 1798, 
époque du mariage des époux Chapuis-Fonteyn? 

L'art. 1408 n'est, au fond, que l'application, en matière de 
communauté entre époux, du principe de l'art. 883 : 

« Chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiatc-
« ment à tous les effets compris dans son lot, ou à lui échus sur 
« licitation, et n'avoir jamais eu la propriété des autres effets de 
« la succession. » 

En d'autres termes, le partage est déclaratif de droits. 
En effet, étant admis que l'immeuble échu par licitation à l'un 

des époux est censé lui avoir toujours appartenu à lui seul, il 
s'ensuit que ce bien lui est échu par succession. Dès lors, aux 
termes de l'art. 1404, ce bien n'entre pas en communauté : il est 
donc un propre. 

Or, c'est précisément là ce que dit l'art. 1408 : l'acquisition 
faite pendant le mariage, à titre de licitation, de portion d'un 
immeuble dont l'un des époux était propriétaire par indivis ne 
forme point un conquêt. 

11 est vrai qu'aux mots : l'acquisition faite 'a litre de licitalion, 
l'article ajoute : ou autrement; c'est là une extension du principe; 
bornons-nous à constater pour le moment le rapport intime de 
l'art. 1408 avec l'art. 883, en ce qui concerne les acquisitions 
par licitation. 

Étudier l'origine historique du principe de l'art. 1408 ou celle 
de l'art. 883, c'est donc tout un ; aussi, allons-nous voir naître et 
grandir celui-là, comme la conséquence et le développement de 
celui-ci. 

En droit romain, on le sait, le partage était, non point décla
ratif, mais attributif de droits. Ce principe fut d'abord générale
ment adopté, tant dans les pays de droit coutumier que dans 
ceux de droit écrit, ou du moins il succéda le premier au prin
cipe féodal suivant lequel toute propriété émanait des seigneurs. 
Aussi, ces derniers ne le laissèrent s'introduire dans la législa
tion qu'en prélevant sur les partages, comme sur toute transmis
sion de propriété, un impôt qu'ils appelaient le droit de lods et 
ventes. Cet impôt était comme le dernier vestige de leur puis
sance. C'est en luttant contre cet impôt, en cherchant à le faire 
disparaître, que les jurisconsultes furent amenés peu à peu au 
principe du partage déclaratif : supprimer fictivement la trans
mission de propriété qui, dans la réalité, est la conséquence du 
partage, c'était supprimer la raison d'être de l'impôt. 

Mais ce changement de principe ne se produisit que peu à peu : 
on s'avisa d'abord de dire que le partage était une aliénation né
cessaire (alienatio necessaria). Cela ne suffisait pas : les lods et 



ventes se percevaient sur toute espèce d'aliénation, volontaire ou 
nécessaire, peu importait. Aussi en vint-on peu à peu à affirmer 
que le partage n'était pas, à proprement parler, une aliénation; 
qu'en réalité, d'après la maxime déjà admise, le mort saisit le 
vif, tout héritier était, du jour du décès, propriétaire, sous con
dition suspensive, de la portion qui devait en définitive lui appar
tenir. On arriva ainsi, en fin de compte, à considérer chaque 
héritier comme le successeur immédiat du défunt; c'était le prin
cipe de l'art. 883 : le partage est déclaratif de droit. 

Vivement contestée d'abord par DUMOULIN, dont l'esprit profon
dément juridique répugnait à l'introduction d'une fiction , le 
principe nouveau n'en fit pas moins fortune. Et nous le voyons, 
vers la fin du xvi e siècle, s'établir définitivement dans la législa
tion coutumière, ainsi que le constatent plusieurs arrêts de par
lement des 8 janvier 1569, 20 juillet 1571, 15 mai 1581, et 
2 août 1595 (1). 

DUMOULIN avait fini par suivre le mouvement général. Et le 
principe nouveau s'introduisit aussi dans nos provinces, comme 
le constate le jurisconsulte belge C H R I S T Ï N en sa décision 362, 
n° 8, où il dit : « Probavi in Molinœo quod divisio non sit pro
prie alienalio, sed portionum distributio. » 

Voilà donc admis le principe du partage déclaratif; mais ad
mis, remarquons-le, pour les partages en nature. 

Ce résultat était considérable sans doute, et pourtant il n'était 
pas de nature à satisfaire entièrement l'esprit de réaction qui 
animait les jurisconsultes du temps (écho fidèle en ceci des inté
rêts des particuliers) contre la fiscalité des seigneurs. 

A côté des partages en nature, qu'on était parvenu à soustraire 
à l'impôt, il restait la catégorie, très-nombreuse encore, des par
tages par licitation. 

Ici , les jurisconsultes furent un moment embarrassés : la lici
tation n'était-elle pas une vente? Pouvait-on encore considérer 
comme tenant la propriété directement du défunt, le cohéritier 
qui en devenait acquéreur pour le tout, et en payait le prix à ses 
cohéritiers. 

On finit encore par résoudre cette difficulté, et DUMOULIN lui-
même, qui, une fois la fiction du partage déclaratif entrée dans 
son esprit, fut un des premiers à en tirer toutes les conséquences, 
DUMOULIN fit observer que la licitation était à un certain point de 
vue un mode de partage, le partage des choses qui ne peuvent se 
partager en nature : Ma assignatio incipit et dependet, a causa 
necessaria divisionis. 

Cette idée ne tarda pas à être admise en doctrine et en juris
prudence. Mais il s'en fallut de beaucoup qu'elle arrivât de prime-
saut à son entière maturité. 

On commença par décider qu'à la vérité la licitation était un 
mode de partage et que les lods et ventes ne devaient point y 
être appliqués de la même manière qu'à une vente, que notam
ment il n'y avait point lieu de les percevoir sur la part de l'im
meuble licite qui revenait à l'adjudicataire comme héritier; mais 
qu'il en était autrement des parts qu'il acquérait de ses co-parta-
geants, lesquels constituaient dans son chef des acquisitions. 

Plusieurs auteurs adoptèrent cette doctrine, notamment F E R -
R I É R E S et RENUSSON aux passages cités par les demandeurs. Et 
elle est encore proclamée par un arrêt du parlement de Paris du 
du 23 juin 1660. 

Bientôt, pour s'affranchir plus encore des lods et ventes, on en 
vint à considérer la licitation comme un véritable partage pour 
l'intégralité du bien licite. Seulement, DUMOULIN fit une distinc
tion entre le cas où elle se faisait entre les héritiers seulement et 
celui où des étrangers étaient admis aux enchères. 

Si des étrangers étaient admis aux enchères, il y avait une 
vente, lors même que le bien était adjugé à un héritier: « Primo 
casu, etiamsi conlinget unus ex sociis vincere in licitalione, ta-
men dico quod omniajura adquiruntur dominis directis, sicut ex 
merâ venditione, quum sit vera venditio per se principaliter sub-
sistens. 

Si la licitation avait lieu entre les héritiers, elle n'était plus 
qu'une forme du partage : « Sceundo vero casu, licitatio et assi
gnatio non est conlractus se principaliter subsistais et separatus 
divisione, sed execulio et finis divisionis cœptœ. (DUMOULIN, Des 
fiefs, art. 33; G L O S E I , V° Droit de relief, 573.) 

C'est à cette doctrine, qui, à la vérité, fut la doctrine domi
nante durant un certain temps, que les demandeurs veulent s'ar
rêter. Du traité des fiefs de DUMOULIN, auquel ils ajoutent l'auto
rité de CHASSAN et de CHARONDAS, ils concluent que la législation 
coutumière s'était arrêtée, avant le code civi l , à cette distinction 
entre la licitation entre parents et la licitation avec adjonction 
d'étrangers. Et comme dans l'espèce l'adjudication des deux mai
sons dont il s'agit a eu lieu à l'intervention d'étrangers, ils tirent 

(\) Voir DEMOLOMBE, t. VIII , Des successions, i r s 253 à 257. 

de là un premier moyen pour conclure à ce que lesdites maisons 
soient considérées comme acquises à titre de vente, c'est-à-dire 
comme conquéls de communauté. 

Il est incontestable cependant que celte doctrine n'est pas le 
dernier mol de la législation coutumière. Nous allons voir que la 
distinelion préconisée par DUMOULIN dans son traité des fiefs ne 
tarda pas à être abandonnée par lui pour en arriver à voir dans 
toute licitation un partage, que les étrangers y fussent admis ou 
qu'ils en fussent écartés; que la doctrine presque toule entière 
ne tarda pas à le suivre dans cette voie, et qu'enfin les art. 883 
et 1408 du code civil ne firent que transporter dans la loi écrite 
un principe généralement adopté dans le dernier état de la cou
tume. 

DUMOULIN (sur la coutume de Paris, titre I I , De censive, 
1. LXXVII1), après avoir établi en principe que les lods et ventes 
n'étaient pas dus sur les licitations, ajoutait: « Nec obstat quod 
extraneus licitator fuit admissus : quià virlus fecil et repulsus, ex 
quo res remansit socio; et sic idem est ac si solum inter socios 
fuisset licitala. 

Aussi la généralité des auteurs de droit coulumier ne songe 
pas à faire une dislinction entre le cas d'admission et celui de 
non admission d'étrangers. Ils se bornent à dire en termes géné
raux que la licitation est déclarative de droit, ou bien que les 
acquisitions faites par licitations sont des propres, ce qui revient 
au même. On peut consulter : 

L E B R U N (Traité des successions, liv. IV, chap. I e r , n° 88). 

« Pour passer à présent aux effets de la licitation, nous 
« nous contenterons de parler de cette fameuse question dt sa-
« voir si la licitation d'un immeuble de succession fait un propre 
« ou un conquêt pour le lout ou partie dans la personne de l'hé-
« ritier adjudicataire, dans laquelle, pour me réduire, j'estime 
« qu'elle fait un propre de succession pour le total de l'héritage, 
« soit que l'on considère l'intention des parties entre lesquelles 
« se fait la licitation, soit que l'on ail égard à ce qui se fait 
« actuellement dans la licitation. » 

D U P L E S S I S , Des successions, liv. I I I , chap. dern. 
LAMOIGNON, arrêtés, tit. Des propres, art. 3 (édil. de 1777, 

p. 50). 
BOURJON, Droit commun de la France. 

Cette doctrine avait, du reste été, dès l'an 1580, formulée par 
le nouvel art. 80 de la coutume de Paris, ainsi conçu : « Si l'héri
tage ne se peut partir en cohéritier, et se licite par justice sans 
fraude, ne sont ducs aucunes ventes pour l'adjudication faite à 
l'un d'eux. » 

Et ce nouvel article n'entendait pas distinguer entre le cas où 
les étrangers seraient, ou non, admis à la licitation ; il suppose, 
au contraire, qu'ils y sont admis; car il ajoute : « Mais s'il est 
« adjugé à un étranger, l'acquéreur en doit vente. » 

Ajoutons à tout cela une autorité qui, à coup sûr, est la plus 
importante dans notre espèce, c'est celle de nos vieux juriscon
sultes belges, notamment de W V N A N T S , qui, dans sa décision 463, 
établissait formellement la nouvelle doctrine dans les termes que 
voici : « On pourrait demander entre quelle sorte de biens devrait 
« être rangée la partie du bien qui ne compétait pas à cet héri-
« tier; sera-ce enlre les biens patrimoniaux ou entre les biens d'ac-
« quêt, posé que les biens viennent de la succession paternelle? 
« Il semble que la partie acquise devrait être réputée acquêt à 
« concurrence de la soulte. Cependant, on peut dire que ce n'est 
« pas un acquêt proprement dit ; car celui qui reçoit une somme 
« d'argent au lieu de la part qui lui compétait dans le bien, est 
« moins censé avoir vendu sa part que d'y avoir renoncé pour 
« cette somme, et que cette portion est avenue à son cohéritier. 
« Aussi, il est notoire que dans ce cas, les lods et ventes ne sont 
« pas dus ; c'est ce qui démontre qu'une telle partie du bien ne 
« peut être considérée comme acquêt. » 

Si nous consultons maintenant les auteurs français qui ont 
écrit à des époques rapprochées du code civil, nous trouvons 
qu'ils professent la même doctrine. Et non-seulement ils ne dis
tinguent pas entre les cas où les étrangers sont admis et celui où 
ils ne le sont pas ; mais ils assimilent, en termes exprès, ces 
deux hypothèses l'une à l'autre. 

P O T H I E R , De la communauté, n o s 145 à 148, s'exprime ainsi : 

« C'est pareillement en conséquence de ces principes que l'hé-
« ritage adjugé par licitation à l'un des héritiers lui est propre 
« pour le total en matière de succession, et par conséquent, 
« suivant notre règle, il est propre de communauté ; soit que la 
« licitation se soit faite entre les seuls héritiers, soit qu'on ait 
« admis des étrangers à enchérir, pourvu que l'adjudication ait 
« été faite à un des héritiers. » 

M E R L I N , que les demandeurs revendiquent à tort comme pro
fessant l'opinion qu'ils défendent, constate, au contraire, dans 
son Rép., V° Licitation, § IV, la marche progressive du principe 



que la licitation est déclarative de droit. Et il termine en disant : | 
« Quelque temps après, DUMOULIN écrivit son traité des cen-

« sives : encouragé par le succès, il crut pouvoir aller beaucoup 
« plus loin ; non-seulement, il décida que la licitation entre hé-
« ritiers ne donnait ouverture à aucune espèce de droits féodaux; 
« mais il ajouta, contre ce qu'il avait dit sur l'art. 2 2 , que le 
« seigneur n'avait rien à prétendre, même dans le cas où un 
« étranger avait été admis a surenchérir. 

« C'est cette dernière opinion de DUMOULIN qui a prévalu ; elle 
« est aujourd'hui universellement adoptée. » 

Citons en terminant l'appréciation certainement importante des 
rédacteurs du code civil qui, en établissant dans l'art. 1 4 0 8 le 
principe que les biens acquis sur licitation sont des propres, dé
claraient ne faire autre chose que de consacrer une doctrine exis
tante. Or, l'art. 1 4 0 8 , on le sait, ne reproduit nullement la dis
tinction enseignée par DUMOULIN dans son Traité des fiefs. Au 
corps législatif, SIMÉON, parlant au nom du tribunat, disait : 

« On décidait (avant le code civil) que l'époux se rendait propre 
» la portion qu'il achetait, à la charge d'indemniser la commu-
« nauté de la somme qu'il y avait prise pour son acquisition. » 

Et T R O N C H E T , l'orateur du conseil d'Etat, tenait le même lan
gage. 

Nous avons donc retrouvé l'origine du principe que les biens 
acquis sur licitation des propres; nous l'avons suivi pas à pas; 
et nous l'avons vu, sous l'effort de la science, suivre à travers le 
temps une marche lente, mais progressive, qui devait nécessaire
ment, de conséquence en conséquence, aboutira la formule pré
cise et générale de l'art. 1 4 0 8 du code civil. 

11 résulte, d'une manière irréfragable selon nous, de tout ce 
qui précède, que le principe de l'art. 1 4 0 8 était universellement 
admis, tant en Belgique qu'en France, dans le dernier état de la 
législation coutumière, notamment en 1 7 9 8 , date du contrat de 
mariage des époux Chapuis. 

Les demandeurs élèvent néanmoins contre cette thèse de nom
breuses objections. Examinons-les successivement. 

1. — Avant tout, ils argumentent de la nature de l'acte par 
lequel feu la dame Chapuis est devenue propriétaire des maisons 
dont il s'agit. Cet acte, disent-ils, n'est pas une licitation. C'est 
une véritable vente ; il y est question des charges de la vente ; il 
n'est fait aucune distinction entre les adjudicataires parents ou 
non parents. Enfin (et les demandeurs semblent attacher une 
grande importance à cet argument), il résulte d'actes déposés 
chez le notaire Martroye, que le 2 3 décembre 1 8 0 8 les époux 
Chapuis ont payé au mineur Fonteyn leur part dans le prix, et 
que le 3 1 décembre suivant, les héritiers Fonteyn ont donné à 
tous les acquéreurs, et entre autres aux époux Chapuis, mainle
vée de l'inscription d'office prise contre eux. Tout cela n'aurait 
pas eu lieu s'il se fût agi d'un partage. 

On pourrait d'abord répondre à cette objection par le passage 
suivant de P O T H I E R (Traité de la communauté, publié en 1 6 6 7 ) : 
« Non-seulement les'acles qui se font dans la forme de licitation, 
« mais généralement tous les actes qui paraissent avoir pour but 
« principal de faire cesser entre héritiers l'indivis, quelque nom 
« qu'on leur ait donné, sont, de même que la licitalion, regardés 
« comme des actes tenant titre de partage, et auxquels ou donne 
« tous les mêmes effets qu'au partage. » 

Nous croyons, au surplus, qu'il est impossible de prendre le 
change sur la nature de l'acte par lequel, le 1 3 juillet 1 8 0 8 , les 
maisons dont il s'agit furent adjugées aux époux Chapuis. 11 s'y 
agit de la vente de plusieurs immeubles ayant appartenu aux pa
rents Fonteyn, immeubles indivis entre les héritiers; la vente a 
lieu en vertu de jugements rendus entre les parties, et avec les 
formalités prescrites par le code civil (sous l'empire duquel elle 
avait lieu) pour les ventes sur licitation; le procès-verbal dit 
d'ailleurs en propres termes qu'il sera procédé à la vente par lici
talion de tels et tels immeubles. C'est donc bien d'une licitation 
qu'il s'agit. 

Peu importe après cela la forme que les héritiers Fonteyn ont 
jugé à propos de donner à leur liquidation, que les époux Cha- 1 

puis aient versé leur prix en espèces, ou que l'acte de partage , 
leur ait imposé une soulte. Cela ne peut rien changer à la nature 
de l'acte du 1 3 juillet 1 8 0 8 , qui est bien positivement une vente 
sur licitalion. 

2. — Les demandeurs cherchent ensuite à porter le doute sur 
l'existence, dans la législation coutumière. du principe de la lici
talion déclarative. Us prétendent que cette doctrine était loin 
d'être universellement reçue, et qu'il n'y a eu, à ce sujet, jusqu'à 
P O T H I E R , que des tâtonnements. I 

Ils invoquent l'autorité de V O E T , qui ne considérait comme | 
propre que la partie du bien acquis qui appartenait à l'héritier 
acquéreur. Ils y ajoutent D ' A R G E N T R É , L A U R E N T VAN DEN H A E N E N , 

F E R R I È R E S , RENUSSON et un arrêt du parlement de Paris du 
2 3 juin 1 6 6 0 . 

De ces auteurs, il faut d'abord retrancher D'ARGENTRÉ qui, dans 
ses Advis sur les partages , professe formellement l'opinion que 
nous avons développée. Et , avec lui, les demandeurs doivent 
abandonner VAN DEN H A E N E N , qui ne fait qu'approuver l'opinion 
de D ' A R G E N T R É . 

Les autres auteurs cités par les demandeurs professent, en effet, 
une opinion contraire. Mais ce n'est pas là une raison pour douter 
du fondement de notre thèse. Le développement lent et successif 
du principe de la licitation déclarative, développement que nous 
avons suivi, il n'y a qu'un instant, explique parfaitement ces 
divergences entre les auteurs. 11 en est et il en sera toujours 
ainsi, toutes les fois qu'une doctrine n'est pas introduite d'un 
seul jet, mais s'établit peu à peu sous l'action du temps. Les 
auteurs ne marchent pas tous du même pas dans la voie du 
progrès. Mais qu'importe si les plus nombreux et les principaux 
arrivent au but? Et quand vous n'auriez, pour vous convaincre 
du dernier état de la coutume, que DUMOULIN, D E N I S A R T , P O T H I E R 

et les rédacteurs du code civil, ne serait-ce point assez? 

3 . — Mais, disent les demandeurs, la coutume de Bruxelles 
répugne à la constitution des propres; elle considère comme 
acquêts des biens qui dans la réalité des choses sont propres! 
Le principe qui tendrait à regarder comme propres les biens 
acquis sur licitation serait d'ailleurs inique sous la coutume de 
Bruxelles ; en effet, cette coutume ne connaît pas les récom
penses, de manière que toute acquisition de propres faite avec 
les deniers de la communauté constitue un appauvrissement de 
communauté au profit exclusif de l'époux acquéreur? 

La coutume de Bruxelles voit des acquêts dans certains cas où 
le code civil voit des propres. C'est vrai. Mais suit-il de là que 
notre législation coutumière n'ait pas suivi le mouvement général 
qui entraînait les esprits vers le principe que l'art. 1 4 0 8 a con
sacré, principe qui, d'ailleurs, appartient plutôt à la matière des 
partages, qu'à la matière des contrats de mariage? 

La coutume de Bruxelles n'admet pas de récompense? 
Mais comment pourrait-elle en admettre? D'après l'art. 2 4 9 de 

la coutume, le conjoint survivant est l'héritier mobilier du pré-
mourant : il en résulte qu'au décès de l'un des époux, leurs per
sonnalités se confondent entre elles et avec la communauté quant 
aux droits et obligations mobilières; toute obligation de récom
pense se trouve donc éteinte par confusion : ceci tient à la nature 
spéciale du contrat anténuptial sous la coutume de Bruxelles. 
Mais c'esi raisonne]' à faux que de conclure de l'absence de 
récompense à l'absence du principe de l'art. 1 4 0 8 . 

Au point de vue de l'équité, il est à remarquer que l'incon
vénient qui se produit pour chaque époux s'il prédécôde, est 
compensé par l'avantage qu'il recueille lorsqu'il survit. 

En résumé, les différentes objections des demandeurs laissent 
intactes, selon nous, cette thèse soutenue par les défendeurs : le 
principe de l'art. 1 4 0 8 du code civil existait et était généralement 
admis dans le dernier état de notre législation coutumière et no
tamment en 1 7 9 8 . 

Cette thèse a, du reste, toujours été consacrée par notre juris
prudence, c l notamment par les cours de Bruxelles et de Liège en 
leurs arrêts du 12 juin 1 8 1 7 ( P A S I C . , à sa date); du 31 octobre 
1 8 3 7 ( P A S I C , à sa date), où, toul en décidant (à tort, pensons-
nous) que le principe n'était pas applicable en Hainaut, la cour 
reconnaît son applicabilité sous les coutumes françaises; du 
2 7 janvier 1 8 4 9 ( P A S I C , 4 9 , 4 0 1 ) ; du 1 6 mars 1 8 5 1 P A S I C . , 5 2 , 

2 , 2 1 0 ) . 

Ce dernier arrêt admet l'application du principe dans toutes 
nos provinces, non-seulement au cas de licitalion, mais encore 
pour celui de cession, par un héritier à l'autre, de sa part indivise 
dans un héritage. 

Voir aussi DEMOLOMBE, t. VIII, n û s 2 5 6 - 2 5 8 ; U O D I È R E et PONT, 

Contr. de mai., t. 1, n u 4 8 3 ; D A L L O Z , Rép., V° Contr. de mar., 
n» 8 2 2 . 

I I . — Abordons actuellement l'examen d'une seconde thèse 
soutenue par les demandeurs en ordre subsidiaire. 

« En admettant, disent-ils, que le principe de l'art. 1 4 0 8 fût 
admis et que les biens acquis par licitation fussent propres, les 
époux pouvaient,[en vertu de l'art. 2 4 5 de la coutume de Bruxelles, 
déroger à leur contrat de mariage et acquérir semblables biens 
comme acquêts. C'est ce qu'ils ont fait, en se rendant conjointe
ment adjudicataires, le 13 juillet 1 8 0 8 , des maisons dont il 
s'agit. » 

Us basent ce soutènement : 
En droit, sur l'an. 2 4 5 de la coutume de Bruxelles, et sur ce que 

la coutume ne prescrivait aucune forme spéciale pour déroger au 
contrat de mariage; 

Eu fait sur ce que, dans sa déclaration de command, l'avoué 
Gouman, chargé des pouvoirs des époux Chapuis, a désigné 
comme acquéreur, non point M"1" Chapuis, la copartageante, niais 



les époux Chapuis, et que les époux Chapuis, conjointement, ont 
déclaré accepter l'adjudication. 

Sans contester en droit l'exactitude de cette thèse, consacrée 
d'ailleurs par un arrêt de la cour de Bruxelles, nous estimons 
qu'eu égard a l'existence du principe que nous avons établi précé
demment, il est impossible de considérer dans l'espèce les termes 
de la déclaration de command comme impliquant, dans la pensée 
des époux Chapuis, l'intention de constituer un acquêt de com
munauté. 

La déclaration de command est ainsi conçue : « L'avoué Gou-
« man a dit que l'adjudication qui lui a été faite aujourd'hui de 
« quatre lots vendus... est pour et au profit du sieur Jean-Joseph 
« Chapuis, ébéniste, rue de Loxum, et de dame Jeanne-Catherine 
« Fonteyn, lesquels sieur Chapuis et la dame son épouse qu'il 
« autorise à cet effet par les présentes, ont accepté ladite décla-
« ration et se sont soumis à payer le prix de ladite adjudication 
« et à exécuter les conditions du cahier des charges. » 

Vous voyez que ces termes n'indiquent aucune intention mar
quée dans le sens indiqué par les demandeurs; il n'est pas dit 
que les acquéreurs ont l'intention de rendre cet immeuble acquêt, 
ni d'en faire une propriété commune, ni surtout qu'ils entendent 
déroger à leurs conventions matrimoniales. La présence du mari 
était d'ailleurs indispensable à l'effet d'autoriser sa femme; peut-
être son engagement personnel avait-il été exigé de lui, comme 
maître de la communauté, et partant de l'argent comptant qui 
devait payer le prix de la vente ; en tout cas, la communauté avait 
l'usufruit de l'immeuble acheté, son engagement personnel était 
donc dans la situation. 

Nous voyons, d'ailleurs, que plus tard, en 1835, lorsque les 
époux Chapuis veulent modifier leur contrat de mariage, ils s'ex
priment à cet égard très-catégoriquement, et font, en 1835, un 
contrat spécial dans ce but. 

Enfin, il est à remarquer que sous l'empire de leur premier 
contrat, encore en vigueur lors de la licitation, les époux Chapuis 
devaient se préoccuper médiocrement de rendre leurs biens plutôt 
acquêts que propres : le survivant devant être l'héritier universel 
du prédécédé, et par conséquent de sa part dans la communauté, 
peu leur importait la nature juridique que pouvaient avoir leurs 
biens de leur vivant. 

Étant admis que les époux Chapuis n'avaient, en signant la dé
claration prémentionnée, aucune intention particulière, il nous 
reste à tirer, de leur intervention à tous deux dans l'acceptation du 
bien leur adjugé, les conséquences juridiques. 

Sous le code civil, l'art. 1408 déclare propre toute acquisition 
faite pendant le mariage, d'un bien dont l'un des époux était pro
priétaire par indivis. 11 ne fait nulle distinction entre le cas où ce 
bien est acquis par l'un des époux ou par tous les deux. Seule
ment, lorsque le mari seul a acquis un bien appartenant par in
divis à sa femme, celle-ci a le droit, soit de le retenir, soit de 
l'abandonner à la communauté. 

Comme nous venons de le voir, les auteurs de l'art. 1408 dé
claraient ne faire autre chose que de reproduire un principe 
ancien; la rédaction de l'art. 1408 est donc déjà une forte raison 
de supposer que le droit ancien ne distinguait pas non plus. 

Et, en effet, l'ancien droit ne distinguait pas. Aucun des auteurs 
que nous avons cité ne restreint l'application du principe qu'un 
immeuble acquis sur licitation est propre, au cas où l'époux, déjà 
propriétaire indivis, s'est porté seul adjudicataire. 

BOURJON, l'un deux, s'exprime ainsi : 
« N° 11. Lorsque les conjoints se rendent adjudicaires par 

« licitation d'un immeuble dans lequel l'un d'eux avait portion 
« indivise, tel immeuble n'est pas conquêt, mais propre pour le 
« tout à celui qui avait une portion indivise dans l'héritage; c'est 
« accroissement de propriété, sauf la récompense, accroissement 
« sensible et qui n'est pas dans le cas de l'échange lorsque la 
« soulte excède la moitié (2). » 

D E M S A R T ( V Conquêt, n° 11) : « L'acquisition par licitation 
« d'un immeuble dans lequel l'un des conjoints avait une portion 
« indivise, n'est pas conquêt. » 

11 y a plus, comme l'enseignent R O D I È R E et PONT {Traité du 
contrai de mariage, n° 486), il était admis dans tous les pays de 
droit écrit et danslous les pays de droit coutumier que lorsque le 
bien appartenant par indivis à la femme était acquis par le mari, 
ce bien devenait propre à la femme. 

Cette doctrine est notamment enseigné par P O T H I E R , Traité de 
la communauté, n o s 150 et 151. 

Un arrêt de Toulouse, du 6 décembre 1834, rapporté par D A L -
Loz, V° Contrat de mariage, n° 839, note 2, la consacre en ces 
termes : 

« Attendu que tant les anciens que les nouveauxprincipes con-
« courent à établir que lorsque le mari devient acquéreur d'im-
« meubles ou de droits appartenant par indivis à sa femme, l'ac-
« quisition est censée faite par elle et à son profit. » 

Les anciens auteurs ne différaient entre eux que sur un point : 
les uns comme R O U S S I L H E (Traité de la dot, n o s 155, 156) ; V A L I N 
(Coutume de la Rochelle, t. I , p. 493); BOURJON, Droit commun de 
la France, t. 11; Communauté, part. I I , ch. X , sect. I I , n° 4), pré
tendaient qui! la femme avait, à la dissolution de la communauté, 
le choix de retenir l'immeuble ou de l'abandonner à la commu
nauté. 

Celait le plus grand nombre. 
D'autres, comme L E B R U N (Communauté, liv. I , ch. V , sect. H, 

distinct. I I I , n° 10), disaient qu'elle restait nécessairement pro
priétaire. 

Tous étaient d'accord qu'en principe la femme restait proprié
taire de l'immeuble acquis par le mari. 

A plus forte raison évidemment, la femme doit-elle rester pro
priétaire et faut-il considérer comme propre l'immeuble apparte
nant par indivis à la femme, lorsqu'il est acquis par les deux 
époux conjointement! 

Que devient donc, en présence de cet état de la législation 
coutnmière, le système des demandeurs qui voudraient voir dans 
les maisons dont s'agit des acquêts par cela seul qu'elles ont été 
acquises par les époux conjointement? 

Quant à l'arrêt de la cour de Bruxelles, du 1 e r mai 1844, que 
les demandeurs citent à l'appui de leur conclusion subsidiaire, et 
qui considère, en effet, comme acquêt un bien acquis durant le 
mariage et ayant appartenu par indivis au mari, il est à remar
quer que dans l'espèce dont il s'occupe , ledit mari avait fait 
intervenir à l'acte sa femme, et avait déclaré en termes exprès 
qu'il entendait acquérir tant pour lui que pour sa femme (3). On 
comprend que la cour ait vu, dans ces circonstances et dans ces 
expressions catégoriques, l'intention de déroger à la coutume. 
Rien de pareil ne se présente ici. 

La thèse subsidiaire des demandeurs nous paraît donc devoir 
être écartée, aussi bien que leur thèse principale. 

Un deuxième point, beaucoup moins important, vous est sou
mis. 

Les deux immeubles dont il s'agit, provenant de la succession 
des parents Fonteyn, sont grevés hypothécairement, l'un , d'une 
rente perpétuelle au capital de 7,407 fr. 40 c , l'autre d'une 
rente perpétuelle au capital de 4,233 fr. 80 c , et, de plus, d'une 
rente viagère et annuelle de 90 fr. 70 c. 

Parties s'accordent à reconnaître que les deux premières de ces 
rentes sont relatives aux immeubles qu'elles grèvent et doivent 
suivre leur sort. Les défendeurs, qui soutiennent que les immeu
bles leur appartiennent, se déclarent prêts, en conséquence, à 
supporter la charge de ces deux rentes. 

Quant à la rente viagère, les défendeurs n'entendent pas s'en 
charger, attendu, disent-ils, que c'est là une dette mobilière et 
une charge de la communauté. 

Il nous paraît évident que la circonstance qu'une rente est per
pétuelle ou viagère, ne doit influer en rien sur le point de savoir 
si elle est propre ou commune. 

La rente viagère, comme les rentes perpétuelles, constitue une 
charge de bien. Elle doit donc rester à la charge des propriétaires 
de ce bien. 

Nous estimons, en conséquence, qu'il y a lieu, quant au pre
mier point de la contestation, de faire droit aux conclusions des 
défendeurs, tendant à faire dire pour droit que les deux maisons 
dont il s'agit constituaient des propres de la communauté Chapuis-
Fonteyn ; et, quant au second point, de déclarer que toutes les 
rentes grevant lesdits immeubles seront à la charge exclusive des 
défendeurs. » 

Le tr ibunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la question de savoir si les 
maisons sises rue des Roses et rue de Loxum sont des propres ou 
des conquêts : 

« Attendu que ces deux maisous, dans lesquelles la dame 
Chapuis avait une part de propriété indivise, ont été acquises au 
nom des époux Chapuis le 13 juillet 1808 dans une vente publique 
par licitation ordonnée par le tribunal de Bruxelles ; 

« Attendu que lesdits époux Chapuis ont, par acte notarié, en 
date du 8 juillet 1835, révoqué de commun accord, en vertu de 
l'art. 245 de la coutume de Bruxelles, les conventions matrimo
niales qu'ils avaient faites le 30 juin 1798, voulant que les dispo-

(2) B O U R J O N , Droit commun de la France, part. I l , chap. X , I 
sect. I I , n° i. 

(3) Voyez Bruxelles, !<••'' mai 1844, p. 153. 



sitions de la coutume de Bruxelles reçussent leur pleine et entière, 
exécution comme s'ils s'étaient mariés sans contrat anténuptial ; 

« Attendu que dans ces circonstances il s'agit de rechercher si 
la règle formulée par l'art. 1408 du code civil était reconnue et 
appliquée sous notre ancienne législation coutumiôre; 

« Attendu que l'art. 1 4 0 8 est une application du principe 
énoncé par l'art. 8 8 3 du même code, aux termes duquel chaque 
cohéritier est censé avoir succédé seul et immédiatement à tous 
les effets compris dans son lot ou à lui échus sur licitation ; 

« Attendu que l'effet déclaratif des partages en nature a été 
irrévocablement admis dès le xv i c siècle dans les pays de droit 
coutumier ; 

« Attendu qu'après d'assez longues hésitations la doctrine et la 
jurisprudence française ont, sous ce rapport, assimilé les licita-
tions aux partages proprement dits; que, dès le xv i e siècle, 
DUMOULIN, dans son commentaire sur la coutume de Paris, titre 
des Censives, § 7 8 , n° 1 5 7 , professait l'opinion que le cohéritier 
adjudicataire dans une licitation devait être exempt des droits de 
lods et ventes, lors même que des étrangers avaient été admis à 
enchérir ; 

« Attendu que cette assimilation, admise au point de vue fiscal, 
s'introduisit peu à peu dans la législation civile ; 

« Attendu, en effet, que la question de savoir si la licitation 
d'un immeuble de succession fait un propre pour le tout dans la 
personne de l'héritier adjudicataire, question résolue affirmative
ment par L E B R U N et P O T H I E R , et négativement par F E R R I È U E et 

R E N U S S O N , avait été finalement tranchée, en France, dans le sens 
affirmalif par divers arrêts notables rendus en 1 7 2 2 , en 1 7 4 3 et 
en 1 7 6 1 , et cités par DEMOLOMBE (Traité des successions, 2 E par
tie, n° 2 5 9 ) , et que l'art. 1 4 0 8 du code civil n'a fait, sous ce 
rapport, que donner une consécration nouvelle à une doctrine 
solidement établie avant la publication de ce code ; 

« Attendu que l'effet rétroactif des partages est implicitement 
reconnu par l'art. 2 7 4 de la coutume de Bruxelles, portant que le 
mort saisit le vif, maxime interprétée par L E B R U N , en ce sens que 
l'héritier est saisi du jour du décès de tout ce qu'il doit avoir par 
l'événement du partage ( D E M O L O M B E , Traité des successions, 
2 E partie, n° 2 6 3 ) ; 

« Attendu que cette théorie était admise par les anciens juris
consultes brabançons; qu'en effet, WYNANTS, dans ses remarques 
sur L E G R A N D , décide au n° 4 6 3 , que les parts indivises acquises 
par un cohéritier dans un partage ne peuvent être considérées 
comme acquêts; que C U Y P E R S enseigne dans son traité des effets 
de l'action hypothécaire sous l'empire des coutumes de Malines 
{Traclaet van grond-proceduren), décision 6 4 , p. 2 8 9 , que les hy
pothèques consenties pendant l'indivision s'évanouissent par l'ef
fet d'un partage; que C H R I S T Y N , dans ses Decisiones citriœbclyicœ, 
vol. I V , décision 1 5 2 , n° 8 , cite, en les approuvant implicitement, 
les auteurs français qui avaient adopté la même opinion, et qu'au 
vol. I du même ouvrage, p. 4 5 0 , décision 3 6 2 , il enseigne, en se 
fondant sur l'autorité de DUMOULIN, que le partage constitue, 
non pas une aliénation, mais une distribution de parts préexis
tantes ; 

« Attendu qu'il est rationnel d'admettre que si la doctrine pro
fessée par les jurisconsultes français était admise en Brabant, en 
ce qui concerne les partages proprement dits, elle devait l'être 
aussi eu ce qui concerne les licitalions ; 

« Attendu que la jurisprudence moderne s'est prononcée en ce 
sens; 

« Attendu, en effet, que la cour de Bruxelles a jugé, le 12 juin 
1 8 1 7 , que d'après l'usage général reçu en Brabant, chaque cohé
ritier est censé avoir succédé immédiatement au défunt, et par 
conséquent posséder à litre de succession les biens compris dans 
son lot ou par lui acquis de ses cohéritiers par toute autre forme 
de partage; qu'elle a affirmé incidemment le même principe dans 
un arrêt en date du 1 " mai 1 8 4 4 ( P A S I C , 1 8 4 4 , p. 1 3 3 ) , et que, 
par un arrêt du 1" mars 1 8 5 4 ( P A S I C , 1 8 5 6 , p. 1 9 3 ) , elle a de 
nouveau décidé qu'au témoignage de la plupart des auteurs qui 
ont constaté la jurisprudence des provinces brabançonnes pour 
le temps qui a précédé l'introduction du code civil, le principe 
de l'art. 8 8 3 du code civil y était généralement admis, et que par 
conséquent l'effet d'une vente faite pour sortir d'indivision et te
nant ainsi lieu do partage entre cohéritiers devait être régi par le 
principe formulé aujourd'hui par l'art. 1 4 0 8 du code civil, lequel 
n'est, aux termes de l'arrêt, que l'application de l'art. 8 8 3 pré
cité; 

« Attendu, enfin, que la cour de Liège s'est prononcée dans le 
même sens, le 2 7 mars 1 8 5 2 ( P A S I C , 1*865, p. 1 9 4 ) ; 

« Attendu qu'en présence d'une doctrine consacrée en termes 
aussi larges et aussi absolus, il n'est pas possible de restreindre, 
comme le font les demandeurs, l'effet rétroactif de la licitation 
au cas où les étrangers en sont exclus, distinction subtile que 
DUMOULIN condamnait déjà au xvp- siècle ; 

« Attendu que les demandeurs se fondent, pour soutenir que 
l'acte du 1 3 juillet 1 8 0 8 a créé des acquêts, sur la circonstance 
que cette acquisition a été faite au nom des époux Chapuis con
jointement; 

« Attendu qu'il était admis, sous l'empire de l'ancien droit 
! français, que le bien appartenant par indivis à la femme lui de-
I venait propre en entier, lors même que l'acquisition était faite, 

soit par les époux conjointement, soit par le mari seul, opinion 
j que P O T H I E R enseigne dans son Traité de la communauté, n o s 1 5 0 
! et 1 5 1 , et qui a passé dans le code civil ; 
| « Attendu que cette décision était sans nul doute admise en 

Brabant, puisque le principe formulé actuellement par les art. 8 8 3 
et 1 4 0 8 du code civil s'y était naturalisé, grâce à l'influence des 
jurisconsultes français, et qu'il y avait reçu tous les autres déve
loppements qu'il comporte; 

« Attendu que les demandeurs soutiennent vainement qu'en se 
rendant conjointement adjudicataires des deux maisons dont 
s'agit au procès, les époux Chapuis ont entendu déroger implici
tement à la coutume de Bruxelles ; 

« Attendu, en effet, que l'acte d'acquisition du 1 3 juillet 1 8 0 8 
est conçu dans des termes trop vagues pour pouvoir en induire 
qu'ils ont voulu modifier leur statut matrimonial; qu'il y a donc 
lieu de rejeter la prétention des demandeurs, ainsi que l'a fait 
dans une espèce identique la cour d'appel de Bruxelles par son 
arrêt du 1 E R mars 1 8 5 4 , cité plus haut; 

« Attendu, en ce qui concerne les deux renies constituées qui 
grèvent hypothécairement les deux maisons sises rue des Roses 
et rue de Loxum, que les défendeurs reconnaissent que ces renies 
ont nature d'immeubles ; 

« Attendu, en ce qui concerne la renie viagère de 9 0 l'r. 70 c. 
faisant partie du prix de vente de la maison, sise rue de Loxum, 
et hypothéquée sur ladite maison, qu'il résulte des termes de l'ar
ticle 2 4 9 de la coutume de Bruxelles que les rentes constituées 
par voie d'obligation et point encore hypothéquées ont seules la 
qualité de meubles, à l'exclusion des rentes hypothéquées, et que 
la turbe vingtième sur les droits des conjoints, rapportée par 
CHRISTYN dans son recueil des droits et coutumes de la ville de 
Bruxelles, contient la même décision ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. B O S C H , juge-suppléant, 
faisant fonctions de procureur du roi, en son avis conforme, dit 
pour droit que les deux maisons sises à Bruxelles, rue des Roses, 
n° 1 , et rue de Loxum, n u 3 0 , constituent des propres de la dame 
Chapuis-Fonteyn, et que les rentes perpétuelles et la rente viagère 
qui grèvent ces propres ne sont point des dettes mobilières incom
bant à l'héritier du mobilier, mais bien des charges immobilières 
qui incombent aux héritiers de la darne Chapuis; ordonne que le 
partage et la liquidation de la communauté et des successions des 
époux Chapuis-Fonlcyn seront effectués sur ces bases entre toutes 
les parties suivant leurs droits respectifs, e t c . . » (Du 26 décem
bre 1 8 6 6 . — Plaid. M M C ! Joins et S A N C K E c. VAN MALDEGHEM et 

JAMAR.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

c h a m b r e correct ionnel le . — Présidence de .11. I . J O U . 

C H A S S E . — PERMISSION T E M P O R A I R E . — RÉVOCATION. 

Une permission de chasser accordée jusqu'à la réalisation de cer
tain événement, est révoquée de plein droit quand l'événement 
arrive, sans qu'il soit nécessaire de faire une signification par 
exploit d'huissier. 

(FONTAINE E T L E MINISTÈRE P U B L I C C . DEMONVAUX.) 

Au mois de novembre 1865, la fabrique de l'église 
d'Esplechin voulut procéder publiquement à la location 
du droit de chasse sur les biens appartenant à cette ad-

I ministration. Les sieurs Delobel et Demonvaux mirent des 
enchères, mais leurs offres furent trouvées insuffisantes et 
l'on ne donna pas suite au projet d'adjudication publique. 
Plusieurs membres de la fabrique dirent alors à Demon
vaux qu'il pouvait chasser sur lesdits biens, jusqu'à ce que 
la chasse fût louée. 

Par acte passé devant le notaire Renier à Tournai, le 
23 août 1866, le droit de chasse dont il s'agit fut accordé 



aux sieurs Delobel et Fontaine, pour le terme de neuf ans 
à commencer le 1 e r septembre suivant, moyennant un loyer 
annuel de 2 francs par hectare. Cet acte fut approuvé le 
31 août par le conseil communal d'Esplechin et le 14 sep
tembre par la députation permanente. 

Le 1 e r septembre 1866, jour de l'ouverture de la chasse, 
le garde particulier de M. Fontaine trouva Demonvaux 
chassant sur une pièce de terre comprise dans le bail du 
23 août, et le délinquant fut assigné directement, à la re
quête de M. Fontaine, devant le tribunal correctionnel de 
Tournai. 

A l'audience du 7 décembre, le prévenu reconnut avoir 
effectivement chassé sur la pièce de terre dont il s'agit, 
mais il dit qu'il avait toujours chassé sur les terres de la 
fabrique d'Esplechin, en vertu de permission verbale des 
marguilliers, et qu'ayant demandé au sieur Coigniez, l'un 
des marguilliers, s'il pouvait encore chasser, après la ten
tative de location du mois du novembre 1865, celui-ci 
répondit affirmativement, en ajoutant qu'on le préviendrait 
le cas échéant. Le prévenu déclare en outre qu'il ignorait 
que la chasse avait été adjugée à M. Fontaine. 

Plusieurs témoins ont été entendus à la même audience. 

Charles Dorchy, garde particulier de M. Fontaine, af
firma que le 31 "août, vers sept heures du soir, il avait 
averti Demonvaux qu'il ne pouvait plus chasser sur les 
terres de la fabrique d'Esplechin, et que celui-ci lui avait 
répondu : « Je suis prévenu. » Le garde Dorchy ajouta 
qu'au moment où il avait mis Demonvaux en contraven
tion, il lui avait dit : « Je sais bien que j'ai été prévenu, 
mais tant que je ne serai pas signifié par huissier, je con
tinuerai à chasser. » 

Le garde particulier Gilliot, qui accompagnait Dorchy, 
a confirmé la déposition de ce dernier, et a répété les 
propos tenus par Demonvaux au moment où le délit a 
été constaté. 

Les sieurs Plateau, Coigniez et Beausire, tout trois mar
guilliers à Esplechin, ont déclaré que, lors de la mise en 
adjudication du droit de chasse en 1865, on avait autorisé 
Demonvaux à chasser, jusqu'à ce que la chasse fût louée; 
le sieur Plateau ajouta qu'on ne s'était pas engagé à pré
venir Demonvaux, et le sieur Beausire dit en outre qu'il 
avait informé Demonvaux que la chasse était louée, mais 
que l'acte transmis à la députation n'était pas encore re
venu. 

Le 15 décembre 1866, le tribunal rendit le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que le cité ne méconnaît pas avoir 
chassé sur le terrain dont il s'agit, mais qu'il soutient qu'y ayant 
toujours chassé avec le consentement des propriétaires, il était 
de bonne foi en exerçant le fait de chasse ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte de l'instruction à l'audience 
que ledit cité a toujours chassé sur la propriété dont il s'agit avec 
le consentement des administrateurs dudit bien, et que lors d'une 
tentative d'adjudication publique de sa chasse, qui a eu lieu dans 
le courant de cette année, tentative qui n'avait pas réussi, le 
cité s'élant adressé à deux administrateurs de la fabrique, pour 
savoir s'il pouvait continuer a chasser comme auparavant, il lui 
fut répondu affirmativement, et qu'en cas contraire il en serait in
formé ; 

« Attendu que l'information qui lui aurait été donnée par le 
garde du citant, la veille du jour où il a été verbalisé contre lui, 
n'a pu changer cet état de choses, dans la circonstance surtout 
que le cité ignorait que la fabrique avait cédé son droit sans nou
velle adjudication, et devait croire, au contraire, que si cela était, 
il en aurait été informé directement par la fabrique, ainsi que 
cela lui avait été promis ; 

« Attendu dès lors que la bonne foi étant établie, le délit de 
chasse n'existe pas ; 

« Par ces motifs, le Tribunal prononce l'acquittement du cité 
et condamne le citant aux frais. » 

Appel par la partie civile. 

Le témoin Beausire fut entendu de nouveau devant la 
cour et déclara qu'il avait informé Demonvaux le 31 août 
que la chasse sur les terres de la fabrique d'Esplechin 
avait été louée aux sieurs Delobel et Fontaine. I l ajouta 

qu'avant cette location, Demonvaux n'avait pas seul la 
faculté de chasser sur lesdites terres, mais que la chasse 
était banale. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il résulte de l'instruction faite devant 
la cour et devant le tribunal correctionnel de Tournai, que le 
prévenu a chassé, sans autorisation, le 4" septembre dernier, sur 
une pièce de terre sise à Esplechin, appartenant à la fabrique 
de l'église de cette commune, et sur laquelle la partie civile avait 
le droit de chasse, en vertu d'un acte passé devant le notaire Re
nier à Tournai, le 2 3 août 1 8 6 6 , approuvé par les autorités com
pétentes; 

« Attendu que le prévenu reconnaît le fait qui lui est reproché, 
mais qu'il prétend avoir agi de bonne foi, parce qu'il avait obtenu 
antérieurement la permission verbale de chasser sur la pièce de 
terre dont il s'agit ; 

« Attendu qu'il résulte, en effet, des dépositions des témoins 
entendus à l'audience du tribunal correctionnel de Tournai, du 
7 décembre 1 8 6 6 , qu'à la suite d'une tentative infructueuse, faite 
en 1 8 6 3 , pour la location publique de la chasse sur les terres de 
la fabrique d'Esplechin, plusieurs membres de cette administra
tion ont donné au prévenu la permission verbale de chasser, 
comme tout le monde, sur lesdites terres, jusqu'à ce que la 
chasse fût louée ; mais qu'il est constaté également que le 3 1 août 
1 8 6 6 le sieur Beausire, marguillier, a informé le prévenu que la 
chasse était louée ; 

« Attendu que le même jour 3 1 août, veille du délit, le garde 
particulier de la partie civile a aussi averti le prévenu qu*il ne 
pouvait plus chasser sur les terres de la fabrique de l'église 
d'Esplechin; 

« Attendu que la permission gratuite et temporaire qui avait 
été accordée au prévenu a cessé de plein droit lors de l'accom
plissement de la condition qui y avait été apposée, c'est-à-dire 
lorsque la chasse a été louée à des tiers ; qu'il suffit que cet évé
nement ait été porté à la connaissance du prévenu d'une manière 
quelconque, et que celui-ci n'est pas fondé à prétendre qu'on au
rait dû lui faire une signification par exploit d'huissier; 

« Attendu, au surplus, que le double avertissement qui lui a 
été donné par le sieur Beausire et par le garde Dorchy, a fait ces
ser la bonne foi du prévenu ; et que si quelque doute était resté 
dans son esprit, il aurait dû s'abstenir et s'assurer si effectivement 
la chasse avait été louée à d'autres; 

« Attendu que la partie civile ne conclut qu'à la condamnation 
du prévenu à dix francs de dommages-intérêts, et que cette 
somme peut lui être allouée ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel de la partie 
civile, met à néant le jugement dont appel, émendant, déclare le 
prévenu coupable du délit de chasse lui imputé, et faisant appli
cation des art. 1 9 4 du code d'instruction criminelle, 5 7 et 4 2 de 
la loi du 2 1 mars 1 8 5 9 , condamne Demonvaux à payer à la par-
lie civile, à litre de dommages-intérêts, la somme de dix francs ; 
le condamne également aux frais des deux instances, le tout re
couvrable par la voie de la contrainte par corps ; fixe à huit jours 
la durée de la contrainte pour le recouvrement de chacune 
des condamnations ci-dessus prononcées ; commet l'huissier 
Allard, e t c . . » (Du 3 1 janvier 1 8 6 7 . — Plaid. MM" FONTAINE du 
barreau de Tournai et P A U L JANSON.) 

A C T E S O F F I C I E L S . 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — DÉMISSION. Par arrêté royal 

du 6 septembre 1 8 6 6 , la démission de M. J . Hustin, de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton de Virton, est 
acceptée .^ est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 17 janvier 1 8 6 7 , 

M. Jadot, docteur en droit et candidat notaire à Marche, est 
nommé notaire à la résidence de cette ville, en remplacement de 
son père, décédé. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — INSTITUTION. Par arrêté royal du 7 fé

vrier 1 8 6 7 , sont institués : 
1° Président du tribunal de commerce d'Alost, M. Van Langen-

hove, banquier en cette ville ; 
2 ° Juge au même tribunal, M. Leclerq, négociant à Alost; 
3° Juges suppléants au même tribunal, MM. Govaert, négo

ciant à Alost, et Anlheunis, négociant à Grammont. 

Brüx. — Alliance Typographique, M.-J. Pool et C 1 , rue aux Choux, 37. 
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D E LA M I S E A L A R E T R A I T E D E S M A G I S T R A T S . 

Dans la séance de la Chambre des représentants du 
17 novembre 1864, monsieur Tesch, alors ministre de la 
justice, a présenté le projet de loi sur l'organisation judi
ciaire. 

L a discussion de ce projet aura vraisemblablement lieu 
dans la présente session des Chambres, et il sera ainsi 
satisfait aux désirs légitimes de l'opinion et à la nécessité 
proclamée par le Congrès national, de pourvoir par une loi 
séparée à l'organisation judiciaire. 

Le projet présenté aux Chambres est un travail de coor
dination, une codification des dispositions disséminées 
dans un grand nombre de lois, portées à des époques 
diverses et sous des régimes différents; il renferme cepen
dant quelques innovations et au nombre de celles-ci, il 
faut signaler comme étant les plus importantes et comme 
devant très-probablement donner lieu à des discussions 
animées dans les Chambres, les dispositions qui concernent 
la mise à la retraiee des magistrats qui ont atteint un cer
tain âge. 

L'art. 237 du projet porte : 
« Les membres des cours et tribunaux sont mis à la 

« retraite lorsqu'une infirmité grave et permanente ne leur 
« permet plus de remplir convenablement leurs fonctions 
« ou lorsqu'ils ont atteint l'âge de 70 ans. » 

Les articles suivants règlent le mode de procéder vis-à-
vis des magistrats qui, se trouvant dans les conditions pré
vues, ne sollicitent pas eux-mêmes leur mise à la retraite, 
et l'art. 245 décrète que le magistrat mis à la retraite à 
raison de son âge aura droit a la pension, quel que soit le 
nombre de ses années de service. 

Or, il va s'agiter la question de savoir si les disposi
tions du projet de loi qui décrètent la mise à la retraite 
forcée des magistrats, ne doivent pas être considérées 
comme inconstitutionnelles en présence de l'art. 100 de la 
constitution, qui consacre le principe de l'inamovibilité de 
la magistrature assise. 

I l est d'abord des cas où les juges peuvent être suspendus 
ou révoqués de leurs fonctions par application du principe 
constitutionnel lui-môme; ces cas sont nettement détermi
nés par la loi, ainsi que les formes à suivre pour prononcer 
la suspension ou la révocation ; mais il s'agit de savoir, 
si en dehors de ces cas, une loi peut priver le juge qui 
a atteint un certain âge, d'une position qui d'après l'art. 100 
de la constitution lui a été conférée à vie. 

E n d'autres termes, l'inamovibilité doit-elle être consi
dérée comme un dogme absolu qui ne doit céder ni à la 
raison, ni à la force des choses? 

Telle est la question a résoudre. 
Nous pensons, quanta nous, que la disposition du projet 

de loi qui consacre la mise à la retraite des magistrats qui 
ont atteint l'âge de soixante-dix ans, ne viole ni le texte, ni 
surtout l'esprit de la constitution. 

Ce principe, qui constitue la vraie garantie de l'indé
pendance du corps judiciaire, a été proclamé dès 1467 par 
une déclaration de Louis X I , et n'a jamais sombré qu'à des 
époques de crise ou de défaillance ; il fut adopté sans dis
cussion par le Congrès national, dans sa séance du 24 jan
vier 1831. 

Consacré dans un intérêt social, il a besoin, pour que 
ce but soit atteint, d'être renfermé dans certaines limites 
destinées à le préserver de toute exagération. 

I l n'y a pas, dans les sociétés humaines, des droits abso
lus, et l'inamovibilité du juge n'est pas plus exempte de 
restrictions que ne le sont les principes les plus sacrés du 
droit public et privé. 

L'inamobivilité n'a pas été donnée au juge à titre de 
faveur personnelle, elle a été créée pour le seul avantage 
des justiciables, afin qu'ils aient la certitude que le ma
gistrat placé au-dessus des influences qui assiègent la fer
meté de l'homme, ne dépendra que de sa conscience et de 
la loi dont il est l'organe et l'esclave. 

Mais lorsqu'au contraire, il arrive que l'inamovibilité 
cesse de protéger le justiciable pour favoriser uniquement 
la personne du juge, elle cesse d'être un bienfait, elle 
devient un embarras pour la bonne administration de la 
justice ; elle n'a plus sa raison d'être que dans une espèce 
de superstition que l'on ne saurait respecter. 

Si le principe de l'inamovibilité n'était tempéré par les 
restrictions que commande la nature même des choses, il 
tournerait contre le but qu'il se propose. 

Le juge doit être inamovible, mais à la condition expresse 
qu'il soit capable et qu'il reste capable d'exercer ses fonc
tions ; il va de soi que l'on n'a pu vouloir protéger quand 
même, le magistrat que l'âge ou des infirmités ont mis 
dans l'impossibilité de siéger avec dignité, honneur et 
talent. 

Et sur ce point disons que l'opinion publique, toute 
favorable qu'elle soit au principe antique et respecté qui 
qui fait la force de la magistrature, s'est préoccupée depuis 
longtemps d'abus dont elle attend le redressement. 

On voit actuellement siéger dans plusieurs de nos cours 
et tribunaux des magistrats pour qui l'heure de la retraite 
aurait sonné depuis longtemps, s'ils avaient apprécié eux-
mêmes, comme les justiciables l'ont fait, leur décrépitude 
physique et leur déchéance intellectuelle! Non-seuleinent 
l'intérêt des justiciables, mais le prestige qui doit toujours 
entourer les magistats, souffrent d'un tel état de chose, et 
il est grand temps qu'il y soit porté remède. 

Déjà une loi du 20 mai 1845 avait prescrit la mise à la 
retraite de magistrats atteints d'infirmités graves et per
manentes, mais celle loi est restée complètement inefficace. 

Un grand nombre de tribunaux ont continué à subir la 
présence inutile de magistrats que l'âge ou des infirmités 
rendaient impropres à leurs fonctions, et dans aucun cas, 
pensons-nous, il n'a été possible de vaincre la force d'inertie 
que l'on opposait à toute mesure de sévérité nécessaire. 



Le sentiment de la confraternité, l'intérêt qui s'attachait 
à la position personnelle de tel ou tel magistrat honorable 
mais impotent, la crainte de se voir appliquer à soi-même 
les dispositions de la loi, tous ces motifs ont assuré la 
continuation des abus ; en effet, si nos renseignements sont 
exacts, jamais, jusqu'à ce jour, cette loi n'a reçu d'appli
cation. 

Loin donc d'être inconstitutionnelle, la retraite forcée 
des juges, telle qu'elle est établie dans le projet de loi, est 
une mesure d'ordre publie, essentiellement protectrice de 
la dignité de la magistrature; cette mesure est réclamée par 
l'opinion publique, et elle sera approuvée par tous les 
magistrats qui, moins préoccupés de leur propre intérêt 
que de l'intérêt public, feront sans hésitation le sacrifice de 
leur position à la nécessité d'une bonne administration de 
la justice. 

La limite d'âge fixée par le projet est bien celle que con
seillait la raison et la connaissance de la nature humaine; 
à soixante-dix ans l'heure du repos a sonné pour l'homme, 
et en général les magistrats qui ont, dans leur carrière, 
conquis le plus de considération et de gloire par leurs tra
vaux, ne trouvent plus la vigueur d'esprit nécessaire pour 
l'accomplissement des devoirs sérieux qu'ils doivent rem
plir ; l'illusion peut les soutenir, leur passé peut les fasci
ner et les encourager, mais si semblables à l'archevêque 
de Grenade, ils ne comprennent pas que leur niveau intel
lectuel va baisser, il faut que la loi leur épargne un combat 
pénible pour leur dignité, et par respect pour eux-mêmes 
il faut que la loi les fasse rentrer dans la vie privée, entou
rés de tout le respect, de toute la considération dont ils ont 
joui dans leur carrière. 

On peut à la vérité citer quelques hommes d'élite, qui 
par une heureuse exception ont conservé jusqu'à leur der
nière heure et dans un âge très-avancé, les facultés par 
lesquelles ils avaient brillé dans leurs meilleurs jours; 
mais ce sont là de rares privilégiés, et les lois sont faites 
pour les cas ordinaires, non pour les exceptions. 

Nous ne verrions cependant aucun inconvénient à ce que 
la limite d'âge fixée à soixante-dix ans pour les magistrats 
des cours et tribunaux, fut portée à soixante-quinze ans 
pour les conseillers près la cour de cassation ; là, en effet, 
les travaux prennent en s'élevant quelque chose de plus 
spéculatif, les débats dégagés des controverses ardentes du 
point de fait, se concentrent dans les hautes régions du 
droit; pour décider, l'esprit a moins besoin de promptitude 
et de vivacité que de ce sang-froid qui s'accorde avec les 
lenteurs de la vieillesse. La cour de cassation n'a pas 
d'ailleurs à instruire des procédures ; auprès d'elle la jus
tice a beaucoup moins de mouvement, et le magistrat 
placé, malgré ses labeurs dans une sphère de tranquillité, 
y use moins ses forces et y éprouve moins de lassitude. 

Cette différence dans la limite d'âge n'est pas un privi
lège en faveur des membres de la cour de cassation, elle 
s'explique par la différence des devoirs qui incombent à 
ces magistrats. 

Les considérations que nous venons d'émettre nous 
paraissent suffisantes pour faire admettre par nos Cham
bres, le principe de la mise à la retraite forcée des magis
trats, sans que l'on puisse prétendre sérieusement (pie la 
loi vient se heurter contre le principe constitutionnel de 
l'inamovibilité des juges. 

Si cependant et contrairement à toutes nos prévisions 
des doutes pouvaient encore exister sur cette question, il 
se présenterait un moyen ternie de concilier toutes les 
opinions, ce serait de créer pour les magistrats qui auraient 
atteint l'âge déterminé, une sorte d eniéritat qui leur lais
serait l'intégralité de leur traitement en leur accordant leur 
retraite; de cette façon tous les scrupules seraient apaisés, 
et tous les intérêts seraient sauvegardés. 

En terminant, rappelons qu'en France, sous la consti
tution du 14 janvier 1852, qui avait maintenu le principe 
de l'inamovibilité des juges, il a été rendu le 1 e r mars 1852, 
un décret dont l'art. 1" porte : Sont mis de plein droit à la 
retraite les membres de la cour de cassation; à l'âge de 
soixante-quinze ans accomplis; les magistrats des cours 

! d'appel et des tribunaux de première instance à l'âge de 
soixante-dix ans accomplis (1). 

Ce décret n'avait donc pas paru inconstitutionnel en 
France; il est vrai qu'il n'y a pas d'analogie à établir entre 
le système politique sous lequel il a été rendu et le nôtre; 
mais ce décret a puissamment contribué à donner à la ma
gistrature française une vigueur d'allures, une spontanéité 
et un éclat scientifique incontestables. 

Dans un prochain article nous nous occuperons de quel
ques autres dispositions du projet de loi sur l'organisation 
judiciaire. J . F . , 

avocat à Lie<re. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i e r e chambre . — l ' r e s id . de M . n e t e r i a c h e , 1 " président. 

Ï IEItS E X P E R T . NOMINATION. •— VALIDITÉ. INTERPRÉTA

TION DU J U G E DU FOND. EMPÊCHEMENT. PRÉSOMPTION. 

// appartient au juge du fond de décider souverainement en fait, 
d'après les circonstances et les actes d'exécution, qu'une nomi
nan de tiers expert a eu lieu valablement vis-à-vis de toutes les 
parties intéressées. 

Il appartient au même juge d'interpréter une convention qui con
fie cette nomination au président du tribunal de commerce ou 
à défaut au président du tribunal de première instance, et de 
déclarer par suite que l'intervention de ce dernier doit faire 
admettre l'empêchement du premier. 

(LA COMPAGNIE D'ASSURANCES Ultrajectum c. G O O D - W E B E R E T c i e . ) 

Le 31 août 1861, Good-Webcr et C i e avaie'nt fait assurer 
par la compagnie Ultrajectum, jusqu'à concurrence de 
35,000 francs, des marchandises déposées à l'entrepôt 
Saint-Félix à Anvers, parmi lesquelles une grande partie 
de guano. Le surplus de la valeur de ces marchandises 
avait été couvert par sept autres compagnies d'assurances. 

Le 2 décembre 1861 survint l'incendie qui détruisit l'en
trepôt Saint-Félix, une partie du guano fut sauvée et dé
posée dans un bâtiment voisin. I l s'agissait d'évaluer la 
perle essuyée par les assurés Good-Weber, non-seulement 
du chef des marchandises détruites par l'incendie, mais 
aussi du chef de la dépréciation subie par la partie du 
guano qui avait été sauvée, et de déterminer dans quelle 
proportion les diverses compagnies d'assurances devaient 
supporter le dommage. 

Dès le 20 février 1862, les locataires du local dans le
quel la partie sauvée du guano avait été déposée avaient 
sommé Good-Weber et C l L' de faire retirer le guano avant 
le 28 dudit mois, date où leur bail devait expirer, sous 
peine d'être responsables de tous dommages-intérêts, et 
cette sommation fut notifiée le 24 du même mois, à la re
quête de Good-Weber, aux différentes compagnies qui 
avaient assuré ses marchandises et notamment à la deman
deresse, à l'effet de faire procéder, endéans les huit jours, 
au règlement définitif des pertes éprouvées par les assurés. 

L'art. 15 de la police d'assurance de la compagnie Ultra
jectum, en date du 31 août 1861, portait : « Les dommages 
d'incendie sont réglés de gré à gré, ou évalués.... par 
deux experts choisis par les parties... Si les experts ne 
sont pas d'accord, chacun donnera son avis séparément, 
mais sur le même procès-verbal à peine de nullité. Dans 
ce cas, ils s'en adjoignent un troisième. 

« Faute par les parties... de s'entendre sur le choix du 
troisième, il est désigné d'office par le président du tribu
nal de première instance dans le ressort duquel les objets 
assurés sont situés. » 

(1) Voir sur ce décret, le rapport de M. le garde des sceaux : 
! nous avons transcrit plusieurs passages de ce document, dans le 
! présent article. 



Le 14 janvier 1862 intervint un acte par lequel les par
ties, voulant, conformément à la police d'assurance, faire 
procéder à l'estimation du dommage, ont nommé leurs ex
perts pour le guano, les assurés, le sieur Chantraiue, et 
la compagnie Ultrajectum, le sieur Cal mette ; cet acte por
tait que « si lesdits experts ne tombent pas d'accord, ils 
s'adjoindront un tiers expert, avec lequel ils opéreront en 
commun et dont, en cas de besoin, ils déféreront le choix 
au président du tribunal de commerce ou, à défaut, au 
président du'lribunnl de première instance de l'arrondis
sement. » Il ajoute que « les experts sont dispensés de 
tontes formalités judiciaires. » 

Par exploit du 28 février 1862, Good-Wcber et C i 0 som
mèrent le nommé Calmette, l'expert des compagnies d'as
surance /c Phénix et l'Ultrajectum, et Plaquevent, l'expert 
de la société l'Union, de terminer, dans les trois jours, les 
opérations de l'expertise de la partie guano dont il s'agit : 
ces experts n'ayant pu tomber d'accord avec l'expert des 
assurés, ceux-ci adressèrent une requête au président du 
tribunal de première instance d'Anvers, à l'effet de faire 
nommer un tiers expert, et par ordonnance d'il 7 avril ce 
magistrat désigna, aux fins de la requête, comme tiers 
expert, le nommé Schultz. 

Il est à remarquer d'abord qu'il ne constai! pas qu'on 
se fût adressé, en premier lieu, au président du tribunal 
de commerce et ensuite que, dans la requête, la compagnie 
Ultrajectum n'était point mentionnée, mais seulement les 
compagnies l'Union et le Phénix établies à Paris et dont 
la dernière avait désigné le même expert que l'Ultrajec
tum. Toutefois les défendeurs ont fait notifier cette ordon
nance à la demanderesse, et l'exploit, en date du 7 avril 
1862, porte que par cette ordonnance le président a dési
gné en qualité de tiers expert, en la cause de mes requé
rants contre ladite compagnie. Ad.-G. Schultz, préqualifié, 
se faisant la présente notification à telles fins et sous telles 
réserves que de droit. 

Les compagnies françaises l'Union et le Phénix ayant fait 
opposition à la nomination du tiers expert, et la "compa
gnie Tliurinqia ayant déclaré qu'elle entendait rester étran
gère à la nomination d'un tiers expert, intervint, le 17 avril, 
une seconde ordonnance du président du tribunal de pre
mière instance d'Anvers, siégeant en référé, qui déclara 
non fondée l'opposition des compagnies l'Union et le Phé
nix, décida que l'ordonnance du 7 avril portant nomination 
du tiers expert sortira ses pleins et entiers effets ; que celle 
du 17 avril sera commune entre toutes les parties, y com
pris la compagnie Thurhujia; que niasse sera faite des 
dépens et que chaque partie en supportera une part égale. 

Cette seconde ordonnance ne mentionne pas non plus la 
compagnie Ultrajectum, mais les défendeurs la lui ont 
fait notifier par exploit du 23 avril qui porte que par cette 
ordonnance, le président a rejeté l'opposition fermée à la 
nomination du tiers expert par les compagnies l'Union et 
le Phénix à l'intervention de la compagnie Tkuriiujia, et 
ajoute que la notification est faite à telles fins et sous telles 
réserves que de droit; 

La contre-expertise eut lieu et par suite la part de la 
compagnie Ultrajectum dans la dépréciation du guano fut 
fixée à la somme de 7,986 fr. 61 c., par le >ieur Servais, 
préposé à cet effet par les diverses compagnies d'assuran
ces. 

Pour avoir paiement de cette somme, Good-Weber et C'" 
firent saisie-arrêt entre les mains du président et du secré
taire du comité de sauvetage établi par les divers assureurs 
intéressés dans le sinistre de l'entrepôt Saint-Félix, et as
signèrent la compagnie Ultrajectum en validité de cette 
saisie. 

Devant le tribunal d'Anvers, la compagnie soutint que 
la perte subie sur le guano n'avait pas été fixée par une 
expertise faite conformément à la police d'assurance; que 
les deux experts commis par les parties n'avaient pas 
donné leur avis collectivement; que l'expert Chantraiue 
ayant refusé de signer le procès-verbal, ce qui équivalait a 
un refus d'expertise, devait êlre remplacé par un autre 
expert ; qu'il n'y avait lieu de nommer un tiers expert qu'en 

cas de désaccord entre les experts nommés par les parties ; 
que du reste le sieur Schultz n'avait été nommé tiers ex
pert que vis-à-vis des compagnies l'Union et te Phénix, 
et non vis-à-vis de la compagnie Ultrajectum, laquelle 
n'était mentionnée ni dans l'ordonnance du président, ni 
dans la requête qui l'a provoquée. Elle conclut en consé
quence à ce que les demandeurs fussent déclarés non re-
cevables et subsidiairement non fondés dans leur réclama
tion. 

Par jugement du 14 août 1863, le tribunal condamna la 
société Ultrajectum à payer la somme réclamée et déclara 
la saisie-arrêt bonne et valable, en se fondant sur ce que 
l'expert Chantraiue, tout en refusant de signer le procès-
verbal de l'opposition, a énoncé son avis dans un écrit sé
paré annexé audit procès-verbal; que celte expertise doit 
donc être considérée comme étant l'œuvre collective des ex
perts ; que ceux-ci ayant été en désaccord, il y avait néces
sité, d'après l'art. 15 de la police d'assurance, de nommer 
un tiers expert; que les deux experts n'ayant pu s'entendre 
sur le choix du tiers expert, il y avait lieu de le faire nom
mer par le président du tribunal de première instance ; que 
la compagnie Ultrajectum a reçu notification de l'ordon
nance qui nomme le sieur Schultz tiers expert ainsi que de 
la requête dans laquelle la cause et les motifs de la de
mande sont relatés; que le tiers expert ayant déposé son 
rapport, la répartition du dommage entre les diverses com
pagnies d'assurances a été faite par le sieur Servais, pré
posé à cet effet. 

La compagnie Ultrajectum interjeta appel de ce juge
ment, et devant la cour d'appel elle soutint : 1° que le 
refus de l'expert des défendeurs de signer le procès-verbal 
de l'expertise, équivalait au refus de remplir sa mission et 
a entraîné la nullité de l'expertise; 2° qu'en supposant 
qu'un tiers expert eût pu être nommé dès lors, cette nomi
nation n'a jamais été provoquée vis-à-vis l'Ultrajectum, et 
que si l'on a omis de mettre' cette compagnie en cause de
vant le président du tribunal civil d'Anvers, c'est à raison 
de l'incompétence de ce magistrat vis-à-vis d'elle; 3" que 
la signification qui lui a été faite de la nomination d'un 
tiers expert, faite à l'égard d'autres compagnies, ne suffi
sait pas pour la lui rendre commune; 4° qu'au surplus, le 
tiers expert n'avait pas prononcé en cause de l'assuré con
tre la compagnie l'Ultrajectum, ce qui devait faire écarter 
son avis du litige. Elle conclut en conséquence à ce qu'il 
fût dit pour droit « que les intimés n'ont pas établi le mon
tant de l'indemnité qu'ils réclament, conformément aux lois 
de la matière et aux conventions des parties; en consé
quence les déclarer non recevables ni fondés dans leur ac
tion, etc. » 

Le 7 mai 1864, la cour d'appel confirma le jugement 
attaqué en adoptant les motifs du premier juge, et décida 
que la nomination du tiers expert par le président du tri
bunal de première instance devait faire admettre l'empê
chement du président du tribunal de commerce. 

Le demandeur s'est pourvu en cassation contre cet arrêt 
en invoquant trois moyens que l'arrêt fait suffisamment 
connaître : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, déduit de la 
violation des art. 1 1 6 5 , 1 1 1 9 et 1 3 5 1 du code civil, en ce que la 
cour d'appel a considéré la demanderesse comme liée par la no
tification qui lui a été faite de la nomination du tiers expert in
tervenue entre les défendeurs et d'autres assureurs : 

« Attendu que la demanderesse avait assuré, jusqu'à concur
rence de 3 5 , 0 0 0 francs, des marchandises déposées par les 
défendeurs à l'entrepôt Saint-Félix à Anvers, marchandises dont 
le surplus de la valeur était assuré par d'autres compagnies; 

« Attendu qu'après l'incendie de l'entrepôt Saint-Félix, arrivé 
le 2 décembre 1 8 6 1 , il s'agissait d'évaluer, entre autres, la dé
préciation subie par une partie du guano, qui avait été sauvée de 
l'incendie, et de déterminer dans quelle proportion les diverses 
compagnies d'assurances devaient supporter le dommage éprouvé 
de ce chef; 

« Attendu que, par acte passé à Anvers, le 1 4 janvier 1 8 6 2 , 
entre la demanderesse et les défendeurs et enregistré, les parties 
ont nommé chacune un expert pour l'évaluation de ce dommage 
et sont convenues que, si ces experts ne tombaient pas d'accord, 
ils s'adjoindraient un tiers expert avec lequel ils opéreraient en 



commun et dont, en cas de besoin, ils déféreraient le choix au 
président du tribunal de commerce, ou à défaut, au président du 
tribunal de première instance de l'arrondissement ; 

« Attendu que les deux experts n'ayant pu se mettre d'accord 
ni sur le taux du dommage, ni sur le choix du tiers expert, les 
défendeurs ont adressé une requête au président du tribunal 
de première instance d'Anvers pour obtenir la nomination du 
tiers expert, et que, par ordonnance du 7 avril 1 8 6 2 , ce magistral 
a designi1 comme tel le nommé Schultz; 

« Attendu (pie, s'il est vrai que la compagnie demanderesse 
n'a été dénommée ni dans l'ordonnance du président, ni dans la 
requête qui l'a provoquée, les détendeurs lui ont néanmoins fait 
notifier ces deux documents par exploit du 7 avril, qui porte que 
la nomination du tiers expert a été faite en cause des défendeurs 
contre ladite compagnie, et que la compagnie demanderesse n'a 
pas protesté contre cette notification; 

« Attendu que la cour d'appel, en décidant, dans ces circon
stances, que la nomination du tiers expert avait eu lieu vis-à-vis 
de la demanderesse comme vis-à-vis des autres compagnies intéres
sées, a interprété souverainement les actes de la procédure, et 
porté une décision en fait qui ne peut être soumise au contrôle 
de la cour de cassation ; 

« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation des art. 1 1 3 4 
et 1181 du code civil, ou tout au moins de la violation des art. 9 7 
île la Constitution, 141 et 4 7 0 du code de procédure civile et 7 de 
la loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , en ce que l'arrêt attaqué, après avoir 
constaté que le président du tribunal civil n'était compétent pour 
nommer le tiers expert qu'à défaut du président du tribunal de 
commerce, valide néanmoins le choix fait par le premier de ces 
magistrats par l'unique motif que les défendeurs se sont adres
sés à lui : 

« Attendu que la convention du 1 4 janvier 1 8 6 2 porte, en effet, 
que la nomination du tiers expert sera, en cas de besoin, déférée 
au président du tribunal de commerce ou, à défaut, au président 
du tribunal de première instance, mais que cette convention a été 
signée et devait recevoir son exécution à Anvers, où l'exislcnce 
simultanée d'un tribunal de commerce et d'un tribunal de pre
mière instance ne pouvait être ignorée des parties ; que la cour 
d'appel en considérant les mots : à défaut, comme étant l'équiva
lent de ceux-ci : en cas d'empêchement, n'a pas méconnu la force 
obligatoire de la convention, mais s'est bornée à en déterminer 
le sens ; 

« Attendu qu'en ajoutant que la requête présentée au président 
du tribunal civil doit faire admettre l'empêchement du président 
du tribunal de commerce, la cour d'appel a encore décidé une 
simple question de fait, et a clairement exprimé le motif de sa 
conviction, motif dont il n'appartient pas à la cour de cassation 
d'apprécier la valeur; 

« Sur le troisième moyen, tiré de la violation des art. 9 7 de la 
Constitution, 1 4 1 et 4 7 0 du code de procédure civile, et 7 de la 
loi du 2 0 avril 1 8 1 0 , en ce que la cour d'appel a omis de statuer 
sur l'exception soulevée par la demanderesse, et qui consistait à 
méconnaître le travail du tiers expert, parce que celui-ci n'avait 
opéré ni prononcé vis-à-vis d'elle : 

« Attendu qui; le jugement de première instance, dont l'arrêt 
attaqué adopte les motifs, en décidant que le tiers expert avait 
été valablement nommé vis-à-vis de la demanderesse, décide im
plicitement, et par les mêmes motifs, que l'avis de ce tiers expert 
donné en exécution de l'ordonnance, pouvait être invoqué contre 
elle ; que le troisième moyen est donc également dénué de fonde
ment en supposant même gratuitement que la prétention soulevée 
sur ce point, par la demanderesse, pût être considérée comme un 
chef de demande ei non comme un simple moyen à l'appui de ses 
conclusions, qui d'après les qualités de l'arrêt tendaient unique
ment à ce qu'il plût à la cour, dire pour droit que les intimés 
n'ont pas établi le montant de l'indemnité qu'ils réclament con
formément aux lois sur la matière et aux conventions des parties ; 
en conséquence les déclarer non recevables, ni fondés dans leur 
notion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PAQUET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. F A I D E R , premier 
avocat général, rejette le pourvoi, et condamne la demanderesse 
à l'amende de 1 5 0 francs, à une indemnité de pareille somme en
vers les défendeurs et aux dépens. » (Du 1 8 mai 1 8 6 5 . — Plaid. 
M M " B E E R N A E R T , OLIN et L E J E U N E . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . B E L G . Jun., X X I I I , 7 0 0 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

neuvième c h a m b r e . — Présidence de M . T l e l e m a n s . 

D É L É G A T I O N D E C R É A N C E . C O N D I T I O N D E V A L I D I T É A L E G A R D 

D E S T I E R S . 

La convention par laquelle un débiteur déclare céder et déléguer 
sans novation à son créancier une créance qu'il a sur un tiers 
non présent à l'acte, est une cession de créance. 

En conséquence, dès que te créancier a fait signifier ta conven
tion au débiteur cédé, conformément à l'art. 1690 du code civil, 
il est valablement saisi de la créance cédée vis-à-vis des tiers, 
et par conséquent vis-à-vis des autres créanciers du cédant. 

( W I L L E M S , LORSONT E T CONSORTS C . SCHILDKNECHT, STAES E T C ' E 

E T G. B E N O I D T . ) 

Le jugement que nous rapportons fait suffisamment 
connaître les faits de la cause. 

Voici le texte des deux cessions ou délégations qu'il 
s'agissait d'apprécier : 

1 ° Convention entre les époux Pieron et Staes et C'e : 

« Sur les paiements trimestriels de 6 , 0 0 0 fr. que le sieur 
« Scliildknecht s'est engagé, le 4 août 1 8 6 2 , à faire à M. et 
« M1"0 Pieron, aux échéances des l f r janvier, i" avril, 1E R juillet 
« et 1 E R octobre, lesdits époux Pieron délèguent et transportent 
« sans novation à 11. J . B. Staes et C' e les sommes suivantes que 
ce ceux-ci toucheront directement de M. Scliildknecht, sur leur 
« propre quittance, savoir ces sommes s'élevant ensemble à 
« 1 3 , 7 1 1 fr. 2 5 c"1" formant le montant de ce dont les époux 
« Pieron-Demeyer sont débiteurs envers MM. Staes et C i e en ca-
« pilai, intérêts jusqu'aux échéances et frais. 

« En conséquence de ce qui précède, les époux Pieron autori-
« sent, pour autant que de besoin, le sieur Scliildknecht à payer 
« directement en mains de M M . Staes et C' 6 les sommes prémèn-
« données, s'interdisant le droit de les toucher eux-mêmes ou 
« d'en disposer au profit de tout autre. 

« Ainsi fait en double, à Bruxelles, le 10 avril 1 8 6 4 . » 

2 ° Convention entre les époux Pieron et Benoidt : 

« Par suite des obligations que M . et M m e Schildknecht ont 
« contractées envers M . et M m e Pieron le 4 août 1 8 6 2 , M. et 
« M M E Pieron les informent par la présente qu'ils cèdent et trans-
« portent avec subrogation de tous leurs droits à M . Is. Benoidt 
« qui accepte la somme de 2 5 , 0 9 6 fr. payables comme suit : 
« priant M . et M M E Schildknecht d'en prendre note pour s'y con-
« former et ne payer les 2 5 , 0 9 6 fr. ci-dessus indiqués que contre 
« les promesses de pareille somme échéant aux dates prémen-
« données souscrites par M . Pieron à l'ordre de M. C. V. et en-
x dossées par ce dernier à l'ordre de M. Is. Benoidt, dûment 
« acquittées. 

« Fait en double, à Bruxelles, le 1 7 mars 1 8 6 4 . » 

Cet acte avait été précédé de la lettre suivante adressée 
le 15 mars 1864 à M. Is . Benoidt par M. C. V . : 

« Je viens vous proposer de vous remettre ensemble 
« 2 5 , 0 9 6 fr., promesses Pieron-Demeyer à mon ordre que je vous 
« demande de vouloir escompter aux conditions d'usage, c'est-à-
« dire à l'intérêt de 6 p. c. et 1/2 p. c. de commission par 3 mois. 

« Le paiement à leur échéance de ces effets susdits, sera assuré 
« par une cession de créance qui vous sera faite par M. et 
« M""! Pieron sur M. et M1"5 Scliildknecht, créance résultant de 
« la vente du matériel de l'hôtel de l'Univers, et pour plus de 
« garantie encore, M. Pieron vous donnera une hypothèque pour 
« crédit ouvert, jusqu'à concurrence d'une somme de 1 6 , 8 8 7 fr. 
ce 7 0 c m , s . 

« 11 sera entendu que dans le cas où ces promesses ou quel-
ce ques-unes d'entreellesvousseraientpayécsavant leur échéance, 
ce vous bonifieriez pour tout le temps qu'elles auraient encore à 
ce courir le même intérêt et la même commission. 

ce Dans l'attente, etc. 
« (Signé) C. V. » 

Les promesses mentionnées dans cette lettre et dans la 
convention étaient créées en règlement d'une créance anté
rieure de Benoidt à charge des époux Pieron, cautionnée 
par M. C. V. 

L'hypothèque offerte dans la lettre avait été constituée 
le lendemain ; mais primée par d'autres, elle n'avait pas 
été couverte par le prix de l'hôtel. 

Les demandeurs ont soutenu que ces deux conventions 



n'étaient ni des délégations, parce cpi'elles n'étaient pas 
passées entre trois parties, et que sans cette triple inter
vention, il n'y a pas de délégation même imparfaite 
( C . 1275) , ni des cessions proprement dites, parce qu'elles 
n'avaient pas eu lieu moyennant un prix, ni des dations en 
paiement, parce qu'elles n'avaient pas opéré novation, les 
premières dettes ayant toujours continué de subsister; 
qu'en conséquence et quoique les parties eussent eu l'in
tention de faire des délégations imparfaites, c'est-à-dire 
de transmettre les secondes créances aux délégataires tout 
en laissant subsister les premières, les conventions ne va
laient, à l'égard des tiers, que comme simples indications 
de paiement, parce que Schildkncckt ne s'était pas engagé 
envers les délégataircs. 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes introduites subsidiaire-
ment n°" 4875, 5129, 5780, 5790, 5791, 0039 et 6040 sont con
nexes ; 

w Attendu qu'il est reconnu entre parties que le 10 février 1865, 
par convention verbale avenue entre les époux Picron-Demeyer, 
leurs créanciers chirographaires et le défendeur Scliildknecht, ce 
dernier s'est engagé, vis-à-vis des créanciers de Pieron-Deineyer, 
de leur payer directement le solde de 157,000 fr. dont il était 
redevable envers les époux Pieron, par paiements semestriels de 
9,000 fr.; 

« Qu'il a été convenu également que cette somme ne pourrait 
pas être dépassée par le paiement des créanciers privilégiés, s'il y 
avait lieu ; 

« Que, par créances privilégiées, les parties ont entendu dési
gner les cessions ou délégations consenties par les époux Pieron 
au profit de quelques-uns de leurs créanciers et réunissant à la 
date du 10 février 1865 toutes les conditions de validité néces
saires pour être opposées aux tiers ; 

« Attendu que, par exploits enregistrés des 18 et 31 mai et 
3 juillet 4866, les demandeurs Willems, Lorsont et consorts, ont 
fait assigner Schildknecbt pour qu'il ait à verser, conformément 
aux obligations qu'il a contractées le 10 février 1865, entre les 
mains de MM. Verbist c l Theyssens, désignés à cet effet, la somme 
de 27,000 fr. pour les trois échéances dès 1" juillet 1865,1 e r jan
vier et 1 e r juillet 1866; 

« Attendu que le défendeur Scliildknecht prétend déduire de 
la somme qui lui est réclamée : 

« 1° Les sommes qu'il a payées à MM. Slaes et O ; 
a) Le 5 avril 1865 1,049 fr. 36 c"' e s; 

b) Le 5 avril 1866 1,651 fr. 25 c""»; 
« 2° Celles qu'il a payées à M. Benoidt : 
« a) Le 5 juillet 1865 1,500 fr.; 
« b) Le 5 octobre 1865 3,778 fr. 90 c""-'s; 
« 3° Celle payée à MM. Nagelmackers et Cerfonlaiiie le 10 jui l

let 1865 4,484 fr. 56 c"'"'; 
Ensemble 12,464 fr. 07 c m e s et qu'il se déclare prêt à paver le 

solde, c'est-à-dire 14,535 fr. 93 c ' n c s ; 
« Attendu que Scliildknecht fonde cette prétention : 

« 1° Sur ce que les créances de MM. Slaes et C'" et Benoidl 
doivent être rangés dans les créances privilégiées dont il a été 
question le 10 février 1865; 

« 2° Sur ce que la somme de 4,484 fr. 56 c m e s payée à MM. Na
gelmackers et Cerfoniaine a été restituée directement par eux à 
MM. Theyssens et Verbist; 

« Attendu que les demandeurs reconnaissent la prétention de 
Scliildknecht quant aux 4,484 fr. 56 c m e s , mais qu'ils soutiennent 
que les sommes payées à Staes el C i e et à Benoidt l'ont été au 
mépris de la convention verbale du 10 février 1865; 

« Attendu que dans ces circonstances Scliildknecht a fait donner 
assignation à Staes et C i e et à Benoidt par exploits en date des 
3 et 14 juillet 1866 pour qu'ils aient à intervenir dans l'instance 
et y prendre telles conclusions qu'ils jugeront utiles pour sauve
garder leurs intérêts ; 

« Attendu que les sieurs Staes et C i e et Benoidt ont comparu 
à l'audience et ont conclu contre les demandeurs, mais que ceux-ci 
opposent une fin de non-recevoir à cette intervention ; 

« Attendu, quant à la forme de l'intervention, 
« Attendu que Schildknecht invoque pour soutenir le bien 

fondé des paiements deux conventions : 
a) L'une passée le 10 avril 1864 entre les époux Pieron-De-

meyer et Staes et C ' e , enregistrée à Bruxelles le 23 avril et si
gnifiée à Scliildknecht par exploit de l'huissier Mahieu en date du 
25 avril 1864; 

b) L'autre passée le 17 mars 1864 enire les époux Pieron-De-
meyer et Benoidt, enregistrée à Bruxelles le même jour et signi
fiée à Schildknecht par exploit de l'huissier Swyen du même jour; 

« Attendu que les demandeurs prétendent que les deux actes 
ne sont que de simples indications de paiement et qu'ils n'ont 
pas eu pour effet de transporter la propriété à Stacs el C i e et à 
Benoidt des créances qui y sont mentionnées; 

« Attendu que Schildknecht répond d'abord que les deman
deurs sont non recevables à critiquer ces actes, parce que. . . 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'action des deman
deurs est recevable ; 

« Au fond : 
« En ce qui concerne les paiements faits à Staes el C i c : 
« Attendu que la convention du 10 avril 1864 passée entre 

Staes el C i e el Picron-Demeyer esL une cession de créance; 
« Que la formalité exigée par l'art. 1690 C. C. a été remplie par 

exploit de l'huissier Mahieu en date du 13 avril 1864, enregistré; 
« Que les sieurs Slaes et C'" sont donc valablement saisis de la 

créance cédée vis à vis des tiers, et que, par suite, les paiements 
faits par Schildknecht en exécution de celle cession sont valables; 

« Attendu que c'est vainement que les demandeurs soutien
nent que la convention du 10 avril 1864 ne constitue pas une 
cession de créance, parce qu'il n'y a pas de prix stipulé; 

« Qu'en effet, la cession d'une créance n'est pas nécessaire
ment une vente, qu'elle peut avoir lieu à d'autres titres; 

« Qu'il est également inexact de dire qu'il n'y a pas de cause à 
celte cession ; 

« Que celte cession a pour cause l'abandon des poursuites 
contre les époux Pieron-Demeycr et leur libération au fur et à 
mesure des paiements des ternies de la créance cédée ; 

« Que les mois sans novation qui sont inscrits dans la conven
tion ne rendent pas la cession nulle el n'empêchent pas le trans
fert de la propriélé de la créance cédée à Slaes et C 1 "; 

« Qu'en effet, l'art. 1694 C. permet de stipuler que le cédant 
restera tenu de la garantie de la créance cédée et qu'il appert 
tant de l'esprit de la convention que de l'exécution qui lui a été 
donnée, que les mots sans novation n'y onl été insères que pour 
réserver à Staes et C i u leur recours contre Pieron dans le cas où 
Schildknecht ne remplirait pas ses obligations ; 

« En ce qui concerne les paiements faits à Benoidt : 
« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 

l'acte du 17 mars 1864, notilié le même jour à Schildknecht par 
exploit de l'huissier Swyen, a transféré à Benoidt, vis-à-vis des 
liers, la propriélé de la créance qui lui a été cédée par les époux 
Pieron-Demeyer ; 

« Que les paiements faits par Schildknecht à Benoidl sont donc 
valables el doivent être compris parmi les paiements des créances 
privilégiées dans le sens de la convention verbale du 10 fé
vrier 1805; 

« Attendu que c'est donc à bon droil que le défendeur Schild
knecht déduit de la somme échue de 27,000 fr., celle de 12,464 fr. 
07 c l n c s pour les paiements faits à Slaes et C'1', à Benoidl et à Na
gelmackers et Cerfoniaine, suivant le détail ci-dessus ; 

« Par ces motifs..., déclare satisfacloire l'offre faite par Schild
knecht de payer entre les mains de JIM. Theyssens el Verbist, 
14,535 fr. 93 c" l t s pour solde des échéances des 1 e r juillet 1865, 
1" juillet et l™ janvier 1866, e tc . . » (Du 13 août 1866.) 

Willems, Lorsont et C I E ont interjeté appel de ce juge
ment. 

A K U É T . — « La Cour, déterminée par les motifs du premier juge, 
met l'appel à néant, etc. » (Du 2 février 1807. — P l . MM M V A U -
T H I E R , P O E L A E R T , A L P H . D E B E C K E R et W E B E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir contr. C H A M P I O N N I É R E et R I G A U U , 

ii l> 1 2 3 7 , et suppl. n" 1 9 5 ; Liège, 8 avril 1 8 4 8 ( B E L G . Jun., 
V I , 6 6 6 ) ; cass. belg., 4 août 1 8 4 9 ( P A S . , 5 0 , 1 , 1 1 3 ) ; com
parez cass. belg., 2 2 avril 1 8 5 8 ( P A S . , 1 8 5 8 , I , 1 1 7 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

première c h a m b r e . — présidence de M . D e P a g e , 1 e r pré». 

S U R S I S . — C R É A N C I E R S . — A V I S . — A P P E L . 

La cour d'appel ne peut tenir compte d'adhésions données à une 
demande de sursis repoussée par l'assemblée des créanciers, 
depuis que cette assemblée a eu lieu. 

Première espèce. 

(LA BANQUE DE CRÉDIT COMMERCIAL A ANVERS) . 

A R R Ê T . — « Attendu que, s'il est suffisamment justifié que 
c'est par suite d'événements extraordinaires et imprévus que la 



Banque de crédit commercial s'est trouvée contrainte de cesser 
temporairement ses paiements, s'il est également constant que 
cet établissement de crédit, d'après son bilan dûment vérifié, a 
des biens et moyens qui lui permettront de satisfaire tous ses 
créanciers en principal et intérêts, il résulte des devoirs faits en 
exécution des prescriptions de la loi sur les sursis, qu'il n'a pas 
été satisfail à la troisième condition impérieusement exigée par 
l'art. 599 du code de commerce (loi du 18 avril 1851) ; 

« Attendu, en effet, que l'art. 599 exige comme condition 
sans laquelle le sursis ne peut être accordé, alors même que 
l'actif suffira pour couvrir le passif, que la majorité des créan
ciers représentent par leurs créances les trois quarts des sommes 
dues et adhèrent expressément au sursis; 

« Attendu qu'il conste du procès-verbal dressé au vœu de l'ar
ticle 597, que la majorité des appelés cl consentants et les trois 
quarts des sommes dues, pris égard aux prescriptions de l'ar
ticle 599, n'ont pas élé atteints ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 597, c'est lors de l'assem
blée des créanciers, après le rapport du commissaire et devant le 
tribunal que la majorité des créanciers et les trois quarts des 
sommes dues doivent être établis; 

ce Attendu qu'il résulte du rapprochement des art. 597, 598 et 
599 du code de commerce (loi du 18 avril 1851) et des discus
sions qui ont eu lieu lors de la présentation de cette loi qu'au
cune instruction ultérieure n'est admise devant la cour d'appel ; 

« Attendu, dès lors, que les adhésions postérieures à l'assem
blée des créanciers devant le tribunal de commerce, fussent 
elles-mêmes suffisantes pour constituer les majorités exigées par 
l'art. 599, ce qui n'est pas établi dans l'espèce, ne pourraient 
être prises eu considération par la cour ; 

« Attendu qu'en l'absence de cette majorité, la loi défend d'ac
corder le sursis et qu'il doit d'autant plus être tenu compte de 
cette défense formelle, que le sursis est une concession qui sort 
du droit commun ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M . V E R D U S -
S E N , substitut du procureur général, rejette la demande de sursis 
formée par la Banque du crédit commercial à Anvers... » (Du 
24 juillet 1866.) 

Deuxième espèce. 

( D E V I L L E F R È R E S ) . 

A R R Ê T . — « Considérant qu'il résulte des pièces soumises à la 
cour, que les formalités prescrites par la loi ont élé observées; 

a Considérant qu'il conste de ces documents que le passif 
chirographaire des requérants s'élève à la somme de 107,005 fr. 
31 c , répartie entre cinquante-neuf créanciers; 

ce Que sur ces cinquante-neuf créanciers, vingt-sept seulement 
représentant par leurs créances une somme de 65,158 fr. 80 c , 
se sont présentés à l'assemblée du 24 août, et que vingt-quatre 
d'entre eux, dont les créances réunies s'élèvent à la somme de 
63,923 fr. <;9 c . ont adhéré à la demande de sursis; 

« Considérant qu'il appert de la combinaison de l'art. 599 avec 
les art. 597 et 598 de la loi du 18 avril 1851 que le législateur 
n'a entendu admettre comme base d'appréciation que les adhé
sions données par des créanciers présents à la réunion et enten
dus conlradictoirement avec le débiteur eu présence du tribunal; 

ce Qu'il s'en suit qu'il ne peut être tenu aucun compte des 
adhésions produites par des créanciers postérieurement à la réu
nion du 24 août, extrajudiciairemenl, par lettres missives ou tout 
autre voie ; 

ce Considérant que d'après l'art. 549 de la loi du 18 avril 1851, 
le sursis ne peut être accordé que si la majorité des créanciers 
représentant par leurs créances plus des trois quarts de toutes 
les sommes dues (chirographaircment) par le débiteur, ont adhéré 
à la demande de sursis; 

ce Considérant qu'il résulte de l'exposé qui précède que les 
créanciers qui ont adhéré à la demande ne forment pas les majo
rités du nombre et des créances fixées par la loi ; 

ce Par ces motifs, la Cour rejette la demande de sursis... » (Du 
4 septembre 1863. — COUR D'APPEL DE B R U X E L L E S . — Ch. des 

vacations. — Prés. M . T I E L E M A N S . ) 

OBSERVATIONS. — V . en sens contraire: Bruxelles, 
1E R septembre 1 8 6 6 , ( B E L C . J U D . , X X I V , 1 1 8 2 ) ; — V . aussi 
RENOUARD annoté par B Ê V I X G , n ° 9 5 1 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

première chambre . — présld. de M . n e P a g e , p r e m i e r président. 

SOCIÉTÉ. CONTESTATION ENTRE ASSOCIÉS. ARBITRAGE. 
CRÉDIT OUVERT. PROMESSE EN C I R C U L A T I O N . — PAIEMENT 
A L'ÉCHÉANCE. — RENOUVELLEMENT. 

Il n'y a lieu à renvoi devant arbitres que si la contestation existe 
entre associes et à raison de la société. 

Spécialement, la contestation entre un associé et la société pour 
raison de la société ne doit être renvoyée devant arbitre, que pour 
autant que cet associé soit en cause en sa qualité d'associé et non 
lorsque la contestation est étrangère à cette qualité et aux droits 
qu'elle lui attribue. 

La maison de banque qui consent une ouverture de crédit déter
miné n'est tenue d'accepter des renouvellements que si elle s'y est 
expressément obligée ; lorsque l'acte d'ouverture de crédit ne con
tient aucune stipulation expresse à cet égard, elle peut exiger 
paiement à leurs échéances des effets négociés, sauf le droit pour 
le crédité, après avoir payé, de présenter de nouvelles valeurs à 
l'escompte. 

(L'UNION DU CRÉDIT C . V A N D E R K E L E N . ) 

Vanderkelen faisait partie de la société l'Union du Cré
dit ; en qualité de sociétaire, il pouvait, aux termes d'une 
disposition des statuts, disposer d'un crédit égal au mon
tant de sa participation qui avait été fixée à 10,000 francs. 

Vanderkelen avait fait usage de cette faculté. Par suite 
du non-paiement à son échéance d'un billet à ordre de 
10,000 francs, la société l'Union du Crédit a fait assigner 
Vanderkelen en paiement de ce billet devant le tribunal 
de commerce dé Bruxelles. 

Le défendeur soutenait que la société demanderesse 
avait accepté un renouvellement, et que dans tous les cas 
elle était obligée d'accepter des renouvellements sans pou
voir exiger de ses sociétaires paiement des effets qu'ils es
comptaient. 

Le tribunal de commerce a statué de la manière suivante: 

J U G E M E N T . — ce Attendu que la société demanderesse est por
teur d'un titre régulier acquitté par elle; 

« Attendu que pour se soustraire au paiement de cet effet, le 
défendeur soutient en premier lieu que la demanderesse a accepté 
un renouvellement en échange de l'effet dû, en second lieu 
qu'aux termes de ses statuts et du contrat verbal qui lie les par-
lies, elle était obligée d'accepter ce renouvellement; 

ce Quant au premier point : 
ce Attendu qu'il est démenti par les éléments de la cause ; que 

si le défendeur a, en effet, remis le 30 octobre un renouvelle
ment à la demanderesse, celle-ci ne l'a jamais accepté ; 

ce Quant au second point : 
« Attendu qu'en soutenant que la demanderesse ne peut exiger 

le paiement de l'effet dont il s'agit et que son droit se borne à en 
exiger le renouvellement, sauf à réduire le crédit qu'elle accorde 
au défendeur à défaut par celui-ci de fournir un supplément de 
garantie, le défendeur soulève une contestation entre associés à 
raison de la société ; 

« Attendu que la société a refusé d'accepter le renouvellement 
que lui offrait le défendeur ; que la question de savoir si en agis
sant ainsi elle est ou non restée dans les limites de son droit n'est 
pas de la compétence du tribunal ; 

ce Qu'aux termes de l'art. 51 du code de commerce et des con
ventions reconnues entre parties ces contestations sont du ressort 
des arbitres (V. Bordeaux, 8 février 1833 (DAI.I.OZ, Rép., v° So
ciété, n° 1692; D A L L O Z , Rép., v" Compagnie commerciale, n u S 347 
et suiv. ; M O L ' G U I E R , des Tribunaux de commerce, liv. I I I , ch. I I I , 
sect. 11, n o s 9 et 13.); 

ce Que, dans ces circonstances, il y a lieu de surseoir à toute 
décision sur l'action principale jusqu'à ce qu'il ait été statué sur 
ce point ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal renvoie le défendeur à se pour
voir comme de droit, dit qu'il sera sursis au jugement de la de
mande principale jusqu'à décision, des arbitres ; accorde au dé
fendeur un délai de deux mois à partir de la signification du 
présent jugement pour faire être au procès la décision arbitrale; 
réserve les dépens... » (Du 15 janvier 1866.) 

La société l'Union du Crédit a interjeté appel de cette 
décision, et le 1 6 avril 1 8 6 6 est intervenu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — ce Sur la compétence : 
ce Attendu qu'il s'agit de décider si l'action ou la défense sou-



lève une contestation entre associés et pour raison de société, et, j 
parlant, s'il y a lieu de confirmer le renvoi des parties devant ! 
arbitres ; I 

« Attendu (pic l'action de la société appelante tend au paie- ' 
ment d'un effet souscrit à son profit par l'intimé (enregistré 
comme il est dit aux qualités du jugement dont appel); 

« Attendu (pie la défense de l'intimé consiste à prétendre que 
la société était tenue, aux termes de l'art. 7 de ses statuts, d'ac
cepter le renouvellement du billet; 

» Attendu que ce moyen oblige de recourir à ces statuts pour 
déterminer la nature de la contestation ; 

« Attendu qu'il résulte de leur ensemble, que, d'une part, l'as
socié a, comme tel, des droits et des obligations, notammant de 
participer aux pertes et aux bénéfices de la société, et celle de 
verser 5 p. c. du montant de sa participation; 

« Que, d'autre part, il a la faculté de disposer d'un crédit dé
terminé d'avance ; 

« Attendu que, pour tout ce qui concerne ses droits et obliga
tions précités, nul doute qu'il ne doive être considéré comme as
socié agissant dans son intérêt social; qu'il en est autrement 
lorsqu'il fait usage de la faculté qui lui appartient de disposer de 
son crédit ; 

« Que, dans ce cas, des rapports nouveaux et d'une nature 
différente s'élèvent entre la société et lui; qu'il n'est plus seule
ment un associé, qu'il devient un emprunteur; qu'il agit alors 
exclusivement dans son intérêt personnel ; que cet intérêt est 
distinct de son intérêt social et qu'il peut même lui être contraire 
dans certaines éventualités ; 

« D'où il suit que, lorsque la société actionne l'un de ses mem
bres en remboursement de ses avances, la contestation qui peut 
surgir à ce sujet, n'est pas entre associés et pour raison de la so
ciété ; 

« Qu'il est bien vrai que la société n'escompte que les effets 
présentés par ses propres membres; mais qu'il n'en résulte nul
lement que le membre qui se défend à pareille action agisse 
comme sociétaire et dans son intérêt social ; 

« Qu'en outre, il importe peu qu'il invoque, en termes de dé
fense, l'acte de société; qu'il y fait appel au même titre que tout 
tiers quelconque, qui aurait contracté avec une société sous la 
foi de ses statuts, et qui aurait intérêt à établir qu'elle n'a pas, 
d'après l'acte de sa constitution, le droit qu'elle prétend faire va- ! 
loir contre lui ; | 

« Qu'il suit de ces considérations qu'il n'y a pas lieu de ren- j 
voyer les parties devant arbitres ; 

« Au fond : , 
« Attendu que la matière est disposée à recevoir une décision 

définitive ; 
« Attendu que la société appelante justifie sa demande par la 

production du billet souscrit par l'intimé ; 
« Attendu que celui-ci objecte en vain que la société appelante 

était obligée, aux termes de l'art. 7 de ses statuts, d'accepter le 
renouvellement de ce billet; 

« Qu'en effet cet article se borne à donner à tout membre ad
mis la faculté de disposer de son crédit, soit en présentant un 
bordereau d'escompte, soit contre sa propre promesse ; 

« Qu'il n'y est pas fait mention du droit qu'aurait l'associé 
d'acquitter sa promesse par voie de renouvellement d'effet ; 

« Que ce droit lui semble, au contraire, refusé par le paragra
phe suivant, qui lui défend de remettre une promesse à plus de 
quatre-vingt-dix jours d'échéance ; 

« Que cette défense ne se concilierait guère avec le droit de 
renouveler l'effet au boni de ce terme; qu'elle implique plutôt 
l'idée que les opérations se règlent trimestriellement et qu'à 
l'échéance le crédité doit payer sa dette comme un débiteur ordi
naire ; 

« Que la prétention de l'intimé, relative au renouvellement, 
suppose que la société conserve par devers elle les promesses des 
crédités, pour les remettre à ceux qui veulent les renouveler à 
l'échéance ; 

« Que semblable supposition est en contradiction évidente 
avec le mécanisme des opérations de la société, laquelle n'a pour 
tout fonds de roulement que 5 p. c. des crédits qu'elle accorde 
(art. 6 ) , ce qui l'oblige à réescompter les valeurs qu'elle reçoit; 

« Que la prétention de l'intimé est même en opposition avec 
la teneur de sa promesse, puisqu'il s'y engage à payer à la société 
ou à son ordre, termes qui impliquent pour lui le devoir de se 
libérer conformément à la loi, et la faculté pour elle de mettre 
le billet en circulation ; 

« Attendu qu'il est bien vrai que l'associé qui a épuisé une 
première fois son crédit par une promesse, peut y recourir en
core par la suite, mais que ce recours ne lui appartient qu'autant \ 
que la première opération soit terminée; 

« Que, dans l'espèce, il n'y a pas eu paiement de la première 
promesse; que, par conséquent, l'intimé n'est pas recevable à 
faire une seconde fois usage de son crédit; 

« Qu'il l'est d'autant moins qu'aux termes de l'art. 8 des sta
tuts, la société peut, à l'occasion d'une nouvelle demande d'avan
ces, exiger un supplément de garantie, et même réduire le cré
dit, si elle ne l'obtient pas; 

« Que la société, en mandant à l'intimé, le 2 novembre 1 8 6 S , 
qu'elle le considérait comme démissionnaire pour le motif qu'elle 
indique a suffisamment manifesté son intention de réduire son 
crédit, à moins de garanties supplémentaires et qu'aucune offre à 
cet égard n'a été faite par l'intimé; 

« Que, dès lors, ses moyens de défense sont dénués de fonde
ment ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. le premier avocat général C O R -
B I S I E R entendu sur la compétence et de son avis, met le jugement 
dont appel au néant; émendanl, dit que le tribunal était compé
tent pour juger de la contestation; évoquant, condamne l'intimé, 
même par corps, à payer- à la société appelante : 1 ° la somme de 
1 0 , 0 0 0 francs montant du billet dont il s'agit; 2 ° celle de 6 0 fr. 
pour frais d'enregistrement de ce billet ; 3" les intérêts judiciai
res ; le condamne, en outre, même par corps, aux dépens des 
deux instances... » (Du 10 avril 1 8 6 6 . — Plaid. M M M P O E L A E R T C . 
D E S M E T H aîné.) 

O B S E R V A T I O N S . — S u r la question de compétence : V. cas
sation de France, 4 août 1 8 4 0 ( P A S I C I U S I E , à sa date); 
Bruxelles, 3 1 janvier 1 8 3 5 ( P A S I C I U S I E B E L G E , à sa date) ; 
D A L L O Z , V U Compétence commerciale, n° 2 9 7 . 

— — iT T T in -

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Cinquième enambre . — Présidence de M . J o l v , vlce-president. 

ÉTRANGER. L O I DU 21 MARS 1 8 5 9 . ÉLARGISSEMENT. 

CAUTION JUDICATUM S O L V I . 

L'étranger détenu pour dettes, qui demande son élargissement aux 
termes de l'art. 3 5 de la loi du 21 mars 1 8 5 9 , n'est pas obligé 
de fournir la caution judicatum solvi. 

(POLl.-MARCQ.) 

J U G E M E N T . — « Sur la demande de caution judicatum solvi : 

« Attendu qu'après avoir accordé, en son art. 1 5 , à l'étranger 
le droit d'actionner le Belge devant les tribunaux belges, le légis
lateur du code civil subordonne dans l'art. 16 ce droit à la con
dition de donner caution, et ce en vue de soustraire les nationaux 
à des poursuites vexatoiros de la part d'étrangers qui pourraient 
se retirer du sol belge, après avoir occasionné des frais à des 
indigènes; qu'ainsi l'obligation de fournir la caution n'est impo
sée qu'aux étrangers demandeurs principaux ou intervenants 
(art. 1 6 6 du code de procédure); 

« Attendu que telle n'est pas la qualité de l'étranger qui s'est 
défendu de l'action intentée contre lui, à charge duquel la con
trainte par corps est exercée et qui se borne à demander son 
élargissement; qu'il ne poursuit, en ell'et, aucune condamnation 
principale, mais invoque seulement un bénéfice que la loi a in
troduit en sa faveur, et soutient que la voie d'exécution que le 
Belge continue à exercer contre lui doit venir à cesser ; 

« Attendu que le législateur, en statuant que la demande d'é
largissement sera portée devant le tribunal du domicile du débi
teur ou du lieu où il se trouve, indique clairement qu'à ses yeux 
cette demande n'est qu'incidente à la contrainte par corps dont 
le créancier poursuit l'exercice et dont le débiteur demande la 
limitation ; 

« Attendu qu'aucun des motifs qui ont déterminé le législateur 
à établir la caution judicatum solvi ne se rencontre dans l'espèce; 
que le demandeur détenu ne pourra, s'il perd son procès, se 
soustraire à l'action de son créancier qui l'a lui-même attrait le 
premier devant les tribunaux belges et devant lesquels doit être 
nécessairement portée la demande en limitation de la contrainte; 

« Attendu, du reste, que la contrainte par corps ne peut être 
maintenue en dehors des conditions établies par la loi dont les 
disnositions à cet égard sont d'ordre public ; 

« Attendu que l'art. 3 5 de la loi du 21 mars 1859 limite cette 
contrainte même à l'égard des étrangers en leur accordant le 
droit de demander leur élargissement, lorsqu'une année s'est 
écoulée depuis leur incarcération, et ce sous l'unique condition 
de prouver qu'ils sont dépourvus de tous moyens d'acquitter la 
dette ; 

« Attendu que ce droit accordé à l'étranger exclut formelle-



ment toute idée de caution ; qu'il est impossible d'admettre que 
le législateur ait subordonné la faveur qu'il accorde à l'insolva
ble, à raison de son insolvabilité, à l'obligation de fournir une 
caution qui suppose une certaine solvabilité; 

« Attendu enfin que la nature même de la demande d'élargis
sement et la prompte expédition qu'elle exige et que prescrit 
l'art. 805 du code de procédure civile, forme obstacle à ce qu'elle 
soit écartée ou relardée par l'exception de caution ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur non fondé 
dans sa demande de caution et avant de statuer au fond, e t c . . » 
(Du 20 juillet 1866. — Plaid. MM" K. PICARD et COENAES). 

OBSERVATIONS. — V. un arrêt de la cour de Bruxelles 

du 1 5 mars 1 8 5 6 ( B E L G . J U D . , X I V , p. 6 2 5 ) . 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . D e le H o j e , juge. 

TESTAMENTS. —• L E G S A T I T R E UNIVERSEL. —• L E G S PARTICU

L I E R . RÉVOCATION" T A C I T E . RÉDUCTION. 

Le testament qui renferme une institution à titre universel n'est 
pas tacitement révoqué par un testament postérieur contenant 
un legs particulier qui absorbe la totalité de l'avoir du testateur. 

Dans ce cas, il y a lieu à la réduction proportionnelle des deux 
legs. 

(GAVROT C. GROSFII.S.) 

Les faits sont suffisamment exposés dans le jugement 
qui suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que par testament authentique, reçu 
par Jacobs, notaire à Bruxelles, le 26 janvier 1850, François-
Joseph Grosfils a institué pour son héritière universelle son 
épouse Marie-Calherjne-Charlotte Gavrot, de la plus forte part 
dont la loi lui permettait de disposer de tous les biens meubles 
et immeubles qui lui appartiendraient au jour de son décès, pour 
en jouir et disposer par elle en pleine propriété; 

« Attendu que par un autre testament reçu par M e Crick, no
taire à Bruxelles, le 19 avril 1862, le même Grosfils a disposé de 
la manière suivante : 

« Je donne et lègue une somme de 15,000 francs, quitte et 
« libre de droits de succession et autres frais à demoiselle Thé-
ce rèse Gavrot, née à Bruxelles, le 24 janvier 1820; 5,000 francs 
« lui seront comptés aussitôt qu'après ma mort elle quittera la 
« demeure de ma veuve. Les dix autres mille francs seront tenus 
« en usufruit par ma veuve Catherine Gavrot. Si elle venait à 
« mourir avant moi, les 15,000 francs seront comptés six mois 
« après mon décès. Je révoque le testament reçu par vous, no-
« taire, le 15 de ce mois ; » 

« Attendu que les dispositions contenues dons les deux testa
ments qui précèdent ne sont pas incompatibles et qu'aucune con
trariété n'existe entre elles; 

« Attendu, en effet, que le legs fait au profit de la femme est 
un legs à titre universel, tandis que celui fait au profil de la fille 
Thérèse Gavrot constitue un legs d'une somme d'argent, c'est-à-
dire d'un objet déterminé ; qu'il suit de là que les deux institu
tions ont une existence distincte et indépendante, et que, s'il 
arrive, comme au cas actuel, que le second legs absorbe à lui 
seul la portion disponible, cette circonstance n'a pas pour effet 
de faire disparaître la première institution au profit exclusif de la 
seconde, mais elle donne seulement lieu à la réduction des deux 
legs au marc 1" franc ; 

« Attendu qu'il n'est pas établi d'ailleurs que le testateur au
rait eu une connaissance exacte du montant de son actif ; que 
rien n'annonce, dès lors, qu'en faisant son dernier testament, il 
aurait eu l'intention de retirer en son entier la libéralité faite à 
son épouse par le testament du 26 janvier 1850, et que le con
traire est même plus probable en présence du silence gardé par 
lui à l'égard dudit testament, alors qu'il prend soin de révoquer 
une institution faite par lui quelques jours auparavant; 

« Attendu qu'il est reconnu par les parties que la succession 
de François-Joseph Grosfils se compose uniquement de sa part 
dans la communauté ayant existé entre lui et Marie-Calherine-
Charlotle Gavrot, son épouse, et que la valeur de ladite part est 
de 20,041 fr. 44 c ; 

« Attendu que le testateur a laissé un enfant légitime ; que, dès 
lors, la quotité dont la loi lui permet de disposer en pleine pro
priété et dont il a , en effet, ainsi disposé par son testament de 
1850, s'élève à 5,010 fr. 36 c.; 

« Attendu que, d'après ce qui précède, il y a lieu de faire aux 

deux legs de 15,000 et de 5,010 fr. 36 c. application de l'art. 926 
du code civil, ce qui réduit le premier de ces legs à la somme de 
7,511 fr. 65 c ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne la partie défenderesse 
à payer à la demanderesse la somme de 7,511 fr. 65 c , avec les 
intérêts judiciaires de ladite somme; cl vu l'art. 131 du code de 
procédure civile, compense les dépens... » (Du 3 novembre 1866. 
Plaid. M M " D E LEENER et MERSMAN c. COENAES et BEAUUEU). 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de m . S c n o l l a e r i , Juge. 

HUISSIER. — RESTITUTION DE SOMME. — AVOCAT. — PREUVE 

TESTIMONIALE. 

L'huissier qui a reçu d'un avocat une somme minime ( 6 0 0 francs) 
pour en faire l'offre réelle au nom d'un de ses clients et qui 
prétend la lui avoir restituée, est recevable à prouver par té
moins le fait de la restitution. 

(MONTHUY C. RONSMANS.) 

M e B . remita l'huissier Ronsmans la somme de fr. 5 9 8 - 9 1 

pour eu faire offre réelle à Guignes, à la requête de Mon
thuy. 

Guignes refusa d'accepter l'offre et Ronsmans restitua 
presque immédiatement les fonds à B . . . , qui décéda deux 
mois plus tard. 

Après ce décès, Monthuy réclama à Ronsmans la restitu
tion des fr. 5 9 8 - 9 1 , en invoquant comme preuve de leur 

remise l'exploit d'offres réelles. 
Ronsmans demanda à prouver par témoins qu'il avait 

déjà restitué la somme à M e B . . . 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit enregistré, signifié le 
1 1 juin 1 8 6 6 , à la requête du demandeur, le défendeur a fait au 
sieur Guignes offre réelle d'une somme de fr. 5 9 8 - 9 1 ; 

« Attendu que cette somme avait été remise entre les mains du 
défendeur par feu l'avocat B . . . ; 

« Attendu qu'assigné par le demandeur en restitution de ladite 
somme, le défendeur soutient et pose en fait qu'il l'a restituée à 
B . . . préindiqué; 

« Attendu que ce fait est pertinent et qu'il échet d'en admettre 
la preuve ; 

« Attendu que cette preuve peut être subministrée, même par 
la voie testimoniale; 

« Qu'en effet, pour une somme aussi minime que celle dont il 
s'agit, il est d'usage constant d'une part que l'avocat ne retire 
point une reconnaissance écrite du versement qu'il fait entre les 
mains de l'huissier, et d'autre part que l'huissier ne retire pas 
une reconnaissance écrite de la restitution qu'il opère entre les 
mains de l'avocat; qu'il y avait donc pour le défendeur impossi
bilité de se procurer une preuve littérale de la remise de fonds 
par lui invoquée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal admet le défendeur à prouver 
par tous moyens légaux, témoins compris, qu'il a restitué à feu 
l'avocat B . . . la somme de fr. 5 9 8 - 9 1 dont il est question... » (Du 
3 1 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. MM" LADRIE et VAUTHIER.) 

A la suite de l'enquête, le tribunal, par jugement en 
date du 5 février 1 8 6 7 , a décidé que le défendeur avait 
subministré la preuve à laquelle il avait été admis et a dé
bouté le demandeur de son action, avec dépens. 

OBSERVATION. — Comp. Rouen, 2 4 novembre 1 8 3 7 (PAS. , 

à sa date). 

A C T E S O F F I C I E L S . 

COUR D'APPEI. DE BRUXELLES .—PARQUET .—EMPLOYÉS. Par arrêté 
royal du 23 septembre 1 8 6 6 , le nombre d'employés au parquet 
de là cour d'appel de Bruxelles est porté à quatre. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par arrêté royal du 7 octobre 1 8 6 6 , 
M. Delvaux, candidat notaire à Tirlemont, est nommé notaire à 
la résidence de cette ville, en remplacement de son père démis
sionnaire. 

NOTARIAT. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux du 24 octo
bre 1 8 6 6 , sont nommés : notaire à Durbuy, M. Dayeneux, candi
dat à Durbuy; notaire à Houffalize, M. Poncin, candidat à Houf-
falize. 

Alliance Typographique. — M.-4. POOT et C e , nie aux Choux. 37. 
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DROIT CIVIL. 

DE L'ERREUR DANS LES C O N T R A T S , 

D'APRÈS LA JURISPRUDENCE DES VINGT-CINQ DERNIÈRES ANNÉES ('). 

SOMMAIRE. 

§ I e r . — GÉNÉRALITÉS. 

I . De l'erreur de fait. 

I I . De l'erreur de droit. 

§ H. — SPÉCIALITÉS. 

I I I . De l'erreur dans les partages. 
IV. De l'erreur dans les transactions. 

§ I " . — GÉNÉRALITÉS. 

I . Pour l'application de l'art. 1110 du code civil, la 
puissance des faits est irrésistible, à ce point que le pre
mier interprète du code civil (1) a renoncé à réglementer 
cette matière par des principes d'une exactitude parfaite. 
D'autres ont depuis essayé quelques formules. D'après 
LAROMBIÈRE (2), pour que 1 erreur soit une cause de nullité, 
il faut : 1" qu'elle soit certaine, c'est-à-dire qu'elle porte 
sur un fait absolument ignoré au moment du contrat : in 
dubio noce.t error erranti (3) ; 2° qu'elle porte sur uji fait 
principal et déterminant, tel que, si la vérité avait été con
nue, on n'aurait certainement pas contracté. Cette seconde 
condition est la paraphrase de l'art. 1110 lui-même; elle 
paraît empruntée soit à POTHIER (4), soit au code général 
prussien (5). Pour vicier le contrat, dit l'art. 871 du code 
autrichien, l'erreur doit être essentielle et porter sur l'objet 

(') A défaut de mention contraire, les chiffres marqués entre 
parenthèses indiquent la page de la première ou de la seconde 
partie du Recueil de DALI.OZ, pour les arrêts français, do la PASI-
CRISIE B E L G E , pour les arrêts belges, selon qu'il s'agit d'une déci
sion en cassation ou en appel. Quand l'année ne figure pas avant 
la page, il faut recourir à l'année dans laquelle l'arrêta été rendu. 

(1) Toui.t.iER, VI, 57. 
(2) Sur l'art. 1110, n" 6 et 7. — Add. code de la Louisiane, 

art. 1813-1840. — Codegénéral prussien, part. 1, tit. 4,art. 75-83. 
— Je ne puis m'associera la critique que MARCADÉ (sur l'art. 1110, 
n° 3) a faite des dispositions de la loi. 

(3) SOLON, 1, H» 181. 
(4) Obligations, n° 18: «L'erreur annule la convention lorsque 

« elle tombe sur la qualité de la chose, que les contractants ont 
« eue principalement en vue, et qui fait la substance même de la 
« chose. » 

(5) Pat t. 1, tit 4, art. 75: « L'erreur sur le point essentiel de 
« "affaire, ou sur l'objet capital de la volonté émise rend celle-ci 
« non valide. » — Add. code bavarois, liv. 4, ch. 1, art. 25 (A. DE 
SAINT-JOSEPH, 1, p. 115). 

(6) Riom, 13 mars 1855 (183). 
(7) MAYNZ, Elements de droit romain, § 277. 

principal. L a jurisprudence a sanctionné ce principe; elle 
ne prononce l'annulation du contrat que si l'erreur en a été 
le seul motif déterminant, et qu'il soit impossible de lui 
en attribuer d'autre (6). 

On a proposé (7) une troisième condition : I l faut, a-t-on 
dit, que l'erreur soit excusable. Bien que la loi soit muette 
à cet égard, la cour de cassation de France n'a pas hésité(8) 
à écarter l'action de celui qui prétendait se prévaloir d'une 
erreur basée sur son propre fait : les art. 1382 et 1383 com
battent alors la force de l'art. 1110; les législations étran
gères en ont des dispositions formelles. C'est ainsi qu'on 
lit au code autrichien (art. 876) : « Si la partie qui promet 
est la seule cause de son erreur, la nullité n'est pas encou
rue (9). » 

L a nature du contrat déterminera presque toujours le 
caractère de l'erreur invoquée. On peut considérer comme 
inhérentes à la substance, les qualités qu'on suppose ordi
nairement et celles qu'on stipule expressément à la per
sonne ou à la chose qui font le sujet ou l'objet du con
trat (10). I l faut avant tout consulter l'intention des 
parties (11). Dans les contrats de bienfaisance et dans les 
transactions (2053), la considération de la personne paraît 
devoir être toujours réputée essentielle (12). 

Il ne faut confondre l'erreur dans le consentement, 
comme on l'a trop souvent fait (13), ni avec le défaut d'ob
jet (par exemple art. 1601, 1974, 1975), ni avec la fausse 
cause (art. 1131), ni avec les vices rédhibitoires (art. 1641 
et suiv.). Les différences se touchent du doigt. (Voir par 
exemple art. 1648) (14). 

Sans reproduire ici les lieux communs qui se débitent 
partout, à propos d'erreur substantielle (15), je me borne
rai à citer quelques décisions récenles. C'est ainsi qu'on a 
annulé au profit du vendeur, la vente d'une nue-propriété, 
par le motif qu'au moment du contrat, l'usufruitier venait 
de mourir, à l'insu des parties (16). D'autres applications 
intéressantes du principe ont été faites au mandat et à la 

(8) 26 avril 1843. 
(9) Add. code général prussien, part. 1, tit. 4, art. 79, 80, 82. 

— Code du grand duché de Bade, addit. à l'art. 1110. —Code 
de la Louisiane, art. 1833 (A. DE SAINT-JOSEPH, I I , 112). 

(10) Code général prussien, part. 1, tit. 4, art. 77, 81. — Code 
de la Louisiane, art. 1820. 

(11) SOLON, I , n o s 184, 185. 
(12) TOULLIER, VI, 51. — Code de la Louisiane, art. 1829. 
(13) TOULLIEU, VI, n o s 37 et suiv. — CHAMPIONMÈRE et RIGAUD, 

Traite du droit d'enregistrement, n o s 392-394. 
(14) MOURLON, Re'pe't., I l l , p. 225. — LAROMBIÈRE, sur l'arti

cle 1110, n° 5. — Code prussien, art. 1377, 1599, 1620, 1636, 
1638, 1705. 

(15) BRAVARD-VEYUIÈRES, dans son intéressant travail, intitulé 
de l'Etude et de l'Enseignement du droit romain (p. 162-167) a 
relevé les singulières décisions du Corpus juris en celte matière. 
— Comparez, tit. D., de conlrah. emtionc, 18, 1 ; de juris etfacli 
ignor., 22, 6; tit. C , eod, 1, 18. 

I (16) Paris, 13 décembre 1856 (57, 73), maintenu par cassation 
I française, 8 mars 1858 (277). 
1 (17) Amiens, 11 mai 1854 (59, 147). — Paris, 10 décem

bre 1861, maintenu par cassation franc., 12 janvier 1863 (302). 



cession des créances (17) , à l'admission au passif d'une 
masse faillie (18). 

Dans les ventes de tableaux et œuvres d'art, l'erreur sur 
la personne du maître ou de l'artiste a été considérée avec 
raison comme étant une cause de nullité (19), à moins 
qu'on n'eût traité à forfait et sans garantie (20) . 

E n général, l'erreur sur le nom n'a pas la moindre 
influence (21). I l en est de même de l'erreur sur le motif, 
à moins que 1rs parties n'aient fait de ce motif une condi
tion de leur convention (22). Une compagnie d'assurances 
contre le recrutement militaire avait adressé à tous ses 
assurés, une circulaire par laquelle elle déclarait qu'elle 
se considérait comme déliée de ses engagements; cette 
déclaration fut acceptée. Plus tard, la compagnie voulut 
revenir sur cette circulaire; elle alléguait qu'elle s'était 
déterminée par la conviction erronée que des changements 
survenus à la législation avaient rendu les remplacements 
plus difficiles; cette prétention fut justement écartée (23). 

L'endosseur d'un effet de commerce, condamné au paie
ment par défaut, avait acquiescéau jugement. Pour se faire 
relever, il articulait que, signataire de pure complaisance, 
il s'était imaginé ne donner, par son acquiescement, aucune 
arme nouvelle au tiers porteur, et le restreindre à l'action 
contre le souscripteur originaire. La cour de cassation de 
France (24) repimssa, comme il devait l'être, cet étrange 
système de défense. 

I I . La législation romaine avait sur les conséquences de 
l'erreur de droit des textes contradictoires (25). Ce qui 
dominait pourtant, c'était le rejet de semblable exception, 
et l e droit canon (26) formulait en ces termes la distinc
tion : I(i no ratifia facti, non juris excusât. I l ne paraît pas 
qu'elle fût du goût de nos vieux auteurs. « On doit moult 
secorre les négligents qui ne savent pas les coutumes. » 
Ainsi s'exprimait BEALMANOIR (27) , dont le bon sens répu
diait l'injuste présomption proclamée par JUSTINIEN (28) . 

E n Angleterre, l'ignorance de la loi n'est pas, en géné
ral, une cause d'annulation des contrats; cependant il en 
est parfois autrement, en équité, c'est-à-dire que selon les 
circonstances, la cour n'oblige point les parties à l'exécu
tion de ce contrat (29) . On lisait dans le code de Parme 
(art. 1 0 8 4 , 1 0 8 5 ) : « L'erreur de droit ne peut jamais être 
alléguée, pour se soustraire aux effets d'une convention, 
quand il s'agit des lois d'ordre public. » Dans les autres 
cas, la partie sera recevable à se prévaloir de ce genre 
d'erreur, mais seulement en vue d'éviter un dommage. 

Le code de la Louisiane a, sur ce sujet comme sur beau
coup d'autres, des dispositions plus complètes et mieux 
coordonnées (30). L'erreur de droit, aussi bien que l'erreur 
de fait, met obstacle à la validité du contrat, passé sous 
l'empire de cette législation, lorsque cette erreur en est la 
principale cause. O u excepte l'aveu et la transaction; on 
ne peut se prévaloir d'une erreur de droit pour acquérir; 
l'erreur dans laquelle est un possesseur à l'égard du vice 
de son titre ne peut lui servir pour prescrire; enfin, quoi
que la partie ait pu ignorer son droit, si par le contrat fait 

(18) Nîmes, 29 novembre 1849. — Lvon, 21 novembre 1849 
(SO, 3, 225). 

(19) Douai, 27 mai 1846 (509). — Paris, 9 janvier 1849 (67). 
— Bruxelles, 26 janvier 1856 (BELG. JUD., XIV, 742). — Paris, 
29 mars 1856 (175). — Tribunal de commerce de la Seine, 
• l " juillet 1856 (BELG. JUD., XVI, 957). 

(20) Bruxelles, 9 novembre 1856(57, 133). — Cassation fran
çaise, 13 janvier 1864 (163). 

(21) L . 92, D., de li. J., 50, 17. Voir cependant pour le con
trat d'assurance maritime, DALLOZ, Rép., V° Droit maritime, 
n o s 1495 et suiv., 1499 et suiv., 1515. 

(22) SOLON, 1, n o s 192, 193. — Droit commun allemand, 
n° 463 (A. DE SAINT-JOSEPH, 1, p. 115). — MASSÉ et VERGÉ sur 
ZACHARI*:, § 420. 

(23) Cassation française, 1 e r mars 1853 (134). — Rouen, 
10 mars 1854 (213). 

(24) 20 mai 1862 (63, 105). 
(25) Lois 2, 7, 9 . D., dejnr. et facti ignor., 2 2 , 6 . — L . 12, 

C , eod., 1, 18. 
(26) Sext. lib. 5, lit. ult. reg. 13 et 47. 
(27) Coutumes de Beauvoisis, X X X , 9 4 . 

dans cette erreur, elle a rempli une obligation naturelle, 
l'erreur ne peut être alléguée. 

Le code civil, dans les art. 1 1 0 9 et 1 1 1 0 , ne fait aucune 
distinction entre l'erreur d e fait et l'erreur d o droit; dès 
lors, on doit les mettre sur la même ligne, sauf dans les 
cas exceptionnels que prévoient les art. 1 3 5 6 et 2 0 8 2 

dont la portée serait nulle dans le svstème opposé (31). 
(Code prussien, art. 1235 , 1 3 7 6 , 1377"). 

Voici différents cas, dans lesquels l'erreur de droit a été 
jugée suffisante pour fonder une action en nullité ou en 
restitution. 

Un époux survivant avait donné à son contrat de 
mariage une exécution qui lui était préjudiciable, par suite 
d'une erreur évidente sur la portée et les stipulations de 
cet acte, il fut ad mis à se faire relever de cette exécution (32). 
Dans une liquidation d e communauté, un père avait com
pris des innneuibles acquis depuis la dissolution du 
mariage dans la croyance erronée e t exprimée dans l'acte, 
que h ; défaut d'inventaire, après le décès d e sa femme, 
avait emporté continuation de communauté : le partage fut 
annulé en cette partie pour erreur de droit (33.. Des enfants 
avaient renoncé à toute action en répétition de la succession 
de leur mère, en raison de l'affirmation de leur père que 
son association conjugale avait été régie par le droit écrit, 
exclusif de la communauté; plus tard, ils découvrirent 
qu'il y avait eu réellement communauté de biens; ils 
demandèrent et obtinrent que leur renonciation fut réputée 
non avenue (34). 

Mais il faut s'entendre et ne pas exagérer la portée du 
principe. Ainsi d'une part, la chose jugée devra toujours 
être respectée (35) , d'autre part, il devra être constant que 
l'erreur de droit est essentielle, et que la convention criti
quée n'a pas d'autre base. C'est ce que la cour de Gaud (36) 
a méconnu en annulant la reconnaissance de validité d ' u n 
legs, par le motif que l'acte pouvait être le résultat d'une 
erreur de droit. 

On a vu, avec raison, une erreur non substantielle dans 
les circonstances suivantes : Une société en commandite 
avait été formée pour l'achat et la revente de biens 
immeubles. L'un des associés, se prévalant de ce que les 
formes commerciales ne peuvent protéger une association 
purement civile, voulut rompre son engag-ment et récla
mer du gérant la restitution de sa mise. Son action fut 
repoussée (37). On a considéré comme indifférente l'erreur 
sur la forme, par le motif qu'il y avait eu libre accord sur 
l'objet de la spéculation, sur ses conditions, sur la quotité 
des apports respectifs, sur le concours et les attributions 
de chacun. I l devenait dès lors impossible que l'erreur 
tombât sur les éléments constitutifs de la société : la néces
sité de la ramener aux proportions d'une société civile 
n'en altérait pas l'existence. 

Un individu avait admis le concours de sa nièce dans 
une succession à laquelle il était appelé, persuadé que la 
représentation avait lieu en ligne collatérale; il avait par
tagé avec elle le mobilier, puis les immeubles, six ans 

( 2 8 ) Elle a été reproduite par l'art. 14 du code serbe (SAINT-
JOSEPH, III , p. 4 4 7 ) . 

( 2 9 ) A. DE SAINT-JOSEPH, I I , p. 2 5 7 , n° 5 7 4 . 
( 3 0 ) Art. 1 8 4 0 (SAINT-JOSEPH, 11, p. 5 2 6 ) . 
( 3 1 ) TOULLIER, VI, 5 9 . — MARCADÉ, sur l'art. -1377, n° 2 . — 

ZACHARI<E, éd. AUBRY, § 2 8 . — Bruxelles, 1 3 majs 1 8 4 5 . — Tr i 
bunal de Mons, 1 2 mai 1 8 6 5 (BELG. JUD., XXIII , 9 9 5 ) . — SOLON, 
I , r."3 1 9 7 , 2 0 0 , 2 0 4 . 

( 3 2 ) Bruxelles, 2 8 mai 1 8 4 9 ( 5 4 , 1 3 1 ) . — Add. Bruxelles, 
10 juillet 1 8 5 8 (59, 1 3 ) . 

( 3 3 ) Cassation française, 1 2 mars 1 8 4 5 ( 2 0 2 ) . 
( 3 4 ) Paris, 1 6 aoûl 1 8 5 2 (DALLOZ, V» Obligations, n° 2 8 8 8 . — 

L'arrêt contraire de la cour de Riom, du 16 février 1 8 5 4 ( 5 5 , 61) 
doit donc être désapprouvé. 

( 3 5 ) Bordeaux, 3 1 juillet 1 8 4 7 ( 4 8 , 1 0 4 ) . 
( 3 6 ) 3 août 1 8 4 9 ( B E L G . JUD., VU, 1 4 1 7 ; on y trouve de saines 

observations critiques). 
( 3 7 ) Rouen, 1 9 février 1 8 4 0 , et cassation française, 9 juin 1841 

(PAS., 5 7 9 ) . — DELANGLE, Sociétés commerciales, n° 3 9 . — TROP-
LONG, Société, n° s 3 1 9 et 3 2 0 . 



après l'ouverture de la succession. I l découvrit ensuite son 
erreur, mais la nièce avait disposé des biens échus dans 
son lot, et il éleva la prétention de les revendiquer en 
mains des tiers acquéreurs. Sa demande fut écartée par la 
cour de Besançon (38). Elle considéra que le réclamant 
avait lui-même sanctionné dans le chef de sa nièce, aux 
yeux des tirrs, le titre et la qualité d'habile à succéder; 
qu'il l'en avait investie publiquement, dans des actes 
géminés; qu'il lui avait attribué e t garanti la propriété des 
immeubles depuis revendiqués; que dès lors, l'erreur 
grave de droit, dont il excipait ( t qu il eût pu éviter), con
stituait, en réalité, une faute lourde dont il était personnel
lement responsable, ce qui affranchissait les tiers de toute 
restitution. 

L'erreur sur la jurisprudence ne peut être considérée 
comme une cause de nullité (39). L a cour d'Agen a mé
connu celte règle dans les circonstances suivantes : On sait 

3ue pendant longtemps on a jugé que l'action en nullité, 
irigée contre un partage d'ascendant, était susceptible de 

ratification et de prescription, à partir d • la date de l'acte. 
L'arrêt d e la cour d'Agen (40) a validé une transaction 
intervenue entre les enfants apportionnés du vivant de l'as
cendant, par le motif qu'elle avait eu lieu pour éteindre 
un procès déjà commencé, qu'elle était sérieuse et valable, 
puisque, d'après l'état d'une jurisprudence alors constante, 
les enfants n'avaient que dix ans à compter de l'acte de 
partage, pour l'attaquer. Mais, a fort bien dit DALLOZ, il est 
manifeste que l'opinion que peuvent avoir sur la validité 
d'un acte, les parties qui ont fait cet acte, ne peut, fût-elle 
expliquée par l'état contemporain de la jurisprudence, 
l'affranchir de la nullité dont le frappait la loi, suivant une 
interprétation différente, ultérieurement consacrée. 

§ I I . — SPÉCIALITÉS. 

I I I . Le partage d'une succession peut-il être attaqué du 
chef d'erreur? 

On a soutenu la négative (41) en s'appuyant sur la dis
cussion qui eut lieu à la séance du conseil d'Eiat, du 
23 nivôse an X I , au sujet de l'art. 887, dont la première 
rédaction portait : « Les partages peuvent être rescindés, 
comme tous L s autres actes, pour cause de violence, de 
dol, ou d'erreur de fait. » Les.derniers mots ont été retran
chés, bien qu'ils eussent été copiés dans POTHIER. 

Mais de ce retranchement ne résulte pas une dérogation 
au droit commun. Les auteurs de la loi ont, à la vérité, 
émis l'opinion qu'il n'était pas utile de mentionner l'erreur 
comme une cause spéciale de nullité du partage. L a logique 
n'eût-elle pas aussi demandé qu'on passât sous silence la 
violence et le dolï Ces vices du consentement ont-ils, en 
notre matière, des effets particuliers? E n aucune façon : le 
partage est laissé sur la même ligne que les autres con
ventions juridiques. 

J'accorde que dans plusieurs cas, l'erreur tombant sur 
l'acte de partage d'une succession pourra être réparée par 
une autre voie. Ainsi, l'omission de certains objets don-

(38) 1 e r mars 1864 (61). 
(39) LAROMBIERE, sur l'art. 1110, n° 28. — Cassation française, 

12 novembre 1850 (303). 
(40) 2 juin 1858 (216). 
(41) ALBRV et RAU sur ZACHARLE, § 626, note 4. 
(42) Art. 887 et 1077. - Aix, 9 décembre 1843 et iS avril 4845 

(JOURNAL DU PALAIS, 45, 2, 215). —Douai, 7 juin 1848 (49, 362). 
(43) Agen, 22 décembre 1846 (PAS. , 47, 204). 
(44) Cassation française, 21 mars 1854 (379). 
(45) DEMOLOMDE, X V I I , 398. — Revue critique de législation, 

1856, I X , p. 192 et suiv. 
(46) DUCAURKOY, 11, n° 782. — DEMANTE, Cours analytique, I I I , 

n° 2316t*, 11. 
(4V) Cassation française, 12 mars 1845 (PAS. , 524). — Lyon, 

6 août 1857 (ID. , 485). — TOULLIER, I V , 569. — DF.MOLOMBE, 
X V I I , 401. 

(48) Cassation française, 17 novembre 1858 (465). — DEMO-
LOMBE, X V I I , 406, 407. 

(49) CHABOT, sur l'art. 887, n° 4. 
(50) La législation de la Grande-Bretagne repousse cette action 

(A. DE SAINT-JOSEPH, H , p. 250). 

nera lieu à un supplément de partage (42), provint-elle 
même d'un détournement (43) : l'action ouverte dans ce cas 
est imprescriptible (art. 815, 816). Encore faudrait-il que. 
la réclamation portât expressément sur des choses cer
taines et déterminées; elle ne serait pas recevable contre 
de prétendues erreurs ou omissions non spécifiées, et que 
l'on prétendrait induire seulement de l'état de fortune pré
sumée dans lequel s'était trouvé le défunt (44). 

Si au contraire, l'on a compris dans le partage de la 
succession des biens appartenant à d'autres personnes, 
rien n'empêchera les cohéritiers de provoquer l'annulation 
de l'acte pour erreur substantielle (45) ; ils ne sont pas 
tenus, quoiqu'on l'ait pensé (46), de se borner à l'exercice 
de l'action en garantie, ouverte par l'art. 884. 

Le partage devrait encore être annulé, s'il n'avait pas été 
fait entre tous les cohéritiers (arg. art. 1078), ou si un non 
successible y avait été admis (47). Vainement, dit-on, dans 
cette dernière hypothèse, que le partage élant déclaratif et 
supposant toujours un titre antérieur sur lequel se fondent 
les droits des copartag ants, l'action en pétition d'hérédité 
est ouverte, sans égard au prétendu partage. Un acte régu
lier en la forme' est produit, il subsistí; jusqu'au moment 
où la justice en aura décrété la nullité. 

Enfin, arrivant une erreur sur la quotité du droit héré
ditaire de l'un des cohéritiers, les bases essentielles du 
partage seraient naturellement viciées, et l'acte annu
lable (48). Il ne faut pas, comme on l'a fait (49) confondre 
cette. hypothèse avec celle de la lésion de plus du quart. 

On peut encore rattacher à notre sujet la disposition de 
l'art 832, dont la violation entraîne la nullité du partage. 
L'égalité étant essentielle à la perfection de cet acte jur i 
dique, les vices qui viennent à être découverts dans la 
composition des lots, influent sur la validité du consente
ment donné, et les cohéritiers sont recevables dans leur 
réclamation. Ces principes sont entièivmeut applicables 
aux partages d'ascendants (50). Bien des fois, la jurispru
dence a prononcé l'annulation d'actes de cette catégorie, 
par le motif que l'ascendant avait fait entrer dans chacun 
des lots des biens de nature toute différente L'enfant 
réduit à des valeurs mobilières ou à un simple usufruit, 
vit accueillir son action pour inégalité radicale dans la 
nature de son droit (51). D ,ns cette hypothèse, l'action ne 
peut être arrêtée par l'offre d'un supplément, comme s'il 
s'agissait de simple lésion (art. 891 (52). Quelques par
tages sortirent triomphants de cette épreuve, mais c'est 
que la conduite de l'ascendant se justifiait par l'intérêt 
bien entendu de tous les enfants (53), ou par l'incommodité 
de la division des immeubles (54). 

Finissons parfaire remarquer que l'action en nullité du 
chef d'erreur peut être écartée faute d'intérêt. C'est ce qui 
est arrivé dans un débat soulevé à propos de l'origine des 
biens; le partage ayant été fait entre plusieurs enfants, des 
biens provenant de la succession paternelle, il se trouva 
qu'on les avait considérés comme faisant partie de la suc
cession maternelle. I l n'y avait pas là matière à nullité (55); 

(51) Cassation française, 18 décembre 1848 (49, 17).—Agen, 
18 avril 1849. — Caen, 13 décembre 1849 (52, 5). — Agen, 
29 novembre 1852 (JOURNAL DU PALAIS, 53, 2, 205); 30 jan
vier 1856 (PAS., 193). — Cassation française, 28 février 1855 
(81); 25 février 1856 (113). — Pau, 9 juillet 1861 (192). — 
Rouen, 9 mars 1855 (56, 36). — Cassation franc., 11 août 1856 
(57, 21). — Cassation française, 18 août 1859 (410); 7 août 1860 
(498) ; 7 janvier 1863(224). - Agen, 4 avril 1862 (100); 11 jui l
let 1861 (233). 

(52) Cassation française, 10 novembre 1847 et 21 août 1848 
(48, 195). 

(53) Cassation française, 26 mars 1845 (46, 374). — Nimes, 
10 avril 1847 (48, 102); 20 novembre 1854 (55, 107). — Riom, 
10 mai 1851 (52, 255). — Grenoble, 27 novembre 1851 (54, 176). 
- - Poitiers, 20 février 1801 (93). 

I (54) Cassation française, 11 mai 1847 (167).—Tribunal d'Au-
denarde, 20 juillet 1847 (DAULOZ, 47,4,192). —Lvon,30 août 1848 
(49, 57). — Cologne, 23 avril 1852 ( B E B * JUD., X I , 766). — Bor
deaux, 7 janvier 1853 (53, 223). —Cassation française, 18 décem
bre 1855 (56,20); 9 juin 1857 (294).— Agen, 1 « juin 1864(183). 

(55) Cassation française, 3 mai 1852 (143). 



l'erreur était accidentelle, et par cela même indifférente. 
I l en serait de même de toute erreur sur la valeur des 

biens à partager; le moyen venant se confondre avec l'ar
ticulation de lésion, il faudrait se conformer à d'autres 
principes (art. 887, § 2) (56). 

I V . A l'imitation du législateur prussien (57), notre code 
civil a consacré des dispositions spéciales (art. 2052-2058) 
au règlement des effets que l'erreur amène dans les 
transactions. La plupart de ces textes n'offrent aucune dif
ficulté. C'est ainsi que l'art. 2053 frappe de nullité la 
transaction, en cas d erreur soit sur la personne, soit sur 
l'objet de la contestation, c'est-à-dire sur le point précis 
de difficulté qui divisait les parties (58). La cour de 
Paris (59) a justement écarté l'action en nullité dans les 
circonstances suivantes : Les parties avaient transigé dans 
la pensée qu'elles avaient, chacune à l'exclusion de l'autre, 
droit à la totalité d'une succession, tandis qu'en réalité 
l'une d'elles, en cas de rejet des prétentions adverses, 
n'eût pu prétendre qu'à un droit indivis; l'arrêt n'a pas vu 
là une erreur substantielle. J'ajoute qu'il se présentait, 
dans l'hypothèse, une véritable erreur de droit, dont l'in
vocation est formellement repousséc par l'art. 2052, § 2 (60). 

On saisit facilement le motif de cette exception aux 
principes généraux; la transaction,on l'a fort bien dit(61), 
suppose précisément une modification, une altération du 
droit dans son acception rigoureuse. L a rédaction du § 2 
de l'art. 2052 est due au tribnnat, mais il me semble qu'il 
eût été préférable de maintenir les termes du projet de la 
commission, « erreur dans la nature du droit litigieux. » 
Ces expressions empruntées au code général prussien (62) 
étaient parfaitement claires et plus précises encore, malgré 
les observations contraires du tribunat. 

L'art. 2054 a beaucoup tourmenté les interprètes. Pour 
ne pas contredire la volonté du législateur qui interdit la 
rescision pour erreur de droit, on a proposé (63) de res
treindre notre disposition au cas où la nullité du titre, en 
exécution duquel une transaction a eu lieu, se trouverait 
ignorée des parties, par suite d'une erreur de fait. 

Mais ce système, vivement combattu par M E R L I N (64) et 
les premiers annotateurs.de ZACHARIJE (65) ne s'appuie sur 
aucune raison juridique, et heurte tout à la fois le texte 
et l'esprit de l'art. 2054. Un récent arrêt de la cour de 
Liège (66) l'a également repoussé, en considérant : « Que 
l'action est en ce cas fondée, non sur l'erreur dont le con
sentement d'une des parties aurait été entachée, mais sur 
ce que la cause fait défaut dans la transaction; qu'il 
importe peu dès lors que ce soit par une erreur de droit ou 
par une erreur de fait que l'une des parties ait considéré 
comme valable le titre sur lequel l'autre fondait ses pré
tentions. » Du reste, l'art. 2054, comme le précédent, forme 
exception à la généralité des termes employés par l'arti
cle 2052 (67). On ne peut, dès lors, parler d'antinomie 
entre ces deux dispositions législatives. Le tribun G I L L E T 
s'exprimait ainsi : « Toute convention a une cause; celle 
de la transaction est la crainte des procès... Ainsi, si la 
transaction n'est que l'exécution d'une pièce nulle, la con
vention manque de cause, à moins que les difficultés éle
vées sur la nullité môme n'en aient été l'objet. » Ces 
paroles éclairent le sens de l'art. 2054 ; les trois articles 
suivants n'en sont d'ailleuis que des applications spéciales, 
ce. qu'on n'a pas fait suffisamment ressortir; elles ne se 
comprendraient pas dans le système de la distinction entre 
l'erreur de droit et l'erreur de fait. C'est dans le même 
ordre d'idées que sont conçus les articles du code général 

prussien (68) qui ont servi de modèle à nos législateurs. 
Je ne vois pas plus d'embarras à mettre notre art. 2054 

en rapport avec les art. 1338 et 1340. On a tort d'assimiler 
la transaction à une exécution volontaire : c'est par des 
faits, non par des actes que celle-ci doit se manifester. 
Une transaction peut sans doute avoir la même vertu qu'un 
acte confirmatif, mais il faut précisément pour cela que 
l'acte énonce « le motif de l'action en rescision, et l'inten
tion de réparer le vice, » ce qui est en parfaite harmonie 
avec les prescriptions de l'art. 2054. I l ne suffit pas, pour 
confirmer un titre vicieux, de transiger sur son exécution ; 
il faut traiter expressément de sa nullité. 

A L B Ê R I C A L L A R D , 

Professeur à l'Université de Gand. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième e b a m b r e . — présidence de H . L y o n . 

T R A N S P O R T D ' É M I G R A N T S . I N V A S I O N D U C H O L É R A . A F F R É 

T E U R . — N A V I R E . — C A P I T A I N E . — D É B A R Q U E M E N T D E S 

P A S S A G E R S M A L A D E S . — R E P R I S E D U V O Y A G E . — D É L A I . 

F R E T E N B L O C . D O M M A G E S . R E S P O N S A B I L I T É . 

Les conséquences dommageables résultant de l'invasion du choléra 
parmi les passagers à bord d'un navire en partance restent à la 
charge exclusive de l'affréteur. 

Le navire et le capitaine n'en sont pas tenus, alors même que le 
capitaine serait en faute pour ne pas avoir mis à la voile quand 
il le pouvait et le devait avant l'apparition de l'épidémie, lorsque 
rien ne prouve que l'apparition de la maladie est la conséquence 
directe et immédiate du prétendu retard mis au départ du na
vire. 

L'affréteur doit également supporter seul les conséquences du débar
quement des passagers et de leur logement, ordonnés par l'auto
rité publique dans l'intérêt des passagers et de la santé publique. 

Le capitaine qui a loué son navire pour un chargement complet à 
raison d'un fret en bloc ne doit subir aucune réduction du fret 
parce qu'une partie des passagers, formant chargement du na
vire, ne peuvent ou ne veulent, à la suite d'un débarquement 
forcé, poursuivre le voyage. 

Le capitaine satisfait à ses obligations en offrant à l'affréteur de 
laisser compléter le chargement, soit avec d'autres passagers, 
soit avec des marchandises. 

Dès que l'autorité le lui permet, le capitaine peut reprendre son 
voyage avec les passagers valides, sans attendre le rétablisse
ment des malades débarqués. 

Il appartient au juge de limiter le temps accordé pour le rembar
quement. 

(STRAUSS, STEINMANN ET COMP. C SEMKE.) 

Strauss, Steinmann et comp. avaient affrété, à Anvers, 
le navire brêmois l'Agnès, capitaine Semke, pour le voyage 
d'aller à New-York avec chargement complet d'émigrants 
et de marchandises au gré des affréteurs et dans les pro
portions à déterminer par eux. 

La charte-partie contenait entre autres les stipulations 
suivantes : 

« Le capitaine ne pourra, pour aucun motif, débarquer des 
passagers ou être cause qu'ils soient débarqués pendant le voyage 

(56) Liéçe, 23 avril 1846 (BELG. JUD., IV, 1001). (63) TOULLIER, VI, 72. — SOLON, Nullités, I I I , n° s 402, 403. 
(57) Code général, l r e part., tit. 16, sect. 8 [des transactions), — TROPLONG, n 0 5 145-149. —Cassation française, 25 mars 1807, 

art. 417-424,'429-435, 439. sur les conclusions de M. DANIELS. — LAROMBIÈRE, sur l'art. 1110, 
(58) MARBF.AU, Traitédes transactions, n» 32. \ n p 27. — Cassation française, 19 décembre 1865 (66, 182). 
(59) 7 juin 1851 (53, 54). ; (64) Rép., V» Transaction, § 5, n° 4. 
(60) Voir une application de cette dernière disposition dans un (65) AUBRY et RAU, § 422, note 3. — Add. DALLOZ, Rép., 

arrêt cassation française, 4 mars 1840 (DALLOZ, Rép., V° Peine, I V° Transactions, n° 155. 
n° 606). # » 1 (66) 20 juillet 1864 (386). 

(61) TROPLONG, Transactions, n» 135. — Add. DALLOZ, Rép., j (67) « Néanmoins... (art. 2053); il y a également lieu à resci-
V° Transactions, n° s 136, 139. ' « sion. » (Art. 2054). 

(62) l r e part., tit. 16, art. 418. j (68) l r e part., tit. 16, art. 420, 422, 423, 424. 
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sans permission écrite de l'affréteur et sous peine de perdre le 
fret. 

Étant chargé et ayant reçu les expéditions finales des affréteurs, 
du commissaire maritime et de la douane, le capitaine; fera voile 
par les premiers vents et temps favorables pour New-York, et là 
délivrera son chargement de la manière d'usage contre paiement 
du fret fixé en bloc à une somme de 1,125 livres sterling. 

La responsabilité de l'affréteur cessera aussitôt que le charge
ment sera à bord. 

Si , par la faute du capitaine, le navire est retenu de prendre 
la mer après avoir reçu ses expéditions, les frais de logement, de 
nourriture et de retard pour les passagers seront à charge du 
navire. 

Si le navire est retenu par des vents contraires quand les jours 
de planche sont expirés ou par d'autres causes dont l'affréteur 
n'a pas de contrôle, telles que quarantaine, glaces, etc., les jours 
de planche ne seront pas comptés. 

Au port de déchargement, le capitaine devra délivrer aux agents 
de l'affréteur tous les vivres restants, les bois et planches des 
couchettes et cloisons, les barriques à eau démontées ou en 
paquets et tous autres articles embarqués à l'usage des passa
gers. » 

L'Agnès prit à bord 406 passagers et compléta son char
gement avec des marchandises. 

L'embarquemeut eut lieu le 12 mai 1866, et, conformé
ment aux arrêtés royaux des 14 mars 1843, 10 mai 1850 
et 20 août 1851, concernant la police de l'émigration, la 
commission d'ômigrants et un officier de santé procédèrent 
le même jour à la visite de l'Agnès, le capitaine Semke 
étant à bord ; tout fut trouvé dans un conditionnement par
fait et les passagers dans un état de santé également par
fait. 

D'après l'art. 1 e r de l'arrêté royal du 20 août 1851, le 
navire aurait dû immédiatement mettre à la voile ; le séjour 
en rade ou dans la partie belge de l'Escaut, après la visite 
sanitaire, étant défendu aux navires transportant des émi-
grants. Cependant, l'Agnès fut laissée en rade, et le capi
taine Semke quitta son bord. 

Dans la matinée du lendemain, deux passagers furent 
atteints du choléra, qui n'avait pas encore sévi à Anvers ; 
ils furent transportés à l'hôpital, où ils moururent. 

L'autorité maritime fit remorquer l'Agnès au Doel, et le ! 
choléra continuant ses ravages parmi les émigrants, ceux-
ci furent débarqués au fort de Liefkenshoek, où ils furent 
traités par les soins et aux frais de Strauss. 

Le 23 mai, le capitaine Semke assigna Strauss, Stein-
mann et comp. devant le tribunal de commerce d'Anvers 
pour y entendre dire pour droit que si endéans les qua
rante-huit heures du jugement à rendre les émigrants 
passagers se trouvant actuellement au fort Liefkenshoek 
n'étaient pas revenus à bord et prêts à partir pour la des
tination du navire, il serait autorisé à lever l'ancre et à 
faire voile pour New-York. 

Strauss, Stcinmann et comp. conclurent reconvention-
nellement à ce que le capitaine fût déclaré responsable de 
toutes les conséquences préjudiciables du développement 
du choléra à bord, à ce qu'il fût en conséquence condamné 
à restituer le fret, les provisions et autres objets relatifs à 
tous les émigrants qui ne seraient pas rembarques, ainsi 
qu'à leur payer 20,000 francs pour frais et autres dom
mages causés par le débarquement opéré à Liefkenshoek. 

Ils conclurent subsidiairement à ce que le capitaine fût 
tenu d'attendre avec son navire jusqu'à ce que les émi
grants survivants pussent être rembarques et que l'auto
rité y consentît. Us demandèrent , en outre , que le 
capitaine dût au moins leur rendre le fret stipulé pour ceux 
des émigrants qui ne pourraient être rembarques pour 
cause de décès ou autrement, ainsi que les provisions, 
charbons, couchettes et autres objets a leur usage. 

Selon les défendeurs, le développement de l'épidémie 
devait être attribué à l'inaction, à la négligence et à l'aban- j 
don du capitaine, qui n'était pas à bord du navire quand j 
celui-ci est sorti de la rade et qui n'y avait plus reparu ; 
depuis, de sorte que pendant plusieurs jours, les passa- I 
gers émigrants avaient été privés de soins et de médica- I 
ments. ! 

Une faute grave du capitaine avait donc précédé le cas 
fortuit, lequel devait rester à sa charge. 

Le demandeur ne pouvait être relevé de son obligation 
de transporter les émigrants que par une impossibilité ab
solue, ce qui n'était pas le cas, car il n'y avait qu'un simple 
retard, un cas de force majeure rentrant dans les chances 
de la navigation. 

Ils ne pouvaient pas, disaient-ils, embarquer d'autres 
émigrants, l'autorité s'y opposant; le navire était donc 
frappé partiellement d'indisponibilité, d'où la nécessité 
d'une réduction proportionnelle du fret. 

Le tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT .—« Attendu qu'à la date du 20 avril dernier, Strauss 
a affrété le navire l'Agnès du port déclaré de 806 tonneaux regis
tre, pour le voyage d'Anvers à New-York, avec un chargement 
complet ou partiel d'émigrants, l'affréteur ayant la faculté de 
charger autant de marchandises que l'espace vacant le permet
trait, ou avec un chargement de marchandises, au choix de l'af
fréteur ; 

« Qu'en exécution de cette convention, les sieurs Strauss, 
Stcinmann et O' (ces derniers intéressés pour moitié par Strauss 
dans l'affrètement en question) ont embarqué dans le navire Agnès 
une certaine quantité de marchandises et quatre cent six passagers 
émigrants; 

« Attendu qu'il résulte des débats que le 13 mai dernier, alors 
que le navire, après avoir reçu la visite de la commission des 
émigrants, laquelle aurait trouvé tout en règle à bord, était sorti 
des bassins c l se trouvait mouillé en rade, le choléra éclata à 
bord parmi les émigrants ; 

« Que le navire fut immédiatement remorqué jusqu'au Doel 
sur l'ordre de la commission sanitaire et que tous les passagers 
et les gens de l'équipage y furent débarqués et internés dans le 
fort de Liefkenshoek, mis à la disposition de la commission sus
dite par le département de la guerre ; 

« Attendu que c'est dans cet étal de choses que le capitaine 
Semke a fait citer le sieur Strauss à l'audience de ce siège du 25 
écoulé, pour entendre dire pour droit que : 

« S i , endéans les quarante-huit heures de la signification du 
présent jugement les passagers émigrants se trouvant actuelle
ment au fort de Liefkenshoek ne sont pas revenus à bord et prêts 
à partir, il sera autorisé à lever l'ancre et à faire voile pour New-
York ; 

« Attendu que le sieur Strauss, joint aux sieurs Steinmann e tC p , 
conteste celte demande en soutenant que le capitaine Semke est 
tenu d'attendre jusqu'à ce que les émigrants aient été rembar
ques et que le navire ait reçu l'autorisation de partir; 

« Qu'en outre, il réclame du capitaine une somme de 20,000 fr. 
à litre de dommages-intérêts sur le fondement que le développe
ment de la maladie épidémique parmi les émigrants, et par suite, 
le préjudice que le défendeur a éprouvé par le débarquement, est 
atlribuable à la faute du capitaine et notamment à ses absences 
du bord et à son défaut de sollicitude pour les passagers; 

« Qu'il réclame, en outre, la restitution du fret pour ceux des 
émigrants qui ne seraient point rembarques, soit par suite de 
décès, soit pour toute autre cause, ainsi que la restitution des 
couchettes, provisions et autres objets mis à bord à l'usage des 
passagers ; 

« Cu'enlin, il conclut très-subsidiaircment à ce que le deman
deur soit tenu de fournir caution, avant son départ, pour les frais 
que lui, défendeur, aura à faire pour procurer aux émigrants 
laissés en arrière leur transport sur un autre navire, sinon et 
faute de ce faire dans les vingt-quatre heures de la signification 
du jugement, à payer de ce chef au défendeur 15,000 francs de 
dommages-inléréls ; 

« Attendu que l'on ne saurait méconnaître que les mesures 
prises relativement au navire Agnès ont été dictées tant dans l'in
térêt de la salubrité publique qui réclamait impérieusement 
l'éloignement du foyer épidémique, que dans celui des émigrants 
eux-mêmes, qu'il importait de ne pas laisser expédier vers leur 
destination qu'après que le navire eût été purifié conformément 
aux prescriptions de l'hygiène; 

« Qu'il importe peu dès lors d'examiner si ces mesures ren
traient ou non dans les attributions des autorités susdites, puis
qu'il faut reconnaître qu'en s'y conformant, le capitaine Semke 
n'a pu aucunement compromettre sa responsabilité vis-à-vis de 
l'affréteur ; 

« Qu'ici ne saurait recevoir aucune application la clause des 
accords d'affrètement sus-rappelés, interdisant audit capitaine de 
débarquer ou de faire débarquer un passager pendant le voyage 
sans la permission écrite du chargeur ; 



« Attendu que les faits reprochés au capitaine n'auraient de 
portée qu'au point de vue de l'appréciation morale de sa conduite, 
mais que l'affréteur ne saurait y puiser le fondement d'une action 
en dommages-intérêts, puisque indépendamment que rien ne 
prouve que ces faits aient influé sur les progrès du mal, elle n'a 
évidemment exercé aucune inliuence sur la nécessité de débar
quer les passagers et l'équipage au Duel; 

« Et attendu qu'il est reconnu que le navire ayant subi les 
fumigations nécessaires cl se trouvant en parfait étal de continuer 
sou voyage dans de bonnes conditions hygiéniques, il n'existe de 
la pari des autorités chargées du service sanitaire aucune objec
tion au départ du navire ; 

« Qu'il n'y a dès lors aucune raison pour que rembarquement 
des passagers valides soit retardé, et que, d'un aulre coté, le ca
pitaine Semke ne saurait être tenu de prolonger sa relâche au 
Duel par suite du refus de certains émigranls de retourner à 
bord de l'Agnès, refus dont les causes sont étrangères au 
navire ; 

« Que, d'un aulre côté, aucun texte de loi, aucune stipulation 
des accords d'affrètement ne fait un devoir au capitaine d'at
tendre le rétablissement des passagers débarqués pour cause de 
maladie ; 

« Que pareille obligation, qui aurait pour conséquence de com
promettre les intérêts de tous au profit de quelques-uns, ne sau
rait être admise ni en droit, ni en équité; 

« Que le cas actuel doit être assimilé à celui où le capitaine 
se trouve obligé de débarquer une marchandise pour cause de 
vice propre ; 

« Qu'il résulte encore de cette assimilation que le demandeur 
qui a frété son navire en bloc et pour un fret global, n'a à subir 
aucune diminution de fret, à raison de la diminution du nom
bre des passagers, par suite des différentes causes ci-dessus 
mentionnées ; que de plus et quant aux malades non susceptibles 
d'être rembarques dans le délai ci-après fixé et dont le capitaine 
se trouve ainsi dans l'impossibilité d'effectuer le transport par un 
fait qui ne lui est pas imputable, il ne saurait être tenu de leur 
fournir le transport par un autre navire, ni par conséquent de 
fournir caution pour ledit transport; 

« Attendu, enfin, qu'en supposant même que par suite d'une 
décision de la commission sanitaire interdisant l'embarquement 
à bord de l'Agnès d'autres émigranls que ceux qui s'y trouvaient 
au départ (décision dont l'existence n'a point élé prouvée), le 
sieur Strauss se trouverait dans l'impossibilité de combler les 
vides existants parmi les passagers, il n'en résulterait point pour 
lui un droit à une diminution du fret global stipulé eu faveur du 
capitaine, le préjudice qu'il éprouve provenant non d'un fait déri
vant du navire ou du capitaine, mais de circonstances inhérentes 
au chargement, et dont par conséquent l'affréteur doit seul sup
porter les conséquences préjudiciables; 

« Attendu que le demandeur a adhéré à la restitution des pro
visions et couchettes et autres objets relatifs aux émigranls non 
embarqués ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, toutes fins contraires écartées, 
dit pour droit : I o qu'à l'expiration du délai de quarante-huit 
heures après la signification du jugement, délai accordé pour le 
rembarquement des émigrants valides à bord du navire l'Agnès, 
le demandeur est autorisé à faire voile pour sa destination ; 
2° que le demandeur n'a à subir aucune diminution du fret ni du 
chef des émigrants décédés, ni du chef de ceux qui ne seraient 
point susceptibles d'être rembarques pour cause de maladie, ni 
de ceux qui refuseraient de retourner à bord ; 3° ordonne au de
mandeur de restituer au défendeur Strauss, les couchettes, pro
visions et autres objets relatifs aux émigrants non rembarques; 
rejette comme irrelevantes et inadmissibles les offres de preuve 
du défendeur Strauss; le déclare ni recevable, ni fondé dans les 
divers chefs de ses conclusions ; dit le présent jugement commun 
aux sieurs Sleinmann e t O ; déclare ledit jugement exécutoire 
nonobstant appel et sans caution et même sur minute, vu l'ur
gence... » 

Après ce jugement et en vertu de convention qui réser
vait les droits des parties, le navire l'Agnès mit à la voile 
avec 244 émigrants. 

Devant la cour, le procès ne présentait donc plus à juger 
que la question de savoir sur qui devaient peser les consé
quences dommageables de l'inaccomplissementde la charte-
partie. 

Le dommage devait-il être supporté par l'affréteur seul'/ 
Par le capitaine et le navire seuls? 
Ou devait-il peser partie sur l'affréteur et partie sur le 

navire et le capitaine? 

A l'appui de leur appel, Strauss et Steinmann et C e di
saient en substance : 

Les art. 221 et 222 du code de commerce décrètent le 
principe et l'étendue de la responsabilité du capitaine; il 
est garant de ses fautes, même légères, dans l'exercice de 
ses fonctions, et l'on peut dans l'espèce lui en imputer de 
fort graves. En effet, le navire était prêt à partir le 12 mai, 
la dernière visite avait été faite par la commission d'émi
gration, le capitaine devait donc mettre immédiatement à 
la voile d'après l'arrêté royal du 20 août 1851, il le devait 
de plus selon la charte-partie. Or, il laisse son navire en 
rade ; il quitte son bord et n'y reparaît plus avant le juge
ment. I l n'est pas en personne dans son navire quand ce
lui-ci quitte la rade pour être conduit au Doel. Cette con
travention à l'article 227 du code de commerce le rend 
spécialement responsable de tous les événements envers 
les intéressés au chargement (art. 228 du code de com
merce), et il est tenu des dommages-intérêts envers l'af
fréteur, car c'est par son fait que le navire a été arrêté et 
retardé au départ (art. 295 du code de commerce) ; l'on 
peut même invoquer contre lui par analogie l'art. 405 du 
code de commerce. 

On peut, il faut même admettre que si le navire avait, 
comme il le devait, fait voile le 12 mai, le choléra n ayant 
pas encore fait invasion à bord, n'aurait pas éclaté le 13 
et le 14. 

Pour prouver la faute de l'intimé, les appelants deman
daient a prouver les faits suivants : 

I o Le samedi 12 mai 1866, la commission d'émigrants 
a procédé à la visite du navire l'Agnès; les passagers, l'é
quipage et l'intimé étaient à bord ; le tout a été trouvé 
dans un conditionnement parfait et les passagers dans un 
état de santé également parfait ; 

2° D'après les règlements en matière de transport d'émi
grants, le navire devait immédiatement lever l'ancre et 
mettre à la voile ; 

3" Au lieu de ce faire et de rester à bord, ainsi que 
l'exige l'art. 227 du code de commerce, l'intimé s'est 
rendu à terre et a laissé le navire en rade. I l n'a plus re
paru à bord; 

4° Le dimanche 13 mai, l'appelant Strauss ayant été 
informé par le second du navire que deux émigrants étaient 
malades, les fit visiter par un médecin, qui les crut pris 
d'indigestion. Cependant, Strauss les envoya à l'hôpital; 

5° Vers midi, le commissaire maritime vint chez Strauss 
s'enquérir du capitaine; Strauss le fit chercher en ville, et 
finit par le trouver dans un hôtel ; 

6° Le commissaire maritime donna ordre à l'intimé de 
partir immédiatement avec le navire. Le capitaine le pria 
de vouloir faire remorquer l'Agnès au Doel, ce qui fut 
fait; mais l'intimé resta à Anvers; 

7° Rien n'empêchait alors le capitaine de rejoindre son 
bateau au Doel et de continuer son voyage, aucun cas de 
choléra ne s'étant pas ou plus manifesté à bord; 

8° Du dimanche au mardi, le navire attendit l'intimé au 
Doel, sous la garde du second, qui n'avait pas même à sa 
disposition la caisse des médicaments fournie par Strauss 
et qui était sous clef dans la cabine de l'intimé; 

9° Le mardi 15, le second a écrit au capitaine que l'é
quipage voulait quitter le navire, vu l'absence de médica
ments ; 

10° De son coté, le pilote qui était à bord, criait au ca
pitaine d'un navire passant à portée de voix, qu'il y avait 
des malades et des morts, et que le capitaine eût à en
voyer des secours et des médecins; 

11° C'est alors seulement que l'intimé, monté sur le re
morqueur, s'est décidé à approcher du navire, sans toute
fois y mettre les pieds ; 

12° Dans la soirée, les passagers ont été transbordés 
sur le remorqueur. Le lendemain, mercredi 16, ils ont 
été internés au fort, où l'intimé ne s'est pas présenté une 
seule fois. 

Les appelants demandaient subsidiairement qu'il fût 
dit pour droit que le débarquement des passagers était dû 



à un cas de force majeure dont les conséquences restaient I 

à charge de l'affréteur et du navire. 

Selon eux, l'intimé et le jugement reconnaissaient que 

le cas de l'espèce n'est pas directement prévu par loi, et 

ils l'assimilent aux cas prévus par les art. 277, 288 et 293 

du code de commerce, mais leur assimilation est inadmis

sible, il ne faut pas perdre de vue que l'affrètement est une 

convention qui doit être interprétée selon les règles éta

blies par les articles 1156 et suivants du code civil; 

il est certain qu'on n'a voulu payer de fret que pour et 

moyennant le transport jusqu'à New-York; la loi d'accord 

avec l'équité n'a pas voulu que le fret fût acquis si la mar

chandise est perdue par cas fortuit. L e fait du procès con

stitue une quasi-avarie grosse; c'est donc aux cas prévus 

par les articles 382, 303, 397, 400, n o s 6 et 7, et 401 qu'il 

doit être assimilé. 

Enfin, les appelants demandaient plus subsidiairement 

la restitution du fret stipulé pour les passagers non trans

portés à New-Yord d'après un prix ou ventilation à faire 

par justice. A l'assimilation faite par le jugement des cas 

du procès à celui où le capitaine est obligé de débarquer 

une marchandise pour cause de vice propre et à la conclu

sion qu'il en tire pour dire que, le navire ayant été affrété 

en bloc pour un fret global, le capitaine ne doit subir 

aucune diminution de fret, les appelants répondaient que 

la ventilation du fret est possible d'après le tonnage du 

navire et que la loi elle-même admet cette ventilation dans 

certains cas (art. 302 et 303 du code de commerce). 

ARRÊT. — « Attendu que les appelants ont réduit leur appel 
au point de savoir sur qui (de l'intime ou des appelants) doivent 
peser les conséquences dommageables de rinaccomplissemcnt 
des conventions d'affrètement avenues entre les parties, le "20 avril 
1 8 6 6 ; 

« Attendu qu'en admettant que l'intimé fût en faute, ce qui 
n'est pas établi au vœu de l'art. 2 2 1 du code de commerce, favo
rablement interprété, comme le veut l'exposé des motifs, pour 
ne pas avoir mis à la voile le samedi 1 2 mai dernier, vers le soir, 
immédiatement après la sortie de son navire des bassins et pour 
être resté en rade d'Anvers jusqu'au 1 3 mai, vers midi, il ne s'en
suivrait pas qu'il est responsable des conséquences de la maladie 
qui a éclaté à bord de son navire parmi les émigrants, dans la 
matinée du 1 3 mai, par la raison que rien ne prouve et que l'ap- | 
pelant n'a pas même soutenu devant la cour que l'apparition de ; 
celte maladie lût la conséquence directe et immédiate du prétendu j 
retard de l'intimé, dans la mise à la voile pour New-York, que 
l'appelant lui impute ; 

« Sur les conclusions subsidiaires : 

ci Attendu que le débarquement au Doel et le logement des 
émigranls au fort Liefkenshuck a été ordonné par l'autorité com
pétente dans l'intérêt personnel de ces passagers et dans l'intérêt 
de la salubrité publique et nullement dans l'intérêt du navire; 
d'où il suit que les conséquences de ce débarquement et de ce 
logement ne peuvent être mises à la charge de l'intimé; 

Sur les conclusions subsidiaires des appelants : 

« Attendu que l'intimé a loué son navire pour un chargement 
complet a raison d'un fret en bloc, et que par l'exploit inlroduc-
tif de l'instance et par l'offre qu'il a faite aux appelants pendant 
les débals devant le premier juge, de laisser compléter le char
gement de son navire, il a mis ces derniers en demeure d'user 
de leurs droits à cet égard; que, partant, les appelants sont hou 
tondes à réclamer la restitution du fret perçu pour les passagers 
non transportés à New-York; 

« Attendu que do ce qui précède, il résulte que les faits posés 
par les appelants et dont ils demandent à faire preuve, ne sont 
ni pertinents, ni admissibles; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel au néant; condamne les 
appelants aux dépens... » (Du 2 0 novembre 1 8 6 6 . — Plaid. 
MM 1 * SANCKE et DEMEESTER.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . V a n A e l b r o e k , 1 e r prés. 

RESPONSABILITÉ.—MAÎTRE. — L O U A G E . — I N C E N D I E . — P R E U V E . 

L'entrepreneur du battage de grains engrangés, à t'aide d'une 
thachine à vapeur locomobile, est responsable de l'incendie de la 
ferme causé par les étincelles s'échappant de ta machine durant 
l'opération. 

Le locateur de semblable machine au fermier doit supporter lu 
même responsabilité. 

La preuve de l'existence d'un contrat civil dont l'objet dépasse 
150 fr., peut se faire par témoins, en présence d'un commence
ment de preuve écrite. 

(VAN BUTSELEC. ASSURANCES DE BRUXELLES ET VANDEMEERSCHAUTE.) 

Une machine à battre le blé, propriété de Van Butsele 

et mue par la vapeur, fonctionnait dans la ferme louée 

par la veuve Vandemeerschaute, lorsqu'un incendie dévora 

ce bien. 

Les victimes de l'accident et la compagnie qui avait 

assuré le bien soutinrent que le feu avait été mis au toit de 

chaume de la grange par les étincelles sorties de la che

minée de la machine, machine qu'ils prétendirent avoir 

été placée trop près du toit incendié. Ils assignèrent Van 

Butsele, propriétaire de l'engin et maître des ouvri rs 

chauffeurs qui la faisaient manœuvrer, comme civilement 

responsable du fait de ses préposés. 

Van Butsele répondit qu'il n'avait pas entrepris le bat

tage du grain appartenant à la ferme détruite : qu'il avait 

simplement loué sa machine et ses ouvriers au fermier, 

libre à lui de les placer et de les employer à sa guise. 

11 ajouta que la preuve d'un contrat d'entreprise, dénié 

par lui, ne pouvait être faite par témoins. Il s'agissait, en 

effet, d'un prix supérieur à 150 fr. 

Le 5 mai 1865, jugement du tribunal d'Audenarde 

ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne la demande dirigée contre 
la défenderesse Alexandrine Gysclinck, veuve de Jean-Baptiste 
Vandemeerschaute : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1 7 3 3 du code civil, le loca
taire répond de l'incendie, à moins qu'il ne prouve que l'incendie 
est anivé par cas fortuit ou force majeure ou par vice de con
struction : 

« Attendu que jusqu'ores cette preuve qui incombe à ladite 
défenderesse n'a pas été faite et qu'il n'y a pas lieu par consé
quent hic et mine, d'adjuger les conclusions principales qui ten
dent à ce que la compagnie demanderesse soit déclarée vis à vis 
d'elle non recevable ni fondée avec condamnation aux dépens ; 

« En ce qui touche la demande formulée par la partie deman
deresse, primitivement contre le sieur Gustave Van Butsele et le 
sieur Scribe, aujourd'hui dirigée contre le sieur Van Butsele seul, 
ladite partie demanderesse agissant comme subrogée aux droits 
du propriétaire en vertu des art. 1 2 5 0 , n° 1, et 1 1 6 6 du code civil 
et se basant sur les dispositions de l'aru 1 6 8 4 du même code : 

« Attendu que la partie demanderesse, dans ses écrits des 
2 0 avril 1 8 6 4 et 1 " avril 1 8 6 5 , a posé en fait avec offre de preuve 
par toutes voies de droits, même par témoins: 

« l°Que le défendeur Van Butsele avait entrepris le battage des 
grains de la veuve Vandemeerschaute à raison d'un franc par 
hectolitre de froment et de 7 5 c n , M par hectoiltre d'escourgeon; 

« 2 ° Que, quoique la machine ail été transportée par les chevaux 
et ouvriers de ladite veuve, il n'en est pas moins vrai qu'elle élait 
dirigée par le mécanicien de M. Van Butsele, assistée par son 
mesureur, et placée par lui à l'endroit qu'il a jugé convenable, 
c'est-à-dire à 2 mètres environ de la grange, sans que la veuve 
Vandemeerschaute se soit en aucune façon mêlée de ce placement; 

« 3 ° Que le jour du sinistre, le vent souillait avec force dans la 
direction des bâlimenls et qu'à différentes reprises les fermiers 
ont recommandé au mécanicien la plus grande prudence, et que 
celui-ci n'a cessé de les rassurer en disant qu'il n'y avait aucun 
danger; 

«4° Que les étincelles échappées de la cheminée de la machine 
ont mis le feu à la toiture de la grange ; 

« 5° Que le 1 8 août 1 8 6 3 , jour du sinistre, l'ouvrier du défen
deur, chargé de la direction de la machine, n'est arrivé que vers 
7 heures du matin, alors que le travail devait commencer à 
5 heures, el que, pour rattraper le temps perdu, il a attisé le feu 
outre mesure ; 

« 6 ° Que le dessus de la cheminée de la machine n'était pas 
couvert d'un chapeau de toile métallique qu'on y adapte d'ordi
naire, afin d'intercepter le passage de toute parcelle de feu; 

« Attendu que ces faits ont été déniés par le défendeur Van 
Butsele ; 

« Attendu en outre que, quant au premier fait articulé, il a 
soutenu que la preuve testimoniale n'était pas admissible par la 
raison qu'il s'agit dans l'espèce d'un contrat dont la constatation 
était possible, et qu'il tombe par conséquent sous l'application de 
la règle générale tracée par l'art. 1341 ; 



« Attendu que s'il est vrai que la contestation d'un contrat de 
la nature de celui dont question au procès était possible, il est 
vrai aussi que l'art. 1341 reçoit exception dans plusieurs cas, et 
notamment quand il y a commencement de preuve par écrit, 
c'est-à-dire un acte émané de celui contre lequel la demande 
est formée, ou de celui qu'il représente, et qui rend vraisem
blable le fait allégué; 

« Attendu que l'appréciation de la vraisemblance d'un fait varie 
à l'infini et appartient souverainement aux tribunaux ; 

« Attendu que dans son écrit du 8 novembre 1864, le défen
deur Van Butsele reconnaît que le battage du grain de la veuve 
Vandemeerschaule se faisait par la machine dudit Van Butsele à 
raison d'un franc par hectolitre de froment et de 75 c m , ' s par 
hectolitre d'escourgeon; 

« Attendu que cet aveu consigné dans une pièce produite au 
procès peut être considéré comme rendant vraisemblable le fait 
que le battage se faisait par entreprise ; 

« Qu'il seiait en effet contraire à l'intérêt bien entendu des 
parties d'en agir autrement et de procéder par voie de location ; 
que le propriétaire de la machine aussi bien que le fermier, qui 
doit l'utiliser, commettraient une imprudence grossière, le pre
mier en conliant à des mains inexpérimentées un instrument d'un 
prix élevé, d'un mécanisme relativement compliqué, cl auquel la 
moindre négligence peut apporter des dégâts considérables ; le 
second, en mettant en œuvre sous sa direction et sa responsabi
lité, un engin dont il ne connaît ni les éléments constitutifs, ni la 
force et qui mettrait évidemment en danger ses biens et la vie de 
ses ouvriers ; 

« Attendu que fût-il établi que la machine à battre du défen
deur avait été donnée en location à la veuve Vandemcerschaute, 
il n'en résulterait pas que le locateur échapperait à toute respon
sabilité ; qu'en effet, aux termes de l'art. 1384 du code civil, les 
maîtres et les commettants répondeut du dommage causé par 
leurs domestiques et préposés dans les fonctions auxquelles ils 
les ont employés ; que, dans l'espèce, l'ouvrier Cannoo n'avait 
pas d'autre besogne que la direction de la machine, à tel point 
qu'en son absence on ne pouvait pas la mettre convenablement 
en mouvement et qu'il ne pouvait être remplacé par aucun autre 
ouvrier des environs ; que de ce chef encore la partie demande
resse est adminissible dans sa demande de prouver la négligence 
et l'impéritie dudit ouvrier, ainsi que les faits qui en ont été le 
résultat; 

« Attendu que les faits posés par la compagnie demanderesse 
et déniés par le défendeur Van Butsele sont pertinents et con
cluants dans leur ensemble et que la preuve testimoniale est admis
sible dans l'espèce ; 

« En ce qui concerne la demande en garantie formée par la 
défenderesse Alexandrine Gyselinek contre le défondeur Van 
Butsele, ainsi que la demande tendante à ce que le même Van 
Butsele soit condamné à lui payer, à titre de dommages-intérêts, 
une somme de50,000 fr. pour les meubles, instruments aratoires, 
récoltes, bestiaux, etc., détruits par l'incendie : 

« Attendu qu'elle fonde cette demande sur ce que cet incendie 
a été occasionné par l'inattention ou l'imprudence des ouvriers 
du susnommé Van Butsele; 

« Attendu que pour prouver le fondement de sa demande, elle 
pose en fait avec offre de preuve par toutes voies de droit, même 
par témoins : 

« 1° Que le feu, qui le 18 août 1863 a dévoré la ferme dont il 
s'agit au procès, a été communiqué à cette ferme par la machine 
à battre b grain du défendeur Van Butsele ; 

« 2° Que le défendeur exploitait ladite machine comme entre
preneur de battage de grain ; 

« 3° Que cette machine, au moment où le feu a été commu
niqué à la ferme, était mise en œuvre et dirigée par les ouvriers 
Théophile Cannoo et Léon Louvexier; 

a 4° Que ces ouvriers étaient attachés au service de ladite ma
chine, qu'ils la dirigeaient pour le compte dudit défendeur, qu'ils 
étaient salariés par lui et que c'est dans ces conditions qu'ils 
avaient travaillé pour lui partout où jusqu'alors le défendeur avait 
entrepris le battage du grain; 

« 5° Que c'est le même défendeur qui a chargé ces ouvriers de 
faire fonctionner la machine chez la veuve Vandemcerschaute, que 
cette dernière n'a eu avec eux aucun rapport quelconque, qu'elle 
ne les connaissait même pas et n'avait ni sur eux, ni sur la ma
chine, aucune direction; 

« 6° Que c'est par la faute, négligence, imprudence ou impéritie 
de ces ouvriers que le feu a été communiqué aux bâtiments; que 
notamment ils ont placé la machine de telle manière que la che
minée, non garnie d'un chapeau, ne se trouvait qu'à 2 mètres 
environ de distance du toit en paille d'un bâtiment de la ferme ; 
qu'ils ont chauffé la machine outre mesure, et qu'ils ont continué 

le travail dans cette position, alors que des étincelles s'échap
paient de la cheminée, et nonebstanl que des personnes qui pas
saient à proximité de là, leur avaient signalé les dangers que 
présentait leur travail dans ces conditions ; 

« Attendu que ces faits déniés par le défendeur Van Butsele 
sont pertinents et relevants et que la preuve par témoins en est 
admissible pour les raisons énoncées plus haut au sujet de la 
demande d'admission à preuve faite par la compagnie demande
resse ; 

« Attendu qu'avant de statuer au fond, il importe d'éclaircir 
les différents faits posés, tant par la partie demanderesse au prin
cipal que par la demanderesse en garantie; 

« Par tous ces motifs, le Tribunal dit pour droit qu'il n'y a pas 
lieu hic et nunc d'adjuger à la défenderesse Gyselinek ses con
clusions principales, tendant à ce que la compagnie demanderesse 
soit déclarée vis-à-vis d'elle non recevable ni fondée avec con
damnation aux dépens, se réservant le tribunal de statuer en 
temps c l lieu sur cette demande; et vu les art. 252 et 253 du code 
de procédure civile, avant de faire droit au fond, admet la partie 
demanderesse au principal et la demanderesse en garantie, la 
défenderesse au principal, à prouver les faits respectivement arti
culés par chacune d'elles, lesdites preuves à subministrer par 
toutes voies légales, même par témoins, et sauf la preuve con
traire... » (Du 5 mai 1865.) 

Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, adoptant les motifs du premier juge, 
confirme... » (Du 3 août 1866.—Plaid. M M C S METDEPENNINGEN et 
POIRIER C. ROLIN.) 

UN ACTE DE 1866. 

Nous empruntons à la presse politique le curieux docu
ment qui suit, se conciliant aussi mal avec nos lois sur 
l'administration des hospices civils qu'avec celles qui ont 
aboli la féodalité. 

NOUS 

ENGELBERT 

Duc d'Arenberg, 

Duc d'Aerschot et de Croy, Duc de Meppeti, 
Prince de Recklinghausen, etc., etc., Chevalier de la 

Toison d'or, etc., etc., etc. 

lisant du droit qui NOUS appartient de disposer de trois places à 
I'HOSPICE des Hospitalières fondé et doté en 1301 à Rebecq, Dio
cèse de Malines, par Noble Dame Marie d'Enghien, Princesse de 
Rebecq, avec la réserve entr'autres du droit d'y placer treize PAU
VRES INFIRMES, droit réduit, par Concordat contenu dans la dé
claration donnée le 9 août 1628 par Son Eminence Mgr l'arche
vêque de Malines, à trois places à donner à des pauvres femmes 
ou filles qui pour INFIRMITÉS DE CORPS OU D'ESPRIT ne pourraient 
gagner leur vie, sauf toutefois qu'il ne pourra en être remis de 
furieuses, ayant besoin d'une garde particulière ; 

Considérant que par la sortie de Adeline Dupuis, une des trois 
places est devenue vacante; 

Sur le rapport qui NOUS a été fait de la nommée : Narcisse-
Amélie-Louise Dubois, née à Braine-le-Comte le 8 novembre 1800, 
laquelle réunit les qualités voulues; 

Nous accordons par les présentes à la dite Narcissc-Amélie-
Louise Dubois, la place actuellement disponible à I'HOSPICE des 
Hospitalières à Rebecq, pour en jouir sa vie durant, avec les 
droits et avantages y attachés à moins que parquelque action elle 
ne s'en rende indigne, auquel cas NOUS invitons Madame la Révé-
rande Mère Supérieure de NOUS en avertir pour qu'il soit pris les 
dispositions convenables. 

Nous réservant en outre, tous autres droits qui peuvent NOUS 
appartenir en qualité de Successeur des Fondateurs. 

Donné en NOTRE Château d'Enghien le 15 novembre 1866, sous 
NOTRE signature et le sceau de Nos armes. 

ENGELBERT 

Duc d'Arenberg. 

Ilrux. Alliance Typographique. M . - J . I'OOT cl f.e, me aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre . — l'résidence de M . Kspi ta l . 

EXÉCUTION DE JUGEMENT. FIN DE NON-RECEVOIR CONTRE 
L A P P E L . MANDAT. COURTIER. ACHETEUR A DÉ
SIGNER. — ACTION DES TIERS CONTRE L E MANDATAIRE. 
FAUTE PERSONNELLE AU MANDATAIRE.—DROIT DU MANDANT. 

L'intimé qui n'accepte pas comme exécution du jugement dont 
appel un jugement rendu postérieurement, ne peut en argumen
ter pour y trouver un fait d'adhésion au jugement attaqué. 

Le mandataire qui fait reconnaître par justice et conlradictoire-
menl avec son mandant la convention conclue par ses soins, ne 
dépouille pas le tiers avec lequel il a traité de son action contre 
le mandant. En conséquence il n'est pas non recèvable à soute
nir qu'il incombe juridiquement au tiers de poursuivre directe
ment le mandant en exécution de ses obligations. 

Le courtier qui traite pour un tiers à désigner ultérieurement, qui 
indique ce tiers et qui met ainsi les véritables contractants en 
présence, a accompli son office d'intermédiaire, a épuisé son 
mandai et devient désormais étranger à la convention conclue 
et à son exécution. 

Le tiers n'a contre le mandataire avec lequel il a traité qu'une ac
tion subsidiaire à son action contre le mandant; ce n'est que 
dans le cas oit le mandant, mis en demeure de satisfaire à ses 
obligations, s'en défend pour des raisons personnelles au man
dataire, en déniant le mandat ou en contestant sa portée, que le 
tiers peut incidemment appeler le mandataire en cause pour le 
garantir des conséquences du pouvoir vanté, sur la foi duquel 
il a agi. 

Le mandant ne peut opposer au tiers une faute personnelle au 
mandataire. 

(WAEI)EMON C. WITTOLCKX.) 

Au mois de décembre 1864, Ruez, négociant à Douai, 
donne mandat à Waedemon, courtier de commerce à 
Bruxelles, d'acheter à Witlouckx cinquante mille kilo
grammes de sucre. Le 27 décembre au soir, il autorise 
Waedemon à accepter le prix exigé par Wittouckx. Le 
marché se conclut le 28 au matin, et le même jour Wae
demon écrit à Ruez que Wittouckx a fait expédier les 
cinq cents sacs de sucre à Valenciennes. Le 29 décembre, 
Ruez informe Waedemon qu'il ne prendra pas livraison 
des sucres et il allègue pour motif que le marché ne lui a 
pas été confirmé en temps utile. Le 28 janvier Wittouckx 
fait faire sommation à Waedemon « de lui fournir un 
« acheteur pour ses sucres, par suite de les faire accepter 
« et d'en faire prendre livraison, le rendant persoimelle-
« ment responsable de tous les dommages soufferts et à 
« souffrir, tant par suite du retard dans l'exécution du 
« marché que par suite de l'inexécution. » Et le 11 février 
il le fait assigner devant le tribunal de commerce de 
Bruxelles « pour entendre déclarer résiliée la convention 
« du 28 décembre et pour s'entendre condamner, à titre 
« de dommages-intérêts : 

« 1" A rembourser les frais de transport, aller et retour, 

« douanes, consignation, magasinageetautres occasionnés 
« par l'envoi des sucres à Valenciennes, suivi du refus de 
« l'acheteur désigné, et 2" à payer la différence entre le 
« prix stipulé le 28 décembre pour les sucres et leur va-
« leur d'après le cours du jour où, la résiliation prononcée, 
« les sucres seront retournés à Leeuw-Saiiit-Piorre. Tout 
« au moins entendre prononcer les condamnations ci-des-
« sus dans le cas où il ne rapporterait pas dans la huitaine 
« de la signification du jugement à intervenir, la ratifi-
« cation par l'acheteur, qu'il dit lui avoir donné pouvoir, 
« de l'achat fait le 28 décembre, ou à défaut de ladite 
« ratification une décision judiciaire duenient exécutoire 
« contre 1' prétendu acheteur valant ratification; s'en-
« tendre, en tous cas, condamner aux dépens et aux dom-
« mages-intérêts résultés ou à résulter du retard dans la 
« ratification du marché. » 

Waedemon qui, avant et après la sommation du 28 jan
vier, avait fait, comme le lui prescrivaient les devoirs de sa 
charge, de nombreuses démarches pour déterminer Ruez 
à prendre livraison des sucres, réitère judiciairement 
l'offre déjà faite de remettre à Wittouckx les lettres et les 
dépêches qui établissaient l'existence du mandat vanté par 
lui et il soutient que l'action de Wittouckx n'est pas recè
vable. 

Le tribunal de commerce rend le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu en fait qu'il résulte, tant de la corres
pondance versée au procès que des conclusions mêmes du défen
deur, que le prétendu acheteur désigné par lui au demandeur a 
dénié le contrat en alléguant, à tort ou à raison, que le marché 
ne lui avait pas été confirmé en temps utile; 

« Qu'il suit de là que les parties sont exactement dans la même, 
position que si cet acheteur déniait l'existence même du mandat 
donné par lui au défendeur; 

« Attendu que le défendeur a agi, dans l'espèce, en qualité de 
courtier; que la vente n'a pas été, aux termes de l'art. 109 du 
code de commerce, constatée par bordereau signé de l'acheteur 
et du vendeur; que jusqu'ores il n'est pas établi qu'il y ait eu 
contrat parfait et que c'est donc à tort que le défendeur prétend 
se retrancher derrière la disposition des art. 86 et 87 du code de 
commerce ; 

« Attendu que le courtier, intermédiaire entre acheteur et ven
deur, est jusqu'à la perfection du contrat un véritable mandataire 
dont les droits et les obligations sont réglés par les dispositions 
de la loi civile sur la matière ; 

« Attendu que tout mandataire est responsable vis-à-vis des 
tiers avec lesquels il traite en cette qualité de l'existence de son 
mandat ; 

« Que, dans l'espèce, le prétendu mandant du défendeur dénie 
les pouvoirs donnés par lui dans les limites et dans les termes 
vantés par le défendeur au demandeur; que ce dernier n'a donc 
aucune action contre son prétendu acheteur, tant et aussi long
temps qu'il n'est pas établi que le défendeur avait qualité pour 
obliger ce dernier de la manière qu'il l'a fait; 

« Attendu que c'est par une confusion d'idées que le défendeur 
prétend que le demandeur veuille par son action le rendre garant 

I de l'exécution du marché; que cette exécution ne peut être en 
question, l'existence du marché n'étant pas établie entre toutes 
les parties intéressées; 

«. Que c'est par la même confusion qu'il prétend échapper à 
celte action en produisant ses pouvoirs et en offrant au deman
deur les documents propres à en faire constater la réalité vis-à-vis 



de son mandant, puisque, s'il est vrai qu'aux termes de l'ar
ticle 4997 du code civil le mandataire qui a donné au tiers avec 
lequel il contracte connaissance suffisante de ses pouvoirs, n'est 
tenu d'aucune garantie pour ce qui a été fait au delà, ce principe 
ne reçoit son application que dans le cas où le tiers a su ou dû 
savoir qu'il contractait au delà des limites du mandat; niais que, 
dans l'espèce, c'est l'existence des pouvoirs du défendeur pour 
acheter comme il l'a fait qui est mise en question ; 

« Que le demandeur n'a point qualité pour poursuivre la re
connaissance de ces pouvoirs vis-à-vis du prétendu mandant du 
défendeur, si ce n'est en étant aux droits de ce dernier, d'où la 
conséquence que son action n'est fondée vis-à-vis de lui; 

« Attendu que la responsabilité du mandataire vis-à-vis du tiers 
quant à la réalité du mandat, résulte de la combinaison des arti
cles 1989, 1997 et 1382 du code civil, et qu'il est indifférent au 
procès d'examiner si elle dérive d'une faute contractuelle ou d'un 
quasi-délit ; 

« Qu'il* n'en reste pas moins vrai, en droit, que le courtier 
n'est à l'abri de toute action soit de l'acheteur, soit du vendeur, 
que dans le cas où le contrat est parfait entre ces derniers et que 
les discussions qui peuvent surgir entre eux ne peuvent plus 
avoir trait qu'à son exécution; que c'est dans cette hypothèse que 
s'est placé le législateur en édielant les dispositions de la sect. II 
du t. V du code de commerce, mais que jusqu'à ce moment il est 
responsable vis-à-vis de l'un ou de l'autre de l'existence d'un ven
deur ou d'un acheteur alors qu'il l'a fait supposer ; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas autrement les con
clusions du demandeur; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sans avoir égard aux fins et 
exceptions du défendeur, le condamne : 

« 1° A rembourser au demandeur les frais de transport, aller 
et retour, douanes, consignation et autres, occasionnés par l'en
voi à Valenciennes des sucres dont s'agit et qu'occasionnera le 
retour desdiles marchandises à Leeuw-Saint-Pierre; 

« 2° A payer au demandeur la différence entre le prix stipulé 
le 28 décembre 1864 pour lesdils sucres et leur valeur d'après le 
cours du jour où les sucres seront retournés à Leeuw-Saint-
Pierre; 

« Si mieux n'aime le défendeur rapporter au demandeur dans 
le mois de la signification du présent jugement la ratification de 
l'acheteur, qu'il dit lui avoir donné pouvoir de conclure l'achat 
du 28 décembre, ou à défaut d'icelle, une décision judiciaire 
duemenl exécutoire contre le prétendu acheteur valant ratification; 
le condamne aux dépens... » (Du 27 mars 1865.) 

Waedemon interjette appel de ce jugement et en même 
temps il fait assigner Ruez devant le tribunal de commerce 
de Douai, afin qu'il ait à le garantir des condamnations 
prononcées ou à prononcer contre lui au profit de Wit-
touckx. Ruez déclare s'en rapporter à justice et met garant 
en cause. Le tribunal admet la demande de Waedemon et 
la cour impériale de Douai confirme son jugement. Cepen
dant Ruez, persistant à refuser de prendre livraison des 
sucres et Wittouckx ne consentant pas à renoncer à son ! 
action contre Waedemon, celui-ci donne suite à l'appel 
dirigé contre le jugement du tribunal de commerce, de 
Bruxelles, et il soutient devant la cour : 

1° Qu'en cas de dénégation du mandat par le mandant, 
le mandataire n'est obligé envers le tiers qu'à produire une 

Srocuration suffisante et non pas à rapporter la ratification 
u mandant, ou à défaut de celle-ci une décision duement \ 

exécutoire contre le mandant et valant ratification; 

2 ° Que la reconnaissance de Ruez qu'il avait donné 
mandat à Waedemon mais que celui-ci n'avait pas confirmé 
le marché en temps utile était pour Wittouckx une recon
naissance suffisante, parce que la faute qu'aurait commise | 
Waedemon après la conclusion du marché le rendrait, le j 
cas échéant, passible de dommages-intérêts envers Ruez, ! 
mais n'affecterait en rien les droits de Wittouckx contre ce j 
dernier; 

3 ° Que le courtier qui traite pour compte d'un acheteur i 
à désigner est, dès qu'il l'a nommé, dégagé rétroactivement \ 
de toute responsabilité et se trouve dans la même position 
que s'il avait déclaré dès l'origine de l'affaire, le nom de 
son mandant. 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir : 
« Attendu que le jugement dont appel a admis en faveur de 

l'appelant la faculté alternative ou de se soumettre aux condam
nations prononcées en première ligne contre lui ou de rapporter 
un jugement de condamnation contre l'acheteur Ruez; 

« Attendu que l'intimé refuse de reconnaître au jugement de 

Douai, vanté par l'appelant, son effet naturel de délier celui-ci des 
condamnations pécuniaires hypolhétiquement prononcées par le 
jugement a quo; qu'il n'accepte donc point le jugement de Douai 
comme exécution de la sentence dont appel ; que par suite il ne 
peut en argumenter pour y trouver un fait d'adhésion à la déci-

I sion du premier juge ; 

« Attendu que l'appelant, en faisant reconnaître par justice la 
convention conclue par ses soins, n'a point dépouillé le vendeur 
de l'action ex empto qu'il peut avoir contre l'acheteur; que par 
suite il n'est pas non recevable à soutenir qu'il incombe juridi
quement au vendeur de poursuivre directement l'acheteur en exé
cution de ses obligations ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'en traitant avec Wittouckx l'appelant agissait en 

qualité de courtier de commerce, c'est-à-dire en agent intermé
diaire et pour un tiers acheteur à désigner ultérieurement ; 

« Attendu qu'en indiquant ce tiers et mettant ainsi les véri
tables contractants en présence, le courtier a accompli son office 
d'intermédiaire, a épuisé son mandat et devient désormais étran
ger à la convention conclue et à son exécution; 

« Attendu, dès lors, qu'il incombait au vendeur de poursuivre 
contre son acheteur l'exécution de la vente convenue; que ce 
n'est que dans le cas où l'acheteur, ainsi judiciairement mis en 
demeure de satisfaire à ses obligations, s'en défendrait pour des 
raisons personnelles au courtier, en déniant le mandat ou contes
tant sa portée, que le vendeur pourrait incidemment appeler 
celui-ci eu cause pour le garantir des conséquences du pouvoir 
vanté sur la foi duquel il avait agi; que par conséquent ce n'est 
qu'en ordre subsidiaire et non directement que le vendeur peut 
s'adresser au mandataire qui a conclu le marché; 

« Attendu qu'il y avait d'autant plus lieu, dans l'espèce, d'at-
traire dès le principe l'acheteur en justice que le mandat, étant 
incontestable, n'aurait pu y faire l'objet d'une dénégation du man
dant; que celui-ci aurait été réduit à baser son refus sur une 
faute personnelle au mandataire, ce qui n'aurait point suspendu 
l'effet utile de l'assignation et arrêté la condamnation directe et 
immédiate de l'acheteur; 

« Attendu qu'il suit de là que l'appelant ne peut, dans l'instance 
actuelle, être l'objet d'aucune responsabilité, quant à l'intérêt du 
prix et aux autres conséquences de la vente, par suite du refus 
de l'acheteur de prendre livraison depuis le jour de l'envoi à Va
lenciennes des marchandises achetées; 

« Par ces motifs, la Cour, rejetant comme non établie la fin de 
non-recevoir, reçoit l'appel et, y faisant droit, met au néant le 
jugement a quo; déclare l'action non recevable, condamne l'in
timé aux dépens des deux instances... » (Du 25 avril 1866.—Plaid. 
MM™ VAUTHIER et L . LECI.ERCQ.) 

OBSERVATIONS.—Sur la troisième question du sommaire, 

conf. : TROPLONG, du Mandat, p. 5 4 8 et suiv. ; DELAMARRE 

et L E POITVIN, Traité de droit commercial, I I I , p. 1 2 5 

et suiv.; Brux., I l juillet 1 8 4 8 (PASICR., 1 8 4 9 , 2 , 2 0 2 ) . 

L a non-recevabilité de l'action intentée par le tiers au 

mandataire, avant toute poursuite contre le mandant, est 

une conséquence de ce principe qu'il n'existe pas de con

trat entre le mandataire et le tiers, et que dans le cas où le 

mandataire excède ses pouvoirs ou s'attribue une qualité 

qu'il n'a pas, son obligation naît exclusivement du quasi-

délit et n'a d'autre base juridique que l'ail. 1 3 8 2 du code 

civil. TROPLONG, du Mandat, n o s 5 1 6 et 5 9 0 ; DELAMARRE et 

L E POITVIN, I I I , n° 1 2 7 ; Grenoble, l " r mars 1 8 4 5 ( P A S I C , 

4 8 , 2 , 2 2 ) ; réq., de M . HYNDERICK ( B E I X . JUD. , 1 8 6 5 , p. 2 8 9 ) . 

Si le mandataire exhibe son pouvoir et qu'il paraît s'y 

être conformé, c'est au tiers qui le lui impute à faute à 

prouver qu'il en a excédé les limites. Aussi la cour, dans 

l'espèce qui lui était soumise, eût-elle pu, an lieu de dé

clarer l'action du tiers non recevable actuellement, exami

ner si le mandataire s'était ou non renfermé dans les 

bornes de son mandat. Vainement dirait-on que cet exa

men est impossible en l'absence du mandant, seul contra

dicteur légitime ; car d'une part, comme la cour le décide, 

il suffit pour engager le mandant envers le tiers que le 

mandataire paraisse s'être conformé à son mandat, et 

d'autre part c'est le tiers lui-même qui a intenté l'action 

dans ces conditions; il lui est d'ailleurs loisible d'appeler 

le mandant au procès. Rennes, 2 6 juin 1 8 2 1 ; DALLOZ, 

V° Mandat, n° 3 0 5 . 

Sur la dernière question, voir conf. : TROPLONG , du 

Mandat, n o s 6 0 4 et suiv. ; DELAMARRE et L E POITVIN, I I I , 

n o s 1 3 9 et 1 4 0 . 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . ; 

Première c h a m b r e . — l ' r e s id . de m . \au Ae lbroeck , p r . présld. 

BIENFAISANCE PUBLIQUE. — ORGANISATION. — BUREAUX. 
PLURALITÉ. — LOI DU 7 FRIMAIRE AN V. LOI DU 9 F R U C 
TIDOR AN I X . ARRÊTÉ ROYAL DU 2 J U I L L E T 1819. ENVOI 
EN POSSESSION. — PERSONNIFICATION C I V I L E . 

Aux termes de la loi organique du 1 frimaire an V (art. 3), les 
administrations municipales, dans chaque commune, sont 
chargées de former un bureau de bienfaisance, ou plusieurs, si 
elles le jugent convenable. 

Le texte formel de la loi autorise donc expressément la création 
de plusieurs bureaux, séparés et indépendants les uns des 
autres, relevant chacun immédiatement du pouvoir communal 
qui les institue. 

Chacun de ces bureaux sera composé de cinq membres, sans que 
ce nombre soit de rigueur et doive être observé à peine de nul
lité. 

Les actes posés par moins de cinq membres sont valides, s'ils n'ont 
jamais été attaqués de ce chef el surtout s'ils ont été admis et 
approuvés par l'administration communale. 

Ces actes impliquent la reconnaissance de ta personnification ci
vile, dans te chef du bureau dont il s'agit. 

In specie, te bureau de bienfaisance de Westrem (Flandre orien
tale), commune de Massemen-Westrem, a été, à juste titre, 
considéré comme personne civile par les divers arrêtés, actes et 
budgets, énumérés dans l'arrêt qui suit. 

Envoyé et mis en possession des biens dont question par arrêté du 
préfet du 9 fructidor an XII, il n'a cessé d'en jouir depuis lors 
jusqu'à ce jour, comme seul et véritable propriétaire à l'exclu
sion du bureau de Massemen, avec tous les attributs nécessaires, 
au besoin, pour la prescription acquisitive,— sans que l'erreur 
glissée dans quelques actes, confondant tour à tour les noms de 
Massemen avec celui de Westrem et ceux-ci avec le nom de 
Massemen-Westrem, ait pu modifier l'état des choses, puisque 
dans chacun de ces cas, il est facile de discerner de quel bureau 
on a voulu parler. 

(LE BUREAU BE BIENFAISANCE DE WESTREM C. L E BUREAU DE BIEN
FAISANCE DE MASSEMEN.) 

Le commune de Massemen-Westrem a été, d'ancienne 
date comme aujourd'hui encore, divisée sous le rapport 
religieux en deux paroisses distinctes, connues sous le nom 
de paroisse de Massemen et paroisse de Westrem, ayant 
chacune son administration de bienfaisance particulière et 
séparée. 

Celle de Westrem, se qualifiant de Commission de bien
faisance dans la commune de Westrem, joint à elle le maire 
de la commune de Massemen-Westrem, demanda et obtint, 
par arrêté du préfet de l'Escaut, en date du 2 thermidor 
an X I I , en faveur du bureau de bienfaisance de la com
mune de Westrem, dit l'arrêté, l'envoi en possession de 
huit à neuf hectares de terres, situés au hameau de Wes
trem, étant des biens nationaux, celés au domaine et pro
venant de l'ordre de Malte. 

Cet envoi fut suivi immédiatement de la prise de pos
session continuée et maintenue depuis lors sans interrup
tion. 

Par exploit introductif du 30 juin 1849, le bureau de 
bienfaisance de Massemen fit assigner les président et 
membres composant le bureau de bienfaisance de la sec
tion ou hameau de Westrem, commune de Massemen-Wes
trem, aux fins de procéder au partage des biens ci-dessus, 
d'après la population respective des deux sections, — se 
fondant sur ce que l'envoi en possession du 2 thermidor 
n'était que provisoire; que Westrem n'avait, à cette époque, 
qu'un bureau secondaire ; que l'envoi en possession n'a été 
définitif que par l'arrêté royal du 2 juillet 1819, attribuant 
les biens au bureau de bienfaisance de Massemen-Wes
trem, en tout cas sur ce que les biens affectés aux pauvres 
d'une commune appartiennent à la généralité de cette com
mune. 

Le tribunal civil de Termonde, par son jugement du 
28 février 1856, décida, sur l'avis conforme du ministère 
public, que la loi du 7 frimaire an V n'a institué qu'un 
seul bureau, que la loi du 9 fructidor an I X donne indis
tinctement aux pauvres des communes, dont l'existence est 
reconnue, lesquels, aux termes de la loi de frimaire, sont 

ceux de la commune entière ; que les biens attribués aux 
bureaux de bienfaisance ne sont pas affectés à telle ou telle 
section, mais indistinctement à la généralité des pauvres; 
que la règle générale établie par ladite loi de frimaire se 
trouve confirmée par l'art. 92 de la loi communale; que, 
quand bien même, à certaines époques, les deux bureaux 
auraient administré séparément, il n'est pas prouvé qu'ils 
furent légalement séparés; que les pièces versées au pro
cès démontrent, au contraire, que l'envoi en possession, 
ainsi que les actes qu'on invoque devaient s'entendre en 
faveur des deux sections à la fois et qu'aux yeux de l'auto
rité il n'existait qu'un seul bureau; enfin, qu'aucun des 
documents produits ne justifiait l'existence légale du bu
reau de Westrem. 

Ce jugement a été réformé par l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Attendu que la loi organique du 7 frimaire an V, 
qui institue les bureaux de bienfaisance, charge, par son art. 3 , 
l'administration municipale, dans chaque commune, de former 
un bureau de bienfaisance ou plusieurs, si elle le juge conve
nable , et de nommer cinq membres qui composeront le bu
reau ; 

« Qu'ainsi, loin de piohiber la pluralité des bureaux dans une 
même commune, la loi de frimaire la prévoit et l'autorise expres
sément, tandis que depuis lors aucune disposition législative n'est 
venue formuler une règle contraire; 

« Attendu, en fait comme en droit, qu'il est constant que, sous 
l'ancien régime, il y avait, dans la commune de Massemen-Wes
trem, deux paroisses distinctes et séparées, ayant chacune une 
administration de bienfaisance légalement reconnue, sous le nom 
de Table des pauvres, l'une pour la paroisse de Massemen, l'autre 
pour celle de Westrem ; 

« Qu'il ressort des nombreux documents versés au procès 
qu'après la loi de frimaire, chaque hameau ou paroisse prénom
mée a eu un bureau de bienfaisance, indépendant l'un de l'autre, 
lequel, chacun de son côté, a continué la gestion des biens des 
pauvres de sa juridiction, sans interruption jusqu'à ce jour; 

« Qu'enfin, en toute circonstance, ils ont été considérés comme 
légalement existants, par toutes les autorités avec lesquelles ils 
ont eu à traiter, et spécialement par le pouvoir communal dont 
ils relevaient immédiatement, et, dans le nombre, la plupart des 
actes invoqués par le bureau appelant, étant relatifs au droit de 
propriété ou à la jouissance des biens appartenant aux pauvres 
du bureau de Westrem, impliquent nécessairement a l'égard de 
ce bureau la reconnaissance de la personnification civile, sans 
laquelle lesdits actes n'auraient ni sens, ni valeur; 

« Tels sont principalement : 
« 1 ° La requête de la commission de bienfaisance dans la 

commune de Westrem, présentée par le maire de la commune 
de Massemen-Westrem et les membres de ladite commission au 
préfet du département de l'Escaut, lequel, par arrêté du 2 ther
midor an X I I , attribua l'envoi en possession des biens qui font 
l'objet de l'instance actuelle au bureau de bienfaisance de Wes
trem, arrêté suivi du fait de la prise de possession par le même 
bureau ; 

« 2 ° Comme suite et conséquence de ce qui précède, l'arrêté 
préfectoral du 9 fructidor an XII , rendu sur requête du maire et 
des membres du bureau de la commune de Massemen-Westrem, 
autorisant le bureau de la commune de Massemen à poursuivre en 
justice le recouvrement des fermages dus par l'occupeur des 
terres en question, poursuite que le bureau de Massemen n'al
lègue seulement pas avoir exercée, et qui, en réalité, n'a pu l'être 
et ne l'a été que par celui de Wrestrcm, possesseur légal desdites 
terres ; 

« 3" Location publique par le bureau de Westrem des mêmes 
pièces de terre et autres dépendant de ce bureau, suivant acte 
passé devant le notaire Leirens, à Massemen-Westrem, le 8 fé
vrier 1 8 1 9 , location approuvée le 2 0 du même mois, par les Etats 
députés de la Flandre orientale et accusant de la façon la plus 
énergique le droit de propriété et la qualité de personne civile 
dans le chef du bureau locateur; 

« 4 ° L'arrêté royal du 2 juillet 1 8 1 9 , accordant, non pas l'en
voi en possession, mais le maintien en possession des biens dont 
s'agit en faveur du bureau de bienfaisance de Massemen-Westrem, 
maintien qui, sans rien changer et innover, confirme purement 
et simplement l'état des choses existant ; d'où suit que cette con
firmation ne s'applique qu'au bureau possesseur des biens, et 
reconnaît ainsi de nouveau le droit et la qualité du bureau de 
Westrem, lequel se maintint en possession sans réclamation de 
la part des représentants des pauvres de Massemen ; 

« 5 ° L'arrêté royal du 3 1 mai 1 8 3 3 , autorisant le bureau de 
; Westrem àaccepter un legs immobilier» fait, dit l'arrêté, au profit 



« exclusif des pauvres de Westrem, sans y comprendre ceux de 
« Massemen-Wcstrem ; » décision d'autant plus significative, 
qu'elle est intervenue à la suite d'une délibération du conseil 
communal de Massemen-Wcstrem, dans laquelle, après avis fa
vorable donné par le conseil, les membres appartenant à la sec
tion de Massemen, sans contester l'existence du bureau de Wes
trem, soutinrent que le fait de deux bureaux des pauvres, établis 
dans une seule et même commune, était contraire à la loi de fri
maire, et que l'autorisation d'accepter ce legs aurait dû être 
demandée au profit des pauvres de Massemen aussi bien que de 
Westrem ; 

« 6 ° Enfin, les budgets du bureau de bienfaisance de Westrem, 
pour les années 1811," 1 8 1 6 , 1 8 2 0 et plusieurs années ultérieures 
de 1 8 2 0 à 1 8 8 0 , comprenant entre autres le produit des biens 
immeubles appartenant à ce bureau, lesdils budgets, en forme 
régulière, approuvés par l'autorité communale de Massemen-Wcs
trem qui, ni avant la réclamation prérappelée de 1 8 3 3 , ni pos
térieurement, ne fit aucune observation sur le contenu des 
comptes présentés, non plus que sur la qualitéque s'y attribuaient 
les membres dndit bureau ; 

« Attendu qu'il est incontestable que depuis l'envoi en posses
sion du 2 thermidor an X I I , le bureau de Westrem a été et est 
constamment resté maître des biens formant l'objet du débat, 
possession qui, a aucun moment, n'a appartenu au bureau de 
Massemen; que loin qu'il soit prouvé, comme ce dernier l'al
lègue, que le bureau de Westrem n'existait que secondairement et 
comme dépendant de celui de Massemen, les documents précités 
attestent que l'une administration n'avait aucune ingérence dans 
les actes ou agissements de l'autre, que tontes deux relevaient au 
même titre du conseil communal, auquel chacune de son côté 
rendait ses comptes, conformément à la loi de leur institution ; 

« Attendu qu'en présence des faits et circonstances qui pré
cèdent, on ne peut induire de conséquence juridique de ce que 
le bureau de Westrem n'aurait pas été composé, dès l'origine, de 
cinq membres, selon le prescrit de l'art. 3 de la loi de frimaire ; 
d'abord, parce que cet article n'a point fixé ce nombre à peine de 
nullité, et ensuite jamais les actes posés par le bureau n'ont été 
attaqués de ce chef, mais tous, au contraire, ont été validés par 
l'approbation y donnée de la part du pouvoir communal, seul 
investi du droit de nomination des membres; 

« Qu'il devient indifférent aussi à la cause que les deux bu
reaux, de même que l'autorité communale et par suite les auto
rités supérieures, aient parfois confondu les bureaux, soit entre 
eux, soit avec celui de la commune elle-même, dans les divers 
agissements signalés au procès, alors que, dans chacun de ces 
cas, les actes dont s'agit, mis en rapport avec les faits, per
mettent de démêler et de reconnaître sans peine de quel bureau 
on a voulu parler ; 

« Que, d'ailleurs, étant donné et admis que le bureau de bien
faisance de Westrem n'a jamais été dessaisi de la jouissance des 
biens dont le partage est demandé, celte confusion ou erreur de 
noms n'aurait de l'importance que si l'on avait justifié que ce 
bureau n'a possédé que précairement, à la faveur d'une dénomi
nation erronée, tandis qu'il est établi, au contraire, qu'il n'a cessé 
de posséder légalement, malgré ces dénominations confuses, 
dont le bureau de Massemen voudrait se faire un titre contre la 
possession animo domini, plus que trentenaire, publique, pai
sible, non précaire et non interrompue du bureau appelant; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocat 
général DUMONT, met l'appellation et ce dont appel à néant, et 
statuant à nouveau, déclare la partie intimée, demanderesse ori
ginaire, non recevable ni fondée en son action, et la condamne 
aux dépens des deux instances, sans amende... » (Du 18 jan
vier 1 8 6 7 . — Plaid. MM e s DELECOURT et D E KEVSER C. D'HONT.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — Présidence de »1. B e r d e n , juge, 

CAUTION JUDICATUM S O L V I . U S U F R U I T IMMOBILIER. CHOSE 

JUGÉE. JURIDICTION G R A C I E U S E . A P P E L . O P P O S I 

TION. T U T E L L E . D E S T I T U T I O N . FORME. 

L'art. 5 2 6 du code civil déclarant immeuble l'usufruit des choses 
immobilières, lapussession d'un usufruit immobilier par l'étran
ger demandeur le dispense de fournir la cautio judic.alum solvi, 
pourvu que cet usufruit soit, aux termes des art. 1 6 du code 
civil, 1 6 6 et 1 6 7 du code de procédure, d'une valeur suffisante 
pour assurer le paiement des frais et dommages-intérêts (pre
mier jugement). 

Les actes de la juridiction volontaire ou gracieuse ne peuvent ac
quérir l'autorité de la chose jugée contre les parties qui n'ont 
pas été appelées en cause. 

Il en est ainsi notamment des jugements d'homologation des déli
bérations du conseil de famille. 

Les art. 8 8 5 et suivants du code de procédure ne sont relatifs 
qu'aux délibérations intéressant uniquement le mineur. 

Ces articles sont inapplicables lorsqu'il s'agit de la destitution du 
tuteur; celui-ci dvit être assigné pour contester la demande s'il 
le juge convenable (art. 4 4 7 et 4 4 8 du code civil). 

La voie de l'appel n'est pas ouverte aux parties qui n'ont pas figuré 
dans l'instance. Il n'y a pas lieu pour elles d'exercer ce recours 
lorsqu'il s'agit d'une décision de la juridiction volontaire ; elles 
peuvent se pourvoir par voie d'opposition à un jugement de 
cette espèce dont on entend se prévaloir à leur égard. 

(LINDOSO C. LEBRUN). 

La RELGIQUE JUDICIAIRE (t. X X I I I , p. 1073) a rapporté 
un arrêt de la cour de Rruxelles du 29 juillet 1865, annu
lant sur l'action du demandeur, Espagnol de naissance, 
la tutelle qui lui avait été déférée en Belgique. Déjà au
paravant les tribunaux avaient eu à intervenir pour vider 
un débat relatif à la tutelle. Voici dans quelles circon
stances se présentait la question : 

Lindoso, Espagnol de naissance, a épousé, en Belgique, 
le 20 septembre 1855, la fille de Guillaume Lebrun. Sa 
femme mourut le 20 août 1860 eu lui laissant une fille, 
Elisa Lindoso, née le 3 juillet 1856. Par délibération du 
conseil de famille du 5 décembre 1860, Lebrun fut nommé 
subrogé-tuteur de l'enfant, et Lindoso, qualifié tuteur lé
gal de sa fille, fut dispensé de donner hypothèque pour 
sûreté de sa gestion, mais avec obligation de placer les 
fonds appartenant à la mineure conformément aux dispo
sitions de l'art. 57 de la loi du 16 décembre 1851. Pen
dant un voyage fait en Espagne par le demandeur à la fin 
de 1861, Guillaume Lebrun l'assigna devant le conseil de 
famille, conformément aux art. 446 et suivants du code 
civil, pour faire prononcer sa destitution de la tutelle. 
L'assignation fut donnée à Lindoso au domicile même de 
Lebrun, chez qui il avait résidé pendant quelque temps et 
à qui il avait laissé sa fille pendant son absence. Sur un 
exposé de faits qui lui fut présenté, le conseil de famille, 
par délibération du 8 janvier 1862, retira la tutelle à L i n 
doso et la conféra à Guillaume Lebrun. Ce dernier pour
suivit alors, par simple requête non signifiée,, présentée 
au tribunal, l'homologation de la délibération, et le tribu
nal de première instance de Bruxelles rendit, le 15 mars 
1862, un jugement homologuant la destitution. Cette dé
cision fut signifiée , le 22 mars suivant, au demandeur, à 
la requête de Lebrun et à son propre domicile. De retour 
à Bruxelles, Lindoso réclama vainement sa fille et, par 
exploit du 31 décembre 1862, il assigna le défendeur de
vant le tribunal de Bruxelles « pour entendre dire et or-
« donner qu'il aura à lui remettre sa lille El isa Lindoso 
« âgée de six ans, et ce sur le vu de la minute du juge-
« ment à intervenir; et à défaut par lui de ce faire, voir 
« autoriser le requérant à recourir à la force publique 
« pour obtenir sa fille prénommée; se voir en outre con-
« damner et par corps à mille francs par chaque jour de 
« relard, etc. » 

Sur cette action, le défendeur réclama d'abord la cautio 
judicalum solvi. Cette demande fut repoussée par le juge
ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'aux termes des art. 16 du code civil 
et 166 , 167 du code- de procédure civile, l'étranger demandeur 
est dispensé de fournir la caution judicalum solvi, lorsqu'il jus
tifie de la possession en Relgique d'immeubles d'une valeur suffi
sante pour assurer le paiement des frais et dommages-intérêts ; 

« Attendu que l'expression immeubles dont s'est servi le légis
lateur ne peut être restreinte aux immeubles proprement dits, 
c'est-à-dire à ceux qui sont tels par leur nature, mais doit être 
étendue aux immeubles fictifs, lels que l'usufruit, par la raison 
que leur possession par l'étranger donne aux nationaux les sûre
tés que le législateur a eues en vue lorsqu'il a assujéti les étran 
gers demandeurs à fournir caution ; 

« Attendu qu'il ne saurait être douteux que la jouissance des 
biens de leurs enfants, attribuée par l'art. 3 8 4 du code civil au 
père durant le mariage, et après sa dissolution au survivant des 
père et mère, ne constitue un véritable droit d'usufruit ; que cela 
résulte formellement des art. 3 8 5 et 6 0 1 du code civil ; 

« Attendu que si la réalisation de ce droit ne présente pas les 



mômes facilités que la vente des immeubles proprement dits, 
elle n'est cependant ni impossible, ni contraire à la loi; 

« Attendu, en fait, qu'il n'est pas contesté par la partie Gaffé 
que le demandeur a la jouissance légale d'une maison sise à 
Ixelles, place de Londres, u° 7, d'une valeur de 12,000 francs et 
rapportant un loyer de 700 francs l'an, ladite maison, libre de 
toute hypothèque, échue en partage à la mineure Elisa Lindoso 
suivant acte de partage du 19 avril 1859, enregistré, avenu de
vant M" Van Mons, notaire à Ixelles; 

« Attendu qu'en tenant compte du produit de cet immeuble, 
du jeune â^e de la mineure et de la nature de l'action soumise 
au tribunal, il parait évident qui' la valeur de l'usufruit légal dont 
la possession est justifiée, est plus que suffisante pour garantir 
les fiais et les dommages-intérêts auxquels le demandeur pourra 
éventuellement être condamné; 

« Par ces motifs, M. DELECOUKT, substitut du procureur du roi 
entendu et de son avis, le Tribunal déclare la partie Gaffé non 
fondée en son exception, l'en déboute, la condamne aux dé
pens, e tc . . » (Du 26 lévrier 1863). 

La cause fut ramenée et, dans le cours de la plaidoirie, 
Lebrun produisit le jugement d'homologation de la déli
bération du 8 janvier 1862. Le demandeur soutint que ce 
jugement ne pouvait lui être opposé et il en demanda la 
rétractation par conclusions, déclarant en tant que de be
soin y faire opposition ; de son côté, le défendeur préten
dit que Lindoso devait, pour faire tomber le jugement, se 
pourvoir par la voie de l'appel. 

JUGEMENT. — « Sur les fins de non-recevoir : 
« Attendu que le défendeur, ayant déclaré à l'audience par 

l'organe de Me Gaffé son avoué, qu'il renonce à se prévaloir du 
moyen tiré de la violation de l'art. 883 du code de procédure ci
vile, en ce que l'action aurait dû être dirigée contre les membres 
du conseil de famille, il n'y a pas lieu de s'y arrêter; qu'au sur
plus, ce moyen se trouve repoussé par les considérations ci-
dessous ; 

« En ce qui touche l'exception de chose jugée : 
« Attendu que le demandeur, pour en écarter la recevabilité, 

se fonde sur ce que le jugement de ce tribunal, du 15 mars 1862, 
enregistré, qui homologue la délibération de conseil du 8 janvier 
précédent, n'ayant comme tous les jugements d'homologation 
concernant les mineurs, qu'un caractère provisoire et essentiel
lement temporaire, il peut être rapporté par le tribunal sans 
violer l'autorité de la chose jugée ; 

« Attendu que s'il est vrai que les jugements qui homologuent 
les délibérations de conseils de famille prononçant la destitution 
de la tutelle ont un caractère temporaire, en ce sens qu'ils ne 
font pas obstacle à ce que plus tard, après la cessation dès cau
ses qui ont motivé la destitution, les conseils de famille ou les 
tribunaux sont autorisés à réintégrer dans ses fonctions le tuteur 
destitué, il est évident que le jugement qui réintègre le tuteur, 
loin de porter atteinte à l'autorité du jugement précédent, en re
connaît, au contraire, l'existence et la force, puisqu'il puise sa 
décision non dans les faits antérieurs an premier jugement, mais 
dans ceux qui sont survenus et qui ont fait disparaître les causes 
de destitution; 

« Attendu que tel n'est pas le but de l'action du demandeur 
qui, loin de prétendre que les causes qui ont motivé sa destitu
tion de la tutelle ont cessé dans son chef, soutient, au contraire, 
que les causes n'ont jamais existé et provoque ainsi la rétracta
tion du jugement et de la délibération du conseil de famille qui 
lui ont retiré la tutelle ; 

« Attendu que c'est sans plus de raison que le demandeur re
pousse l'exception en se fondant sur ce que ledit jugement d'ho
mologation ne lui ayant pas été valablement signifié, il est vis-à-
vis de lui res inter alios judienta ; 

« Attendu, en effet, que les jugements ont toute leur force, 
indépendamment de leur signification aux parties intéressées; 
que l'irrégularité de cette signification, nécessaire pour arriver à 
l'exécution et pour faire courir les délais d'opposition ou d'appel 
no peut avoir pour les parties intéressées d'autre conséquence 
que de ne pas faire courir contre elles les voies de recours ; 

« Attendu que le jugement dont le défendeur oppose au de
mandeur l'autorité de la chose jugée, a été rendu sur requête non 
communiquée et sans que le demandeur ail été assigné par le 
subrogé-tuteur pour y contredire; que le demandeur soutient dès 
lors que ce jugement ne peut avoir vis-à-vis de lui l'autorité que 
lui prête le défendeur ; 

« Attendu que l'autorité de la chose jugée est une présomption 
de la loi basée sur le contrat judiciaire intervenu entre les parties 
litigantes ; 

« Attendu que pareille présomption ne peut donc s'attacher 

qu'aux jugements qui émanent de la juridiction contentieusc et 
ne saurait résulter des décisions rendues sur simple requête non 
communiquée, qui ne sont que des actes de la juridiction volon
taire; 

« Attendu que de pareilles décisions n'ont l'autorité de la 
chose jugée que vis-à-vis des parties qui les ont provoquées, sans 
pouvoir en rien préjudicier à celles qui n'ont pas été dûment ap
pelées pour y contredire; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu que le jugement de ce tri
bunal, du 15 mars 1862, a été rendu sur la requête du défendeur 
et en l'absence du demandeur qui n'avait pas été assigné pour 
contredire audit jugement; 

« Attendu que les art. 448 et 449 du code civil ont établi une 
procédure spéciale à laquelle les art. 885 et suivants du code de 
procédure civile n'ont apporté aucun changement; que ces der
niers articles ayant en vue spécialement les délibérations inté
ressant directement les mineurs, les formalités de la juridiction 
gracieuse ont pu paraître suffisantes au législateur, puisque les 
intérêts de ces derniers étaient sauvegardés par la présence du 
tuteur ou d'un membre du conseil de famille; 

« Attendu qu'il ne saurait en être ainsi lorsqu'il s'agit d'une 
mesure aussi grave que la destitution d'un tuteur; que dans ce 
cas le législateur a dû vouloir et a voulu que, pour garantir le 
droit de la défense, le tuteur destitué eût été mis à même de 
contester à la demande ; 

« Attendu (pic la combinaison des art. 447, 448 du code civil 
ne peut laisser de doute que tel a été le vœu du législateur, puis
qu'il serait inadmissible que celui-ci aurait exigé que le tuteur 
fût entendu ou appelé devant le conseil de famille et qu'il eût 
disposé de cette formalité tutélaire, lorsque la cause serait pro
duite en justice ; 

« Attendu d'ailleurs que le paragraphe final de l'art. 448 im
pose formellement au tuteur destitué le devoir d'assigner le 
subrogé-tuteur pour se faire déclarer maintenu en la tutelle, et 
qu'il n'y a pas de raison de décider que le subrogé-tuteur était 
dispensé de cet appel lorsqu'il poursuit en justice contre le tu
teur destitué l'homologation de la délibération ; que le législateur 
en imposant la mise en cause du tuteur destitué n'a fait que se 
conformer au principe de droit qui veut que personne ne soit 
condamné sans avoir été entendu ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que la loi a voulu (pie 
l'homologation d'une délibération prononçant la destitution de la 
tutelle fût instruite et jugée dans les formes ordinaires ; 

« Attendu que s'il est vrai que la délibération du conseil de 
famille dont s'agit a été signifiée au défendeur et qu'il a été mis 
par le même exploit en demeure de produire ses motifs d'oppo
sition, cette circonstance ne peut équivaloir à une assignation en 
justice, dans le but de contredire à l'action; 

« Attendu qu'au surplus ces signification et sommation ont été 
faites en la demeure même du défendeur, place de Londres, 
n° 6, à Ixelles, et que le demandeur dénie ni avoir été domicilié 
ni avoir résidé dans ce lieu à l'époque où les exploits ont été no
tifiés ; 

« Attendu, en effet, que le demandeur est étranger et domici
lié à Barcelone et que, s'il a momentanément habité la maison 
du défendeur, son beau-père, après le décès de sa femme et an
térieurement à la délibération du conseil de famille, il résulte 
suffisamment des éléments de la cause que celle résidence toute 
passagère ne pouvait dispenser le défendeur de se conformer aux 
prescriptions édiclées, à peine de nullité, au n" 8, § 2, de l'ar
ticle 69 du code de procédure civile ; 

« Attendu, dès lors, que l'exploit de sommation dont se pré
vaut le défendeur est d'autant plus sans valeur, qu'il n'est pas 
méconnu que le demandeur n'en a eu connaissance que dans le 
cours de la présente instance; 

« Attendu que le défendeur oppose vainement au demandeur 
j qu'il doit, pour écarter le jugement d'homologation, recourir à la 
! voie de l'appel; qu'il est de principe, en effet, que cette voie de 
! recours n'est ouverte qu'aux parties qui ont été en cause en pre

mière instance et ne peut être exercée lorsqu'il s'agit de décisions 
de la juridiction volontaire ; 

« Attendu , au surplus, que le demandeur a déclaré, dans ses 
1 conclusions prises à l'audience, former au besoin opposition au 
! jugement dont s'agit, et que cette opposition est recevable modo 
• et forma; qu'il n'est pas, en effet, méconnu que le jugement pro

duit à l'audience par le défendeur n'a été connu du demandeur 
que dans le cours de l'instance, et que la cause s'agite entre le 
tuteur destitué et l'ancien subrogé-tuteur; 

« Au fond : 

« Attendu que M e Gaffé, avoué du défendeur, a déclaré se 
trouver sans instructions pour conclure au principal ; 

« Attendu qu'il n'est pas douteux, en présence des éléments 
fournis au procès par le demandeur, qui ne sont pas contredits, 



que la délibération du conseil de famille, en date du 8 janvier 
4 8 6 2 et le jugement d'homologation du 1 5 mars suivant, enre
gistré, qui ont prononcé la destitution du demandeur de sa qua
lité de tuteur légal et ont confié la garde de l'enfant mineur au 
défendeur, n'ont été obtenus qu'en surprenant la religion de cer
tains membres du conseil et la bonne foi du tribunal ; 

« Attendu que le défendeur qui a provoqué cette destitution a 
non-seulement dénaturé les faits qu'il présentait dans sa requête 
adressée au magistrat du canton et aux membres du conseil pour 
justifier la demande de destitution, mais a pris toutes les mesu
res nécessaires pour empêcher la contradiction du tuteur; qu'il 
est constant, en effet, qu'au mépris de l'art. 4 4 7 du code civil et 
de l'art. 6 9 du code de procédure civile, le défendeur a fait as
signer le demandeur pour comparaître devant l'assemblée de fa
mille, en sa propre demeure, alors qu'il ne pouvait ignorer que 
le domicile de ce dernier était à Barcelone cl que sa résidence 
n'était plus place de Londres, n" 6 , comme il semble le recon
naître lui-même dans la requête prérappelée; 

« Attendu, dès lors, que le conseil de famille ne pouvait pren
dre de résolution sans violer les dispositions de l'art. 4 4 7 du 
code civil ; 

« Attendu que les significations de la délibération et du juge
ment d'homologation ont été faites en la même demeure et sont 
dès lors tout aussi irrégulières ; 

« Attendu que des divers motifs sur lesquels s'appuie la déli
bération pour prononcer la destitution , les uns sont de simples 
allégués du défendeur, les autres formellement controuvés ; qu'il 
appert, en effet, des éléments versés au procès que si le deman
deur a fait procéder à la vente d'une partie de mobilier de sa dé
funte épouse, avant la nomination d'un subrogé-tuteur, ce fait, 
d'ailleurs connu du défendeur, n'avait rien de doleux et que loin 
d'avoir disposé du prix de cette vente an préjudice de la mineure, 
il en a, au contraire, fait un emploi légal, comme le défendeur 
lui-même l'a reconnu dans une délibération du conseil de famille 
du 5 décembre 1 8 6 0 ; 

« Attendu que le reproche d'avoir, dans un but frauduleux, 
retardé l'inventaire de la succession, est également dénué de 
fondement; qu'il appert, en effet, notamment de la délibération 
précitée, que le demandeur n'avait gardé devers lui aucune va
leur appartenant à la mineure sa fille; 

« Attendu, au surplus, que rien ne démontre que le deman
deur soit d'une incondnite notoire, ni que la gestion de la tutelle 
de sa fille ait été marquée au coin de l'incapacité ou de l'infidé
lité ; qu'il faudrait d'ailleurs des motifs exceptionnellement gra
ves pour retirer à un père la garde de son enfant; 

« Par ces motifs, ouï 51. DELECOURT, substitut du procureur 
du roi, en ses conclusions en partie conformes, le Tribunal sta
tuant sur les fins de non-recevoir, déclare le défendeur non fondé 
en icelles, l'en déboute; au fond, donne défaut contre le défen
deur et contre son avoué, et, pour le profit, recevant pour autant 
que de besoin le demandeur en son opposition, déclare nuls et 
de nul effet la délibération du conseil de famille du 8 janvier 
1 8 6 2 et le jugement du 1 5 mars suivant; ordonne, en consé
quence, au défendeur de remettre au demandeur sa fille mineure 
dont il est le tuteur légal, et ce dans les vingt-quatre heures à 
partir de la signification du présent jugement; dit que, faute de 
ce faire, il est dès ores condamné à payer au demandeur 1 0 0 fr. 
de dommages-intérêts pour chaque jour de retard, e t c . . » (Du 
2 0 février 1 8 6 3 . — Plaid. M M C S W E B E R et DUVIVIER C. D E BEHR). 

OBSERVATIONS. — L a première question est résolue en 
sens contraire par la presque unanimité des auteurs. Voy. 
DALLOZ, V ' S Exceptions et fins de non-recevoir, n° 5 0 . 

Sur la seconde et la troisième question, voyez DALLOZ, 
V ° Chose jugée, n o s 2 7 , 2 9 et 3 1 ; IDEM, V 0 Appel civil, 
n o s 1 2 4 et 1 2 5 ; IDEM, V ° Adoption, n 0 B 1 1 2 , 1 5 8 , 1 5 9 et 
suivants; Angers, 2 0 juillet 1 8 4 3 (DALLOZ, Recueil pério
dique. 1 8 4 3 , 2 , 1 8 7 ) ; Colmar, 1 8 juin 1 8 5 0 (PASICRISIE, 
1 8 5 1 , 2 , 5 3 3 ) , et l'arrêt de la cour de Bruxelles, cité ci-
dessus, du 2 9 juillet 1865 ( B E L G . J L I I . , t. X X I H , p. 1 0 7 3 ) . 

Sur la quatrième et la cinquième questions, voyez cassa
tion de France, 1 8 juillet 1 8 2 6 ; Montpellier, 3 décembre 
1 8 4 1 ; cassation de France, 1 7 décembre 1 8 4 9 (DALLOZ, 
Recueil, 1 8 5 0 , I , 7 7 ; Orléans, 1 2 janvier 1 8 5 0 ( I B I B . , 
1 8 5 0 , 2 , 6 0 ; JOURX. DU P A L . , 1 8 5 0 , I , 75) ; BOUSQUET, Des 
conseils de famille, I , 3 1 5 ; CHARDON, Des trois puissances, 
n D 4 4 5 (puissance tutélaire); T O L L L I E R , t. I I , n° 1 1 7 9 • 
DALLOZ, V ° Minorité, n o s 2 6 4 , 3 7 3 , 3 8 3 et suivants ; D E -
MOLOMBE, t. I V (puissancepaternelle), n° 5 0 3 , etc. 

Sur la sixième question, voy. les arrêts des cours de 
Montpellier et d'Orléans, cités ci-dessus. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — Près, de M . Sancbez de A g u l l a r , vice-prés. 

PRESSE. CALOMNIE. RÉPARATION. 

Constitue une imputation calomnieuse pouvant entraîner des 
dommages-intérêts l'imputation dirigée contre des membres d'un 
comptoir d'escompte de la Banque nationale, d'avoir menacé des 
négociants de leur refuser à l'avenir tout escompte s'ils ne vo
taient pour certains candidats. 

(VANDERSMISSEN ET CONSORTS c. L'ÉDITEUR DU JOURNAL DE 
BRUXELLES.) 

JUGEMENT. — « Attendu que dans le n° du 8 novembre dernier 
le Journal de Bruxelles et l'Emancipation ont publié une lettre 
non signée datée d'Alost, dans laquelle se trouvait le passage sui
vant : « Les agents du comptoir aloslois de la Banque nationale 
se sont permis le malin même de l'élection de menacer les élec
teurs négociants de leur refuser à l'avenir tout escompte, s'ils ne 
venaient prendre un billet. Quelle indignité! Est-ce là une con
duite de gens qui se respectent? Que deviennent avec cet odieux 
système de pression la liberté, l'indépendance et la dignité de 
l'électeur? » 

« Attendu que sur le démenti donné par les demandenrs aux 
deux journaux qui avaient publié cette imputation, ceux-ci, dans 
leur n° du 1 4 novembre suivant et dans un article commençant 
par ces mots : « Voici le démenti passionné des agents du comp
toir d'Alost. » l'ont maintenue en disant qu'ils espéraient pouvoir 
être mis à même de prouver péremptoirement l'affirmation de 
leur correspondant; 

« Attendu qu'il ne peul être méconnu que l'imputation dont i l 
s'agit s'adressait aux demandeurs, seuls agents à Alosl du comp
toir d'escompte; 

« Attendu qu'elle est calomnieuse et de nature à porter une 
grave atteinte au crédit et à la considération des prétendus auteurs 
de la manœuvre incriminée, manœuvre qui, selon le Journal de 
Bruxelles et l'Emancipation eux-mêmes, est « une indignité con-
« stiluant une conduite indigne de gens qui se respectent ; un 
« odieux système de pression portant atteinte à la liberté, à l'indé-
« pendance et à la dignité de l'électeur, une sorte de scandale, 
« un abus à réprimer et à punir, etc.; 

« Attendu que le défendeur, imprimeur desdits journaux et 
responsable comme tel des articles dont il s'agit, à défaut d'auteur 
connu, invoque eu vain à l'appui de la bonne foi de ces journaux 
quelques renseignements locaux produits au moment des plai
doiries, catégoriquement démentis du reste, et n'offrant d'ailleurs 
aucun caractère de certitude légale; 

« Attendu que pour arriver à la réparation du dommage leur 
causé par les articles dont il s'agit, les demandeurs devront sup
porter des frais autres que ceux portés en taxe; 

« Attendu que ces frais constitueront un dommage matériel qui 
peut équitablement être fixé à la somme de 3 0 0 francs ; 

« Quant au dommage moral : 

« Attendu que les demandeurs en trouveront la réparation dans 
les publications ci-après ordonnées; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur à payer 
aux demandeurs, à titre de dommages-intérêts, la somme de 
3 0 0 fr.; lui ordonne, en outre, de publier à ses frais et en tête 
du Journal de Bruxelles et de VEmancipation, en caractères ordi
naires, sous la rubrique : Réparation judiciaire, les motifs et le 
dispositif du présent jugement, précédés des noms et qualités des 
parties, et ce dans Tes vingt-quatre heures de la signification des 
présentes, sous telle peine que de droit; autorise les demandeurs 
à faire semblable publication, aux frais du défendeur, dans tous 
les journaux de l'arrondissement d'Alost, dans trois autres jour
naux du pays, à leur choix, sans que les frais d'insertion dans 
ces derniers journaux puissent dépasser la somme de 1 , 0 0 0 fr.; 
condamne le défendeur aux dépens... » — (Du 1 2 décembre 1 8 6 6 . 
Plaid. M M " KAIDER et LECLERCQ C. QUAIRIER). 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U G E S . 

présidence de H . V a n ca loen . 

P R E S S E . — C A L O M N I E . — DOMMAGES-INTÉRÊTS. COMMUNICA

TION D E PIÈCES. P R E U V E . 

L'affirmation que des membres d'un collège échevinal ont établi de 
leur chef et malgré le refus du conseil communal, un impôt 
pour la construction de trottoirs, et qu'ils ont reçu de ce chef 
des soimnes qu'ils n'ont pas versées dans la caisse communale, 



est, si la preuve n'en est pas rapportée, calomnieuse, el oblige à [ 
répara lion. 

L'auteur de ces imputations poursuivi judiciairement en domma
ges-intérêts, n'est pas recevable à conclure, contre les membres 
du collège échevinal demandeurs, à la communication de diver- • 
ses pièces de l'administration communale, en promettant de 
puiser dans ces pièces la preuve des allégations. 

Est non recevable l'offre de prouver à l'appui des imputations dont 
s'agit plus haut : 1" que certain règlement communal sur les 
trottoirs est inconstitutionnel; 2°qu' i l est illégal: 'à0que l'exé
cution en a eu lieu contrairement aux lois et règlements admi
nistratifs. 

( V A N W ' A S S E N H O V E C . E D . N E U T . ) 

MM. Van Wassenhove, Van Doosselaere et Bovyn, le 
premier bourgmestre, les deux autres échevins de la ville 
d'Eeeloo, assignèrent devant le tribunal civil de Bruges 
E d . Neut, en sa qualité d'éditeur du journal flamand Met 
Meetjesland, aux fins exposées en ces termes dans l'exploit 
d'assignation : 

« Attendu que lu n° 44 du journal flamand Het Meetjesland, 
portant la date du 9 septembre 1866, qui a pour imprimeur-
éditeur M. Ed. Neut fils, contenait au sujet de la perception des 
sommes dues pour l'établissement de trottoirs dans la ville i 
d'Eeeloo des faits inexacts qui, s'ils étaient réels, constitueraient 
de la part du collège échevinal d'Eeeloo, un manquement à ses 
devoirs el une grave illégalité; que cet article avait pour but de 
faire croire, entre autres, que cette perception se faisait sans 
moyen de vérification ou de contrôle, soit de la pari des débiteurs 
sur les sommes dues, soit de la part du conseil communal et des 
administrés, sur les sommes perçues et enfin que ces sommes 
n'étaient pas versées dans la caisse communale, mais détour
nées : « Men beert overal » y était-il dit, « en memand heef dit 
« loi heden tegengesproken, dat het geld van de plankieren niel in 
« de slasdkas icordl gestort ; » 

Attendu qu'un second acticle, contenu dans le n° 45 du même 
journal, du 16 septembre 1866, affirmait que l'impôt dont 
s'agit n'a pas été voté par le conseil communal c l constituait 
de la part du collège une exaction pouvant entraîner pour ses 
membres une responsabilité civile aux tins de restitution des 
sommes perçues ; 

Et attendu que ces diverses imputations qui sont fausses sont 
de nature à nuire à la considération des demandeurs et leur 
avaient déjà causé un grave préjudice; attendu que quiconque 
par sa faute cause un dommage à autrui est tenu de le réparer; 
y voir et entendre dire et juger par le tribunal que les articles 
dont s'agit contenaient des imputations contraires à la vérité; 
s'entendre à titre de réparation du dommage causé, condamner à 
publier à deux reprises, de huitaine en huitaine, le jugement à 
intervenir, à partir du numéro qui suivra la signification du ju 
gement, ce sous peine de vingt francs par chaque jour de retard ; 
entendre dire pour droit que les demandeurs pourront en outre 
publier ce jugement à leur choix dans deux journaux flamands, 
et un journal en langue française se publiant en Belgique, ce aux 
frais du défendeur, sans que ces frais puissent dépasser quatre 
cents francs ; s'entendre de plus condamner à six cents francs de 
dommages-intérêts et aux dépens du procès selon taxe, le tout 
par un jugement déclaré exécutoire par provision, nonobstant 
opposition, ou appel et sans caution et moyennant évaluation 
de l'action, pour satisfaire à la loi sur la compétence du 25 mars 
1841, à la somme de 1,800 francs. » 

Le défendeur sous réserve de tous droits, moyens et 
actions, somma les demandeurs de communiquer et faire 
être au procès : 1° les délibérations du conseil communal 
d'Eeeloo, relatives à l'établissement des trottoirs dans 
ladite ville; 2° les arrêtés d'approbation de ces délibéra
tions, par les autorités supérieures ; 3° les comptes et bud
gets de la ville d'Eeeloo pour les exercices 1860 jusques et 
y compris 1864, et les budgets de 1865, 1866 et 1867 ; 
4° les bordereaux des travaux de pavage effectués aux trot
toirs de la ville d'Eeeloo pendant les années 1860 à 1865, 
et les bordereaux arrêtés pour l'exercice courant de 1866 ; 
5° les bordereaux détaillés des sommes reçues, pendant ces 
exercices, des contribuables ; 6° les délibérations du conseil 
communal approuvant ces bordereaux. Le défendeur con
clut qu'il plût au tribunal refuser toute action aux deman
deurs jusqu'à ce que la communication demandée fût régu
lièrement faite. 

Rencontrant ces conclusions, les demandeurs dénièrent 
être tenus de communiquer et de faire être au procès les 

pièces invoquées par le défendeur. I l s sommèrent le défen
deur d'articuler distinctement les faits dont i l entendait faire 
la preuve. 

L e défendeur déclara persister dans sa sommation de 
communiquer les pièces dont s'agit et posa en fait avec 
offre de preuve par tous moyens de droit, môme par t é 
moins et par compulsoire administratif : 

1° Que certain arrêté communal de la vil le d'Eeeloo, 
pris en 1861, sur la construction des trottoirs en cette 
vi l le , est inconstitutionnel; 2° qu'il est tout au moins i l lé
g a l ; 3" que m ê m e dans l'hypothèse, quod non, où i l serait 
constitutionnel et légal , l'exécution de ce règlement a été 
faite contrairement aux lois et règlements adminis trat i f s ; 
4° qu'ainsi il n'a pas été dressé de bordereaux détail lés des 
travaux à effectuer annuellement en exécution de ce règ le 
ment; 5° que ces bordereaux, tout au moins, n'ont point 
reçu la sanction du conseil communal ni une approbation 
régul ière du collège échevinal ; 6° qu'il n'a pas non plus 
été dressé annuellement des bordereaux détaillés des d é 
penses incombant aux particuliers du chef de constructions 
de trottoirs ; 7U que le tableau de ces dépenses n'a pas été 
rendu publ ic et que les citoyens ont été dans l'inpossibilité 
d'en comparer les é léments ; 8" que la perception de ces 
dépenses se faisait non pas sur une invitation régu l i ère du 
receveur communal , mais sur une réclamation verbale de 
la police; pour cette preuve faite, être par les parties con
clu et par le tribunal statué ce qu'en droit i l appart iendra. 

E n termes de subminis lrer cette preuve, et sauf à la 
compléter ultérieurement par tous moyens de dro i t , le 
défendeur déc lara entendre se servir des budgets et comptes 
communaux de la vi l le d'Eeeloo mentionnés dans sa som
mation el de telles autres pièces qu'il appartiendrait . I l 
demanda dépens en cas de contestation. 

Dans cet état la cause fut plaidée à l'audience du 14 no
vembre, et le ministère public entendu, le tribunal pro
nonça le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action des demandeurs, respec
tivement bourgmestre et échevins de la ville d'Eeeloo, est fondée 
sur ce que les numéros des 9 et 16 septembre 1866, du journal 
Het Meetjesland, publié par le défendeur, renferment des articles 
qui sont de nature à porter atteinte à leur considération et qui leur 
ont déjà causé un grand préjudice; 

« Attendu qu'on rencontre, en effet, dans les articles dont il 
s'agit, indépendamment de plusieurs expressions outrageantes qui 
ne's'appliquent pointa des faits nettement déterminés, l'affirma
tion que les demandeurs ont établi de leur chef, et malgré le re
fus formel du conseil communal, un impôt pour la construction 
de trottoirs à Eecloo, el qu'il ont perçu à ce titre des sommes con
sidérables sans en verser le produit à la caisse de la ville ; 

« Het schynt dat het kollegic van burgmeester en shepenen 
« alleen de vermaerde belasting heelï ingevoerd ; de meerderheid 
ii van den raed is aen dezelve zoo oncbuldig als het Meetjesland 
« zelve, en hceft zelfs slellig geweigerd. 

« Altoos mögen \vy verzekeren dat het dui/.endc franken gelds 
« die aen onze burgery onwcltig zyn afgeeischt, en dat de civiele 
« verantvvoordelyheid der regentiemannen wel zou können op 't 
« spel gcbragl worden. 

« Men bevveert overal en niemand heeft dit toi heden tegen-
« gesproken, dat het geld van de plankieren in de sladskas niet 
« wordt gestort. » 

« Attendu que le défendeur n'a point prouvé et n'a pas même 
demandé à prouver la vérité des deux faits précis ci-dessus spé
cifiés, et qu'il a borné sa défense, dans son écrit du 3 novembre 
dernier, à demander la communication de diverses pièces admi
nistratives, et dans son écrit du 14 du même mois, à articuler 
avec offre de preuve par la communication déjà demandée et par 
tous autres moyens, divers faits, les uns trop vagues pour pouvoir 
faire l'objet d'un interlocutoire, les autres entièrement distincts 
de la double imputation calomnieuse qui forme la base princi
pale et presque exclusive de l'action qui est dirigée contre lui ; 

« Attendu que la demande de communication de pièces, telle 
qu'elle est formulée dans le premier de ces écrits, doit évidem
ment être rejetée; qu'en effet, le défendeur qui par son exception 
devient demandeur, doit justifier du fondement de ses conclu
sions, et que loin de fournir cette justification, il n'a fait valoir 
aucun moyen quelconque à l'effet d'établir qu'il avait intérêt, 
droit et qualité pour exiger des demandeurs les pièces qu'il leur 
réclame; que, d'autre part, ses conclusions ne trouvent aucun 
appui dans l'art. 188 du code de procédure civile, puisque cet 



article ne concerne que les documents dont une partie adverse 
aurait fait usage, et que, dans l'espèce, les demandeurs n'ont em
ployé aucune pièce qu'ils sont sommés de faire être au procès; 

« Attendu que la communication telle qu'elle est demandée 
par deuxième écrit, tend uniquement à rapporter la preuve des 
faits articulés dans le même acte de procédure; que par suite, il 
n'y aurait lieu d'examiner si elle doit être imposée aux deman
deurs, que pour autant que la preuve offerte par le défendeur 
serait jugée admissible; 

« Attendu, sur ce point, qu'il est de principe en toute ma
tière, que les faits qu'une partie demande à prouver doivent être 
articulés avec précision de telle sorte qu'ils puissent être avoués 
ou méconnus, discutés et rencontrés, soit immédiatement, soit 
lors des enquêtes, par la partie à laquelle on les oppose, et de 
telle sorte aussi que les tribunaux puissent vérifier s'ils sont per
tinents et si la loi permet de les établir ; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'en règle générale, la loi n'auto
rise point la preuve, par les voies ordinaires, de la vérité des im
putations qui présentent les caractères de la calomnie, ni la 
justification des expressions outrageantes qui présentent seule
ment les caractères de l'injure; 

« Que si le décret sur la presse a introduit une modification à 
cette règle, l'exception qu'il consacre n'est relative qu'aux impu
tations précises dirigées contre les dépositaires ou agents de l'au
torité, à raison de faits qui concernent leurs fonctions ; que cette 
exception doit être renfermée dans les limites dans lesquelles elle 
est établie, et que, dès lors, il y a lieu d'écarter toute prouve au
tre que celle des faits mêmes qui ont été imputés, ainsi que 
toute preuve qui ne tendrait, en définitive, qu'a établir que des 
termes injurieux ont été mérités; 

« Attendu que les trois premiers faits posés par le défendeur 
sont tellement indéterminés, qu'on se demande en vain ce que le 
défendeur peut avoir eu en vue en les présentant, comme moyens 
de défense ; 

« Attendu que les autres faits, en les supposant tous constants, 
n'établiraient, en aucune façon, que les demandeurs ont créé de 
leur chef, et malgré le refus formel du conseil communal, un 
impôt pour la construction de trottoirs à Eecloo, et que les som
mes qu'ils ont perçues à ce titre, n'ont pas été versées à la caisse 
de la ville ; 

« Attendu, qu'il suit de ce qui précède, que les conclusions 
prises par les défendeurs ne sont point fondées; 

« Et attendu que le préjudice causé aux demandeurs est con
stant an procès, et que la réparation qu'ils réclament n'est pas 
exagérée ; 

« Par ces motifs, ouï M . COEVOET, substitut du procureur du 
roi, qui a déclaré se rapporter à justice, le Tribunal déclare le 
défendeur Edouard Neul, fils, non fondé dans sa demande en 
communication de pièces; déclare inadmissible la preuve par lui 
offerte ; le condamne à payer aux demandeurs, à titre de domma
ges-intérêts, la somme de 600 francs; le condamne au même 
titre, à insérer les motifs et le dispositif du présent jugement 
dans le journal Het Meetjesland, à deux reprises, de huitaine en 
huitaine, à partir du numéro qui suivra la signification qui lui 
en sera faite, à peine de 20 francs par chaque jour de retard ; 
autorise les demandeurs à publier le présent jugement dans deux 
journaux flamands et un journal français, paraissant en Belgique, 
U leur choix, aux frais du défendeur, sans que ces frais puissent 
dépasser la somme de 400 francs; condamne le défendeur aux 
dépens du procès. » (Du 3 décembre 1866. — Plaid. MM"" D E 
W U L F c. P. D E BAETS.) 

• '»— 

T R I B U N A L C I V I L D E T E R M O N D E . 

présidence de M . n o m m e r . 

EXPROPRIATION P O U R CAUSE D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . COMMUNE. 

CHEMIN VICINAL. SUPPRESSION. INDEMNITÉ. INTER
RUPTION DE PASSAGE. INCOMPÉTENCE. 

La commune a droit à une indemnité pour la suppression d'un 
chemin vicinal exproprié pour cause d'utilité publique. 

Lorsque les plans approuvés indiquent les moyens de remplacer 
les chemins interceptés, les tribunaux sont incompétents pour 
apprécier la suffisunce de ces moyens; en conséquence, la partie 
expropriante ne peut être tenue à réparer le préjudice que la 
commune prétend avoir éprouvé par suite de l'interruption de 
passage sur une partie de ces chemins. 

(L'ÉTAT BELGE C. L A VILLE D'ALOST). 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande a pour objet le règle
ment de l'indemnité due à la partie défenderesse, du chef de 

l'expropriation des terrains nécessaires à l'amélioration du régime 
de la Dendre, consistant en trois parcelles de terrains sises à 
Alost, mesurant, la première 24 ares 84 centiares 20 milliares, à 
emprendre sur le chemin public et les terrains vagues, au lieu 
dit Haut rempart; la deuxième, 5 ares S centiares 63 milliares 
faisant partie du chemin de halage; et la troisième, 32 centiares 
à distraire de l'emplacement actuel du chantier; 

« En ce qui louche le point de savoir, s'il y a lieu d'allouer 
une indemnité pour le terrain à emprendre sur le chemin du 
Haut rempart : 

K Attendu que les communes sont propriétaires de leurs che
mins et qu'en cette qualité elles ont droit à la réparation du pré
judice qui leur est causé; que tant qu'ils restent affectés au 
service public auquel ils sont destinés, ces chemins font partie 
du domaine public, mais qu'il ne résulte pas de ce qu'ils sont une 
dépendance de ce domaine que le sol en appartienne à l'Etat; elles 
étaient propriétaires à l'origine des terrains sur lesquels ils onl 
été établis, soit que ces terrains faisaient partie du bien commu
nal comme acquis de leurs deniers propres, soit qu'elles les eus
sent reçu gratuitement pour le service communal, et il est im
possible d'admettre que la propriété de ces terrains puisse être 
présumée acquise à l'Etal, par la raison que l'usage en avait été 
abandonné à tous; s'il est permis de considérer le sol de ces ter
rains comme une propriété communale qui, à l'exemple d'un 
chemin de halage, est grevé d'une servitude d'utilité publique, 
on ne saurait douter, lorsque la destination du sol vient à cesser, 
que celui-ci ne retourne libre entre les mains des communes qui 
en étaient les propriétaires primitifs et auxquelles l'aliénation qui 
en est opérée doit profiler; 

« Attendu qu'il en a toujours été ainsi, comme le prouve l'ar
rêté du 4 vendémiaire an x i , les observations émises au conseil 
d'Etat, lors de la discussion de l'art. 538 du code civil et, en der
nier lieu, la législation elle-même, relativement aux dépenses à 
faire par les communes pour la construction de chemins (loi du 
30 mars 1836, art. 131, n° 19 et arl. 90, n° 12); d'ailleurs, i l 
résulte encore de notre jurisprudence, notamment de l'arrêt de 
la cour de Liège, du 20 mai 1864, rapporté dans CLOES et BON-
JEAN, tome XV, page 183, qu'on n'hésite pas à reconnaître que 
s'il est incontestable que les chemins vicinaux font partie du do
maine public, il est hors de doute que ces chemins réparés et 
entretenus aux frais des communes, doivent être considérés 
comme des propriétés communales el qu'ils confèrent aux com
munes, comme à tous autres propriétaires, lorsqu'elles éprouvent 
un préjudice par suite d'une expropriation, le droit de demander 
une réparation que l'art. 11 de la Constitution accorde d'une ma
nière générale, dans le sens le plus absolu ; qu'enfin il importe 
peu que ces propriétés soient placées en vertu de la protection de 
la loi hors du commerce et que leur usage soit public, puisque 
celle circonstance n'a aucune valeur pour dépouiller les commu
nes de leurs droits, et pour conférer à l'Etat celui de disposer de 
ces propriétés au point de pouvoir autoriser, sans aucune indem
nité, la destruction des chemins vicinaux ; 

« En ce qui concerne, etc. . 
« En ce qui concerne l'indemnité, du chef d'interruption de 

passage : 
« Attendu que, d'après l'art. 92 de la Constitution, les attribu

tions des pouvoirs judiciaire et administratif sont circonscrites 
dans des limites précises; que, par application des principes 
consacrés par cet article, il résulte qu'il n'appartient qu'au pou
voir exécutif de statuer sur les questions de modifications à la 
voirie vicinale el que lorsque le ministre des travaux publics a 
approuvé les plans qui indiquent les moyens de remplacer les 
chemins interceptés, le juge ne peut plus, sans commettre un 
excès de pouvoir, apprécier la suffisance de ces moyens ; 

« Attendu qu'il suit de ce principe récemment proclamé par 
la cour de cassation de Belgique, par arrêt du 10 janvier dernier, 
que la partie expropriante ne saurait être condamnée dans l'es
pèce à des dommages-intérêts, en réparation du préjudice que la 
ville d'Alosl prétend avoir éprouvé par suile de l'interruption 
d'une partie de chemin, à laquelle il a été pourvu par les moyens 
indiqués par les plans approuvés et que la demande en indem
nité qu'elle réclame de ce chef est inadmissible; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, conformément aux 
conclusions de Jl. FRÉDÉRICQ, substitut du procureur du roi, dé
clare la partie défenderesse recevable el fondée à réclamer une 
indemnité, à raison de l'expropriation des terrains servant de 
chemin public; condamne l'Etat belge à payer à la partie défen
deresse, 1'' etc.; dit n'avoir lieu à une indemnité du chef 
d'interruption de passage et condamne l'Etat belge aux dépens...» 
(Du 25 janvier 1867. — Plaid. M M M CORYN et DERYCKE). 

Alliance Typographique. — M.-J. Pool el C e . nie aux Clioux, 
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Lea ré'11;iinaliens doivent être filile? 
B I B L I O G R A P H I E . — Il 

Mis le mois.—Après ce délai nous ne pouvons ira ra ni i r 
I rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit. 

us abonnés ht remi.se îles numéros qui leur manqueraient. 
it deux exemplaires soni envoyés à la rédaction. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième c h a m b r e . — présidence de m . De lacqz , consei l ler. 

E L E C T I O N S INDIVISION. IMPOT. • C E N S . 

L'impôt grevant une succession indivise, compte pour parfaire le 
cens électoral à chacun des héritiers à concurrence de sa part 
héréditaire. 

Par suite, on ne peut admettre que cet impôt puisse être compté 
rétroactivement à l'héritier qui reçoit les immeubles en partage. 

(CAMUIER C. COOSSAERT FRÈRES.) 

Le collège échevinal de Gand, décidant que l'art. 8 8 3 du 

code civil sur l'effet rétroactif du partage n'est pas applica

ble en matière électorale, avait repoussé la demande des 

frères Goossaert, tendant à être inscrits sur les listes des 

électeurs pour les Chambres législatives. 

Appel des frères Goossaert, et intervention de M. E . Cam-
bicr. La députation de la Flandre orientale décide que le 
partage est rétroactif et inscrit les frères Goossaert, qui 
prennent part à l'élection. Sur le pourvoi de M. Cambier, 
l'arrêté de la députation de Gand est cassé par arrêt du 
3 0 juillet 1 8 6 6 . ( B E L . J U D . , X X I V , 9 6 4 . ) 

L'affaire ayant été renvoyée devant la députation perma
nente de Bruges, celle-ci décide dans le môme sens que 
celle de Gand, par arrêté du 2 9 novembre 1 8 6 6 , rapporté 
B E L G . J U D . , ci-dessus, p. 4 4 . 

Nouveau pourvoi de M. Eugène Cambier. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, déduit de la fausse applica
tion de l'art. 883 du code civil, et de la violation de l'art 3 de la 
loi électorale : 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que le père des deux dé
fendeurs est décédé le 12 avril 1864, laissant six héritiers, et que 
certains immeubles ont été assignés aux défendeurs par un acte 
de partage du 9 novembre 1865 ; 

« Attendu, en droit, que la fiction admise par l'art. 883 du 
code civil est inconciliable avec les exigences de la loi relative à 
l'impôt foncier; 

« Attendu, en effet, que le recouvrement de cet impôt ne peut 
être subordonné aux éventualités du partage a intervenir entre les 
héritiers ; 

« Qu'aussi longtemps que dure l'indivision, les contributions 
établies sur les immeubles de la succession, et dont la perception 
ne peut être tenue en suspens, sont dues par tous les héritiers; 

« Que chacun de ces derniers a le droit de s'en prévaloir, à 
concurrence de sa part héréditaire, pour la formation de son 
cens électoral ; 

« Que, dès lors, on ne peut admettre que ces mêmes contribu
tions puissent être comptées rétroactivement à l'héritier qui reçoit 
les immeubles en partage ; 

« Attendu que le principe de l'art. 883 précité, qui n'est pas 
susceptible d'application lorsqu'il s'agit de l'impôt foncier, est, à 
plus forte raison, inapplicable en ce qui concerne la contribu
tion personnelle ; 

« Qu'en effet, celle-ci n'est pas assise sur la propriété, et 

qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 28 juin 1822, elle est due 
par tous ceux qui, propriétaires ou non, occupent des habitations 
ou bâtiments ; 

« Attendu qu'alors même qu'il serait établi que les deux défen
deurs ont occupé seuls, depuis le décès de leur père, les habita
tions ou bâtiments qu'ils ont eus en partage, il n'en résulterait 
pas qu'ils aient le droit de s'attribuer, à partir de cette époque 
(12 avril 1864), la totalité de la contribution personnelle; 

« Que du moment où les rôles ont été rendus exécutoires la 
contribution personnelle, bien qu'elle ne fût recouvrable que par 
douzièmes, était duc pour l'année entière et que par conséquent, 
les défendeurs n'en étaient tenus qu'à concurrence de leur sixième 
part dans la succession ; 

« Attendu, qu'il suit de ce qui précède, que l'arrêté attaqué, 
en comptant aux défendeurs, à partir de l'ouverture de la succes
sion, la totalité des contributions, foncière et personnelle, men
tionnées audit arrêté, a fait une fausse application de l'art. 883 
du code civil et contrevenu aux art. 1 el3de la loi du 3 mais 1831, 
modifiée par les lois du 1 e r avril 1843 et du 12 mars 1848; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï le conseiller VAN HOEGAERDEN 
en son rapport el sur les conclusions conformes de M . FAIDER, 
premier avocat général, casse l'arrêté rendu le 29 novembre 1866 
par la députation permanente du conseil provincial de la Flandre 
occidentale ; ordonne que le présent arrêt sera transcrit sur les 
registres de ladite députation et que mention en sera faite en marge 
de 1 arrêté annulé; renvoie l'affaire devant la députation perma
nente du conseil provincial du Brahanl. » (Du 7 janvier 1867.) 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E D U B R A B A N T . 

présidence de m . D U D o l s - T h o r n , gouverneur . 

ÉLECTION. P A R T A G E . CONTRIBUTION FONCIÈRE. E F F E T 

NON RÉTROACTIF. CONTRIRUTION P E R S O N N E L L E . HÉRI

T I E R . NON-RÉTROACTIVITÉ. 

Le partage n'est pas rétroactif en matière de droit électoral.. 
En conséquence les contributions foncières perçues pendant la du

rée de l'indivision ne profitent à chacun des cohéritiers ou des 
communistes qu'à concurrence de sa part dans ta masse; peu 
importe d'ailleurs que le parluge qui a mis fin à l'indivision lui 
attribue une part en nature pour laquelle il paie au delà de ce 
qu'il a payé pendant l'indivision. 

La contribution personnelle que paie après la mort de l'auteur sur
venue dans l'année, celui des héritiers qui continue à habiter la 
maison, du chef de laquelle cette contribution est perçue, ne pro
file cependant pas à cet héritier autrement que pour sa part vi
rile dans la succession, puisque tous les héritiers en étaient 
tenus ensemble à concurrence de leur part respective. 

(E . CAMBIER C. GOOSSAERT FRÈRES.) 

L'affaire dans laquelle avait été rendu l'arrêt de cassa

tion du 7 janvier 1 8 6 7 que nous venons de rapporter, s'est 

terminée devant la députation permanente de Bruxelles, 

par un arrêté du 2 3 janvier 1 8 6 7 , consacrant les principes 

qui, au début, avaient prévalu devant le collège échevinal 

de Gand, arrêté conçu en ces termes : 

ARRÊTÉ. — « Vu l'arrêt de la cour de cassation, en date du 7 
de ce mois, qui casse et annule un arrêté rendu par la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, le 
29 novembre 1866, en cause Goossaert, Adolphe et Benoît, et ren
voie l'affaire à notre collège; 
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« Attendu que par requête formée dans le délai légal, les j 
sieurs Adolphe et lienoît Goossaert, ébénistes, demeurant rue du I 
Bas-Polder, n° 18, à Gand, se sont adressés au collège des bourg- ; 
meslreetéchevins de cette ville aux fins d'obtenir leur inscription 
sur la liste des électeurs pour les Chambres législatives ; cette de
mande fut rejetée le 7 mai 4860, parce que les prénommés 
n'avaient payé ni en 4864, ni en 1865, le cens requis par l'art. 3 
de la loi électorale; les réclamants interjetèrent appel auprès de 
la députalion permanente du conseil provincial fie la Flandre 
orientale : ce collège accueillit l'appel dans sa séance du 28 mai et 
décida qu'il y avait lieu d'inscrire les frères Goossaert sur la liste 
générale drsélecleurs de la ville de Gand ; le sieur Cambier, Eu
gène, agriculteur, domicilie!' à Moerbeke, lequel était régulière
ment intervenu en degré d'appel, se pourvut en cassation contre 
cette dernière décision; par arrêt en date du 30 juillet 1866, la 
cour suprême cassa et annula l'arrêté attaqué, parce que la dépu-
tation permanente avait omis de statuer sur l'intervention et ainsi 
expressément contrevenu aux dispositions des art. 12 et 13 des 
lois électorales revisées par la loi du l'' ravril 1843; la dépulation , 
permanente du conseil provincial de la Flandre occidentale, de- ; 
vant laquelle l'affaire fut renvoyée, déclara, le 29 novembre 1866, j 
l'intervention régulière dans la forme, mais non fondée et or
donna en conséquence l'inscription des sieurs Adolphe et Benoît 
Goossaert sur la liste électorale générale de la ville de Gand, pour 
4866; le 5 décembre le sieur Cambier se pourvut de nouveau en 
cassation par son fondé de pouvoirs M. Alphonse Meynne, avocat 
à Bruges; 

« Attendu qu'il est établi par les pièces du dossier que le sieur 
Goossaert, père, est décédé le 42 avril 1864, laissant six héritiers, 
ainsi qu'il consto d'ailleurs de l'acte de partage passé le 9 novem
bre 4865, devant le notaire De Backer. et que, avant la passation 
de cet acte, en vertu duquel certains immeubles ont été assignés 
aux cohéritiers Adolphe et Benoît, les impôts perçus sur la masse 
commune se montaient à fr. 248-08 ; 

« Attendu que la fiction admise par l'art. 883 du code civil 
est inconciliable avec les exigences de la loi relative à l'impôt 
foncier ; 

« Attendu, en effet, que le recouvrement de cet impôt ne peut 
être subordonné aux éventualités du partage à intervenir entre 
les héritiers; qu'aussi longtemps que dure l'indivision les contri
butions établies sur les immeubles de la succession et dont la per
ception ne peut être tenue en suspens, sont dues par tous les hé
ritiers; que chacun de ces derniers a le droit de s'en prévaloir, à 
concurrence de sa part héréditaire pour la formation de son cens 
électoral ; que, dès lors, on ne peut admettre que ces mêmes con
tributions puissent être comptées rétroactivement il l'héritier qui 
reçoit les immeubles en partage; 

« Attendu que le principe de l'art. 883 précité, qui n'est pas 
susceptible d'application lorsqu'il s'agit de l'impôt foncier, est, à 
plus forte raison, inapplicable en ce qui concerne la contribution 
personnelle; qu'en effet celle-ci n'est pas assise sur la propriété 
et qu'aux termes de l'art. 6 de la loi du 28 juin 4822, elle est due 
par tous ceux qui, propriétaires ou non, occupent des habitations 
ou bâtiments; 

« Attendu qu'alors même qu'il serait établi que les deux fils 
Goossaert, Adolphe et Benoît, ont occupé seuls, depuis le décès 
de leur père, les habitations ou bâtiments qu'ils ont eu en par
tage, il n'en résulterait pas qu'ils aient le droit de s'attribuer à 
partir de cette époque (42 avril 4864), la totalité de la contribu
tion personnelle; que du moment où les rôles ont été rendus 
exécutoires, la contribution personnelle, bien qu'elle ne fût recou
vrable que par douzièmes, était due pour l'année entière et que, 
par conséquent, les prénommés n'en étaient tenus qu'à concur
rence de leur sixième part dans la succession ; 

« Attendu, qu'il suit do ce qui précède, que l'arrêté attaqué, 
en comptant aux réclamants, à partir de l'ouverture de la suc
cession, la totalité des contributions foncière et personnelle, 
mentionnées audit arrêté, a fait une fausse application de l'art. 883 
du code civil c l contrevenu aux art. 443 de la loi du 3 mars 4834, 
modifiée par les lois des 1 e r avril 4843 et 42 mars 4848 ; 

« Attendu que la part d'impôts revenant pour l'année 1864, à 
chacun des cohéritiers, était donc de fr. 44-34, somme représen
tant le sixième dans la succession ; 

« Attendu que cette part est inférieure à la quotité du cens dé
terminé par la loi bien que, dans ce cas encore, il faille supposer 
gratuitement que la patente payée par le père ait pu profiter aux 
fils, à titre successif; 

« Attendu qu'eu 4865, les appelants ne payaient pas non plus 
en impôt foncier le cens requis par la loi, puisque l'immeuble du
quel était due une cote de fr. 82-78, ne leur a appartenu que 
pour deux sixièmes jusqu'au 9 novembre 1865, date à laquelle 
ils ont acquis les quatre sixièmes de leurs copropriétaires, ainsi 
qu'il conste de l'acte reçu par le susdit notaire, lequel acte a été 

enregistré au droit proportionnel de 971 francs et n'eat pas de 
nature à faire profiter les acquéreurs des contributions payées sur 
le bien en question pour la période de temps antérieure à la mu
tation elle-même : 

« Agé te : 
« Art. 1 e r L'appel des sieurs Adolphe et Benoît Goossaert, ten

dant à être inscrits sur la liste générale des électeurs de la ville 
de Gand, n'est pas accueilli; 

« Art. 2. Expédition du présent arrêté' sera transmis pour in
formation à M. le procureur général près la cour de cassation et 
à M. le gouverneur de la province de la Flandre orientale, aux 
fins de notification aux parties intéressées. » (Du 23 janvier 1867.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

n e u x i e u i e chambre.— i»résid. de l l . S a n c h e z de Acjui lar , vice-prés. 

INFLUENCE DU CRIMINEL S L R L E C I V I L . ORDONNANCE DE 
LA CHAMBRE DU CONSEIL. NON-LIEU POUR CAS FORTUIT. 
CHOSE JCT.ÉE AU C I V I L . 

Une action en dommages-intérêts au civil n'est pas rccevable si les 
faits sur lesquels elle se base ont été appréciés au criminel. 

Si une ordonnance de non-lieu a décidé qu'il n'y a pas lieu à suivre 
du chef d'un accident survenu à un chemin de fer, ayant occa
sionné des blessures à diverses personnes, parle motif que cet 
accident est le résultat d'un cas fortuit, cette ordonnance forme 
chose jugée au civil, si, d'ailleurs, elle est coulée en force de 
chose jugée au criminel. 

(VAN REVELE C. L E CHEMIN DE FER D'ANVERS A GAND.) 

Le 16 juin 1865 un déraillement a lieu sur la ligne du 
chemin de fer d'Anvers à Gand. Plusieurs personnes sont 
blessées, entre autres le notaire Van Hevele. Le parquet de 
Termonde se saisit de l'affaire. Une instruction a lieu. A la 
suite de cette instruction une ordonnance de la chambre 
du conseil de ce tribunal intervient et décide le 5 mai 1866 
qu'il n'y a pas lieu à poursuivre par le motif que le dérail
lement "est la suite d'un cas fortuit. Les art. 319 et 320 du 
code pénal sont donc reconnus inapplicables ; il n'y a, aux 
yeux de la chambre du conseil, ni maladresse, ni impru
dence, ni inattention, ni négligence, ni inobservation de 
règlement. I l n'y a pas de faute; il n'y a qu'un cas fortuit; 

Le notaire Van Hevele s'adresse ensuite au tribunal de 
Bruxelles et demande des dommages-intérêts à la com
pagnie. 

Celle-ci oppose l'ordonnance. 

JUGEMENT. — « Attendu que si, en général, les ordonnances de 
non-lieu de la chambre du conseil ne peuvent avoir l'autorité de 
la chose jugée, puisqu'elles peuvent être neutralisées par une 
instruction ultérieure dans laquelle de nouvelles charges se sont 
produites contre le prévenu, ces ordonnances ont néanmoins au
torité tant que les charges restent dans le même état (art. 35 et 
246 du code d'instruction criminelle) ; 

« Attendu que si cette règle est vraie pour les ordonnances de 
non lieu fondées sur le défaut de preuves ou d'indices, elle ne 
l'est plus pour celles motivées sur ce que le fait ne constitue pas 
un délit, sur ce qu'il est prescrit ou exclusif de toute responsa
bilité; 

« Qu'en effet, si pour les premières des charges nouvelles sont 
admissibles, les secondes, si elles n'ont pas été attaquées par la 
voie de l'opposition, sont protégées par la maxime : Non bis in 
idem ; 

« Attendu que l'ordonnance de non-lieu, rendue le 5 mai 1866 
par la chambre du conseil du tribunal de première instance de 
Termonde, a décidé qu'il n'y avait pas lien à poursuivre par le 
motif que le déraillement qui a eu lieu le 15 juin 1865 sur le che
min de fer du pays de Waes et qui a occasionné des blessures au 
demandeur en cause, a eu lieu par cas fortuit; qu'elle a statué 
sur une exception péremptoire, indépendante des charges pro
duites ou de celles qui pourraient l'être postérieurement ; sur une 
exception qui anéantissait tout droit de poursuite contre le fait 
de la plainte et qui était exclusive de toute imputabilité; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 3 du code d'instruction cri
minelle l'action publique est préjudicielle à l'action civile; que, 
par suite, le jugement rendu sur la première, lorsqu'il statue po
sitivement sur l'existence et l'imputabilité du fait, sert égalemeut 
à faire apprécier la demande en dommages-intérêts fondée sur le 
même fait, soit qu'elle se trouve jointe à l'action publique, soit 
qu'elle se poursuive par instance séparée; 



« Qu'il résulte de ce qui précède que le demandeur ne peut 
plus remettre en question ce qui a été formellement reconnu 
•constant par la décision susmentionnée; 

« Par ces motifs, le 'l'iibunal déclare le demandeur non rece-
vablc en son action et le condamne aux dépens... » (Du G février 
4 8 0 7 . — Plaid. MM"8 VAN DE W A U . E et LAVALLÉE.) 

OBSERVATIONS. — La question de l'influence du criminel 
sur le civil a longtemps occupé la doctrine et la jurispru
dence Aujourd'hui et surtout depuis les dissertations de 
Ton.LIER et de MERLIN sur cette question, on admet géné
ralement que ce qui est jugé au criiniiiil quant à l'exis
tence cl a l'imputabilité du fait est aussi jugé pour le civil. 
Dans ces derniers temps cependant FAI.STIN et H É L I E , code 
d'instruction criminelle, 111, S 2 0 2 , p. 2 4 8 et s., ont essayé 
de revenir sur cette doctrine confirmée par de nombreux 
arrêts. 

Les chambres du conseil et les chambres de mise en ac
cusation ont le pouvoir d examiner si le fait n'a pas perdu 
tout caractère de criminalité, par exemple pour la démence 
de son auteur, à cause de sa bonne foi, par suite de la lé
gitime défense dans laquelle il se trouvait; elles ont aussi 
le pouvoir d'examiner si le fait existe ou n'existe pas. Elles 
peuvent donc décider qu'il n'y a pas lieu à poursuivre, ou 
bien parée que le fait reproché n'existe pas, ou bien parce 
que son auteur n'a pas à en répondre. DALLOZ, Rép., V" In
struction criminelle, n" 801), et les arrêts cités au n° 1 0 6 2 . 
Dans ces cas, si ces ordonnances ne sont pas attaquées par 
les voies légales et si elles passent en force de chose jugée, 
elles deviennent irrévocables et perdent leur caractère pro
visoire; elles ne peuvent plus tomber devant des charges 
nouvelles. (MANGIN, De l'instruction publique de l'action 
civile, n"5 3 9 0 et 391 . ) 

Par voie de conséquence, cet auteur admet au n° 4 1 1 , 
que des ordonnances qui ont un caractère définitif forment 
chose jugée au civil comme au criminel. 

C'est par application de cette doctrine que la cour de 
Bruxelles a jugé le 2 9 octobre 1818 J ' A S I C , 1 9 0 ) et le 
3 1 mai 1 8 3 4 ( P A S I C , 125) et jurisprudence de Bruxelles, 
1 8 3 4 , 2 , 3 8 3 . 

DALLOZ, V° Chose jugée, n o s 5 8 3 et s., et M E R L I N , Ques
tions de droit, V° Réparation civile, § 3 , n"" 1 à 4 , partagent 
l'avis de MANGIN. 

Encore bien qu'il y ait quelque confusion dans les di
verses hypothèses successivement passées en revue par ces 
auteurs/leur conclusion est que chaque fois que ce qui 
est décidé par les chambres du conseil et de mise en ac
cusation est définitif et ne peut plus être remis en ques
tion, cette décision forme chose jugée au civil comme au 
criminel. I l faut, d'après eux, que de nouvelles poursuites 
en cas de charges nouvelles ne puissent plus avoir lieu; 
qu'il ait été décidé d'une manière positive ,par exemple, 
sur la non-existence du fait dénoncé, sur l'innocence du 
prévenu. ( R É P E R T O I R E DU JOURNAL nu P A L A I S , V° Chose 
jugée, n o s 7 4 3 et 744 . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — P r e s i d . de I H . Sanchez de A g u l l a r , vlce-pres 

FEMME MARIÉE. AUTORISATION. VALIDITÉ. 

Lorsqu'une femme mariée déclare se porter caution de son mari 
vis-à-vis d'un banquier pour tous effets, toutes promesses ou 
tous billets souscrits, signés ou endossés par su» mari, créés ou 
à créer à l'ordre de ce banquier, il suffit pour la validité de cet 
engagement que le mari ail déclaré autoriser sa femme à con
tracter ce cautionnement. 

I l n'y a pas dans cet agisscmenl un mandat général donné à la 
femme, mais une autorisation spéciale au vœu de l'art. 2 4 7 du 
code civil. 

L'art. 2 2 3 du code civil est inapplicable à cet engagement et la 
femme n'en peut demander la nullité. 

(HUENS C JASTREBSKl.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il est reconnu que le 6 février 1 8 5 7 
la dame Jastrebski s'est engagée verbalement vis-à-vis du deman
deur dans les termes suivants : « Je, Jeannette Jastrebski, née 

« Mourenians, à ces fins autorisée par mon mari, déclare envers 
| « tous porteurs donner mon aval de garantie pour tous effets, pi'O-
; « messes ou billets souscrits, signes ou endossés par mon mari, 

« créés tu à créer par lui à l'ordre d e j . l i . Iluens, déclarant 
« m'engager comme si je les avais souscrits, signés ou endossés 

I « moi-même ; » 
| « Attendu qu'il est également reconnu que le même jour et au 
i même moment le défendeur Jastrebski a autorisé sa leinme à ces 

tins; 
I « Attendu que cette autorisation répond parfaitement au vœu 

de l'art. 217 du code civil et que la défenderesse excipe en vain 
pour soutenir la nullité de son engagement de l'art. 223 dudit 
code ; 

« Qu'il n'y a pas ici, en effet, une autorisation généiale donnée 
par le mari à sa femme, niais bien une autorisation spéciale pour 
un acte déterminé; que cette autorisation ne dépasse pas les 
limites de cet acte; qu'elle naît avec lui et est destinée a cesser 
aussitôt que cet acte n'aura plus d'objet ; que si le cautionnement 
dont il s'agit est indéterminé quant au chiffre, il ne s'applique 
cependant qu'à un genre spécial d'affaires ; qu'il ne polie enfin 
pour l'avenir aucune restriction aux droits du mari, puisqu'il 
dépend de lui seul de faire sortir à ce cautionnement ses effets 
et que chaque fois qu'il s'oblige vis-à-vis du demandeur dans les 
termes ci-dessus rappelés, il est censé par cela même ralilier l'au
torisation qu'il a donnée à sa femme et vouloir engager celle-ci 
avec lui ; 

« Attendu qu'il n'est pas contesté que le demandeur ne soit 
créancier du défendeur à concurrence de 1 4 , 0 1 9 francs du chef 
de négociation d'effets de commerce; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute la défenderesse de ses 
fins et conclusions, la condamne à payer au demandeur la somme 
de 1 4 , 0 1 9 francs avec les intérêts judiciaires et les dépens; dit 
n'y avoir lieu à exécution provisoire. » (Du 2 3 janvier 1 8 0 7 . — 
Plaid. MM e s DEMOT c. LADRIE.) 

OBSERVATIONS. — DEMOLOMBE, du Mariage, I I . n o s 206, 
207, éd. fr., examine quand les art. 223 et 1583 seront 
applicables, puis ce qu'il faut entendre par autorisation 
spéciale. Sa conclusion est que, pour être spéciale, l'autori
sation doit être donnée pour chaque procès, pour chaque 
affaire, en connaissance de cause, après examen de l'épo
que et des principales conditions de chaque affaire. Il cite 
l'ancienne doctrine et de nombreux arrêts à l'appui de sa 
thèse. I l combat l'opinion de DURANTON, I , n° 1036. I l 
termine cependant en disant que c'est aux magistrats à 
apprécier pour chaque espèce si la condition de spécialité 
a été convenablement satisfaite. 

ZACHARI.E, I I , p. 138, § 472 et note 9, pense que l'auto-
risations de faire certains actes juridiques déterminés par 
leur nature, sans que les objets auxquels ils doivent se 
rapporter fussent désignés d'une manière individuelle, ne 
serait pas suffisamment spéciale. 

DALLOZ, Rép., v° Mariage, n 0 5 851 et suiv., se rallie à 
l'opinion de DE.UOLOMBE. Au n° 853, il cite un arrêt de la 
cour de cassation de France du 14 décembre 1840 avec un 
remarquable rapport de M . F A U R E , note 1, p. 413 et un 
arrêt de la cour de cassation de Berlin du 9 novembre 
1846, D . P . , 1847, 2, 146, qui, dans une espèce en tout 
point identique à celle du jugement ci-dessus, décide que 
l'autorisation donnée à la femme par le mari de cautionner 
toutes les dettes que le mari pourrait contracter par suite 
des opérations qu'il ferait avec un tiers, est nulle, comme 
entachée du caractère de généralité prohibé par l'art. 223 
du code civil. E n note de cet arrêt au D . P . , on retrouve 
encore deux arrêts de la cour de cassation de France du 
19 mai 1840 et du 18 juin 1844 sur la question. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — présidence de i n . Au ibroes , vice-président. 

SERMENT L1TISDÉCISOIRE. P R E S T A T I O N . A P P E L . N'ON-
KECEVABILITÉ. 

Lorsque le serment déféré par le défendeur a été prêté par le de
mandeur cl qu'en suite de ce serment le juge a adjugé au de
mandeur ses conclusions, ce jugement n'est pas susceptible 
d'appel. 

(VINCK C. JACQUET). 

JUGEMENT. — « Attendu que, par exploit de l'huissier Del-



plancq, en date du 27 février 1865, enregistré, l'intimé a fait as
signer l'appelant en paiement d'un effet de 200 francs, prolesté 
par exploit de l'huissier Slosse, en date du 21 septembre 1864, 
enregistré ; 

« Attendu que par jugement par défaut rendu par M. le juge 
de paix du canton de Sainl-Josse-ten-Noode, sous la date du 
8 mars 1865, ici produit en expédition régulière, les conclusions 
de l'intimé lui ont été adjugées ; 

« Attendu que par exploit de l'huissier Philippet, en date du 
17 mars 1865, enregistré, le sieur Vlnck a fait opposition audit 
jugement par défaut ; 

« Attendu qu'après diverses évolutions de procédure, le sieur 
Vinck a,devant le premier'juge, déféré au sieur Jacquet le serment 
litisdécisoire sur le point de savoir, si la somme de 200 francs, 
imporl du billet dont paiement était réclamé, n'avait point été 
payée précédemment; 

« Attendu que le serment a été prêté tel qu'il était déféré; 
« Attendu qu'après cette prestation de serment, le premier 

juge, par jugement du 24 mai 1865, ici produit en expédition ré
gulière, a débouté le sieur Vinck de l'opposition par lui formée 
contre le jugement par défaut préindiqué et a déclaré que ce 
jugement sortirait ses pleins et entiers effets ; 

« Attendu qu'en présence de ces faits, le sieur Vinck était et 
est déchu de tout recours quelconque contre la sentence pronon
cée contre lui ; 

« Qu'en effet, la partie qui défère le serment litisdécisoire 
abandonne et livre le sort du procès à la conscience et à la loyauté 
de son adversaire; que parlant les prétentions de celui qui prête 
le serment lui sont définitivement acquises et ne peuvent plus 
être l'objet d'aucune critique ni contestation; 

« En ce qui concerne l'amende : 
« Attendu qu'elle a été supprimée par la loi du 31 mars 1866; 
« Par ces motifs, le Tribunal, ouï en ses conclusions confor

mes M. FÉTIS , substitut du procureur du roi, déclare l'appelant 
sieur Vinck non reccvablc dans son appel; dit que les jugements 
a quo sortiront leurs pleins et entiers effets, condamne l'appelant 
aux dépens des deux instances... » (Du 20 novembre 1866.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de m . A m b r o e s , vice-prés. 

ÉTRANGER. — CAUTION JUDICATUM SOLVI. — DÉFENDEUR O R I 
GINAIRE. — DEMANDEUR EN N U L L I T É . — JUGEMENT PAR 
DEFAUT. 

orsqu'un individu, condamné comme défendeur par un jugement 
par défaut du tribunal de commerce, agit devant les tribunaux 
civils en nullité de ce jugement pour non-exécution dans les six 
mois de son obtention, il n'est point astreint à fournir la cau
tion judicalum solvi. 

Quoique dans le procès civil il ait pris la qualification de deman
deur, il ne fait en définitive que se défendre contre l'action pri
mitivement dirigée contre lui devant le tribunal de commerce. 

(MERELLI c. L E T E L L I E R . ) 

JUGEMENT. — « Attendu que, par jugement rendu le 15 mai 
1865, produit au procès en expédition régulière, le tribunal de 
commerce séant à Bruxelles a condamné le sieur Merelli, alors 
défendeur en cause, à payer la somme de 5,000 francs au sieur 
Letellier, alors demandeur en cause ; 

« Attendu que, par l'exploit de l'huissier Charlotteaux, en date 
du 12 octobre 1866, enregistré, le sieur Merelli a fait assigner le 
sieur Letellier devant le tribunal civil pour y voir et entendre 
dire que le jugement prémenlionné du 15 mai 1865, rendu par 
défaut, était nul et non avenu pour n'avoir pas été exécuté dans 
les six mois de son obtention; par suite, entendre dire que le 
sieur Merelli est déchargé de toutes les condamnations pronon
cées à sa charge et voir déclarer nuls et vexatoircs les actes 
d'exécution tentés ou consommés après l'expiration dudit délai de 
six mois et notamment ceux exercés sur la personne et sur les 
biens dudit Merelli à Paris, dans les premiers jours de septembre 
1866; s'entendre, en conséquence, condamner, même par corps, 
à payer au sieur Merelli la somme de 5,000 francs ou toute autre 
à arbitrer par le tribunal pour dommages-intérêts ; 

« Attendu que sur l'assignation dont il vient d'être parlé, le 
sieur Letellier a conclu à ce que Merelli fût tenu de fournir la 
caution judicalum solvi; 

« Attendu que cette caution n'est due par l'étranger que pour 
autant qu'il soit demandeur au procès ; 

« Attendu que s'il est vrai que le sieur Merelli soit désigné 

comme demandeur dans l'instance pendante devant le tribunal 
civil, il est néanmoins constant qu'en réalité cette instance civile 
n'est que la conséquence et le corollaire du procès qui s'est mu 
entre parties devant le tribunal de commerce et dans lequel Le
tellier agissait comme demandeur, tandis que Merelli ne faisait 
que défendre à l'action; 

« Attendu, dès lors, que la position de défendeur assignée à 
Merelli dans l'inslance primitivement ouverte devant le tribunal 
de commerce doit lui rester acquise dans toutes les évolutions de 
procédure auxquelles donne lieu ladite instance; que partant il 
doit, dans le présent procès, être considéré comme ayant con
servé le rôle de défendeur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare Letellier non fondé à 
exiger ladite caution ; lui ordonne de plaider à toutes fins à l'au
dience du 15 janvier; condamne Letellier aux dépens de l'inci
dent; dit n'y avoir lieu d'ordonner l'exécution provisoire du pré
sent jugement... >> (Du 31 décembre 1866.) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

présidence de M . u e r m a n s . 

MARIAGE.—ACTION EN N U L L I T É . — P È R E . — D É C È S DU CONJOINT. 
R E C E V A B I L I T É . — M A J E U R DE 25 ANS.—ABSENCE DE PUBLICA
TIONS. — DÉFAUT D'ACTES RESPECTUEUX. — A N G L E T E R R E . 
CÉRÉMONIES R E L I G I E U S E S . VALIDITÉ. 

La mort du plis qui, lors de son mariage, a méconnu l'autorité 
paternelle et les lois établies pour la garantir, n'éteint pas l'ac
tion en nullité accordée au père par l'art. 182 du code civil. 

L'absence de publications et le défaut d'actes respectueux ne peu
vent vicier le mariage du majeur de 25 ans que pour le cas où 
ils auraient eu la clandestinité pour résultat. 

Ne peut être considéré comme clandestin le mariage célébré dans 
le comté d'York, en Angleterre, avec les cérémonies de. l'église 
de l'Etat et en présence de témoins. 

(LECARPENTIER. C LEVOIR.) 

JUGEMENT.—« Attendu que la demande introduite par la dame 
Emma Lecarpentier, tend à obtenir la délivrance du legs uni
versel que lui a fait son mari Louis-André Levoir, par son testa
ment olographe du 10 février 1866, concluant en conséquence à 
ce qu'il soit procédé : I o à la liquidation de la communauté con
jugale qui a existé entre le défendeur Jacques Levoir et feue Ca
therine Tschander, la mère de son mari ; 2° au partage de la suc
cession de cette dernière ; 3° à la vente de certaine maison de 
campagne restée en indivision avec les sieurs Michel et André 
Tschander et qui provenait de la succession de leur mère commune; 

« Attendu que l'assigné Jacques Levoir, partie Berré, repousse 
cette action , en prétendant que la demanderesse ne justifie pas 
d'un mariage légal qui lui assure le titre et les droits d'épouse 
légitime; que, partant, il lui dénie toute qualité ; 

« Attendu qu'à l'appui de ses prétentions et en réponse à ce 
soutènement, la dame Lecarpentier représente son acte de ma-

i riage célébré à Hull , dans le comté d'York, en Angleterre, le 
| 11 septembre 1865 ; 

« Attendu que le défendeur conteste la validité de cet acte, et 
l'attaque de nullité; qu'il devient ainsi demandeur au procès par 
voie d'exception ; 

« En ce qui louche la fin de non-recevoir opposée par la de
manderesse et déduite de ce que le décès de Louis-André Levoir 
aurait éteint l'action en nullité soulevée par le père de son mari : 

« Attendu que l'action en nullité que la loi accorde aux ascen
dants, est tout à la fois un moyen de protection envers l'enfant et 
une sanclion de l'autorité dont ils sont investis; que d'ailleurs 
elle n'a pas exclusivement en vue l'intérêt de l'enfant qui se 
marie, mais l'intérêt de la famille entière et les conséquences 
préjudiciables que pourraient entraîner le maintien et l'exécution 
d'un acte vicié essentiellement dans sa cause ; 

| « Que, par suite, Jacques Levoir père a qualité, intérêt et un 
droit ouvert pour agir comme il le fait; 

i « Sur le double moyen de nullité tiré d'une part du défaut de 
j consentement et de publications; et, d'autre part, de ce que le 
! mariage aurait été contracté clandestinement à l'étranger : 

« Attendu que les lois du statut personnel continúenla régir les 
Belges à l'étranger; 

« Attendu que l'art. 170 du code civil ne contient aucune 
exception à la règle posée dans l'art. 3 du code civil ; 

« Attendu que le défaut de publications et l'omission d'actes 
respectueux n'emportant pas par eux-mêmes la nullité des ma
riages contractés en Belgique, ne sauraient pas davantage, à 



moins d'une disposition contraire, être une cause de nullité radi
cale des mariages célébrés en pays étranger ; 

« Attendu que la loi no distingue pas; que dans ce cas les 
exceptions et les nullités ne peuvent pas être suppléées ni éten
dues par analogie ; 

« Attendu que Louis-André Levoir avait plus de 25 ans a 
l'époque de son mariage et aurait pu, par conséquent, se passer 
du consentement de ses père et mère; 

« Attendu que capable de se marier dans ces conditions vala
blement en Belgique, il faut admettre qu'il était également capa
ble de le faire en Angleterre ; 

« Attendu qu'il en serait autrement si cette union, ainsi con
tractée, en l'absence des formalités préalables prescrites par 
l'art. 170 du code civil, était accompagnée de clandestinité; 

« Attendu qu'un tel mariage serait frauduleux; 
« Attendu que les mariages frauduleux ne constituent pas dans 

le système de la loi , des contraventions passibles seulement 
d'amende et de dommages-intérêts, ma ;s sont frappés d'une nullité 
absolue et d'ordre public; que le texte des art. 192 et 193, et 
l'exposé des motifs sont formels à cet égard ; 

« Attendu, néanmoins, que la simple omission des publications 
ne suffit pas, pas plus que le défaut d'actes respectueux, pour en
tacher de clandestinité un mariage qui , d'ailleurs, a été célébré 
publiquement ; 

« Attendu qu'il ne faut pas confondre les publications dont le 
but est de prévenir les mariages vicieux ou de les retarder en cer
taines circonstances, avec la publicité qui en est une condition 
essentielle; que c'est, en effet, la clandestinité seule et non l'irré
gularité des mariages que la loi a voulu prohiber sous peine de 
nullité ; 

« Attendu que les publications ne font pas partie intégrante de 
la célébration, mais n'en sont qu'un des éléments; 

« Attendu qu'il résulte des discussions qui ont eu lieu au con
seil d'Etat et du rapport fait au tribunal, que la clandestinité 
consiste dans la violation des formes établies pour rendre publi
que la célébration du mariage et son existence notoire; 

« Attendu que la publicité prise dans son acception juridique, 
comprend diverses formalités distinctes et indépendantes, dont la 
réunion est dans les vœux de la loi, mais n'est pourtant pas 
exigée comme condition nécessaire de sa val ici i té ; 

« Attendu que la loi applique elle même ce principe; 
« Attendu qu'en disposant que le mariage n'est pas radicale

ment nul , mais peut seulement être attaqué dans les cas qu'il 
prévoit, l'art. 191 manifeste par là même que l'inobservation 
d'une seule des formalités dont le concours constitue la publicité 
complète ne donne pas ouverture à une nullité absolue ; d'où suit 
que le défaut de publications ne devient une cause de nullité 
spéciale que si elle est jointe à la clandestinité ; 

« Que tout se réduit dès lors à une question de fait et d'appré
ciation ; , 

« Attendu que d'après l'art. 170, le mariage contracté à l'étran
ger est valable, s'il a été célébré dans les formes usitées dans le 
pays ; -

« Attendu que le défendeur soutient, il est vrai, que le mariage 
de Louis-André Levoir avec la demoiselle Lecarpentier, n'aurait 
pas été entouré des solennités exigées en Angleterre, mais qu'il 
n'établit pas et n'offre pas même d'établir quelles auraient dû 
être ces solennités ni en quoi elles auraient été violées, négligées 
ou omises; 

« Attendu qu'il est, au contraire, prouvé par l'extrait des re
gistres de la paroisse de Sulcoales, dressé et délivré par le pas
teur Kemp Bailey, vicaire de l'église de Saint-Paul, que les con
joints ont été unis par autorisation spéciale suivant le rite et les 
cérémonies de l'église de l'Etat, le 11 septembre 1865, devant lui 
qui l'affirme et en présence des témoins qui ont signé à l'acte ; 

« Attendu que l'acte produit, dûment certifié et légalisé , est 
une pièce authentique qui, en démentant la clandestinité alléguée, 
atteste en même temps que le mariage qu'elle constate a été con
tracté et célébré publiquement ; 

« Attendu que, d'après la législation anglaise, le fait de la célé
bration du mariage par le fonctionnaire qui a qualité et compé
tence, emporte présomption légale qu'il a été accompli selon les 
formalités requises ; 

« Que, dès lors aussi, cet acte, qui est probant en Angleterre, 
fait également foi en Belgique, aux termes des art. 47 et 170 du 
code civil combinés; 

« Que, de ce qui précède, il ressort que le mariage attaqué 
n'est atteint par aucune des nullités prévues par la loi belge; 
qu'il est régulier, valide et doit être maintenu avec les effets civils 
qui en découlent; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M.TERLINDEN, substitut 
du procurenr du roi, en son avis conforme, rejette, comme non 
recevable, la fin de non-recevoir opposée par la demanderesse; 
déclare la défendeur Jacques Levoir non fondé en ses moyens de 

j nullité; dit, au contraire, pour droit, que la dame Lecarpentier 
est l'épouse légitime de feu Louis-André Levoir, décédé à Anvers 
le 23 février 1866; par suite, qu'elle est fondée, en vertu du tes
tament invoqué du 10 février précédent, qui l'institue légataire 
universelle, à exercer contre le prédit Jacques Levoir et Michel 
Tschander, partie Berré, l'action en liquidation et en partage 
qu'elle leur a intentée; et vu que la partie Berré n'a pas conclu 

! au fond, lui ordonne de conclure à toutes fins. Condamne le dé
fendeur Jacques Levoir aux frais de la présente instance... » (Du 
17 janvier 1867.—Plaid. MMLS CUYLITS et VRANCKEN.) 

' OBSERVATIONS.—Voir conf. : Bruxelles, 2 juin 1862, et 
le réquisitoire de M. le premier avocat général CORBISIER 

i ( B E L C . J E U . , t. X X , p. 133); tribunal civil de Bruxelles, 
5 avril 1862 (IBID., t. X X , p. 152) et la note; tribunal 
civil de Bruxelles, 26 mars 1864 (Ium., t. X X I I , p. 870.) 

Voir aussi : Bruxelles, 2 août 1853 ( B E I X . Jeu., t. X I I , 
p. 178). On trouvera, à la suite de cette dernière décision, 
les trois opinions qui se sont formées sur cette question. 

T R I B U N A L C I V I L D E V E R V I E R S . 

Présidence de H . Mreze . 

COMMUNE. INSTRUCTION PRIMAIRE. -— L E G S . CONDITION. 

Le legs fait à une commune pour faire donner l'instruction pri
maire gratuitement pur les Frères de la Doctrine chrétienne, est 
valable et doit être exécuté avec, cette condition. 

(LA VILLE DE HERVE C. HANNOT). 

Le jugement expose suffisamment les faits de cette cause. 

JUGEMENT. — « Attendu que par son testament olographe, en 
date du i*r novembre t&56, le sieur Jean-François Hannot, pro
priétaire et négociant à Hervé, y décédé le 6 du même mois, 
après avoir institué pour son héritière universelle sa sœur Cathe-
rine-Josôphe Hannot, veuve de N.-J . Demonceau, et à défaut d'elle 
ses descendants, et avoir laissé quelques legs particuliers à des 
personnes déterminées, dispose comme suit : « Elle devra paver 
« et assurer le paiement à la commune de Hervé, d'une rente per
ce pétuelle au capital de neuf mille francs au taux de 4 1/2 p. c. 
ce Pan, pour cette rente servir à la commune pour faire donner 
« l'instruction primaire gratuitement aux enfants par des petits 
c< Frères de la Doctrine chrétienne. — Cette rente ne commencera 
ce à courir qu'à l'organisation de cet enseignement des petits 
c< Frères. Elle cessera d'être due pendant toute suppression ou 
ce suspension. Les enfants reçus à ladite école seront tenus, tous 
ce les samedis, de réciter pour le repos de mon âme un Chapelet 
ce et les Litanies de la Sainte-Vierge; — » 

ce Attendu que la commune de Hervé réclame, par exploit de 
l'huissier Demeuse, de Limbourg, du 5 février 1866, la délivrance 
de ce legs, mais en répudiant la condition relative à l'instruction 
primaire à donner par les Frères de la Doctrine chrétienne, con
dition suivant elle, purement accessoire, contraire à la loi du 
23 septembre 1842 sur l'instruction primaire et, par suite, devant 
être réputée non écrite aux termes de l'art. 900 du code civil ; 

ce Attendu que cette demande est repoussée par les défendeurs, 
qui refusent do faire à la demanderesse la délivrance du legs 
dont il s'agit, aussi longtemps que celle-ci n'a pas accompli la 
condition imposée à son legs ; qu'il s'agit donc de décider : 

ce Si la volonté du testateur en ce qui concerne l'instruction 
primaire à donner gratuitement par les petits Frères est for
melle ; 

ce S'il a fait de l'existence de cet enseignement une condition 
sine quâ non de sa libéralité, et, en cas d'affirmative, si cette 
condition est impossible ou contraire à la loi ; 

ce Attendu que la disposition testamentaire dont il s'agit est 
claire et précise et ne laisse aucun doute; qu'il suffit, en effet, de 
lire le testament pour demeurer convaincu que le sieur Hannot, 
homme religieux, stipulant de faire dire aux enfants reçus à l'école 
qu'il gratifie, des prières pour le repos de son ame, a voulu que 
la rente en question servît uniquement à l'entretien de l'instruc
tion primaire à donner par les Frères de la Doctrine chrétienne ; 
que cette volonté du testateur ressort, à la dernière évidence, de 
la contexturc même du testament, qui porte : que la rente léguée 
ne commencera à courir qu'à l'organisation de cet enseignement 
des petits Frères, puis, par surcroît de précaution comme pour 
forcer la commune à respecter sa volonté, il ajoute : Cette rente 
cessera d'être due pendant toute suppression ou suspension ; qu'il 
est donc évident que l'instruction primaire à donner par les Frères 
de la Doctrine chrétienne a été la cause déterminante de sa libé
ralité et en forme la partie essentielle ; 



« Attendu que la volonté d'un testateur, manifestée d'une ma
nière aussi claire et aussi précise, est sacrée, et doit être reli
gieusement accomplie par celui qui est chargé de l'exécuter, a 
moins, toutefois, (pic le vœu du testateur ne soit impossible, con
traire à la loi, à l'ordre public et aux mœurs; 

« Attendu qu'il n'y a en général de contraire à la loi que ce qui 
est défendu par un texte clair et précis; 

« Attendu* que la loi du 2 3 septembre 1 8 4 2 , invoquée par la 
demanderesse, bien loin d'interdire aux communes de prendre 
des instituteurs privés pour donner l'instruction primaire, leur 
accorde, au contraire, formellement ce droit, pourvu que les 
instituteurs laïques ou religieux se soumettent au régime de l'in
struction établi parla loi et que leur nomination soit approuvée 
par- la députatioti permanente /articles 2 , 3 , 5 , 10 et 21% § I " de 
la loi du 2 3 septembre 1842 ; 

« Attendu que si le moindre doute pouvait exister à cet égard, 
ce doute disparaîtrait bientôt devant les discussions parlemen
taires sur cette loi. En effet, à la séance de la Chambre des repré
sentants du H août 1 8 4 2 . M . le ministre de l'intérieur, soutenant 
la nécessité de maintenir l'art. 2 , démontrait la différence entre 
l'école primaire, suffisante pour toute une commune, et l'école 
subventionnée par la commune : « Le § I'"' do l'art. 2 1 , disait-il, 
« mettait fin a une grande controverse, il s'applique à toutes 
« écoles communales ou privées, laïques on religieuses, recevant 
« une subvention. Voilà le sens du § 1 L T de l'art. 21 ; de sorte 
«qu'il sera appliqué aux écoles îles Frères de la Doctrine ehré-
« tienne qui reçoivent un subside de l'Etat ; 

a Je tenais, ajoute le ministre, à le. déclarer parce qu'il faut que 
« chacun sache le sens de la loi; » 

« A la séance du lendemain, le même ministre prononçait les 
oaroles suivantes : 

« Comme l'honorable monsieur Lebeau, j'ai eu l'occasion d'ap-
« précior l'admirable dévouement et le désintéressement des 
« Frères de la Doctrine chrétienne ; j'achèverai sa pensée en vous 
« disant que la proposition faite par le gouvernement est on ne 
« peut plus favorable à ces Frères. Vous imposez aux communes 
« une obligation nouvelle, celle de donner gratuitement l'inslruc-
« tion aux enfants pauvres. — Que feront les communes? Elles 
« s'adresseront à des établissements qui les mettent à même de 
« remplir cette obligation avec le moins de sacrifices. — Je n'hé-
« site pas à déclarer que le plus souvent ce seront les Frères de la 
« Doctrine chrétienne qui seront préférés et librement préférés ; » 

« A la séance du 1 9 août 1 8 4 2 , M . Dubus ayant demandé s'il 
avait été dans l'intention du ministre et de la section centrale de 
mettre les Frères de la Doctrine chrétienne dans l'impossibilité 
d'accepter les fonctions d'instituteurs communaux, le ministre a 
répondu : « Que cela n'entrait pas dans son intention. D'après 
« leurs statuts, a-t-il ajouté, les Frères ne pouvant recevoir de 
« rétribution scolaire, on leur paiera une somme à litre de trai-
« temenl, et tout sera dit; » 

« Attendu, au surplus, qu'il est notoire qu'après la mise en 
vigueur de la loi du 2 3 septembre 1 8 4 2 des écoles dirigées par les 
Frères de la Doctrine chrétienne ont été maintenues ou adoptées 
dans un grand nombre de communes; qu'elles ont même pris 
part aux concours entre écoles primaires organisés par l'Etat et 
que plusieurs de ces écoles adoptées existaient encore en 1 8 6 2 , 
ainsi que le prouve une discussion qui a occupé la Chambre pen
dant plusieurs séances, les 2 6 février 1 8 6 2 el jours suivants; 

« Attendu que le conseil communal de Hervé, délibérant le 2 6 
décembre 1 8 5 6 , sur les legs à lui fait par le sieur Hannot, a été 
d'avis d'accepter la rente léguée par ce dernier, mais a répudié la 
condition relative à l'instruction à donner gratuitement par les 
Frères de la Doctrine chrétienne, el que l'arrêté royal du 2 7 avril 1 8 5 7 
a accordé à la commune de Hervé l'autorisation dans les termes 
qu'elle avait précisés elle-même ; que si maintenant celte com
mune est mise dans l'impossibilité d'exécuter cette condition, 
cette impossibilité qui, du reste, n'est que relative, est la consé
quence d'un fait qu'elle-même a provoqué; que, parlant, elle ne 
peut s'en prévaloir contre les défendeurs; 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la condition qui fait 
l'objet du lilige n'est ni absolument impossible ni contraire à la 
loi, à l'ordre public ou aux mœurs; qu'elle a été la cause déter
minante de la libéralité du sieur Hannot; que dès lors, c'est 
méconnaître et dénaturer la volonté formelle du testateur que de 
réclamer le legs dont il s'agit en répudiant la charge y apposée ; 

« Attendu, en tous cas, qu'il faut se rapporter' à ce "qui existait 
et se pratiquait à l'époque du décès du testateur, en novembre 4886, 
et qu'à la différence de certaines espèces signalées dans les dé
bats, la commune de Hervé n'est pas instituée directement léga
taire, mais doit recevoir son legs du légataire universel; 

« Qu'il serait donc raisonnable de faire profiler ce dernier de 
la circonstance que la condition ou charge du legs tomberait sous 
l'application de l'art. 9 0 0 du code civil ; 

[ « Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis de M. DEJAER, procureur 
! du roi. déclare la demanderesse non recevable à réclamer la déli-
j vrance du legs à elle l'ait par le testament de Jean-François Hannot, 
' en dale du 1 E R novembre 1 8 5 6 , aussi longtemps qu'elle n'a pas 

accompli la charge imposée à ce legs de faire donner gratuitement 
l'instruction primaire par les Frères de la Doctrine chrétienne... » 
(Du 2 janvier 1 8 6 7 . — Plaid. M M " HERLA C. DELRÉE et FETTWEIS.) 

S E N T E N C E A R B I T R A L E . 

ASSURANCES T E R R E S T R E S . PRESCRIPTION CONVENTIONNELLE. 
DÉCHÉANCE. SINISTRE. — RÉTICENCE. MENACE D IN
CENDIE. 

La clause d'une police d'assurance stipulant que toute réclamation 
d'indemnité pour perte et dommage est prescrite si on ne l'a pas 
fait valoir dans l'année après que l'incendie a eu lieu, ne doit 
pas s'entendre en ce sens que l'action en justice doive être inten
tée dans l'année. 

¡1 suffit que la compagnie ait été avertie du sinistre dans l'année 
pour qu'elle ne puisse opposer celle prescription spéciale. 

Ne constitue pus une rélicence viciant l'assurance le fait par l'as
suré d'avoir laissé ignorer avant de contracter qu'on lui avait 
fait des menâtes d'incendie. 

Pour annuler l'assurance, la réticence doit porter sur un fait qui 
peut exercer une influence sur l'opinion du risque. 

(WILI.EMS C. LA COMPAGNIE SECLRITAS.) 

Ainsi juge par la sentence arbitrale suivante, qui ren
ferme l'exposé des faits et des moyens plaides. 

SENTENCE ARBITRALE. — « Attendu que le sieur Alexis-de Gon-
zague Willems, demandeur, réclame à la compagnie d'assurance 
Securitas, défenderesse, une somme de 2 , 0 0 0 francs, montant 
de la perle qu'il prétend avoir éprouvée par suite de l'incendie 
qui a eu lieu chez lui dans la nuit du 9 au 1 0 décembre 1 8 5 9 ; 

« Attendu qu'à cctle demande la défenderesse répond : 
« 1 ° Que l'action du demandeur n'ayant été intentée qu'au 

mois de février 1 8 6 1 , c'est-à-dire plus d'un an après le sinistre, 
l'action est prescrite aux termes des conventions verbales faites 
entre parties ; 

« 2 ° En ordre subsidiaire, la défenderesse prétend qu'il y a 
dans la déclaration faite; par le demandeur une réticence de na
ture à annuler l'assurance, parce que, peu de lemps avant de 
s'êlre fait assurer, le demandeur avait été menacé d'incendie, 
circonstance qu'il a laissé ignorer à la défenderesse; 

u 3 ° En ordre très-subsidiaire elle dénie que les pertes essuyées 
s'élèvent à 2 , 0 0 0 francs; 

« Quant au premier moy*cn : 
« Attendu qu'il résulte des conventions verbales des parties que 

toute réclamation d'indemnité pour perte et dommage est pres
crite, si on ne la fait pas valoir dans l'année après que l'incen
die a eu lieu ; 

« Attendu qu'il est reconnu par la partie défenderesse que dès 
le mois de décembre 1 8 3 9 , elle a été avertie qu'un sinistre avait 
eu lieu et qu'elle a envoyé un expert pour estimer le dom
mage ; 

« Que dans le mois de mai 1 8 6 0 une réclamation d'indemnité 
d'une somme de 2 , 0 0 0 francs lui a été expressément adressée 
par le conseil du demandeur; 

« Que ces deux faits démontrent que la réclamation avait été 
faite eu lemps utile; 

« Qu'à la vérité, une action en justice n'a été intentée qu'au 
mois de février 1 8 6 1 , mais qu'il ne ressort nullement des con
ventions verbales des parties que l'action en justice devait être 
intentée dans l'année ; 

« Qu'il s'agit dans l'espèce d'une prescription spéciale que les 
parties ont créée, et qu'elle doit être restreinte dans ses termes; 

I ce Que la compagnie défenderesse, en créant celte prescription, 
a eu surtout pour'but d'empêcher qu'il s'écoulât un trop long 
temps entre le sinistre et la réclamation d'indemnité; 

ce Qu'un trop long délai eut empêché la compagnie de s'éclai
rer sur le sinistre,'sur ses causes et sur la hauteur du dom
mage; 

ce Que, dans l'espèce, elle a pu s'éclairer immédiatement, ainsi 
qu'elle l'a fait; qu'elle est donc sans griefs à cet égard, el que ce 
premier moyen n'est pas fondé; 

ce Sur le second moyen présenté en ordre subsidiaire : 
ce Attendu que la compagnie défenderesse prétend trouver une 

rélicence dans la déclaration de l'assuré, parce qu'il n'aurait pas 
fait connaître une menace d'incendie dont peu de temps aupara
vant il aurait été l'objet ; 



« Attendu qu'aux tenues des conventions verbales et de l'ar- ! 
ticlc 348 du code de commerce, uni; réticence ne peut annuler 
l'assurance que si elle diminue l'opinion du risque; I 

« Attendu que la doctrine est d'accord pour reconnaître que ! 
les risques sont les qualités essentielles ou accidentelles, les cir
constances intrinsèques on extrinsèques, d'une chose qui la ren
dent plus ou moins inflammable et font que l'incendie est plus 
ou moins probable, plus ou moins imminent; 

« Attendu que la réticence doit donc porter sur les qualités ou 
les circonstances d'une chose qui la rendent plus ou moins in
flammable; 

« Que des propos tenus, tels qu'une menace d'incendie, ne 
portent point sur la chose même ; 

« Qu'il est même impossible d'apprécier la gravité d'un pareil 
propos, s'il avait ou n'avait pas un caractère sérieux ; 

« Qu'il est reconnu en fait que l'on ignore si l'incendie est la 
suite de cette menace, que l'on ne peut ajouter à ces paroles, en 
supposant qu'elles aient été prononcées, l'importance qu'y attache 
la compagnie défenderesse; que, dans tous les cas, elles ne 
tombent pas dans les circonstances qui, d'après les principes en 
cette matière, peuvent exercer une influence sur l'opinion du 
risque ; 

« Que ci; second moyen doit donc être rejeté; 
« Sur la dénégation faite par la partie défenderesse d'une perte 

subie, s'élevant à 2,000 francs: 
« Attendu qu'il y a lieu d'admettre le demandeur à la preuve 

du fait allégué par lui, lui ordonnons de prouver, par tous 
moyens de droit, témoins compris, que le dommage qu'il a 
éprouvé par suite de l'incendie de son habitation dans la nuit du 
9 au 10 décembre 1859 s'est élevé à la somme de 2,000 fr... » 
(Du 23 février 1863. — Plaid. M M " DE L E E S E R C. D'HAMS.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième c h a m b r e . — Présidence de H . ne facqz , conse i l ler . 

SERVITUDE L É G A L E . — HALAGE. — VOIRIE. — NAVIGATION. 
ORDONNANCE DE 1669. CONTRAVENTION. PEINE. 
QUESTION P R É J U D I C I E L L E . — CASSATION CRIMINELLE. 

Le fait d'avoir empiété par des constructions sur le chemin de 
halage d'une rivière navigable avant la réunion de la Belgique 
à la France est puni par l'ordonnance de 1660. 

Le décret du 22 janvier 1808 n'est applicable qu'aux rivières 
déclarées navigables après sa publication. 

Le demandeur en cassation est non recevable à se plaindre de la 
fausse application d'une toi pénale, si la peine appliquée au fait 
déclaré constant est inférieure à la peine comminéc parla loi 
applicable. 

L'existence de la servitude de halage et de marche-pied le long 
d'une rivière reconnue navigable ne peut donner lieu à une 
question préjudicielle dont les tribunaux répressifs ne pour
raient connaître. 

(DE LA VALLÉE.) 

Le demandeur, reconnu coupable d'avoir, le long de 
l'Ourthe, à Liège, planté des palissades s'avançant jus
qu'au lit de cette rivière, fut condamné de ce chef à une 
amende de 22 francs, par application de l'art. 32 d'un ar
rêté royal du 24 août 1859 portant règlement sur la police 
et la navigation de la rivière et du canal de l'Ourthe, ar
rêté combiné avec la loi du 6 mars 1818. 

Le texte applicable était l'ordonnance des eaux et forêts, 
art. 7, t i treXXVIII , prononçant une amende de 500 livres, 
donc une peine supérieure à celle qu'avait prononcée le 
juge. 

ARRÊT. — « Sur les premier et deuxième moyens tirés de la 
fausse application des art. 1" et 2 du décret du 22 janvier 1808 
et de l'art. 52 de l'arrêté royal du 24 août 1859, portant règle
ment sur la police et la navigation de la rivière et du canal de 
l'Ourthe : 

« Considérant que le fait dont le demandeur a été déclaré 
coupable par le jugement attaqué consiste à avoir, dans la com
mune de Liège, sur la rive droite de l'Ourthe canalisée, planté 

des palissades s'avançant jusqu'au lit de celte rivière et empê
chant de circuler sur le bord formé par le terrain dont il se dit 
propriétaire ; 

« Considérant que des documents visés dans le préambule de 
l'arrêté royal du 24 août 1859, il appert que les travaux de la 
canalisation de l'Ourthe sont tous postérieurs à l'année 1827; 
que, d'autre paît, il est certain qu'elle était d'ancienneté navi
gable dans tout son parcours sur le territoire de la commune de 
Liège, ainsi qu'il cous te d'un grand nombre d'ordonnances et de 
mandements portés, depuis plus de deux siècles, par les princes-
évèques de Liège, sur la navigation de cette rivière ; que le der
nier, en date du 18 juillet 1768, rappelle plusieurs dispositions 
antérieures sur la matière, dont l'exécution a été de nouveau 
prescrite par le mandement du 6 septembre 1779; 

« Considérant que dans cet état de choses, le code des délits et 
des [reines du 3 brumaire an IV a été publié le 21 nivùse suivant 
à Bruxelles, en exécution d'un arrêté des représentants du peuple 
en mission en Belgique; que l'art. 609 de ce code ordonnait aux 
tribunaux correctionnels d'appliquer aux délils qui seraient de 
leur compétence les peines prononcées par l'ordonnance de 1669 
sur les eaux et furets; et que, dès lois, celle-ci est devenue obli
gatoire en Belgique ; 

« Vu l'art. 7 de son titre 28, portant : 
« Les propriétaires des héritages aboutissant aux rivières na-

« vigables laisseront le long des bords 24 pieds au moins de 
« place en largeur pour chemin royal et trait des chevaux, sans 
« qu'ils puissent planter arbres, ni tenir clôture ou haies plus 
« près que 30 pieds du côté que les bateaux se tirent et 10 pieds 
« de l'autre bord, à peine de 500 livres d'amende, confiscation 
« des arbres et d'être les contrevenants contraints à réparer et 
« remettre les chemins en état a leurs frais ; » 

« Considérant que, par la mise en vigueur de cette disposition, 
les servitudes de chemin de halage et de marche-pied ont été 
établies de plein droit sur les héritages aboutissant respective
ment de part et d'autre à la partie de l'Ouilhe qui était alors navi
gable ; 

« Qu'il suit de là qu'il n'y a pas lieu d'avoir égard, dans l'es
pèce, au décret du 22 janvier 1808, qui n'a pour objet que les 
rivières (pie le gouvernement se serait déterminé à rendre navi
gables depuis la mise en vigueur- de l'ordonnance de 1609, ou 
qu'il se déterminerait à rendre navigables à l'avenir ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 7, transcrit ci-dessus du 
titre 28 do celle ordonnance, le demandeur est passible, du chef 
de l'infraction constatée à sa charge, de l'amende de 500 livres 
que l'art. 2 de la loi du 1C T mai 1849 a réduite à 200 francs ; 

« Que si le jugement attaqué, au lieu de prononcer celte peine, 
a faussement appliqué l'art. 32 de l'arrêté royal du 24 août 1859, 
combiné avec l'art. 1 e r de la loi du 6 mars 1818, et n'a condamné 
le demandeur qu'à 22 francs d'amende, la cour de cassation ne 
peut, à défaut d'intérêt dans le chef du demandeur, annuler la 
condamnation pour ce motif; 

« Que, parlant, les deux premiers moyens de son pourvoi ne 
peuvent être accueillis ; 

« Sur le troisième moyen, qui accuse la violation des art. 3 
du décret du 22 janvier 1808, 49 de la loi du 16 septembre 1807, 
20 de la loi du 8 mars 1810, 545 du code civil et 11 de la Con
stitution, en ce que l'exercice de la servitude, si elle existe, est 
subordonnée au paiement préalable de l'indemnité à laquelle le 
demandeur prétend avoir droit: 

» Considérant que ce qui vient d'être dit sur les deux premiers 
moyens démontre que le décret du 2 2 janvier 1808 est dans son 
entier inapplicable dans l'espèce; 

« Que, dès lors, il est inutile d'examiner si dans le système de 
ce décret l'indemnité .lorsqu'elle est duc, doit être préalable; 

« Sur le quatrième moyen, déduit de l'incompétence du juge 
répressif pour connaître des contestations relatives aux droits 
réels immobiliers : 

« Considérant que la servitude du marche-pied dont il s'agit et 
celle du chemin de halage étant établies pour l'utilité publique 
par une loi de police, leur existence est, en principe, en dehors 
de tonte contestation ; 

« Que le propriétaire riverain d'une rivière navigable, prévenu 
d'avoir entravé sur son fonds l'une de ces servitudes, n'a que 
deux moyens de défense à opposera l'action du ministère public, 
c'est de soutenir qu'il n'est pas l'auteur du fait qui lui est imputé, 
ou bien que ce fait a été commis en dehors de la zone grevée 
de la servitude; 

« Que, dans l'un comme dans l'autre cas, l'appréciation des 
moyens de défense comme de tous les éléments constitutifs de 
l'infraction appartient exclusivement au juge de répression et 
qu'il ne peut y avoir de question préjudicielle de propriété à ren
voyer à la décision du juge civil, alors que la propriété n'est pas 

' contestée ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DEFACQZ et sur les conclusions conformes de M. FAIDER, premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 21 janvier 1867.) 

OBSERVATIONS. — V . Conf. cass. belge, 2 6 mars 1 8 5 5 
( B E L C . Junic., X I I I , p. 5 4 2 ) et le jugement prononcé sur 
renvoi par le tribunal de Courtrai, le 2 juin 1 8 5 5 ( IBID. , 
p. 1 3 2 7 ) . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S . 

•'résidence de M . J o l y , vtce-presldenl. 

FAUX C E R T I F I C A T . — PARTICULIER. — ART. 162 DU CODE PÉNAL. 

Le faux certificat de bonne conduite délivré par un particulier ne 
tombe pas sous l'application de l'art. 162 du code pénal, lors
qu'il n'est pas établi qu'il a pu porter préjudice à un tiers. 

(LE MINISTERE PUBLIC C. 0. ET M.) 

C . . . , domestique sans place, s'était adressé à M. . . pour 
obtenir sous la fausse signature de son ancien maître un 
certificat de bonne conduite. Renvoyés devant le tr ibunal 
correctionnel sous la prévention, le second « d'avoir fa-
« briqué un faux portant la fausse signature d'Auguste 
« Bra i ly , de nature à porter préjudice à celui-ci , et le pre-
« mier d'avoir fait usage dudit certificat faux », les préve 
nus soutiennent que l'art. 1 6 2 du code pénal ne pouvait 
pas leur être appliqué, aucun préjudice n'ayant été causé 
et ne pouvant être causé audit s ieur B r a i l y , du chef des 
faits mis à leur charge. 

JUGEMENT. — « Attendu que la loi prévoit et punit dans 
l'art. 161 du code pénal d'une peine correctionnelle les faux cer
tificats de bonne conduite, délivrés sous le nom d'un fonction
naire ou officier public ; 

« Attendu que dans l'art. 162 elle punit d'une peine criminelle 
les faux certificats de toute autre nature; qu'il appert du rappro
chement de ces articles et de la nature différente de la peine 
qu'ils comminent que l'art. 162 n'a pas entendu punir les faux 
certificats de bonne conduite délivrés par des particuliers, puis
qu'on ne peut supposer que le législateur aurait puni d'une peine 
plus forte le faux commis dans un certificat délivré par le parti
culier que celui commis dans le certificat délivré par le fonction
naire public, alors surtout que, comme dans l'espèce, il n'appert 
pas que le faux ait été commis en vue de porter préjudice a un 
tiers ; 

« Par ces motifs, le Tribnnal renvoie les prévenus des fins de 
la plainte... » (Du 16 février 1867. — Plaid. M« COENAES.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

A P P K L ne S I M P L E P O L I C K . 

présidence de M . T i m m e r i n a n s , vice-président. 

CONTRAVENTION. — FERMETURE DES CABARETS. PROCÈS 

VERBAL. BOURGMESTRE. GENDARMERIE. GAKDE-
CHAMPÈTRE. TÉMOINS. 

Est régulier le procès-verbal par lequel le bourgmestre, sur la 
déclaration du garde-champêtre et des gendarmes, constate une 
contravention au règlement communal sur la fermeture des caba
rets. Dans tous les cas les contraventions de celte nature peu
vent , à défaut de procès-verbal régulier, être établies par 
témoins. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. ROMMERS ET CONSORTS.) 

Le juge de paix du canton de Brecht avait, le 11 décem
bre 1 8 6 6 , annulé un procès-verbal du bourgmestre 
d'Esschen, dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'il appert d'une lettre de l'autorité 
locale d'Esschen, en date du 22 novembre 1866, que les nommés 
Tilman Wouters et Jacques Van Osta ont été portés abusivement 
sur le procès-verbal du o de ce mois; 

« Attendu qu'il résulte du même procès-verbal dressé par le 
bourgmestre, sur la déclaration des gendarmes Lust et Cornille 
et du garde-champêtre Devos, de la même résidence, que les 
autres prévenus ont été trouvés a Esschcn, le 3 novembre dernier, 
dans l'estaminet tenu par la veuve J . -B . Claessens, après l'heure 
fixée pour la retraite; 

« Attendu que les prévenus contestent la validité de ce procès-
verbal, se basant sur ce que l'art. 8 du règlement de police de la 

; commune d'Esschen, en date du 16 septembre 1883, désigne 
I explicitement, comme seuls capables et en droit de s'introduire 

dans les estaminets et de constater les contraventions dont s'agit, 
le bourgmestre ou son éehevin délégué; 

! « Attendu que l'art. 17 de la revue du droit administratif de la 
Belgique, chapitre « police communale, des attributions des diffé-
« rents fonctionnaires ou agents chargés de la police communale » , 
porte textuellement que les gardes-champêtres ne peuvent être 
chargés de l'exécution de mesures préventives de police adminis-

! trative, telles que de veiller à la fermeture des cabarets; 
« Attendu qu'aucun texte de loi ne reconnaît ce même pou

voir aux gendarmes; qu'il est vrai que ceux-ci peuvent être 
requis parles autorités civiles pour le maintien ou le rétablisse
ment de l'ordre ou de la tranquillité publique, mais que comme 
tels, ils ne peuvent être considérés que comme de simples agents 
de la police communale ; qu'au surplus les règlements cl instruc
tions relatifs a l'institution elà l'organisation de l'ex-maréchaussée, 
aujourd'hui la gendarmerie nationale, définissent très-ncltement 
les fonctions habituelles des agents de ce corps ; 

« Attendu qu'il est d'ailleurs constant qu'indépendamment du 
bourgmestre ou de son éehevin délégué, nul n'a le droit de con
stater les contraventions de l'espèce ci-dessus, si ce n'est un 
commissaire de police sous l'autorité du bourgmestre; 

« Attendu que l'exception dont se prévalent les prévenus est 
donc juste et légale, que partant le procès-verbal dressé comme 
dit est ci-dessus est nul et de nulle valeur ; 

« Que finalement il n'y a pas lieu de statuer hic et nunc sur 
les conclusions des prévenus, tendantes à obtenir des dommages-
intérêts ; 

« Par ces motifs, le Tribunal met tous les prévenus hors de 
cause, sans fiais... » (Du 11 décembre 1866.) 

Sur l'appel du ministère public est intervenue la déci
sion suivante : 

JUGEMENT. — « Attendu qu'au prescrit de l'art. 11 du code 
• d'instruction criminelle, les bourgmestres des communes rurales 

doivent non-seulement rechercher les contraventions de police, 
mais encore recevoir et constater par procès-verbaux, les rap
ports, dénonciations et plaintes qui y sont relatifs ; 

« Attendu que le procès-verbal de M. le bourgmestre d'Esschen, 
en date du S novembre, constate que ces devoirs ont été rem
plis; que le premier juge a donc eu tort de décider que ce procès-
verbal est irrégulier et entaché de nullité; 

« Que cette irrégularité et cette nullité ne résultent pas davan-
vage de ce que le sieur Lust, brigatier de la gendarmerie, sta
tionnée à Esschen, serait entré avec le gendarme Cornille e l le 
garde champêtre Devos dans l'estaminet de la veuve Claessens, 
après l'heure de la retraite, sans être accompagné du bourgmestre 
du lieu ou de son éehevin délégué, puisqu'il résulte du procès-
verbal dressé par M. le bourgmestre, d'une part, que celui-ci, 
pour' cause de maladie, les avait chargés de faire la visile des 
cabarets et, d'autre part, qu'il n'y a pas eu la moindre opposition 
de la veuve Claessens à ce qu'ils entrassent dans son établisse
ment, opposition qui, si elle eut été faite, aurait seule pu rendre 
nécessaire la présence du bourgmestre ou de son éehevin 
délégué; 

« Attendu d'ailleurs que ni l'art. S du règlement précité, ni 
l'art. 127 de la loi communale, invoqués parles intimés, ni aucune 
autre disposition de la loi, ne déclarent nuls les procès-verbaux 
dressés sur rapport de ceux qui ont été témoins des contraven
tions commises ; que si. néanmoins, le premier juge eût eu des 
doutes à l'égard de l'infraction commise, il lui incombait de 
recourir à l'application de l'art. 134 du code d'instruction crimi
nelle, de remettre la cause à jour fixe et d'ordonner que les 
témoins de la contravention commise seraient cités devant lui 
conformément au même article qui porte : « Les contraventions 
« seront prouvées, soit par procès-verbaux ou rapports, soit par 
« témoins à défaut de rapports et procès-verbaux ; » 

« Attendu qu'à l'exception des frères Geers, de Jacques Weyten 
et de Mastbooms, tous les prévenus présents ont à l'audience du 
7 courant, reconnu qu'ils se sont trouvés au cabaret dont il 
s'agit ; 

« Attendu, en ce qui concerne lesdits Geers, Weyten et 
Mastbooms, qu'il est amplement prouvé par les dépositions des 
témoins que ces prévenus se sont trouvés le 3 novembre dernier, 
dans le cabaret de la veuve Claessens après l'heure de la retraite; 

« Vu les articles , le Tribunal, siégeant en degré d'appel, 
i déclare le ministère public recevable et, statuant sur son appel 

interjeté, met ledit jugement du 11 décembre dernier à néant et 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, condamne... » 
(Du 28 janvier 1867. — Plaid'. M e BRACK.) 

Brux. — Alliance Typographique, J l . - J . I'OOT et C<\ rue nux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — présidence de m . n e P a g e , l " président. 

F O N D A T I O N . T I T R E D E 1 6 5 0 . — F I E F . R E L I E F . P R O P R I É T É . 

D O N A T I O N . — F A B R I Q U E . P A U V R E S . C O M M U N E . R E C E 

V E U R P A R T I C U L I E R . P E R S O N N E C I V I L E . A S S I G N A T I O N . 

Q U A L I T É . P R E S C R I P T I O N . L I B É R A T I O N . — B I E N S N A T I O N A 

L I S É S . — R E S T I T U T I O N . 

L'acte, par lequel il. est fait donation de certains biens aux mar-
guillicrs d'une paroisse, pour le service d'une messe matinale 
et l'exonération de certains obits, avec stipulation qu'il sera, 
tous les 40 ans, fait relief du fief par les margitil/icrs ou leurs 
successeurs aux descendants du seigneur donateur, et que les 
biens feront retour à ceux-ci si l'exercice du culte catholique 
venait à être supprimé ou interrompu momentanément, attri
bue aux marguilliers seuls la propriété et la /lossession des 
biens de la fondation. 

La clause qui autorise les marguilliers à employer l'excédant des 
revenus sur l'exonération des services religieux au soulage
ment des pauvres et de la commune, n'est qu'une clause acces
soire; elle ne constitue qu'une simple, charge an profit des 
pauvres et. de la commune. 

L'étendue de semblable charge qui, dans le principe était facul
tative cl qui, de commun accord, à ta suite d'une exécution plus 
que séculuire, esl devenue obligatoire, est déterminée par cette 
exécution même. 

Les fabriques sont rentrées dans la possession et la propriété non-
seulement de leurs anciens biens administrés par elles, mais 
encore des biens des fondations pieuses ayant pour objet l'exo
nération de services religieux. 

La circonstance qu'une fondation n'a pas été administrée, comme 
tous tes autres biens de ta fabrique, conformément au décret du 
30 décembre. 1809, mais a fait l'objet d'une question spéciale, 
n'a pu constituer cette fondation en personne civile. 

La fabrique d'une église a seule qualité pour répondre à l'action 
lui intentée concernant les biens d'une fondation dont elle est 
en possession. 

La prescription libératoire, peut être opposée par les fabriques 
aux bureaux de bienfaisance et aux communes. 

Le fait d'un bureau de bienfaisance et d'une commune, d'être restée 
pendant plus de 311 ans sans réclamer l'exécution de l'obligation 
qui incombait à une fabrique de payer des excédants annuels, 
élève contre leurs prétentions une fin de non recevoir basée sur 
la prescription libératoire. (Art. 2241 du code civil.) 

Ce n'est pas prescrire contre son litre que de prescrire la libéra
tion de l'obligation que ce titre impose. 

La reconnaissance par la fabrique du droit du bureau de bienfai
sance et de la commune aux excédants annuels de icvenu, ne 
portant point sur le droit à la propriété des capitaux, ne peut 
être considérée comme inlerruplive de la prescription. (Art. 2218 
du code civil.) 

iLE B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E ET L A C O M M U N E D ' E L E W Y T C . L A 

F A B R I Q U E D E L ' É G L I S E D ' E L E W Y T . ) 

M . le premier avocat général CORBISIER a exposé et dis

cuté dans les termes suivants les faits de la cause et les 
questions de droit soulevées : 

« Le 22 juin 1650, les sieurs Van Maerselaers père et fils, sei
gneurs de Perek et d'Elcwyl, sur remontrance des curé, marguil
liers, maîtres de la table du Saint-Esprit et officiaux d'Elcwyl, 
transportent, octroient et affectent ;i la fondation d'une messe 
matinale, certaine prairie sise en la même paroisse, à charge, en 
outre, d'exonérer certains obits et anniversaires. 

L'acte ajoute : « De plus, notre! sire bien-aimé a consenti à ce 
que s'il arrivait qu'il y eût de l'excédant en argent sur ce qui devra 
être payé au chapelain pour l'exonération de la messe matinale, 
cet excédant pourra, de l'assentiment préalable desdils seigneurs, 
être employé au soulagement des pauvres et de la commune 
desdits village et paroisse d'Elewyt, parmi quoi les marguilliers 
susdits, au nom et profit de ladite église et paroisse d'Elewyt, 
sont de la manière et sous les conditions, obligations et réserves 
qui précèdent, pour eux-mêmes et pour leurs successeurs, aux 
fins des messes matinales et de l'exonération des anniversaires, 
légalement et à jamais investis, raftermis et adhérités dans la 
propriété de la susdite prairie. Ce qui est accepté par les curé, 
marguilliers, maîtres des pauvres, officiaux et habitants d'Elewyt. » 

L'on remarque encore cette clause nue s'il arrivait que le ser
vice des messes matinales vînt à être interrompu, les donateurs 
se réservent la propriété des biens et la faculté d'en disposer. 

Les lois de la révolution de 1789 ont supprimé ces fondations 
et attribué au domaine national les biens qui y étaient affectés. 
Plus tard, le rétablissement des administrations de bienfaisance 
et l'institution des fabriques des églises ont restitué ces biens à 
leur destination. Pendant celle période, les biens de la fondation 
dont il s'agil n'ont pas suivi le sort commun. Une instance anté
rieure, intentée par les héritiers des fondateurs, avait mis en 
question la propriété de ces biens qu'ils revendiquaient. Elle fut 
reprise postérieurement contre l'agent municipal, seul représen
tant de tous les intérêts de la commune. Le domaine intervint à 
son tour pour réclamer cette propriété, et il intervint une transac
tion qui fut approuvée par décret impérial du 19 sepiembre 180(3, 
mais qui ne peut être reproduit. 

Un arrêté du préfet, du 25 septembre 1808, a réglé le sort de 
la fondation dont s'agit; il porte : « Considérant qu'il résulte 
clairement de l'acle de fondation du 22 juin 1650, que la dona
tion a été faite aux marguilliers d'Elewyt et a leurs successeurs; 
que ce sont eux qui ont été investis et adhérités dans la propriélé 
des biens qui en t'ont l'objet; ' 

« Considérant que du droit de propriélé dérive celui d'adminis
trer; 

« Considérant en outre que les charges de cette fondation sont... 
et qu'il convient de régulariser la régie et l'administration de ces 
biens ainsi que l'emploi des revenus, et de les adapter au régime 
actuel ; 

« Arrête : 

c< Art. l r i . La régie et administration des biens et revenus de la 
fondation dont il s'agil appartient aux marguilliers d'Elewyt. 
Le sieur Van Ghecl, receveur actuel de la fondation, est continué 
clans ses fonctions. Il payera, sur mandats des marguilliers, les 
rétributions accoutumées au chapelain, etc. Il rendra ses comptes 
annuellement aux marguilliers, lesquels y appelleront les mem
bres du bureau de bienfaisance et le maire. La moitié de l'excé
dant du revenu sera versée par le receveur, sur mandat de l'or
donnateur, dans la caisse du bureau de bienfaisance; l'autre 
moitié, sur mandat du maire, dans celle du percepteur de la 
commune. » 

Le titre de 1650 ne laisse pas de doute sur l'attribution de la 



propriété des biens à l'église, dont les marguilliers sont adhérilés 
par acte de loi. 

L'arrêté de 1808 part de cette même base, et il confère l'ad
ministration et la régie des biens à la fabrique, comme consé
quence de son droit de propriété. 

Cet arrêté est d'ailleurs l'exécution de l'arrêté du 9 thermidor 
an xi , qui rend à leur destination les biens de fabrique non alié
nés elen confère l'administration à trois marguilliers nommés par 
le préfet. 11 s'en écarte en un point. L'art. S de l'arrêté de l'an xi 
porte que les marguilliers nommeront parmi eux un caissier. 
L'arrêté de 1808 nomme un receveur particulier, comptable vis-
à-vis des marguilliers. qui doivent appeler à la reddition de 
compte le bureau de bienfaisance et le maire. Comme il y avait 
pluralité d'intérêts dans la fondation, le préfet semble donc l'a
voir considérée comme une institution d'un caractère spécial ne 
devant pas se confondre avec les biens ordinaires de la fabrique, 
ayant son receveur particulier, sur lequel chaque administration 
disposait de sa part des revenus. L'on no. peut cependant admet
tre que le préfet aurait voulu établir la fondation dont s'agit 
comme constituant une institution particulière, une personne 
civile avec son administration spéciale. Il n'en avait pas le pou
voir. Le préfet reconnaît le droit de propriété de la fabrique 
comme conséquence; il. lui maintient la régie, et les mesures 
qu'il proscrit ne peuvent être considérées que comme le moyen 
d'assurer la répartition des revenus selon la volonté des fonda
teurs et conformément à la législation nouvelle. 

Celte appréciation est confirmée par d'anciens documents pro
duits et par les nouvelles explications fournies dans les dernières 
plaidoiries,. 

Le procès dont nous avons parlé a été intenté en 1784 devant 
le conseil de Brabant par les représentants des donateurs, et di
rigé contre les c s r é , chapelains, gens de loi, etc., d'Elcvvyt. Il a 
été repris plus tard contre la commune. Elle représentait à elle 
seule, à cette époque, tous les intérêts des habitants. 11 n'existait 
plus d'administration de l'église. 

Le 1 e r nivôse an vu, l'agent municipal demandait au conseil 
l'autorisation de plaider; et le 26 fructidor an vin, il était cité 
en degré d'appel d'un jugement rendu an profit de la commune, 
le 16 messidor an vil. 

Le fondement de l'action était que les biens n'avaient jamais 
été aliénés ni amortis, et qu'ils étaient restés la propriété des 
donateurs. 

C'est sur cette question que se prononce la consultation de 
MM. de Limpens et Wirick, du 29 frimaire an ix, que l'on a in
voquée. 

Un jugement du 2 nivôse an ix paraît avoir écarté l'action in
tentée par les représentants des donateurs. 

Le domaine a réclamé à son tour la propriété des biens de la 
fondation, comme ayant été nationalisés à titre de biens d'église. 

On ne connaît pas le résultat de oette réclamation, qui ne pa
rait pas avoir eu de suite. 

Le 6 thermidor an xm, le bureau de bienfaisance du canton 
de Vilvorde réclame à son tour les droits des pauvres sur la fon
dation. 

Le 20 thermidor an xm, le maire d'Elewyt, le sieur Decoster, 
le même qui a défendu la commune dans le procès, fait connaître 
au préfet la nouvelle difficulté; il lui expose la nature de la fon
dation, etc., lui l'end compte du procès intervenu et de son issue, 
et finit par dire que cette fondation est considérable, (pie les prai
ries, y jcinls les capitaux mis à l'ente provenant do la tourbe 
qu'on a extraite, peuvent bien monter à 50,000 fr. » 

M. l'avocat général mentionne ensuite l'avis des jurisconsultes 
composant le comité consultatif des établissements de bienfai
sance du département de la Dyle, l'avis du conseil de préfec
ture, etc. 

« Le 12 novembre 1806, le préfet prend une décision con
forme aux avis, et statue que l'excédant appartient aux pauvres. 
La commune se trouvait ainsi exclue de toute participation aux 
bénéfices de la fondation. 

Le 21 octobre 1807, le maire d'Elcvvyt s'adresse au préfet pour 
réclamer la propriété et l'administration des biens au profil de la 
commune qui en aurait toujours joui , et il ajoute que d'ailleurs 
ces droits ne pourraient appartenir au bureau de bienfaisance. 

Sur celte réclamation, nouvel avis du comité consultatif, du 
3 juin 1808, en faveur du bureau de bienfaisance. Nouvel avis 
du conseil de préfecture, du 6 septembre 1808. Ce collège per
siste à penser que la donation est faile aux marguilliers d'Elewyt, 
qu'ils ont élé investis et adhérités de la propriété des biens, à 
charge d'acquitter les fondations, et que du droit de propriété 
dérive celui d'administrer; que ce serait donc le caissier de la 
fabrique qui devrait être chargé de la recette, mais que, par les 
motifs précédemment déduits, il serait impolitique d'enlever la 
place de receveur au sieur Van C.heel. C'est sur ce rapport qu'est 

intervenu l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1808, dont l'es
prit, conforme à ses termes, se trouve ainsi parfaitement carac
térisé. 

L'administration de la fondation a continué sur le pied de cet 
arrêté jusqu'aujourd'hui, sauf quelques difficultés survenues au 
sujet de la nomination du receveur. 

En 1860, a élé intenté le procès actuel. Par exploit du 8 mai, 
le bureau de bienfaisance et le collège échevinal d'Elewyl ont fait 
citer la fabrique pour entendre dire pour droit : 

1° Que la commune et le bureau de bienfaisance sont proprié
taires chacun pour moitié de l'excédant des revenus de la prairie 
dite '/ Stock, déduction faite des frais d'une messe matinale et de 
l'annuel à payer aux curés d'Elewyt et de Melsbroek ; par suite, 
qu'ils sont propriétaires de toutes les rentes et obligations qui 
ont été constituées au moyen de cet excédant, notamment... (suit 
l'énuméralion de 29 rentes formant ensemble un capital de 
31,092 fr. 69 c ) ; 

2° Qu'ils sont aussi propriétaires de l'excédant des revenus 
perçus et non encore appliqués jusqu'à présent, comme aussi de 
ceux à percevoir, etc. 

La fabriq le défenderesse, selon les qualités du jugement, a 
conclu en ces termes : « Sous réserve de tous droits, actions et 
« exceptions, plaise au tribunal déclarer les demandeurs non 
« recevables à réclamer ce qui se trouve dans leur exploit d'as-
u situation. » 

La fabrique se borne donc à conclure à non recevoir, et par 
quels motifs? Les conclusions des demandeurs l'indiquent : 
« Plaise au tribunal dire que la défenderesse, en opposant l'ex
ception de prescription, proteste contre ses propres actes, par 

i lesquels elle n'a cessé d'invoquer et de revendiquer la véritable 
cause de sa possession ; qu'en conséquence, l'exception qu'elle 
soulève est repoussée par les art. 2240, 2228, 2221 et 2248 du 
code civil. » 

La fabrique s'était donc bornée à proposer une exception de 
prescription, et c'est cette exception que rencontre le jugement 
du 20 avril 1861, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action telle qu'elle est intentée 
n'a donc pour but aujourd'hui que la seule réclamation de l'ex
cédant des revenus du bien ci-dessus spécifié, dont les deman
deurs ne contestent pas pour le moment la propriété dans le chef 
de la fabrique, se réservant de réclamer, etc.; 

« Attendu que la partie défenderesse oppose la prescription 
de ce droit à l'excédant, soutenant que les demandeurs ne l'ont 
jamais exercé, et que la fabrique est depuis plus de trente ans en 
possession utile pour prescrire le bien dont il s'agit; 

« Attendu que les demandeurs repoussent l'exception en se 
fondant sur deux moyens : le premier, tiré des art. 2228 et 2240 
du code civil, cl s'appuyant sur ce que la fabrique n'a d'autre 
titre que celui de 1650 qui leur est commun, cl qui consacre leur 
droit en même temps que celui des marguilliers; sur ce que dès 
lors ne possédant qu'à litre précaire, elle ne saurait s'attribuer 
l'excédant des revenus sans prescrire contre son litre; le deuxième, 
tiré des art. 2248 et 2221 du code civil, et déduit de ce que, le 
25 août 1859, la fabrique a reconnu le droit des pauvres et celui 
de la commune en termes exprès; 

i « Quant au premier moyen : 
' « Attendu qu'il est avéré que c'est à titre de propriétaire que 

la fabrique a possédé; que les demandeurs se bornent, dans 
leur exploit inlroduclif d'instance, à réclamer l'exécution d'une 
charge attachée au droil de la défenderesse; que l'on ne peut 

] dire dès lors que la fabrique ne possède qu'à titre précaire, et 
| qu'elle a changé la cause et le principe de sa possession, celle 

cause et ce principe résidant dans l'acte de fondation de 1650 qui 
lui accorde et cède à perpétuité la terre dont s'agit; 

j « Que si à ce droit, né en 1650, était attachée une obligation, 
il est incontestable que le donataire peut atteindre par la pres-

| cription la libération de la charge qui grève sa donation ; qu'il 
: ne fait dans ce cas qu'user de la faculté que lui donne l'art. 2241 
| du code civil ; 

« Quant au deuxième moyen : 
« Attendu que s'il est vrai que la fabrique a reconnu, le 

25 août 1859, le droil des pauvres et celui de la commune, elle 
I n'a pu le faire valablement qu'en observant les formalités tracées 

par l'arrêté royal du 1" juillet 1816; que comme fabrique 
n'ayant point la liberté d'aliéner sans l'accomplissement desdiles 
formalités, elle n'a pu, aux termes de l'art. 2222 du code civil, 
renoncer à une prescription acquise; 

« Que de ce qui précède il suit que l'exception de prescription 
du droil des demandeurs aux excédants des revenus dont il s'agit 

| doit être accueillie ; 
i « Le tribunal déclare les demandeurs non recevables en leur 
' action, etc. » 



Appel par les demandeurs qui, déboutés de leur action dans [ 
toute son étendue, se trouvaient privés du droit aux excédants 
des revenus, que cependant la fabrique leur paie régulièrement 
chaque année. Nous ne connaissons pas bien les termes du débat 
en première instance; mais d'après les conclusions prises en ap- ; 
pel, le jugement de commun accord doit être réformé au moins 
partiellement. 

Ainsi les appelants demandent qu'il soit dit pour droit qu'ils ' 
sont propriétaires, chacun pour moitié, de l'excédant des revenus 
de la fondation, connu; aussi de l'excédant des revenus perçus et 
non appliqués, et de ceux à percevoir. 

La fabrique ne conteste pas en principe le droit des appelants 
aux excédants; elle soutient donc que ceux-ci sont sans intérêt à 
demander les excédants il échoir, puisque leur droit n'est pas 
méconnu et que l'action en paiement n'est pas née. 

Quant aux excédants échus, la fabrique soutient qu'ils ont été 
régulièrement payés, ainsi que cela résulte des comptes que les 
appelants eux-mêmes invoquent. Ceux-ci ne précisent d'ailleurs 
aucun excédant arriéré, et ils se bornent à demander un compte 
qui a été rendu annuellement et qu'ils peuvent vérifier dans les 
archives administratives de la commune. 

Sur ces points, le premier juge a donc eu tort de déclarer l'ac- I 
lion des appelants non recevable par la prescription. Si la non- j 
recevabilité existe, c'est parce que l'action n'a pas d'intérêt ni : 
d'objet. Il y a lieu de constater les déclarations faites par l'inli- \ 
niée à cet égard. i 

La question du procès bien précisée devant la cour est relative ! 
à la réclamation des vingt-neuf corps de rente que les appelants 
demandent en propriété, comme ayant été constitués au moyen i 
d'excédants des revenus, réclamation à laquelle l'intimée oppose 
la prescription. 1 

La fabrique intimée propose en degré d'appel une première fin 
de non-recevoir qui consiste a dire que s'il est vrai qu'elle n'a ; 

jamais eu la propriété et la possession des biens de la fondation ; 
et que cette fondation constitue une personne civile distincte, 
comme le soutiennent les appelants, c'est contre cette personne 
que l'action a dû être intentée. Je me bornerai à faire remarquer i 
que, quelle que soit la valeur- de la prétention des appelants sur 
ce point, il n'en reste pas moins constant qu'aux termes de l'ar- , 
rêté préfectoral de 1 8 0 8 , c'est la fabrique qui gère, administre 
la fondation et en délient tout l'avoir, cl c'est donc avec bonne I 
raison que l'action est dirigée contre elle. 

En second lieu, elle répond que depuis plus de trente ans 
avant l'intentement de l'action, les rentes dont s'agit existent ou 
constituent le remploi d'autres rentes ou obligations ayant une 
existence plus que trentenaire antérieure à la même date; que 
la fabrique a constamment, et depuis plus de trente ans, eu la 
propriété et la possession exclusive desdites rentes; qu'elle en a 
eu la régii; et l'administration sans que jamais les appelants aient 
élevé aucune réclamation de ce chef. 

En troisième lieu, elle oppose que, depuis 1 8 0 8 , les appelants 
sont intervenus aux comptes rendus aux marguilliers de l'église; 
qu'ils ont reçu, sans protestation ni réservi:, les excédants des 
revenus calculés sur tous les biens de la fondation indistincte
ment, y compris les rentes et obligations en litige, d'où elle con
clut que les appelants ont ratifié la possession de la fabrique. \ 

Siibsidiairement, l'intimée demande à être admise à faire la ! 
preuve des faits sur lesquels elle fonde sa défense. 

La fabrique intimée n'a pas plus conclu au fond devant la cour 
que devant le premier juge. 11 en résulte que la cause n'est pas 
en état de recevoir une solution définitive, et que c'est à tort que 
les appelants ont demandé l'évocation. j 

Il n'y a donc à examiner que les deux fins de non-recevoir que : 
le jugement de première instance déclare fondées. I 

"Les fabriques d'église sont des établissements ou administra- | 
lions publiques constituées par la loi et ayant dès lors le carac- ] 
1ère de personne civile. Elles possèdent, gèrent et administrent 
les biens qui leur sont attribués, dans les formes et suivant les 
règles qui leur sont particulières (art. 5 3 7 du code civil). Mais 
sous tous autres rapports, les biens qui leur appartiennent sont 
régis par la loi commune aux biens des particuliers. Dès lors, 
s'il est vrai de due, avec l'art. 2 2 2 6 du code civil, que l'on ne 
peut prescrire le domaine des choses qui ne sont pas dans le com
merce, cela ne peut s'appliquer qu'aux choses du domaine public 
qui ne sont pas susceptibles d'une propriété privée. Mais il n'en 
est pas de même des choses du domaine national que possèdent 
et gèrent les administrations publiques, et qui sont soumises aux 
mêmes principes que les propriétés privées, sauf certaines règles 
particulières d'administration. Aussi, et à l'égard de ces biens 
particulièrement, l'art. 2 2 2 7 ajoute que l'Etat, les communes et ; 
les établissements publics sont soumis aux mêmes prescriptions ( 

que les particuliers et peuvent également les opposer. 
La partie intimée peut donc invoquer l'art. 2 2 6 2 . 

« Remarquons, dit M. TltoiM.ONC, l'énergie des expressions de 
cet article. Rien ne saurait échapper à leur empire. Elles excluent 
toute faveur et tout privilège. Le niveau de la presci iptiun s'étend 
sur tous les droits par cette durée équilableineiil lixée, et délivre 
les ciloyens des inquiétudes que la variété des coutumes ci l'abus 
des exceptions faisaient naître dans l'ancienne jurisprudence. » 

Ainsi à l'action des appelants en revendication de sommes, 
comme constituant des excédants de revenus qui leur appar
tiennent, l'intimée qui affirme les posséder et depuis plus de 
trente ans, comme rentes ou capitaux faisant partie de la fonda-
lion elle-même, ou comme sommes remployées de celte manière, 
oppose une exception de prescription qui est justifiée par la dis
position de cet art. 2 2 6 2 . 

L'intimée se prévaut également de l'art. 2 2 4 1 du code civil. 
M. THOI'I.ONG, commentant cet article, dit : « Toutes les excep
tions à la règle que l'on ne peut prescrire contre son titre, s'ex
pliquent par cette observation, savoir : que lorsque la prescrip
tion ne change pas la substance et la qualité du titre, mais modifie 
seulement ce qu'il y a d'accidentel en lui, elle produit des effets 
plausibles et légitimes; mais ce qui tient a l'essence du titre ne 
peut être changé par la possession. » 

Si donc l'on considère comme une charge l'obligation de l'in
timée de remettre annuellement les excédants des revenus de la 
fondation aux appelants, la libération annuelle de la charge peut 
s'établir par la prescription, cl l'intimée n'invoque pas une pre
scription contraire à son titre en venant dire qu'elle est libérée 
des excédants qu'un réclame par la prescription trentenaire, cl 
que les rentes et capitaux qu'elle possède sont couverts par la pré
somption qu'ils sont biens de la fondation et non pas des excé
dants. 

Celte observation fait tomber l'objection l'aile par les appe
lants que la fabrique n'a pas pu posséder contre le titre de 1 6 5 0 . 
L'intimée, en effet, ne conteste pas la charge que lui impose le 
titre ; elle soiitienl qu'elle l'a exécuté et que, par la prescription, 
elle prouve sa libération. Sa possession reste donc conforme à 
sou titre et à l'arrêté de 1 8 0 8 , cl le moyen de prescription peut 
lui profiler. 

Les appelants objectent que la fabrique n'a pas possédé exclu
sivement pour elle les rentes dont il s'agit. L'arrêté de 1 8 0 8 et 
l'exécution qu'il a reçue protestent contre ce moyen. La fabrique 
est reconnue par cet acte propriétaire des biens de la fondation ; 
elle en a la régie et l'administration, et c'est h ce titre qu'elle a 
possédé'. La demande elle-même, telle qu'elle se produit, part de 
la même base, puisqu'elle se borne a réclamer- l'exécution de la 
charge, la remise des excédants. E l fûl-il vrai que la fondation 
est d'une nature spéciale, ce n'en est pas moins la fabrique qui 
l'a possédée, régie et administrée comme propriétaire à la condi
tion d'en acquitter les charges. Elle aurait possédé les rentes 
revendiquées au même titre que les immeubles de la fondation 
dont elle seule a l'administration. Elle pouvait acquérir pour la 
fondation dans les limites de ses attributions. Elle n'était tenue 
qu'au paiement des excédants, ce qui ne faisait pas obstacle à la 
possession des biens. Or, tous les actes du procès attestent la 
nature de celle possession : le décret de 1 8 0 8 , les comptes an
nuels rendus aux marguilliers contenant les revenus, les dépenses, 
le prélèvement des droits des églises, l'établissement et la répar
tition des excédants. Ils attestent que les appelants n'avaient au
cune administration, et que leur droit s'est borné à assister aux 
comptes et à prélever leur part dans les excédants. Tout atteste 
donc que la gestion, la possession a résidé sur le chef de la fabri
que. 

En principe, l'intimée oppose encore à l'action l'exécution 
donnée par les appelants eux-mêmes au décret de 1 8 0 8 , et par la 
réception des comptes annuels, où elle prétend que figurent les 
rentes revendiquées comme biens de la fondation produisant des 
revenus, qui concourent au paiement des dépenses et à la forma
tion des excédants; elle en induit que les appelants eux-mêmes 
ont reconnu que ces rentes étaient des capitaux de la fondation 
et non pas le produit des excédants des revenus (c. civil, art. 1 3 3 8 ) , 
et elle ajoute que cette exécution ayant duré plus de trente ans, 
la demande des appelants csl éteinte. 

M. l'avocat général discute ensuite les fails invoqués par les 
appelants comme interruplifs de la prescription : 1 ° reconnais
sance par l'intimée du droit des appelants résultant du partage 
effectué annuellement depuis 1 8 0 8 . 11 est évident que si le droit 
des appelants était contesté, ils trouveraient dans ces comples la 
reconnaissance de ces droits qui ne sont pas méconnus. Mais ce 
qui résulterait également de ces comptes, tels qu'on les affirme, 
c'est que les rentes réclamées comme excédants vêtaient portées 
comme capitaux produisant des revenus que les appelants ont 
admis au partage. S'il y a une conséquence à tirer de ce fait, elle 
serail toute contraire à leur prétention ; 2 ° l'exploit du 2 5 août 
1 8 5 9 ayant pour but de faire cesser la gestion spécialedu receveur 



de la fondation. Ce fait ne peut emporter une reconnaissance j 
préjudiciable à la fabrique, car le receveur particulier n'empêchait 
pas qu'il ne fût sous l'administration de la fabrique, à qui la 
régie était conférée ainsi que la possession par l'arrêté préfectoral 
de 1808. La reconnaissance que fait la fabrique du droit aux 
excédants annuels n'implique pas une reconnaissance du droit 
des appelants aux rentes revendiquées. Une circonstance qui ex
clut toute idée de reconnaissance dans le sens qu'on l'invoque, 
c'est que parmi les rentes réclamées il s'en trouve une créée par 
la fabrique et deux créées par la commune. L'on est donc porté à 
penser que les capitaux de ces rentes ont été considérés comme 
fonds à remployer au profit de la fondation, et non pas comme 
des excédants de revenus appartenant aux appelants. L'interrup
tion de la prescription ne me semble donc pas justifiée. 

A l'appui de sa possession trentenaire, l'intimée invoque les 
comptes auxquels les appelants sont intervenus depuis 4842, les 
livres et les litres anciens des renies, qui constatent que les 
rentes et obligations réclamées sont des capitaux remployés ou 
dont le litre a été renouvelé; qu'ils remontent tous au siècle der
nier, de sorte que depuis plus de soixante et dix nus ils sont 
employés comme capitaux au profit de la fondation ; qu'ils ont i 
pour origine les économies faites sur les revenus et le produit de 
l'extraction de la tourbe. 

La preuve qu'ils remontent à celte époque, c'est qu'en ther
midor an xin, le maire d'Elcwyl écrivait au préfel que la fonda-
lion était considérable, et (pie les prairies et les capitaux mis à 
rente pouvaient valoir une somme de 50,000 fr. Toute l'instance 
administrative ne fait que confirmer ce fait, jusques et y compris 
l'arrêté préfectoral de 1808. L'origine, l'emploi et la nature des 
rentes litigieuses y sont indiqués et considérés comme des biens 
dont la fondation jouit à litre de propriétaire. 

C'est donc à ce litre que l'arrêté de 1808 en confère l'attribu
tion et l'administration à la fabrique, et c'est à ce titre qu'elle a 
continué jusqu'en 1860 à les posséder, ainsi que le prouvent les 
comptes, etc. 

11 y a donc lieu de mettre l'appel à néant. » 

L a cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée à l'action, en 
tant que les appelants soutiennent et prétendent que la fabrique 
intimée n'a jamais eu la propriété et la possession des biens dont 
il s'agit, et que cette propriété et celte possession ont constam
ment appartenu à une personne civile distincte, ayant son orga
nisation particulière, ses administrateurs et son receveur : 

« Attendu que les parties sont d'accord que par acte réalisé le 
22 juin 1650 devant les échevins, lieutenants et justiciers de la 
cour et seigneurie de Pcrck et Elewyt, Frédéric Van Maerselaers 
et son fils Gilles-Frédéric ont accordé et donné à perpétuité une 
prairie nommée 7 Stock, amplement décrite dans ledit acte, aux 
marguilliers de la paroisse Saint-Hubert à Elewyt et à leurs suc
cesseurs, et ce pour le service et la célébration d'une messe 
matinale, les dimanches et jours de fête, dans l'église et paroisse 
d'Elcwyt, et à la charge, en outre, d'exonérer certains obils et 
anniversaires déterminés ; 

« Que par le même acte, lesdits marguilliers étaient autorisés 
à employer, de l'assentiment préalable desdils seigneurs de Perck 
et Elewyt, l'excédant (hs revenus sur ce qui devra être payé au 
chapelain pour l'exonération de la messe matinale et des services 
religieux prémentionnés, au soulagement des pauvres et de la 
commune du village et paroisse de Saint-Hubert Elewyt; 

« Attendu qu'il appert clairement de cet acte que la donation 
qu'il renferme a été faile aux marguilliers de l'église d'Elewyt et 
à leurs successeurs, et que ce sont eux seuls qui ont été investis, 
raffermis et adbérités dans les biens donnés ; 

« Que cela résulte, d'une part, de ce que, par l'acte d'inféoda-
lion, les seigneurs d'Elewyt, en investissant les marguilliers du 
plein fief des biens donnés, ont stipulé que ceux-ci devaient, tous 
les quarante ans, faire le relief du fief à leurs descendants, et ce 
pour récognition et prestation dudit relief à leur profit; et, d'autre l 
part, de ce que les seigneurs ont stipulé un droit de retour ou 
une réserve de la propriété, pour le cas où le culte catholique 
serait interrompu ou supprimé momentanément; 

« Attendu que quel qu'ait été le sort des biens de la fondation 
depuis la réunion de la Belgique à la France jusqu'à l'an xi ; quels 
qu'aient été les actes posés par la commune d'Elewyt à une époque 
où la fabrique n'existait plus, toujours est-il que la fabrique de 
l'église prémentionnée est rentrée dans la possession et la pro
priété des biens de ladite fondation, par suite et en exécution des 
arrêtés des 7 thermidor an xi et 28 frimaire an xn , dont les dis
positions réparatrices comprennent non-seulement les anciens 
biens de fabriques administrés par elles, mais encore toutes les 
fondations pieuses qui avaient pour objet l'exonération des messes 
ou autres services religieux ; 

« Attendu que depuis cette époque l'administration et la régie 
des biens de la fondation ont toujours appartenu à la fabrique de 
l'église d'Elewyt, comme conséquence de son droit de propriété; 

« Attendu que l'arrêté préfectoral du 25 septembre 1808 n'a 
fait que reconnaître cet état de choses alors qu'il statuait sur la 
réclamation du maire d'Elewyt, faite contre la décision adminis
trative du 12 novembre 1806, au sujet de la propriété, adminis
tration, recette et jouissance des revenus de la fondation prémen
tionnée; et que cet arrêté a été pris en connaissance de cause, 
après délibération conforme du conseil de préfecture et sur l'avis 
des jurisconsultes formant le comité consultatif près le conseil 
général d'administration des hospices et secours du premier 
arrondissement du département de la Dyle ; 

« Attendu que si, comme biens appartenant et restitués à la 
fabrique intimée, la fondation de 1650 n'a pas été administrée, 
comme tous les autres biens de la fabrique, conformément au 
décret du 30 décembre 1809, mais a fait l'objet d'une gestion 
spéciale, ce fait trouve sa raison d'être dans les conditions inhé
rentes à la fondation même et dans la circonstance que les dona
teurs et leurs successeurs étaient, comme le constate la délibéra-
lion du conseil de préfecture en date du 6 septembre 1808, en 
possession de nommer le receveur administratif des biens donnés; 

« Attendu, d'ailleurs, que cette gestion rpéciale ordonnée par 
l'administration préfectorale dans un but évident de conciliation 
entre les parties appelantes et la partie intimée, n'a eu rien mo
difié le caractère, la nature et la destination de la fondation dont 
il s'agit; qu'elle ne constituait et n'a pas pu constituer cette fon
dation en personne civile, par le motif que la personnification 
civile ne peut exister en dehors des dispositions légales qui la 
créent; 

« Qu'au surplus, les biens de ladite fondation sont adminis
trés, depuis 1859, de la même manière que tous les autres 
biens de la fabrique, conformément au décret du 30 décem
bre 1809; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'à quelque point de vue qu'on 
se place, la fabrique intimée a qualité, soit comme ayant toujours 
été, soit comme étant actuellement en possession des biens, pour 
répondre et défendre à l'action lui intentée par le bureau de bien
faisance et le collège échevinal d'Elcwyt; 

« D'où suit ultérieurement que la fin de non-recevoir dont il 
s'agit manque de base; 

« Attendu que c'est en invoquant l'acte prémentionné du 
22 juin 1650 et en se fondant sur la clause qui autorise les mar
guilliers à employer l'excédant des revenus de la fondation, après 
exonération des services stipulés, au soulagement des pauvres et 
de la commune, que les parties appelantes ont fait assigner la 
fabrique intimée aux fins de faire dire pour droit: 

« 1° Que la commune et le bureau de bienfaisance sont pro
priétaires, chacun pour moitié, de l'excédant des revenus de la 
propriété dit 7 Stock; par suite, qu'ils sont propriétaires de 
toutes les rentes et obligations qui ont été constituées au moyen 
de cet excédant, et notamment de 28 rentes formant ensemble 
un capital de fr. 31,092-69 ; s'entendre eu conséquence condam
ner à remettre aux appelants tous les titres et pièces relatifs à ces 
créances, et à s'abstenir d'en percevoir les intérêts à l'avenir; 

« 2" Que les appelants sont aussi propriétaires de l'excédant 
des revenus de la fondation 7 Stock, perçus et non encore appli
qués jusqu'à présent, comme aussi de tous les revenus à perce
voir ultérieurement; 

« En ce qui concerne le deuxième chef des conclusions, con
cernant la propriété de l'excédant des revenus perçus et non 
encore appliqués, comme de tous les revenus à percevoir ulté
rieurement : 

« Attendu qu'il est constaté par les documents versés au procès 
et les divers comptes rendus annuellement et reconnus entre par
ties, que l'excédant des revenus perçus a toujours été régulière
ment payé par paris égales en exécution et sur pied de l'arrêté 
préfectoral du 25 septembre 1808, aux deux administrations 
appelantes; que celles-ci, qui argumentent de ce fait pour com
battre les motifs du jugement a quo, n'établissent et ne deman
dent même pas à établir qu'un excédant quelconque de revenu 
perçu et non appliqué leur serait dû; 

« Attendu que la fabrique intimée n'a jamais refusé le paie
ment des excédants annuels ; 

« Que, dans ces circonstances, ce chef de la demande intro-
ductived'instance, sur lequel les parties sont d'accord, est non 
recevable à défaut d'intérêt ; 

« Attendu qu'il ne reste ainsi en litige que la seule demande 
relative à la propriété des rentes et obligations, qui forment en
semble un capital de fr. 31,092-69 ; 

« Attendu qu'à cette demande la partie intimée oppose la 
prescription, soutenant que toutes ces rentes et obligations exis
tent depuis plus de 30 ans avant l'intentement de l'action, ou 



constituent le remploi d'autres rentes ou obligations ayant une 
existence plus que trentenairc antérieure à la même date; 

n Attendu que les parties appelantes repoussent ce moyen, en 
prétendant que la fabrique, depuis 1 6 5 0 , n'a jamais possédé 
animo dornini ; 

ci Que le titre de 1650 constitue pour toutes les parties la 
cause et le principe de la possession de chacune d'elles; que la 
fabrique n'a pu, par suite, prescrire contre ce titre commun sans 
contrevenir;! l'art. 2 2 4 0 du code civil ; 

« Attendu que la fabrique, comme il a été établi ci-dessus , a 
été seule investie à perpétuité, raffermie et adhérilée dans les 
biens de la fondation dont il s'agit, et que la stipulation par la
quelle lesdits marguilliers sont autorisés à employer l'excédant 
des revenus sur l'exonération des services religieux au soulage
ment des pauvres et de la commune, n'est c l n'a jamais été, dans 
l'intention des fondateurs, qu'une clause accessoire, dont l'exécu
tion séculaire a déterminé la portée an point de vue du droit qui 
en résulte pour les pauvres et la commune de réclamer chaque 
année l'excédant prémentionné, et de l'obligation qui incombe à 
la fabrique de faire la remise de cet excédant; 

ci Attendu qu'il est ainsi établi que, depuis 1 6 5 0 , la fabrique 
intimée a possédé les biens de la fondation animo dornini ; 

c< Attendu que les décrets des 7 thermidor an xi et 2 8 frimaire 
an X I I , en rendant à leur destination les biens des fabriques non 
aliénés et les rentes dont elles jouissaient, ont fait rentrer la fabri
que intimée dans les biens de la fondation tels qu'elle les avait 
possédés antérieurement ; 

ci Attendu que l'autorité administrative, tant en 1808 que pos
térieurement sous l'empire et le gouvernement des Pays-Bas, a 
toujours reconnu ce fait incontestable et résultant de lois et arrê
tés sur la matière ; 

« Attendu qu'il appert clairement des documents produits que 
l'origine des rentes et obligations réclamées remonte au siècle 
dernier, et que toutes sont des capitaex remployés ou dont le 
titre a été renouvelé par le trésorier de la fubriqnc en qualité de 
receveur de la fondation ; qu'il est ainsi établi que ces rentes et 
obligations faisaient partie intégrante des biens restitués à la 
fabrique par les décrets précités , et qu'elles ont été possédées 
par elle, comme les autres biens de la fondation, a titre de pro
priétaire ; 

« Attendu que, depuis la même époque, la fabrique en a eu la 
gestion et l'administration,au vu et su des parties appelantes ; que 
celles-ci, loin d'élever une réclamation quelconque relative au 
capital ou aux intérêts des rentes ou obligations revendiquées, 
sont, depuis 4 8 0 8 , toujours intervenues aux comptes rendus aux 
marguilliers de la fabrique, et ont reçu sans protestation Ai réserve 
les excédants des revenus de tous les biens de là fondation, y 
compris les rentes et obligations litigieuses; 

ce Que la commune s'est même constituée, en nom propre, 
débitrice de deux de ces rentes ; 

« Attendu que ces faits géminés accusent, dans le chef des 
appelants, la reconnaissance formelle que ces rentes et obliga
tions existent depuis plus de trente ans, et constituent des capi
taux de la fondation, quelle que soit d'ailleurs l'origine qu'il faille 
attribuer à leur existence; 

ci Attendu qu'en admettant même que les capitaux de ces rentes 
et obligations proviennent des excédants accumulés que les appe
lants auiaienl eu le droit de réclamer, et que la fabrique intimée 
avait l'obligation de payer, il n'en serait pas moins certain que 
le silence des appelants pendant plus de trente ans mirait éteint 
leur droit, en ce sens que la fabrique intimée, comme débitrice, 
aurait prescrit la libération de l'obligation qui lui incombait; 

« Attendu que les appelants n'invoquent aucun acte ou fait 
d'interruption , si ce n'est : 1° la reconnaissance de leur droit par 
la fabrique, résultant du partage effectué annuellement,et 2" l'ex
ploit du 2 5 août 1 8 5 9 , qui tend à faire cesser la gestion du rece
veur spécial de la fondation ; 

« Attendu que la reconnaissance invoquée est sans valeur 
aucune au point de vue de la prescription opposée par la fabrique 
intimée; qu'en effet, cette reconnaissance n'a jamais porté sur le 
droit à la propriété des rentes et obligations revendiquées aujour
d'hui par les appelants, mais uniquement sur le droit aux excé
dants annuels que la fabrique ne méconnaît pas ; qu'au surplus, si 
les comptes de partage attestent, d'une part, la reconnaissance 
du droit des appelants aux excédants annuels depuis 1 8 0 8 , ils 
établissent, d'autre part, que les rentes et obligations revendi
quées étaient portées dans ces comptes comme capitaux produc
tifs d'intérêts depuis plus de trente ans, ce qui est la négation 
directe du droit aux excédants préteuduement capitalisés; ' 

ci Attendu que l'exploit du 2 5 août 1 8 5 9 , loin de porter une 
atteinte quelconque à la possession légale de la fabrique, atteste 
l'affirmation de son droit de propriété, puisqu'il n'a pour objet 
que l'exécution du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 , qui veut que le 

trésorier de la fabrique soit chargé de procurer la rentrée de 
toutes les sommes dues à la fabrique, soit comme faisant partie 
de son revenu annuel, soit à tout autre titre; 

« Attendu que vainement on objecte que l'acte de 1 6 5 0 est un 
titre commun aux parties, et qu'ainsi la fabrique ne peut prescrire 
contre ce titre, parce qu'elle se changerait à elle-même la cause 
et le principe de sa possession ; qu'en effet, si le titre est commun 
aux parties, ce n'est pas, comme le prétendent les appelants, en 
ce qu'il constituerait la cause et le principe de leur possession 
commune, mais uniquement eu ce qu'il reconnaît au profit des 
appelants une charge qui dans le principe était facultative, etqui, 
de commun accord, à la suite d'une exécution plus que séculaire, 
est devenue obligatoire; que ce titre qui reconnaît aux marguil
liers seuls des droits à la propriété et à la possession des biens 
de la fondation, n'a jamais eu , dans l'intention des donateurs, 
d'autre but ni d'autre portée ; 

ci Que, dès lors, en prescrivant le droit que les appelants pré
tendent exercer, la fabrique intimée n'a changé en rien la sub
stance et la qualité de sou titre ; qu'elle n'a pas même modifié ce 
qu'il y a d'accidentel dans ce litre, puisque la charge ou l'obliga
tion qu'il impose à la fabrique n'a jamais été méconnue ni dans 
le passé, ni dans le présent; que c'est donc à tort que les appe
lants invoquent l'art. 2 2 4 0 du code civil pour repousser la dé
fense proposée par la fabrique intimée, qui ne soutient pas que 
le droit de réclamer des excédants soit prescrit, mais bien que le 
non-exercice, pendant plus de trente ans, du droit de réclamer 
des excédants que les appelants prétendent capitalisés au profit 
de la fondation , élève contre! cette prétention une fin de non-
recevoir fondée sur la prescription de la libération de ce droit 
(art. 2 2 4 1 et 2 2 6 2 du code civil) ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. le premier avocat général Con-
l i i s iER en ses conclusions conformes, déclare, pour autant que de 
besoin, que la fabrique intimée a qualité pour défendre à l'action 
lui intentée par les appelants; et statuant sur celle action, la 
déclare prescrite, en ce qui concerne le premier chef de la de
mande, et par suite non rccevable ; et en ce qui concerne le second 
chef de la demande, donne acte aux appelants de ce qu'il n'est 
pas contesté par la fabrique intimée; en conséquence, déclare 
lesdits appelants non recevables en ce chef, a défaut d'intérêt...» 
(Du 9 juillet 1866 .—Pla id . M ' S GUUXEKY et Du LA.NDTSIIEERE.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième c h a m b r e . — Présidence de M . me Itobbeleer, juge . 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. OCTROI PRÉALABLE. — S A L L E 
DE CONCERTS ET DE BALS. BRUIT. VOISIN. DOM
MAGE. RESPONSABILITÉ. 

Le propriétaire d'un établissement industriel érigé sans octroi de 
l'autorité compétente est soumis au principe général inscrit 
dans l'art. 1382 du code civil. 

Si les rapports de voisinage imposent une certaine tolérance pour 
les désagréments qui résultent des établissements industriels, 
cette tolérance ne. s'étend pas aux inconvénients notables et sé
rieux qui causent du préjudice. 

On doit ranger parmi ces derniers le bruit occasionné pas des in
struments de musique au point de troubler le repos des habi
tants. 

(TRIEST c. WATERKEVN.) 

JUGEMENT. — e. Attendu qu'aux termes de l'art. 1382 du code 
civil, quiconque a causé un préjudice à un autre en doit répara
tion ; 

ce Attendu que la circonstance qu'un établissement a pu s'éri
ger sans octroi préalable de l'autorité compétente n'est pas élisive 
de ce principe général ; que celle-ci est uniquement chargée de 
sauvegarder les intérêts généraux; que cela est si vrai que, lors
que cet octroi est indispensable, il n'est généralement accordé 
que sous réserve des intérêts des tiers qui, en tous cas, ont droit 
a la réparation du préjudice qui leur serait causé; 

ce Attendu que si les rapports de voisinage imposent, surtout 
dans les grands centres et les quartiers industriels, une certaine 
tolérance aux habitants pour les désagréments qui peuvent résul
ter des divers établissements qui viennent se grouper autour de 
leur demeure, celle tolérance ne doit cependant pas s'étendre à 
des inconvénients notables et sérieux de nature à occasionner un 
préjudice réel ; 

« Attendu que parmi ceux-ci il faut ranger le bruit produit par 
des instruments de musique avec une intensité, une fréquence et 
à des heures telles que le sommeil des voisins doit nécessaire
ment en être interrompu pendant la plus grande partie de la nuit 
et plusieurs fois par semaine ; 



« Attendu qu'il ressort de l'enquête directe que telle est la si
tuation faite aux demandeurs par l'établissement de la salle de , 
danse du sieur Walerkeyn ; que si plusieurs témoins de l'enquête ; 
contraire n'ont pas été incommodés comme les demandeurs par 
des bals qui se sont donnés dans la salle du défendeur, cela peut 
s'expliquer parfaitement par la disposition différente de leurs 
habitations eu égard à cette salle ; que d'ailleurs l'avanl-dernier 
témoin de l'enquête contraire a déclaré « que l'orchestre le dé
rangeait lorsqu'il y a tambour, grosse caisse et basse; qu'il lui 
était impossible de dormir lorsque les croisées de la salle étaient 
ouvertes, que ces croisées étaient tantôt ouvertes pendant les bals, 
tantôt fermées, mais le plus souvent ouvertes; » qu'un autre té
moin de l'enquête contraire, le sieur Mignon, adjoint-commissaire 
chargé de la surveillance des bals qui se donnaient dans cette 
salle, a déclaré « que l'orchestre devait nécessairement déranger 
celui des demandeurs qui occupe un appartement donnant sur la 
cour ; « 

« Attendu cependant qu'en vue de concilier autant que possi
ble les intérêts des parties, il y a lieu, avant de statuer définitive
ment, de rechercher, si par quelque changement qui pourrait 
être apporté à l'état des lieux on ne pourrait pas obvier aux incon
vénients graves signalés par l'enquête ou les amoindrir tellement 
que les demandeurs n'auraient plus le droit de s'en plaindre ; que 
le moyen le plus propre à éclairer le tribunal sous ce rapport est 
une expertise ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, avant de statuer ultérieurement, 
nomme... » (Du 27 juillet 1864. — Plaid. MM e s DEMEUII C. COE-
NAES.) 

OBSERVATIONS. — V o i r sur la question principale, Liège, 
7 mars 1846 (BELG. JUD. , t. IV , p. 1008); Bruxelles, 26 mai 
1849 (Iitii)., t. VI I , p. 710); Gand, 24 juillet 1854 (Iitin., 
t. X I I , p. 1131); un jugement du tribunal de la Seine du 
14 janvier 1847 (IBID. , t. X I I , p. 1128 et la note). DALLOZ, 
Rép., v° Industrie et Commerce, p. 724; CORMENIN, Droit 
administratif, I , p. 262; DUFOUR, Droit administratif, I , 
p. 402; DE BROUCKERE et TIELEMANS, Rép., v° Fabrique. 

T R I B U N A L C I V I L D E L I È G E . 

•'résidence de M . K e p p e n n e . 

FEMME MARIÉE. — CONTRAT DE MARIAGE. — SÉPARATION D E 

B I E N S . SÉPARATION D E C O R P S . — E F F E T . — R É C E P T I O N D E 

C A P I T A U X . — C O N S E N T E M E N T A RADIATION D E L ' I N S C R I P T I O N . 

VALIDITÉ.—DÉBITEUR.—QUALITÉ POUR REQUÉRIR LA RADIA

TION. R E F U S DU C O N S E R V A T E U R . — ABSENCE DE PROCÈS-

V E R B A L L E CONSTATANT. JUGEMENT D E SÉPARATION DE 

CORPS — E X É C U T I O N . F A I T S POSÉS COMME VRAIS.—DÉFAUT 

DE S'EXPLIQUER. 

Lorsqu'il a été posé en faits vrais au conservateur des hypothèques 
que toutes les pièces nécessaires pour opérer la radiation d'une 
inscription lui ont été remises, il y a lieu, à défaut par lui de 
s'e.vjiliqitcr, de tenir les (ails pour confessés et avérés. (Code de 
procédure' civile, art. 252.) 

Le refus du conservateur de radier une inscription ne doit pas 
être constaté par un procès-verbal. (L/ji du 16 décembre 1851, 
art. 130.) 

Le débiteur a qualité pour exiger de lui la radiation de l'inscrip
tion. (Même loi, art. 92.) 

La femme séparée de biens par son contrat de mariage et séparée 
de corps en justice a capacité pour recevoir ses capitaux hypo
thécaires et pour donner mainlevée de l'inscription requise 
(code civil, art. 1449; loi du 16 décembre 1851, art. 92), quand 
même le contrat potterait que le remploi des capitaux serait 
fait à la diligence du mari. 

Elle ne doit pas justifier que le jugement de séparation de corps, 
entraînant la séparation de biens, a été exécuté conformément 
à l'art. 1444. 

Il y a lieu de compenser les dépens. (Code de procédure civile, 
art. 130 et 131.) 

(RENSON Cl CONSORTS C. LE CONSERVATEUR DES HYPOTHÈQUES, 
A LIÉOE.) 

Par acte avenu devant M e Pâques, notaire à Liège, le 
5 mai 1853, Guillaume Renson et autres s'étaient reconnus 
débiteurs envers la veuve Allard, d'une somme de 1,000 fr. 
E n vertu de cet acte, inscription fut prise au bureau des 
hypothèques de Liège, le 12 mai 1853. Postérieurement la 

veuve Allard épousa en secondes noces Guil . Vandenabeele 
et par leur confiât de mariage, avenu devant M e Pâques, 
notaire à Liège, le 11 novembre 1854, les futurs adoptèrent 
le régime de la séparation de biens. 

L'art. l*"r du contrat portait : « Il y aura séparation de 
« biens entre les futurs époux; l'épouse pourra recevoir 
« ses revenus sur ses simples quittances et pour le cas 
« qu'on viendrait à lui rembourser des capitaux, ils seront 
« réappliqués à son profit à la diligence du mari avec le 
« concours de son épouse. » 

Deux jugements du tribunal civil de Liège, en date des 
30 juin et 20 décembre 1860, prononcèrent la séparation 
de corps entre les époux Vandenabeele. 

Les demandeurs remboursèrent le capital de 1,000 fr. â 
la dame Vandenabeele, qui donna mainlevée de l'inscrip
tion requise à son profit. 

Lorsque cet acte fut présenté au conservateur des hypo
thèques pour opérer la radiation, il s'y refusa en soutenant 
que M""" Vandenabeele n'avait pas capacité pour recevoir 
le remboursement du capital, parce que, dans son contrat 
de mariage, il était stipulé que les capitaux seraient réap
pliqués à son profit mais à la diligence du mari. 

Les demandeurs firent alors assigner le conservateur 
des hypothèques pour s'entendre condamner à opérer la 
radiation de ladite inscription et aux dépens. 

Sur ces conclusions le tribunal a rendu le jugement sui
vant : 

JUGEMENT.—« Attendu que les demandeurs ont, par acte reçu 
parle notaire Fraikin , le 26 septembre 1863, remboursé à la 
dame Godefroid, épouse Vandenabeele, un capital de 1,000 fr. 
résultant d'un acte d'obligation par eux souscrit en faveur de cette 
dernière devant le notaire Pâques, le 5 mai 1853 ; 

« Que dans cet acte de remboursement, il est dit « que la dame 
« Vandenabeele est séparée de biens contracluellemenl d'après 
« son contrat de mariage reçu par le notaire Pâques, le 11 no-
« vembre 1854 et séparée de corps judiciairement par jugements 
« définitifs rendus par le tribunal de Liège, les 30 juin et 20 dé-
« cembre 1860 ; » 

« Que ladite dame déclare, au moyen de ce remboursement, 
« donner mainlevée et consentir à la radiation de son hypo-
« thèque ; » 

« Attendu que sur le refus du défendeur d'opérer cette radiation, 
les demandeurs l'onl fait assigner par exploit du 30 décembre 1865, 
devant ce tribunal, pour l'y contraindre; 

« Qu'à cette demande, le défendeur oppose différents moyens ; 
« Qu'en fait il prétend que le dépôt des pièces prescrites n'a 

pas eu lieu au bureau des hypothèques; 
« Qu'en droit, il soutient : 1° qu'il n'y a pas eu de procès-verbal 

dressé <!o son refus conformément au prescrit de l'art. 130 de la 
loi du 16 décembre 1851; 

« 2" Que les demandeurs sont sans qualité pour exiger la 
radiation dont il s'agit ; 

<( 3° Que la dame Vandenabeele n'avait pas capacité pour con
sentir cette radiation ; 

« 4° Et qu'enfin le jugement de séparation est nul et de nul 
effet faute d'avoir été exécuté par des poursuites commencées 
dans la quinzaine, aux termes de l'art. 1444 du code civil ; 

« Qu'il s'agit d'examiner le mérite de chacun de ces moyens ; 
« Attendu, en ce qui concerne l'allégation du défendeur qu'il 

n'aurait pas reçu les pièces nécessaires pour opérer la radiation, 
outre qu'elle paraît invraisemblable, est formellement déniée par 
les demandeurs ; 

« Que ceux-ci lui ont d'ailleurs posé en faits vrais, le 10 jan
vier 1866, que lorsqu'ils ont déposé en ses mains l'expédition de 
l'acte de remboursement fait à la dame Vandenabeele, ils lui ont 
remis à sa demande les jugements prononçant la séparation de 
corps et autres pièces constatant que les formalités prescrites par
la loi ont été accomplies et que ces pièces sont restées cinq à six 
semaines en sa possession; 

« Attendu que ces faits sont restés sans réponse et doivent par 
conséquent être tenus pour avérés; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s'arrêter à ce moyen; 
« Attendu que c'est également sans fondement que le défen-

| deur invoque l'art. 130 de la loi du 16 décembre 1851, pour en 
i induire qu'il y avait nécessité pour les demandeurs de faire con

stater son refus par un procès-verbal dressé par le juge de paix 
ou par un notaire, ou par un huissier, puisque cet article ne traite 
que des transcriptions, inscriptions et délivrances de certificats 



et ne peut conséquemment s'appliquer aux demandes de radia- : 
tion dont l'art. 93 s'occupe spécialement; | 

« Attendu qu'il n'est pas mieux fondé à soutenir que les deman
deurs n'ont pas qualité pour demander la radiation dont il s'agit; 
qu'en effet, aux termes de l'art. 92 de la même loi , les inscrip
tions sont rayées ou réduites du consentement des parties 
intéressées ; 

« Que l'on doit évidemment entendre par les parties intéres
sées, entre autres, le débiteur qui a principalement intérêt à 
faire disparaître l'inscription pour que son crédit n'en soit pas 
plus longtemps altéré; 

« Attendu qu'il en est de même quant au prétendu défaut de 
capacité, dans la personne de la dame Vandenabeele, pour con
sentir à la radiation ; 

« Qu'il résulte de sou contrat de mariage qu'elle s'est mariée 
sous le régime de la séparation de biens, en stipulant (art. I" ) 
qu'elle pourra recevoir ses revenus sur ses simples quittances, 
et que pour le cas où l'on viendrait à lui rembourser des capi
taux , ils seront réappliqués à son profit à la diligence du mari 
avec le concours de son épouse; 

« Attendu que ce contrat de mariage a cessé de produire ses 
effets par la séparation de biens qui résulte du jugement de sépa
ration de corps ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1449 du code civil, la femme 
séparée reprend la libre administration de ses biens, elle peut 
disposer de son mobilier et l'aliéner ; 

« Attendu qu'en règle générale, le créancier qui a capacité 
pour recevoir un capital et en donner quittance, a aussi capacité 
pour donner mainlevée de l'hypothèque qui n'est que l'accessoire 
de la créance qu'elle a pour but de garantir et qui ne peut subsis
ter après l'extinction de cette créance elle-même; 

« Que la femme séparée de biens a donc évidemment capacité 
à cet effet sans y être autorisée par son mari; 

« Attendu, quant au dernier moyen tiré de ce que le jugement 
de séparation de corps serait prétendument nul du chef d'inexé
cution de poursuites dans le délai déterminé par l'art. 1444 du 
code civil, que cette disposition ne traite que de la séparation de 
biens principale et ne peut conséquemment s'étendre au juge
ment de séparation de corps à raison duquel l'art. 880 du code de 
procédure civile a tracé les formalités spéciales à suivre et qui 
ont été exactement observées ; qu'ainsi ce moyen n'est pas mieux ] 
fondé que les précédents; 

« Par ces motifs, ieTribunal, sur les conclusions conformes de 
M. SCHI.OSS, substitut du procureur du roi, condamne le défen
deur à opérer la radiation de l'inscription prise au profit de la 
dame Vandenabeele, le 42 mai 4853; compense les dépens sous ! 
l'offre faite par les demandeurs de déposer de nouveau les pièces 
en mains du défendeur et de les v laisser à l'appui de la radia
tion...» (Du 20 juillet 1866.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre . — Présidence de M . D e Sauvage. 

C A R D E C I V I Q U E . MUSICIENS. S E R V I C E NON O B L I G A T O I R E . 

CASSATION C R I M I N E L L E . RENVOI. 

Les gardes faisant partie du corps de musique ne sont pas soumis 
à des obligations plus étendues que les attires gardes. 

Ils ne sont pas tenus d'obtempérer à une convocation qui n'a au
cun rapport avec les devoirs que la loi impose à la garde. 

Peu importe au point de vue pénal que ces gardes eussent conclu 
un arrangement particulier avec l'autorité locale en échange 
d'un subside 

La cour casse sans renvoi lorsqu'elle déclare que le fait incriminé 
à tort ne tombe pas sous l'application de. la loi pénale. 

(MOREL ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur les divers moyens proposés par les deman
deurs : 

« Attendu que les gardes civiques faisant partie du corps de 
musique ne sont pas soumis à des obligations plus étendues que 
les autres gardes ; 

« Attendu qu'à la demande du collège des bourgmestre et 
échevins de la ville de Gand, et sur l'ordre du commandant su
périeur de la garde civique de la même ville, les demandeurs, 

musiciens à la deuxième légion, ont été convoqués pour le 
10 juillet 1866, à l'effet de prêter leur concours à la revue des 
élèves des écoles communales ; 

« Attendu que l'objet de cette convocation n'avait aucun rap
port avec les devoirs que la loi du 8 mai 1848 impose à la garde 
civique ; 

« Que les demandeurs étaient donc en droit de ne pas répon
dre à l'appel qui leur était adressé; 

« Attendu qu'il n'appartient pas à la cour d'examiner quelle 
peut être la portée de rengagement que les musiciens de la 21' lé
gion ont pris, le 28 août 1863, sous l'agréation de leur colonel ; 

« Qui' même en admettant avec le jugement attaqué qu'en 
vertu de cet acte et eu égard au subside accordé par la ville à la 
musique de la 2 e légion, les demandeurs se fussent engagés a 
prêter leur concours à des cérémonies telles que la revue des 
écoles, l'inexécution de cette obligation ne constituait pas une 
infraction à la loi sur la garde civique, et ne pouvait par consé
quent motiver l'application des peines disciplinaires prononcées 
par cette loi ; 

« Attendu que le jugement attaqué s'appuie à tort sur l'art. 87 
de la loi, portant que tout garde requis pour un service doit 
obéir, sauf a réclamer devant le chef du corps ; 

« Que cette disposition doit s'entendre du cas où le service 
pour lequel le garde est requis se trouve déterminément exigé 
par la loi ou bien se rattache à la mission dont la garde civique 
est investie ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement attaqué 
en condamnant les demandeurs, hors les cas prévus par la loi 
du 8 mai 1848, aux peines prononcées par l'art. 93 de celte loi, 
a expressément contrevenu audit art. 93 et à l'art. 9 de la Consti
tution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
VAN HOF.GAERDEN et sur les conclusions conformes de M. FAIDER, 
premier avocat général, casse le jugement rendu, le 15 décembre 
1866, par le conseil de discipline de la garde civique de Gand; 
et attendu que le présent arrêt emporte nécessairement décision 
sur le fond , qu'il y a donc lieu de faire application du principe 
établi par la disposition finale de l'art. 429 du code! d'instruction 
criminelle, dit qu'il n'y a lieu à renvoi... » (Du 4 février 1867). 

—•• "j*i*a<-ar •" 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Quatrième c h a m b r e . — Présidence de M . L y o n . 

JUGEMENT CORRECTIONNEL. A P P E L . PRODUCTION DE 
PIÈCES DEVANT LA COUR. 

Lorsque le prévenu a été acquitté par le tribunal correctionnel, et 
que la partie civile seule interjette appel de cette décision, le 
procureur du roi n'est, pas tenu de joindre le jugement, suit en 
minute, soit en expédition, aux pièces qu'il <l<nt transmettre à la 
cour d'appel, aux termes de l'art. 207 (/;/ cotte tl'instruction cri
minelle. 

C'est à la partie civile appelante qu'il incombe de faire celle pro
duction en expédition. 

(VEUVE PETIT ET CONSORTS C. EPOUSE CHAUDOIR.) 

Par jugement du 18 décembre 1866, le tribunal correc
tionnel de Bruxelles condamna Lanibertine Coulon à l'em
prisonnement et aux dommages-intérêts envers la partie 
civile, du chef d'abus de confiance commis au préjudice 
de la veuve Petit et d'autres personnes. L'épouse Chau-
doir, impliquée comme complice dans cette affaire, fut 
acquittée. 

L a partie civile se pourvut seule en appel contre ce ju
gement. 

A l'audience de la cour du 7 février 1867, la dame 
Chaudoir souleva un incident, dont l'objet est indiqué dans 
les conclusions prises en son nom par M' Mahieu, avoué, 
et qui sont ainsi conçues : 

ce Attendu que le jugement du tribunal correctionnel de 
Bruxelles, du 18 décembre 1866, est passé eu force de chose 
jugée, en ce qui concerne l'action publique ; 

Attendu que l'appel des parties civiles ne porte et ne peut 
porter que sur leurs intérêts civils (code d'instruction criminelle, 
art. 202); 

Attendu qu'il est indispensable, pour l'appréciation de l'ap
pel, que la cour ait sous les yeux le jugement qui lui est déféré; 

Qu'il est de principe constant, en matière de procédure, que 



c'est à la partie qui veut obtenir la reformation d'un jugement 
qu'incombe le devoir de le produire en due forme ; 

Attendu que les parties appelantes n'ont pas joint au dossier 
une expédition du jugement dont appel; qu'au contraire, elles ont 
fait notifier au greffier qu'elles ne demandaient pas cette expédi
tion et qu'elles n'entendaient faire l'avance d'aucun droit ou frais 
quelconques y relatifs, réclamant même la restitution d'une somme 
de 1,300 fiancs déposée pour leur compte ; 

Attendu que les parties civiles invoquent à tort, pour se dis
penser de ce devoir, l'art. 207 du code d'instruction criminelle, 
d'après lequel les pièces doivent être envoyées, dans les vingt-
quatre heures de la déclaration d'appel, par le procureurdu roi, 
au greffe de la cour d'appel ; 

Qu'en effet : 

. I o On ne peut inférer de cet article que la minute du juge
ment fasse partie des pièces dont l'envoi est ordonné; au con
traire, il a toujours été compris et pratiqué que le greffier, en cas 
d'appel, doit joindre à l'instruction une expédition du jugement; 
le greffier ne peut se dessaisir de la minute qui fait partie du dépôt 
confié à sa garde, et il peut être requis îi chaque instant de la 
représenter (voir notamment l'art. 93 du décret du 30 mars 1803 
et l'art. 196 du code d'instruction criminelle); 

2° En supposant qu'en cas d'appel par; ou contre la partie 
publique, la disposition de l'art. 207 puisse recevoir l'interpréta
tion que veut lui donner la partie appelante, celle interprétation 
devrait être modifiée lorsque, comme dans l'espèce, il n'y a plus 
au procès qu'un débat sur les intérêts civils, la partie publique 
n'ayant pas à pourvoir aux nécessités de ce débal; 

Aueiidii, d'ailleurs, que la partie publique n'a qu'une mission 
à remplir, aux termes de l'art. 207, celle d'envoyer les pièces à 
la cour; que c'est au greffier qu'incombe le soin de compléter les 
pièces par l'adjonction d'une expédition de l'acte d'appel et d'une 
expédition du jugement; mais que le greffier, à défaut par la partie 
civile appelante d'en avoir garanti les frais, en conformité de l'ar
ticle 134 de l'arrêté royal du 18 juin 1853, ne peut être tenu à faire 
l'avance des frais de cette expédition soumise au timbre et à l'en
registrement (arrêté royal du 19 janvier 1815; loi du 18 brumaire 
an V I I , art. 1, 12 et 16; loi du 22 frimaire an VII, art. 68, 51, 
n" 48; cour de cassation de Belgique, 28 juin 1852, B E L G . JUD., 
X, 1123; 

Attendu que, dans l'espèce, la partie civile, loin d'avoir fourni 
pareille garantie, a retiré la consignation qu'elle avait faite pour 
les frais de première instance ; 

Par ces motifs, plaise à la Cour déclarer la partie civile dé
chue de son appel, la condamner aux dépens; subsidiairement, 
ordonner à la partie civile appelante de produire une expédition 
du jugement dont appel à l'audience à laquelle la cause sera fixée 
pour être plaidée à toutes fins, à peine d'être déchue de son re
cours, la condamner aux dépens de l'incident; le tout sous toutes 
réserves quant au fond, éventuellement... » 

M. Féron, avoué pour la partie civile, prit les conclu
sions suivantes : 

« Attendu que les appelantes ne sont astreintes par aucun texte 
de loi à produire en appel l'expédition du jugement dont appel: 

Attendu, en effet, qu'aux termes de l'art. 207 du code d'in
struction criminelle les pièces de la procédure suivie contre .Ma
rianne Nieolel, épouse Chaudoir, doivent être transmises à la cour 
d'appel par le procureur du roi près le tribunal de première 
instance de Bruxelles, pour qu'il soit fait droit sur l'appel de mes 
requérantes (décret du 18 juin 1811, art. 43 et 36; arrêté du 
16 juin 1849, art. 40, 52, 54, 136, 137; arrêté roval du 18 juin 
1853, art. 37, 46, 49 et 51); 

Par ces motifs , plaise à la Cour recevoir l'appel, ordonner 
au ministère public, procureur du roi, de joindre la minute du 
jugement aux pièces de procédure, condamner l'intimée aux dé
lions de l'incident... » 

La cour a statué dans les termes suivants : 

AIÎHÈT. — « Attendu que le procureur du roi n'a pu, dans l'es
pèce, joindre la copie du jugement frappé d'appel aux pièces que 
l'art. 207 du code d'instruction criminelle lui prescrit d'envoyer 
à la cour, puisque la signification faite le 18 janvier 1867 au 
greffier du tribunal de première instance, à la requête de la partie 
civile, emporte la défense d'expédier le jugement pour elle; 

« Attendu que le ministère public n'est plus en cause; que le 
débat s'agite entre particuliers pour un intérêt purement civil; 
que le procureur du roi n'avait pas dès lors à compléter, par la 
levée d'une expédition, le dossier d'une affaire à laquelle il est 
étranger ; 

« Attendu que la partie civile s'appuie vainement sur l'art. 49 

de l'arrêté du 18 juin 1853 pour soutenir que le jugement doit 
être transmis à la cour en minute; 

« Qu'en effet l'art. 196 du code d'instruction criminelle suppose 
que les minutes des jugements définitifs , en matière correction
nelle, restent déposés au greffe du tribunal qui les a rendus; 

« Attendu que les inconvénients qui résulteraient de leur dé
placement et l'impossibilité qu'il y aurait, notamment, à exécuter 
les jugements dont la minute serait perdue, excluent l'idée que 
l'arrêlé du 18 juin 1853, comme le décret du 18 juin 1811, au
quel ledit art. 49 est emprunté, comprennent ces jugements parmi 
les pièces dont ils ordonnent la transmission eu minute; 

« Attendu d'ailleurs qu'aux termes des art. 49 précité et 59 du 
décret du 18 juin 1811, le ministre de la justice peut désigner les 
pièces de procédure qu'il convient d'expédier par copie; 

« Attendu qu'une circulaire du grand juge ministre de la jus
tice, eu date du 30 décembre 1812, exempte virtuellement des 
documents à transmettre en minute, les jugements correctionnels, 
lorsqu'il y a appel de la part du ministère public; 

« Attendu que celte disposition est à plus forte raison appli
cable au cas où la partie civile est seule appelante; 

« Attendu que ses intérêts seuls étant alors engagés, elle doit 
elle-même requérir et représenter l'expédition du jugement qu'elle 
attaque; 

« Par ces motifs. M. l'avocat général SUIONS entendu et de son 
avis, la Cour ordonne à la partie civile appelante de produire en 
expédition le jugement dont elle appelle; renvoie la cause à l'au
dience du l1*' mars; condamne la partie civile aux frais de l'inci
dent... » (Du 16 février 1867. — Plaid. MMM MERSMAN fils et L E 
JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Indépendamment des autorités indi

quées dans ses conclusions, l'intimée invoquait un arrêt de 
la cour de cassation de France, du 11 février 1 8 1 7 , qui a 
ordonné au ministère public de joindre aux pièces une 
expédition de la déclaration d'appel. 

De son côté, la partie civile se prévalait, comme argu
ment a contrario, de l'art. 4 1 9 du code d'instruction crimi
nelle, qui ordonne expressément à la partie civile, qui se 
pourvoit en cassation, de joindre aux pièces une fexpédi-
tion authentique de l'arrêt. 

' — • 

A C T E S O F F I C I E L S . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU ROI. — NO
MINATION. Par arrêté royal du 24 octobre 1866, M. Maertens, 
substitut a Termonde, est nommé procureur du roi près le tri
bunal de Courtrai. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — SUBSTITUTS. — NOMINA
TIONS. Par arrêtés royaux du 24 octobre 1866, sunl nommés : 
substitut à Termonde, M. Van Ooteghem, substitut à Audenarde; 
substitut à Audenarde, M. Simons, substitut à l'urnes. 

JUSTICES DE PAIX. — JUGES. — NOMINATIONS. Par arrêtés royaux 

du 24 octobre 1866, sont nommés : Juge de paix du canton de 
| Laroche, M. Molle, avoué et juge suppléant à Marche; juge de 
! paix du canton de Kauvillers, M. Dubois, juge suppléant àArlon. 

I JUSTICES DE PAIX. — JUGES SUPPLÉANTS. — NOMINATIONS. Par 
arrêtés royaux du 24 octobre 1866, sont nommés : Juge sup
pléant à la justice de paix du canton de Waremme, M. Dery, doc-
leur en médecine et en chirurgie a Waremme ; juge suppléant à 
la justice de paix du canton de Pecr, M. Brackers, avocat à Peer. 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Par arrêté royal du 5 fé
vrier 1867, sont institués : 1" Juges au tribunal de commerce de 
Mons, MM. Agullion et Bleunar-Daublain ; 2° Juges suppléants au 
même tribunal : MM. Pécher et Dehaut-Guissez. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par arrêté royal du 20 février 1867, M. Incoul, avocat à Forrièrc, 

I est nommé avoué près le tribunal de première instance séant à 
i Marche. 
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I Avec une introduction et des notes, par A. DEMEUR, avocat à la 

Cour d'appel de Bruxelles. — 2 très-forts VJI . iu-8" (jusques et 

y compris l'année 1864) ; — Prix : 21 fr. 

Abonnement annuel, 5 fr. Les Sociétés financières (extrait), 75 c 

Alliance Ty|)Ugi'¡i|iliiipi<'. — M . - . I . I'OOT cl C E , rue ans. choux, 57. 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre . — P r e s l d . de IH. n e «erlacne, l " président. 

SAISIE-ARRÈT. - - T I E R S - S A I S I . CONSIGNATION. N O T A I R E . 
INTÉRÊTS. A P P E L C I V I L . DEMANDE. D E R N I E R R E S S O R T . 

Est en dernier ressort, le jugement rendu sur la demande en res
titution d'une somme supérieure à deux mille francs, avec 
intérêts n'atteignant pas ce chiffre, lorsque le défendeur offre 
le capital et se borne à contester l'obligation de payer les intérêts. 

Le notaire commis par justice pour opérer une vente d'immeubles 
indivis est tenu de consigner le prix reçu s'il en est requis par 
l'une des parties, nonobstant une saisie-arrêt pratiquée entre 
ses mains par un créancier du requérant. 

Faute de consignation, le notaire tiers-saisi doit les intérêts au taux 
de la caisse des consignations. 

(f.ISLAIN C . l.EGROS E T CONSORTS.) 

Le notaire Gislain fut commis pour procéder à la vente 

des immeubles dépendant de la communauté Frère-Le-

gros, après une séparation judiciaire prononcée entre les 

époux. 

La vente opérée et les dettes payées, restait aux mains 

du notaire un excédant de quelques milliers de francs. 

Un créancier personnel de la femme forma une saisie-

arrêt aux mains du notaire. 

L a f e m m e Legros, avant tout jugement sur la validité de 

la saisie, somma le notaire de consigner. 

Celui-ci n'en fit rien. 

Après mainlevée donnée à l'amiable, Gislain déclara 

être prêt à remettre les fonds saisis à la partie saisie. 

Celle-ci exigea des intérêts depuis la sommation de consi

gner. Le notaire refusa soutenant que le tiers-saisi ne pou

vait être tenu de consigner, surtout avant que la saisie-arrêt 

ait été validée par jugement. 

De là, assignation devant le tribunal de Nivelles et juge

ment ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que les époux Frère-Legros, séparés 
de corps et de biens par jugement du o juillet 1862, firent pro
céder, pendant l'instance en partage de leur communauté par suite 
de cette séparation, à plusieurs ventes de meubles et de récolles; 
qu'ils en chargèrent le notaire Gislain, commis aussi par le tri
bunal pour le partage, et le chargèrent également de payer avec 
l'argent provenant de ces ventes, des dettes communes, et le res
tant de la somme, montant U 6,543 fr. 6b c , fut laissé entre les 
mains dudit nolaire comme dépositaire; 

« Attendu que le 5 mars 1862 une saisie-arrêl fut pratiquée 
à la requête de deux des créanciers des époux Frère-Legros sur 
les deniers dont le nolaire était resté dépositaire; 

« Attendu que par l'exploit du 18 avril 1862, la dame Legros, 
devenue veuve, fit sommer le notaire Gislain de déposer à la 
Caisse d'épargnes, établie à Nivelles, toutes les sommes dont il 
était dépositaire ; 

« Attendu que la seule difficulté qui resle à vider entre les par

ties est celle de savoir si le défendeur peut être condamné à payer 
les intérêts de la somme restée entre ses mains et qu'il a refusé 
de déposer, soit au Mont de Piélé, soit a la Caisse des consi
gnations, étant obligé, dit-il , de respecter la saisie-arrêt du 
5 mars 1862; 

« Attendu que le défendeur sommé de déposer les fonds ou de 
les consigner, n'avait ni motif, ni intérêts à conserver les fonds 
par devers lui, il devait donc se soumettre à celte sommation : 
la loi, vu sa qualité de dépositaire et d'officier ministériel, lui en 
faisait un devoir à peine d'en payer l'intérêt (art. 1936 du code 
civil) ci comme tiers-saisi n'étant pas débiteur et n'ayant rien à 
démêler avec les créanciers saisissants, il était de l'intérêt de 
ceux-ci que la somme produisit un intérêt quelconque, car la 
saisie étant faite pour sauvegarder les droits des créanciers, il est 
clair que par le dépôt ou consignation, tous leurs droits, ainsi 
que ceux des déposants qui avaient droit et qualité pour exiger 
ce dépôt ou consignation, étaient garantis; 

« Attendu qu'il suit de ces considérations que le défendeur 
doit les intérêts de la somme laissée entre ses mains à compter 
du jour de la sommation (18 avril 1862), mais le taux de ces 
intérêts ne peut être autre que celui accordé par la caisse des 
consignations où l'argent aurait dû être versé ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï M. ROBERT, substitut du 
procureur du roi, en son avis conforme, condamne le défendeur 
a payer au demandeur la somme de 6,543 fr. 68 c , plus les inté
rêts de celte somme à compter du 18 avril 1862 jusqu'au jour du 
paiement ou de la consignation. >> (Du 29 mars 1866. — Plaid. 
M M M DUBOIS C. EMM. PIËRET.) 

Pourvoi en cassation fondé sur deux moyens : le premier 

était tiré de ce que le demandeur avait été sommé de dé

poser les fonds saisis, non dans la caisse des consignations, 

mais dans une caisse privée ou municipale, telle que le 

Mont de Piété ou la Caisse d'épargne de Nivelles. Le second 

soutenait qu'aucune loi n'obligeait le tiers-saisi à consi

gner, alors que la saisie-arrêt n'ayant pas encore été vali

dée, il n'est pas même obligé de déclarer s'il est débiteur 

ou s'il ne l'est pas. 

Les défendeurs ont opposé au pourvoi une fin de non-

recevoir tirée de ce que le jugement attaqué étant suscep

tible d'appel, il n'appartenait pas au demandeur de l'atta

quer par voie de cassation. 

ARRÊT. — « Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Attendu que le jugement attaqué constate que la seule con

testation qui restait à vider entre les parties, n'était plus relative 
qu'à la demande du paiement des intérêts dont le chiffre n'atteint 
pas celui de 2,000 fr.; que, par conséquent, le seul objet encore 
en litige, n'étant pas susceptible d'être soumis aux deux degrés 
de juridiction, le jugement dont il s'agit a été rendu en dernier 
ressort, d'où suit que le pourvoi est recevable ; 

« Sur le premier moyen du pourvoi, fondé : 

« 1° Sur la violation des art. 1936, 1944, 1153 et 1907 du 
code civil, en ce que le jugement attaqué a condamné un déposi
taire à payer l'intérêt de l'argent qu'il avait en dépôt, parce qu'il 
s'est refuse de l'aller déposer ailleurs, aux mains d'un tiers, ce 
qui constitue une violation des règles du dépôt et en ce qu'il a 
condamné un débiteur à payer des intérêts, alors que la loi ne 
l'y obligeait pas ; • 

| « 2° Sur un excès de pouvoir et sur la violation des art. 1315, 
1317, 1319 et 1320 du code civil, en ce qu'il a créé, à charge du 

| demandeur en cassation, une obligation de payer des intérêts, 
obligation niée par lui et dont les défendeurs ne prouvaient pas 



l'existence et en ce qu'il a violé la foi due aux actes authentiques, 
en déclarant que le demandeur a été sommé de consigner; 

« Attendu, sur la deuxième branche du premier moyen, que le 
but de la sommation du 8 avril 1862 a été, ainsi que le jugement 
attaqué le constate et d'après l'interprétation que le demandeur 
en cassation a donné lui-même à cet acte, d'obtenir de ce dernier 
qu'il ne laissât pas improductive une somme d'argent qu'il déte
nait pour les ayants droit en qualité d'officier public et qu'il en 
opérât la consignation, ce que le demandeur prétendait n'être pas 
tenu de faire, par le seul motif qu'il y avait une saisie-arrêt pra
tiquée entre ses mains, et non parce que celte sommation avait 
indiqué comme établissement financier où ce dépôt pouvait être 
fait, la Caisse d'épargne, établie à Nivelles; 

« Qu'ainsi le demandeur n'est pas fondé à venir aujourd'hui 
soutenir que le jugement attaqué, en examinant et en décidant 
contre lui, la question du débat, telle qu'il l'avait posée lui-même, 
à savoir « s'il pouvait être contraint de consigner, malgré l'exis
tence de la saisie, » aurait méconnu la foi due à la sommation 
susmentionnée du 8 avril 1862; qu'en efl'et, en statuant comme 
ils l'ont fait, les juges de Nivelles, non-seulement se sont placés 
dans l'hypothèse admise par le demandeur, mais de [dus n'ont j 
fait qu'apprécier les éléments du débat, tels qu'ils résultaient de ; 
la sommation et de l'assignation combinées avec les conclusions j 
prises par le demandeur lui-même; qu'ainsi, pour ne pas s'être ; 
arrêtés à la mention que contenait la sommation, de la Caisse ! 
d'épa-gne, établie à Nivelles, indication qui a été considérée ' 
comme toute secondaire et non limitative, ils n'ont pas méconnu ; 
la foi due à un aclc authentique; j 

« Attendu qu'étant admis que le demandeur a été sommé de j 
consigner, il reste à décider et c'est ce qui fait l'objet de l'examen 
du second moyen, s'il était tenu de le faire; 

« Attendu que la réponse affirmative à cette question a pour 
conséquence de l'aire écarter d'un seul coup toutes les autres 
prétendues violations de loi invoquées à l'appui du premier 
moyen ; 

« Sur le deuxième moyen, tiré de la fausse application de 
l'art. 687 du code de procédure civile et de la violation des 
art. 4241, 4242, 1257 et 1258 du code civil et 547 du code de 
procédure civile, en ce que le jugement attaqué a décidé que, 
pendant l'instance en validité d'une saisie-arrêt, le tiers-saisi qui 
ne peut plus payer le saisi, peut être contraint par ce dernier de 
consigner les objets saisis, malgré l'opposition faite et notifiée 
par le saisissant ou en d'autres termes en ce qu'il a décidé que 
le saisi, créancier du tiers-saisi, qui ne peut exiger le paiement, 
est en droit d'exiger que le débiteur qui ne peut payer, consigne 
l'objet de la dette : 

« Attendu qu'il est constaté en fait par le jugement attaqué, 
que le notaire Gislain était, non pas un simple débiteur, mais le 
dépositaire salarié des défendeurs en cassation, leur mandataire 
à titre d'officier ministériel, chargé de gérer les fonds, provenant 
de la liquidation de la communauté des époux Frère-Legros, et 
que c'est comme tel que les juges de Nivelles l'ont condamné à 
des dommages-intérêts pour s'être refusé à consigner les fonds 
dont il était le détenteur, déclarant qu'il n'avait aucune espèce 
d'intérêt à conserver ces fonds chez lui, et que leur consignation 
ne pouvait porter aucun préjudice aux créanciers saisissants; 

« Attendu que c'est en présence de ces faits que le tribunal 
civil de Nivelles a décidé que cet officier public qui, sans intérêt 
aucun, laissait improductif, malgré une sommation expresse du 
créancier, des fonds dont il n'était que le détenteur, était en faute 
et qu'il en devait la réparation ; 

« Que le demandeur invoque, il est vrai, pour justifier son 
refus, la saisie-arrêt qui avait été pratiquée entre ses mains; 

« Attendu qu'en règle générale une saisie-arrêt ne fait pas 
obstacle à la consignation, mais seulement à la remise des objets 
saisis au saisi ou à leur déplacement opéré de manière à les 
soustraire à la saisie; que rien ne s'oppose a ce que les fonds 
saisis soient consignés, avec la charge des oppositions et en vue 
de leur faire produire des intérêts; ' 

« Que, s'il est vrai que la consignation équivaut au paiement, 
cela existe lorsqu'elle est faite au nom du créancier qui aurait 
la faculté de retirer les fonds consignés; mais qu'il n'en est pas 
ainsi de la consignation qui a eu lieu à charge des oppositions; 
que si celle-ci peut valoir paiement pour le débiteur, tiers-saisi, 
elle ne constitue nullement un paiement au créancier saisi, seul 
paiement auquel fasse obstacle la saisie-arrêt; 

« Attendu d'ailleurs qu'il s'agit ici de savoir^i un notaire, commis 
par justice et chargé de liquider une communauté, peut, sans man
quer à ses devoirs de mandataire salarié, se refuser de consigner, 
alors qu'en le faisant, il peut éviter aux ayants droit un préjudice 
résultant d'une saisie-arrêt ; 

« Attendu que le jugement attaqué en répondant négativement 

à cette question, n'a fait que se livrer, en présence des disposi
tions des art. 4928 et 4992 du code civil, à une appréciation sur 
la responsabilité d'un officier public, dépositaire salarié, appré
ciation qui est plutôt de fait que de droit; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
le tribunal de Nivelles a pu, dans les circonstances spéciales qu'il 
constate, déclarer le notaire Gislain, demandeur en cassation, en 
faute vis-à-vis de ses clients sans avoir contrevenu à aucun des 
articles invoqués en faveur du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOSQUET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. CI.OQUETTE, avocat 
général, rejette le pourvoi... » (Du 7 février 4867 .—Pl . M C ORTS 
c. M e LECLERCQ.) 

OBSERVATIONS.—La question de savoir si, en règle géné
rale, le tiers-saisi peut être contraint de consigner pendant 
l'instance en validité de saisie-arrêt, est controversée. 
V . pour l'affirmative, Bruxelles, 2 7 juillet 1 8 3 6 . Contra. 
Gand, 11 janvier 1 8 3 9 , et Bruxelles, 1 7 décembre 1845 . 
B E L O . JUD.', I V , page 3 5 1 . 

La cour suprême ne juge pas nettement la question. 
Elle insiste pour déclarer l'existence de l'obligation de con
signer, malgré la saisie, sur des circonstances d'espèce et 
la qualité de notaire commis par justice chez le tiers-saisi. 
Son arrêt n'est point un arrêt de principe. 

Remarquons, au surplus, que si, d'après certaines auto
rités, le tiers-saisi ne peut pas être contraint de consigner, 
il a néanmoins le droit de le faire et ce de l'avis de tout 
le monde. 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de 91. A m b r o c s , vice-prés. 

CHEMIN DE F E R . — MAISON VOISINE I N H A R I T A B L E . 

RÉPARATION. 

Lorsque par le voisinage d'un chemin de fer une maison est rendue 
inhabitable, ce fait constitue un dommage né et actuel dont 
la réparation peut être exigée. 

(FRANCON c. L E CHEMIN DE FER DE TAMINES A LANDEN.) 

Le jugement fait suffisamment connaître les faits de la 
cause. 

JUGEMENT. — « Sur la demande principale : 

u Attendu que par exploit du 21 juin 4866, signifié par l'huis
sier Gilson, enregistré, la compagnie concessionnaire du chemin de 
fer de Tamines à Landen a été assignée aux fins de s'entendre 
condamner à payer au demandeur la somme de 4,400 francs à 
laquelle était évalué le coût des travaux à effectuer dans la 
maison litigieuse ; 

ce Attendu que, pour justifier son action, le demandeur préten
dait que par suite de la construction du chemin de fer préindiqué 
sa maison, couverte en chaume et distante de 3 mètres seulement 
de l'axe de la voie verrée, était exposée à un danger permanent 
d'incendie ; 

ce Attendu que par exploit de l'huissier Mahieu, en date du 
47 juillet 4866, enregistré, la compagnie concessionnaire a fait 
assigner la société d'exploitation dudit chemin de fer aux fins 
qu'elle eût à la garantir de toutes condamnations qui pourraient 
être prononcées à sa charge ; 

« Attendu que pendant le cours de l'instance, le demandeur a 
fait exhausser la maison dont s'agit et y a fait effectuer divers 
travaux qu'il a jugés indispensables ; 

ce Attendu qu'à l'audience le demandeur a conclu à ce que la 
compagnie concessionnaire fût condamnée à le tenir indemne du 
coût des travaux d'exhaussement et de toiture qu'il a fait faire, ce 
coût à libeller par état et évalué à 1,100 francs; 

ce Attendu que dans leurs conclusions d'audience la compagnie 
concessionnaire et la société d'exploitation n'ont contesté ni la 
situation exceptionnelle de la maison litigieuse, ni l'imminence 
du danger auquel elle était exposée, ni l'urgence des travaux né
cessaires pour parer au danger d'incendie; 

« Que la compagnie concessionnaire s'est bornée à demander 
en termes vagues que la demande soit déclarée non recevable, ni 
fondée, mais sans indiquer ni préciser aucun chef de non-rece
vabilité ; 



« Que la société d'exploitation, tout en concluant dans le 
même sens, n'a guère été plus explicite; que cependant elle base 
son exception de non-recevabilité sur ce que le demandeur agit 
en vue d'un dommage éventuel et incertain, et que, partant, son 
action n'est fondée sur aucun intérêt né et actuel ; 

« Attendu que de ce qui précède, il découle que l'état des 
lieux signalé par le demandeur peut être tenu comme constant au 
procès; que dès lors, pour statuer sur la fin de non-recevoir, il 
s'agit uniquement d'apprécier si la situation faite à la maison cau
sait au demandeur un préjudice immédiat et certain; 

« Attendu que dans les conditions où elle se trouve placée, la 
maison litigieuse (Hait évidemment frappée d'inhabitabililé; 

« Que l'on ne peut, en effet, considérer comme habitable une 
maison dans laquelle le demandeur était à chaque instant exposé 
à voir éclater un incendie qui non-seulement aurait consumé l'ha
bitation et tout ce qu'elle contenait, mais aurait même mis en 
péril son existence et celle des membres de sa famille ; 

« Attendu que l'inhabitabilité d'une maison constitue un dom
mage né et actuel ; que, partant, le demandeur avait intérêt à en 
réclamer la réparation; 

« Que dès lors, la fin de non-recevoir proposée contre l'action 
se trouve dépourvue de fondement; 

« Au fond : 

« Attendu que le préjudice causé par l'inhabitabilité de la mai
son est directement résulté de la construction du chemin de fer 
de Tamines à Landen; que par suite, c'est à la compagnie con
cessionnaire qui a construit le chemin qu'incombe l'obligation de 
réparer le préjudice en payant le coût des travaux qui étaient 
nécessaires pour remédier au danger d'incendie ; 

« Attendu que le paiement des travaux étant en principe mis à 
la charge de la compagnie concessionnaire, il reste pour fixer le 
chiffre de sa dette à examiner si tous et chacun des travaux effec
tués par le demandeur étaient ou non nécessaires, et quelle peut 
en être la valeur ; 

« Attendu que le demandeur offre de libeller par état les tra
vaux exécutés et que ce libellé permettra à la compagnie conces
sionnaire de formuler a l'égard desdits travaux ses critiques et 
observations ; 

« Attendu qu'avant que ces critiques et observations soient 
produites, il n'échet point de faire procéder à une expertise ; 

« En ce qui concerne la demande en garantie : 

« Attendu que dans ses conclusions d'audience la société 
d'exploitation, citée en garantie, soutient : 

« 4 ° Que la compagnie concessionnaire devait livrer à la so
ciété d'exploitation ses lignes achevées, armées et placées dans 
des*conditions normales ; 

« 2° Que cette obligation implique celle de livrer lesdites 
lignes dans l'état où les lois veulent qu'elles soient maintenues; 

« 3° Que la loi du 45 avril 4843, interdisant l'établissement 
de constructions à moins de 20 mètres du franc bord du chemin 
de fer, la compagnie concessionnaire était tenue de livrer ses 
lignes avec la servitude active créée par la loi ; 

« 4° Que la maison litigieuse ne se trouvait point dans des 
conditions normales, située qu'elle était à moins de 20 mètres du 
franc bord du chemin de fer de Tamines; 

5° Que, partant, la compagnie concessionnaire n'est ni recc-
vable, ni fondée dans son recours en garantie au sujet de ladite 
maison ; 

« Attendu que les faits articulés par la société d'exploitation 
et les principes et u»ages par elle invoqués n'ont point été con
testés par la compagnie concessionnaire; 

« Qu'en présence de ces faits et usages, il est certain que c'est 
sur la compagnie concessionnaire qui a construit le chemin de 
fer que pèse toute la responsabilité née de la situation anormale 
et dangereuse faite à la maison litigieuse par rétablissement et la 
construction de la voie ferrée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le défendeur principal et 
le défendeur en garantie non fondés dans leurs fins de non-rece
voir; condamne la compagnie concessionnaire, défenderesse au 
principal, à tenir le demandeur indemne du coût des travaux 
d'exhaussement et de toiture qui étaient nécessaires pour parer au 
danger d'incendie ; et, avant de statuer sur le cuùt de ces travaux, 
ordonne au demandeur de les libeller par état; dit que dans les 
quinze jours de la signification de l'état libellé, la compagnie 
concessionnaire devra fournir ses critiques et observations; pour, 
ces devoirs remplis, la cause être ramenée à l'audience aux fins 
d'y être conclu et prononcé comme il appartiendra ; dit n'y avoir 
lieu jusqu'ores d'ordonner une expertise; c l , statuant sur la de
mande en garantie, déclare la compagnie concessionnaire non 
fondée dans son action contre la société d'exploitation ; met 
cette dernière partie hors de cause; condamne la compagnie con

cessionnaire aux dépens envers toutes les parties... » (Du 31 oc
tobre 4 8 6 6 . — Plaid. M M E S A . D E BECKER C. GUILLERY. ) 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D . 

présidence de m . Lellèvre. 

TESTAMENT. L E G S . 

D'ACCROISSEMENT. — 

PAR TÉMOINS. 

— VOCATION C O L L E C T I V E . 

VOLONTÉ DU TESTATEUR. -

- DROIT 

PREUVE 

Un testament, qui institue les petits enfants y dénommes du testa
teur ensemble et avec droit d'accroissement entre eux, appelle 
les institués par souche et non par tête. 

Le droit d'accroissement, dans l'espèce, n'a lieu d'un groupe à 
l'autre qu'en cas d'extinction de tous les institués d'un même 
groupe. 

La preuve par témoins de ta volonté du testateur est inadmissible. 
Cette volonté ne peut être recherchée que dans le testament. 

(BUllDO ET CONSORTS C. ADH. ZAMAN.) 

M. Jean-François Zamaii est décédé à Gand, le 14 avril 

1864, laissant une fille, Éniilie-Rosalie-Françoise, en 

mariage avec Antoine-Joseph-Adolphe Burdo, et un fils 

Joseph Zaman, mort depuis en Amérique. 

Le 24 novembre 1863, M. Jean-François Zaman avait 

fait devant le notaire de Nobele un testament, contenant la 

disposition suivante : 

« Je donne et lègue, par précipul et hors part, aux neuf 

« enfants de ma fille Éniilie-Rosalie-Françoise Zaman, 

« issus de son mariage avec Antoine-Joseph Burdo, sa-

« voir : 1° Emile Burdo, ingénieur-directeur de la société 

« métallurgique, à Andennes; 2" Marie Burdo; 3° Julie 

« Burdo; 4" Fernand Burdo; 5° Charles Burdo ; 6° Valérie 

« Burdo ; 7° Caroline Burdo ; 8° Adolphe Burdo ; 9" Louise 

« Burdo, et à Adhémar Zaman, enfant de mon fils Joseph 

« et de Caroline Van Crontbrugghe, ensemble et avec 

K droit d'accroissement entre eux, en cas de décès de l'un 

« d'eux sans enfants, et avec droit de représentation, en 

« cas d'enfants ou descendants, le tiers de tous mes biens 

« meubles et immeubles que je délaisserai au jour de mon 

« décès. « 

Il fut procédé, en avril 1863, devant le notaire Lam-

uiens, commis à cet effet, entre M. et M'"e Burdo et leurs 

enfants majeurs, d'une part, M""' Zaman, comme adminis

trateur des biens de son fils Adhémar, de deuxième part, 

et M. Cruyt, agissant en qualité de curateur à la faillite 

de Joseph Zaman, de troisième part, avec l'assistance de 

M. le juge de paix compétent, au partage et à la liquida

tion, tant de la succession de M. Jean-François Zaman 

père que de celle de son épouse prédécédée, dont il était 

resté détenteur, à concurrence d'une moitié, en vertu de 

son usufruit. 

L'acte de liquidation constate notamment que la portion 

disponible revenant aux légataires s'élève à la somme nette 

de 55,763 fr. 37 c. 

Le lot revenant aux légataires k titre universel étant 

ainsi déterminé, le notaire liquidateur, voulant procéder à 

la liquidation et au partage des biens compris dans ledit 

lot entre les ayants droit, rappela préalablement le texte 

littéral du testament du défunt, et, en conséquence, attri

bua à chacun des colégataires un dixième de la part héré

ditaire ci-dessus établie, avec charge pour chacun d'eux de 

payer le dixième des arrérages des rentes viagères rappe

lées dans l'acte. 

Madame Zaman, pour son fils mineur, lit opposition à 

ce mode de partage, prétendant que la quotité disponible 

devait se partager par moitié entre les enfants de Madame 

Burdo, d'une part, et M. Adhémar Zaman, d'autre part. 

De leur côté, M. Burdo, au nom de ses enfants mineurs, 

et M. Fernand Burdo, en sou nom personnel, maintinrent, 

au contraire, qu'il résultait clairement de la contexture du 

testament que le partage devait se faire par tête et par 

portions égales entre les neuf enfants de Madame Émilie-

Rosalie-Françoise Zaman, issus de son mariage avec An

toine-Joseph Burdo, y dénommés, et Adhémar Zaman, issu 

! de Joseph et de dame Caroline Van Cronibrugghe, que le 



testateur avait unis entre eux par une seule et même dispo
sition et placés, à l'égard les uns des autres, sur la môme 
ligne. 

E n présence de ce dissentiment, le notaire renvoya les 
parties à se pourvoir devant qui de droit. 

C'est par suite de ce renvoi qu'une assignation fut don
née à Adhémar Zaman, en la personne de sa mère, à la 
requête de M. Burdo et de ses enfants majeurs, pour voir 
et entendre dire qu'il sera procédé au partage de la portion 
disponible de la manière qu'ils l'ont soutenu devant le no
taire. 

M. Adhémar Zaman, aujourd'hui mineur émancipé, a 
maintenu, de son côté, la prétention qui a motivé le renvoi 
des parties devant le juge. 

Le tribunal a statué en ces termes : 

JUGEMENT.—« Vu la disposition du testament de feu Jean-Fran
çois Zaman, reçu par le notaire de Nobele, à Gand, en date du 
2 4 novembre 1 8 6 3 , conçue comme suit : 

« Je donne et lègue par préeiput et hors part aux neuf enfants 
« de ma fille Emilie-Rosalie Zaman, issus de son mariage avec 
« Antoine-Joseph Burdo, savoir : 1° Emile tturdo, ingénieur-di-
« recteur gérant de la société métallurgique, à Andennes; 
« 2 ° Marie Burdo; 3° Julie Burdo; 4°Fernand Burdo: 3" Charles 
« Burdo; G 0 Valérie Burdo; 7 ° Caroline Burdu; 8 ° Adolphe Burdo; 
« 9 ° Louise Burdo et a Adhémar Zaman, enfant de mon fils Joseph 
« et de Caroline Van Crombrugghe, ensemble et avec droit d'ac-
« croisscmenl entre eux, en cas de décès de l'un d'eux sans en-
« fants et avec droit de représentation, en cas d'enfants on des-
« cendants, le tiers de tous mes biens meubles et immeubles que 
« je délaisserai au jour de mon décès; » 

« Attendu qu'il est de principe que lorsqu'un testateur appelle 
à sa succession ou aux Irgs qu'il fait des personnes sous une dé
nomination collective, il prouve qu'il veut et qu'il entend que, 
réunies, elles représentent leurs parents et prennent collective
ment une part; qu'étant confondues sous une appellation collec
tive, elles sont réputées ne former qu'une seule personne et ne 
peuvent ainsi recueillir pour tous qu'une seule part : que ce prin
cipe est écrit dans la loi 3 4 Dig, de legalis 1° « At si conjuncti 
« di.ijunr.lis commixti sunt conjuncti uni us personœ potestute 

• « fungunlur, » et dans la loi 1 3 Dig. de hœredibus instituendis ; 
que la même doctrine est professée par VOET, ad Dig. de hœred. 
instit., n° 2 4 ; par POTHIER. Des testaments, ch. V I , § 3 ; par 
DONEU.US, t. I l , p. 4 9 8 , n° 2 7 , p. 4 9 9 , n° 2 8 ; par A. SANDE, dec. 
frisiœ, lib. I V , t. I V , def. 2 ; 

« Attendu que l'effet de la vocation collective n'est pas diffé
rent quand, au lieu d'être en regard de vocations individuelles, 
elle est en présence d'une autre vocation collective : puisque la 
raison de décider, la nature de la vocation resanl les mêmes, sa 
force et ses effets doivent également rester les mêmes dans les 
deux hypothèses; le nom collectif étant le groupe et le groupe 
étant censé une seule personne, on ne comprendrait pas pour 
quel motif son caractère changerait de groupe à groupe, alors 
qu'il est incontestable et essentiel du gioupe aux individus : que 
celte distinction ne se justifierait ni en droit, ni d'après la saine 
raison, et qu'ainsi il faut bien reconnaître que les deux cas tom
bent sous le coup du même principe ; 

« Attendu que le groupe entre parents, c'est la souche : qu'il 
s'ensuit que le nom collectif entre parents désigne la souche; 
qu'il est évident que lorsque le testateur institue une souche, par 
opposilion à des individus, ou lorsqu'il institue une souche, par 
opposition à une autre souche, il procède d'après la même pen
sée ; la désignation nomine et lleclivo oppose, certes, la souche, 
considérée comme une seule tête, aux individus nominativement 
institués; mais la désignation numine eolleclivo d'une souche, par 
opposition à une autre souche, aussi désignée nontine eolleclivo, 
les oppose l'une à l'autre, en les considérant comme une tête 
chacune. « Sic conjunguntur omîtes qui sunt ejusdem stirpis, ut 
« nb ils qui sunt ex altéra stirpe disjungnntur, » dit DONEI.I.CS, 
loc. cil. Qu'aussi voit-on dans VOET, ad Dig. de hœred. instit., 
n° 2 4 , qu'il applique le principe de la vocation collective au cas 
où le mari siiporslite institue ses héritiers et ceux de sa femme, 
c'esl-à-dite dans l'hypothèse d'une institution de deux groupes de 
légataires : que la pratique, comme l'indique VOET, était conforme 
à sa doctrine, RICARD, Des donations entre vifs et testaments, 
2 E partie, ch. I V , n° 1 6 2 ; 

« Attendu que, d'après les considérations qui précèdent, il est 
inconleslahle que l'institution nomine eolleclivo a pour but et 
pour effet de faire considérer comme une seule tête ou personne 
tous ceux qui se trouvent compris sous cette désignation collec
tive : qu'il est certain que le nomen colleclivum a ce but et cet 
effet, soit qu'il se trouve placé en opposition avec des vocations 

individuelles et nominatives, soit qu'il se trouve placé en opposi
tion avec d'autres vocations collectives, groupes ou souches; que 
tel est le droit ; 

« Attendu que ce principe, généralement admis, ne fléchit que 
lorsqu'il est certain que le testateur a voulu que le partage eût 
lieu par têtes : « Nisi in omnibus hisce casibus (dit VOET, n° 2 4 , 
« in fine;, volunlas testatoris sit perspicua, quod omnes in viriles 
« partes admittere voluerit, dum vel vocabulum œque adjecit, vel 
« aliœ quœdam adsunl conjecturée, ex quibus id deduci po-
« lest; » 

« Attendu que le point de droit étant établi, il s'agit d'appré
cier le testament de feu J . -Fr . Zaman et de rechercher si le testa
teur a entendu déroger à ce principe de droit par l'une ou l'autre 
clause ou prescription qui s'y rencontre et qui ne laisse aucun 
doute sur son intention; 

« Attendu que tout concourt, dans l'espèce, pour donner la 
conviction que M. Zaman a voulu que la quotité disponible, léguée 
aux enfants de madame Burdo et au tils unique de 51. Joseph 
Zaman, fût partagée sur le pied d'une moitié pour les enfants de 
madame Burdo et de l'autre moitié pour M. Adhémar Zaman; 
qu'en effet, le testateur appelle, sous une désignation collective, 
non-seulement l'une souche de pelits-fils (les enfants de ma fille), 
mais encore cette souche forme l'objet d'un même membre de 
phrase, et se trouve en opposilion tant au membre do phrase dis
tinct cl séparé où le testateur appelle Adhémar Zaman, qu'à la 
dénomination individuelle par laquelle il désigne celui-ci. ainsi 
qu'à l'indication de la souche séparée que représente ce légataire : 
« Je donne et lègue, dit-il, aux neuf enfants de ma fille Emilie-
« Rosalie Zaman, issus de son mariage avec Antoine-Joseph 
« Burdo, etc., et à Adhémar Zaman, enfant de mon fils Joseph et 
« de Caroline Van Crombrugghe; » qu'ainsi il met en regard du 
groupedes enfants Burdo l'individualité isoléede AdhémarZaman : 
les premiers se trouvent réunis dans une vocation, tandis que le 
dernier est isolé dans une vocation séparée, et les uns confondus 
dans la souche qu'ils représentent ensemble, sont opposés à la 
souche que l'autre représente seul ; 

« Attendu qu'il importe peu que le testateur ait exprimé le 
nombre des enfants Burdo (les neuf enfants de ma fille), puisque 
ectie expression n'a évidemment pour but que d'individualiser et 
de désigner clairement ses légataires, sans altérer en quoi que ce 
soit la conjonction intime que leur désignation eolleclivo indique 
par elle-même (arrêt de la cour d'appel de Gand, en date du 1 8 fé
vrier 4 8 6 0 ) ; qu'il en est de même de l'énumération nominative 
de ces neuf enfants, savoir: 1 ° Emile Burdo; 2 ° Marie Burdo; 
3 ° Julie Burdo; 4" Fernand Burdo; 5 ° Charles Burdo; 6 ° Oclavie 
Burdo; 7 ° Caroline Burdo; 8 ° Adolphe Burdo; 9 ° Louise Burdo; 
puisque cette énumération est évidemment démonstrative •: le 
testateur, en la faisant, a eu purement en vue d'expliquer sa 
disposition, mais nullement de la modifier, en instituant les 
neuf enfants de sa fille et en les individualisant ensuite, il n'a 
pas détruit par là l'effet de la vocation collective, il a déterminé 
ceux qu'elle comprenait, et les enfants, à eux neuf désignés 
scus le nom générique des neuf enfants de sa fille, n'en sont pas 
moins restés en présence d'Adhémar Zaman, enfant de Joseph 
Zaman; qu'ainsi l'une souche est resiée opposée à l'autre souche, 
le groupe a été formé par la dénomination générale des neuf en
fants, cl rémunération des noms de ces derniers ne peut suffire 
pour le détruire ; 

« Attendu que ces principes sont enseignés par MENOCHIUS, de 
prœsumplionibus, lib. IV, prœs. 1 8 , n° 33 ; cet auteur reconnaît, 
en termes exprès, l'efficacité de la désignation collective, quoique 
suivie d'une énumération nominative des légataires compris sous 
cette dénomination : « Extenditur hœc régula ut procédât eliam 
« quando testator expressissel nomina propria ipsorum filiorum 
« post nomen appellalivum, ut in eâ eqregià facti specie, de quâ 
u responderunt Decius cl Rninus, testtilor inslittito hœrede filio 
ce proprio, et eo qiiandocumque decedente, voluit bona sua perve-
« nire ad Ulyssem et ejus filios, videlicet Matthœum, Ursinum, 
« Danesium, Gabrielem et ad Joannem C.orradum, nepolem dicti 
« Utyssis : responderunt Ihcius et ftiiinus duas parles tantum 
« esse constiluendas, et dintidiam esse assignandam Ulyssi, une 
« cum ejus filiis (cùm et in hoc casu pater et filii habeantur prô 
« unâ personâ), alteram verà dimidiam dandam esse Joanni Cor-
u. rado, nepoti nûm et si personœ filiorum Utyssis expressœ fue-
« tint sub nomine proprio, altamen restrictive id factum non est, 
« sed démonstrative ad significandum filios ipsius Ulyssis. Et 
« perindè est ac si nomina propria non fuissent expressa, cùm ad 
« demonstrationem tantum expressa fuerint. » D E L I S L E , Traité 
de l'interprétation juridique, t. I , p. 7 2 9 ; 

« Attendu que cette argumentation est encore corroborée par 
la contexture même de la disposition du testament, puisque, en 
premier lieu, la répétition de la préposition à (et à Adhémar Za
man) se relie à la désignation collective (aux enfants) du premier 



membre de la phrase, de manière que l'on doit considérer comme 
une sorte de parenthèse rénumération nominative des enfants 
Burdo; et, en second lieu, celle énuméralion qui s'arrête au neu
vième des enfants Bnrdo implique que le testateur n'a pas voulu 
instituer dix légataires complètement égaux; que s'il l'avait voulu, i 
il lui aurait suffi d'appeler et de dénommera la suite les dix léga
taires, et il n'aurait pas compris les neuf premiers sous une dési
gnation collective, il ne les aurait pas distingués tous en deux 
souches ; 

« Attendu que la clause : ensemble et avec droit d'accroisse
ment entre eux, en cas de décès de l'un d'eux sans enfants, et 
avec droit de représentation, en cas d'enfants ou descendants, ne 
fait, quant aux enfants Burdo et en cas de décès de l'un d'eux, 
que stipuler, d'une manière formelle, le droit d'accroissement, 
qui existait déjà entre eux par la nature et la conlextnre de la 
disposition ; qu'il parait hors de doute que cette clause n'a été in
sérée que dans l'intérêt des enfants Burdo, pour le cas où Adhémar 
Zaman serait venu à décéder sans enfants; que, ce cas arrivant, 
le testateur a voulu que sa part accrût aux enfants Burdo cl i 
qu'ainsi la portion disponible leur revînt toute entière ; qu'il est 
certain que sans cette clause le droit d'accroissement n'aurait pas 
eu lieu, puisque la doctrine est unanime pour enseigner que ce 
droit n'a pas lieu d'une souche à l'autre. « Lorsque plusicuis'per-
« sonnes comprises sous une dénomination collective ou dénom-
« mées individuellement, mais dans un même membre de phrase, 
« sont, par la même disposition ou par des dispositions séparées, 
« appelées conjointement avec d'autres légataires, non compris 
« sous cette dénomination collective, dans ce ras, les portions 
« vacantes des légataires de la première catégorie accroissent 
« aux antres légataires de la même catégorie, à l'exclusion de 
« ceux de la seconde. » (PROUDIION, De l'usufruit, n"s 637 
à 641; AuBRYet RAU, t. VI, p. 207; TOULI.IKK, t. VI, n ° 6 0 3 , etc.); 
qu'il a donc eu un motif puissant pour établir, tel qu'il l'a fait, le 
droit d'accroissement; 

« Attendu que dans l'espèce, les légataires sont doublement ! 
conjoints, d'abord par une conjonction générale entre les deux 
souches, appelées à recueillir ensemble le legs de la quotité 
disponible, et, en outre, par une conjonction spéciale entre les 
membres de la première souche, compris sous une dénomination 
collective, appelés à recueillir conjointement la moitié afférente 
à leur souche; qu'il s'ensuit que l'effet du droil d'accroissement, 
tel qu'il est établi par le testateur, doit être qu'en cas de caducité j 
d'une souche, l'autre souche recueillera tout le legs, et qu'en cas ! 
de caducité de l'un des membres de la souche Burdo, com- ] 
prise sous une dénomination collective, la part caduque pro- ! 

filera aux autres membres de celle souche Burdo, à l'exclusion j 
de l'auire souche; que tel est et tel doit être, dans l'espèce, le ! 
sens et la portée de la clause stipulant le droit d'accroissement, ; 
que cette clause exclut si peu l'effet nomen colleclivum que c'est | 
précisément à propos de ce droit que les auteurs s'occupent de j 
déterminer la portée juridique d'une vocation collective ; 

« Attendu que, quant à l'expression ensemble, il est hors de ! 
doute qu'elle répond parfaitement à la conjonction (pie le testa- j 
teur entend établir entre les légataires qui recueillent réellement 
ensemble la quotité disponible; mais cette expression n'altère 
aucunement le mode de la vocation, et n'a pas pour but de régler, 
comme elle ne règle pas le partage de la libéralité ; qu'il n'est pas 
possible de soutenir avec fondement que le mot ensemble signifie 
par têtes, *par parts égales, également ; | 

« Attendu, en fait, que si l'on considère qu'il s'agit du testa
ment d'un grand père, qui dispose en faveur des descendants do | 
sa fille et de son fils, il faut bien reconnaître que toutes les pré- j 
somptions se réunissent pour décider que dans la pensée, dans 
l'affection et dans la volonté du testateur les petits-fils occupaient 
la même place qu'y occupaient leurs mère et père; qu'il est cer
tain que, pour l'aïeul, c'est sa fille, c'est son fils qu'il retrouve et 
qu'il chérit dans leurs enfants; c'est en vue de ses enfants et en 
leur contemplation qu'il a institué ses petils-lils et qu'il a disposé 
en leur faveur; qu'il n'existe aucun motif plausible pour supposer 
de la part de feu J . - F r . Zaman une différence d'affection à l'égard 
du fils de son fils unique ; qu'il est incontestable qu'en droit il 
faudrait une clause formelle pour faire admettre que le testateur 
ait voulu déroger sur ce point à ce qui est le vœu de la loi, de 
même que le vœu de la nature; 

« Attendu, en outre, que le fils du testateur ayant été déclaré 
en état de faillite, et sa fortune ayant été par là engloutie bien 
au-delà de son importance, on peut affirmer que ce désastre a été 
la raison d'être et l'explication du testament dont il s'agit, et que, 
dans ces circonstances, on ne pourrait comprendre que le testa
teur aurait voulu faire moins pour l'enfant de son fils que pour 
les enfants de sa fille; qu'il résulte du projet de liquidation, I 
dressé par le notaire Lammens, que la part de Joseph Zaman à la 
succession de son père est absorbée par le rapport en moins pre- ! 
nant qu'il doit au profil de madame Burdo, sa sœur; qu'il en ré- | 

suite que le testateur a dû considérer que, pendant que la branche 
Burdo recueillait le montant de tous les biens de la succession, à 
concurrence des deux tiers, la branche Zaman n'en obtenait ab-
snlumeiit rien, et qu'aucune partie surtout n'en pouvait revenir 
médiatement au petit-fils Adhémar Zaman, puisque les créanciers 
de son père seraient venus, dans tous les cas, s'emparer de sa 
part ; 

« Attendu qu'il n'est pas possible dès lors de supposer que 
dans cette situation, où le testateur disposait de la quolité dispo
nible évidemment par affection pour son petit-fils, déjà déshérité, 
il ait voulu lui enlever encore une partie de sa part naturelle et 
légale dans la portion disponible, qu'il ait entendu lui soustraire 
la seule part dont il pouvait jouir ; que l'on ne comprend pas 
pour quel motif il l'aurait réduit à un dixième de la quotilé dis
ponible, quotité disponible qui était la seule part qui fût accessible 
pour lui, alors que sa part naturelle et légale était la moitié de la 
quotité disponible; qu'en ne lui donnant qu'un dixième de la 
quotilé disponible, dont la moitié lui revenait, le testateur l'au
rait, dans la réalité, déshérité; ce que l'on ne peut supposer en 
présence de ses sentiments pour sou fils et pour son pelil-lils ; 
qu'il faut donc reconnaître qu'il a voulu donner à son pelil-fils 
tout ce qu'il pouvait lui donner ; qu'il a voulu le gratifier de lout 
ce qui pouvait échapper, soit à l'action des créanciers de la fail
lite de son père, soit au rapport en moins prenant qui était dû à 
madame Burdo ; 

« Quant à la conclusion subsidiaire : 

« Attendu que les faits posés par les demandeurs ne sont ni 
pertinents, ni concluants; qu'il n'est pas possible d'admettre la 
preuve par témoins de l'intention et de la volonté du testateur ; 
que cette volonté ne peut être recherchée que dans le testament 
même, et c'est de cet acte qu'elle doit résulter; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, ouï en audience pu
blique les conclusions de M. LEFEBVHE, substitut du procureur 
du roi, déclare les demandeurs non fondés en leur action ; déclare 
impertinents et non concluants les faits par eux posés, les con
damne aux dépens; dit que le défendeur a droil à la moitié de la 
quotité disponible ; ordonne que la liquidation se fera sur ce pied; 
déclare le présent jugement exécutoire par provision, nonobstant 
opposition ou appel et sans caution... » (Du 7 janvier 4867. — 
Plaid. MM e B RoMN père et D'ELHOUNGNE.) 

OBSERVATIONS. — V . B E L G I Q U E JUDICIAIRE , X V I I , 8 0 ; 

X V I I I , 593 et X X , 596. 

D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E D E L A F L A N D R E 

O C C I D E N T A L E . 

présidence de M . T r a u i b u u t gouverneur . 

ÉLECTIONS PROVINCIALES. — DÉLÉGATION DE LA VEUVE, 
INTÉGRALITÉ DU CENS. 

Le montant des contributions que la mère veuve peut déléguer à 
un de ses fils pour lui conférer le droil électoral, en matière 
d'élections pour le conseil provincial, doit constituer le cens in
tégral; elle ne peut déléguer valablement des contributions infé
rieures au cens, auxquelles viendraient se joindre, pour par
faire ce cens, les contributions payées personnellement par le 
fils (loi provinciale, art. S, § 4; loi communale, art. 8, § 2). 

(CAMBIER C DE WINNE.) 

La solution contraire a constamment prévalu devant la 
députation permanente de la Flandre orientale et a été 
critiquée par nous dans la B E L G I Q U E JUDICIAIRE, t. X I I , 

p. 746. Un arrêté de la députation permanente de Gand, 
ayant encore jugé dans le môme sens le 10 août 1866, fut 
déféré à la cour de cassation par pourvoi de M. Cambier, 
qui avait conclu inutilement devant la députation perma
nente de Gand à la radiation de De Winne, porté sur les 
listes des électeurs pour le conseil provincial, en vertu des 
contributions inférieures au cens, déléguées par sa mère 
veuve et auxquelles il joignait les contributions payées par 
lui-même en nom propre. 

A l'appui du pourvoi, le demandeur Cambier produisit 
la note suivante : 

<> Le pourvoi est fondé sur la violation de l'art. 4 e r , § 3, de la 
loi électorale et de l'art. 5, § I e r , de la loi provinciale, ainsi que 
s i r la fausse application du même art. 5, § 4, en ce que la dépu
tation permanente a admis qu'il n'est pas nécessaire que la mère 



veuve paie le cens en entier pour pouvoir déléguer ses contribu- | 
lions à son fils; mais que le fils peut ajouter, pour parfaire son 
cens, ce qu'il paie lui-même à ce que paie sa mère. 

Nous croyons ce système dénué de tout fondement. 
Cela résulte d'abord avec évidence du but que le législateur a 

eu en vue en insérant celle disposition dans la loi provinciale. Ce 
but est formellement indiqué dans le discours prononcé à la 
Chambre des représentants, le 0. mai 1834, par M. Fleussu, sur la 
proposition duquel le § 4 de l'art, 5 a été introduit dans la loi : 
c'est que le cens a été fixé principalement pour représenter la 
propriété et l'industrie; et que si fou ne permettait pas cette 
délégation, il en résulterait qu'une grande partie de la propriété, 
celle qui se trouve entre les mains des veuves, ne serait pas repré
sentée. Or, ce motif ne s'applique qu'au cas où la mère veuve paie 
le cens en entier. Eu effet, il n'y a que les parties de la propriété 
d'une certaine importance qui doivent être représentées, impor
tance qui est fixée par le cens; et si la mère veuve ne paie pas le 
cens en entier, sa propriété ne peut lui donner plus de droit à j 
être représentée qu'elle n'en donne à tous les propriétaires qui ne 
paient pas le cens requis par la loi (Moniteur du 7 mai 1834; \ 
PASINOMIE BELGE, note sur l'art. 5, p. 396). I 

Du reste, on ne conçoit évidemment pas pourquoi une veuve 
qui ne paierait pas le cens pourrait, par- délégation de ses contri
butions, créer un électeur' parmi ses fils, taudis que le père veuf 
qui paie la même somme d'impôts n'a le droit ni de voter lui-
même, ni de déléguer. 

11 résulte aussi du discours de M. fleussu et de la discussion 
qui a eu lieu à la Chambre des représentants sur son amende
ment, que l'on a voulu maintenir purement et simplement sur ce 
point les dispositions qui se trouvaient dans le règlement du plat 
pays, art. 30 et 31, sous le régime hollandais. Or, l'art. 30 de ce 
règlement était ainsi conçu : « Ceux qui ont en mariage, avec 
« communauté de biens ou autrement, des femmes qui paient la 
« somme fixée dans les contributions susdites, seront admis à 
« exercer le droit de voter et à être nommés électeurs, quoique 
« n'y étant pas habiles par suite de leur propre cotisation. 

« Le père d'un enfant mineur qui paie dans les contributions 
& la somme déterminée, sera aussi admis à exercer le droit de 
« voter et à être nommé électeur, si déjà il n'y est habile par 
« suite de sa propre cotisation; il en sera de même à l'égard du 
« fils ou de l'un des fils d'une mère veuve qui se trouverait dans 
« un cas semblable. » 

Aussi cet article exigeait que la mère veuve payât la somme 
déterminée dans les contributions pour qu'elle pût les déléguer à 
son fils. Il faut donc décider qu'il en est ainsi encore sous l'em
pire de notre loi provinciale. 

Ensuite, la différence des termes de l'art. 5 de la loi provinciale 
et de ceux de l'art. 8 de la loi communale, différence qui semble 
avoir amené la décision de la députation permanente, comme elle 
a induit en erreur M. Bivorl, est une simple différence de mots, et 
le sens des expressions déléguer ses contributions et déléguer le 
cens est absolument le même. 

En effet, dans la discussion du Sénat sur la loi provinciale, 
M. DE IIAL'SSY a employé l'expression déléguer ses contributions 
comme synonyme de déléguer le cens. 

« Dans cette dernière loi, dil-il en parlant de la loi communale, 
« la mère veuve a la faculté de déléguer ses contributions à un 
« de ses gendres, tandis que la loi provinciale restreint la déié-
« galion aux fils. Cette bizarrerie entre la loi communale et la 
« loi provinciale est réellement choquante. » 

Ensuile, le rapport de la section centrale sur la loi communale 
explique comment s'est produite la différence de rédaction entre 
les deux articles donl il s'agit. 

« La veuve, dit ce rapport, qui voudra déléguer ses contribu-
« lions à son tils, devra payer ce cens en entier, tandis que par 
« la rédaction du projet du gouvernement, on eût pu penser que 
« le fils désigné aurait pu parfaire le cens électoral en ajoutant à 
« ses propres contributions celles de sa mère, ainsi que cela est 
« admis pour le mari, quant aux contributions de sa femme. » 

Ainsi en substituant le mot cens au mot contributions, la sec
tion centrale a voulu remplacer une expression équivoque par une 
expression plus claire, mais n'entendait nullement dire autre 
chose. Cela ressort évidemment du passage transcrit. D'après la 
section centrale, les expressions déléguer le cens et déléguer ses 
contributions sont donc synonymes. 

Nous pouvons invoquer aussi sur ce point l'autorité d'une cir
culaire ministérielle de M . deTheux, alors ministre de l'intérieur, 
sur la mise en vigueur de la loi communale. Elle est datée du 
1 e r avril 1836, et par conséquent antérieure à la loi provinciale ; 
les mots déléguer ses contributions y sont employés pour déléguer 
le cens. « On comptera au fils, dit M. de Theux, les contributions 
que sa mère ou sa belle-mère voudra lui déléguer » (PASINOMIE, 

1836, n° 785, p. 391. l r e col.). Telle est aussi la manière dont 
M . TIELEMANS emploie les mots déléguer ses contributions, dans 
son Répertoire de droit administratif (t. VII , p. 43, l r e col.). E n 
fin notre opinion est celle défendue dans la B E L G . JUD. (t. XII , 
p. 746), en note d'un arrêté en sens contraire de la même dépu
tation dont émane la décision attaquée. 

Du reste, on cherche vainement un motif de différence entre les 
deux cas dont il s'agit; et il est d'autant moins admissible que 
pour les élections provinciales la loi ait accordé la délégation en 
dehors des cas où elle peut se faire en matière communale, qu'au 
contraire, pour la commune, la mère peut déléguer son gendre à 
défaut de fils (art. 8), ce qu'elle ne peut faire pour la province. 

En conséquence, le demandeur conclut à ce qu'il vous plaise 
annuler la décision qui vous est déférée, et condamner l'intimé 
aux fiais. » 

L'arrê te de la députation de G a n a fut cassé , sur les con

clusions conformes de M . l'avocat général FAIUER par arrêt 

du 2 3 octobre 1 8 6 6 que la B E L G I Q U E JUDICIAIRE a publié, 

t. X X I V , p. 1 4 1 5 (arrêté dans l'analyse duquel i l faut sup

primer les mots pour les Chambres, la loi n'admettant au 

profit de la mère veuve aucun droit de délégation quel

conque lorsqu'il s'agit d'élections législatives). 

L'affaire ayant été renvoyée devant la députation perma
nente de B r u g e s , cel le-ci a statué dans les termes s u i 
vants : 

ARRÊTE. — « Vu l'arrêt, en date du 23 octobre 1866, par lequel 
la cour de cassation casse et annule l'arrêté de la députation 
permanente du conseil provincial de la Flandre orientale, en date 
du 11 août 1866, prononçant le rejet de l'appel interjeté le 18 mai 
de la même année, par le sieur Eugène Cambier, agriculteur à 
Moerbeke, contre l'inscription du sieur Désiré De Winne sur la 
liste électorale provinciale, arrêtée pour 1866, dans la commune 
de Baelegcm; ledit appel signifié audit sieur De Winne, le 18 mai 
suivant et basé sur ce que ce dernier s'attribuerait illégalement, 
on sa qualité de délégué de sa mère veuve, pour être électeur 
provincial, une patente de fr. 7-37 inscrite au nom de son frère 
Charles-Louis De Winne, ledit arrêt de cassation renvoyant la 
cause devant la députation permanente du conseil provincial de 
la Flandre occidentale; 

« Vu l'appel susmentionné du sieur Cambier, qualifié ci-dessus; 

« Vu l'arrêté de la députation permanente de la Flandre orien
tale, en date du 18 août 1866, dont appel et duquel il résulte que 
dans sa réponse à la notification d'appel, le sieur Désiré De 
Winne, intimé, a reconnu l'exactitude du fait allégué par l'appe
lant, en ce qui concerne l'attribution erronée à l'intimé de la 
patente inscrite au nom du frère de ce dernier ; mais qu'il invoque 
pour établir son cens électoral, le paiement de son chef, en con
tribution foncière, d'une somme de fr. 7-83, laquelle, jointe aux 
impositions payées par sa mère veuve et qui lui ont été déléguées, 
est supérieure au taux du cens fixé par la loi pour être électeur 
provincial; 

« Vu le pourvoi formé par le sieur Eugène Cambier précité, le 
20 août 1806, contre l'arrêté mentionné ci-dessus, pourvoi dû
ment signifié à l'intimé, le 22 du même mois; 

« Vu la note soumise à la cour de cassation, par le sieur Cam
bier, à l'appui de son pourvoi; 4 

« Vu les pièces du dossier; 

« Vu les lois électorales; 

« Considérant que, dans l'espèce, il s'agit d'examiner si les con
tributions que la mère veuve délègue à l'un de ses fils, pour être 
électeur provincial, doivent à elles seules être suffisantes pour 
conférer le droit électoral, ou bien s'il peut être suppléé à leur 
insuffisance eu y réunissant les contributions que paie, de son 
propre chef, le tils en faveur duquel la mère a usé de son droit 
de délégation; 

a Considérant qu'aux termes de l'art. 1 e r , § 3, de la loi électo
rale, il faut pour être électeur, entre autres conditions, verser au 
trésor de l'Etat la quotité de contributions directes, patentes com
prises, déterminée par le tableau annexé à ladite loi; que l'art. 5 
de la loi provinciale porte, au § 1" : & Sont électeurs, ceux qui 
réunissent les conditions prescrites par la loi électorale, pour la 
formation des Chambres ; » qu'enfin le § 4 du même article auto
rise les mères veuves à déléguer leurs contributions à celui de 
leurs fils qu'elles désigneront et que le fils désigné par sa mère 
sera porté sur la liste supplémentaire, s'il réunit d'ailleurs les 
autres conditions exigées par la loi; 

« Considérant que cette disposition de l'art. 4, laquelle crée 
une exception à la règle générale qui exige que l'impôt soit per
sonnel, n'a été introduite dans la loi qu'à la suite d'un amendement 
formellement et spécialement déposé et tendant à faire clairement 



entendre que les contributions ne sont efficacement déléguées 
que pour autant qu'elles s'élèvent à la quotité pour former le cens 
électoral ; 

« Considérant qu'il résulte de l'ensemble des discussions de la 
loi, au sein de la Chambre des représentants, qu'il était dans la 
pensée du législateur de rendre hommage, en permettant la délé
gation, au principe qui fait désirer que la propriété, en quelques 
mains qu'elle se trouve, soit dans la mesure fixée par la loi, re
présentée autant que possible dans la formation des divers cercles 
politiques de l'Etat; que cette pensée se trouve surabondamment 
reproduite par l'observation faite par un représentant et admise 
sans conteste par la Chambre, « qu'il était entendu que la mère 
veuve ne pourrait déléguer qu'un seul de ses fils, attendu que 
sans cette restriction elle aurait plus de droits qu'un électeur qui, 
tout en payant des contributions considérables, ne peut cepen
dant disposer que d'un seul vote ; » 

« Considérant, au surplus, (pie l'art. 8 de la loi communale 
explique encore plus clairement la pensée du législateur; qu'en 
effet, après avoir admis le mari à compter les contributions de sa 
femme pour parfaire son cens électoral, le législateur dit : « La 
veuve payant ce cens pourra le déléguer ; » 

« Considérant que de tout ce qui précède il résulte que l'in
scription du sieur Désiré De Winne sur la liste électorale provin
ciale de la commune de Baelegcm, pour l'exercice 1866, ne sau
rait être maintenue ; 

« Arrête : 
« L'appel interjeté par le sieur Cambicr, agriculteur à Moer-

beke, contre l'inscription du sieur Désiré De Winne mentionné 
ci-dessus, sur la liste électorale provinciale de ltaclcgcm, est 
déclaré reccvable et fondé; 

« En conséquence, le nom du sieur Désiré De Winne sera rayé 
de la susdite liste... » (Du 3 janvier -1867.) 

OBSERVATIONS. — Diverses administrations ont été in
duites en erreur par les notes de M Bivort et d'autres 
annotateurs sous l'art. 5 de la loi provinciale et d'après 
lesquelles il existerait une différence, quant aux conditions 
du droit de délégation, entre la loi communale et la loi 
provinciale. La dépulation permanente de Gand était la 
seuli! jusqu'ici devant laquelle la question avait été dé
battue, et l'arrêt de la cour de cassation aura sans doute 
mis fin à la jurisprudence erronée que cette députation 
avait adoptée. 

—-> tJ^jS^a *z—- — 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e cr imine l l e . — Présidence de M . Itefacqz, consei l ler. 

RÈGLEMENT COMMUNAL. FUMIER. ÉTABLISSEMENT 
INSALUBRE. DÉLIT SUCCESSIF. 

Un règlement de poliee communale, peut interdire le dépôt de fumier 
dans les cours des habitations. 

Un pareil dépôt n'est pas rangé parmi les établissements insalubres 
soumis à autorisation préalable. 

L'existence d'un dépôt de fumier établi en contravention à un 
règlement de police est un délit successif. 

(GODART.) 

ARRÊT. — « Sur les moyens de cassation, tirés de l'art. 4 du 
code pénal, de l'art. 640 du code d'instruction criminelle, de 
l'art. 3 de l'arrêté du 31 janvier 1824, de l'art. 107 de la consti
tution, de l'art. 3 titre XI de la loi des 16 et 24 août 1790, 7 de 
la loi des 2-17 mars 1791 et enfin de l'art. 14 § 2 du règlement 
de police de Braine-l'Alleud, du 4 mars 1863 : 

« Attendu que Godart a été assigné devant le tribunal de sim
ple police et devant le tribunal correctionnel de Nivelles, pour 
avoir, pendant l'été de 1866, établi et refusé de supprimer une 
fosse à fumier et avoir ainsi contrevenu à l'art. 14, § 2, du règle
ment du 4 mars 1863 ; 

« Que le véritable objet de la poursuite était donc une contra
vention audit art. 14 ; 

« Que cet article défend le dépôt, dans les cours, de fumiers, 
immondices et matières susceptibles de causer de l'infection; 

« Que c'est aussi de ce chef que Godart a été condamné par le 

jugement attaqué à une amende de 5 francs et aux frais par appli
cation des art. 14 et 69 du règlement; 

« Attendu que la contravention réprimée par ces dispositions 
consiste dans le dépôt même, dans les cours ou hangars, des 
fumiers ou des immondices; que ce n'est point là un fait unique 
qui s'accomplit dans un temps précis et limité; que pareil dépôt 
se continue et se renouvelle incessamment par le fait de l'homme, 
que c'est donc une contravention successive; 

« Qu'ainsi, en appliquant les art. 14 et 69 précités au dépôt 
constaté le 2 août 1866, le jugement attaqué n'a contrevenu ni à 
l'art. 4 du code pénal, ni à l'art. 640 du code d'instruction crimi
nelle ; 

« Attendu que le tribunal de Nivelles n'a point été saisi d'une 
contravention à l'art. 3 de l'arrêté du 31 janvier 1824, et que 
celle disposition relative à des fabriques, usines et établissements 
industriels particulièrement spécifiés, n'était point applicable à 
l'espèce ; qu'on ne saurait confondre les réceplabies d'immondices, 
de poudretle, etc., dont s'occupe cet art. 3, avec les dépôts de 
fumier dont il est question à l'art. 14 du règlement et que sous 
ce rapport les dispositions de l'arrêté du 12 novembre 1849 ont 
la même portée que celles de l'arrêté de 1824; 

« Attendu que l'art. 1-4 du règlement lire sa force et de l'art. 78 
de la loi communale du 30 mars 1836 et de l'art. 3 du titre ll.de  
la loi du 16-24 août 1790, qui charge l'autorité municipale de 
prescrire les mesures propres à prévenir les épidémies ; 

« Attendu que la loi des 2-17 mars 1791 ne consacre la liberté 
de l'industrie en faveur des citoyens qu'à charge par eux d'obser
ver les règlements de police; 

« Attendu (pic l'art. 16 précité n'est d'ailleurs en opposition 
avec aucun texte de loi et que, s'il eût pu être envisagé comme 
entravant les travaux agricoles et comme contraire de ce chef à 
l'intérêt public, c'est, soit au Roi, soit aux Chambres législatives 
qu'il eût fallu s'adresser pour obtenir l'annulation, aux ternies de 
l'art. 88 de la loi communale; mais que ce règlement n'ayant été 
annulé ni dans le délai légal par le Roi, ni ultérieurement par le 
pouvoir législatif, le tribunal de Nivelles ne pouvait se dispenser 
d'en faire l'application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller STAS en son rap
port et sur les conclusions conformes de M . FAIUER, premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 7 janvier 1867. — 
Plaid. M e PICARD.) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E N I V E L L E S . 

présidence de M . t r o u s s e . 

VAINE P A T U R E . SECONDES H E R B E S . PRÉS D E LA S A I N T - J E A N . 

JOUR F I X E . RÉCOLTE T A R D I V E . 

Constitue la raine pâture le droit pour les habitants d'une com
mune de pacager l'herbe croissante au 24 juin de chaque année. 

La vaine pâture ne peut être exercée aussi longtemps que la pre
mière herbe n'est pas récoltée. 

Elle ne peut s'exercer sur les prairies artificielles ou sur les 
terres ensemencées qu'après la récolte. 

(l.ADRIÈRE C. MERLIN ET AUTRES.) 

Le jugement l'ait connaître les faits de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu que les prévenus, au nombre de dix, 
sont poursuivis pour avoir, le 22 juillet dernier, dévasté la récolte 
de foin appartenant au sieur Ladrière, partie civile, consistant 
dans les premières herbes en partie non fauchées et en partie 
fauchées, mais non encore enlevées et laissées en meulons sur la 
prairie et pour avoir dévasté les récoltes de froment et avoine 
semées par ledit Ladrière, sur une partie des mêmes prairies 
mises en culture, ou tout au moins ils sont poursuivis pour avoir 
gardé à vue leurs bestiaux, vaches et génisses dans lesdites 
récoltes; 

« Attendu que les prévenus reconnaissent avoir, ledit jour et 
même d'autres jours, mené leurs vaches paître sur lesdites prai
ries et terres dudit Ladrière, non dépouillées de leurs récolles, 
la première herbe étant non fauchée ou en meulons et le froment 
et l'avoine étant encore sur pied ; 

« Attendu que les prévenus soutiennent, par l'organe de leurs 
défenseurs, que depuis un temps immémorial, la prairie sur 
laquelle les prévenus ont mené leur bétail, le 22 juillet dernier, 
est soumise au droit de secondes herbes au profit des habitants de 
Baisy, à partir de la Saint-Jean ou 24 juin de chaque année ; que, 
dès lors, disent-ils, ce n'est pas le simple droit coutumier de 
vaine pâture qu'ils réclament, mais le droit réel de servitude de 
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pâturage ou de grosse pâture, et en conséquence ils demandent 
leur renvoi à fins civiles pour établir ce droit; 

« Attendu que le droit que les prévenus, comme habilants de 
Tangissart, hameau de la commune de Baisy, voudraient main
tenir à leur profit, serait un droit spécial quj porterait alteinle à 
la propriété et même l'absorberait toute entière, un droit qui, 
exerce dans toute son étendue, ainsi que les prévenus veulent le 
faire, pourrait priver le cultivateur de sa récolte et du fruit de ses 
travaux ; 

« Attendu qu'un droit aussi exorbitant, s'il a pu exister dans 
le droit coutumier et dans des cas exceptionnels et autres que 
celui qui nous occupe, n'a certainement pas été maintenu par la 
législation moderne ; les principes d'équité et d'ordre public s'y 
opposent et aucune loi ne le consacre ; 

« Attendu, d'un autre côté, que les habilants d'un hameau ou 
d'une commune, qui soutiennent, en qualité d'habitants de cette 
commune, avoir le droit de conduire leur bétail paître sur des 
prairies dites de Saint-Jean, dés le 24 juin, ne peuvent prétendre 
à autre chose, qu'au droit coutumier et usager dit de vaine pâture, 
qui n'est considéré par la loi de 1791 que comme l'exercice pré
caire de ce droit : 

« Attendu que le droit simple de vaine pâture, auquel les pré
venus peuvent seuls prétendre ne leur est pas contesté, mais 
pour l'exercer, ils doivent se soumettre aux prescriptions de la 
loi de 1794 qui, d'une part, permet à tout propriétaire de clore 
son héritage, et de l'autre, détend expressément d'exercer la vaine 
pâture sur les prairies, même de Saint-Jean, avant l'enlèvement 
de la première herbe; car si l'usage avait tait admettre la Saint-
Jean ou le 24 juin, comme époque ordinaire où l'on pouvait entrer 
avec le bétail sur les prairies, c'est qu'ordinairement le foin était 
enlevé à cette date; toujours est-il que la vaine pâture ne peut 
jamais avoir lieu tant que la première herbe ne sera pas récollée, 
et dans aucun cas c l dans aucun temps, elle ne peut s'exercer 
sur les prairies artificielles, ni sur aucune terre ensemencée ou 
couverte de quelque produit que ce soit qu'après la récolte; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare les prévenus non tondes 
dans leur demande de renvoi a fins civiles; leur ordonne de se 
défendre sur la prévention telle qu'elle est formulée ; réserve les 
dépens. » 

Immédiatement après le prononcé de ce jugement, par

ties ayant plaidé, le tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qui; les prévenus ont. le 22 juillet der
nier, sous Baisy-Thy, non pas commis le délit prévu et puni par 
l'art. 444 du code pénal, mais gardé à vue leurs bestiaux, dans 
les récoltes du sieur Ladrière, partie civile; 

« Attendu que la vaine pâture ne peut être exercée qu'après 
l'enlèvemenl des premières herbes pour les prairies et après l'en
lèvement des récoltes pour les prairies arliliciclles et terres labou
rables; qu'ainsi les prévenus se sont rendus coupables du délit 
prévu et puni par l'art. 26 de la loi du 28 septembre 1791, etc.; 
condamne les prévenus chacun à 22 fr. 20 c. d'amende et soli
dairement aux frais... » (l)u 10 septembre 1866. — Pl. M" DUBOIS 
c. MM" DUPUIS et LEBON.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . R E L G . J U D . , X , p. 6 5 ; c. fr., dans le 

même sens; c. cass. belge, 2 6 décembre 1 8 5 1 , et c. d'appel 

de Gand, du 2 2 juillet 1 8 5 2 ( B E L G . JUD. , X , 1341) . 

JURIDICTION COMMERCIALE. 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S . 

présidence de M . n e o e c k e r . 

TRIBUNAUX D E COMMERCE. — DÉLAI DE PAIEMENT. 

Depuis la loi du 21 mars 18S9 sur ta contrainte par corps, les 
tribunaux de commerce ne peuvent plus accorder au débiteur 
un délai de paiement conformément à l'art. 1244 du code civil, 
lorsque la dette est supérieure à 600 fr. (Art. 21 de la loi du 
21 mars 1859.) 

(BEAUSSÉ C . LAURENT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'aclion du demandeur tend à faire 
condamner le défendeur à lui payer une somme de 1,115 fr. du 
chef de marchandises livrées ; 

« Attendu que le défendeur justifie avoir payé à valoir une 

somme de 115 fr., et que, pour le surplus, il se borne à demander 
ternie et délai ; 

« Attendu que le demandeur se refuse à accorder les délais et 
soutient que le tribunal ne peut pas les accorder d'office; 

« Attendu que le montant de la condamnation à prononcer 
contre le défendeur s'élève à la somme de 1,000 fr.; 

« Que, par suile, la contrainte par corps n'est pas facultative; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 21 de la loi du 21 mars 1859, 
le juge ne peut dans ce cas surseoir à l'exécution de cette partie 
du jugement ; 

« Qu'en combinant cet article avec l'art. 1244 du code civil, 
il en résulte que la disposition générale de l'art. 1244 du code 
civil doit êlre reslreinte en matière commerciale au cas où la 
contrainte par corps est facultative, c'est-à-dire lorsque le juge
ment de condamnation porte sur une somme inférieure à 600 fr.; 

« Attendu qu'il suil de ce qui précède que, quelque digne 
d'intérêt que soit la position dans laquelle se trouve le défendeur, 
le tribunal ne peut cependant pas lui accorder de délai ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le défendeur, et par 
corps, à payer au demandeur la somme de 1,000 fr., pour solde 
des factures transcrites en tête de l'exploit introductif d'in
stance, e tc . . » (Du 17 décembre 1866. — Plaid. MM e s DUVIVIER 
c. WENSELEERS. ) 

OBSERVATIONS. — Le tribunal de Bruxelles a rendu le 

même jour un second jugement conçu dans les mêmes 

termes. 

La question ici résolue est entièrement neuve. Est-i l 

bien entré dans la pensée du législateur de 1 8 5 9 de re

fuser aux tribunaux de commerce le droit d'accorder des 

délais de paiement, lorsque la somme due est supérieure 

à 6 0 0 fr.? Si cette intention n'a pas existé, il faut au moins 

dire que la combinaison des textes et les termes de la dis

cussion à la Chambre des représentants et au Sénat con

duisent directement à cette interprétation. L'art. 1 2 4 4 du 

code civil permet aux juges d'accorder des délais modérés 

pour le paiement et de surseoir à l'exécution des poursuites; 

les art. 1 2 2 et suivants du code de procédure civile règlent 

l'exercice de ce droit : le tribunal ne peut accorder le délai 

de paiement que par le jugement même qui statue sur la 

contestation. L'art. 2 1 de la loi du 2 1 mars 1 8 5 9 est ainsi 

conçu : « E n prononçant la contrainte par corps, les juges 

« pourront, lorsque cette voie d'exécution est facultative, 

« ordonner, même d'office, qu'il sera sursis à l'exécution 

« de celte partie du jugement. » I l résulte de là a contrario 

que le délai de paiement ne peut être accordé et que l'exé

cution par corps doit être ordonnée si ce mode d'exécution 

n'est pas facultatif, c'est-à-dire si la dette est supérieure à 

6 0 0 fr. C'est en ce sens que les rapports faits à la Chambre 

des représentants et au Sénat ont compris l'art. 2 1 . La 

même question peut se présenter en France depuis la loi du 

1 3 décembre 1 8 4 8 . V . DALLOZ, V O Contrainte par corps, 

n o s 9 8 et 9 9 . 

! — w w -• 
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| ET DE LA CONTREFAÇON INDUSTRIELLE 

P a r H V . E D . P I < A H D e t X . O u i , 

Avocats à la Cour d'appel de Bruxelles, docteurs agrégés à l'Université libre. 

Cet ouvrage, précédé d'une théorie sur la propriété des inven
tions industrielles et des textes législatifs en vigueur ou utiles à 
l'intelligence de la loi belge de 1851, présente un commentaire 
complet de celle ci , d'après les travaux les plus récents et la Juris
prudence jusqu'à ce jour. 

Le volume, accompagné d'une table alphabétique, format 
grand in-8°de plus de 800 pages, est en vente chez les principaux 
libraires au prix de 8 francs. Adresser les demandes à l'éditeur 
Y» Parent et Fils , 17, Montagne de Sion, à Bruxelles. 

• l u i t a n n é e s d e c r é d i t . 

Jurisprudence générale, par DALLOZ. Répertoire seul, 47 vol., 
528 fr. ; répertoire, table et recueil, 1845 inclus 1863, 800 fr. Seul 
représentant de l'administration en Belgique : M. FOREVILLE, rue 
Neuve, et 21, rue Saint-Michel, à Bruxelles. 

Brux. — Alliance Typographique, ¡H. - . I . POOT cl C e , rue aux Choux, 37. 
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DE LA REVISION DES LOIS SUR LA PRESSE. 
Suite (*). 

INTRODUCTION. 

S " - NATI'IIK E T C A R A C T È R E S G É N É R A I X D E S D É L I T S 

DE P R E S S E . 

I I 

Il faut chercher avant tout la pensée qui a guidé le 
législateur quand il a proclamé la liberté de la presse, et 
attribué au jury la connaissance des délits commis par ce 
moyen de publication; nous avons déjà commencé cette 
recherche, nous allons la continuer en examinant le second 
élément du délit de presse, Y intention coupable. 

Pour qu'il y ait délit, il faut que l'auteur ait agi avec 
connaissance et volonté; ce principe, général en matière 
répressive, doit recevoir son application aux infractions 
commises par la voie de la presse. 

Ce point, aujourd'hui généralement reconnu en France (1), 
ne peut pas faire l'ombre d'un doute, sous l'empire de nos 
lois sur la presse; l'arrêt de la cour de cassation, du 
2 2 décembre 1846 (2), en renferme une application for
melle. 

Dans une précédente dissertation (3), nous basant sur 
la différence essentielle qui sépare le délit de la contra
vention, nous autorisant de la doctrine française et nous 
appuyant sur la jurisprudence belge et les travaux prépa
ratoires du nouveau code pénal ;4), nous avons établi une 
distinction fondamentale entre les délita de la presse et les 
contraventions de la presse. 

GHASSAN caractérise cette différence en termes si précis 
et si clairs que nous croyons devoir reproduire ses paroles. 
Il s'exprime en ces termes : « Les délits résident (Unis une 
« manifestation d'opinion ; ils ne peuvent exister qu'autant 
« que l'écrit et le discours sont appréciés dans la signifi-
« cation de leur contexte, dans Y intention qui les a dictés, 

dans l'opinion qui les constitue. A la différence du délit, 
la contravention n'a rien de commun avec la nature, ni 
avec le sens de l'écrit ou de la parole. Elle consiste uni
quement dans le défaut matériel d'accomplissement 

« d'une obligation, ou dans la violation matérielle d'une 
« formalité, d'une interdiction, imposées par la loi. A 
« raison de la peine, la contravention est ici la même 
<i chose que le délit. Mais l'infraction qualifiée délit tient 
« à l'ordre intellectuel des choses, l'infraction qualifiée 
« Contravention à l'ordre purement matéi ici (5). » L'auteur 
en conclut : « Que le tribunal correctionnel est seul com-
« pétent pour connaître des contraventions de la parole. 
« Car, dit-il, il ne s'agit plus que d'un fait matériel à 

(") V. ci-dessus p. 1 et 17. 
(•I) CHASSAN, t. 1, n"s '29 seq.; MORIN, Kép., V ° Presse, n u 7 . 
( 2 ) PASICRISIE, 4 8 4 7 , p. 2 4 0 . 
( 3 ) B E L G . iVD., t. X X I I , p. 1 8 . 
(4) Cités dans SC.III'ERMA.NS, Code de la presse, p. 4 0 7 . 

Dans le langa? 
ou bien il désigne 

« constater, d'une prohibition matérielle à faire observer, 
« d'une infraction matérielle à réprimer. L'intention et la 
« bonne foi étant étrangères à la nature de ces infractions, 
« l'intervention du jury n'est plus exigée, et l'appréeiation 
« de l'infraction reste naturellement aux tribunaux correc-
« tionnels, plus aptes dès lors que le jury pour une pareille 
« répression (6). » 

Cette théorie a trouvé en M. DUCIIAINE un contradicteur 
déterminé. D après lui, toutes les infractions commises 
par la voie de la presse, crimes, délits, contraventions, 
infractions à d e s lois spéciales, doivent être soumises au 
jury, toutes doivent jouir des privilèges constitutionnels 
accordés aux délits de presse. 

Ici se place naturellement l'examen de la question de 
savoir quelle est la signification du mot délit dans l'art. 98 
de la Constitution (7). 

juridique délit a deux significations : 
les trois genres d'infractions prévues 

par notre législation répressive, ou bien il indique spécia
lement l'infraction punie de peines correctionn lies. M. Dt -
CIIAINE prétend que le Congrès a entendu le mot délit dans 
le sens large, qu'il comprend par conséquent les crimes, 
délits et contraventions, commis par la voie de la presse. 
Voici le raisonnement qu'il fait : « L'article du projet pré
senté à l'assemblée portait -, « L'institution du jury sera 
« établie, au moins pour les crimes et délits politiques et 
» pour les délits de la presse. » Dans la première partie 
de cette phrase, délit—en opposition avec crime — a évi
demment la signification que lui donne l'art. l* r du code 
pénal ; mais dans le second membre, le mot délit r.-prend 
sa valeur générale; s'il n'en était pas ainsi, l'article pro
posé tendrait à dire que les crimes commis par la presse 
ne sont pas du ressort du jury, anomalie bien loin de la 
pensée des rédacteurs du projet. » 

Cette argumentation pêche par sa base ; le rapport de 
M. RAIKKM et les discussions qui ont précédé l'adoption de 
l'art. 9 8 en fournissent une réfutation péremptoire. « L a 
section centrale, disait le rapporteur, a pensé qu'il n'y 
avait nécessité d'établir le jury que pour les crimes et dé
lits politiques et ceux de la presse. » Qu'est-ce à dire? — 
Evidemment pour les crimes et délits de la presse; mais 
comme l'expression crimes de la presse n'est pas consacrée 
par l'usage, la section centrale proposa la rédaction sui
vante : « L'institution du jury sera établie au moins poul
ies crimes et délits politiques et pour les délits de la 
presse. » La seule discussion que souleva cet article, 
porta sur le rétablissement du jury en matière criminelle. 
M. D E RoiiAui.x en fit la proposition formelle et amenda 
l'article en ces termes : « L'institution du jury en matière 
criminelle et pour délits politiques et de la presse est ré
tablie. » Cet amendement fut adopté; il forme, avec une 

(5 ) Tome 1, p. 5 0 0 . 
(Ü) T. 11, p. 1 9 0 . 
(7 ) Cette question est 

p. 4 0 0 . 
peine effleurée par M. SLHL'ERMANS, 



légère modification de texte, l'art. 9 8 de la Constitution, 
tel qu'il est conçu aujourd'hui. 

Ainsi la section centrale, dans sa rédaction, avait d'abord 
employé l'expression délits de- presse comme correspondant 
à celle de crimes et délits de presse; M . D E ROBAULX à son 
tour remplaça celle de crimes et délits politiques par celle 
de délits politiques. Il n'y a donc pas de doute possible 
sur ce point : les mots délits de presse comprennent les 
infractions intentionnelles commises par la voie de la 
presse, punies d'une peine criminelle et celles qui sont 
frappées d'une peine correctionnelle, de même que l'ex
pression délits politiques embrasse les infractions politi
ques qui tombent sous l'application de l'une ou de l'autre 
de ces 'Jeux p ines. Nous disons inirarliom intentionnelles, 
parce que, dans la matière qui nous occupe, ce n'est pas 
la qualité de la peine qui distingue le délit de la contra
vention, mais bien l'intention de c-lni qui a commis le 
fait; dès que cette intention est indifférente aux yeux de la 
loi pénale, l'infraction, fût-elle punie de peines correc
tionnelles, prend le nom de contravention. Cette inter
prétation a le grand avantage de conserver au mot délit 
une signification unique dans l'art. 9 8 de la Constitution, 
taudis que M . D I C I I A I N E lui donne deux sens différents : 
délits politiques, d'après lui , signifie crimes et délits po
litiques; délits de presse, crimes, délits et contraventions 
de presse; étrange anomalie que rien ne justifie, et que 
l'on ne pourrait essayer de soutenir que pour autant que 
le rapport de la section centrale ou les discussions l'aient 
expliquée; or, il n'y est pas dit un mot des contraventions 
de presse; preuve évidente que le Congrès a voulu en lais
ser la connaissance aux tribunaux ordinaires. 

I l ne faut pas perdre de vue que le Congrès a proclamé 
un principe nouveau, pour notre pays du moins, et que 
dès lors s'il avait voulu l'étendre à des infractions mi
nimes, il s'en serait catégoriquement expliqué. 

Cette conséquence devient évidente si l'on recourt à l'es
prit de la Constitution. Nous ne répéterons pas les consi
dérations que nous avons déjà fait valoir à ci; point de vue. 
Mais nous ne pouvons nous empêcher d'observer combien 
ces infractions sont faciles à caractériser; il s'agit purement 
et simplement de constater un fait matériel, une faute, une 
omission, un manquement à une prescription légale, ab
straction faite de l'intention de celui qui les a commis. 
Quelle utilité y a-t-il à faire intervenir le jury? E n 
établissant le jury en cette matière, disait le rapporteur, 
on ne fait que satisfaire à un vœu exprimé depuis long
temps. » A-t-on jamais souhaité de voir juger par le jury 
l'omission du nom de l'imprimeur au bas d'un journal", 
l'annonce d'un remède secret, etc.? A-t-on oublié que si 
le législateur a accordé des privilèges aux délits de presse, 
c'est uniquement parce que. sans ces privilèges, la liberté 
de- manifester sa pensée eût été illusoire? Qu'on veuille 
bien nous dire ce que cette liberté a de commun avec les 
infractions dont il s'agit. 

Le système de M . DUCUAINE est donc contraire au texte 
comme a l'esprit de la Constitution. Cela nous dispense
rait à la rigueur d'examiner les autres considérations qu'il 
invoque, niais nous ne voulons en négliger aucune, de 
crainte que notre réfutation ne soit pas complète. 

Une jurisprudence formidable s'élève contre sa théorie; 
M . DticiiAiNK avoue qu'il aurait perdu courage, s'il n'était 
convaincu d'avoir un appui plus puissant que tous les au
tres, la Constitution belge. Nous avons démontré que cet 
appui lui fait totalement défaut. Quoique nous n'ayons pas 
plus que lui l'habitude de jurer in verba magistri, façon 
de procéder fort commode, qui dispense de tout examen, 
nous avouons toutefois qu'il nous faudrait des considéra
tions excessivement graves, pour heurter de front une j u 
risprudence qui a reçu sa confirmation de notre cour su
prême; ces considérations nous ne les avons trouvées nulle 
part. 

Comme M . DUCHAINE, nous ne mentionnerons ici que les 

18i CI.OES et BONJEAN, Jurisprudence des tribunaux de première 
instance, t. V, p. 967. 

injures simples publiées par la voie de la presse : nous pas
serons les autres décisions eu revue, en étudiant les ques
tions d'application. Un jugement du tribunal d'Arlou, en 
date du 1 3 janvier 1 8 3 4 , a décidé que l'injure simple, 
contenue dans un article de journal, est de la compétence 
du tribunal de police. Ce jugement, nous le reconnaissons, 
n'est pas fortement motivé; mais il est inattaquable en 
droit. M M . C L O E S et BONJEAN, lui donnent leur approba
tion qu'ils motivent en ces termes : Le mot délit de l'ar
ticle 9 8 C. B. ne peut être étendu aux simples contraven
tions sans violer le texte et l'esprit de la Constitution. Il 
serait dérisoire d'invoquer, à titre de garanti'', en faveur 
de celui qui a commis une injure simple, la solennité des 
débats dune cour d'assises, alors que ce fait n'est punis
sable, que d'une amende d'un à cinq francs. D'ailleurs, 
ajoutent-ils, l'art. 9 8 ne définissant pas le caractère des 
délits de presse, cette tàehe incombe au législateur, qui 

I s'en est acquitté en promulguant le décret du 2 0 juillet 
1 8 3 1 , « qui détermine quels sont les délits de presse . 
ou plutôt les faits qui , comme tels, sont frappés d'une 
peine » ; or, partout dans ce décret il emploie le mol 
délit dans un sens qui exclut les contraventions, notam
ment dans les art. 10 et 12 (8). 

Nous admettons entièrement la première considération 
qui; font valoir M M . C L O E S et BONJEAN ; déférer de pareilles 

infractions au jury, serait plus dérisoire encore quand il 
s'agit de l'annonce d'un remède secret ou d'une loterie 
prohibée. Que le lecteur se représente un jury, qui vient de 
statuer sur une accusation d infanticide, d'assassinat ou 
sur un délit politique, appelé à décider si le sirop anti-
phlogistique de Briant, le vin de salsepareille, le rob anti
syphilitique de Laffecteur sont ou ne sont pas des remèdes 
secrets (9).' 

Qu'on ne nous accuse pas de ruiner une théorie en la 
couvrant de ridicule. Ce n'est pas, comme on l'a dit, une 
question d'appréciation ; c'est une question de bon sens et 
une question de dignité. Nous le demandons à tout esprit 
sérieux, n'est-ce pas frapper de déconsidération une insti
tution, appelée à juger les plus graves atteintes à l'ordre 
social, que de lui soumettre des infractions dont renoncia
tion seule fait sourire? 

M . DÉCHAÎNE a senti la gravité de l'objection; ils'est éver
tué, mais en vain, à l'écarter. « Le jury, dit-il, n'a pas le seul 
avantage d'être plus apte par sa nature mobile à juger les 
délits d'opinion et de pensée, c'est un merveilleux moyen 
de résistance contre les exigences d'une autorité despo
tique. » Nous ne contestons pas que le pouvoir a souvent 
eu des tendances au despotisme, mais nous ne sachions 
pas qu'elles se soient jamais manifestées en ce qui con
cerne les contraventions de presse. La presse périodique a 
parfois porté ombrage au gouvernement par ses allures 
franches et indépendantes, et il a trouvé—nous ne dirons 
pas dans quel pays—des tribunaux assez peu soucieux de 
leur dignité pour se rendre en quelque sorte les complices 
des ressentiments de l'autorité ; niais les remèdes secrets, 
les loteries prohibées, etc., ne se sont jamais, à notre con
naissance du moins, trouvés en butte ni aux exigences 
d'une autorité despotique, ni aux sévérités excessives de 
tribunaux serviles. 

L a solennité du jury vous parait dérisoire, dit M . D U 
CHAINE; il est bien facile d'obvier à cet inconvénient; éta
blissez une procédure plus simple pour le jugement par 
jurés. L'aveu est précieux : l'auteur reconnaît donc impli
citement qu'on ne peut pas raisonnablement attribuer la 
connaissance des infractions dont s'agit au jury, tel qu'il est 
actuellement organisé, puisqu'il demande une procédure 
moins solennelle. I l est à regretter qu'il ne nous ait pas 
fait connaître les modifications qu'il voudrait introduire 
dans les débats des cours d'assises; pour nous, il nous 
paraît au moins inutile de modifier l'organisation d'une 
juridiction pour pouvoir lui soumettre des infractions 
aussi insignifiantes que peu nombreuses. 

(9) Brux., 1 4 avril 1835 (PASICRISIE, p. -2"23, 225). 



Reste le décret du 2 0 juillet 1 8 3 1 ; chose singulière, il 
est invoqué par les auteurs du Journal des tribunaux de. 
première instance en faveur de leur opinion, tandis que 
M. DUCHAINR le cite à l'appui de la sienne Quant à nous, 
nous n'avons pas besoin de chercher dans ce décret la con
firmation de notre système; il est clairement établi par les 
documents constitutionnels que nous avons cités ; cela nous 
dispense de toute autre preuve. Nous nous bornerons, sans 
entrer dans des questions de détail qui trouveront leur 
place ailleurs, à taire quelques remarques générales. L'ar
gumentation de M. Du CHAI NE ne peut pas être fondée; en 
effet, le même législateur, promulguant à la même époque 
une législation destinée à régir les mêmes infractions, a 
naturellement dû employer le même mot dans le même 
sens; délits de presse,dans l'art. 9 8 de la Constitution, si
gnifie crimes et délits de presse ; donc il doit avoir la môme 
signification dans le décret de 1 8 3 1 ; cela est évident, no
tamment pour l'art. 1 1 ; on ne peut pas supposer gratuite
ment le législateur inconséquent au point d'attribuer au 
même terme alternativement un sens puis un autre. 

Ce n'est pas à dire cependant que nous partagions, en ce 
qui concerne ce décret, la manière de voir de MM. CI.OES et 
BOXJEAX ; il est inexact de prétendre que si la Constitution 
ne définit pas les délits de presse, elle a laissé ce soin au 
législateur, qui s'en est acquitté dans le décret de 1 8 3 1 , eu 
déterminant quels sont ces délits. Nous avons vu déjà que 
telle n'était pas la portée de ce décret, que le Congrès n'a 
pas fait une énumération limitative des délits de presse, 
niais qu'il s'est borné à appliquer les principes de la Con
stitution à quelques-uns d'entre eux (9). 

Du reste, M. DUCIIAINE le reconnaît lui-môme (10) , il ne 
faut pas attacher à ce décret une trop grandi; importance; 
ne perdons pas de vue le caractère essentiellement provi
soire de cette loi, qui, comme on l'a fort bien dit, a été 
plutôt improvisée que discutée Le Congrès n'a-t-il pas 
reconnu lui-même le caractère transitoire et, disons-le, 
imparfait de son œuvre, en statuant dans l'art. 1 7 que le 
décret serait soumis à la révision de la législature avant la 
fin de la session prochaine? I l n'y a là rien d'étonnant si 
l'on se rappelle que le Congrès adopta le 1 9 juillet 1 8 3 1 
la proposition de M. R O C I E K , tendant à ce qu'une commis
sion s'occupe séance tenante de présenter un projet de loi 
complet sur la presse, que cette commission, par l'organe 
de M. DKVAUX, fit son rapport le lendemain et que le dé
cret fut voté et promulgué le même jour. 

Qttoi qu'il en soit, nous ne pouvons pas négliger les 
principaux arguments que M. DUCHAIXE prétend tirer de 
cette loi. Et d'abord, dit-il, le Congrès n'a pas voulu s'oc
cuper de la loi organique de la presse avant d'avoir au 
préalable institué le jury, l'auteur cherche la preuve de ce 
fait dans quelques paroles de MM. GEXUEUIEX et L E U E A U . 
En relisant attentivement la discussion qui eut lieu à ce 
sujet (11), on s'aperçoit aisément que M . UIXHAI.NE averse 
dans une erreur. Le Congrès n'a pas voulu s'occuper du 
décret sur lu presse sans s'occuper en même temps Je celui 
sur le jury; la meilleure preuve que nous en puissions don
ner, c'est la résolution môme prise par lui de « nommer 
une commission qui sera chargée de rédiger un décret sur 
la presse et sur le rétablissement du jury, avec les modifi
cations convenables. » 

Mais admettons pour un instant que le fait avancé par 
M. DUCHAIXE soit exact, la conclusion qu'il en tire serait 
néanmoins inadmissible. « Il en résulte, dit-il, que toutes 
les infractions que peut commettre la presse, tant en con
trevenant aux lois existantes avant le décret du 2 0 juil
let 1 8 3 1 , qu'en contrevenant à ce décret lui-même, sont 
nécessairement de la compétence du jury. » Prise à la 
lettre, cette observation aurait déjà pour conséquence d'en
lever à cette juridiction la connaissance des annonces de 
loteries prohibées, de procédés de falsification et celles qui 
contiennent des dénominations de poids et mesures sup
primés ; eu effet, les lois qui répriment ces infractions sont 

| toutes récentes et le Congrès n'a certes pas voulu déférer 
au jury des infractions dont il ne pouvait pas môme prévoir 
l'existence. 

Mais c'est aller bien au-delà de la pensée du législateur 
que d'induire de cette prétendue volonté, que les contra
ventions de presse doivent être portées devant le jury. Les 
délits de presse étaient soumis au jury par la Consti
tution ; faire une loi sur cette matière et ne pas organiser 
le jury, eût été une étrange anomalie : c'était accorder des 
privilèges à la presse sans eu permettre la réalisation. I l y 
avait entre ces deux matières une liaison si intime, que l'on 
ne pouvait les séparer; c'est pourquoi le Congrès nomma 
une commission chargée de rédiger simultanément des dé
crets sur la presse et sur le jury; que si celui-ci fut voté 
un jour avant celui-là, c'est une circonstance tout-à-fait 
indifférente; le contraire eût eu lieu, que les principes ré
gissant la presse fussent restés les mêmes; car, nous le 
répétons, ces principes étaient inscrits dans la Constitu
tion, il ne s'agissait plus que de les appliquer tels qu'ils 
avaient élé formulés. 

Nous ne nous arrêterons pas à la distinction entre la 
liberté de la (tresse et la liberté d'opinion, nous avons vu 
déjà qu'elle manque de fondement; mais nous dirons deux 
mots de l'art. 11 du décret qui s'occupe de la question 
d'auteur. M. DUCHAIXE prévoit qu'on pourrait invoquer 
celle disposition contre son système. « Cet article prouve, 
dira-t-on, qu'il n'y a pas de délit de presse sans question 
d'auteur; or, cett • question ne se présentant que dans les 
infractions de la pensée, tout délit de presse est une infrac
tion de la pensée. » Il n'est pas besoin de recourir à cet 
article pour prouver que tout délit de presse renferme un 
délit de la pensée; mais si la question d'auteur ne consti
tue pas un critérium infaillible pour caractériser ce délit, 
si elle peut surgir dans certaines contraventions de presse, 
il n'en est pas moins vrai qu'elle se présente dans tous les 
délits de presse, et que certaines contraventions ni; peu
vent pas y donner lieu. 

Relevons encore une observation de M. DUCHAIXE. « Si 
nous classons, dit-il, parmi les délits de presse certaines 
infractions qui ne donnent pas ouverture à cette question, 
ce sont principalement celles qui sont prévues par les ar
ticles qui suivent l'art. 1 1 ; de sorte qu'au moment où il ré
digeait l'art. 1 1 , le législateur ne pouvait pas avoir en vue 
les infractions qu'il n'avait pas encore créées. » Il nous pa
raît impossible de supposer une pareille étourderie au 
législateur. S'il était permis de tirer une induction quel
conque de l'ordre suivi dans l'énumération des infractions 
qui peuvent se commettre par la voie de la presse, elle se 
tournerait précisément contre la thèse que nous combat
tons. Le Congrès commence par les infractions les plus 
graves; les provocations à des crimes ou à des délits, les 
attaques contre la force obligatoire des lois, les attaques 
contre l'autorité constitutionnelle du roi, etc.; l"s calom
nies et les injures; puis viennent des dispositons de pro
cédure relativ s à l'instruction, à la liberté provisoire, à 
la question d'auteur et à la prescription; enfin, dans un 
ordre tout-a-fait secondaire, arrivent deux contraventions: 
le refus d'insertion d'une réponse et la publication d'un 
journal sans les indications requises; en refusant à ces in
fractions les privilèges qu'il venait d'accorder aux délits de 
presse, le Congrès ne leur a-t-il pas par là môme dénié le 
caractère de ces délits'.' et si elles sont privées de ces 

j privilèges, ne peut-on pas en conclure que le Congrès a 
\ aussi voulu que la connaissance n'en appartienne pas au 

! La compétence étant réglée par l'art. 9 8 de la Constitu-
| tien, il était inutile d'en parler dans le décret de 1 8 3 1 ; 
i aussi n'eu est-il question que très-accessoirement dans 
I l'art. 18 , et c'est bien à tort que M. DUCIIAINE l'invoque 
; pour soumettre au jury les contraventions des art. 1 3 et 14 . 
: 11 suffit de lire cette disposition pour saisir son caractère 

purement transitoire; elle signifie que les délits qui sont 

(9) Cassation, 2 février 186-i. 
¡10) P. 171, 173. 

( I l ) HUVTTKNS, t. 111, p. 82 et 83. 



de la compétence, du jury, seront jugés par les tribunaux 
ordinaires jusqu'au 1E R octobre 1 8 3 1 ; cet article n'a pas pu 
avoir pour but de trancher une question de compétence 
formellement décidée déjà par la Constitution. E n voici, du 
reste, une preuve irréfutable : Si l'art. 1 8 du décret devait 
être pris à la lettre, il faudrait en conclure que les provo
cations orales à des délits, les calomnies orales ou écri
tes, etc., seraient également de la compétence du jury; 
conséquence évidemment insoutenable (12). 

Le dernier argument de M. DUCHAINK est encore moins 
fondé que 1. s autres. M. SCHUERMANS, dit-il, assure que 
des membres du Congrès lui ont affirmé que la pensée du 
législateur constituant n'a pas été un seul instant de faire 
une exception quelconque à la disposition impérative de 
l'art. 9 8 (13). Mais à quel propos des membres du Congrès 
ont-ils donné cette assurance à M. SCIIIKRMAXS? A U sujet 
de la compétence des tribunaux civils pour juger l'action 
en dommages-intérêts résultant d'un délit de presse; or, 
cette action n'a pas la moindre analogie avec les contraven
tions de presse; s'il est vrai de dire qu'a raison de ses rap
ports intimes avec la liberté de la presse, elle devrait être 
jugée par le jury, on peut soutenir hardiment qu'il n'en 
est pas de même des contraventions de presse qui sont 
absolument étrangères à la plus précieuse de nos libertés. 

M. DUCHAINK conclut en ces ternies : « Si les discussions 
du Congrès ne renferment pas notre système in terminis, 
elles lui sont cependant implicitement favorables. » La 
conclusion nous paraît assez timide, mais fût-elle même 
aussi fondée qu'elle ne l'est pas, cette circonstance ne don
nerait aucune autorité à l'opinion de notre contradicteur; 
la force d'une théorie juridique réside dans l'appui, dans 
la confirma'ion qu'elle trouve dans l'esprit de la loi, ma
nifesté par les rapports et les discussions qui ont précédé 
son adoption ; mais si ces discussions ne lui sont qu'impli
citement favorables, en d'autres termes, si elles ne lui 
sont pas contraires, on est obligé d'avouer, en quelque 
sorte, qu'elles ne contiennent aucun argument qui puisse 
lui servir de base solide et inébranlable. 

C H . LAURENT, 
Jugé d'instruction à Malines. 

JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e r iv i le . — Présidence de M . D e l i e r l a c h e , l , r présld. 

DÉPENS — DÉFAUT. PROFIT JOINT. — FRAIS PRÉJUDICIAUX. 

La partie défaillante ne peut pas être condamnée aux frais du 
jugement par défaut pris contre elle, lorsqu'elle ne succombe pas 
à fin de cause. 

(CEELHAND C DE SAINT-GENOIS.) 

La cour suprême a cassé l'arrêt de la cour de Bruxelles 
du 1 9 juillet 1 8 6 5 , que nous avons rapporté t. X X I I I , 
p. 1 5 2 3 . 

ARRÊT. — « Vu les art. 130, 140, 150, 153, 5 et 331 du code 
de procédure civile : 

« Attendu que le premier desdits articles dispose : « Toute 
« partie qui succombera sera condamnée aux dépens; » 

« Attendu qu'aux termes de cette disposition, les dépens sont 
supportés par la partie dont la demande ou la résistance est 
déclarée injuste ; 

« Attendu qu'il n'existe pas de loi qui, modifiant cette règle, 
statue que le défaillant, lorsqu'il aura été régulièrement assigné, 
supportera en tout cas les frais de sa contumace ; 

« Attendu que les défendeurs n'ont succombé sur aucune 
contestation lors du jugement du 20 décembre 1862; que ce 
jugement rendu pour l'instruction du procès en conformité de 
l'art. 153 du code de procédure civile, s'est borné à joindre le 

(12) V. en ce sens :TIELF.MANS,Report.,V° Délits politiques, p. 73. 

profit du défaut et à mettre la cause en état d'être jugée contra-
dictoirement ; 

« Que c'est donc à tort qu'il a condamné les défendeurs aux 
I dépens afférents à leur défaut ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué a maintenu cette condamna
tion ; 

« Attendu, à la vérité, qu'il appartient au juge de décider que 
j certains frais seront supportés par la partie qui les a occasionnés, 

mais qu'appliquant, alors le principe déposé dans les art. 1382 
et 1383 du code civil, le juge a le devoir de constater que ces frais 
sont le résultat, soit de faits, soit d'une omission qui caractérisent 
une faute ; 

« Attendu que la cour d'appel l'ait dériver la prétendue faute 
qu'elle constate de la circonstance unique que les défendeurs ne 
se sont pas présentés devant la justice quoi qu'ils y eussent été 
régulièrement appelés ; 

« Attendu que celte décision applique faussement les art. 149 
et 150 du code de procédure civile ; que desdits articles il résulte, 
en effet, que la partie assignée n'est pas tenue de comparaître, 
mais qu'elle peut s'en rapporter au juge qui ne doit adjuger les 
conclusions de la demande que lorsqu'elles se trouvent jusles et 
bien vérifiées ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué argumente en vain des ait. 5 et 331 
du même code, car dans les cas prévus par ces articles, la partie 
qui encourt les frais est en faute, d'une part, parce qu'elle n'a pas 
observé le délai légal ; de l'antre, parce que, trouvant convenable 
à ses intérêts de répondre, elle devait, à moins de justifier d'em
pêchement légitime, se présenter au jour indiqué par le juge; 

« Attendu, enfin, que dans l'économie de l'art. 153 précité, 
aucune partie du débat ne peut être l'objet d'une disposition qui 
soit susceptihle d'opposition; 

» Et, attendu qu'eu jugeant comme il l'a fait, l'arrêt attaqué a 
méconnu les règles des art. 130 et 153 du code de procédure 
civile, et a ainsi expressément contrevenu auxdits articles; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LONGÉ en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, avo
cat général, casse et annule l'arrêt rendu entre parties par la cour 
d'appel de Bruxelles, 3 e chambre, le 19 juillet 1865; renvoie la 
cause devant la cour d'appel de Gand... » (Du 14 février 1867. 
— Plaid. MM' 6 DOLEZ, LECLERCQ ET DEI.ECOURT.) 

OBSERVATIONS. — V . contra DALLOZ, nouv. Rôp., V ° Ju
gement par défaut, n° 2 7 8 , et THOMINF. DESMAZURES, n° 1 9 1 , 
que DALLOZ cite. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de M . E s p l t a l . 

j DONATIONS ENTRE ÉPOUX. AVANTAGES I L L I C I T E S . FRAUDE. 
DONATION DÉGUISÉE. 

j Les acquisitions de biens immeubles faites, en son nom, par une 
I femme mariée sous le régime rie la séparation de biens, doivent 
î être réputées avoir été faites des deniers de son mari, si tout au 
! procès constate qu'elle n'avait aucune ressource ni bien person-
i net qui lui aurait permis de faire face au paiement du prix, et 

si les circonstances démontrent qu'elles sont un véritable avan-
| lage indirect ménagé dans l'intérêt de l'épouse et de l'enfant 
; issu de la dernière union, et ce au détriment d'un enfant du 
i premier lit, pour lequel le père avait toujours manifesté de 
i l'éloignement. 

I Les biens acquis doivent faire retour à la succession du père pour 

être partagés entre tes divers héritiers. 

| L'offre de rapporter le prix des acquisitions doit être rejetée. 

(VEUVE VAX RAFFELGHEM. C. VAN RAFFELGHEM.) 

La demoiselle Morren épousa en quatrièmes noces le 
sieur Van Raffelghem, marchand à Bruxelles, qu'elle ser
vait comme fille de boutique, 

i Par contrat de mariage, les deux époux adoptèrent le 
| régime de la séparation et firent diverses stipulations par

ticulières, que l'arrêt ci-après rapporte textuellement. Pen
dant le mariage, et ce, dans le cours des années 1 8 5 1 , 
1 8 5 2 et 1 8 5 5 , la femme fit en nom propre et comme rem
ploi diverses acquisitions d'immeubles. 

Le mari vint à décéder en 1 8 6 3 . 
L a demoiselle Catherine Van Raffelghem fille du pre-

(13) Code de la presse, p. 409. 



mior lit, assigna la veuve en partage de la succession de 
son pèr' , et soutint que tous les biens acquis pendant le 
mariage, tant au nom de la défenderesse que du défunt, 
l'avaient été avec l'argent de ce dernier et devaient être 
rapportés à la succession, pour être ensuite partagés entre 
les divers héritiers. 

Elle demandait à prouver, au besoin, les faits suivants : 
I o que son père était notoirement connu cnnime possédant 
une fortune relativement impoi tante ; 2° qu'il a fait en 1848 
une succession d'environ 33,000 fr. ; 3" qu'il a toujours 
manifesté l'intention d'avantager sa femme et l'enfant issu 
du quatrième mariage au préjudice des enfants du pre
mier lit. 

Par jugement du 19 décembre 1865, le tribunal de 
Bruxelles décida que les acquisitions faites en 1851 et an
nées suivantes par la défenderesse, l'avaient été des deniers 
du père de la demanderesse et devaient être rapportées à la 
succession, pour être partagées entre les divers héritiers. 

Appel de la veuve. 
Devant la cour, elle conclut à ce qu'il fût dit pour droit 

que les biens dont s'agit sont sa propriété; snhsidiaire-
ment, que l'intimée n'a que le droit d'exiger jusqu'à due 
concurrence le prix de ces acquisitions. Elle soutenait que 
c'était à l'intimée à établir que les acquisitions attaquées 
avaient été faites au moyen des deniers appartenant à sou 
père, et elle offrait de prouver qu'elle était fabricante de 
corsets et que ses affaires avaient toujours prospéré. 

L'intimée conclut à la confirmation du jugement, et, sub-
sidiairement, elle offrit de prouver les trois faits que nous 
avons fait connaître plus haut. 

Elle prit, à l'audience du 2 juillet, des conclusions addi
tionnelles de la teneur suivante : 

« Plaise à la cour dire pour droit que l'appelante ayant été 
mariée avec l'auteur de l'intimée sous le régime de la séparation 
de biens , la présomption est, jusqu'à preuve contraire, que tous 
les biens acquis en son nom durant le mariage l'ont été avec les 
deniers de son mari; que, dans l'espèce, ce point de droit est 
d'autant plus évident, que par le susdit contrat de mariage les 
futurs époux , après avoir déterminé les biens appartenant à la 
future épouse, ont stipulé que son droit de propriété, quant à tous 
autres biens, serait constaté par des actes authentiques, et que 
tous ceux dont elle ne pourrait fournir la preuve authentique de 
sa propriété seraient censés appartenir aux futurs époux ; qu'ainsi 
les futurs époux usant de la faculté que leur confère l'art. 1417 du 
code civil, ont réglé par une convention formelle et irrévocable la 
manière dont l'appelante devra justifier de l'existence de ses biens, 
en dehors de ceux dont la propriété lui est reconnue par le con
trat de mariage; que dans ces conditions, l'appelante produit en 
vain les titres de propriété constatant que les biens qui y sont 
désignés ont été acquis de ses deniers et pour lui servir de rem
ploi ; que ces titres ne constatent d'une manière authentique que 
le fait de l'acquisition desdites propriétés, et non que l'appelante 
était propriétaire des deniers avec lesquels elle a fait celle acqui
sition; que ces deniers sont donc censés appartenir à son mari; 
que le raisonnement s'applique avec la même force au rembour
sement des deux rentes qui ont formé le prix d'acquisition de la 
propriété acquise par acle notarié du 3 avril 1838 ; 

Qu'il résulte de ce qui précède que l'appelante ne pcul être 
admise à faire la preuve des faits qu'elle articule dans ses con
clusions d'audience ; qu'au surplus, ces faits sont vagues et dès à 
présent contredits par les circonstances de la cause; qu'il est en 
effet très-facile à l'appelante de faire connaître où, quand et com
ment elle a acquis les deniers nécessaires pour les acquisitions 
dont il s'agit et qui n'ont pas coûté moins de 21,481 fr.; qu'il ne 
suffit point, pour justifier de cette acquisition, d'alléguer qu'elle a 
fait un commerce de corsets à Tirlemout; que ce fait, articulé 
pour la première fois en appel, n'est pas même vraisemblable, 
puisque le contrat de mariage de l'appelante était pour elle un 
obstacle à l'exercice d'un commerce séparé de celui de son mari; 
que l'appelante ne prouve pas avoir obtenu l'autorisation miritale 
à cet effet, et qu'elle ne produit, à l'appui de celte allégation, au
cun duplicata de patente ni aucune pièce qui rendrait le fait 
vraisemblable; qu'il résulte au contraire des circonstances de la 
cause, que l'appelante, d'accord avec son mari, a usé de tous les 
moyens possibles pour empêcher l'intimée de recueillir quoi que 
ce soit dans la succession de son père ; 

Quant au point de savoir si les biens acquis doivent faire retour 
à la succession du père de l'intimée, ou si l'appelante doit seule
ment restituer le prix de ces acquisitions; 

Attendu que, dans l'espèce, la libéralité déguisée ne porte 

| point sur les deniers à l'aide desquels elle aurait plus tard fait ces 
acquisitions, mais bien sur les immeubles mêmes qui constituent 
le véritable objet de la donation ; que, dès lors, ces donations 
déguisées étant nulles, aux termes de l'art. 1099 du code c iv i l , 
ce sont les immeubles qui en font l'objet et non leur valeur qui 
doivent être rapportés. » 

! La cour a statué en ces termes : 
! 

| AititÉT. — « Attendu que pendant son mariage avec le père de 
' l'intimée, l'appelante a fait en son nom, et comme remploi de ses 
| propres, différentes acquisitions d'immeubles dont elle se prétend 

seule et unique propriétaire, tandis que l'intimée soutient que ces 
! acquisitions constituent autant de donations déguisées faites par 
i l'époux au préjudice des enfants du premier lit, et en fraude des 
| art. 1098 et 4099 du code civil; 
| « Attendu que pour apprécier sainement l'objet du litige et la 

valeur réelle des actes d'achat dont se prévaut la partie appelante, 
il faut mettre ces actes eu rapport, non-seulement avec les stipu
lations du contrat de mariage des époux Van Ratfelghcm-Morren, 
mais encore avec tous les faits et circonstances acquis au procès, 
qui seraient de nature à établir, soit l'intention persistante et bien 
arrêtée chez Van Haffelgbem de frustrer ses enfants du premier 
lit an profil de sa quatrième épouse, soit l'impossibilité absolue 
pour celle dernière d'avoir pu faire de pareilles acquisitions au 
moyen de deniers qui lui fussent propres ; 

« Attendu que suivant contrat de mariage avenu le "2 août 4830, 
devant le notaire l.indunans, de résidence à Bruxelles, les époux 
Van Ratfclghem-Morren ont déclaré vouloir se marier sous le ré
gime de la séparation de biens la plus complète, et que leur con
trat dispose en oulrc : 

« 4" Que les biens de la future épouse consistent dans ses 
habillements et linges de corps, et quant aux immeubles, renies 
ou créances (si elle en a), leur existence ne pourra être établie 
que par des titres authentiques; 

« 2" Que la future épouse devra se faire donner des quittances, 
par-devant notaire de tous les objets mobiliers qu'elle pourrait 
acheter, sauf cependant que le linge à sa marque, l'argenterie à 
son chiffre cl les objets à son usage personnel seront réputés lui 
appartenir sans autre justification , mais que Ions autres objets 
dont elle ne pourrait fournir la preuve authentique de sa pro
priété seront censés appartenir au mari; 

« Attendu que de l'ensemble de ses dispositions, il résulte 
clairement qu'en dehors du linge de corps à sa marque, des argen
teries à son chiffre et des objets mobiliers à son usage personnel, 
la dame Van Raffelghem-Morren, appelante, ne peut réclamer 
comme siens que les objets dont la propriété en son chef se 
trouve établie par des acles authentiques; que par conséquent il 
est établi, dès à présent, qu'elle n'a fait apport d'aucun argent 
comptant, et que de plus elle ne peut alléguer avoir fait un com
merce séparé et pour son compte personnel sans en rapporter 
une preuve authentique , et sans fournir en outre la preuve de 
l'autorisation maritale à cette fin : 

« Attendu, d'un autre côté, qu'elle ne justifie en aucune façon 
et qu'elle n'offre pas même d'établir que durant son mariage il lui 
serait échu des biens quelconques par succession ou donations 
entre-vifs ; d'où il suit que si elle produit les actes établissant 
l'achat fait par elle, en son nom et comme remploi de ses pro
pres, des biens qui font l'objet du procès, il est évident, par 
contre, qu'elle n'a jamais possédé ni les deniers propres qui ont 
pu servir à faire ces acquisitions, ni des biens quelconques aux
quels ceux-là auraient servi de remploi : d'où la conséquence 
ultérieure que ces biens n'ont pu être acquis que par les deniers 
qui étaient propres au mari et pour compte de ce dernier, et que 
la mention contraire n'a eu d'autre but que de couvrir unedona 

| tion déguisée l'aile à l'épouse au préjudice et en fraude des droits 
| des enfants du premier lit; 

« Attendu que si des considérations et des impossibilités juri
diques résultant du contrat de mariage précité, l'on passe à l'exa
men des considérations de fait qui jaillissent de toutes les cir
constances de la cause , la fraude devient plus évidente encore; 

« Attendu, en effet, qu'il est reconnu que, lors de son mariage 
avec le père Van Raft'elghem, l'appelante était à son service en 
qualité de fille de boutique; que par conséquent elle n'exerçait 
aucun commerce ou industrie qui lui fût propre; que, de plus, 

| elle ne possédait pour tout avoir que ce que lui assigne le con-
j trat, c'est-à-dire ses hardes et effets d'habillements; tandis qu'au 

contraire son mari était à la tête d'un commerce qui lui permet
tait déjà de prendre une fille de boutique à son service, et qu'il 
est en outre constant que durant le mariage il a fait une succes
sion plus ou moins importante ; 

« Attendu cependant que s'il faut s'en rapporter à la sincérité 
i de l'inventaire dressé en la mortuaire de Van Raffelghem sur la 

déclaration de l'appelante, le défunt qui, lors de son mariage, 
possédait seul un avoir de quelque importance, qui seul a'pu 



continuer le commerce, et qui seul encore a fait une succession 
d'une certaine valeur, ce défunt n'aurait laissé pour tout avoir 
qu'un actif de 100 francs environ, tandis que l'appelante, qui 
n'avait rien et ne pouvait rien avoir qui ne fût justifié par acte 
authentique, aurait été en état de faire des acquisitions propres 
valant ensemble plus de 21,000 francs; 

« Attendu, d'un autre côté, qu'il est également acquis au pro
cès que l'intimée, issue d'une première union qui n'avait pas été 
heureuse, a toujours été l'objet d'une aversion marquée de la part 
de son père, tandis que, malgré la grande différence d'âge de 
rang et de fortune qui existait entre ce dernier et sa future qua
trième épouse, il n'a point hésité à lui faire, par contrat de ma
riage, une donation universelle de tous ses biens en cas de survie, 
malgré la préexistence de plusieurs enfants d'un premier lit; 

« Et comme si ce n'était pas assez pour démontrer sa volonté 
de dépouiller ces mêmes enfants de tout ce qui pouvait leur reve
nir, il a encore, vers la fin de sa vie, et par testament authen
tique en date du 15 décembre 1862, disposé, en faveur de son 
fils du quatrième mariage, de tout ce dont la loi lui permettait de 
disposer en sus de la donation faite à son épouse par leur contrat 
mariage ; 

« Attendu que si l'on admettait pour un instant la sincérité 
des déclarations contenues aux actes d'achat faits par l'appelante, 
l'existence du testament du 15 décembre 1862 deviendrait inex
plicable en présence du résultat constaté par l'inventaire, puisque, 
en réalité, en dehors des droits qu'il pouvait avoir sur les biens 
achetés au nom de sa femme, Van Raffelghem ne possédait qu'un 
avoir d'environ 100 francs, et que par conséquent l'avantage que 
devait assurer le testament au fils du quatrième lit aurait été 
évidemment de moindre importance que les frais seuls que de
vait engendrer l'acte ; d'où il faut conclure encore que ce dernier 
acte n'était qu'un surcroît de précaution pour se prémunir contre 
le recours probable et juste des enfants du premier lit; 

« Attendu que des considérations qui précèdent, jointes à 
celles développées dans les motifs du jugement de première in
stance, il résulte que les énoncialions contenues aux actes invo
qués p:ir l'appelante sont mensongères et frauduleuses, et qu'en 
réalité les biens qui font l'objet de ces contrats ont été acquis des 
deniers propres du défunt Van Raffelghem et doivent faire partie 
intégrante de sa succession ; 

« Par ces motifs, qui démontrent en même temps l'irrelevance 
des faits posés en ordre subsidiaire par l'appelante, la Cour, sans 
s'arrêter auxdils faits, qui sont déclarés non pertinents, met 
l'appel au néant... » (Du 9 juillet 1866. —Plaid . MM E » VAN HLM-
BEECK, D E GAND, DE BOECK et BARA.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième c h a m b r e . — Présid. de S I . Sanchez de l u u i l a r , vice-prés. 

A V O C A T . — HONORAIRES PROMÉRITÉS. FIXATION PAR L'AVOCAT. 
TRIBL'INAL DE PREMIÈRE INSTANCE. 

La demande en paiement d'honoraires promérilês par un avocat 
peut être déférée directement au tribunal de première instance. 
Résolu implicitement. 

L'importance de la cause doit être prise en considération pour la 
fixation des honoraires de l'avocat. 

L'avocat est admis à taxer lui-même ses honoraires, et il est pré
sumé avoir agi avec discrétion. 

(TORSIN C. LES ÉPOUX ANCIAL'X.) 

JUGEMENT. — « Vu en expédition enregistrée le jugement du 
14 novembre 1866 par lequel le tribunal de ce siège adonné dé
faut contre le défendeur Anciaux et a joint le profit du défaut au 
principal ; 

« Attendu qu'il résulte de l'ensemble des pièces versées au pro
cès que le demandeur, appelé à donner ses soins à une affaire où 
la majeure partie de la fortune du sieur Kinart élail en jeu, a en
tretenu à ce sujet une correspondance avec les avocats Schollaerl 
de Louvain et De Becker de Bruxelles, en vue d'amener un arran
gement, et qu'il a eu de nombreuses conférences avec son client 
èt avec ses adversaires; que la tentative d'arrangement ayant 
d'abord échoué, il a dû engager une instance judiciaire, recueillir 
dans ce but des documents assez nombreux et se livrer à une 
étude sérieuse des questions de fait et de droit qui s'y ratta
chaient; qu'il a assisté à l'épreuve de la conciliation devant le juge 
de paix de Jodoigne, qu'il a rédigé l'assignation, qu'il a, à l'occa
sion de nouveaux pourparlers de transaction, entretenu une cor
respondance nouvelle avec MM. Schollaert et De Becker, ainsi 
qu'avec MM. Deschamps et Englebert ; qu'il a rédigé un inter

rogatoire sur faits et articles et que cet important travail paraît 
avoir eu une influence sérieuse sur l'issue du litige; qu'il a en
suite repris les négociations et fait un voyage à Louvain et un 
autre h Bruxelles; qu'il a minuté un projet de transaction, travail 
long et difficile, dont toutes les dispositions essentielles ont été 
reproduites dans l'acte notarié du 18 juin 1864 qui a mis fiu au 
procès ; 

« Attendu que le mandat confié au demandeur avait une im
portance exceptionnelle, puisque l'accomplissement de ce mandat 
a eu pour résultat de faire recouvrer à feu Kinart des valeurs 
s'élevanlà plus de 60,000 francs; 

« Attendu que le demandeur affirme s'être livré depuis le mois 
de novembre 1860 jusqu'au mois de juin 1864 à des études et à 
des recherches longues et suivies ; que cette allégation paraît des 
plus vraisemblables et que, dans ces circonstances, il y a lieu 
d'appliquer, dans sa lettre et dans son esprit, l'art. 43 du décret 
du 14 décembre 1810, qui admet les avocats à taxer eux-mêmes 
leurs honoraires; 

« Attendu, en résumé, qu'en taxant ses honoraires à la somme 
de 1,000 francs et ses déboursés à celle de 38 francs, le deman
deur parait s'être renfermé dans les bornes de la discrétion qu'on 
doit attendre du ministère des avocats; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï les conclusions conformes 
de M. BOSCH, juge suppléant faisant fonctions de substitut, auto
rise l'épouse Anciaux à ester en justice, déclare reprise l'instance 
engagée contre feu Kinart, par exploit de l'huissier Clarembaux 
du 2 février 1866, et statuant contradirtoirement entre toutes les 
parties, condamne la défenderesse à payer au demandeur la 
somme de 1,038 francs du chef de ses honoraires et déboursés, 
a.vec les intérêts depuis le 2 février 1866 et les dépens. » (Du 15 
janvier 1867. — Plaid. M M " . L É O N MERSMAN C. DEBEHR.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre . — Présidence de M . nefacqz , consei l ler . 

GARDE C I V I Q U E . — I N S P E C T E U R G É N É R A L . — C H E F D'ÉTAT-MAJOR. 

I N S P E C T I O N . , 

Le chef d'état-major général de la garde civique ne remplace pas 
de plein droit l'inspecteur général, quand le titulaire vient à 
manquer. 

Mais le ministre peut déléguer à cet officier la mission temporaire 
d'inspecter la garde, à défaut d'inspecteur en titre décédé ou 
empêché. 

1 (DF.LHAISE.) 

ARRÊT. — « Considérant que le jugement attaqué a condamné 
le garde Félix Delhaise pour n'avoir pas assisté, le ii août 1866, 
ù l'inspection de la garde civique de Huy, faite par M. de Sorlus, 
colonel chef d'état-major de la garde civique, remplaçant l'in
specteur général décédé; que Delhaise avait soutenu devant le 
conseil de discipline que cette inspection n'était pas obligatoire ; 
que la convocation, qui spécifiait la nature du service requis, 
était contraire à la loi, M. de Sorlus n'ayant aucune qualité pour 
inspecter la garde civique de lluy; 

« Considérant qu'il y a lieu, pour statuer sur le pourvoi de 
Delhaise, de décider si la revue ou réunion générale dont il s'agit 
est une de celles que l'art. 34 de la loi du 8 mai 1848 autorise, 

i si, en conséquence, la convocation étant obligatoire, le garde re-
] quis devait, en vertu de l'art. 87, obéir provisoirement sauf à 

réclamer ensuite : 
j « Considérant que les fonctions d'inspecteur général de la 

garde civique, créées par l'art. 32 de la loi du 8 mai 1848, con
stituent une mission spéciale, conférée en contemplation de la 
personne et restreinte aussi à la personne de l'officier général qui 
en est investi; qu'elles ne sont pas, comme dans un corps où le 
commandement est exercé par des officiers de grades différents 
subordonnés hiérarchiquement les uns aux autres, susceptibles 
de passer, quand le titulaire vient à manquer, à l'officier du rang 
immédiatement inférieur; 

« Que si l'on admettait avec le jugement attaqué qu'en vertu 
des règles de la hiérarchie le colonel chef d'état-major est appelé 
a prendre de lui-même la place devenue vacante de l'inspecteur 
général, il faudrait aller jusqu'à dire qu'au défaut de l'inspecteur 
général et de son chef d'élat-major, les fonctions du premier se
raient dévolues de plein droit à l'un des aides de camp qui, sui-



vant ledit art. 32, font aussi partie de son état-major; que sous 
ce point de vue la décision attaquée ne saurait donc se jus
tifier ; 

« Considérant qu'aux ternies de l'art. 59 de la loi précitée, 
l'inspecteur général est nommé par le roi et qu'il doit, en confor
mité de l'art. 32, avoir le rang d'oflicier général; mais que ces 
deux conditions qui manquent au colonel de Sorlus ne sont re
quises que chez l'officier auquel le titre d'inspecteur général est 
définitivement conféré; qu'aucune disposition ne les exige pour 
celui qui n'est délégué que provisoirement et en attendant qu'une 
nomination royale ail pourvu à l'emploi vacant; 

« Considérant que l'art. 7 de ladite loi place la garde civique 
dans les attributions du ministre de l'intérieur; que la mission 
temporaire donnée à un officier supérieur de procéder à une in
spection de la garde civique n'implique la nomination à aucun 
grade, qu'elle n'est qu'une mesure destinée à prévenir l'interrup
tion d'un service légal et qu'elle se range, sous ce rapport, dans 
les attributions du ministre susdit; 

<> Considérant que, dans l'espèce, il est établi par les pièces 
du procès et constaté par le jugemnnt attaqué que le colonel de 
Sorlus, chef d'état-major, qui a fait l'inspection de la garde ci
vique de 11 iiy le 5 août 1866, avait été délégué à cet effet par le 
ministre de l'intérieur; que cette délégation n'est pas viciée, parce 
que la dépèche ministérielle transcrite au jugement attaqué sup
pose que le chef d'état-major puisait d'ailleurs son droit dans les 
principes de la hiérarchie; 

« Considérant, dès lors, que l'inspection du 5 août 1866, que 
le jugement déclare avoir été la première de l'année, était obliga
toire en vertu de l'art. 5 i de la loi du 8 mai 1848 ; que le deman
deur en cassation n'a pu, en alléguant l'illégalité de la convoca
tion, se dispenser d'y obéir sans contrevenir à l'art. 87 de celte 
loi, et que, par suite, le jugement attaqué, en le condamnant à la 
réprimande avec mise à l'ordre, a fait une juste application de 
l'art. 93 de la mémo loi ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DEFACQZ en son 
rapport et sur les conclusions de M. FAIDF.R, premier avocat gé
néral, rejette le pourvoi... » (Du 7 janvier 1867.) 

— — - -

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E C O U R T R A I . 

Présidence de S I . l .andas. 

A F F A I R E DU V I C A I R E S A M P E R D ' I N G K L M U N S T E R . A B U S D E 

C O N F I A N C E . E S C R O Q U E R I E S . 

Le sieur Louis Samper, vicaire d'Ingelmunster, dont la 
faillite, de près de 700,000 fr., a fait'tant de bruit, a été 
appelé le 28 décembre dernier devant le tribunal correc
tionnel de Courtrai. 

On sait qu'il s'agit de nombreux abus de confiance, 
escroqueries, détournements, etc., commis au préjudice 
d'une foule de personnes, dans le courant de 1864 et au 
commencement de 1865. 

Au mois de mars 1865, le sieur Louis Samper quitta 
subitement Ingelmunster. remettant ses pleins pouvoirs à 
un avocat de Bruges, et il alla se colloquer lui-même à la 
maison d'aliénés de cette ville. 

Bientôt les plaintes des nombreuses victimes arrivèrent 
à la connaissance de la justice. Mais l'interdiction de Sam
per fut prononcée par le tribunal de Bruges, et lorsque la 
Thémis correctionnelle voulut agir, la Thémis civile lui 
opposa la démence du prévenu. 

Au printemps de 1866, Samper quitta l'établissement 
de Saint-Julien où il était colloque et partit pour l'Angle
terre. Samper fut poursuivi et renvoyé en police correction
nelle. Le prévenu fait défaut. I l est procédé à l'audition 
des témoins. 

AUGUSTE CARRON, cultivateur à Ingelmunster. Le vicaire est 
venu plusieurs fois chez moi : chaque fois il finissait par me 
demander si je n'avais pas d'argent. A la fin, pressé par ses ques
tions, j'ai répondu que j'avais des bons sur l'Etat. I I me dit alors 
que les circonstances n'étaient pas favorables pour conserver des 
fonds sur l'Etat. Il m'a vivement engagé à les vendre. 

Je n'était pas disposé du tout à faire cela. A la fin, comme il 
était revenu plusieurs fois à la charge, j'ai cédé et je lui ai remis en 
bons de l'Etat 11,000 fr. Il m'avait promis de les vendre avec un 
bénéfice de 400 fr. Quatre ou cinq semaines plus tard il est revenu 
me disant qu'il avait vendu mes bons et m'a demandé s'il pouvait 
placer mon argent à 4 3/4 p. c. Je lui ai répondu affirmative
ment. 

D. Ne s'est-il pas appuyé sur les élections qui étaient prochaines 
pour vous représenter la situation du pays comme très-pénible? 
— R. Oui, il m'a dit qu'il était très-dangereux de garder des 
bons sur l'Etat, attendu que les élections devaient amener une 
catastrophe. 

D. Vous n'avez plus rien revu de votre argent? — R. Plus un 
centime. 

D. Combien de fois le vicaire est-il venu chez vous pour vous 
engager à lui remettre votre argent? — R. Six ou sept fois. 

D. Après il n'est plus revenu si souvent? — R. Non. 
D. C'est donc grâce aux mensonges qu'il a employés que vous 

lui avez remis votre argent? — R , Oui. 
M. DE PAUW, substitut du procureur du roi. N'est-ce pas parce 

qu'il vous avait dit que les élections devaient amener un boulever
sement du p a y s ? — R Oui. 

M ; L E PRÉSIDENT. Le témoin l'a déjà dit. 
M. DE PAUW, substitut. J'insiste parce que c'est là une manœu

vre frauduleuse. 
Jos. ST-0BIN, boutiquier, à Ingelmunster. Dans le courant de 

1864, le frère du vicaire Samper est venu chez moi, m'invitera 
me rendre chez ce dernier, Je m'y suis rendu. J'ai été très-bien 
reçu ; il m'a dit : nous allumerons une pipe. U savait que j'aimais 
beaucoup à fumer la pipe. Puis il me fit boire de la bière. Nous 
parlâmes de choses et d'autres, puis il me dit tout-à-coup : Suvcz-
vous déjà que les circonstances sont très-malheureuses, très-dan
gereuses. — Comment! repliquai-je, je n'ai pas entendu parler 
de ça. — Oui, reprit le vicaire, ça est ainsi, je vous dis cela, 
parce que je sais que vous avez des actions; à votre place je les 
vendrais. — Pourquoi ça? — Les circonstances sont pénibles, la 
situation est pénible, les élections jettent l'inquiétude dans le 
pays, l'hiver sera mauvais. Je dis que je ne voulais pas vendre : 
vendre et revendre, tout ça c'est des frais, lui dis-je. Comme il 
voyait que je n'étais pas du tout disposé à vendre, il me dit : Nous 
allons faire autrement. — Comment, M. le vicaire? — Vous 
devriez me remettre entre mes mains tontes vos actions, je les 
prendrai sous ma responsabilité, à mes risques et périls. Confiez-
les moi. S'il y a perte, je la subirai ; s'il y a bénéfice, je vous le 
remettrai. 

J'ai consulté ma femme, elle m'a dit que je devais le faire. Je 
me suis alors rendu chez le vicaire et je lui ai dit : J'ai quelque 
chose à vous demander, M. le vicaire. Nous sommes tous mortels; 
je voudrais bien que votre mère assistât et se portât garant. Le 
vicaire se leva immédiatement, frappa sur une petite porte c l sa 
mère entra. 

Je lui exposai la chose et elle me dit en baissant les yeux qu'elle 
consentait à tout. Elle me demanda si elle voulait signer le reçu ; 
je dis que cela n'était pas nécessaire, que c'était simplement pour 
avoir un témoin, que nous étions tous mortels et qu'on ne savait 
pas ce qui pouvait arriver. 

D. Quelles étaient vos actions? — R. De l'Etat à 4 1/2 p. c. 
D. Le vicaire vous a promis un intérêt plus élevé? — R. Non ; 

mais il voyait que je n'étais pas disposé à me défaire de mes 
actions, il m'a promis un pourboire pour m'engager à les lui 
remettre. 

D. Combien d'actions lui avez-vous remises?— R. Vingt-cinq 
de lOOOfr. chacune, soit 25,000 fr. 

D. Quel pourboire vous a-t-il promis? — R. 200 fr. 
D. Nous n'avez jamais rien reçu ? — R. Jamais. 
M. D E PAUW, substitut du procureur du Roi. Quel est le frère 

du vicaire qui est venu chez vous? — R. Je ne le sais pas au 
juste. 

M. L E SUBSTITUT. Est-ce celui qui habite la Fiance ou celui qui 
demeure à Ypres? — R. Je ne sais pas; à ce moment il habitait 
chez le vicaire. 

M. LE SUBSTITUT. C'est qu'il y a plusieurs frères du vicaire qui 
ont joué un singulier rôle dans cette affaire. 

F'RANÇOIS BOSSCVT, cultivateur à Ingelmunster. Le vicaire est 
venu chez moi. Il m'a demandé si je n'avais pas d'argent. J'ai 
répondu affirmativement. Il a insisté pour que je le lui remette 
en me promettant 4 p. c. Je lui ai demandé si je ne perdrais rien. 
Il m'a répondu : Non; je vous l'affirme en ma qualité de prêtre de 
Dieu. Je lui ai remis 4, 800 fr. que je n'ai plus jamais revus. 

M. LE SUBSTITUT. Le vicaire n'a-t-il pas attiré le témoin chez 
lui en lui promenant des livres pour ses filles? — R. Oui. 

M. L E SUBSTITUT. La somme que le témoin a remise au vicaire 
ne coustitue-t-elle pas toute la fortune de ce pauvre homme. 

L E TÉMOIN (pleurant). Hélas, oui ! je suis ruiné. J'avais travaillé 
pendant toute ma vie, j'ai 74 ans, pour amasser cette petite somme 
afin de me mettre à l'abri du besoin pendant ma vieillesse, mais 
aujourd'hui je doit travailler plus durement que jamais. 

C H . DEWULF, cabaretierà Ingelmunster. Le vicaire est venu chez 
; moi ; il m'a demandé si je n'avais pas d'argent. Pour me décider 



à le lui donner, il m'a dit que mon estaminet n'allait pas assez 
bien pour me permettre de vivre; que je devais y ajouter un au
tre commerce; qu'il ferait fructifier mon argent; qu'il était dan
gereux par le temps qui court de laisser son argent entre les 
mains d'un notaire; il m'a promis 1 p. c. de plus que ce que je 
recevais. A la fin, pressé par ses demandes, j'ai retiré mon argent 
de chez le notaire Lauwers et je le lui ai remis. 

D. Combien? — R. 2,500 fr. une première fois, et plus tard 
encore 500 fr., ensemble 3,000 fr. Il était convenu qu'il me ren
drait l'argent au bout de six semaines, mais quand il me donna 
le reçu, il avait stipulé trois mois, et au lien de 5 p. c , comme 
il m'avait promis, i 1 ne stipulai; plus que 4 l'2 p. c. 

J . VEIIBHUGGEN, briqucticr, à Ingelmunster. Le vicaire venait 
souvent citez moi ; à diverses reprises il m'a questionné sur l'état 
de ma fortune. Un jour il me dit : Votre exploitation est trop 
petite , j'achèterais bien une ferme pour vous. — Vous feriez ça 
pour moi, M. le vicaire, vous nous rendriez bien heureux, répon-
dis-je. — Vous êtes de braves gens, continua le vicaire, je ferai 
cela pour vous. 

J'étais très-content, et comme c'était un prêtre j'avais foi en 
tout ce qu'il me disait. J'allais le voir pour lui indiquer une ferme 
qui pouvait me convenir parfaitement. Donnez-moi donc votre 
argent, di l- i l , je le ferai profitera 4 1/2 p. c. Je lui répondis que 
je ne pouvais pas m'en priver longtemps, qu'il pourrait se pré
senter des circonstances pour lesquelles j'en aurais besoin.—Vous 
n'avez qu'à parler, dit le vicaire, je vous le rendrai. 

D. Combien lui avez-vous remis? — 11. 900 fr. 

D. A quelle époque? — R . Six semaines avant sa fuite. 

D. Pourquoi avez-vous eu confiance en lui? — R. Parce que 
c'était un prêtre, qu'il en portait les habits ; en une autre personne 
je n'aurais pas eu celte confiance. 

FLORENTIN DEBAKKER, tisserand. (Le témoin, répondant à la 
question d'usage, à savoir s'il n'est pas de la famille du prévenu, 
répond avec une cestaine irritation : De la famille des dupés, oui, 
M. le président.) Le vicaire est également venu chez lui jusqu'à 
six fois pour avoir son argent. 

Cédant aux instances et aux promesses du vicaire, le témoin a 
fini par lui remettre 2000 fr. C'est dit-il, le vicaire lui-même qui 
est venu chercher la somme, en deux fois. 11 revenait toujours à 
la charge avec plus en plus d'insistance. J'ai toujours refusé, 
d'abord, prétextant que le pouvais avoir besoin de mon argent 
pour reprendre une exploitation. Samper me dit alors : mais moi 
je vous en avancerai de l'argent; enfin j'ai cédé. 

M. D E PAUW, substitut. Comment a-t-il su que vous aviez de 
l'argent? R. Par ma femme. 

D. Le témoin s'est-il jamais aperçu que le vicaire avait l'esprit 
dérangé. 

M. L E PRÉSIDENT. Ce n'est pas probable, on ne remet pas son 
argent à un fou. 

M. L E SUBSTITUT. Je désire que la question soit posée. 
L E TÉMOIN. 11 n'était pas fou du tout. Il était rempli de men

songes et iromperies (al leugens en bedrog). C'est en me faisant 
des promesses alléchantes qu'il est parvenu à m'arracher mon 
argent. 

PIERRE UYTTENHOYE, 64 ans, écangueur. J'ai remis au vicaire 
1000 fr. sur sa promesse de les placer à 4 1,2 p. c. et qu'il me 
les rendrait à ma demande. Lui ayant demandé si je ne risquais 
rien, le vicaire m'a répondu : « Je suif un minisire de Dieu et le 
reçois tous les jouis. » 

L . VuiSTRAETE, 60 ans, cultivateur. Ce témoin a remis 
13,000 fr. tout ce qu'il possédait. Toujours à la suite de démar
ches et promesses du vicaire. 

D . Comment le vicaire a-t-il su que vous aviez cet argent ? — 
R. Il l'a demandé à ma femme dans le confessionnal. 

FLORENTIN VERGOTE, écangueur. A force d'économie j'ai ra
massé un peu d'argent. Le vicaire est venu pendant 3 ans chez 
moi. H est parvenu à le savoir et me l'a demandé en disant : Si 
vous me remettez cela, je le ferai fructifier, je donnerai plus 
d'extension à vos affaires. Une première fois je lui ai remis 500 fr. 
et quinze jours plus tard 500 fr. 11 ne m'avait promis d'abord que 
4 p. c , mais pour me décider à donner une seconde somme, il 
m'a promis 5 p. c. Il m'a dit, en outre, qu'il était responsable de 
mon argent, qu'il l'ajouterait au sien. 

PIERRE DEMUYNCK, 56 ans, cultivateur. Le vicaire venait souvent 
chez moi sous prétexte de voir ma vieille mère. Plusieurs fois il 
lui a demandé si elle ne pouvait disposer d'un peu d'argent poul
ie joindre au sien et le faire fructifier, qu'il donnerait 4 p. c. Je 
lui ai donné 2,000 fr. C'était six mois avant son départ. En quit
tant ma maison avec mon argent, le vicaire m'adressa ces paro
les : K De Muynck, ça vaut beaucoup mieux que si vous preniez 
« des immeubles, vous pouvez être tranquiile, votre argent est 
« en de bonnes mains. » ! 

M. D E PAUW, substitut. Avez-vous jamais remarqué que le 
vicaire eût l'esprit dérangé? — R. Jamais. 11 invoquait toujours 
sa qualité de prêtre, et ne cessait de parler de Dieu et de ses 
sainls. 

ROSALIE NERRYNCK. Je suis une enfant naturelle. A la mort de 
mon père je fis un accord avec ses enfants d'après lequel il me 
revenait une part de 13,000 fr. dans l'héritage. J'eus du regret 
d'avoir fait cet accord et voulus intenter un procès aux héritiers, 
mais j'avais un scrupule de conscience; je me rendis à confesse 
et demandai au vicaire Samper, si, après avoir fait cet accord, 
je pouvais encore intenter un procès. Le vicaire me dit que je 
pouvais certainement faire le procès. Il me demanda où (Hait 
mon argent. Je lui dis qu'il était entre les mains de l'avocat Ros-
seuw. Prenez garde, médit mon confesseur, il est dangeieux de 
laisser cet argent entre les mains de cet avocat; niais venez chez 
moi, nous causerons de tout cela. Je me rendis chez le vicaire, 
et sur les promesses qu'il me fit je lui remis mon argent. 

P. VINCKI.AIKR. Je me disposais à acheter du lin en France ; le 
vicaire l'ayant appris, me conseilla de lui remettre mon argent. 
Il voulait, disait-il, faire quelque chose pour moi. Je lui remis 
4,000 fr. 

I). Pourquoi avez-vous eu confiance en lui? — R. Parce que 
c'était un prêtre. 

D. A-t-il invoqué sa qualité de prêtre?—R. Oui. Je lui ai demandé 
si je n'avais rien à craindre, il m'a répondu : Je suis un prêtre de 
Dieu et je n'aurais garde de charger ma conscience d'un mêlait. 

La femme Oosterlinck et Ferdinand Feys ont remis au vicaire, 
toujours dans les mêmes conditions, la première 4,000 fr., le 
second 800 fr. Ce dernier ayant demandé au vicaire s'il ne pou
vait pas perdre, celui-ci répondit : Non, non, je mets cela avec 
le mien, à la Banque du gouvernement. Ne soyez pas inquiet, si 
vous avez besoin d'argent, venez me voir, nous prendrons uue 
bonne bouteille. Je vous régalerai, ne vous gênez pas. Est-ce bien 
sûr, M. le vicaire, que je n'ai rien à craindre? Sans doute, croyez-
vous donc que je suis prêtre de Dieu pour rien. 

M. L E SUBSTITUT. Cet argent ne provenait-il pas d'une petite 
succession? — R. Oui, d'un héritage de ma mère. 

ALOÏS VANDENBERGHE, vicaire à Mculcbeke. J'ai remis une pre
mière fois au vicaire Samper 10 à 11 mille francs. 11 devait placer 
cet argent à mon nom, sur valeurs, pour la plus forte partie en 
valeurs Langrand. 11 y a eu six différentes sommes d'argent, 
s'élevant à 32,000 fr., plus 3,000 de valeurs en papier, soit 
ensemble 35,000 fr. 

D. Pourquoi lui avez-vous remis tout cet argent? — R. 11 me 
disait qu'il était expert en ces sortes d'affaires et qu'il obtiendrait 
un intérêt élevé. 

M. L E SUBSTITUT. Vous n'avez plus jamais revu un centime? — 
R. Jamais. 

D. Vous vous êtes contenté d'un simple reçu ? — R. Je me suis 
reposé sur les connaissances dont il se targuait et sur les pro
messes qu'il me faisait de faire fructifier mes fonds. 

D. D'où vous venait cet argent? — R. D'une succession. 11 se 
trouvait à diverses banques d'où je l'ai retiré. 

D. Dites-nous ce qui a pu vous inspirer une si grande con
fiance? — R. L'élendue de ses facultés en ces sortes d'affaires et 
le peu de connaissance que j'avais à manier des fonds. 

D. Avez-vous jamais remarqué que le vicaire donnait des signes 
d'aliénation mentale? — R. Si je m'en étais aperçu, je me serais 
bien gardé de lui confier 35,000 fr. 

On entend encore deux témoins dont un qui est cultivateur, a 
remis 2,500 fr., et l'autre, une rentière, a remis 8,900 IV. 

Au premier le président demande pourquoi il a eu une si 
grande confiance en Samper et le témoin de répondre : Parce qu'il 
était prêtre, on l'eût pris pour un saint, mais tout ça n'était 
qu'hypocrisie. 

Le témoin Lavaert étant malade, il est donné lecture de sa 
déposition écrite. 11 en résulte que lui aussi s'est laissé prendre 
pour 4,090 francs. Répondant au témoin , qui exprimait ses 
craintes, le vicaire lui dit : «. Qu'on devrait croire qu'il n'y avait 
pas de Dieu, si on devait supposer qu'un des ministres qui com
munie tous les jours, se rendrait coupable d'un méfait. » 

Après un énergique réquisitoire du ministère publ ic , le 
tribunal s'est retiré pour dél ibérer et prononce un arrê t 
qui condamne par défaut le vicaire Samper à c inq années 
d'emprisonnement, 1,000 fr. d'amende et 3 mois prison en 
cas de non-paiement de l'amende. 

Alliance Typographique. — M . - J . POOT cl C 6 , rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première ebambre. — Présld. «le M . n e «crlacbe, l , M président. 

DONATION DÉGUISÉE. — ACCEPTATION. FEMME MARIÉE. 
B I L L E T A ORDRE. PROMESSE. 

Les donations déguisées sous la forme d'un contrat onéreux sont 
valables. 

La donation est valablement déguisée sous la forme d'un billet à 
l'ordre du donataire, fût-il même irrégulier, faute d'indication 
de la valeur fournie. 

Les règles concernant la forme de l'acceptation des donations sont 
étrangères aux donations déguisées. 

L'autorisation maritale nécessaire à la femme mariée pour accep
ter une donation déguisée est régie pur le droit commun, appli
cable au contrat dans la forme. 

Dès lors, l'absence d'autorisation maritale pour accepter une do
nation déguisée ne peut être opposée par le donateur ou ses héri
tiers . 

(PHILIPPIN C. SUPSIN.) 

L a cour do Liège avait, par arrêt du 10 mars 1866 
( B E L G . J U D I C , X X I V , p. 1849), déclaré valables comme 
constituant des donations déguisées quatre billets à ordre, 
réputés simples promesses, faute d'indication de la valeur 
fournie et souscrits au profit d'une femme mariée, sans 
intervention du mari. 

Le pourvoi dirigé contre cet arrêt par l'héritière du 
souscripteur a été rejeté, sur les conclusions conformes de 
M . l'avocat général CLOQUETTE. 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique, tiré de la violation de l'ar
ticle 931 du code civil, de l'art. 188 du code de commerce, ainsi 
des art. 932 et 934 du code civil : 

« Attendu que l'arrêt attaqué déclare en l'ait : 
« 1° Que les quatre promesses à ordre produites au procès 

renferment des libéralités déguisées ; 
« 2° Que la demoiselle de Wacquant, signataire desdites pro

messes, a entendu s'obliger actuellement et irrévocablement en
vers la défenderesse ; 

« Attendu que l'art. 931 du code civil ne s'applique pas a 
toutes les donations indistinctement: qu'il concerne uniquement 
les actes portant donation, c'est-à-dire les donations expresses; 

« Attendu, d'autre part, qu'il est de principe que les donations 
déguisées sont valables, lorsque, comme cela est décidé dans 
l'espèce, elles ont été faites sans fraude ; 

« Attendu que le pourvoi objecte en vain : 
« 1° Que les donations dont il s'agit au procès ne sont pas 

déguisées, mais qu'elles sont patentes ; 
« 2" Que le contrat employé pour le déguisement est le billet 

à ordre, et que les quatre titres produits ne présentent pas les 
caractères de ce contrat ; 

« 3" Que les donations litigieuses n'ont pas été acceptées par 
la défenderesse, avec l'autorisation de son mari, du vivant de la 
donatrice ; 

« Attendu, quant à la première objection, qu'il y a déguise
ment, par cela seul que pour donner, la demoiselle De Wacquant 
a eu recours à des promesses négociables portant obligation de 
payer ; 

« Attendu, quant à la deuxième objection, qu'elle manque de 
base; qu'en effet, l'arrêt attaqué ne considère pas les titres pro
duits comme des billets à ordre, mais qu'il décide qu'ils vaudront 
comme simples promesses lorsqu'il aura été vérifié que la signa
ture et le bon portant en tontes lettres les sommes sont écrits de 
la main de la demoiselle de Wacquant; 

« Attendu que cette décision, qui s'appuie sur l'art. 1326 du 
code civil, ne contrevient en rien à l'ait. 188 du code de com
merce ; 

« Attendu que la promesse, que régit l'art. 1326 précité, est 
un contrat onéreux dont la forme peut déguiser une donation; 

« Attendu, quant à la troisième et dernière objection, que les 
art. 932 et 934 du code civil se trouvent en corrélation avec l'ar
ticle 931 ; 

« Qu'ils sont naturellement inapplicables là où l'art. 931 ne 
peut recevoir d'application ; 

« Attendu que le contrat que les parties empruntent pour dé
guiser une donation est, en ce qui concerne l'autorisation mari
tale, soumis aux règles du droit commun ; 

« Attendu qu'aux ternies des art. 225 et 1125 du code civil, 
la nullité fondée sur le défaut d'autorisation est une nullité rela
tive qui ne peut être opposée par la demanderesse ; 

« Et attendu que de ce qui précède il suit qu'en jugeant en 
droit que les quatre promesses litigieuses sont valables comme 
donations déguisées, l'arrêt attaqué n'a expressément contrevenu 
à aucune des lois que le pourvoi indique ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CLOQUETTE, 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 31 janvier 1867. — 
Plaid. MME S L . LECLERCQ C. ORTS.) 

OBSERVATIONS. — La question de savoir si l'art. 1125 du 
code civil s'applique aux donations entre vifs, est assez 
vivement controversée. V. LAROMBIÈRK sous cet article, 
n" 5. L a cour de Bruxelles a jugé dans les deux sens à 
deux années de distance. V. B E L G . Jutuc, V I I I , 330; X , 
801 et X I , 673. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

première c h a m b r e . — Présidence de M . D e e e r l a c b e , 1 e r prés. 

CASSATION C I V I L E . — FOI DUE AUX ACTES. INTERPRÉTATION. 
AGENT EN DOUANE. COURTIER. 

L'appréciation des faits dans leur rapport avec l'intention des 
parties échappe au contrôle de la cour suprême. 

Il appartient au juge du fond de décider si l'obligation d'employer 
le ministère d'une personne qualifiée par erreur de courtier, 
implique le devoir de recourir à cet intermédiaire quoiqu'il 
n'eût pas la qualité officielle prévue au contrat. 

Est valable l'obligation imposée à un capitaine par la charte-
partie d'employer une personne erronément qualifiée de cour
tier, si l'acte à poser par elle ne rentre pas dans le monopole 
légal des courtiers. 

Les agents admis par l'administration des douanes sont autorisés 
comme les courtiers à faire des déclarations de navires. 

Le juge ne viole pas la foi due aux actes du moment où, pour en 
fixer le sens, il faut recourir à l'interprétation. 

(GR1MM C. DEHOOS.) 

La charte-partie de la Maria imposait au capitaine 
l'obligation de se servir, à l'arrivée à Anvers, du « courtier 
De Roos. » 



De Roos, la personne désignée, n'était point courtier de 
navires, mais simple agent en douane, admis par l'admi
nistration. I l se présenta à l'arrivée et offrit ses services 
pour taire la déclaration du navire. Ils furent refusés. 

De là procès; un jugement du tribunal de commerce 
d'Anvers condamne le capitaine. 

Pourvoi en cassation. 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen, (tris de la violation de la 
loi du contrat, de l'art. 80 du code de commerce, et des art. 1-134, 
1150, 1102 du code civil , en ce que le jugement attaqué décide 
que les parties ont entendu désigner, dans la charte-partie, 
sous le litre de courtier, l'agent maritime De Roos : 

« Attendu que l'appréciation des faits, dans leur rapport avec 
l'intention des parties, ne peut être soumise au contrôle de la 
cour de cassation ; 

« Attendu qu'il résulte des qualités du jugement dénoncé 
qu'en soumettant à l'interprétation du tribunal de commerce 
d'Anvers, la clause de la oharle-parlic portant : « Le capitaine 
s'oblige de se servir du courtier De Roos » , ce n'est ni le caractère, 
ni l'étendue légale des fonctions de courtier qui ont été mis en 
question, — mais si , dans l'intention des parlies contractantes, 
c'était la qualité de courtier, dans le chef du sieur De Roos ou bien 
la personne de ce dernier qui avait été la cause déterminante du 
contrat ; 

« Attendu qu'un semblable débat ni; soumettait au juge l'ap
préciation d'aucune loi, mais une simple question de volonté et 
d'intention dont la solution rentrait dans le domaine exclusif du 
juge du fond ; 

c< Attendu que le jugement .Mlaqué déclare qu'il n'existe aucun 
motif plausible pour décider que la qualité de courtier ait été 
envisagée comme la cause principale ou la condition essentielle 
de la stipulation ; 

« Qu'il suit de là que le moyen ne peut être accueilli ; 
« Sur le deuxième moven, consistant dans la violation des 

art. 6, 1108, 1131 et 1133 du code civil; des art. 74, 75, 77 
et 80 du code de commerce ; des art. 7 et 8 de la loi du 28 ven
tôse an IX ; des art. 4 c l 6 de l'arrêté des consuls du 27 prairial 
an X : 

« En ce que le jugement dénoncé a : ou bien méconnu le sens 
légal du mot courtier, ou bien admis une convention ayant une 
cause illicite : 

« Attendu que le jugement attaqué constate : premièrement 
que la stipulation dont il s'agit n'affectait que le voyage de Riga 
à Anvers ; 

« Secondement, que, relativement à ce voyage, la commis
sion du défendeur se réduisait à des opérations en douane ; 

« Enfin, qu'il n'a pas été méconnu par le demandeur que le 
défendeur était admis auprès de l'administration des douanes 
comme agent expéditeur ; 

« Attendu qu'aux termes des art. 118 et 119 de la loi générale 
du 26 août 1822 sur la perception des droits d'entrée et de sortie 
des navires de mer, les agents expéditeurs, reconnus et admis, 
à cet effet, par l'administration, sont autorisés à faire, comme 
les courtiers de navires, les déclarations en douane; 

« Que le défendeur étant légalement apte à faire, en douane, 
la déclaration du navire Maria, le jugement dénoncé, en lui 
reconnaissant celte qualité et en validant la convention donl il 
s'agit, n'a donc ni méconnu le sens légal du mot courtier, sans 
influence d'ailleurs dans l'espèce, ni admis une convention ayant 
une cause illicite, c l , par suile, ne contrevient à aucune des dis
positions invoquées à l'appui du moyen ; 

« Sur le troisième moyen : violation des art. 1319, 1350, 
1354, 1355 et 1356 du code civile, en ce que le jugement attaqué 
viole la foi due aux dires et déclarations du demandeur en cassa
tion constatés dans ses conclusions d'audience : 

<i Attendu que la violation de la foi due aux actes ne se justifie 
que quand ces actes établissent d'une manière textuelle, et sans 
qu'il soit besoin de recourir à l'interprétation de la volonté des 
contractants, ou de les combiner avec d'autres, le fait donl on 
prétend déduire le contraire de ce que constale la décision du 

J u 8 e ' 
« Attendu que ce n'est qu'à l'aide de raisonnements et en com

binant entre elles les diverses conclusions prises dans le cours 
du procès que le demandeur cherche à y trouver le sens qu'il 
leur donne; 

« Attendu, en effet, qu'il n'a cité aucune pièce comme consta
tant, par elle-même, soit qu'il a nié le fait articulé par le défen
deur de Roos, qu'à l'arrivée du navire à Anvers, le commis dudit 
défendeur s'est présenté à lui pour réclamer les documents né
cessaires pour faire la déclaration en douane, soit qu'il ait con
testé le fait articulé à l'audience par le défendeur, avec demande, 

d'admission à preuve ; que lors de la visite du navire, il a répondu : 
« qu'il savait bien qu'il devait s'adresser à l'agent maritime De 
Roos, mais qu'il préférait s'adresser au courtier Telghuys »; qu'il 
suit de ces considérations que les faits reconnus par le juge dans 
les limites de ses attributions, restent légalement et souveraine
ment établis ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DEWANDRE eu 
son rapport et sur les conclusions conformes de M. CI.OQUETTE, 
avocat général, rejette le pourvoi. »(Du 17 janvier 1867.—Plaid. 
M E LEJECNE C. M* L . LECI.ERCQ.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre . — ••résidence de M . Defacqz, consei l ler. 

CASSATION C I V I L E . — I M P Ô T COMMUNAL. POURVOI. 

Aucune loi n'autorise les contribuables à se pourvoir en cassation 
contre les décisions des députations permanentes rendues en 
matière d'impôts communaux. 

(LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE 
C. LA VILLE DE LIÈGE.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'art. 4 de la loi du 22 janvier 1849 
qui soumet au recours en cassation les décisions des dépurations 
permanentes en matière de patente ne s'occupe, de même que les 
autres dispositions de cette loi, que du droit de patente perçu au 
profit de l'Etat ; que la loi du 22 janvier 1865, en étendant cette 
mesure à toutes les contributions directes, n'a également en vue 
que les impôts directs créés par la loi au profit du trésor public ; 

« Attendu que ces dispositions sont sans application aux impo
sitions communales qui sont régies exclusivement par la loi com
munale ; que l'art. 136 de cette loi n'ouvre au contribuable 
d'autre recours contre les décisions de l'autorité communale 
qu'auprès de la députalion permanente du conseil provincial; 

K Attendu qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une taxe locale décrétée 
par le conseil communal de Liège avec l'autorisation du roi ; que 
l'ordonnance du 10 juin 1864 porie, il est vrai, que cette taxe 
sera proportionnelle à celle payée par les patentables soumis au 
régime commun ; qu'elle sera perçue et que les rôles en seront 
dressés d'après les dispositions en vigueur sur le droit de patente, 
mais que ces mesures n'ont pas changé le caractère de l'impôt 
qui est demeuré purement communal, quelle que soit la manière 
d'en déterminer l'assiette et la répartition ; 

« Attendu que ni la loi communale, ni aucune loi postérieure, 
n'a accordé aux contribuables le droit de se pourvoir en cassation 
contre les décisions des députations permanentes en matière 
d'impositions communales ; que la cour est donc sans juridiction 
en cette matière ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PAQUET en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M. FAIOER, premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 7 janvier 1867.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre . — présidence de M . D e Sauvage. 

MILICE. APPEL. Q U A L I T É . — D É L A I S . JUGEMENT. 

La décision rendue en degré d'appel n'est pas nulle quoique la 

députation n'ait pas statué dans te délai que lui fixait la loi. 
L'exemption accordée à un milicien peut être frappée d'appel par 

un milicien porteur d'un numéro postérieur à celui du milicien 
désigné pour le service, au lieu de l'exempté. 

Le substituant qui a l'ait son temps de service ne procure pas 
l'exemption au frère du substitué. 

(PERMENTIER C. VAN HOEY.) 

ARRÊT. — « Sur les moyens de cassation, déduits de ce que le 
défendeur, n'ayant pas été désigné pour le service,aurait été sans 
intérêt à se pourvoir en appel contre la décision du conseil de 
milice qui a accordé l'exemption au demandeur, et de ce que,au 
surplus, son appel aurait été frappé de déchéance, parce que la 
députation permanente du conseil provincial de la Flandre orien
tale, qui en avait été saisie la première fois, n'y a pas statué dans 
le délai de 30 jours, comme le prescrit l'art" 1 e r de la loi du 
18 juin 1849: 

« Attendu que la loi ne prononce la déchéance qu'à l'égard des 
pouvoirs formés tardivement par les parties, et nullement à l'égard 
de ceux sur lesquels les députations permanentes négligent de 
statuer dans le délai déterminé; qu'il eut été, en effet, injuste de 



rendre les parties responsables du fait de l'autorité publique; ; 

« Attendu que l'exemption accordée au demandeur par le con
seil de milice a eu pour conséquence de faire désigner pour le 
service le milicien de la levée de 1866 qui avait obtenu le nu-
mu ro 47 au tirage au sort ; , 

u Attendu que le défendeur qui avait obtenu le numéro 52 , 
avait donc intérêt à contester l'exemption du demandeur, afin 
d'éloigner d'autant le danger d'être appelé lui-même au service 
dans le cas possible ou d'autres miliciens, désignés pour le 
service par le conseil de milice, en auraient été exemptés par l'au
torité supérieure ; 

u An fond : 

« Attendu qu'il est constaté en fait que le frère du demandeur, 
dont la substitution avait l'ail, exempter ce dernier du service, 
appartenait à la levée de-1858, dont le temps de service était 
expiré au l < - r avril 18GG, aux termes de l'art. I''1' de la loi du 
8 mai 1847; que l'arrêté attaqué fait donc une juste application 
de la loi interprétative du 15 avril 1852, en décidant que le sub
stituant, ayant rempli son temps de service, m: pouvait plus pro
curer l'exemption au frère du substitué; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PAQUET en sou 
l'apport, et sur les conclusions conformes de M. F A I U E K , premier 
avocat général, rejette le pourvoi... » (Du 4 février 1867.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

Présidence de M . J o l y . 

DIVERTISSEMENTS P U B L I C S . T A X E COMMUNALE. — RÉPAR

TITION . 

Il n'y a pas lieu de répartir, préalablement à toute perception, 
entre les habitants d'une commune, le montant d'une taxe qui 
frappe les divertissements publies. 

Les art. 135, 130, 137 et 138 delà loi du 30 mars 1830 ne s'ap
pliquent pas à une pareille taxe, mais à la répartition d'une 
contribution personnelle dont le chiffre global a été autorisé par 
arrêté royal. 

(LA COMMUNE D' iXELLES C. LA SOCIÉTÉ DE ZOOLOGIE). 

Nous avons rapporté dans la B E L G . Jumc , t. X X I I , 
p. 1350, un jugement de la justice de paix d'Ixelles, du 
23 septembre 1864, qui décidait qu'une commune qui 
veut frapper d'une taxe communale les divertissements 
publies, doit observer les formalités prescrites parles ar
ticles 135, 136, 137 et 138 de la loi communale. 

La commune d'Ixelles ayant interjeté appel de cette 

décision, le tribunal civil de Bruxelles rendit le jugement 

suivant : 

JUGEMENT. — « Vu le jugement rendu par le juge de paix du 
canton d'Ixelles, le 23 septembre 1864, produit en expédition 
enregistrée, et l'acte d'appel, en date du 28 octobre suivant, 
également enregistré ; 

« Attendu que l'appel est régulier en la forme ; 

« Attendu que la société intimée a, les 11, 12, 14, 17, 18, 19, 
21, 24, 25 et 26 juillet 1864, donné dans ses jardins des con
certs auxquels le public était admis moyennant rétribution; 

« Attendu qu'une délibération, en date du 30 juin 1863, prise 
par le conseil communal d'Ixelles, porte : 

« Art. 1 e r . — Il sera payé par la commune au profit du bureau 
« de bienfaisance, pour couvrir l'insuffisance des ressources de 
« ce bureau, une taxe sur les spectacles, bals, concerts, et en 
« général sur tous les divertissements publics. 

« Art. 2. — La taxe sera réglée par chaque représentation ou 
« séance, d'après la superficie des salles, cours ou jardins affec
te tés aux danses, spectacles, concerts , fêtes publiques, etc., i 
« comme suit : j 

« 1™ catégorie. — Lorsque le local aura 10 ares et au-delà j 
ce de superficie, la taxe sera de 20 francs par séance ou repré- | 
« sentation, quel que soit le prix d'entrée, etc. » I 

« Attendu que cette délibération, prise en exécution de Par- j 
ticle 76, n° 5, de la loi communale, a été approuvée par arrêté ! 
royal du 13 août 1863, et publiée en la forme régulière ; j 

« Attendu que la société intimée ne conteste pas qu'elle se 
trouve dans la première catégorie, mais fonde son opposition au \ 
paiement de la taxe sur ce que les formalités prescrites par les 
art. 135 et suivants de la loi communale n'ont pas été observées; 

« Mais attendu que ces dispositions ne sont pas applicables à 
l'espèce ; 

H Attendu, en effet, que les art. 135 et 136 déterminent les 

formalités à observer dans le cas où la commune a été autorisée 
à répartir une taxe entre les habitants, c'est-à-dire à la partager, 
la distribuer entre eux, en régler la proportion pour laquelle 
chacun y contribuera ; que ces dispositions sont édictées en vue 
de donner aux habitants des garanties contre l'arbitraire dans la 
répartition ; 

« Que, dans l'espèce, la commune d'Ixelles n'est pas autorisée 
à répartir une taxe, à régler la proportion pour laquelle chacun 
y contribuera, mais qu'elle a le droit de percevoir une taxe fixe 
dont la base et le taux déterminés à l'avance-ont été approuvés 
par le roi ; 

u Attendu, du reste, qu'il serait impossible à l'appelant de 
faire un rôle de répartition, puisqu'il n'y a rien à répartir; 

u Attendu, de plus, que si les réclamations au conseil com
munal et à la députalion permanente sont établies par les art. 135 
et 136, c'est parce qu'il peut y avoir lieu de revenir sur la divi
sion, la répartition qui a été faite, tandis que, dans l'espèce, il 
s'agit d'une taxe fixe déterminée à l'avance par la commune et 
approuvée par le roi ; 

u Attendu que l'art. 137 n'est pas plus applicable à l'espèce, 
puisqu'il suppose le cas où il y a lieu de faire un rôle de contri
bution; qu'aucune disposition n'obligeait à faire semblable rôle 
pour percevoir la taxe, et que sa confection était même impos
sible, puisque la contribution dont s'agit, indirecte de sa nature, 
su perçoit à raison de faits qu'il est impossible de prévoir à 
l'avance, que les habitants sont libres de ne pas poser, et qu'elle 
se perçoit au moment où ces faits sont poses (art. 18 du règle
ment communal d'Ixelles, du 27 décembre 1831); 

u En ce qui touche l'exception de chose jugée : 

« Adoptant les motifs du piemier juge ; 

u Par ces motifs, M. DEMEURE, substitut du procureur du roi, 
entendu et de son avis, le Tribunal reçoit l'appel et y faisant 
droit, met le jugement aquo à néant, en tant qu'il a déclaré que 
la taxe n'était pas due ; émendant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, déclare la société intimée non fondée dans 
son opposition au paiement de la taxe, et la condamne aux dé-
liens des deux instances, e t c . . » (Du 4 novembre 1865.— Plaid. 
M.M'S L . DEFRÉ C. JOIUS). 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

présidence de Al . I l e r m a n s . 

CONVENTION. T E R M E S . — INTERPRÉTATION. — SENS LITTÉ

R A L . IMMEUBLES PAR DESTINATION. M E U B L E S M E U 

BLANTS. HÔTEL. 

Lorsque les termes d'une convention sont clairs, précis et exempts 
d'ambiguïté, c'est le sens littéral de ces termes qui doit préva
loir sur l'interprétation tirée d'une rédaction vicieuse ou bien 
de l'intention présumée que leur prèle l'une des parties. 

La volonté du propriétaire ne suffit pas pour que des meubles placés 
par lui pour le service et l'exploita lion du fonds, deviennent 
immeubles par destination ; il faut encore que ces objets soient 
des dépendances nécessaires et indispensables du fonds auquel 
ils sont attachés à raison d'une appropriation spéciale. 

Ainsi les meubles meublants, le linge de table et de ménage, les 
cristaux, l'argenterie et les vins, destinés à desservir un hôtel, 
sont affectés, non à l'immeuble, mais seulement à la personne 
comme moyen d'exercer une profession ou une industrie et ne 
peuvent conséquemmenl être considérés comme immeubles pur 
destination. 

(sCHMITT C. LA SOCIÉTÉ THE GREAT INTERNATIONAL ALLIANCE HOTELS 
COMPANY LIMITED, LA BANQUE DE CRÉDIT COMMERCIAL A ANVERS 
ET DE LHONNEUX F R E R E S . ) 

Le 3 août 1865, l'Hôtel Saint-Antoine à Anvers fut vendu 
par le sieur et la demoiselle Schmitt à la société anglaise. 
The g veut internationnal Alliance hôtels Company limitai, 
pour la somme de 750,000 francs. 

L'acte de vente porte que ladile propriété, dont il fait la 
description, se vend dans l'état où elle se trouve actuelle
ment, avec tout son mobilier, literies, linge de lit, de table 
et de ménage, argenterie, cristaux, batteries de cuisine, 
vins, provisions et généralement tout le mobilier qui la 
garnit et qui sert à son exploitation et ce sans par les ven
deurs en rien excepter, réserver ni retenir que les objets 
et le mobilier servant à leur usage personnel. 

Sur le prix stipulé, 125,000 francs furent payés à l'in

stant de la vente et le surplus, soit 625,000 francs, de-



nieura affecté par privilège sur l'immeuble vendu, son 
mobilier, vins et accessoires, pour cinq ans, terme à pro
longer de cinq autres années sous certaines conditions dé
terminées, ce moyennant un intérêt de 4 1/2 p. c. l'an, 
payable de trois en trois mois à l'échéance. 

Il fut convenu que nonobstant les termes de rembour
sement des cinq années, le capital non encore remboursé 
et les intérêts courants seraient de plein droit exigibles.... 
3° en casde non-paiement exact des intérêts à leuréchéance 
et avant qu'une année ne soit due. 

L e jour où se faisait la vente, la société anonyme Ban
que du Crédit commercial établie à Anvers, aujourd'hui eu 
faillite, ouvrit à la société anglaise Great international al

liance, hôtels Company, un crédit de 150.000 francs et pour 
sûreté et garantie se fit consentir hypothèque sur l'immeu
ble vendu et ses accessoires. 

On réalisa le crédit ouvert au moyen de la création de 
traites qui, an mois de juillet dernier, se trouvaient munies 
de la signature de la société de ïllôtel Saint-Antoine pour 
une valeur de 130,000 francs, entre les mains des sieurs 
De Lhonncux frères. A défaut de paiement à leur échéance, 
ces traites furent proteslées et donnèrent lieu le 4 août der
nier et jours suivants à une saisie conservatoire pratiquée 
par les porteurs sur le mobilier et les vins de l'hôtel. 

Le 4 septembre, les frères De Lhonneux obtinrent juge
ment contre la société anglaise. 

Le 16 septembre, un trimestre des intérêts dus aux ven
deurs vint à échoir et ne fut pas acquitté. 

Se fondant sur la clause prérappelée de leur contrat, 
ceux-ci firent faire commandement, puis itératif comman
dement. Enfin, cette mise en demeure fut suivie de la saisie 
immobilière de l'immeuble et accessoires. 

De là, assignation en validité de cette saisie immobilière. 

De son côté, le Great international alliance hôtels Com

pany assigna les vendeurs en nullité et mainlevée de cette 
saisie, se fondant sur ce que d'après les conditions de la 
vente, ce n'est point le retard d'un trimestre qui autorise 
les assignés à user de la voie rigoureuse de l'expropriation 
forcée. Us attribuaient à une erreur de copiste l'absence 
du mot non qui, d'après l'intention des contractants, aurait 
dû se trouver dans la stipulation qui fait l'objet de la con
testation, de façon qu'on devrait y lire que le rembourse
ment du capital serait exigible en cas de non-paiement 
exact des intérêts à leur échéance et non avant qu'une an
née ne soit due. 

Les curateurs à la faillite de la Banque du Crédit com
mercial s'opposèrent à la vente en bloc de l'hôtel avec tout 
son mobilier comme le portait le cahier des charges, dé
posé au greffe, soutenant qu'il serait plus avantageux de 
vendre l'immeuble par lots, sous réserve d'accumulation, 
et les meubles aux enchères et en détail. 

Les frères De Lhonneux informés qu'à la saisie conserva
toire par eux pratiquée sur les meubles de l'hôtel, était venue 
se joindre une saisie immobilière sur les mêmes objets 
considérés comme immeubles par destination, assignèrent 
les trois parties en distraction des meubles saisis. 

Ces trois actions ont été jointes. 

JUGEMENT. — « Attendu que l'intervention des curateurs à la 
faillite de la société anonyme « Banque de Crédit commercial » 
est régulière en la forme et qu'elle n'est pas contestée; 

« Vu l'accord des parties et la connexité des causes, joint la 
demande en distraction aux actions en validité et en nullité de la 
saisie immobilière pratiquée à la requête des demandeurs partie 
Berré ; 

« Et statuant par un seul et même jugement : 

« En ce qui concerne l'instance en expropriation forcée pour
suivie par les saisissants Schmitt-Spanogbe et sa fille : 

« Attendu que la clause sujette à contestation porte textuelle
ment que « le capital non remboursé avec les intérêts courants 
« serait de plein droit exigible dans les cas qu'il énumère et no-
« tamment en cas de non-paiement exact des intérêts à leur 
« échéance et avant qu'une année ne soit due ; » 

« Attendu que s'il est vrai qu'une pareille stipulation est ex
ceptionnelle et exorbitante, il faut cependant reconnaître qu'elle 
est claire, précise et exempte d'ambiguïté ; que, dès lors, ce sont 
les termes de l'acte pris dans leur sens littéral qui, d'après l'arti-

l cle H 5 6 du code civil, doivent, prévaloir sur l'interprétation tirée 
d'une rédaction vicieuse, ou bien de l'intention présumée que 
leur prête l'une des parties ; 

« Attendu que c'est, en effet, la commune intention des con
tractants, et non la volonté alléguée d'un seul qui doit être con
sultée en matière d'interprétation de conventions; 

« Attendu que la société défenderesse, pour appuyer son 
système, a besoin d'ajouter à l'acte authentique des énonciatious 
qu'elle prétend avoir été: omises par erreur et ne peut y parvenir 
qu'en retranchant un mol essentiel et en le remplaçant par un 
autre qui ne s'y trouve pas; 

« Attendu que ce système tend, par conséquent, à prouver 
contre et outre le contenu à l'acte; 

« Attendu que la disposition dont s'agil contient, en réalité, 
deux membres de phrase répondant chacun à une stipulation 
distincte; que les parties ont d'abord exprimé que l'exigibilité du 
capital adviendrait de plein droit, si les intérêts n'élaient pas ac
quittés exactement à l'une des échéances, stipulation qui rentre 
dans les termes ordinaires du droit; qu'ensuite, elles ont entendu 
déroger au droit commun, en stipulant qu'en ce cas le capital 
serait même exigible avant qu'une année d'intérêts ne fût due; 

« Qu'ainsi celle intention se trouve nettement formulée et ses 
conséquences expressément déterminées; 

« Attendu que la seconde partie de la phrase, loin d'êlre inutile 
et surabondante, vient, au contraire, expliquer et confirmer le 
sens et la portée de la première à laquelle la particule et la relie 
logiquement et grammaticalement ; 

« Attendu que les clauses diverses, insérées dans celle même 
disposition, sont tontes rigoureuses cl étroites, et prouvent par 
là même, d'une manière complète et évidente, que la volonté for
melle des vendeurs a élé d'exiger des garanlies et des sûretés en 
prévision et en défiance de l'insolvabilité de la défenderesse, et 
que cette dernière, quelque dures qu'aient élé les conditions im
posées, les a librement et volontairement acceptées; 

« Qu'il y a donc lieu de s'en tenir aux termes de la convention 
anthentiquement constatée, puisqu'ils fixent la nature des obliga
tions consenties; 

« Attendu qu'il est constant en fait que la société « The great 
« international alliance hôtels company limited » est restée 
en retard de payer à l'échéance du 16 septembre dernier la 
somme de fr. 7,031-22, montant du trimestre d'intérêts dus; que 
partant la créance, cause de la saisie, étant légalement exigible, 
il reste prouvé qu'elle a été pratiquée à bon droit; 

« En ce qui concerne la saisie conservatoire exercée par De 
Lhonneux frères, dans le courant du mois d'août dernier et la 
demande dirigée contre Schmitt et consorts en distraction des 
meubles saisis : 

« Attendu que les meubles ne deviennent immeubles par des
tination, selon la définition de la loi, que lorsque le propriétaire 
du fonds les a placés pour le service cl l'exploitation de ce fonds ; 

« Qu'il en résulte que la volonté du propriétaire ne suffit pas 
pour leur attribuer ce caractère et les rendre susceptibles d'hypo
thèque, comme accessoires réputés immeubles; qu'il faut encore, 
suivant le texte de l'art. 524 du code civil, commenté par le légis
lateur lui-même et la jurisprudence, que ces objets soient des 
dépendances nécessaires et indispensables du fonds auquel ils 
sont attachés, à raison d'une appropriation spéciale ; que c'est cette 
pensée qu'exprimait TREII.HARD dans l'exposé des motifs et Gou-
P I L - R E F E L U dans son rapport au Tribunal lorsqu'ils disaient « que 
« les choses ainsi placées dans le domaine du propriétaire de-
« viennent, en effet, une partie du fonds et ne peuvent en être 

! « enlevées sans le dégrader essentiellement et rendre son exploi-
« tation impossible; » 

« Attendu que pour déterminer si un objet doit être ou non 
considéré comme immeuble, il faut rechercher sa destination et 
examiner quelle est la chose sur laquelle il s'exerce : deux prin
cipes féconds en conséquences et qui doivent résoudre tous les 
doutes (Exposé des motifs, LocnÉ, n° 6 ) ; 

« Allendu que le privilège de l'immobilisalion Irouve ainsi son 
principe et ses limites dans les termes mêmes de la loi; 

« Attendu qu'à ce point de vue il est évident que les meubles 
saisis sont susceptibles d'être employés à un autre usage qu'à 
desservir un hôtel, de même qu'il n'est pas douteux que les bâti
ments qui le composent peuvent facilement et au prix de quelques 
changements être appropriés à un autre genre d'industrie, ou bien 
recevoir une destination différente; 

« Attendu, d'autre part, que l'art. 524 du code civil ne déclare 
et ne répute immeubles par destination les pressoirs, alambics, 
cuves et tonnes qu'il énumère à titre d'exemple, qu'en vue d'une 
exploitation agricole ou d'un établissement industriel, c'est-à-dire 
d'une exploitation immobilière ; que dans ce système du code 
cette condition est essentielle ; que l'on doit donc tenir pour cer
tain que les choses mobilières ne sauraient être considérées 



comme fictivement et légalement immobilières qu'autant qu'elles i 
soient nécessairement attachées à l'usage et au service d'un fonds ; , 
qu'au contraire cette fiction n'est plus admissible, si elles sont 
affeclées non à l'immeuble mais seulement à la personne, comme ! 
moyen d'exercer une profession ou une industrie; 

« Attendu que c'est là une question de fait qu'il appartient aux ¡ 
tribunaux de rechercher et d'apprécier ; 

« Altendu que dans l'espèce il s'agit d'un établissement indus- ¡ 
triel créé, repris et exploité par une société financière, c'esl-à- j 
dire d'une entreprise commerciale, et que les meubles meublants, | 
linge de table et de ménage, cristaux, argenterie, vins, en un j 
mot tous les effets mobiliers qui le garnissent et s'y trouvent ac
tuellement compris comme accessoires, sont spécialement desti
nés à l'usage, à la nourriture et au logement des voyageurs ; que 
dans ces conditions, il est manifeste que Y Hôtel Saint-Antoine 
n'est en réalité qu'une espèce d'entreprise de fournitures ou bien 
encore une agence dans le sens de l'art. 6 3 2 du code de com
merce ; 

« Attendu que cette exploitation, ainsi définie, n'a pas pour 
but et pour objet le service de l'immeuble qualifié hôtel et siège 
de la société, mais uniquement celui de l'hôtellerie, entreprise 
purement mobilière dont les meubles ne sont, en effet, que le 
moyen et l'instrument de la profession du propriétaire, la société 
défenderesse, qui l'exerce par ses préposés; 

« D'où suit que cette exploitation industrielle ne présentant 
rien d'immobilier, les objets mobiliers qu'elle emploie et utilise, 
doivent, dès lors, aussi conserver leur caractère propre et origi
naire; 

« Altendu qu'il est établi que De Lhonneux frères sont créan
ciers de la société « Great international alliance hôtels company » 
d'une somme de 1 3 0 , 0 0 0 francs, import de six lettres de change 
protestées faute de paiement et restées impayées; que, par suite 
et en application des règles posées, il y a lieu d'ordonner à leur 
profit la distraction des meubles litigieux; 

« Attendu qu'en présence de celte solution, il convient d'ac
cueillir comme justes et bien fondées les conclusions des cura
teurs intervenants, tendant à ce que le cahier des charges porte 
que l'immeuble, c'est-à-dire le corps des bâtiments de Y Hôtel 
Saint-Antoine, soit vendu en lots séparés à déterminer par ex
pert, sauf réserve d'accumulation au jour de l'adjudication défi
nitive, et que les meubles, argenterie, vins, etc., soient mis en 
vente en détail aux enchères publiques; 

« Attendu que cette division par lots n'est pas impossible ; 
« Attendu qu'en matière de ventes judiciaires, c'est l'intérêt 

bien entendu des parties qu'il importe de consulter; 
« Attendu que l'expérience prouve, en effet, que le mode pro

posé par les intervenants offre d'incontestables avantages, tandis 
que la vente en bloc, telle qu'elle est réclamée par les expro
priants, aurait sans doute pour effet d'écarter la concurrence, de 
déprécier la valeur de l'immeuble et de nuire à la masse créan
cière ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, entendu M. TERLINDEN, substitut 
du procureur du roi, en son avis conforme, reçoit la partie La-
vaul, intervenante ; joint à raison de leur connexité les contesta
tions et les instances pendantes, et statuant entre toutes les par-
tics, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins, conclusions et moyens 
contraires; dit pour droit que les demandeurs Schmitl, partie 
Berré, sont fondés en leur action contre la défenderesse, partie 
Slroybanl, en vertu d'une obligation exigible et d'un titre authen
tique de vente et d'hypothèque en date du 3 août 1 8 6 5 ; déclare, 
en conséquence, bonne et valable la saisie immobilière pratiquée 
à sa charge, etc... ; dit néanmoins que les meubles qui garnissent 
le prédit Hôtel Saint-Antoine et qui ont été donnés en hypothèque 
aux demandeurs principaux, Schmitt et sa fille, par le contrat ci-
dessus rappelé, ne sont pas immeubles par destination, mais ont 
conservé leur qualité et ieur caractère d'objets mobiliers ; dit, en 
conséquence, que tous ces meubles et effets mobiliers, tels et 
ainsi qu'ils sont décrits et contenus dans la saisie conservaloire-
ment interposée à la requête de De Lhonneux frères, par procès-
verbaux de l'huissier De Buck, en date des 4 , 6 , 7 , 8 , 9 , 1 0 et 
11 août dernier, enregistrés, demeureront distraits à leur profit, 
jusqu'à concurrence des 1 3 0 , 0 0 0 francs, import de six lettres 
de change qui leur ont été endossées et qui ont été protestées 
faute de paiement; ordonne que mention en sera faite au cahier 
des charges de ladite distraction réservée comme dit est ; ordonne 
en outre que YHôtel Saint-Antoine sera vendu en lots séparés à 
former par le notaire commis, sauf accumulation au jour de l'ad
judication, etc.... » ,'Du 2 9 décembre 1 8 6 6 . — Plaid. M M M D E 
KINDER, D E MEESTER, DENIS et D'HANIS.) 

OBSERVATIONS. — Pour la première partie du sommaire, 
voir conf. : Bruxelles, 19 janvier 1848 ( B E L G . J U I L , V I , 
p. 386); LAROMBIÈRE, sur l'art. 1156, n° 5. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S . 

Présidence de ¡91. H e r m a n s . 

JUGEMENT ARBITRAL. — DÉFAUT D'EXEQUATUR. ACQUIES
CEMENT. N U L L I T É . NON-RECEVABILITÉ. 

Celui qui, après une première sentence arbitrale, joignant au 
fond les fins de non-recevoir qu'il a opposées, se borne à dépo
ser, sans réclamations ni réserves, ses conclusions au fond et 
à persister dans ses défenses introduclives, est non recevable à 
attaquer de nullité tous les actes qui ont été faits ou sont inter
venus en vertu de ce même jugement parce qu'il n'a pas été re
vêtu de l'ordonnance d'exequatur. 

(LEV1TA C. SGIIEPEl.ER.) 

JUGEMENT. — « Altendu que si l'art. 1021 du code de procé
dure civile dispose que les jugements arbitraux, même prépara
toires, ne pourront être exécutés qu'après avoir été revêtus de 
l'ordonnance d'exequatur, cette ordonnance néanmoins n'est pas 
prescrite à peine de nullité; 

« Qu'il est bien vrai que cette formalité est essentielle et d'or
dre public, en ce sens que les parties ne peuvent pas y renoncer 
d'avance, mais il ne leur est pas défendu d'acquiescer à une sen
tence arbitrale irrégulière en la forme et de l'exécuter volontaire
ment, malgré qu'elle ne soit pas susceptible d'exécution forcée; 

« Attendu que pareille ratification, donnée sans réserve ni 
protestation , a pour effet de rendre celui qui y a consenti non 
recevable à attaquer de nullité tous les actes qui ont été faits ou 
sont intervenus en vertu de ce même jugement ; 

« Attendu qu'il résulte des qualités qui précèdent le jugement 
frappé d'opposition et des termes de la sentence elle-même qi.e 
M . Lemmé ayant, par une première décision, joint au fond les 
fins de non-recevoir opposées par le défendeur, celui-ci s'est 
borné, sans réclamation ni réserve aucune, à déposer ses con
clusions au fond et à persister dans ses défenses introduclives ; 
qu'il est donc certain qu'il a expressément ou tout au moins im
plicitement renoncé à faire usage de son droit, en satisfaisant 
immédiatement au jugement préparatoire et, par suite, a volon
tairement accepté le débat et ses conséquences; 

« Attendu qu'en présence des pouvoirs donnés à l'arbitre et 
de l'objet clairement désigné et précisé de la contestation qui lui 
était soumise, il est évident que la sentence rendue esl resiée 
dans les termes du compromis ; 

« Que, d'autre part, l'arbitre ayant reçu la mission de termi
ner souverainement le différend qui divisait les parties, il était 
par là même compétent pour compléter sa première sentence et 
vider ainsi par un jugement définitif la contestation pendante ; 

« Attendu que le prédit jugement a été prononcé et déposé 
dans le délai légal ; 

« Attendu, quant aux autres moyens présentés par le défen
deur, que l'art. 1028 du. code de procédure civile est limitatif et 
que ses dispositions ne peuvent pas être étendues d'un cas â un 
autre ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'opposition du deman
deur non recevable ni fondée ; l'en déboute ; ordonne que la sen
tence attaquée sortira son entier et plein effet; condamne le 
demandeur aux dépens... » (Du 4 août 1 8 6 6 . — Plaid. M M C S J A C 
QUES JAGOBS et DEI.VAUX). 

T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

Présidence de M . D e «rave. 

E N C L A V E . DROIT DE PASSAGE. SERVITUDE. — ACQUISI
TION D'UN FONDS VOISIN. POSSESSION TRENTENAIRE. 
PRESCRIPTION. 

En cas d'enclave, le droit de passage n'est pas un droit réel de 
servitude. 

Il prend fin en cas de cessation de l'enclave, par exemple quand 
le propriétaire enclavé acquiert un fonds voisin qui confine à 
la voie publique. 

Ce droit ne se prescrit pas par une possession de trente ans. 

(SEYNAEVE C. GRIMONPREZ.) 

Le jugement qui suit l'ait connaître les faits de la cause : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à voir dire pour 
droit que la parcelle de terre située à Marcke, section B, n° 5 6 0 , 
appartenant aux demandeurs, n'est pas grevée d'une servitude 
de passage au profit des n o s 5 7 2 « 5 7 2 B et 5 7 4 , appartenant aux 



défendeurs, et que ceux-ci fondent leur prétention contraire sur 
une possession de plus de soixante ans, qu'ils posent en fait 
avec offre de preuve, et sur ce (pic leur propriété a été a l'état 
d'enclave jusqu'au 16 février 1856; 

u Mais attendu que les faits de possession allégués sont déniés 
de la manière la plus formelle par les demandeurs, et qu'il y a 
lieu, par conséquent, de rechercher si la preuve offerte par les 
défendeurs est admissible, c'est-à-dire si une possession trente-
naire a pu leur faire acquérir la servitude de passage au profit des 
paicelles autrefois enclavées ; 

« Attendu que la solution de cette question dépend tout 
entière du point de savoir si le droit de passage en cas d'enclave 
constitue un droit réel de servitude, parce que ce point admis, 
on peut dire avec quelque raison, que les servitudes étant de leur 
nature perpétuelles et ne s'éteignanl que dans les cas déterminés 
par le code civil, la cessation de l'enclave ne peut faire cesser le 
droit de servitude du propriétaire enclavé, alors qu'il l'exerce 
depuis plus de 30 ans; — mais que la solution contraire résulte 
des principes généraux en matière de servitudes ; 

« Attendu, en effet, que le caractère essentiel de toute servi
tude u>l de constituer au profil d'un fonds, et dans son intérêt 
particulier une augmentation de droits (uuymcntum. jttris) et de 
diminuer d'un autre côté les droits d'un autre fonds, (diminutio 
•juris) (1); qu'ainsi, toute servitude est une dérogation au droit 
commun de la propriété, tel qu'il est réglé par les lois, et que 
par conséquent, un droit qui cxiMe, en vertu de la loi, au profit 
et à charge de tous les fonds, et par des motifs d'intérêt général, 
n'est pas un droil de servitude (2); 

u Que le droil de propriété n'est pas le droit absolu et illimité 
de j ' i i i r d'une chose sans aucune restriction, mais qu'au contraire, 
le droit de propriété ne peui se concevoir, dans un état organisé, 
qu'avec des restrictions el des délimitations résultant surtout des 
droits d'autrui ; 

ci Que ce principe est clairement écrit dans l'art. 344 du code 
civil qui définit le droit de propriété, et ne le reconnaît que sous 
certaines conditions qui font partie inhérente de sou existence ; 

« Attendu que ces conditions sont prévues par les lois ou par 
les règlements cl qu'au nombre des premières figurent les droits 
et obligations appelés servitudes légales et entre autres le droil 
de passage en cas d'enclave (3) ; 

« Allendu qu'il suit de là que ce droit est un accessoire du droil 
de propriété lui-même; qu'il n'est à ce titre susceptible d'aucune 
possession distincte, à titre de droit réel, et que loin de consti
tuer une dérogation au droit commun des propriétés, il constitue 
lui-même ce droil commun (4) ; 

« Attendu qu'il en résulte, enfin, que le droit de passage en 
cas d'enclave n'est pas une servitude, que l'exercice allégué de ce 
droit tant qu'a duré l'enclave n'a pas eu pour effet de donner aux 
défendeurs, un droit qu'ils avaient déjà en vertu même de leur 
propriété, et que la prolongation de cet exercice pendant plus de 
30 ans, n'a pu leur faire acquérir un droil réel de servitude, 
puisqu'il n'en ont possédé aucun ; 

« Allendu que c'est en vain que l'on objecte la dénomination 
de servitudes donnée par le code civil aux servitudes légales dans 
l'intiliilé du chap. 11, liv. I l , lit. I V ; 

a Que celte classification abusive, et critiquée, du reste, par 
tous les commentateurs, est sans influence en présence des termes 
mêmes dont se servent les art. 051, 652 et 1370 du code civil, en 
parlant des obligations nées du voisinage; 

« Que l'article 1370 notamment leur restitue leur véritable 
caractère d'obligations personnelles, en les qualifiant d'engage
ments nés involontairement par la seule autorité de la loi, et que 
toute obligation cessant avec sa cause, il faut conclure que la 
cessation de l'enclave entraîne nécessairement la cessation de 
l'obligation de livrer passage... » (Du 24 janvier 1867. — Plaid. 
M M M GlIESQUIÈllE et ROSSEEUW). 

OBSERVATIONS — V . sur cette question : CIUASSON, sect. 
3 , n" 7 7 : T O U L L I E R , des Serv., n° 5 5 4 ; PARDESSUS, t. 1, 
n° 2 2 5 ; DELVINCOURT, t. 1, p. 3 9 0 ; SOI.ON, II° 3 3 1 et 3 3 2 ; 
MARCAUÉ, sur 6 8 2 et 6 8 5 ; ZACHARI^ , t. 2 , $ 2 4 6 , note 1 4 ; 
T O U L L I E R , t. 2 , p. 4 2 9 ; DEMANTE, t. 2 , n 0 5 3 9 B I S ; OALLOZ, 
V " Serv., n° 8 7 8 et WODON, IOC. cil. n" 5 6 2 et suiv. Agen, 
1 4 août 1 8 3 4 , ( D . P. 1 8 3 5 , 2 , 5 5 ) ; Lvon, 2 4 déc. 1 8 4 2 , 
( S . , 1 8 4 2 , 2 , 166 -, Limoges, 2 0 février 1 8 4 3 , ( S . , 4 4 , 2 , 
9 9 ) ; Angers, 2 0 mai 1 8 4 2 , (42 , 2 , 164) ; Rouen, 1 6 février 
1 8 4 4 et Orléans, 2 3 août 1 8 4 4 , ( S . , 4 8 , 1, 1 9 3 ) ; Rouen, 
1 3 déc. 1 8 6 2 , (P., 6 3 , 2 , 1 7 6 , D . P. , 6 4 , 2 , 3 3 ) ; Paris, 2 0 

(1) L . 4 Digeste, liv. 8, tit. 5. L. 5, § 9, Dig. lit. 39. 
(2) Voyez WODON Traité de ta poss., n» 551, DUCAURROY, BON

NIER et ROUSUN, t. 2, n» 247, et MOLITOR, de la possession, n" 93. 

' nov. 1 8 6 5 , (P., 1 8 6 6 , 2 , 72) ; Bruxelles, 1 4 mars 1 8 6 2 , 
(P., 6 2 , 2 , 2 2 8 ) ; Liège, 3 0 nov. 1 8 5 0 , (P., 1 8 5 1 , 2 , 1 8 3 ) ; 

E n sens contraire : DURANTON, t. 5 , n" 4 3 5 ; D E M O L O G I E , 
Serv., t. 2 , n" 6 4 2 et suiv. ; MASSÉ et V E R G É sur ZACHARI.Ï 

I t. 2 , § 3 3 1 , note 3 ; Toulouse, 1 6 mai 1 8 2 9 ; Rennes, 18 
; mars 1839 , Grenoble, 2 0 nov. 1 8 4 7 , ( D A L L . 5 0 . 2 , 88 ) -

cass. fr., 19 janv. 1 8 4 8 , (P., 4 8 , 1, 1 3 9 ) ; Douai, 2 9 nov. 
Ì 1 8 5 0 , (DAI .L. , 5 0 , 2 , 8 8 ) ; Bordeaux, 2 5 juin 1 8 6 3 , (P., 6 3 , 
I 2 , 2 0 8 ) ; Lvon, 12 juillet 1 8 6 5 , (P., 1 8 6 5 , 2 , 2 8 8 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

i C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

C h a m b r e cr imine l l e . — Présidence de M . Defacqz, conse i l l er , 

c o i n D'ASSISES. — TENTATIVE. QUESTION. — JURY. 

La question de savoir si un accusé est coupable d'une tentative de 
crime doit comprendre l'énumératkm des caractères légaux de 
la tentative, tels qu'ils sont dé/inis par la loi. 

L'accusation n'est, pus purgée par la réponse du jury à une ques
tion posée en d'autres termes. 

I (BAYONNET.) 

AitRÉT. — « Sur le moyen de cassation, tiré de la violation de 
l'art. 2 du code pénal et de la fausse application des art. 132 du 
même code el 36 de la loi du 5 juin 1832 : 

« Attendu que, par arrêt de la chambre des mises en accusa
tion de la cour de Liège du 5 octobre 1866, le demandeur Joseph 
Bayonnet a élé renvoyé devant les assises de Namur, comme ac
cusé d'avoir, dans le courant de 1866, à Louetle-Saint-Picrre, 
tenté de participer à l'émission de monnaie d'argent, ayant cours 

! légal en Belgique, contrefaite, par la remise à Jacques Golinvaux 
| et à Xavier Bayot, d'une ou plusieurs pièces de deux francs à 

l'efligie de Louis-Philippe, sachant qu'elles étaient fausses et sans 
| les avoir reçues pour bonnes, tentative qui, manifestée par des 
; actes extérieurs et suivie d'un commencement d'exécution, n'a 
I été suspendue ou n'a manqué son effet que par des circonstances 
i fortuites ou indépendantes de la volonté de l'auteur: que le ré-
| sumé de l'acte d'accusation reproduit textuellement la qualifica-
; lion de l'arrêt de renvoi ; 

« Attendu que, dans la question posée au jury à l'audience de 
; la cour d'assises du 19 novembre 1866, le président a cependant 

omis la dernière partie du résumé de l'acte d'accusation, celle 
j notamment qui énonce les caractères légaux de la tentative, la 
I manifestation par des actes extérieurs, le commencement d'exé-
| cution et la suspension fortuite ou involontaire; 

« Attendu qu'aux termes de l'art 337 du code d'instruction 
criminelle, pour que le but de l'accusation soit atteint, les ques
tions soumises au jury doivent être conformes au résumé de l'acte 
d'accusation, lequel se réfère lui-même à l'arrêt de renvoi ; 

! « Que s'il n'est pas absolument nécessaire que les questions 
retracent d'une manière littérale les expressions mêmes de l'acte 
d'accusation, elles doivent cependant en reproduire la substance 
et surtout exprimer fidèlement les circonstances qui constituent 
la criminalité ; qu'en cela les prescriptions de l'art. 337 sont sub
stantielles et doivent être rigoureusement observées; 

« Attendu que, dans l'espèce, le jury n'ayant pas été consulté 
j sur les faits qui caractérisent la tentative définie par l'art. 2 du 

code pénal, la position de la qucslion était irrégulière et que la 
réponse du jury ne reconnaissant pas au vœu de la loi, l'existence 
des éléments essentiels du crime, n'a pu légalement servir de 
base à l'application des peines comminées; 

« Attendu qu'en appliquant néanmoins aux faits insuffisamment 
constatés, les art. 2, 132 du code pénal el 35 de la loi du 5 juin 
1835, la cour d'assises de la province de Namur a, par son arrêt 
du 15 novembre 1866, faussement appliqué et violé ces disposi
tions ; 

« Et attendu que par la question soumise au jury, et par la ré
ponse de celui-ci, l'accusation n'a pas été purgée au vœu de l'ar
ticle 337 du code d'instruction criminelle, en ce qui concerne la 
tentative d'émission de fausse monnaie ; 

j (3) Comparez DEMOLOMBE, t. X I , n° 8, p. 12, 14. 
: (i) V. WODON toc. cit. n° 552, DURANTON, Serv., ii" s 146 et 591 

MARCADÉ, sur les art. 639 et 672, OALLOZ, Serv, n° 52 et 653. 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller STAS en son rap
port et sur les conclusions conformes de M. FAIUER, premier 
avocat général, casse et annule l'arrêt attaqué et après en avoir 
délibéré en chambre du conseil, renvoie la cause et l'accusé de
vant la cour d'assises de la province de Liège pour y être statué 
sur le pied de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation en ce qui 
concerne la tentative d'émission de fausse monnaie, objet du se
cond chef d'accusation, la réponse négative du jury quant au 
premier chef demeurant acquise à Bavonnet » (Du 7 janvier 
•18«7.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E 

c h a m b r e c r i m i n e l l e . — Présidence de 9 1 . n e Sauvage. 

COMMUNE. RÈGLEMENT D E P O L I C E . —- LIBERTÉ D' iNDUSTRIE. 

Un règlement de police communale peut légalement interdire 
l'exercice d'une profession patentée, sur certaines parties de la 
voie publique. 

(MARIE ROBERT.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, déduit de la contravention à 
l'art. 2 de la loi sur les patentes du 21 mai 1819 : 

« Attendu que le libre exercice des professions n'est pas telle
ment illimité qu'il ne puisse subir les restrictions exigées par l'in
térêt général ; 

« Qu'aussi l'art. 2 de la loi du 21 mai 1819, tout en disposant 
que le patenté pourra exercer sa profession partout où il le jugera 
convenable, ajoute qu'il devra se conformer aux règlements de 
police générale et locale; 

Attendu que les administrations communales sont chargées 
d'assurer le maintien du bon ordre dans les rues, lieux et édifices 
publics; 

« Attendu que le conseil communal d'Anvers a porté, le 28 jui l
let 1866, un règlement qui. modifiant un premier règlement du 
29 novembre 1863, interdit le colportage du genièvre et autres 
boissons alcooliques dans certains lieux déterminés, à savoir, sur 
toute l'étendue des quais, du port, des canaux et des bassins, 
ainsi que des places intermédiaires; 

« Attendu que cette interdiction a été motivée pur les désordres 
qu'avait causés le colportage ; 

« Attendu que le jugement attaqué reconnaît et constate que 
« les quais, en même temps qu'ils servent de voie publique, 
« sont aussi des chantiers de travail et des endroits affectés au 
« dépôt provisoire des marchandises débarquées ou à embarquer; 
« que, sous tous ces rapports, ces quais sont grevés de réglemen-
« lation et d'interdictions spéciales commandées par l'intérêt et 
« la sécurité du commerce » ; 

« Attendu que ces circonstances font clairement ressortir la 
signification et la portée du règlement du 28 juillet 1866; 

« Attendu qu'il n'appartient pas aux tribunaux de contrôler la 
nécessité des mesures de police prises par l'autorité administra
tive dans les limites de ses attributions; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que le jugement attaqué, 
en faisant application des règlements précités au fait reconnu 
constant, n'a pas contrevenu à la loi du 21 mai 1819; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN IIOEGAERDEN 
en son rapport, et sur les conclusions conformes de M. FAIDER, 
premier avocat général, rejette le pourvoi... »(Du 18 février-1867.) 

OBSERVATIONS.—I l en serait autrement d'une interdiction 
absolue ainsi que l'a jugé la Cour par des arrêts antérieurs 
et notamment à propos d'un règlement de la même ville 
d'Anvers, le 2 4 août 1866 . ( B E L C . J L M . , t. X X I V , p. 1134 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

C h a m b r e correct ionnel le . — présidence de n i . Schaeteen. 

DÉLIT F O R E S T I E R . PASSAGE AVEC BROUETTE. VOITURE. 

Une brouette est une voiture dans le sens de l'art. 166 du code 
forestier. 

Dès lors, tombe sous l'application de cet article le fait de conduire 
une brouette attelée d'un chien, hors des routes et chemins or
dinaires, dans une plantation de sapins appartenant à l'Etat. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C WOUTERS ET LEMMENS). 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est établi par un procès-verbal ré
gulier, dressé le 12 novembre 1866 par le commandant de la 

! brigade de gendarmerie stationnée au camp de Bevcrloo, que 
Gaspard Wouters et Jean Lemmens ont, le 12 novembre 1866, 
fait passer chacun une brouette attelée d'un chien, hors des rou-

i tes et chemins ordinaires, dans une plantation de sapins à Bcver-
loo, appartenant à l'Etat; 

« Attendu que ce fait tombe sous l'application de l'art. 166 du 
code forestier ; qu'en effet, le terme voiture dont se sert la loi 
dans cette disposition est un terme générique qui doit s'appli
quer à toute espèce de véhicules, quelque iégers qu'ils soient; 
que le but du législateur dans l'art. 166 a été non de préserver 
les bois des dégâts que les voitures ou animaux peuvent y causer, 
mais d'empêcher les délinquants de se trouver hors voies avec 
des véhicules ou animaux qui pourraient plus ou moins faciliter 
leurs déprédations ; que les dommages qui peuvent être causés 
dans les bois tombent sons des dispositions spéciales qui les 
prévoient à litre de délit distinct, ainsi que le représentant Orls 
l'a fait observer dans son rapport sur la loi du 19 décembre 
1854; 

« Par ces motifs, la Cour, émendant le jugement dont est ap
pel, e tc . . » (Du 26 décembre 1866). 

OBSERVATIONS. — On sait que les lois relatives à la con
servation des bois domaniaux sont applicables aux fortifi
cations et à leurs dépendances, aux termes de la loi du 
2 9 mars 1 8 0 6 . C'est de là que les plantations du camp de 
Bevcrloo, aujourd'hui érigé en place de guerre, sont ré
gies par le code forestier de 1 8 5 4 . Voir cassation de Bel
gique, 6 avril 1 8 3 7 . 

Sur la question décidée pir l'arrêt, voir cassation de 
France, 1 9 décembre 1 8 2 8 ; Liège, 2 novembre 1 8 6 0 

B E L C . Jeu., X X I I , p. 1 2 1 6 ) ; DALLOZ, Rép., V u Forets, 
n° 6 9 5 . 

• --^><y/<£*3-*i—•• 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N V E R S . 

A P f K L D R N I M V ' I . I ' : IM>l.l4'i<:. 

•'résidence de 91. T l n i m e r m a n s , vice-président. 

VOIRIE. ROUTE. ALIGNEMENT. BATISSE. 

Sont réputées faites le long d'une route les bâtisses élevées à un 
mètre 50 centimètres en retraite du bord de celle route et par 
conséquent celui qui les construit est tenu d'observer les dispo
sitions de l'arrêté royal du 29 février 1836. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C VAN GEERT.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Van Gecrtaété cité devant 
le premier juge, comme prévenu de contravention aux art. I e ' de 
l'arrêté royal\lu 29 février 1836, 10 et 14 de la loi du l " r fé
vrier 1844, pour avoir, à Anvers, au mois d'octobre dernier, con
struit ou commencé à construire quatre maisons, sans avoir 
préalablement obtenu l'autorisation de la députation permanente; 

« Attendu qu'il n'est pas méconnu et qu'il est d'ailleurs établi 
que les quatre maisons dont il s'agit or.l été construites contre la 
route provinciale de Berchem à Borgerhoul, à une distance 
moyenne d'environ un mètre S0 centimètres du bord extérieur 
du fossé de cette route ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1 e r de l'arrêté royal du 29 fé
vrier 1836, l'intimé ne pouvait construire ces quatre maisons, ni 
même en commencer la construction, sans y être préalablement 
autorisé par la députation des Etats de la province; 

« Attendu qu'il est prouvé que l'intimé ne possède, pour la 
construction desdites quatre maisons, aucune autorisation autre 
que celle qui lui a été accordée au mois de décembre 1866 ; que 
le premier juge a donc fait erreur, lorsqu'il a dit que le sieur Van 
Geert avait obtenu de la députation permanente l'autorisation 
préalable ; 

« Attendu que la défense de bâtir sans autorisation préalable 
i le long des grandes roules n'est pas restreinte par l'arrêté royal 
! précité, comme par l'arrêt du conseil du 27 février 1765, aux 
j constructions joignant ces routes; qu'il est dès lors évident par 
| l'omission même de cette expression dans l'arrêté précité, que la 
| défense seule de construire le long des grandes routes s'étend 

aussi aux bâtisses qui, sans y être contigués , en sont cependant 
| assez voisines pour motiver l'intervention de l'autorité adminis-
l trative et nécessiter l'emploi des mesures qu'elle prescrit pour 
', assurer la sécurité, la salubrité et le niveau de la voirie; que tel 

est le cas de l'espèce ; qu'il importe donc peu en Belgique que 
l'intimé ait construit sur certain alignement ou ait construit en 
arrière de cet alignement ; 



« Quant à la réparation de la contravention prévue par les 
art. 40 et 44 de la loi du 1 e r février 1844 : 

« Attendu que le ministère public n'a pas conclu à cette répa
ration et qu'il n'y a pas de motifs de la prononcer, les maisons 
dont il s'agit n'empiétant aucunement sur la voiepublique et étant 
même bâties en arrière de l'alignement fixé en dernier lieu parla 
députation permanente et l'administration des ponts cl chaussées; 

« Par ces motifs, vu les articles..., le Tribunal, siégeant en 
degré d'appel, entendu M. le juge DE BIIAY, en son rapport, reçoit 
l'appel interjeté par le ministère public et y faisant droit, met le 
jugement du 27 novembre dernier à néant; et, faisant ce que le 
premier juge aurait dû faire, condamne l'intimé Prosper Van 
Geert à une amende de 22 tr. et par corps aux dépens des deux 
instances... » (Du 7 janvier 1807.) 

OBSERVATION .—V. conf., Bruxelles, 6 avril 1848 . ( B E L G . 
J e » . . VI , p. 891.) 

LIBERTÉ DE LA P R E S S E . — C O M P L I C I T É . 

Dans sou numéro du 2 7 décembre dernier , l e / o u / w i / i i c 
Liège est revenu sur les observations qu'i l avait présentées 
et que nous avons reproduites supra, p. 3 1 , à propos de. la 
condamnation du Kathulyke iielg, dont nous avons rendu 
un compte sommaire, p. 46. 

Voici comment le Journal de Liège s'exprime : 

Le Journal de Gand est revenu à la charge à propos de la con
damnation du Kalholyke Bela. 

Nous concédons à notre honorable confrère que la jurispru
dence autorise, en matière de presse, la mise en accusation des 
complices; que la cour d'assises, devant laquelle l'accusé avait 
élé renvoyé du chef de complicité, devait purger l'accusation en 
posant la question de complicité; que peu importait à l'accusé, 
comme nous l'avons dit nous-mêmes, d'être condamné plutôt 
comme auteur ou comme imprimeur, que comme complice, puis
que de toute .manière, il ne pouvait pas échapper. 

Aussi n'est-ce pas la personne ni la condamnation du sieur 
Grootjans qui nous inspire de l'intérêt. Ce sont les principes. 

Pour nous, les principes doivent être respectés, même à l'égard 
d'un adversaire politique. C'est moins de la générosité que de la 
charité bien ordonnée. Nous ne voulons pas qu'un jour ces prin
cipes on les rétorque contre nous en nous mettant en accusation 
pour avoir « revu, corrigé et approuvé » tel ou tel article incri
miné, dont l'auteur serait connu. 

Et nous ne sommes pas seuls de notre opinion. LA BELGIQUE 
JUDICIAIRE, que cite le Journal de Gand, a publié différents ar
ticles contre la jurisprudence admise; M. SCHUERMANS, dans son 
Code de la presse, s'est prononcé dans le même sens ; enfin, la 
« bonne théorie » comme veut bien la qualifier notre contradic
teur lui-même, n'a-t-elle pas été proclamée à la tribune parle
mentaire ? 

Qu'on lise ce que disait le 20 avril 1861 M. le représentant Van 
Humbeeck. 

« Il suffit, disait l'orateur, do considérer les conséquences 
qu'aurait la doctrine contraire pour la faire repousser par la 
Chambre. 

« Vous arrivez à appliquer de la manièie la plus générale les 
dispositions de l'art. 60 du code pénal sur la complicité aux dé
lits de la presse. 

« Appliquant les principes généraux sur la complicité au délit 
de provocation par la voie de la presse, vous ne devez pas seule
ment atteindre, au mépris d'un texte constitutionnel positif, les 
imprimeurs, les distributeurs; vous devez, vous emparant des 
dispositions du code pénal, comprendre dans la poursuite tous 
ceux qui, par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de 
pouvoir, machinations ou artifices coupables, ont provoqué l'écri
vain au fait qu'il a posé ou lui oui donné des instructions pour le 
commettre. 

« Vous devez poursuivre aussi ceux qui auraient fourni des 
instruments ou tout autre moyen qui aura servi à l'action de l'écri
vain, sachant qu'ils devaient y servir. 

« Des instruments ou tout autre moyen ! Mais ces termes expo
seront à des poursuites celui qui aura facilité les recherches que 
l'auteur devait faire pour produire l'oeuvre incriminée ; on ne 
pourra pas poursuivre seulement l'éditeur, mais celui qui aura 
procuré un éditeur, instrument nécessaire pour que le fait puisse 

être accompli. Vous arriverez aussi à comprendre dans les pour
suites celui qui, à défaut de pouvoir fournir un éditeur, aurait 
procuré à l'auteur de l'encre, du papier, une presse, pour publier 
son œuvre. 

« Vous devriez punir celui qui remplit dans l'administration 
d'un journal l'office de censeur et qui aura sciemment négligé 
d'empêcher la publication en apposant son vélo. Vous savez, mes
sieurs, que dans la plupart des bureaux de journaux bien organi
sés, une ou plusieurs personnes, sans faire partie de la ré (action, 
apprécient si un article peul ou ne peut pas passer dans le corps 
du journal; celui qui aura laissé passer l'article qu'il pouvait 
arrêter tombera sous le coup de la loi répressive; il aura fourni 
un instrument au provocateur. 

« Je me borne à indiquer ces conséquences de la théorie pré
conisée par la commission. » 

Chose remarquable, MM. Nolhomb et Pirmez avaient seuls à la 
Chambre fait quelques réserves contre celle opinion de M. Guil-
lery, l'auteur de l'amendement adopté : « Il est nécessaire de bien 
préciser la pensée de la Chambre que, quant aux délits de presse, 
il ne peul jamais y avoir de complicité. » 

Eh bien'. MM. Nolhomb et Pirmez, tous les deux, ne tardèrent 
pas, dans une discussion ultérieure, à proclamer eux-mêmes le 
principe de l'amendement Guillery. 

Lois du second vole du code pénal à la Chambre, en 1802, 
M. Nolhuml), frappé de la portée du réquisitoire de M. Leclercq, 
auquel nous avons précédemment fait allusion , propose d'intro
duire un article déclarant formellement applicables aux matières 
spéciales les principes sur la complicité; mais sa motion fut 
repoussée avec énergie par M. Pirmez, qui cila précisément les 
matières de presse comme étant celles où l'impossibilité d'ad
mettre l'amendement était le plus llagrante, et où notamment il 
y avait lieu de ne pas appliquer les principes ordinaires sur la 
complicité. 

Et M. Nolhomb de s'empresser de déclarer : « Quant à la presse, 
exceptionnelle de sa nature, elle est et doil rester régie par des 
lois spéciales en dehors du droit commun. » 

Aussi n'esl-il plus un journal politique qui mette encore au
jourd'hui en doute la non-extension des règles de la complicité 
aux délils de la presse. 

Pour ne pas étendre trop nos citations, nous nous bornerons 
à mentionner l'accord qui s'est fait sur cette question spéciale 
entre l'Indépendance, champion de cette thèse, l'Echo du Parle
ment et le Journal de Liège. 

L'Echo du Parlement, dans son numéro du 27 juillet 1862, 
disait : « 11 est au moins douteux que les principes généraux sur 
la complicité s'appliquent aux délits de presse punis par le code 
pénal. De mémo que certains délits, parleur nature, n'admettent 
point de tentative, ainsi certaines infractions, par leur caractère 
spécial, échappent à l'application des règles sur la complicité. 
N'est-ce pas ce qui existe pour les délils commis par la voie de la 
presse, el par conséquent la calomnie même contre les particu
liers peul-elle être poursuivie contre ceux qui ont participé à l'in
fraction par un mode autre que ceux qui sont indiqués à l'art. 18 
de la Constitution ? » 

Le Journal de Liège, dans son numéro du 14 juin 1862, avait 
déjà professé la doctrine que, conséquent avec lui-même, il pré
conise encore aujourd'hui : 

« La crainle de voir étendre aux délits de presse les principes 
généraux sur la complicité nous semble vaine; on ne saurait ja
mais tirer d'une combinaison de textes quelconques une règle 
qui annulerait une prescription formelle de la Constitution. » 

Et pour enlever tout doute, nous demandions que, pour les dé
lits de presse prévus par le code pénal, la rédaction des articles 
spéciaux évitât toute équivoque à cet égard. 

Parce qu'il existe des arrêts contraires à notre opinion , parce 
qu'un nouvel arrêt, quatrième de l'espèce à nous connu, vient 
prendre place dans l'arsenal de la jurisprudence, faut-il que nous 
nous inclinions? Ne pouvons-nous pas provoquer un nouvel exa
men de la question de la part de juges mieux informés sur la por
tée de la loi? 

La jurisprudence n'est pas la loi; la loi elle-même n'est pas 
immuable non plus, et la persistance de celle-là est peut-être un 
motif de plus pour,modifier celle-ci. Aussi demandons-nous au
jourd'hui ce que nous hésitions à demander en 1862 : nous solli
citons le législateur, dont l'intention est connue, de la manifester 
d'une manière formelle, en renvoyant à la révision de la loi sur 
la presse les articles spéciaux du code pénal sur les délits de la 
presse, et notamment les dispositions relatives à la calomnie, le 
seul délit de la presse que l'on songe encore à poursuivre. 

Brux. — Alliance Typographique, M.-J . Poor cl C e , nie aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

P r e m i e r e chambre . — B'residence île M . n e t e r i a c h e , 1" pres . 

KESPONSAIÌIL1TT I.TAT. CANAL. NAVIGATION'. 

l'Etat n'est pas responsable de l'échouement d'un bateau qui, 
circulant sur un canal île navigation, a heurté des pavés tombés 
dans l'eau pur cas fortuit. 

(LA SOCIÉTÉ DE LA LOUVIÈRE ET LA PAIX C. 1,'ÉTAT.) 

La société de la Lonvière s'est pourvue en cassation' 
contre le jugement du tribunal de Bruxelles, en date du 
18 novembre 1863, que nous avons publié, X X I I I , p. 1527. 

Elle fondait son recours principalement sur la violation 
du % l 1' 1' de l'art. 1384 du code civil, concernant la respon
sabilité du dommage causé par les choses dont on a la 
garde. 

L'État, disait-elle, est propriétaire du canal de Char-
leroi. La loi qui l'a autorisé à rctrairc la concession de 
cette voie navigable l'oblige textuellement à maintenir une 
navigation toujours sûre et facile, comme le droit de pro
priété oblige tout propriétaire à faire que sa chasse ne 
nuise à personne. 

Le jugement objecte que l'État est étranger à la chute 
des pavés dans le canal ; que cette chute est yn cas fortuit 
et que l'Etat a curé le canal aux époques réglementaires. 
Ceci serait péremploirc si la demanderesse invoquait contre 
l'État une responsabilité à raison du fait de ses agents. 
Mais il ne s'agit pas de personnes, il s'agit de choses. On 
ne veut pas rendre l'État responsable du fait de la chute 
des pavés dans le canal qui est un cas fortuit, niais du fait 
de leur présence après la chute, fait qui a nui au bateau 
de la demanderesse. L'État, pour échapper à cette respon
sabilité, devrait prouver aux termes du § final de l'art. 1384 
qu'il n'a pu empêcher le fait nuisible qui donne lieu à la 
responsabilité. La demanderesse n'avait pas à prouver la 
faute : elle est présumée par la loi par cela seul que la 
chose que le propriétaire devait maintenir inoffensive, 
a nui. 

ARRÊT. — « La Cour, sur le moyen unique de cassation, tiré 
de la violation des art. 1 3 1 5 , 1 3 8 3 et 1 3 8 4 du code civil et l ' r de 
l'arrêté royal du 2 8 juin 1 8 3 3 , sur la police du canal de Char-
leroi, maintenu en vigueur par la loi du l ' r j u i n 1 8 3 9 et l'arrêté 
royal du même jour, ainsi que des art. 1 1 4 7 et 1 1 4 8 du code 
civil, en ce que le jugement attaqué a refusé d'admettre que 
l'Etal belge est responsable des avaries et des pertes subies par 
le bateau de la société demanderesse, lequel a coulé bas dans ce 
canal : 

« Attendu que le jugement attaqué constate que la présence, 
dans le lit du canal, de l'obstacle qui a été la cause du sinistre, 
est le résultai d'un cas fortuit; 

« Attendu qu'en supposant que l'État pût être déclaré respon
sable, c'était à la société demanderesse à prouver qu'il n'était pas 
fondé à invoquer le bénéfice de la force majeure, par suite d'une 
faute qui aurait engagé sa responsabilité; mais que le jugement 

attaqué reconnaît que pareille faute n'a été ni établie ni même 
alléguée avec offre de preuve, a charge de l'Etat ; 

« Attendu que celle décision, eu tant qu'elle esl fondée sur 
l'appréciation des faits de la cause est souveraine ; qu'elle ne con
tient d'ailleurs aucune contravention aux textes dont le pourvoi 
prétend déduire la responsabilité de l'État défendeur; 

« Attendu, en effet, que les articles invoqués du code civil se 
rapportent à des intérêts et a des actes de la vie civile; mais 
qu'ils ne règlent nullement les conséquences des actes de l'auto
rité publique, tels que ceux qui concernent la police et la navi
gabilité des canaux et rivières; 

« Attendu que si, dans l'accomplissement des services admi
nistratifs, la responsabilité gouvernementale du pouvoir exécutif 
peut être engagée, cette responsabilité ne présente aucun des 
caractères cl ne saurait produire les effets d'un engagement ou 
d'une convention soumis aux règles du droit privé; 

« Attendu que l'arrêté du 2 8 juin 1 8 3 3 n'est qu'un règlement 
de police, que le gouvernement peut modifier selon les exigences 
du service, mais qui n'a pas pour objet, comme le pourvoi le 
suppose, de déterminer ses obligations à l'égard de ceux qui font 
usage du canal ; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que, sous aucun rapport, 
les dispositions qui servent de base au pourvoi n'étaient applica
bles dans la cause, et par suite, que le jugement attaqué n'a pu 
y contrevenir ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VANDEN P E E R E -
BOOM en son rapport et sur les conclusions conformes de M. Cl.o-
QUETTE, avocat général, rejclle le pourvoi...» (Du 2 4 janvier 1 8 6 7 . 
Pl. M M ' S Oins c. L E JEUNE.) 

OBSERVATIONS. — Sur la responsabilité du propriétaire 
à raison des choses dont il a la garde par cela seul qu'il 
en est le propriétaire, V . T O U L L I E H , Des délits et des quasi-
délits, n" 296, où il reproduit presque textuellement 
DOMAT. 

Sur la question spéciale du procès : Conf. Haute cour 
des Pays-Bas, 7 novembre 1850. B E L C . Juin, I X , p. 1172. 
Cass. fr., du 27 juin 1832. S I R E Y , 1832, I , 838. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre . — Présidence de I I . K s p i l a l . 

R E N V O I P O U R C A U S E D E C O N N E X I T É . I N T E R P R É T A T I O N IIK 

L ' A R T . 171 D U C O D E D E P R O C É D U R E C I V I L E . D R O I T D ' É V O -

C A T I O N . 

Le juge saisi d'une demande ne peut en ordonner le renvoi pour 
connexité à une cause pendante en un autre tribunal que pour 
autant que les deux actions soient dirigées contre le même dé 
fendeur. 

L'art. 1 7 1 du code de procédure civile n'a eu pour but que d'éviter 
la contrariété des jugements inter cosdem litigaules. Une sim
ple analogie entre les deux causes ne suffit pas pour autoriser le 
renvoi demandé. 

Spécialement, il n'y a pas connexité entre deux actions en donl-
mages-intérèts dirigées séparément contre deux journaux, à 
raison des mêmes faits ou même des mêmes articles, parce que 
la responsabilité de chacun des journaux peut être différente. 

Pour que le juge d'appel puisse évoquer il faut que l'affaire soit 
disposée à recevoir une décision définitive ; par conséquent en 



l'absence de conclusions prises par les parties sur le fond, il n'y 
a pas lieu à évocation. 

(KERSTEENS C. DEI/BAR.) 

Par deux exploits séparés, l'un du 10 octobre, l'autre 
du 11 novembre 1868, le sieur Kersteens, adjoint de police 
à Saint-Trond, avait assigné le journal Het Regt édité dans 
cette ville, et le Journal de, Bruxelles, le premier devant le 
tribunal de Hasselt et le second devant celui de Bruxelles, 
à raison de l'atteinte portée à sa considération par deux 
articles publiés récoiunient dans chacun de ces jpurnaux. 

Le Journal de Bruxelles, prétextant que les articles in
sérés dans ses colonnes n'étaient que la reproduction de 
deux articles publiés dans le journal IJet Regt, et à raison 
desquels ce dernier se trouvait déjà poursuivi devant le 
tribunal civil de Hasselt, demanda que sa cause fût ren
voyée devant cette dernière juridiction, à cause de lacon-
nexité que présentaient les deux affaires. 

Le tribunal de Bruxelles crut pouvoir accueillir cette 
demande par un jugement du 12 février 1866, ainsi conçu : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'art. 1 7 1 du code de procédure 
civile porte : « Le renvoi pourra être demandé et ordonné, si la 
« contestation est connexe à une cause déjà pendante en un au-
« tre tribunal » ; 

« Attendu que cette règle, conçue en termes généraux, ne 
subordonne point le renvoi, comme en matière de lilispcndance, 
à l'existence d'un débat antérieur entre les mêmes parties devant 
un autre tribunal ; 

« Attendu cependant qu'elle ne peut être raisonnablement 
comprise dans un sens tellement absolu, qu'il suffirait qu'il exis
tât devant un autre tribunal une contestation connexe s'agitant 
entre des parties étrangères tant au demandeur qu'au défendeur, 
pour que celui-ci pût demander à y être renvoyé; mais qu'il est 
rationnel de penser que le législateur a entendu parler d'une 
contestation portée antérieurement devant un autre tribunal con
tre un défendeur différent, mais par le même demandeur; 

« Attendu qu'on ne peut admettre que l'identité des contesta
tions doive être absolue ; car on ne peut supposer que le législa
teur aurait édicté la règle de l'art. 171 précité, pour une hypo
thèse dont la réalisation serait sinon impossible, au moins 
excessivement rare ; qu'on doit donc penser que, dans le sens de 
la loi, il s'agit d'une connexité qui découle de l'identité des 
points principaux qui forment l'objet du litige devant l'un et 
l'autre tribunal; 

« Attendu qu'ainsi compris, l'art. 171 du code de procédure 
civile est d'une application rationnelle et offre tout à la fois l'a
vantage d'éviter aux parties des frais nombreux et frustraloires, 
et d'empêcher, autant que possible, une contrariété relative entre 
les décisions prises par plusieurs tribunaux dans des contesta
tions ayant entr'elles une liaison intime et nécessaire ; 

« Attendu que si le législateur a laissé an défendeur la faculté 
de demander le renvoi devant le tribunal saisi d'une contestation 
connexe, c'est évidemment parce qu'il a entendu respecter le 
droit du défendeur d'être jugé par le tribunal de son domicile ; et 
parce qu'au surplus, la contrariété qui pourrait exister entre les 
décisions rendues par différents tribunaux dans l'hypothèse pré
vue par l'article dont il s'agit, n'a pas un caractère absolu, mais 
seulement relatif, en sorte que les inconvénients qui pourraient 
en résulter doivent être considérés comme secondaires ; 

« Aitendu que bien que le demandeur eût assigné le défen
deur devant le tribunal du domicile de celui-ci, ainsi que la loi 
lui prescrivait de le faire, il n'est cependant pas recevable à se 
plaindre, car le renvoi ordonné dans les conditions tracées par 
le code de procédure a lieu aussi bien dans son intérêt que dans 
celui de son adversaire; que d'ailleurs ses plaintes à cet égard 
seraient d'autant moins raisonnables que c'est lui qui a saisi le 
tribunal désigné par la loi comme pouvant être appelé à connaî
tre seul des différentes contestations connexes ; 

« Attendu qu'il objecterait vainement qu'après le renvoi pro
noncé, les parties dans la cause pendante devant le tribunal de 
renvoi pourraient prétendre que les contestations ne sont pas con
nexes et ce tribunal le décider ainsi ; car la prévision d'une sem
blable éventualité n'est point de nature à dispenser le tribunal 
postérieurement saisi d'ordonner le renvoi légalement requis, 
lorsqu'il est d'ailleurs convaincu de l'existence de la connexité; 

« Attendu, en fait, que la connexité dans le sens de l'art. 171 
du code de procédure civile existe entre la contestation portée 
par le demandeur devant ce tribunal, par exploit de l'huissier 
Mahieu, en date du 11 novembre 1865 et celle portée par le 
même demandeur devant le tribunal de Hasselt contre le sieur 

Decocq-Cretin, imprimeur-éditeur du journal Het Regt, domi
cilié à Saint-Trond, par exploit de l'huissier Rosselle, du 10 oc
tobre 1805; 

« Aitendu, en effet, que les articles dont il est fait mention, 
détaillés dans l'exploit précité du H novembre 1865, publiés 
par le Journal de Bruxelles et qui forment l'objet des débats 
dans la présente cause, ne sont, au fond, que la reproduction des 
articles dont l'exploit prérappelé du 10 octobre 1865 donne le 
détail, articles insérés dans le journal IJet Regt et qui font l'ob-
jet de la contestation dans la cause pendante devant le tribunal 
de Hasselt ; 

« Attendu que ces actions, ainsi que celle qui a été intentée 
postérieurement par le demandeur à l'auteur des articles du Con
stitutionnel du Limbourg, reproduisant les articles du Regt, par 
exploit de l'huissier Vanderheyden, en date du 12 décembre 
1805, devant le tribunal de Hasselt, sont toutes fondées sur ce 
que les publications dont il s'agit seraient calomnieuses et au
raient causé préjudice à l'honneur et aux intérêts du demandeur 
et ont toutes pour but l'obtention de la réparation du dommage 
souffert ; 

« Attendu que, d'après ce qui a été dit plus haut, ces diverses 
contestations sont connexes, et ce nonobstant quelques diffé
rences entre les articles, tant en ce qui concerne la rédaction 
qu'en ce qui touche quelques points accessoires au fond et aussi 
en ce qui regarde la plus ou moins grande publicité donnée à 
chacun d'eux; qu'il appartiendra au juge de renvoi d'apprécier 
ces différences ainsi que les autres circonstances particulières et 
accessoires qui pourraient surgir des débats au fond, pour faire 
aux parties défenderesses la pan de responsabilité qui pourrait, 
le cas échéant, peser sur chacune d'elles; 

« Quant aux dépens : 

« Attendu que s i , d'une part, le demandeur, en portant son 
action devant le tribunal de Bruxelles, s'est parfaitement con
formé aux prescriptions de l'art. 59 du code de procédure civile, 
d'autre part, le défendeur, en demandant le renvoi de la cause 

'devant le tribunal de Hasselt, a usé d'une faculté que lui accorde 
l'art. 171 du même code; qu'il est donc rationnel que le tribu
nal de renvoi statue sur le point accessoire des dépens, en même 
temps que sur le principal ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, ouï, en ses conclusions confor
mes, H. IWEINS, substitut du procureur du roi , ordonne le ren
voi de la cause devant le tribunal de Hasselt, tant en ce qui con
cerne la contestation principale qu'en ce qui regarde la question 
accessoire relative au* dépens... » (Du 12 février 1866). 

L a cour a .réformé cette décision. M . l'avocat général 
MESDACH s'est exprimé dans les termes suivants : 

« Dans ses numérosdu 9 etdu 12 août 1865, le journal HetRegt, 
édité à Saint-Trond, publia successivement deux articles où la 
conduite du sieur Kersteens, adjoint de police de cette ville, était 
vivement incriminée à raison de l'arrestation arbitraire d'un 
ecclésiastique français et de la lecture indiscrète de lettres confi
dentielles dont cet étranger était porteur. 

De son coté, le Constitutionnel du Limbourg entretint le public 
de ces mêmes faits dans deux articles qui furent littéralement 
reproduits dans le Journal de Bruxelles, avec l'indication de leur 
origine, et dont l'un, le premier, fut accompagné d'un commen
taire amplificatif. 

Kersteens, pour obtenir réparation de l'atteinte portée à son 
honneur par ces publications, fit assigner les imprimeurs en 
paiement de dommages-intérêts, par exploits séparés, devant le 
tribunal de leur domicile respectif, savoir : 

1° Le Regt devant le tribunal de Hasselt (10 octobre 1865); 

2° Le Journal de Bruxelles devant le tribunal de Bruxelles 
(11 novembre 1865); 

Et 3° Le Constitutionnel du Limbourg devant le tribunal de 
Hasselt (14 novembre 1865). 

Le tribunal de Bruxelles n'eut pas à connaître du fondement de 
l'action; par jugement du 12 lévrier 1800, et sur la demande qui 
lui en fut faite par l'imprimeur du Journal de Bruxelles, il se 
dessaisit de la cause et en ordonna le renvoi devant le tribunal de 
Hasselt, déjà saisi de l'action intentée par le même demandeur 
contre l'imprimeur-éditeur du journal Het Regt. 

Sa décision se fonde sur l'art. 171 du code de procédure civile, 
ainsi conçu : « S'il a été formé précédemment en un autre tribu-
« nal, une demande pour le même objet, ou si la contestation 
« est connexe à une cause déjà pendante en un autre tribunal, le 
« renvoi pourra être demandé et ordonné. » 

Le premier juge décide : 
1° En fait, que celte connexité existe, — que les articles du 

Journal de Bruxelles ne sont au fond que la reproduction de ceux 
du journal Het Regt, nonobstant quelques différences, tant en ce 



qui concerne la rédaction que quelques points accessoires et le 
plus ou moins de publicité de chacune de ces publications; 

2 ° En droit, que l'identité des contestations ne doit pas être 
absolue, qu'il suffit d'une connexité résultant de l'identité des 
points principaux qui forment l'objet du litige devant l'un et j 
l'autre tribunal ; 

Qu'il est de l'intérêt de toutes les parties, à cause do la dimi
nution des frais et de la contrariété des jugements que l'on évite, 
de taire juger un seul tribunal des contestations ayant entre elles 
une liaison intime et nécessaire. 

Ces raisons ne sauraient nous convaincre, et nous croyons 
qu'en les adoptant, le tribunal de Bruxelles a fait de l'art. 171 du 
code d.1 procédure civile une application qui sort à la fois de 
l'esprit et des termes de celte disposition. 

Nous raisonnons dans la supposition en fait (ce qui n'est pas, 
en réalité), que le Journal de Bruxelles n'aurait fait que repro
duire littéralement les articles du journal llel lleyt sans les faire 
accompagner d'aucune observation, d'aucun commentaire déso
bligeant; dans ce cas encore, nous estimerions que l'action 
intentée contre lui n'offre pas avec celle dirigée contre son con
frère Het lieyl celte connexité dont parle l'art. 1 7 1 , nécessaire 
pour dessaisir le juge du domicile. 

On est d'accord sur ce principe qu'on matière personnelle, le 
domicile du défendeur est attributif de juridiction, et que, pour 
autoriser le juge du domicile du défendeur à renvoyer la cause 
dont il est saisi devant un autre tribunal, il faut que ce dernier 
se trouve déjà saisi d'une cause connexe à la première. La dis
cussion ne porte que sur l'interprétation à donner à ces mots : 
causes connexes; faut-il entendre par là deux affaires liées entre 
elles par un lien si étroit qu'elles ne puissent être jugées l'une 
sans l'autre, à peine de les mettre éventuellement en opposition 
directe, ou sullil-il, ainsi que l'a décidé le tribunal de Bruxelles, 
qu'il y ait identité entre les points principaux qui forment de part 
et d'autre l'objet du litige? 

La loi n'a pas défini la connexité, mais la doctrine reconnaît 
unanimement que c'est le rapport et la liaison qui se trouvent 
entre plusieurs affaires qui demandent à être décidées par un seul 
et même jugement. (MERLIN, Rép., V° Connexité; BIOCIIE et COU-
JET, V° Exception, n" 4 1 ; DALLOZ, \'°Connexité; Rép., JOURNAL 
DU PALAIS, eod. verbo.) 

Le législateur de 1 8 0 0 n'a pas cru devoir s'en expliquer, sans 
doute par le motif que l'expression était fort usitée dans la pra
tique, et qu'elle n'était que la reproduction d'une disposition de 
législation existante. L'art. 3 , titre VI, de l'ordonnance de 1667 
prescrivait, en effet : « de juger sommairement à l'audience les 
« renvois, incompétences et déclinatoires qui seront requis et 
« proposés, sous prétexte de lilispendance, connexité ou autre-
« ment. » 

De l'avis de tous les commentateurs de l'ordonnance, les dé
clinatoires de cette espèce ne pouvaient être proposés qu'en cas 
de concours de ces trois conditions; il fallait que le débat se 
mût : 1 ° entre les mêmes parties; 2" pour la même chose; 3 ° au 
même litre, ex eûdem causa. 

La lilispendance s'entendait comme aujourd'hui, du concours 
simultané de deux actions intentées par la même personne contre 
le même défendeur, pour un objet identiquement le même, mais 
devant des juges différents. 

Lorsque, au contraire, l'objet n'était pas identiquement le 
même, mais que l'un élait la conséquence do l'autre ou se trou
vait compris dans celui-ci, de telle sorle que l'un absorbait 
l'autre, on considérait les deux demandes comme connexes, et le 
demandeur, pour les avoir divisées, courait le risque de voir or
donner le renvoi de la seconde devant le juge saisi de la pre
mière. La connexité n'était donc qu'une variété, qu'un diminutif 
de la lilispendance, mais comme celle-ci, elle supposait néces
sairement l'identité des parties. Aussi, lorsque le débat s'agitait 
entre personnes différentes, il pouvait bien se présenter entre les 
deux causes une certaine affinité, une analogie même parfaite, 
mais ces rapports de ressemblance étaient insuffisants pour dé
roger aux règles de la compétence et autoriser le juge du domi
cile du défendeur à renvoyer la cause devant un juge qui origi
nairement était incompétent. 

RODIER, dans ses questions sur l'ordonnance de 1 6 0 7 , titre V I , 
art. 1 E R , p. 6 4 , s'exprime ainsi : « Le renvoi à cause de litispen-
« danec ou connexité a lieu, lorsque ce qui fait le sujet de la de-
« mande ou de l'exception qui est inséparable de la demande, 
« est déjà devant un autre juge, ou tellement connexe avec ce 
« qui est pendant devant un autre juge, que son jugement ne 
« pourrait porter que sur la nouvelle demande. » FEUHIÉRE, dans 
son Dictionnaire de pratique, sur le mol lilispendance, observe 
que « pour obleuir le renvoi, il faut le concours de ces trois 
« choses : 1 ° que ce soit cnlre les mêmes parties; 2 ° que ce soit 
« pour la même chose; 3 ° que ce soit au même titre, ex eâdcm 
« causa. » 

C'était une des règles les plus constantes de procédure dans 
l'ancien droit français. 

« Trois choses, disail THEVENEAU, dans ses observations sur 
« l'ordonnance de Blois de 1 3 3 9 (liv. 111, art. 3 , p. 6 8 8 ) , doivent 
« concourir pour empêcher le juge de passer oulre, savoir : que 
« la chose soil jugée inler easdem personas, pro eûdem re, et in 
« aillent, causa. » (Cité par SEUPILLON. dans son commentaire sur 
l'ordonnance d'avril 1 6 6 7 , litre V I , art. 3 , p. 6 0 . ) 

La raison de cette attribution spéciale de juridiction se puisait 
moins dans l'utilité ou la convenance des parties, que dans la 
crainte qu'avait le législateur d'une contrariété d'arrêts possible. 
« Il esl de principe, dit BIIONCKORST, que deux contraires ne 
« peuvent pas subsister dans le même sujet, et que l'un d'eux y 
« élam, il faut de nécessité que l'autre eu soil exclu. » (Cité par 
PANTOINE, de rey II lis j u ris, loi 1 8 8 . ) 

« La contraríele, dit BORNIER, dans ses Conférences sur les 
« ordonnances de Louis X I V (lome l " , litre X X X V , p. 3 3 9 ) , est 
« le plus puissant moyen pour renverser les arrêts; c'est un vice 
« qui les blesse au cœur et dans l'essentiel ; les juges ne doivent 
« pas souffrir que leurs oracles s'entrechoquent el qu'ils forment 
« comme une espèce de guerre civile dans leurs registres. » 

« Comment, disait un grand politique du siècle passé, pourront 
« les arrêts des compagnies supérieures prwslare paceni subdi-
« lis, si inler se duella exerceant; il taut qu'ils soieul clairs, non 
« contraires el certains dans leurs décisions ; nam si incertain 
« voeem del tuba, guis se parabit ad belluni ? » 

Or, d'après la doctrine unanime des auteurs, celle contrariété 
d'arrêts que l'art. 3 , litre V I , de l'ordonnance de 1667 avait pour 
but de prévenir, ne pouvait se présenter qu'entre décisions ren
dues entre les mêmes parties, pour la même chose. Ce n'était 
que dans ce cas seulement que l'ordonnance accordait au con
damné le remède extiéuie de la requête civile. 

« La contrariété d'arrêts rendus par les mêmes juges, disait 
« l 'E i t i i iKHE, dans son Dictionnaire de pratique, V O Contrariété. 
« ne donne pas lieu à se servir contre ce moyen, quoiqu'ils aient 
« été rendus sur une question toute semblable. » 

« Quoique des arrêts aient été rendus en différents tribu-
« naux, néanmoins il n'y a pas lieu à se pourvoir en contrariété 
« d'arrêts, lorsqu'ils ont été rendus entre des parties, diffé-
« rentes. » 

« La contrariété d'arrêts ne se connaît que par l'exécution 
« qui s'en l'ait. » 

De même RODIER, dans ses Questions sur l'ordonnance de 1 6 6 7 , 
titre X X X V , art. 3 4 , p. 5 7 2 : « Si c'étaient d'autres parties ou 
« qu'elles eussent d'autres qualités, ou qu'elles fissent valoir 
« d'autres titres el d'autres moyens, il n'y aurait pas de contra-
« riété, inoins encore si l'objet du procès élait différent. » 

Enfin, FOLOZAN, dans son commentaire sur le règlement du 
conseil (ordonnance du mois d'août 1 7 3 7 ) , p. 3 2 7 . « Le moyeu de 
« contrariété serait encore insuffisant, si les deux arrêts ou juge-
« monts, quoique réellement contraires, pouvaient être exécutés 
u à la fois, étant rendus entre des parties différentes. Car la par
ce lie contre laquelle un arrêt a jugé une question ne peut se dis-
« penser d'y satisfaire, sous prétexte que dans une autre affaire, 
« il y aurait eu un arrêt qui aurait jugé la même question d'une 
« manière différente. Chacun de ces arrêts, s'ils n'ont pas d'autres 
« défauts, esl un titre pour les parties avec lesquelles l'arrêt a 
« éti; rendu, el rien ne les empêche chacune à leur égard de les 
« meure à exécution. » 

Mais ce n'était pas assez pour le législateur de faire cesser, à 
l'aide d'une rétractation par requête civile, ce conflit si regret
table entre deux décisions diamétralement opposées sur le même 
objet, inler eosdem litigantes, la prudence lui avait suggéré le 
moyen de le prévenir, ou du moins de le rendre aussi peu fré
quent que possible, eu accordant au défendeur la faculté de de
mander son renvoi du chef de lilispendance ou de connexité. Ces 
deux moyens, l'un préventif, l'autre curatif, concouraient au 
même but, et supposaient cnlre les deux actions l'existence d'un 
rapport intime et nécessaire découlant de l'idenlité des parties el 
de l'objet en litige. 

Du reste, pour peu qu'on approfondisse le sujet, on acquiert la 
conviction qu'il ne fallait rien moins que l'existence d'un rapport 
aussi étroit entre les deux causes, non-seulement pour opérer le 
dessaisissement d'un juge parfaitement compétent, mais encore 
pour investir l'autre, premier saisi, du droit de connaître d'une 
contestation pour le jugement de laquelle ni le domicile du dé
fendeur, ni le lieu de la situation de l'immeuble en cas de droit 
réel, ne lui attribuait de juridiction. 

Ceci a besoin d'être expliqué. 
Lorsque le tribunal de Bruxelles, accueillant la demande de 

renvoi proposée par le défendeur sous prétexte de connexité, s'est 
dessaisi de la connaissance de l'action portée devant lui, est-ce 
bien le renvoi prononcé par lui qui a saisi le tribunal de Has-
sell? 



Evidemment non ; car il n'est pas au pouvoir d'une juridiction 
quelconque d'investir une antre juridiction de même rang du 
droit de connaître d'une contestation; c'est la loi, cl la loi seule 
qui confère le pouvoir de juger, qui attribue à chaque juridiction 
sa compétence. Le tribunal de Bruxelles n'a donc pu faire qu'une 
chose, s'il trouvait l'exception fondée, c'était de se dessaisir et 
rien de plus; de même que si un déclinatoire lui avait été pro
posé, il n'aurait pu que proclamer son incompétence ; le surplus, j 
le renvoi devant un autre juge était un hors-d'eeuvre et une su- j 
perfluité sans effet comme sans portée. j 

Le tribunal de renvoi, en supposant l'exception bien fondée, 
d'où tire-l-il le principe de sa compétence? Ce n'est pas du ren
voi qu'on lui a fait de l'affaire, mais bien de la connexité qui unit 
les deux causes, lesquelles, en réalité, devaient n'en faire qu'une 
et n'auraient jamais dû être séparées. C'est ce que la loi romaine 
appelait si bien continenlia causœ; elle ne permettait pas qu'on 
pût la diviser, et s'il arrivait au demandeur de transgresser celte 
défense, elle lui interdisait l'accès du prétoire. 

« Mulli prorsits audientia praebeatur, qui causo.e coniinentiam 
« dividet. » (Loi 10, C. lib. 111, titre 1 e r). Elle menaçait d'une ! 
peine à prononcer d'office par le juge celui qui « alium super 
« possessions alium super prineipali quaestione judicem postu-
u laverit. » (lbid.) 

Et tel était l'effet de cette connexité qu'elle étendait la compé
tence du juge à des objets qui sans elle auraient échappé à sa 
juridiction. « Poslremo judicem compelentem ex incompétente 
« facit continenlia causae, » dit NOODT, ad lib. V , titre I e r , 
p. 121. 

C'est ce qu'explique avec plus de développement VAN LEEUWEN, 
dans sa Censura forensis, cap. X I V , de foro competenti ratione 
causae, p. 42, en même temps qu'il nous donne une définition 
exacte de ce qui constitue la connexité. Après avoir indiqué d'une 
manière générale les différentes causes sur lesquelles la compé
tence se fonde, il s'exprime en ces termes : 

« N° 5. — Secundo continentia» et connexitatis causse, in uno 
« eodemque judicio iractandae, ratione competenlem facit judi-
« cem, si una causa sit consequens alterius, et ad eamdem de-
« terminationem lendat, ita ut dividi non possit; quo casu utra-
« que ebram eodem judicc determinari débet, et qui ratione 
« unius causas, aut personse incompelens essel judex, ex con-
« nexitate alterius competens fit, ne continenlia causa? divida-
« tur. » (1) 

Ceci démontre la parfaite concordance qui existe entre le droit 
français et le droit romain sur le principe de la connexité, sur 
ses effets et sur les conditions qu'elle doit réunir (MERLIN, Rép., 
V ° Connexité, § 1 e r ) . 

Aucun des nombreux commentateurs des ordonnances fran
çaises de 1537 et de 1667 n'a jamais varié sur ce point. Le sens 
du mot connexité était donc parfaitement fixé lorsque cette ex
pression a passé dans notre code de procédure. — L'exception 
de litispendance pour connexité ne peut être opposée que lorsque 
le jugement à rendre par le tribunal primitivement saisi doit né
cessairement influer sur la solution de la demande portée plus 
tard devant un autre tribunal ; — il faut que cette influence soit 
juridique et non pas simplement morale. 

Si on applique ces principes aux faits du procès, on se de
mande de quelle influence aurait pu être sur la décision à rendre 
par le tribunal de Bruxelles, dans l'action intentée par Kersteens 
contre l'imprimeur du Journal de Bruxelles, le jugement à pro
noncer par le tribunal de Hasselt sur l'action dirigée par le même 
demandeur contre l'éditeur du journal Bel Regt? 

Non-seulement la personne des défendeurs était différente 
dans les deux causes, mais différent aussi était l'objet des deux 
demandes, ainsi que la ratio petendi, — s'agissant bien de part et 
d'autre de la réparation d'un dommage, mais à raison de faits 
distincts, commis dans des lieux et des temps différents, les uns 
à Sainl-Trond, le 9 et le 12 août 1865, les autres à Bruxelles, le 
14 et le 22 du même mois. —• Et dès lors, en quoi la décision du 
juge de Hasselt pouvait-elle paralyser la liberté d'appréciation du 
juge de Bruxelles, et n'est-ce ^)as faire injure à ce dernier que de 
supposer même seulement la possibilité d'une influence morale? 
Qu'importait au Journal de Bruxelles que son confrère Het Regt 
fût traduit devant une autre juridiction à raison de faits analo
gues, — n'était-ce pas pour lui res inter alios acta, et cette con
sidération ne devait-elle pas suffire pour faire rejeter d'emblée sa 
demande de renvoi ? 

11 y a lieu à réformation. 

Quant à la demande d'évocation faite par l'appelant, elle ne 
saurait être accueillie, la matière n'étant pas disposée à recevoir 

(1) VOET partage le même sentiment: ad Pand., lib. V , tit. I E R , 
n° 90. — Forum praeterea competens facit causas continentia, 
« quam separari legibus interdictum est; neque enim visum fuit 

une décision définitive, faute de conclusion au fond de la part de 
chacune des parties, tant en première instance qu'en degré d'ap
pel (code de procédure civile, art. 473) ; Bruxelles, 24 novembre 
1859 (PASICRISIE, 1860, I I , 129); Cassation française, 14 no
vembre 1865(SIREV, 1866, 1, 27) et les judicieuses observations 
de COLMET D'AAGE, annotateur de BOITARR, sur l'art. 473. 

Ces conclusions ont été adoptées par un arrêt du 7 jan
vier 1867 : 

A R R Ê T . — « Attendu en fait que dans ses numéros des 9 et 12 
août 1865, le journal Bel Regt, édité à Saint-Trond, a publié deux 
articles dans lesquels il attaque la conduite du sieur Kersteens, 
adjoint-commissaire de police de cette ville, à raison de l'arresta
tion d'un ecclésiastique français ; que le Constitutionnel du Lim-
bottrg, édité à Hasselt, a répété les mêmes faits et attaques, et 
que dans deux numéros des -13 et 21 août 1865, le Journal de 
Bruxelles a reproduit les articles du journal limbourgeois en indi
quant leur origine et en y ajoutant quelques commentaires dans 
son premier numéro; 

« Attendu que du chef de ces publications et en paiement de 
dommages-intérêts, l'appelant Kersteens assigna les imprimeurs 
de ces publications, celui du Regt devant le tribunal de Hasselt, 
par exploit du 10 octobre, celui du Journal de Bruxelles, par ex
ploit du 11 novembre et celui du Constitutionnel du Limbourg 
devant le tribunal de Hasselt, par exploit du 14 novembre 1865 ; 

« Attendu que, devant le tribunal de Bruxelles, l'intimé Del-
bar a demandé le renvoi de la cause au tribunal de Hasselt, par 
application de l'art. 171 du code de procédure civile ; 

« Attendu que, d'après les faits qui viennent d'être rappelés, 
les actions mues devant le tribunal de Hasselt et devant le tribu
nal de Bruxelles, ne le sont pas entre les mêmes personnes, les 
défendeurs sont différents; que les articles attaqués ne sont pas 
les mêmes non plus, ils sont publiés dans des journaux différents, 
dans d'autres provinces et à des dates distinctes ; le Journal de 
Bruxelles ajoute même un commentaire séparé, à l'article par lui 
reproduit ; 

« Attendu que l'art. 171 du code de procédure civile ne définit 
pas ce qu'il entend par une contestation connexe à une cause 
déjà pendante en un autre tribunal, mais que la doctrine et la 
jurisprudence en ont depuis longtemps déterminé les caractères ; 

« Attendu que si le législateur, dans l'intérêt de la dignité de 
la magistrature qui pourrait être compromise par des décisions 
contradictoires et dans un intérêt aussi d'économie pour les par
ties, à qui il fallait éviter des frais inutiles, a cru pouvoir enle
ver un plaideur à son juge naturel, i l faut rencontrer dans la 
cause les éléments de ces différents intérêts ; 

« Attendu que deux causes pour pouvoir être envisagées 
comme connexes doivent se rattacher l'une à l'autre par des liens 
intimes et d'une nature telle que le sort de l'une doive nécessaire
ment influer sur le sort de l'autre, et que la seconde soit pour 
ainsi dire une dépendance et l'accessoire de la première ; qu'il 
ne suffit pas que la même question se présente à juger ni qu'il y 
ait certains rapports dans le mode dont les faits se sont produits ; 

« Attendu que dans l'espèce les faits sont différents en eux-
mêmes et à cause de celui de qui ils émanent et à cause de l'in
strument qui les a occasionnés; que s'il peut y avoir identité dans 
les dommages qui en résultent cette identité ne doit pas néces
sairement réagir sur le caractère des moyens employés ; 

« Attendu que les juges saisis de l'une et de l'autre action sont 
appelés à apprécier ce que les circonstances dans lesquelles cha
cune d'elles se présente peuvent offrir de bonne foi, d'atténuant 
et d'excusable chez les reproductions différentes des articles cri
tiqués ; 

« Qu'il n'y aurait donc rien d'anormal ou de compromettant 
pour la dignité de la justice dans des décisions dissemblables qui 
pourraient intervenir dans l'espèce; 

« Attendu que devant les considérations qui précèdent, vien
nent à tomber toutes celles que l'on veut déduire de l'économie 
dans les frais, des difficultés que l'on peut rencontrer dans l'in
struction des causes et des nécessités d'une prompte justice ; 

« Attendu qu'il n'y pas lieu de faire droit à la demande d'évo
cation présentée par l'appelant, aucune conclusion au fond 
n'ayant été prise par les parties devant le premier juge, non plus 
que sur l'appel incident qui devient sans objet par suite de ce 
qui précède ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général MESDACH et 
de son avis, met à néant le jugement dont il est appel; émendant, 
dit qu'il n'y a pas lieu de renvoyer la cause devant le tribunal de 

« a?quum, apud diversos ventilan judices, quod in uno eodem-
« que judiéis commodiùs poterat terminari. » 



Hasselt, dit qu'il n'y pas lieu à évocation de la cause, rejette 
l'appel incident, renvoie la cause pour être statué au fond devant 
le tribunal civil d'Anvers; condamne l'intimé aux dépens des 
deux instances... » (Du 7 janvier 1 8 6 7 . — Plaid. MM e s DESIOT C. 
Ql'AIItlER et DEVOI.DF.lt.) 

^ w g - 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première c h a m b r e . — Présidence de M . n e Page , 1 e r prés. 

PRÊT. — REMBOURSEMENT A VOLONTÉ. — E F F E T S . INTER
ROGATOIRE SUR FAITS E T ARTICLES. — INDIVISIBILITÉ. 

Lorsque la clause d'un prêt porte que l'emprunteur pourra rem
bourser à sa volonté, il appartient au juge de fixer le ternie de 
paiement. (Code civil, art. 1 9 0 0 et suiv.) 

Les réponses faites dans un interrogatoire sur faits et articles 
sont-elles indivisibles? (Code civil, art. 1 3 5 6 . ) 

Est-on obligé, pour se prévaloir d'une réponse, d'accepter toutes 
les autres ? 

(MATHIEU C. NOTTÉ.) 

Mademoiselle Marie Mathieu soutenant avoir remis, le 
47 mars 1886 , à sa sœur Eulalie Mathieu, épouse Notté, 
sept obligations de l'emprunt belge 2 1/2 p. c , à la condi
tion de restituer avec intérêts sept titres du même emprunt 
ou l'équivalent, assigna de ce chef les époux Notté devant 
le tribunal de Bruxelles. 

Les défendeurs opposèrent à l'action une dénégation des 
faits tels qu'ils étaient articulés et un aveu indivisible 
duquel ils entendaient faire résulter qu'ils sont en droit 
d'imputer la somme de 7 , 1 6 2 fr. 8 5 cent, qu'ils recon
naissent avoir été versée par la demanderesse pour leur 
compte, mais sans intérêt, aux mains du notaire Bour
geois, sur l'indemnité de 1 3 , 2 0 0 francs qu'ils réclament 
pour habitation de la demanderesse dans une maison rue 
du Commerce, propriété de l'épouse Notté, et d'autres 
chefs. 

Un jugement du 1 6 décembre 4 8 6 3 admit Marie Mathieu 
à prouver autrement que par témoins la remise par elle 
vantée. La demanderesse fit interroger la défenderesse sur 
faits et articles. Jugement du 17 février 1864,ainsi conçu: 

JUGEMENT. — « Vu le jugement du 16 décembre 1 8 6 3 ; 
« Attendu que de l'interrogatoire sur faits et articles subi par 

la défenderesse, il résulte que la demanderesse a prêté à sa sœur 
non pas sept titres 2 1/2 p. c., mais le produit de la réalisation 
de ces litres sans stipulation d'intérêts; que la demanderesse 
réduit dans ce sens sa conclusion primitive ; 

« Attendu que lorsqu'un prêt est fait sans terme, lorsqu'il est 
remboursable quand l'emprunteur le pourra ou quand il en aura 
les moyens, il appartient au juge de fixer le terme de paiement 
(art. 1 9 0 0 et 1 9 0 1 du code civil); qu'il doit en être le même 
lorsque, comme dans l'espèce, le débiteur prétend pouvoir rem
boursera sa volonté; 

ce Attendu que les défendeurs ne demandent au surplus aucun 
délai et se bornent à prétendre que les aveux de la défenderesse 
sont indivisibles ; 

<c Attendu que pour condamner les défendeurs au paiement 
de la somme de 7 , 7 0 1 fr. 2 5 centimes, il n'y a pas à scinder les 
réponses faites par la défenderesse aux première, deuxième et 
troisième questions posées d'office ; 

« Attendu quant à la réponse à la quatrième question d'office 
et à la prétendue compensation, que le système des défendeurs se 
trouve rencontré et définitivement condamné par le jugement sus-
visé ; 

ce Attendu que les réponses à un interrogatoire sur faits et arti
cles ne sont pas indivisibles, en ce sens que l'on n'est pas obligé, 
pour se prévaloir d'une réponse, d'accepter toutes les autres; 
qu'il suffit d'apprécier dans leur ensemble, et sans les scinder, 
chacune des réponses séparément ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal condamne les défendeurs à payer 
'a la demanderesse 7 , 7 0 1 fr. 2 5 cent... » (Du 17 février 1 8 5 4 . ) 

Appel. 

ARRÊT. — « La Cour, déterminée par les motifs du premier 
juge, met l'appel au néant... » (Du 13 novembre 1 8 6 5 , — Plaid. 
MMCS DUVIVIER et COLMANT.) 

OBSERVATIONS. — V . DALLOZ, Rép., t. X X X V I , p. 7 9 6 
et 7 9 7 ; DUHANTON, t. X V I I , n° 5 8 3 . 

V . Paris, cassation, 6 avril 1 8 3 6 et 1 9 juin 1 8 3 9 ; 
T O U L L I E R , t. X , n° 2 8 5 et 3 3 9 ; DUVERC.IER, ib., note, édit. 
de Bruvlant, t. V I I I , p. 3 2 5 et suiv.; D A L L O Z , R é p . , t. X X I I I , 
p. 1 1 3 2 ; ZACHAUI.Ï , § 7 5 1 , n° 2 5 ; BONCKNNE, t. I I , p. 2 1 0 , 
édit. belge de Wahlcn ; LAROM BIÈRE, art. 1 3 5 6 , n° 2 0 ; 
C A R R É , n» 1 2 6 2 ; Gand, 2 3 juin 1 8 4 6 (PAS. , 1 8 4 9 , p. 3 4 4 ) ; 
Bruxelles, 1" juillet 1 8 5 8 (PAS. , 1 8 5 9 , p. 194 ) . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — Présidence de M . E s p l l a l . 

COMMISSIONNAIRE. ACHETEUR. VENDEUR. — MARCHÉ A 
TERME. J E U . F A I L L I T E . 

Le contrat de commission diffère du mandai civil et forme un 
contrat sui generis. 

Le commissionnaire peut se. constituer lui-même vendeur ou ache
teur en nom propre des choses qu'il a charge d'acheter ou de ven
dre, et ce du consentement tacite de son commettant. 

La sincérité des marchés à terme est présumée; celui qui allègue 
l'exception de jeu doit la prouver. 

Le fait que dans un marché à terme le règlement par différence a 
été prévue pour le cas de faillite, ne suffit pas pour réputer ce 
marché jeu ou pari. 

(OAMMAN C. HAHN Ct E U L . ) 

JUGEMENT. — ce Attendu que, par deux conventions verbales, 
respectivement en date des 8 et 14 juin 1 8 6 4 , les demandeurs 
agissant, ainsi que les parties le reconnaissent, en qualité de 
commissionnaires, ont vendu au détendeur, ce acceptant, 2 0 0 0 
sacs froment et 1 0 0 0 sacs seigle livrables en novembre alors pro 
chain ct aux clauses el conditions de prix convenues ; 

ce Que, le 16 septembre suivant, le défendeur a revendu aux 
demandeurs pareille quantité de froment el de seigle aux mêmes 
conditions ct à des prix inférieurs à ceux des achats prédits ; 

« Attendu que l'action des demandeurs tend au paiement de 
la somme de fr. 1 2 , 3 0 6 , 4 0 formant la différence entre le prix 
d'achat et celui de revente, action que le défendeur soutient non 
recevable comme procédant d'opérations de jeu improductives 
d'un lien de droit quelconque ; 

« Attendu que, suivant une jurisprudence constante, les mar
chés à termes ne revêtent le caractère d'opérations de jeu que 
lorsque, dans l'intention commune des parties, ils sont destinés a 
se résoudre, au terme fixé pour la livraison, par le paiement de la 
différence entre le prix convenu et celui du cours de la marchan
dise ; 

ce Attendu que, sous le rapport de leur conlexte, les conven
tions des parties révèlent des ventes ct des achats sérieux, puis
qu'elles renferment toutes les stipulations nécessaires pour assu
rer l'efficacité de pareilles conventions; qu'elles déterminent la 
qualité ct le poids de la marchandise, indiquent le lieu et le mode 
de la délivraison, règlent les frais de quai, de pesage et de trans
port, prévoient le cas d'échauft'ement, déterminent les consé
quences du défaut de poids et de qualité, du retard ou du refus 
de livraison ou de réception ; 

ce Qu'enfin à toutes ces stipulations significatives vient s'ajouter 
l'obligation pour l'acheteur de donner, dès l'échéance du terme 
de livraison, ses instructions pour la réception ou la revente des 
froments, faute de quoi les demandeurs sciaient autorisés à les 
revendre pour son compte; 

« Attendu que la présomption est en faveur de la sincérité des 
actes; que ce serait donc au défendeur à prouver, ainsi qu'il 
l'allègue, que les stipulations prérappelées étaient purement 
fictives et n'avaient d'autre objet que de dissimuler le caractère 
illicite des transactions des parties; 

u Attendu que le défendeur n'a articulé aucune circonstance 
lirée de la position pécuniaire des parties el de leur genre d'af
faires à l'appui de son allégation; 

ce Qu'il résulte, d'autre part, des documents de la cause que 
les demandeurs se livrent à des transactions sérieuses sur mar
chandises ct avaient à leur disposition en novembre dernier des 
quantités de froment et de seigle suffisantes pour l'exécution, le 
cas échéant, des conventions conclues avec le défendeur ; 

ce Attendu que vainement ce dernier prétend puiser la preuve 
du jeu dans la circonstance que, dès le 21 septembre, les deman
deurs ont disposé sur lui pour le montant de la différence entre 
les prix des achats et ceux des reventes, valeur au premier 
novembre ; 

ce Qu'en effet, par suite de la compensation entre les achats et 
les reventes, toutes les obligations réciproques résultées de ces 
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conventions se trouvant éteintes jusqu'à due concurrence, le 
paiement de la différence de prix prérappelée était la seule obli
gation dont l'exécution put être réclamée; 

« Attendu qu'aucune disposition de loi ne prohibe la compen
sation en matière de vente-achat ; 

« Que l'opération, licite en elle-même, ne saurait perdre ce 
caractère par cela qu'une opéraliou antérieure a été également 
liquidée par voie de compensation ; 

« Attendu que la stipulation portant qu'eu cas d'inexécution 
pour cause de faillite la différence sera réglée au jour de celle-ci, 
ne fournil aucun argument au défendeur, car cette stipulation ne 
fait que consacrer, pour le cas de faillite, des dommages-intérêts 
comme conséquence de la résiliation : ce qui se concilie parfaite
ment avec une vente-achal sérieuse ; 

« Attendu d'un autre coté, que la correspondance des défen
deurs avec Stuyck leur agent, loin de venir en aide au défendeur, 
contredit formellement son allégation puisqu'elle révèle chez les 
demandeurs l'intention de livrer la moitié des froments et seigles 
dont il s'agit, dès le 1 5 juillet, c'est-à-dire avant l'échéance du 
terme ; 

« Attendu, en ce qui concerne les fins subsidiaires du défen
deur en production de la correspondance des demandeurs avec les 
sieurs Stuyck cl Janssens, leurs agents, que cette demande n'est 
appuyée d'aucune allégation de nature à faire admettre que le 
résultat de cette production viendrait contredire les inductions 
tirées des circonstances déjà acquises au procès; qu'il échoit 
donc de la rejeter comme purement l'rustrato're ; 

ci Et attendu que le défendeur s'est borné à conclure à non-
recevabilité et n'a pas plaidé au fond ; 

ci Par ces motifs, le Tribunal rejette comme mal fondée 
l'exception de jeu opposée par le défendeur et l'en déboute; et, 
sans s'arrêter à ses fins subsidiaires en production, lui ordonne 
de plaidera toutes fins et au fond à la première audience utile à 
laquelle la cause sera régulièrement ramenée, déclare le présent 
jugement exécutoire par provision, nonobstant appel et sans cau
tion... » (Du 2 5 juillet 1 8 6 5 . — Tribunal de commerce d'Anvers, 
Plaid. D'HAMS C. KEKNIS fils.) 

Apres débat au fond, le même tribunal a statué dans les 
ternies suivants : 

JUGEMENT. — ce Attendu que le défendeur a reproduit en d'au
tres termes les faits, arguments et moyens qu'il avait employés 
avant le jugement susvisé à l'appui d'une non-recevabilité pure 
et simple et d'une fin subsidaire en production de livres et cor
respondance, fin qui toutes deux ont été rejelées avec ordonnance 
de plaider à toutes fins et au fond ; 

ci Qu'en faisant suivie l'exposé desdils moyens consistant en : 
1 ° attribution de qualité de commissionnaires ou agents intermé
diaires ; 2"en dénégations générales et hasardées ; 3 ° en assertions 
sur la nécessilé légale de la production prédite; et de celle d'autres 
pièces encore, en faisant suivre ces moyens de : «. plaise au tribu
nal de décider comme dessus, » le défendeur s'est tenu, contrai
rement au dispositif du même jugement et d'une manière tout 
à fait insolite, dans un vague calculé, vague que n'est aucune
ment venu dissiper la conclusion ultérieure ainsi exprimée : 
ci déclarer les demandeurs non fondés et les coudumneraux frais ; » 

ci Attendu, dans cet état de choses et pour autant que de besoin, 
que la production au procès des livres du demandeur n'est point 
obligatoire aux termes des art. 1 4 et 1 5 du code de commerce ; 

ci Que les tins à d'autres productions ne sont dans l'espèce que 
fruslraloires, puisque les parties ayant elles-mêmes fixés le prix 
des ventes et achats en termes compensatoires à due concurrence, 
il n'échéait plus de recourir à des justifications ultérieures; 

« Attendu au fond que cette dernière considération fait justice 
des dénégations sèches et peu sérieusement motivées du défen
deur ; 

u Par ces motifs, le Tribunal rejette comme mal fondées les 
fins eu production faites par le défendeur et, le déboulant de 
toutes fins contraires, le condamne même par corps à payer aux 
demandeurs la somme de fr. 1 2 , 3 0 6 - 4 9 pour solde de compte 
arrêté au 1 E R novembre 1 8 6 4 , le condamne en outre aux intérêts 
moratoires et commerciaux jusqu'il parfait paiement...» (Du 2 8 oc
tobre 1 8 6 5 ) . 

Sur appel de Damman, la cour a rendu l'arrêt suivant: 

ARRÊT. — ce Quant au jugement du 2 8 octobre 1 8 6 5 : 
« Attendu que le contrat de commission est un contrat com

mercial sui generis qui s'écarte souvent des règles du mandat 
civil ; que son étendue peut dans chaque espèce trouver des élé
ments de détermination, non-seulement dans les usages commer
ciaux du lieu, mais surtout dans les rapports écrits des parties et I 
les agissements de l'exécution ; | 

ce Attendu que rien n'empêche le commissionnaire de modifier 
profondément sa position, du consentement même tacite de son 
commettant, en se constituant lui-même et en son propre nom, 
vendeur ou acheteur des choses qu'il avait charge d'acheter ou de 
vendre pour celui-ci ; que dans ce cas, le commettant suit la foi de 
son commissionnaire qui devient directement son obligé, de telle 
façon que les tiers vendeurs ou acheteurs réels lui restent étran
gers et qu'il n'a pas même le droit de demander à les connaître et 
à plus raison de se faire rendre compte des opérations qui ont eu 
lieu avec ceux-ci ; 

u Attendu que tous les documents révèlent que telle a été la 
position prise par les intimés; qu'eu effet les ventes des 8 et 
1 4 juin 1 8 6 4 ont été annoncées à l'appelant non en termes indi
quant un achat fait pourlui, mais par ces mots : ee nous vous avons 
vendu aujourd'hui telle quantité, etc., » ce qui implique nécessai
rement de la part des intimés la position de vendeurs directs ; 
que de même, lors de la revente des marchandises par l'appelant 
le 16 septembre 1 8 6 4 , les intimés ont annoncé cette opération 
en ces termes : ci nous achetons aujourd'hui de vous, etc. » , ce qui 
confirme éuergiquement les rapports directs et indépendants des 
parties dans ces opérations; 

ci Attendu que l'appelant, en ne réclamant pas contre la posi
tion prise par les intimés les 8 et 1 4 juin et, trois mois après, 
lors delà revente le 16 septembre 1 8 6 4 , l'a tacitement acceptée ; 

« Attendu que les faits qui ont suivi confirment encore cette 
ratification : qu'eu effet le décompte de ces opérations, soldant 
par la somme aujourd'hui réclamée, a été envoyé à l'appelant sans 
que celui-ci ait pensé à en contester le résultat. Qu'au contraire, 
il ressort de la correspondance que l'appelant s'est borné, pour 
en éloigner le paiement immédiat, à alléguer sa gêne momenta
née et a ainsi provoqué de la part des intimés des propositions 
d'arrangement qui ont été réellement faites et qui consistaient à 
diviser la délie et à en espacer les paiemente partiels ; 

ce Qu'enfin sur l'assignation, la première pensée de l'appelant a 
été non dè nier la créance, mais de lui opposer une exception 
qu'il n'a plus même soutenue en appel; qu'il résulte de l'ensem
ble de ces faits el circonstances que les intimés se sont, du con
sentement de l'appelant, gérés comme vendeurs et acheteurs 
directs; qu'ils n'ont par suite aucun compte à lui rendre des 
rapports qu'ils ont eus avec les tiers ; 

ec Adoptant au surplus les motifs du premier juge, la Cour met 
l'appellation au néant... » (Du 7 août 1 8 6 6 . — Plaid. M M E S W A T -
TEEU c. D'HANIS et DESMETH aîné.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première chambre . — Présidence de M . D e Page , l 1 ' 1 président. 

J E U . E X C E P T I O N . —SPÉCULATION, INTENTION. — P R E U V E . 

NÉGOCIANT. — P R O F E S S I O N . MARCHANDISE S I M I L A I R E . 

PRÉSOMPTION. 

Lintention de spéculer sur la différence entre la liaussc et la 
baisse d'une marchandise, constitutive de l'exception de jeu, 
doit èlre clairement établie. 

C'est à celui qui invoque cette exception à en faire la preuve. 
Lorsqu'un négociant fait sa profession de la vente de marchan

dises similaires, il y a présomption que l'opération est sérieuse. 

(VANDEN RRUGGHEN C. CLAUDE.) 

Le demandeur Claude avait assigné Vanden Briigghen, 
négociant à Anvers, devant le tribunal de commerce de 
Bruxelles en paiement de dommages-intérêts, pour la ré
siliation de certains marchés assez importants d'huile de 
colza. Vanden Brugghcn soutint que les conventions invo
quées par le demandeur n'ont ni le caractère ni la portée 
que M. Claude veut leur donner ; que ces opérations faites 
par les soins d'un mandataire commun, spéculateur sur 
des différences, ne devaient pas aboutir à la livraison 
réélit! et effective de la marchandise, mais devaient se tra
duire par la liquidation des différences entre le cours du 
jour de la vente et le cours du jour de la livraison, diffé
rence dont le règlement se faisait par les soins de ce man
dataire commun ; il invoquait une opération faite le même 
jour que celle qui servait de base à l'action en dommages 
et intérêts et qui avait été réglée par le paiement de la 
différence; il concluait de là que les parties n'avaient en
tendu faire autre chose qu'une spéculation sur des diffé
rences, c'est-à-dire une opération à laquelle l'art. 1965 du 
code civil refuse toute action en justice. 



Le tribunal n'accueillit pas ce système. 

JUGEMENT. — t< Attendu que le demandeur a fait assigner le 
défendeur en résiliation de deux marchés huiles, l'un de 100 ai
mes, livrables 80 aimes fin novembre et 50 aimes fin décembre 
1865, avenu entre parties le 17 mai 1865, l'autre de 200 aimes, 
livrables 50 aimes fin janvier, 50 aimes fin février, 50 aimes fin 
mars et 50 aimes fin avril 1866, avenu entre parties le 5 sep
tembre 1865, avec condamnation au paiement de 6,893 fr. 50 c. 
à titre de dommages-intérêts pour la différence entre la valeur de 
ces huiles lors des conventions intervenues entre parties et celle 
qu'elles avaient atteint aux époques fixées pour la livraison ; 

« Attendu que le défendeur oppose à cette action que les con
ventions verbales avenues entre parties ne sont pas sérieuses ; 
qu'elles devaient se régler par le paiement de différences; qu'elles 
constituaient donc un jeu pour lequel la loi refuse toute action en 
justice ; 

« Attendu qu'il est reconnu au procès que le demandeur est 
négociant en huiles et qu'il fait dans son commerce des opéra
tions nombreuses et importantes ; que dès lors il y a présomption 
que les achats faits par lui au défendeur ont été faits sérieuse
ment ; 

« Attendu que c'est au défendeur a établir qu'au moment des 
achats le demandeur n'avait pas l'intention de prendre livraison 
aux époques fixées, mais de régler ces achats par une simple diffé
rence ; 

« Attendu que rien au procès n'établit cette intention ; qu'il 
résulte au contraire des documents produits que le demandeur a 
sommé le défendeur d'avoir à lui livrer les huiles vendues; 

« Attendu qu'il suit de ce qui précède que l'exception de jeu 
n'est pas fondée et que c'est à bon droit que le demandeur a fait 
assigner le défendeur en résiliation des deux marchés, des 17 mai 
et 6 septembre 1868 et au paiement de dommages-intérêts ; 

« Par-ces motifs, rejette l'exception, e tc . . » (Du 4 juin 1866.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu qu'il est reconnu qu'en exécution du pre
mier marché conclu entre parties, deux livraisons, chacune de 
50 aimes d'huile, ont été faites a l'intimé par l'appelant aux épo
ques convenues ; 

« Attendu que ces livraisons prouvent le caractère sérieux du 
marché et excluent toute idée d'une spéculation sur les différences 
delà hausse ou de la baisse; 

« Adoptant encore les motifs des premiers juges; 
« La Cour met l'appel incident au néant, condamne l'appelant 

aux dépens... » (Du 5 décembre 1866. — Plaid. MM e s SLOSSE C. 
QUAIRIER et DRUGMAN.) 

C G U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Crémière ebambre . — ••résidence de i l . n o o m a n . 

COMPÉTENCE. T R I B U N A L D E COMMERCE. NOM. TRANSMIS
SION.—COMMERÇANT DÉCÉDÉ. CONCURRENCE DÉLOYALE. 

Les actions pour usurpation de noms entre commerçants, sont de 
la compétence des tribunaux de commerce comme toutes de
mandes en dommages-intérêts pour concurrence déloyale. 

Le nom d'un commerçant peut se transmettre par convention ou 
par legs, avec l'ensemble de ses affaires commerciales, ou avec 
sa maison. 

(L. DENDUYTS C. LA VEUVE VAN CROMBRUGGIIE ET J . DEPRÉ.) 

Les questions posées au résumé avaient déjà été déci
dées affirmativement par jugement du tribunal de com
merce d'Ostende que nous avons rapporté tome X X I V , 
p. 1279. 

Appel a été interjeté de ce jugement par M. Louis Den-
duyts. 

M. Louis Denduyts a soutenu que Mn"'VanCrombrugghe 
ne pouvait signer ses engagements soit commerciaux, soit 
civils, que du nom que lui attribuait son acte de naissance; 
que l'emploi d'un autre nom constituait une contravention 
à la loi du 6 fructidor an I I , obligatoire en Belgique d'après 
la jurisprudence constante de la cour de cassation de Bel
gique ; que M. Louis Denduyts, l'ancien, n'avait pu léguer 
valablement le droit de porter son nom ; que toute per
sonne portant le môme nom ou seulement un nom appro
chant, avait qualité pour s'opposer à ce que le nom de 
Louis Denduyts, décédé, fût porté désormais, soit par 

Mme Van Grombrugghe, sa légataire universelle, soit par 
M. Depré, son exécuteur testamentaire; que, décider le 
contraire, ce serait admettre que les noms peuvent faire 
l'objet des conventions des parties ; qu'on pourrait donc 
acquérir le droit de s'appeler et de signer du nom d'autrui ; 
que ce droit s'acquerrait et se transmettrait ainsi avec la 
clientèle d'une maison de commerce , l'exploitation d'un 
procédé industriel, l'enseigne d'un magasin ; qu'un pareil 
régime aurait les dangers les plus graves pour la recon
naissance de l'identité des débiteurs, la sécurité du com
merce, la vérification des signatures, etc.-—On soutenait, 
enfin, que le fait reproché à M m c Van Crombrugghe, de 
prendre commercialement le nom de L . Denduyts, consti
tuait une contravention à la loi de fructidor an I I ; et que 
l'intimée ne pouvant jamais signer du nom de L . Denduyts 
aucun acte notarié (loi de fructidor an I I , art. 4 et 5), la véri
fication de la signature L . Denduyts employée pour ses 
engagements commerciaux, était en justice légalement im
possible. (Voir aussi cassation belge, 4 mai 1857, B E L C . 
Jim. X V , p. 727.) 

Les intimés soutinrent, de leur côté, que l'appelant ne 
prouvait aucun dommage, ni la possibilité d'un dommage, 
l'appelant ayant toujours, pendant la vie de Louis Den
duyts, l'ancien, différencié sa signature de celle de ce
lui-ci; de plus, que c'était en exécution d'une disposition 
formelle du testament de feu L . Denduyts que ses affaires 
avaient été continuées sous le même nom; que ce testa
ment n'avait pas même été directement attaqué; que l'usage 
autorisait l'emploi du nom du fondateur de la maison quoi
qu'il fût décédé ; que « d'ailleurs la signature n'est que la 
« marque apposée par une personne pour constater à 
<i l'égard des tiers les engagements auxquels elle se sou-
« met et qu'aucune loi ne prescrit la forme ou la manière 
« de signer; que la loi de fructidor n'a rien de commun 
« avec la signature, n'ayant, cette loi, pour but que de dé-
« fendre aux citoyens de donner le change sur leur iden-
« tité, en quittant d'une manière absolue leur nom propre 
« pour en prendre un autre à l'exclusion de celui qui était 
« propre »; enfin, les intimés soutiennent que s'il y avait 
dans les faits à eux reprochés violation de la loi de fructi
dor an I I , il y avait lieu à poursuite devant les tribunaux 
répressifs, mais que la juridiction commerciale.était in
compétente. 

L a Cour, après avoir tenu la cause en délibéré, statua, 
le 7 décembre 1806, en ces tenues : 

ARRÊT.—«Adoptant les motifs du premier juge, la Cour confirme 
le jugement a quo, condamne l'appelant aux dépens...» (Ou 7 dé
cembre 1866. —Plaid . MM''» AD. DU BOIS C P. VAN BIEHM.IET.) 

T R I B U N A L CIVIL D E B R U X E L L E S . 

Troisième c h a m b r e . — présidence de M . A m b r o e s , vice-prés. 

BAIL. PROMESSE DE VENTE. LOCATAIRE. COMMANDE. 

Lorsque dans un acte de bail il a été stipulé que le locataire pourra, 
pendant un délai déterminé, acquérir la maison louée, le loca
taire peut user de la [acuité d'achat, soit pour lui-même, soit 
pour command. 

(ÉPOUX VANDERSMISSEN C. ÉPOUX TIIOMAS-GORIS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que par convention verbale du 27 jan
vier 1865 les époux Vandersmissen ont donné à bail au sieur De 
Slerck certaine maison sise à Schaerbcek, rue de Cologne. 197 ; 

« Attendu que ce bail, contracté pour une période de neuf an
nées, devait prendre cours le 15 février 1865 ; 

« Attendu qu'il fut stipulé entre parties que jusqu'à l'expira
tion des trois premières années le locataire De Sterck pourrait 
acquérir ladite maison pour le prix de 11,800 francs; 

« Attendu que par acte avenu le 11 mars 1805 devant M c Maes, 
notaire à Bruxelles, enregistré, les époux Thomas ont acquis des 
époux Vandersmissen divers immeubles parmi lesquels se trouvait 
comprise la maison mentionnée ci-dessus; 

« Attendu que cette vente fut faite sous la condition verbale 
que si le sieur De Sterck'usail de son droit d'achat, les époux 
Vandersmissen paieraient aux époux Thomas une somme de 
2,000 francs pour les indemniser du préjudice qui résulterait de 
la cession de ladite maison pour le prix de 11,800 francs ; 



« Attendu que par exploit du 1 e r décembre 1865, de l'huissier 
Van Oorschot, de résidence à Hasselt, enregistré, le sieur De 
Sterck fit notifier au sieur Vandersniissen qu'il entendait acquérir 
la maison dont s'agit et qu'en conséquence il le sommait de se 
rendre le 5 décembre 1863 en l'élude du notaire Martha à Bruxel
les, aux fins d'y passer acte de la vente; 

« Attendu qu'ensuite de cette sommation, le sieur Vander
sniissen, par exploit du 27 décembre 1865 de l'huissier Clarem-
baux , enregistré, fit signifier au sieur De Sterck l'acte avenu 
devant M p Macs, le 11 niais 1865, aux termes duquel les époux 
Thomas devaient respecter le droit d'achat consenti au profit du 
sieur De Sterck, le 27 janvier 1865 ; 

« Attendu que dans ces circonstances les époux Thomas, satis
faisant à leurs obligations, ont, par acte avenu le 2 janvier 1866 
devant M e Martha, enregistré, fait vente au sieur De Sterck de la 
maison sise rue de Cologne et ce pour le prix de 1 1,800 francs ; 

« Attendu, dès lors, qu'il est évident que les époux Vander
sniissen sont tenus de payer aux époux Thomas l'indemnité de 
2,000 francs qui avait élé stipulée dans la prévision du cas où le 
sieur De Sterck ferait usage de la faculté d'achat qui lui avait été 
concédée ", 

H Attendu que, pour se soustraire au paiement de cette somme, 
les époux Vandersniissen prétendent vainement qui; De Sterck ne 
doit point être considéré comme un véritable acheteur par le 
motif que dans l'acte du 2 janvier 1866 il a acquis pour lui ou 
command, et qu'immédiatement après il a déclaré avoir l'ait l'ac
quisition pour le sieur Doignon i 

i i Qu'en elìci, si l'on apprécie sainement la convention du 27 
janvier 1865 et dans ses tenues et dans sou esprit, l'on doit re
connaître que De Sterck investi du droit d'acquérir la maison dont 
est question avait pleine liberté de l'acquérir pour lui-même ou 
de l'acquérir pour un tiers; 

« Qu'en achetant pour un tiers, De Sterck usait de la faculté 
incontestable dans son chef de transférer et céder à d'autres les 
droils qui lui compélaient et qui n'étaient en rien exclusivement 
attachés à sa personne ; 

« Que pareille cession ne peut à aucun titre être critiquée par 
les époux Vandersniissen, puisqu'elle ne leur causait aucun préju
dice et ne modifiait nullement leur position; 

« Qu'en effet, du moment où l'exercice de la faculté d'achat 
faisait sortir la maison du patrimoine de ceux qui avaient accordé 
celle faculté, il élail complètement indifférent pour eux que ladite 
maison passât dans les mains du sieur De Sterck ou passât dans 
les mains d'une tierce personne ; 

« En ce qui concerne les conclusions reconvcntionnelles prises 
par les époux Thomas : 

« Attendu que de ce qui précède il découle que leurs offres 
sont suffisantes et qu'ils sont évidemment fondés à réclamer main
levée de l'inscription hypothécaire dont est question au procès ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare salisfactoire l'offre faite 
par les défendeurs de payer aux demandeurs la somme de 300 fr. ; 
dit que les demandeurs sont non fondés dans toutes autres fins 
et prétentions ; et statuant sur les conclusions reconveulionnellcs, 
condamne les demandeurs à donner mainlevée de l'inscription 
hvpolhécaire grevant l'immeuble sis à Schaerbeek, rue de Colo
gne, 197 ; dit qu'à défaut de celle mainlevée dans les quinze jours 
île la signification du présent jugement, ce jugement tiendra lieu 

.d'acte de mainlevée et que sur le vu de l'expédition dudit juge
ment, la conservation des hypothèques de Bruxelles devra opérer 
la radiation de l'inscription préindiquée; condamne les deman
deurs à tous les dépens de l'instance: dit n'y avoir lieu d'ordon
ner l'exécution provisoire du présent jugement. » (Du 11 février 
1867.) 

T R I B U N A L CIVIL D E C H A R L E R O I . 

présidence de .11. L i b i o u l l e . 

E N R E G I S T R E M E N T . DÉLÉGATION DE PRIX DE V E N T E NON 

PRÉVUE PAR L E CONTRAT. NOVATION. 

Est passible du droit de fr. 1-30 p. c. l'acte par lequel l'acquéreur 
d'un immeuble prend à sa charge des créances qui le grèvent et 
s'en reconnaît débiteur, à l'intervention du créancier qui dé
charge les débiteurs primitifs, lors même que l'acte de vente 
aurait stipulé que les charges dont l'immeuble pourrait être 
grevé seraient remboursées au moyen du prix de vente. 

(L'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT C. DUMOULIN.) 

Un procès-verbal dressé le 8 février 1864 a déclaré le 
sieur Dumoulin adjudicataire d'une maison pour le prix 

de 25,000 francs. L'immeuble est vendu quitte et libre de 
charges, porte l'acte, en ce sens que celles dont il pour
rait être grevé seront remboursées au moyen du prix de 

; vente. 

'• Par acte notarié du 19 novembre 1864, le sieur Dumou
lin a pris à sa charge et s'est reconnu personnellement dé
biteur de deux créances s'élevant à fr. 8,750-98, et dues 
au sieur Binard, qui est intervenu à l'acte pour accepter 
l'engagement du sieur Dumoulin et pour déclarer quittes et 
déchargés définitivement les débiteurs primitifs. 

Cet acte ne fut enregistré qu'au droit fixe de fr. 2-20. 
Contrainte fut décernée à fin de paiement du droit de 
fr. 1-30 p. e. : opposition y a été formée. Elle était fondée 
sur ce que l'acquéreur demeure, par le seul effet des in
scriptions, obligé comme détenteur à toutes les dettes hy
pothécaires ; qu'il esttenudedélaisseiTinimcublehypothé-
qué, sinon de payer tous les capitaux exigibles, à quelque, 
somme qu'ils puissent s'élever; que le créancier avait 
une action personnelle contre les vendeurs et contre i'ac-
quereur; que, par l'acte du 19 novembre 1864, il n'avait 
tait que renoncer à son action contre les vendeurs, ce qui 
ne constituait qu'une décharge ou renonciation pure et 
simple, passible du droit fixe. 

C e s motifs ont été repoussés par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'opposant prétend à tort que les 
conditions de son acquisition l'ont rendu débiteur direct et per
sonnel des créanciers hypothécaires de ses vendeurs, puisque la 
seule clause qu'il invoque ne porte aucun eugagement de cette 
espèce, mais se borne à stipuler que les charges dont l'immeuble 
pourrait être grevé seront remboursées au moyeu du prix de 
vente ; 

« Attendu qu'il est également faux de soutenir que le créancier 
hypothécaire comme tel a une action personnelle contre le tiers 
détenteur de l'immeuble grevé; 

« Attendu qu'il est donc évident que l'acte du 19 novembre 1864 
a éteint la dette des sieurs Hiernaux et consorts envers Binard en 
la remplaçant par l'engagement de Dumoulin vis-à-vis dudit Bi
nard, et que, partant, il contient une véritable novation ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, sur le rapport de M. le juge 
CORNIL et les conclusions conformes de M. LUCQ, substitut du 
procureur du roi, déclare l'opposition non fondée, e t c . . » (Du 4 
août 1866.) 

Rectification. 
Nous avons publié (t. X X I I , p. 608) à propos du procès de De 

Buck devant la cour d'assises du Brabant, les instructions don
nées par l'évéque d'Ypres aux confesseurs de son diocèse, au 
XVII" siècle. Il y a lieu de signaler que certaines recommanda
tions qu'on y lit avec étonnement ont disparu des instructions 
données de nos j o u i s ou y ont été mitigées : « lutokrabile EST, dit 
l'évéque d'Ypres, quosdam adeo sui oblivisci ut etiain in conviviis 
RÉFÉRANT ea quai in confessionc audiverunt aut nwdum quo qui
dam confUenlur, maxime si peccata ipsa RÉFÉRANT, et ADDANT illo 
ipso die se ea audivisse. » Ce texte affirme un mal existant : c'est 
chose intolérable, d'après l'évéque, que d'entendre des prêtres, 
dans leurs banquets et festins, raconter les faits qui leur ont élé 
confessés, avec détails, en ajoutant même parfois qu'ils viennent 
de les apprendre le jour même.. . . Dans le Recueil de quelques 
brefs pontificaux et de toutes les lettres pastorales de MONSEIGNEUR 
FAI.LOT DE BEAUMONT, évêque de Gaiid, on trouve (t. 1e r p. 210) 
une instruction « pro confessariis in diocesi Gandavensi, qui cor
rige le texte que nous avions pris à l'évêché d'Ypres, et ne flétrit 
les mêmes abus que dans des termes hypothétiques, qui n'en 
affirment nullement l'existence. « Intolerabile FORET, dit l'évéque 
de Gand, quenipiam adeo sui oblivisci ut etiam in conviviis R E -
FERRET ea quai in confessionc uudivil aut modum quo quidam con-
fitenlur, maxime si peccata ipsa R E F E R R E T . . . ; » c'est-à-dire: ce 
serait chose intolérable si jamais prêtre s'oubliait jusqu'à racon
ter, dans des conversations de table, après boire, les péchés qui 
lui ont été confessés... La différence est grande entre la portée 
de ce texte et celle du texte que nous avons précédemment publié. 
Elle tient sans doute à un progrès dans les mœurs du clergé. 
Quoi qu'il en soit elle méritait d'être relevée. 

AIüiiiH-e Typogr:ij>li i(] iU'. — M . - J . Poo l H C'-', rue ;uiv C t i o u \ , ô" . 


